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LA FRANCE

PROTESTANTE.

B

BASNAGE , nom d’une famille

noble de la Normandie, qui, dans ses

destinées, offre des analogies remar-
quables avec celle desAncillon;la plus

frappante sans doute ,
c'est que dans

Tune comme dans l’autre, le talent

semble avoir été héréditaire.

On regarde ordinairement comme
le chef de cette famille, Benjamin Bas-

nage, né en 1580. Son père avait été

pasteur à Norwich,en Angleterre, puis

à Caren tan ; on ne sait rien de plus sur

son compte, Bayle ignorait même sou

prénom. Nommé, en 1601, pasteur à

Sainte-Mère-Église, dont Caren tan était

alors une annexe
, le jeune Basnage

ne larda pasàse faire remarquer parmi
ses collègues, autant par l’énergie de
son caractère que par ses talents et ses

connaissances. En 1600, la province

de Normandie le députa au Synode de

Saint-Moixent, et en 1614, à celui de

\OL. U

Tonneins. En 1621, elle lui donna une
preuve plus grande encore de sou es-

time en le choisissant pour son repré-

sentant à l’Assemblée politique de La
Hochclle. Admis le 17 mars, Basnage

fut, dès le 12 avril, nommé commis-
saire < pour travailler à l’ordre géné-

ral » avec de Bessay, de La Cresson-

nière, de Frctton
, de Vuciltes, de La

Chapellière, de Malleray et les deux
La lUUIetière. Quelques jours après ,

le 25, < selon la résolution prise dès ta

formation de l’assemblée pour le chan-

gement de moys en moys de ceux qui

avoient eu la conduite eldirection d’i-

celle, » après l’invocation du nom de
Dieu, il fut élu, à la pluralitédesvoix,

adjoint du président, le marquis de

Clidtcauncuf. Il accepta avec recon-

naissance l’honneur qui lui était dé-

féré ; mais à peine entré en fonctions,

sa conscience s’alarma de l’obligation

1 .
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que lui imposait sa charge, de signer

le» commissions des gens de guerre.

Lui était-il permis, à lui ministre d’un
Dieu de paix, de prendre, m6me indi-

rectement, une part quelconque a rieu

de ce qui touchait à la guerre? Il de-

manda donc avec instance d’être dis-

pensé dece pénible devoir. Ses scrupu-

les étaient sans doute honorables
;
mais

n’eût-il pas été plus sage à lui de ne
pas se placer dans uue situation in-

compatible avec son caractère sacré?

L’assemblée pour Irès-boune consi-

dération > refusa sa requête.

Le temps de sa vice- présidence n’é-

tait pas expiré, qu’il fut choisi, ainsi

que Couvretles
, député de la Sain-

tonge, La Chapellièrc et La MUlelièrc

de Paris, pour aller < avertir les païs

étrangers de la persécution. » Le but

réel de cette mission était de recueillir

en Angleterre et en Hollande quelque
argent pour subvenir aux frais de la

guerre. Lesdéputésp&rlirentle1 ,r juin.

Basnage se rendit en Angleterre et en
Écosse où il parait avoir obtenu des

souscriptions assez considérables. Il

ne rentra en France qu’nprès la con-

clusion de la paix. Le rôle actif qu'il

avait joué dans ces graves circonstan-

ces devait naturellement le rendre
suspect, et ce fut sans doute pour le

soustraire aux persécutiousdugouver-

nement que le Synode provincial de la

Normandie ordonna qu’on le placerait

ailleurs
;
mais le Synode national de

Charenlon , dans lequel Basnage sié-

geait comme député, annula cette dé-

cision sur les réclamations des annexes

de son église et de son propre consen-

tement.

La province de Normandie le choisit

de nouveau, en 1651, pour son repré-

sentant au Synode national de Chareu-

ton. Mais soit qu’il eût pris une part

plus ou moins directe aux dernières

guerres de religion, soilque Louis XIII

ne lui eût pas encore pardonné le zèle

qu’il avait déployé lors de l’assemblée

de La Rochelle, défense fut faite au
Synode de l’admettre. Cette exclusion

toutefois ne tarda pas à être révoquée,

- BAS

à la prière des députés de l’Église pro-

testante; mais • sous cette comlition
,

qu’il pèserait mieux ses paroles à l’a-

venir et qu’il réglerait ses actions se-

lon celte modéraiion qui est conforme

à c-iix de sa profession. » Le roi per-

mit, en même temps, lit-on dans les

Actes du Synode, qu’on le rétabüldans

son église. Nous n’avons trouvé, nulle

part ailleurs, ie moindre indice d’une

interdiction prononcée contre lui.

En 1657, Basnage fut député au

Synode d'Alençon. L’Église se trouvait

dans une position des plus critiques.

Elleavait, non-seulement à se défendre

contre la malveillance du gouverne-

ment et de ses agents, mais elle avait

surtout à prévenir dans son propre

sein une guerre tbéologique plus dan-

gereuse eu ce moment que la plus

cruelle persécution (Voy.AMYiuuT). Le

Synode sentit le besoin d’avoir à sa

tête un homme qui unit beaucoup de

fermeté à beaucoup de prudence
;
son

choix s’arrêta sur Basnage. En qualité

de modérateur, notre ministre fut

chargé de répondre au discours sec,

hautain, et quelque peu menaçant du

commissaire du roi Saint-Marc. Selon

Benoit, il le fit avec une extrême timi-

dité. Nous ne partageons pas ce senti-

ment. Que l’on compare la réponse de

Basnage avec celles de tels autres mo-
dérateurs de Synodes convoquésdepuis

la mort de Henri IV, et l’on trouvera

qu’elle se distingue par une fermeté

qui, relativement, pourrait passer pour

de l’audace. Le début, il est vrai, est

des plus humbles. Aprèsavoir protesté

que les Protestants n’ont jamais eu la

pensée de se départir de la fidélité h

laquelle la Parole de Dieu les oblige,

le modérateur promet, au nom du Sy-

node, de remettre entre les maius du
commissaire royal, avantd’en prendre

connaissance, toutes les lettres qui se-

ront adressées de l’étranger aux églises

françaises. Il promet, en outre, que

les pasteurs exhorteront les fidèles

dans leurs prêches, & ne pas se per-

mettre « la témérité impie de blùmer

l’autorité souveraine », mais à se repo-

Digitized by Google



BAS — 5 — • BAS

ser fermement sur la parole de S. M. de
faire observer les édits; et qu’ils seront

invités eux-mêmes à s’abstenir de toute

parole choquante contre ceux d’une

opinion contraire , comme aussi à ne

rien imprimer sans levu delà censure.

Taute celte première partiedu discours

de Basnage estsans doute fort soumise,

toutefois on doit remarquer qu'il s'a-

gissait d’excuser des infractions aux
édits, édits vexatoires , iniques même,
mais qui avaient force de lois dans le

royaume. La position du modérateur

était donc délicate. Benoît reconnaît

lui-même qu'il se montra plus ferme

pour la défense des intérêts deségliscs.

Le gouvernement voulait diminuer
encore le nombre des annexes, en se

fondant sur l’édit de 1562(Voy. Pièce

s

juslif. N’XVII) qui interdisait aux mi-
nistres la prédication hors du lieu de
leur résidence. Basnage repoussa for-

temen t l'étrange prétention de remettre
en vigueur uu édit aboli par celui du
Nantes. Il répondit avec non moins de
force à cette accusation, que les pas-

teurs prélevaient leurs traitements sur

la boîte des pauvres et sur les dons
faits pour des usages pieux, déclarant

qu’ils étaient payés |>ar des contribu-

tions volontaires et suppliant le gou-
vernement de défendre aux officiers de
justice toute intervention dans les ar-

rangements pris à cet égard entre les

ministres et les églises. Enfin il rejeta,

au nom de l’assemblée, l’opus opera-

tum de l’Eglise romaine, en refusant

nettement de rayer uncanon du Synode
de Nismes qui déclarait de nulle va-

leur le baptême administré par une per-

sonne sans vocation , et en reprochant

au gouvernement de porter par ses

exigences atteinte à la liberté de cons-

cience que le roi avait promis de res-

pecter. Beaucoup d’autres difficultés

s’élevèrent entre le commissaire et le

Synodequi, on doit le dire, ne montra
pas toujours la même énergie. Cepen-
dant, dans une autre circonstance en-

core, il sutmaintenirsa dignité.Comme
Saint-Marc voulait l'obliger à employer
les mots de religion prétendue réfor-

mée eu tête du cahier des plaintes qui

fut porté à la Cour par Ferrand, G i-

gnrde t Cêrisg, il lui résista, et lecom-

missaire dut céder.

En 1614, Basnagefut député nu Sy-

node de Charenton qui le choisit (jour

adjoint et qui
,
au rapport d’Aymon

,

* le chargea de plusieurs commissions

très-importantes dont il s'acquitta Ibrt

bien, avec quelques autres députés,

pour terminer les dilférens do plu-

sieurs consistoires avec leurs pasteurs, •

comme aussi pour réglerplusieurs au-

tres atfaires et pour juger définitive-

ment des appellations que ledit Synode

lui donna pouvoir d’aller terminer sur

les lieux où les procédures des conles-

tans avoienlélc faites. > Les Actes du
Synode nous apprennent, en effet, qu’il

fut envoyé à Vitré, sur la demande de

la duchesse de La Tremoilleet des fidè-

les de cclteéglise pour mettre un terme

aux scandaleuses querelles des deux
pasteurs de Pestrc cl Jordain. Selon

Bayle
,

il fut député aussi à la reine-

mère, qui lui donna desmarques de
son estime. Le savant critique n’aurait-

il pas confondu Basuagu avec de L'An-
gle 7 •

Au milieu d’unu vie si active, Bas-

nage trouva le temps décomposer plu-

sieurs traités de controverse ; mais à

l’exception d’un écrit contre l’adoration

du la Vierge, qu'il laissa imparfait, les

bibliographes ne mentioniienlspéciale-

ment qu’un traité intitulé : De l’estât

visible et invisible de CÉglise, et de (a

parjaile satisfaction de J. C., contre

la fable du Purgatoire, sur l’occasion

d'une conférence ovec un moine re-

collé, (La Roch., 4612 in-8°), qui

était fort estimé. Sa mort arriva en

1652; il avait rempli pendant 51 ans

les fonctions pastorales à Suinte-Mère-

Église, n’ayant jamais voulu consentir

à se séparer de son troupeau.il laissa

deux fils, Antoine et Henri, souches

de deux branches également illustres.

BRANCHE AÎNÉE.

Antoine, sieur de Flottemanvillc,

né en 1610, était pasteur à Bayeux en

1637. Sa vie se passa sans doute tout

entière dans l’accomplissement des de-

voirsdu son ministère, jusqu’à ce que le
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gouvernement «tant pris de sa fièvre

de conversion et ne pouvant vaincre

son endurcissement, le fit arrêter, en

1685, et jeter dans les prisons du
Hàvre d’où il ne sortit quo pour être

embarqué sur un vaisseau qui le trans-

porta en Hollande. Nommé pasteur à

Zutphen, Antoine Basnage vécut jus-

qu’en 1691. De ses deux fils, le cadet,

nommé François, suivit la profession

des armes et mourut en 1685, tandis

que l’aîné, Samuel, embrassa la car-

rière ecclésiastique et se fit une grande
réputation par ses travaux littéraires.

Né à Bayeux , eu 1 638 ,
Samuel

Basnage, sieur de Flottemanville, des-

servit l’église de cette ville jusqu’en

1685. Il accompagna son père en
Hollande et lui succéda à Zutphen, où
ilmouruten 1721. Bayle l’appelle un
des plus habiles ministres qui soient

sortis de France, éloge flatteur, mais

pleinement mérité. »

I. Exercitationes historico-criticœde

rebus sacris et ecclesiaslicis; 1,'ltraj.,

1692, in-*” ; 1717, in-4*. — Critique

des Annales de Baronius. Après les

travaux de savants tels que Casau-
bon, Usher, Petau, Noris, Pagi, Noël

Alexandre, on aurait pu croire la ma-
tièreepuisée ;

cependant notre savant

a encore trouvéd’abondantes moissons

dans ce champ fertile en erreurs de

toute espèce. On ne sait ce qu’on doit

admirer le plus de sa science ou de sa

sagacité. Ses observationsnes’appuient

pas généralement sur des faits histori-

ques, comme celles de ses devanciers

qui, sons ce rapport, lui avaient laissé

peu de chose à faire; elles se fondent

plutôt sur des rapprochements, des

déductions, des hypothèses ; mais ces

rapprochements sont si ingénieux, ces

déductions si justes, ces hypothèses si

heureuses, que son livra passera tou-

jours pour l’œuvre d’un homme émi-

tent. Le style d’ailleurs est plein d’at-

traits ; on sent que l’auteur était nourri

de la lecture des meilleurs écrivainsde

l’antiquité.

II. Annales politico - ecclesiastici

annorum 645 à Cctsare Auguste ad
l’hocam usque, Holtcrd., 1706, 3 vol.

in-fol. — Cet ouvrage sert en quelque

sorte de suite au précédent. Moins es-

timé que l’Histoire de l’Église de Jac-

ques Basnage ,
il n’en est pas moins

fort recommandable, et la Biogr. univ.

se montre beaucoup trop sévère en

lui appliquant l’épithète de médiocre.

Combien de nos savants contemporains

les plus renommés s’en feraient un li-

tre de gloire! Faudrait-il en conclure

que le niveau de la science s’est abaissé

depuis un siècle? Nous ne saurions le

croire. L’historien de Kouen, Servin ,

porte un jugement plus équitable sur

ce livre ; selon lui, on y trouve de gran-

des recherches et la critique la plus

saine. L’auteur relève notamment un
très-grand nombre d’erreurs chrono-

logiques en comparant l'histoire pro-

fane avec l’histoire sacrée; n’est-ce pas

là un travail da quelque prix ?

III. Morale théologique et politique

sur les vertus et les vices de l’homme,

Amst., 1703, 2 vol. in-12. — Dans

œt ouvrage, Basnage analyse admira-

blement les critérium des vertus et des

vices; il considère la morale comme
une science spéciale, indépendante de

la dogmatique. Son style est en géné-

ral préférable à celui de la grande ma-
jorité des moralistes de ce temps. Mais

à cela se bornent les mérites de son

livre, et l’on y chercherait vainement
la solution de beaucoup de questions

qui appartiennent essentiellement à la

morale théologique ; elles ysont passées

sous silence ou à peine abordées.

BRANCHE CADETTE.

Henri Basnage, sieur de Pranquc-

nay, second fils de Benjamin Basnage,

naquit à Sainte-Mère-F.glise, le 16 oc-

tobre 1615. Bayle l’appelle un des ha-

biles et des plus éloquents avocats du
parlement de Rouen, éloge que con-

firme Servin en le répétant. Doué
d’une imagination vive, d’une élo-

quence brillante, profondément versé

dans la connais&ncc du droit, possé-

dant, en un mot, toutes les qualités

qui font le parfait avocat, Rasnuge se

plaça bientôt au premier rang parmi

ses confrères, en même temps que par

son intégrité, et la douceur de scs
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mœurs il s’acquit l’estime générale. Il

jouissait d'une si grande considération

au barreau de Rouen, où il avait été

admis à prêter le serment dès 1 OôG,
que malgré son zèle pour l’Église ré-

formée, zèle dont il avait donné des

preuve» en 1677. dans l’exercice des

fonctions de commissaire pour les af-

faires do la religion, — il n’éprouva

aucune espèce de persécution h la ré-

vocation de l’édit de Nantes, mais con-
tinua & remplir son poste avec autant

de réputation que de dévouement. Il

mourut à Rouen, le 20 octobre 1 G95, à

l’üge de 80 ans. Il a laissé deux ouvra-
ges tellement remarquables qu’ils ont

suffi pour lui assurer le titre d’un des

premiers jurisconsultes français. Nous
voulons parler de ses Commentaires
sur les Coutumes itu pays et duché de

Normandie (Rouen, 1678 et 1681,
2 vol. in-fol. ;

2* édit, revue, corrigée

et augm., Rouen, 1694, 2 vol. in-foï.),

et de son Traité des hypothèques
(Rouen, 1687, in—4“ ;

2* édit., 1724,
in-4* et in-12). L’un et l’autre ne tar-

dèrent pas à faire autorité. Ils sont

écrits avec tant de clarté et d’élégance,

l’auteur a su ré|>atidrn tant d’intérêt

sur des matières d’ailleurs arides, et

d issimu 1er sous des formes si agréables

la profonde érudition qu’il y a seincc,

que l’on s’explique le succès dont ils ont
joui pendant longtemps. Outre les édi-

tions que nous venons d'indiquer, ils

ont été réimprimés quatre Ibis il Rouen
sous le titre d’fïnire* de Uenri lias-

nage; la première en 1709,2 vol. in-

fol., la dernière en 1778,2 vol. in-fol.

liasnage avait eu deux fils et une
fille. Cette dernière épousa Paul liant-

dri
, professeur d’histoire sacrée à

litrecbt.

L’aîné des fils, Jacques, étudia la

théologie. Né à Rouen, le 6 ou le 8 août

1653, il était encore fort jeune lorsque

son père l’envoya à Saumur suivre les

cours de IJgnnegui Le Pèvre, qui le prit

en aflection et ne négligea rien pour le

détournerdel’élatecclésiastique. «Vous
ne connaissez cet état que par son bean
côté, lui disait-il souvent, et vous igno-

rez combien il est dégénéré de sa pre-

mière origine. Croyez-moi, vous êtes

trop honnête homme pour être minis-

tre, vous avez trop de candeur pour

exercer celte charge, comme on l’exerce

aujourd'hui
,

et votre franchise vous

ferait des ennemis de la plupart de vos

collègues. * Les motifs de plainte que
le célèbre humaniste avait ou croyait

avoir contre les pasteurs de Saumur,
le rendaient certainement injuste. Ce
ne sont pas des hommes sans honneur
qui eussent donné au monde le noble

exemplede tout sacrifier k leur religion.

Supposé que quelques-uns d’entre eux
aient mérité les accusations du profes-

seur de Saumur, le dévouement du
plus grand nombre est assez beau pour

couvrir leurs fautes. Dnsnagc,au reste,

ne se laissa pas ébranler dans sa réso-

lution, et sous l’habile direction de son

maître, il fil de rapides progrès. Il con-

naissait h fond la littérature grecque et

la latine, et parlait l’espagnol, l’italien,

l’anglais, à l’ftge de dix-sept ans. Ses

études classiques terminées, il se ren-

dit à Genève , oit il commença ,
sous

Mestrezat , Turretin et Tronchin, son

cours de théologie qu’il alla continuer

à Sedan, sous Juriett et Le Blanc de

Beaulieu. Il s’attacha principalement

à ce dernier
,
aussi doux et aussi mo-

déré que sou collègue était impétueux
et intolérant. Jurieu en conçut une ja-

lousie dont il lui fit sentir les effets en

plus d’une occasion.

De retour à Rouen, Basnage fut at-

taqué d’une maladie qui l’empêcha,

pendant quelque temps, de songer &

obtenir une place de pasteur; mais à

peine rétabli, il prêcha avec tant de

succès que le consistoire de Rouen
le choisit d’un commun accord pour

remplacer le célèbre Étienne Le Moine,

qui venait d’être appelé à Leyde comme
professeur de théologie. L’installation

du jeune ministre eut lieu au mois

d’octobre 1676. En 1679, Basnage fut

désigné pour prêcher devant le Synode

provincial de la Normandie, assemblé

h Suint-Lo; il s’y fit admirer, dit Ravie.

En 1684, il épousa Susanne Du Moulin,
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fille de Cyrus Du Moulin, ministre de

Cli.Meaudun, el petite-fille de l’illustre

Pierre Du Moulin. Bien que ses fonc-

tions pastorales réclamassent la plus

grande partie de son temps, comme il

n’était pas, dit Le Clerc, • de ceux qui

se croient assez chargés de faire quel-

ques prêches », il ne cessa de s’occu-

per avec ardeur d’études historiques,

et de bonne heure il acquit lu réputation

d’un savant consommé.
L’église de Itouen ayant été interdite

en 1 68S (Voy. Philippe Le Gendre),

Basnagc obtint la permission de se reti-

rer en Hollande. Le brevet qui lui ac-

cordait cette faveur, est assez curieux

pour trouver place ici. « Aujourd’hui,

9 oct. 1685, le roi étant èi Fontaine-

bleau, ayant égard à la irès-lmmble

supplication que lui a fait faire le sieur

Basnage, ci-devant miuistre de la U. P.

H. à Rouen, de lui permettre de se re-

tirer en Hollande avec sa femme prête

d’accoucher et une nourrice
,

et de
faire transporter ses livres, S. M. leur

a accordé la permission qui leur étoit

nécessaire à cet effet, en Élisant toute-

fois ledit Basnage ses soumissions par-

devant l'intendant de ladite province,

de renvoyer ladite nourrice (elle se

nommait Le Fèvrc) en France dans
deux ans, au plus tard. Au moyeu de
quoi S. M. les a relevez et dispensez

uc la rigueur de ses ordonnances, etc. »

Basnage resta ministre pensionnaire

jusqu’en 1691 , où il obtint l’église

wallonne de Rotterdam
, malgré les

efforts de Jurieu. Il avait, en effet, re-

trouvé dans cette ville son ancien pro-

fesseur, dont il était devenu le beau-
frère. Toutefois, ces liens de parenté

n’avaient pas été capables d’entretenir

longtemps entre eux la bonne intelli-

gence. La révolte des Camisards vint

encore ajouter & leurs discussions de
nouveaux éléments d’aigreur. Imbu
des doctrines de l’obéissance passive

prêchécs par Calvin, Basnage condam-
nait le soulèvement des montagnards
cévenols, et surtout les excès dont ils

souillaient leur cause. Jurieu, au con-

traire, justifiait leur insurrection par les

principes du droit naturel, cl excusait

leurs violences par la nécessité du la

défense. Ces querelles devaient être pé-

nibles pour Basnage; cependant les

jouissancesintellectuellesqu’il trouvait

dans le cercle d’un putitnombre d'amis

choisis, lui firent supporter avec pa-

tiencelesbrusqueriesde son beau-frère;

il refusa même la place de pasteur à

Leyde qu’on lui offrit, en 1695, mais

quelques années plus tard, en 1709,
il ne put résister aux instances du

grand-pensionnaire lleinsius, qui l’ai-

mait beaucoup et qui désirait l’avoir

auprès de sa personne. Il accepta donc
l’église française de La Haye.

Voltaire a écrit que Basnage était

« plus propre à être ministre d’F.tat

que d’une paroisse. » 11 est fort pro-

bable que, dès celte époque, Heinsius

avait de lui la même opinion; au moins

l’employa-t-il dans plusieurs négocia-

tions importantes que Basnage mena
toutesàbien. Cependant, en 1709, aux

conférences de Gerlruydenberg
,
qui

préparèrent lapaix d’Utrecht, il échoua

dans les efforts qu’il fit, au nom des

Réfugiés en Hollande, pour obtenir la

liberté de conscience à leurs core-

ligionnaires de France (Voy. Barjac-

Rocuegide, I, 217). La réputation de
diplomate habile que Basnage s’était

acquise, s’étant répandue à la Cour de

France par les soins du marquis de

Torcy , du maréchal d’Uxelles et du
cardinal de Bottillon, avec qui il avait eu

des rapports, elle lui valut une marque
signalée de la confiance du Régent.

Lorsque l’abbé Bubois fut envoyé à La

Haye, en 1716, pour négocier le traité

de la triple alliance, il eut ordre de
s’entendre avec Basnage et de se gou-

verner par ses avis. Oubliant les justes

motifs de plaintes que ses coreligion-

naires, sa famille el lui-même avaient

contre le gouvernement français, el ne

gardant surtout aucun ressentiment

du refus qui lui avait été fait, à la

date du 29 octobre 1715 (Registre du
Conseil de Régence ; mss. du fonds

Mortemar, n» 67) , de pouvoir se rendre

en France pour quelque temps, il n’é-
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coula que Paniour du la pairie qui brû-

lait dans son cœur, comme dans celui

de tous les réfugiés, pour s’employer

avec zèle à celle négociation et l’alliance

futconcluedanslemoisdejanvier 1717.

Lcsexpressionsambiguesde Lemontey,

dans un endroit de son llisl. de la Ré-

gence où il parle des relations de Dubois

avec Basnage, pourraient faire croire

que ce dernier s’était laissé gagner par

la restitution de ses biens. Mais on au-

raittort de les prendre dans ce sens; ce

serait méconnaître étrangement le ca-

ractère si pur de Basnage. Sou patrio-

tisme
, qui perce à chaque page dans

scs Annales des Provinces-L’nies et que
les étrangers lui reprochent

,
comme le

seul défaut de cet admirable ouvrage,

n’avait pas besoin d’étre stimulé, (lest

certain, d’ailleurs, que la restitution en

question ne lui fut offerte qu’à litre de
récompense pour les services qu’il avait

rendus. Il ne serait pas impossible, au

reste, que le Régent eût espéré se l’at-

tacher plus fortement par la recon-

naissance et eût voulu se donner, en
quelque sorte, le droit de recourir en-

core à son influence, si l’occasion s'en

présentait; c’eût été d’une habile po-

litique. Bientôt, en cflet, il put craindre

que les brillantes promessesd’Albéroui,

de ce prêtre intrigant qui rêvait pour
son maître la monarchie universelle,

ne séduisisseut les Protestants du Midi

et ne rallumassent la terrible guerre

des Camisards. Dans son inquiétude, il

eut l’idée de s'adresser à Basnage à

qui il dépêcha un de ses gentilshom-

mes. Le pasteur de La Haye mit le gou-

vernement français en rapport avec

Antoine Court, qui donna au cabinet

du Palais-Royal les assurances les plus

formelles que la tranquillité ne serait

pas troublée
; et, en même temps, pour

venir en aide aux efforts du jeune pas-

teur du désert, Basnage adressa à ses

coreligionnaires, sur les instances du
comte de Morville, ambassadeur en
Hollande, une instruction pastorale qui

fut imprimée à Paris, par ordre de la

Cour, et répandue à profusion dans les

provinces.

Cependant la santé de Basnage, af-

faiblie par ses immenses travaux plus

encore que par l’àge, dépérissait de
jour en jour. Il dut renoncer à des pu-
blications de longue haleine, [tour so

borner, comme ses fonctions d’histo-

riographe des Etats-Généraux lui en
faisaient un devoir, à recueillir et à

coordonner les matériaux des Annales
des Provinces-Unies. Ce travail, joint

à l’active correspondance qu’il entre-

tenait avec des princes, des ministres,

des grands seigneurs, des savants de
toutes 1<» parties de l’Europe, remplit

les dernières années de sa vie. Il mou-
rut le 22 décembre 1723, ne laissant

qu’une fille mariée à M. de La Sarruz,

conseiller privé de guerre de l’électeur

de Saxe, roi de Pologne.

L’éditeur des Annales des Provinccs-

l’nics, dans une Préface qu’il a mise en
tète du second volume, fait le plus lu i

éloge du caractère du Basnage. • Il

ctoit vrai, dit-il, jusquedans les plus pe-

tites choses. Sa candeur, sa franchisera
lionne foi ne paraissent pasmoins dans

ses ouvrages que la profondeur de son

érudition et la solidité de ses raisonne-

ments. L’usage du plus grand monde
lui avoit acquis une politesse qu’on

trouve rarement parmi les savans. Af-

fable, provenant, populaire, officieux,

il n’avoit pas de plus grand plaisir que
celui de rendre service et d’employer

son crédit en faveur des misérables. •

Le jugement de Le Fier est confirmé

par tous les écrivains qui ontparlé
, ne

fût-ce qu’incidcmment, de cet homme
illustre. Ceux-là même qui ne parta-

gaient pas ses opinions politiques ou
religieuses, professaient pour lui la

plus grande estime.

Il nous reste à faire connaître ses

nombreux ouvrages. Nous en donne-
rons le catalogue dans l’ordre de leur

publication et d’après les meilleures

sources.

I. Examen des méthodes proposées

par MM. de rassemblée du clergé de

France en l'année 1 682, pour la réu-

nion des Protestants avec l'Eglise ro-

maine
,

Colog. [Rotterdam], 1682,
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in-12. — Ouvrage anonyme, fort bien

écrit et abondant, dit Bayle, en pensées

et en beaux raisonnements. Basnage se

fait mi malin plaisir d’opposer à la

doctrine (presque protestante) de Bos-

suet sur le culte des images, celle d’un

autre théologien éminent de l’Église

romaine, le cardinal Raimond Capi-

succhi, maître du sacré palais.

II. Considérations sur l’état de ceux
qui sont tombez, Rott., 1686, in-12.

— Recueil anonyme de huit lettres

adressées à l’église de Rouen sur sa

chute.

III. Réponse à M, révéque de Meaux,
sur sa Lettre pastorale, Colog. 1686,
in-12.—Basnage réfute avec beaucoup

de force ce que Bossuet dit de l’unité

de l’Église, de l’invocation des saints,

du culte des images, de la succession

non interrompue des évêques. « Il y
a peu de livras de controverse, selon

Bayle, ou les raisonnements vifs et

non communs et les remarques savan-

tes se suivent d’aussi près que dans
celui-ci. >

IV. Dit» Chrysoslomi epistola ad
Ccesarium monackum

,
cui adjunetas

sunl très rpislolictt dissertationcs :

1° de Apollinaris hœresi ; 2“ de variis

Athanasio suppositis operibvs

;

ô° ad-

versus Simonium [Richard Simon],

Rolt., 1687, in -8», réimp. souslctitre

Dissertât, historico-thcologica•, Rolt.,

1694, in-8", avec une ré|>onse au P.

Ilardouin, qui avait critiqué l’histoire

de l'apollinarisme. — L’histoire de

celte lettre de Chrysostôme est sin-

gulière. Pierre Martyr la découvrit

dans le monastère des Dominicains

de Florence, et s’en fit une arme contre

la doctrine de la transsubstantiation.

Les Catholiques l’accusèrent de l’avoir

supposée, et pendant un siècle, l’au-

thenticité «n fut vivement contestée.

Bigot, l’ayant retrouvée, la joignit àson

édit, de la Vie de Chrysostûmc, par

Pallade
;
mais sur un ordre du roi,

elle fut retranchée de tous les exem-
plaires qu’on put saisir. Un bien petit

nombre échappèrent!» cette mutilation.

sltlix parvint cependant à s’en procu-

rer un, et il ne manqua pas d’en tirer

parti ( Voy .vol. I, p. 64). Basnage, enfin,

à qui Rigot, son ami intime, avait corn-

muniquéeette lettre, la publiaavec une
histoire abrégée de l’apollinarisme, hé-

résie au sujet de laquelle elle avait été

écrite.

V. La communion sainte ou traité

sur la nécessité et les moyens de com-
munier dignement, Rolt-, 1688, in-8".

— Cet ouvrage fut tellement goûté,

qu’il s’en écoula rapidement dix édi-

tions. La dernière est de 1 721 . On en
fit même, il Bruxelles et à Rouen, deux
éditions à l’usage des Catholiques.

L’abbé de Flamarc, qui avaitabandonné

la religion protestante pour rentrerdans
le giron de l’Église romaine, l’a inséré

en entier dans son écrit intitulé : Con-

formité de la créance de l’Église ca-

tholique avec la créance de l’Église

primitive et différence de la créance de

l’Église protestante d’arec l'une et

l'autre, Rouen, 1701,2 vol. in-12.

—

Le traité de Basnage est divisé en deux
livres. Dans le 1", l’auteur fait ressor-

tir l'importance de la communion
;

dans le 2e
, il peint les caractères des

passions. L’édit, de 1690 a été augmen-
tée de deux autres livres traitant, l’un

de ce que l’on doit faire lorsqu’on com-
munie; l’autre de la nécessité de la

reconnaissance après la communion.
Basnage a ajouté à la 7* édit., publiée

en 1 708, un S* livre où il énumère les

devoirs de ceuxqui necommunient pas.

Cet ouvrage a été, dit-on, traduit en
allemand, et imprimé à Rûle.

VI. nisluire de la religion des égli-

ses réformées, Rott. , 1 690, 2 vol. in-

12 ;
réimp. en 1699 dans la 4’ partie

de l’Hist. de l’Église, in-fol., puis sépa-

rément, avec des augm. considérables,

en 1721, 5 vol. in-8*, et après la mort
de l’auteur en 1725, 2 vol. in-4\ —
Celte dernière édition est la plus com-
plète et la plus estimée. L’auteur y fait

remonter la succession des églises ré-

formées jusqu’aux temps apostoliques,

tandis que, dans les édit, antérieures,

il s’était arrêté au vm* siècle. Le but

principal de Basnage était de réfuter
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l’Histoire dos variations
,
en montrant

la perpétuité de la foi protestante et en
rejetant sur l'Église catholique le re-

proche que Bossuet adressait h l’Église

réformée. Profondément versé dans la

connaissance de l’histoire ecclésiasti-

que, et habile à tirer des faits des dé-

ductions qu’il développe avec nn rare

talent, Rasnoge a démontré, pour qui-

conque le lit sans prévention, que l’É-

glise catholique n’est pas aussi unio

qu’elle voudrait le faire croire
;
qu’elle

avarié et varie encore beaucoup, nom-
mément, sur les doctrines de l’auto-

rité et de l’infaillibilité du l*apo, sur les

dogmes de la justification et de la

grâce, sur les sacrements. Mais, en
bonne conscience, n’était-ce pas dé-
penser des trésors d’érudition pour un
objet qui n'en valait pas la peine? I.a

meilleure, la seule réponse à opposer

à Bossuet, à ce prélat superbe qui ne
craignait, disait-il, qu’une chose, —
de faire trop voir le faible de In ré-

forme, c’était pour les Protestants do

déclarer, sans détour
,
que dans cette

prétendue faiblesse ils voyaient, eux,

leur véritable force, dans le présent

comme dans l’avenir, et qu’ils regret-

taient sincèrement de ne pas mériter

encore davantage ses imputations et

ses reproches. Ces variations, ces lluc-

lualions de doctrine prouvent qu’ils

sont restés fidèles au grand principe

du libre examen dont la conquête a

coûté tant de luttes et de sang. Trop

heureux s'ils n’avaient jamais eu, eux

aussi, des prétentionsà l’infaillibilité!

VII. Traité de la conscience, Ainsi.

,

1 696,2 vol. in-1 2.— Bnsnage examine

dans ce traité la nature de la cons-

cience, scs erreurs, ses craintes, ses

illusions, ses doutes, ses scrupules et

sa paix ; il s’attache à y réfuter ce que

son ami Bayle dit des consciences er-

rantes dans le Commentaire philoso-

phique. Les Catholiques ont aussi

adopté oe traité dont ils ont publié

deux édit. & Lyon, 3 vol. iu-12.

VID. Lettres pastorales sur le re-

nouvellement de la persécution, 1698,
in- i^sansuoin d'auteur.— Recueil de

14 lettres destinées à exhorter à la

persévérance les Protestants restés en

France.

IX. Histoire de l'Église depuis J.-

Ch.jusqu'à présent, Boit., 1699, 2 vol.

in-lol. — Cet ouvrage se divise en
quatre parties. La 1" traitedu gouver-

nement de l’Église dans les diocèses

d’Alexandrie, d'Antioche, d’Afrique,

des Gatdes, de Constantinople et du
Rome. La 2"” contient l’histoire des

dogmes, du canon des Écritures, de la

tradition, des huit premiers conciles

œcuméniques, celle des doctrines de

la justification et de la grûce, celle enfin

de l’eucharistie. Dans la 3“* l’auteur

recherche l’origine de l’adoration du
sacrement, et suit dans ses dévelop-

pements successifs le culte des anges

,

delà Vierge, des Saints; il prouve
qu’on a dressé des autels à un grand
nombre de saints imaginaires et qu'on

a multiplié les persécutions pouruvoir

le droit de grossir le catalogue des

martyrs dont les reliques et les images

étaient, pour le clergé, une source

abondante de revenus. Celte partie, la

plus curieuse et la plus détaillée du

tout l’ouvrage, semble être aussi celle

qu’il a travaillée avec le plus de soin ;

nulle part il n’a déployé plus d’érudi-

tion. La 4m” n’est, comme nous l’avons

dit plus haut, que la réimpression du

l’Hist. de la religion des églises réfor-

mées ;
seulement, pour éviter des ré-

pétitions, l’auteur a dû y faire des re-

tranchements considérables. L’étude

approfondie des sources, la finesse et

la justesse des aperçus, l’indépendance

des jugements, une critique éclairée
,

une impartialité à laquelle les Catholi-

ques rendent eux-mêmes liom mage, u n
talent synthétique éminent, un style

facile, correct, toujours agréable, par-

fois éloquent, telles sont lesqualilés qui

distinguent cette Histoire de l'Église et

assignent à Basnage le premier rang

parmi lesécrivains qui se sont occupés

de l’hisioire ecclésiastique dans l'Kgliso

protestante de France. Eu composant

cet ouvrage, Basnage avait principa-

lement en vue de prouver que la pa-
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paulé n'a pas do fondcmcnl dans la

primitive Église
; en même temps que

son intention était de réfuter l'Hist. des

Variations en démontrant que le vrai

et pur christianisme a eu dans tous les

siècles des sectateurs, cl que depuis la

Réforme, Ire doctrines protestantes

n'ont pas varié sur les points essentiels.

Son livre avait donc une tendance po-

lémique
; mais ami de la paix, chéris-

sait par-dessus tout la vérité et la jus-

tice, libre de tout préjugé fanatique, il

n'y a donné à la controverse que le

moins de place possible.

X. Traité des préjugés faux et lé-

gitimes , Delfl [Roll.] , 1701, 3 vol.

iu-8". — Ouvrage de controverse di-

rigé contre les I attires pastorales des

archevêques de Paris et de Rouen, et

des évêques de Meaux etde Monlaubun,
qui avaient avancé que pour reconnaî-

tre l’Église catholique comme l’Église

véritable, il n’était pas nécessaire de
discuter scs dogmes; que les dehors

seuls suffisaient pour lui assurer incon-

testablement ce titre. A celte doctrine

qui mettait fort à l’aise les controver-

sistcs romains, Rasnagc répondit un
prouvant la nécessité de l’examen eu

matière de religion. Bossuet répliqua

dans une seconde Instruction pastorale

à laquelle Basuage opposa la Défense

du traité des préjuges

,

[Rolt.], 1703,

in-8°.

XI. Histoires du V. et du !Y. Testa-

ment, représentéespar desfigures gra-

dées en taille-douce par Domain de

lloogc, avec des explications dans les-

quelles on éclaircit plusieurs passages

obscurs, etc.
,
Amst., 1704, fol. — 1 >u-

vrage recherché pour les ligures dont

il est enrichi ; au-dessous de chacune
se trouvent quelques vers de la façon

de La Brune. D’après le sentiment de

l’abbé l,englet, les Catholiques ne doi-

vent faire aucune difficulté de lire ce

livre qui est très-instructif. Neuf édit,

prouvent le succès qu’il obtint. Dès

l’année 1703, il futréiinprimé à Amst.

in-4o
;

il l’a été depuis sous différents

formats, entre autres, in-12 à Genève.

Il fut aussi contrefait
,
sous le titre

Grand tableau de l’univers. Les don-

nées des bibliographes sur ce livre

sont fort confuses. D’après M. Brunet

,

les grav. dans l’édit, in-4* de 1705 ne

sont pas les mêmes que dans celle de

1704; ce qui nous porterait à croire

que c’estune édit, contrefaite. D’un au-

tre côté, une édit, de 171 4, in-fol. pré-

sente Ire mêmes figures que l’édit,

princeps, et cependant elle a paru sous

le titre de Grand tableau de l’univers

ou Hist. des événements de l’Église

depuis la création du monde jusqu’à

l'apocalypse de saint Jean. Nous n’a-

vons aucun moyeu d’éclaircir cette

difficulté. Au reste, la part que prit

Basnage à cette publication se réduit à

de courtes explications des sujets re-

présentés par les gravures. Dans les

édit, postérieures, il y a ajouté le» An-
nales de l’Éplise et du monde depuis la

création jusqu'à la mort des apôtres,

ainsi qu’une Géographie sacrée.

XII. Histoire des Juifs depuis J. Ch.

jusqu’à présent, Rolt., 170G, 5 vol.

in-12; 2' édit, augm., La Haye, 1716,
1 3 vol . en 9 tom ., in-1 2.—Au jugement

de Niccron, ce livre est plein d’une

vaste érudition pour tout ce qui a

rapport à la religion ou à l’histoire

dre Juifs. Richard Simon loue surtout

Ire chap. qui traitent des Garnîtes, des

Massorètes et des Samaritains. On doit

regretter que la partie relative aux
temps modernes ne soit pas plus com-
plète. Cette histoire eut un grand suc-

cès. Kllefut trad. en anglais par Taylor,

Lond., 1706. in-fol., puis abrégée

par Crull, Lond., 1708,2 vol. in-12.

Le fameux Du Pin (non pas Dubois,

comme le dit l’Encycl. des gens du
monde) la fit imprimer à Paris (1710,
7 vol. in-12), mais en supprimant le

nom de l’auteur et en se permettant

d’y faire des changements arbitraires.

Indigné de ce vol, Basnage réclama

dans un écrit qui parut à ltott., 1711

,

in-12, sons le titre : L’Histoire des

Juifs réclamée et rétablie par son vé-

ritable auteur.

XIII. Entretiens sur ta religion, Rott.

,

1709, in-12; 2* édit, augm., 1711;
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3- édit., 1713, 2 vol. in 12. — Ou-

vrage de controverse.

XIV. Sermons sur divers sujets de

morale, de théologie et de l'histoire

suinte, Rott., 1709, 2 vol. in-8*. —
L’orateur s’écarte de la route trop

fidèlement suivie par les prédicateurs

de cette époque ; il s’attache plutôt à

traiter des questions de morale que
des points de controverse.

XV. Prospectus nova editionis Ca-
nisii, Dacherii, etc., Rott., 1709.

—

Basnage avait conçu le projet d’une

édition fort augmentée des Lecliones

antigua de Cauisius. Il s’était mis en
relation avec plusieurs savants du pre-

mier ordre, Passionei, nonce du pape

en Suisse, Maffci, Bignon, Ruiuart,

Clément, Caperonier qui lui avaient

promis leur concours et qui se firent,

en effet, un plaisir de contribuer à la

perfection de son ouvrage. Mais les

libraires qui s'étaient chargés de cette

entreprise, effrayés des dépenses con-

sidérables qu’elle entraînerait, cédè-

rent la publication aux Wetsteiu. Cette

vaste collection parut sous 4e titre :

Thésaurus monumenlorum ecclesiasti-

corum et hisloricorum, Antw., 1725,

7 vol. in-fo!> Outre un grand nombre
de pièces inédites, Basnage l’a enrichie

de préfaces générales sur les anti-

quités ecclésiastiques, de préfaces par-

ticulières sur la vie et les ouvrages

des auteurs cités, de notes qui éclair-

cissent les endroits obscurs du texte.

XVI. Préface contenant des ré-

flexions sur la durée de la persécution

et sur rétal présent des Réformés en

France. — Écrite pour la nouv. édit,

des Plaintes des Protestants, par

Claude (Colog. 1713, in-8”), cette

préface anonyme est plus étendue que
l’ouvrage.

XVII. Antiquités judaïques ou re-

marques critiques sur la république

des Hébreux, Amst., 1713, 2 vol.

in-8*.— A proprement parler, cet

ouvrage n’est qu’une suite de la tra-

duction et de la continuation du livre

de Cunæus De Republicd Hebrœorum
par G. Goerée, 3 vol. in-8‘; cependant

Basnage s’éloigue sonveb- desopinions

de ce savant. Il ne croit pas, par

exemple, que Moïse ait été le premier

de tous leslégislateurs, et il rejette bien

loin l’hypothèse que les Lycurgue, les

Solon, les Pythagore, aient puisé dans

la Bible tout ce qu’il y a de bon dans

leurs lois. 11 ne se renferme pas d’ail-

leurs dans le champ de la politique ; il

aborde la théologie, discute les idées

des Juifs sur la démonologicetsur l’in-

spiration divine, et, à ce sujet, exa-

minant les sentiments émis par les

Pères de l’Église sur lesoracles païens,

sur les livres sibyllins, etc.
,

il ne
craint pas de les accuser ou d'igno-

rance ou de tromperie.

X VIII. Réflexions désintéressées sur

la constitution du pape Clément XI,

qui condamne le N- T. du P. Qucsnel,

Amst., 1714, in-8”.— Ouv. anonyme
comme les trois suivants, relatifs éga-

lement aux querelles du jansénisme.

XIX. A vis sur la tenue d’un concile

national en France, Colog. ,1715, m-8°.
— Réponse aux difficultés proposées

par Du Pin.

XX. L’unité, la visibilité, l’autorité

de l’Église et la vérité renversée par

la constitution unigenilus et par la

manière dont elle est reçue, Amst.,

1715, in-8*.

XXL L’état présent de l’Église gal-

licane, Rome [Amst.], 1719, in-12 et

in-8*. — Basnage met Clément XI en
contradiction avec lui-méme, en prou-

vant qu’il avait enseigné ce qu’il con-
damnait.

XXII. Instructions pastorales aux
Réformez de France sur l’obéissance

duc au souverain, 1720, in-12.— • La
lettre de Basnage, dit M. C. Coquerel,

est écrite avec beaucoup de sagesse,

et indirectement scs conseils voilent

avec adresse une diatribe contre les

maximes ultramontaines de la dépo-
sition des rois. Mais il eût été à souhai-

ter que l’illustre pasteur et écrivain y
eût inséré quelques espérances, ou au
moins quelques vœux pour la liberté

religieuse de ses compatriotes, qui

n’étaient pas, comme lui, en sûreté de
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personne et de conscience chez un

peuple hospitalier. >

XXIII. Annales des Provinces- Unies

depuis les négociations de la paix

d» Munster, La Haye, 1719 et 1726,

2 vol. iu-fol.— Le l'
1' vol. commence à

l’année 1 646 et finit à la paix de Bréda

en 1667. Le 2' contient les négo-

ciations de la triple alliance et de la

paix d’Aix-la-Chapelle, le récit de la

guerre de 1672 et de la révolution qui

eu fut la suite ,
c’est-à-dire les événe-

ments les plus célèbres de l’histoire de

Hollande, jusqu'à la paix de Nitnègue,

en 1678. Basnage avait poussé son ou-

vrage jusqu’à l’année 1684 et dressé

le plan pour le conduire jusqu’en 1720,

lorsque la mort l’enleva. La profondeur

des vues et la sagacité avec laquelle il

suit la marche des événements à tra-

vers les voies tortueuses de la diplo-

matie, révèlent l’homme d’état et le

négociateur habile.

XXIV. Nouveaux sermons avec des

prières, Rolt., 1720, in-8°.

XXV. Dissertation historique sur les

duels cl tes ordres de chevalerie, Amst .

,

1720, in-8»; 2« édit., Basle, 1740,

iu-12.—Ouvrage curieux, réimprimé

dans l’Ilistoire des ordres militaires

(Amst., 1721, 4 vol. iu-8°).

Basnage a laissé imparfaite une His-

toire deshérésies, arrivéedéjà au xi* siè-

cle. L’Ilistoire des ouvragesdes savants

contient, en outre, plusieurs disserta-

tions sorties de sa plume, entre autres,

une dissert, histor. sur l’usage de la

bénédiction nuptiale (janv. 1705), où

il prouve que ce rite n’était pas obli-

gatoire dans l’Église primitive; une

dissert, sur la manière dont le canon

de l’Écriture sainte s’est formé (janv.

1704); une dissert, sur l’antiquité de

la monnaie et des médailles des Juifs et

sur la préférence des caractères sama-

ritains aux hébreux (janv. 1709). Il a

aussi été un des collaliorateurs des

lettres historiques, contenant ce qui

s’est passé de plus importante!! Europe

depuis 1692 jusqu’en 1728 (74 vol.

in-12). Quant à l’ouvrage intitulé La

vérité sans réplique

,

qu’ou lui a at-

tribué, ouïe doitau baron de iVontazcl.

Selon le Dict. des anonymes, il a tra-

duit, sur la version anglaise deBurnet,

le traité de Lactance De mort, perse-

cul. ( Utrecht

,

1687, in-12). Enfin

la Bibl. Royale possède uu manu-
scrit de Basnage, qui n’est pas sans

importance pour l’histoire de la répu-

blique de Genève. En voici le titre :

Rcipublicœ et civitalis Gcnevensishis-

toria , authore Jacobo Basnage
,
qui

hoc suum opusculum Philiberlo de La
Mare , senatori Divionensi nuncupavit

(N°6019, auc. fonds)— Ce sont trois

lettres qui paraissent avoir été écrites

à l’époque où Basnage faisait sou cours

de théologie à l’université de Genève.

Ellescomprcnnent 28 fol. I.al” et la 3"

nesonlpasdatées; la 2
r
est de Genève, 6

novembre 1671. Dans lui "de ces let-

tres, Basnage donne de courtes notices

sur les hommes illustres qui ont trouvé

un refuge à Genève, entre autres Farel,

Froment, Viret, Olivetan, Camus, Cal-

vin, Bèze, Chandieu, Nicolas lies Ga-
lards, Michel Cop, I-amliert Daueau,
Jean de Serres, Jean Ribitus, François

Bourgoing, Cevalerius [Chevalier?],

Bertram, Rodée
,
Junius, Bonnefoi,

Doneau, Coladon, Laurent de Norman-
die, Gentillet, Hotmail, Denis et Jacques
Godefroi, Sarrazin, Du Chesne, Scali-

ger, Casaubon, Humus, Anlesignanus,

lesEstienne, Constantin, Cordier, Mes-
trezat, Falcarius,Tronchin, Léger, Mo-
rus, Cbouët, etc. Il parle ensuite des

Comtes, des Évêques, et expose l’état

de la constitution de Genève. Dans la

2* lettre, il revient avec plus de détails

sur ce qui concerne les Comtes et les

Évêques, et cherche surtout à établir

que les ducs de Savoie n’ont aucun
droit sur Genève. Dans la 3% il traite

1° des guerres contre les Comtes ;

2* des choses faites eu temps de paix ;

3° des guerres contre les ducs de Sa-

voie. Ou trouve dans ces lettres diffé-

rentes épitaphes, entre autres celle de
Henri de Rohan.

IIf.nri Basnage, sieur de Beauval,

fils cadet de Henri Basnage
,
n’a pas

laissé une réputation aussi éclatante
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qui- son fi civ, quoiqu'il ait été un écri-

vain très-distingué. Né à Rouen en

1650, le 7 août, il suivit la carrière du
barreau et fut reçu

,
à l'âge de 20 ans,

avocat au parlement de Rouen. Trop
jeune encore pour plaider et sentant

la nécessité de compléter ses étifdes,

il se rendit à Valence dans l’intention

de suivre pendant quelque temps les

cours du célèbre professeur de Mar-
ville. A son retour, il plaida avec suc-

cès, et l’on trouve dans le commen-
taire sur la Coutume de Normandie
plusieurs arrêts rendus sur scs plaidoi-

ries. Sa réputation était déjà solide-

ment établie lorsque l’Édit de Nantes
fut révoqué. Rasnage abandonna alors

sa nombreuse clientèle et se retira en

Hollande, eu 1687. Il mourut à lot

Haye d’une hydropisie
,

le 29 mars
1710. On lui doit les ouvrages sui-

vants :

I. Tolérance des religions, Rott.

.

1684, in-12.— < Cetouvrage,ditNice-

ron, est écrit avec beaucoup de vivacité

et de délicatesse. » L’auteur s’appuie

à la fois sur le raisonnement et sur

l’autorité des Pètes de l’Église pour
soutenir sa tlièse.

II. Histoire des ouvrages des sa-

vons, Rott.
,
1687-1709, 24 vol. iu-

12. — Continuation des Nouvelles de
la république des lettres. La critique

de Rasnage se distingue constamment
par une urbanité et une impartialité

d’autant plus louables qu’elles n’é-

taieut guère daus les habitudes du siè-

cle. L'analysedosouvragcs,donl il rend
compte,est généralement bien faite, et

ses jugements ont presque toujours

été confirmés par l’opinion.

III. Rasnage ne sortit des bornes de
sa modération ordinaire que dans sa

querelle avec Jurieu. La dispute com-
mença en 1687, à l’occasion de la

Lettre d’un théologien. Jurieu crut y
reconnaître sa manière d’écrire, et

sans plus d’information
,

le bouillant

vieillard l’attaqua avec emportement

,

ce qui lui attira une Réponse de
Tauteur des outrages des savons à
ris de V. Jurieu, 1690, in-12.

Peut-être Rasnage aurait-il dû s’en

tenir là; c’est ce qu’il ne fit pas. En
1691, il dénonça au Synode de latydc

la doctrine de Jurieu. Pour se défen-

dre, ce dernier publia deux apologies,

l’uu# de sa conduite , l’autre de scs

opinions, auxquelles Rasuage opposa

l’Examen de la doctrine de V. Jurieu.

Non content de harceler son adversaire

pour son propre compte, il intervint

dans la querelle do Bayle, en publiant

une Lettre sur les différons de

MM. Jurieu et Bayle, in-8'>, où il pre-

nait naturellement parti pour son ami.

Jurieu répondit par un libelle que
Rasnage réfuta dans une Réponse A

l’apologie de M. Jurieu, in-12. La
querelle s’échauffant, Rasnage publia

coup sur coup : Lettre des Fidèh s de

France a V. Jurieu sur sa 22* lettre

pastorale, sous le pseudonyme de Le

Fèvre, brochure que M. Quérard attri-

bue [>ar erreur à Jacques Rasnage
;

Considérations sur deux sermons de
il. Jurieu touchant Tamour du pro-

chain, où Ton traite incidemment cette

question curieuse : s’il faut haïr

M. Jurieu. in-8*, satire pleine de sel où
l’auteur dépeint admirablcmeut l’hu-

meur inquiète, turbulente de son ad-

versaire. Ce dernier, furieux de ces

attaques incessantes, répondit par un
écrit où il représentait le livre de Bas-

nage comme une censure des Synodes.

C’était recourir à des armes peu loya-

les, et Rasnage le lui fit cruellement

sentir dans sa réplique : V. Jurieu

convaincu de calomnie et d'imposture

,

Iu-8°. Réduit aux abois, Jurieu ne vit

plus d'autre ressource pour lui que
de s’adresser à l’autorité temporelle.

Il obtint des députés des États de Hol-

lande une défense de mettre en vente

les deux dernières brochures de sou
adversaire; c’était un triste triomphe.

Les deux ennemis finirent par se ré-

concilier, lorsque Rasnage fut couché
sur son lit de mort.

IV. Dictionnaire universel recueilli

et compilé par feu M. A. Furetiérc

,

2* élit., revue, corrigée et augm.

,

Rott., 1701, 3 vol, in-fol. — Cette
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,
pour laquelle Basnage trouva

dans le pasteur Huet un zélé collabo-

rateur, est infiniment supérieure à la

première. Le Dict. de Trévoux (1 704)
n’en est qu’une contrefaçon

, où l’on a

laissé subsister jusqu'aux fautes d’im-

pression
, ce qui n’empêcha pas le

contrefacteur de donner l’ouvrage

comme sien dans une dédicace au duc
du Maine. — Une nouv. édit., un peu
augmentée , en a été publiée après la

mort de Basnage, en 4716, 4 v. in-fol.

Pour compléter les renseignements

que nous avons pu nous procurer sur

cette famille illustre , il nous reste à

citer un André Basnage , pasteur à

Bernis dans le Bas - Languedoc
, en

1 657, et un Pierre Basnage qui ,
à la

même époque ,
était sans église dans

la province de Normandie. Selon le

Synodicon in Gallid reformata, pu-

blié en anglais par Quick, ce dernier

était fils d’Antoine Basnage; mais

Bayle a déjà relevé cette erreur, eu

faisant observer qu’Anloine n’a eu

que les deux fils que nous lui avons

donnés. On ne saurait douter cepen-

dant que ces deux pasteurs ne tinssent

par quelque lien à la famille des Bas-

nage.

La ville de Rouen, soigneuse du

conserver la mémoire des grands

hommes qui l’ont honorée, vient de

faire placer, sur une maison nouvelle-

ment bâtie, rue de l'Écureuil, un
marbre portant cette inscription : Là
était la maison des Basnage \
BABSENCE (Jacques), de Sedan,

Cet honorable industriel avait obtenu,

avant la révocation de l’édilde Nantes,

la permission de quitter la France. Il

était allé s’établira Heidelberg, lorsque

|a guerre de 1688 le força à chercher un

* Le savant pasteur de l'église de Rouen,
M. Paumirr, a bien voulu prendre la peine de

revoir cet article. Sa riche bibliothèque ren-

fermant presque tous les ouvrages des Basnage,

il a pu signaler à notre attention quelques

erreurs commises par les bibliographes les plus

renommés. Nous le prions ici d'accepter tous

uos rcmercimcnts; notre reconnaissance est

d'autant plus sincère que nous ne sommes pas

habitués a uni d'obligeance.

BAS

asile dans le Brandebourg. Il se fi xa à

Prenzlow où il fonda une manufacture

dedrapset d’étoflfes de laine, à laquelle

il joignit bientôt une fabrique d’huile

de lin, la première qu’il y ait cuedaus

le pays. Sa fabrication
,
protégée par

l’électeur, prit un développement con-

sidérable ; en peu de temps, Bassenge

fournil d’huile de lin tous les marchés

du Nord. — Les descendants de Bas-

senge existent encore en Saxe, où son

fils Paul transporta son industrie,

en 1745.

BASTARD, ministre de l'Évan-

gile. Bastard fut le premier qui prêcha

publiquement à Toulouse les doctri-

nes de la réforme. Le protestantisme,

malgré l’opposition furieuse du parle-

ment, avait déjà fait, en 1560, des con-

quêtes considérables dans celte ville,

et entre autres, le capitoul Raymond
Dufaur, seigneur de Maruac, et ses

deux collègues Bernard Puymisson,

doc teur et avocat, ol Jean Venos, sei-

gneur du Maléfique, avaient embrassé

les nouvelles doctrines. Mais c’était

surtout parmi la jeunesse de l’univer-

sité que les principes des réformateurs

avaient trouvé les plus ardents parti-

sans. Conliantsdausleursforceset espé-

rant l’appui de leurs coreligionnaires,

environ 400 étudiantss’adressèrentau

premier président Mansencal
,
afind’ob-

tenir une église pour la célébration du
culte réformé. Leur requête fut fort

mal accueillie, ce qui ne les empêcha
pas de s’assembler dans la rue des Vi-

goureux, où le ministre Bastard se fit

entendre. Les capitouls accoururent à

la hâte et dispersèrent l’assemblée.

Bastard quitta alors Toulouse et fut

placé comme pasteur à Grenade. Mais

le parlement ne lui avait pas pardonné

son audace. Il le fit arrêter à la pre-

mière occasion et le fit pendre le 18 mai

4562, c’est-à-dire le lendemain de l’é-

vacuation de l’Hêtel-de-Ville par les

Protestants. Avec lui périrent, du
même supplice, Cliaulag ou Chaulag,
diacre de Sainte-Foy, et Nicolas Bo-

che
,
crieur public, • au quel estant

remontré, lit-on dans les Actes des
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martyrs, qu’il dist Ave Maria , il res-

nditd'un visage asscuré : Où est-elle

bonne dame, que je la salue. Puis

ayant regardé çà et là, dit : Elle n’est

pas ici, elle est au ciel, où je la vay

trouver, et sur cela mourut constam-

ment. > Ces trois exécutions ouvrirent

la longue série des vengeancesdu par-

lement, qui se montra d’autant plus

implacable que la surprise de l’Ilôtel-

de-Ville par les Protestants et leur vi-

goureuse défense lui avaient inspiré

plus de terreur.

BASTIDE (André), réfugié à Ber-

lin avec les Protestants de la princi-

pauté d'Orange, au commencement du
xviii* siècle. Bastide avait onze enfants,

qui presque tous ont occupé des postes

honorables. On cite nommément Da-

niel, qui servit en Hollande ,
avec le

grade de capitaine et mourut à Berlin

eu 1763. Le fils de ce dernier, Jean-

Baptiste, était, en 1783, conseiller à

la Justice supérieure française; il fut,

plus tard , nommé membre de l’Aca-

démie de Berlin. Lorsque la Révolution

eut permis aux réfugiés de rentrer en

France, Bastide vint s’établir à Paris,

où il mourut le 1" avril 1810, à l’ùge

de 85 ans selon les uns, de 73 seule-

ment d’après M. Quérard, qui le fait

naître en 1 737. Par son testament
,

il

laissa ses livres et tonie sa fortune à U
Bibliothèque impériale. Il s’était a[A,

pliqué avec succès à l’étude du viéux

français et des étymolegies, et, pendant

plus de quarante ans, il avait travaillé

à une édition de Montaigne, pour la-

quelle il avait recueilli 8 à 900 leçons

nouvelles; mais il ne {tarait pus qu'il

l’ait publiée, non plus qu’un Essai sur

les prés artificiels, lu, en 1800, à l’A-

rac'ém e de Berlin. Le recueil de celle

société savante (années 1799-1807)
contient de J. -B. Bastide neuT mémoi-
res et dissertations philologiques sur

certaines difficultés de la langue fran-

çaise, des observations grammaticales

et critiques sur Montaigne, un essai

d'un Montaigne moderne, etc.

M. Quérard suppose que notre Bas-

tide était frerede Jean-François de Bas-

tide, né à Marseille, en 1724, et auteur

de plusieurs ouvrages de littérature.

Nous sommes portéàcroireque les ren-

seignements sur lesquels il se fonde sont

erronés. C’est précisément en 1 724
que fut rendue la trop fameuse décla-

ration qui ralluma, avec plus de force

que jamais, le feu des persécutions,

aussi n’esl-il pas à présumer que Da-

niel Bastide ait habité Marseille à cette

époque.

Le nom de Bastide est d’ailleurs

commun dans le Midi. Nous voyons

figurer un conseiller de ce nom dans

la Chambre mi-partie de Castres, eu

1579. Les Actes du Synode tenu à

Charenton, en 1631
,
parlent d’un Bas-

tide, pasteur de Sainl-Affrique, dont

le commissaire du roi, Galland, requit

l’éloignement « à cause de la conduite

qu'il avait tenue en ladite église, avant

tâché de troubler la paix et la tranquil-

lité publique. • Le Synode le déposa,

en effet
,
mais informé que Bastide

avait été jeté en prison, il résolut en

même temps « de supplier très-hum-

blement S. M. de lui accorder
,
de

' même qu’à ses autres sujets de la R. li.,

de jouir du bienfait de ses édits et du

le renvoyer devant scs propres juges. »

Quelle étrange faveur! — Enfin, on

retrouvera plus d'une fois ce nom de

Bastide dans les listes que nous don-

nerons des pasteurs du désert et des

Protestants qui ont souffert des persé-

cutions pour leur foi.

BASTIEN, lieutenant de Lesdi-

guières. Comme tant d’antres capi-

taines de l'armée huguenote, Baslieii

ne devait son grade qu'à son épée.

C’était un de ces soldats de fortune

rompus au métier des armes, endurcis

à la fatigue, inaccessibles à lotit sen-

timent de crainte, tels que les ai-

mait le héros dauphinois. A cesqualités

fort communes alors dans les rungs des

deux partis, il eu joignait une autre,

infiniment plus rare, une lidélilé à

toute épreuve. Lesdiguièies, sachant

qu’il pouvait compter sur lui, lui con-

fia, en 1571, la défense de l'important

château d’Anibel. Bastien ne vit dans

2
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cette récompense honorable qu’un
motif de plus de se dévouer ù la cause

qu’il servait. Aussi rejeta-t-il avec in-

dignation les propositions de Cordes,
qui voulut essayer de le gagner. En
4 572, il attira la garnison de Grenoble

dans une embuscade où il lui fit perdre

beaucoup de monde, et il aidaf Lesdi-

guières i remporter, dans l’affaire du
Buson

,
un avantage signalé sur les

catholiques de Gap. Toujours le pre-

mier it l’attaque, il montrait en toutes

circonstances une audace qui ne pou-
vait manquer de lui être fatale. Il fut

tué, en 4574, à la prise de La Mure
par les Protestants.

BA8TÏNG (Jérémie)
, né à Calais,

en 4554, d’une famille originaire des

Pays-Bas, quis’élait réfugiéedans cette

ville pour échapper ù la persécution. Il

fit ses études à Brême, à Genève, puis

ù Heidelberg, et acquit de profondes

connaissances dans les langues ancien-
nes, surtout dans le grec et l’hébreu.

Appeléà remplir it Anvers les fonctions

de pasteur, il dut bientôt abandonner
son église. Le duc de Parme s'étant

rendu maître de cette ville en 4585,
Bastingse relira ù Dordrecht et obtint,

quelques temps après, lachaire de pro-

fesseur de théologie à l’université de
Leyde,quo l’on venait de fonder. II

mourut le 20 oct. 1598. Meursius
(Athcnœ Batavæ

)
lui attribue un Ca-

téchisme avec des Commentaires, tan-

. dis que, d’après d’autres renseigne-

ments qui nous semblent plus exacts,

il aurait écrit des Comment, sur le ca-

téchisme de IJcidclbcrg.

BATAILLER, natifdc Castres, au-

teur de Mémoires sur les guerres de la

religion dans la province de Langue-
doc, pendant les années 4 584, 1585 et

1586. Ces mémoires très-détaillés n’ont

jamais été publiés; ils se conservaient

dans la bibliothèque du château d’Au-
baïs.

BATIGXE (Pabi.), médecin. L’a-

cadémie de Montpel!ier,où il avait pris

ses degrés, le nomma membre corres-

pondant, lorsque le désir de professer

librement sa religion
,

l’eut décidé ù

aller s'établir à Berlin. Il était agrégé

au collège supérieur de celte dernière

ville, et médecin des maisons de cha-

rité françaises, lorsqu’il mourut, à la

fleur de l’Age, en 1773. On a sous son

nom : Essai sur la digestion et sur les

principales causes de la ligueur et de

la durée de la vie, Berl., 1768, in-12;

Paris, 1769, in-8’.

BATZ (Jeun dr), seigneur de Monon
et neveu de Manaud de Hat/, qui, quoi-

que catholique, fut un des plus fidèles

serviteurs de Henri de Navarre et com-
battit ù ses côtés ù la chaude affaire

d’Eause
, où ce prince courut le plus

grand danger, auquel il ait jamais été

exposé. Jean de Ratz, né à Nérac,

épousa dans celte ville, en 1584, An-
ne de Gamardcs, sœur du capitaine

Jacques de Gamardcs. En 1596, il ser-

vait, comme homme d’armes, dans la

compagnie d’ordonnance d’Albret -

Miossens. Par son testament, daté du
5 sept. 1014, il demanda à être ense-

veli dans le cimetière des Réformés.

Il laissa un fils et cinq filles, dont trois

moururent sans alliance, et les deux

aînées épousèrent, Siisanne, un habi-

tantde Néracnomm ê Matthieu Ihi Luc;

et Oi.ïmpe, Barthélemy de La Kivièrc.

Quant au fils, appelé JosErit, seigneur

du Guay, de Laudibat et deGontnut, il

j*it pour femme, en! 619 , Marie Rachcl

de raqué, fille d’un avocat au parle-

ment de Bordeaux. En considération

de ses services, L'huis XIII lui accorda,

en 1628, une sauve-garde pour les

biens qu’il possédait en Guyenne, et le

nommu , en 1634 , capitaine d’une

compagnie de cent hommes de guerre,

dans le régiment du Castelnau. Il

mourut it Calais deux ans plus tard ,

laissant trois fils qui faisaient, comme
lui, profession de la religion protes-

tante. On ne connaît que le nom du
second, qui s’appelait JosErn. Jeax,

l’aîné, suivit la carrière des armes, et

se signala dans les guerres do Guyenne,
notamment à l’attaque des retranche-

ments de La Bastide. Il mourut, vers

1684, et, selon sa recommandation, il

fut enterré dans le cimetière desRéfor-
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niés. Il avait épousé, en 1654, Marie falloit qu’eslre appelé liuguenot en

Larmier, fille de Samuel Lormicr,avo- pleine rue, de quelque religion qu’on

cat au parlement de Bordeaux, et de fust.» Dans les environs de l*aris, la]>o-

Marie tic Barrière. Elle était veuve de sition des Protestants n’élail pas moins

Du Long, et mourut en 1680, lui lais- misérable. Pour ne parler ici que du
saut trois fils et deux filles. L'ainé

,
Vexin

,
dont Pontoise était autrefois la

Samuel, resta célibataire. Josech se capitale, les châteaux d'un grand nont-

réfugia en Allemagne, servit avec dis- bre de gentilshommes furent saccagés,

tinclion dans les Grands Mousquetaires, heureux encore quand les propriélai-

et mourut, couvert de blessures, à res en furent quittes pour la perte de

Berlin, en 1730. François, né en 1670, leurs biens! Pendant l'absence du sieur

baptisé, le 16 juin, dans le temple de de Bcrii, qui avait sans doute suivi

Nérac, abjura vers 1685, ainsi que ses Coudé à Orléans, sa maison fut assaillie

deux soeurs, Oltmpe et Suranné. par une bande de forcenés qui égor-

Le troisième fils do Joseph do Batz, gèrent un de ses fils, accablèrent de

Charles, sieur de Laudibat, fut nom- mauvais traitements sa femme et ses

nié, en 1651, capitaine dans le régi- domestiques, et les jetèrent dans une

ment d’infanterie de Jonzac, à la tète prison d’où ils ne sortirent qu’à la

duquel il reçut, en 1666, une blessure conclusion de la paix. Le seigneur do

qui le mutila. Six ans auparavant
,

il Bantelu ne fut pas mieux traité. I.e

s’était marié avec Mûrie de Parabère, sieur de Ilaudrencourt se vit atta-

fille de Samuel de Parabère, receveur que dans son château
,
quelques jours

général d'Albret, et de Jeanne de i/o- après son retour d’Orléans, par toute

rin. Outre une fille, nommée Jeanne, une compagnie de gens de pied qui

qui vécut jusqu’en 1 713, il en euttrois escortait l’artillerie destinée au siège

fils qui, après la révocation de l’édit de Bouen. Quoique seul avec ses deux

de Nantes, offrirent leurs services aux filles, il se défendit avec tant de vi-

États-Géuéraux. Bs passèrent en An- gucur que les assaillants, désespérant

gleterre avec le prince d’Orange et fu- de forcer la maison
, y mirent le feu.

rent tués à la bataille de la Boyne, en Chassé1 par les flammes, il s’élança par

1690, étant capitaines d’infanterie. une fenêtre, gagna le bord de la Seine,

BAUCHENU, lieutenant -général se jeta à la nage, et déjà il touchait

de Pontoise en 1562. — Nous lisons à l’autre rive, lorsqu’une balle lui

dans le Journal de Pierre Bruslart , fracassa la tête. Quant à scs filles

,

abbé de Joyenval, sous la date du 20 dépouillées jusqu’à la chemise, elles

juillet 1562: «Le lieutenant général furent conduites dans les prisons de
de Pontoise, nommé Bauchenu, fust Vernon ; mais dès le lendemain on leur

exécuté par justice etarrestde la Cour, rendit la liberté,

et fust pendu en Crève, pour avoir faict BAIDAN, nom d’une famille de

presclier soubs le nom du roy dedans Nismes, dont plusieurs membres ont

la ville de Pontoise et lieux circonvoi- occupé des postes éminents dansla cité

sins, en autre forme que l’Eglise an- ou dans l’église,

cienne. » A cette époque, une violente Maurice Baudan, seigneur de Ves-

rénetion s’opérait contre les Hugue- trie et docteur en droit, remplit succes-

nots. Le parlement de Paris avait dé- sivement les fonctions de viguier
,
en

zrété de prise de corps toute personne 1613, de conseiller au présidial, en
soupçonnée de professer la religion 1622, et de premier consul en 1652.

nouvelle, et la populace se livrait à Avant lui, un Jacques Baudan, sei-

tous les excès Butant par amour du y gneur de Veslric, avait déjà été revêtu

désordre que par fanatisme. «Pour de la toge consulaire en 1586, ainsi

estre jeté en la rivière, ditCrespin, au qu’un Jean Baudan, deux fois second
ieu d’estre conduit en prison, il ne consul en 1557 et 1567, et à côté de
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lui siégeaient sur lesbanesdu présidial lu plus humble qu'il soit possible d’i-

Jean et François Baudun. Maurice inagincr, lorsque les églises des Cé-

épousa Gabrielle de Montcalm-Saint- venoes craignirent que les terribles

Fcran et eu eut un fils qui
,
pendant vengeances exercées dans leVivarais,

prés de 50 ans, desservit diflérentes eu 1082, ne s’étendissent jusqu’à elles,

eglisesdu Languedoc, entre uutrescelle Noailles ne trouva pas l’adresse assez

de Nismes. Ce dernier , nommé An- respectueuse
;
habitué à se prosterner

toine, ne nous est connu que par un devant son maître, il voulait que l’on

petit écrit publié à Paris en 1650, in- rampât devant lui. Tous les courtisans

4°, sous le titre : Pièces justificatives sont marqués à ce coin
;
penseraient-

tle la sédition arrivée à Aistncs le 4 ils se relever ainsi de leur propre dé-

septembre. IA sédition dont il s’agit gradation ? Les députés furent jetés

avait été occasionée par le détourne- dans les fers. Baudan, cependant, qui

meut d’un mineur, Pierre Coutelle s'était toujours opposé
, dit-on , à la

(Foy.) Lelong se trompe évidemment réouverture des églises, ne tarda pas

lorsqu’il attribueà Antoine Baudan l\4- à être mis en liberté; mais ses deux
vis présenté au cardinal de Richelieu collègues restèrent prisonniers.

pour la jonction de la mer Océane avec Les Jugements de la Noblesse du
la Méditerranée (Paris, 1635, in-8' 1

). Languedoc signalent encore une autre

Ce premier projet du canal du Langue- branche de la famille des Baudan,
ducesl sansduute l'œuvre du quelque toutefois sans don lier d'indication assez

autre membre de la même famille qui précise pour nous autoriser à lui ac-

portait également, il est vrai, le pré- corder une place dans net ouvrage,

nom d’Antoine, mais qui se qualifie Une seule circonstance nous dispose à

lui-même de maître des ouvrages croirequeces Baudan professaient aussi

royaux dans le Languedoc. A la révo- la religion protestante ; c’est le mariage

cation de l’édit de Nantes, notre pas- de Jean Raudan, conseiller du roi au
leur se réfugia en Allemagne avec "bureau du domaine, doyen du prési-

quatre fils : Jean-Henri, qui avait été dial de Nismes et sénéchal de cette

pasteur à Hagards ;
Henri, qui avait ville, avec Marthe de Montcalm, fille

rempli les fonctions du ministère à La de Lôuis de Saint-Véran et de Marthe

Salle et à Moissac, et avait assisté au de Gouson. De ce mariage, célébré en
Synode national de Loudun, en 1660, 1 610, naquirent cinq enfants -.Jacques,

commedéputédelaprovincedesCéven- chevalier, conseiller du roi, grand-

nés ; Louis, lieutenant de cavalerie au voyer de France en la généralité de
régiment Royal étranger, qui entra au Montpellier et intendant des gabelles

service du Brandebourg, s’éleva au en languedoc, Maurice, seigneur de
grade de major et épousa Susanne de Trescnl, François, Louis et Jeanne.

Mirmand ;
Maurice, qui availélé cadet BAUDEAN, nom d’une illustre fa-

dansla compagnie des gentilshommes mille du Bigorre, qui se prétendait

à Brissac. Une demoiselle de Baudan, issue des anciens rois de la Navarre,

également réfugiée , épousa plus tard Deux de ses membres ont joué un rêle

Je conseiller du consistoire supérieur assez considérable dans l’histoire de

de Combles, et fut gouvernante des en- nosguerres de religion ; c’est Pierre

fants du comte de Linange. et Jean de Baudean, seigneurs de Pa-

Nous ne saurions décider à quelle rabèrb, fils de Bernard de Baudean et

branche de cette famille appartenait un de Jeanne deCaubiot ou Cambion.

Baudan qui, avec un autre gentil- Pierre de Baudean, seigneur de Pa-

homme nommé de La Valette et le pas- rabère, homme d’un mérite singulier,

teurdu Collet, La Porte, fut chargé par '-disent les chroniqueurs du temps, fut

l’assemblée de Colognac ,
de porter au élevé comme page dans la maison de

duc de Noailles l’acte de soumission Montmorency. Cette particularité nous

0
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explique ses liaisons avec d’Ainville

qui le nomma gouverneur de Beau-
caire, en 1574, c’esl-à-dire, à une
époque où le soin de sa propre conser-

vation forçait le maréchal à rechercher

l’alliance des Protestants. Quatre ans

plus tard, sous le prétexte que Para-

bère ne maintenait pas une discipline

assez, sévère parmi les soldats de sa

garnison, d'Ain ville voulut le dépossé-

der; il excita donc sous main les ha-
bitants de Beaucaire et les poussa à une
révolte qui coûta la vie au gouverneur,
Ie7 septembre 1378. Ce meurtre faillit

demeurer inutile. Averti par le tu-

multe, Paul Baudonnet, lieutenant de
Parabère,se hâta de se mettre en dé-
fense et repoussa toutes les attaques

dirigées contre le château. Il fit, en
même temps, demander du secours à

Clmlillon, qui réussit A se jeter dans la

place à la tête d’un nombreux corps
île troupes. Cependant après avoir,

mais vainement, essayé dans une sor-

tie de disperser les assaillants, Cliàlil-

lon prit le jiartidese retirer en laissant

à Baudonnet deux cents hommes com-
mandés par son lieutenant La Bcr-

nardière. la» Protestants continuèrent

à se défendre avec vigueur jusqu’au

4 février 1379, époque où la fumiuu
tes obligea à capituler.

Jean de Baudeuu, comte de Para-
bère, marquis de l.a Mothc-Sainl-Hé-

raye, seigneur de Saint-Seu ran et de
Hoche,châtelain do La Roche-Rufin, de
Salles et de Fougeray, fut lieutenant-

général au gouvernement du Poitou

et gouverneur de Niort, [.a Chesnaye
Désbois avance qu’il fut élevé à la di-

gnité de maréchal de France, lu 14
sept. 1622 ; mais nous avons tout lieu

de croire qu’il s’est laissé induire en
erreur par le Mercure français (déc.

1746), où il a puisé ce renseigne-

ment. Le P. Anselme ne donne nulle

part ce titre à Parabère, et ce qui est

plus concluant encore, Pinard, dans sa

Chronologie militaire , ne le cite ni

parmi les lieutenants - généraux ni

parmi les maréchaux de France.

Selon d’Aubigné
, Parabère n’olïril

ses service» au roi deNavarre qu’a près

le meurtre de son frère, c’est-à-dire,

vers la fin de 1378. Son intrépide

bravoure le fit bientôt remarquer. En
1386, il était colonel d’un régiment

d’arquebusiers eu garnisonàDamazan.

Cette petite ville du Bazadois n’élanl

pas susceptible du défense, il l’aban-

donna à l’approche de Mayenne et se

retira à Montauhan. En 1387, Henri le

choisit avec Salignac et Castelnau ,

pour commander l’infanterie de son

aile droite à la célèbre bataille de Con-
tras. Ce fut lui qui, au rapport de quel-

ques historiens, tna de sa main le duc
de Joyeuse ; tandis que Mézerai pré-

tend dans son Abrégé chronologique,

que • le duc du Joyeuse ayant géné-

reusement pris la résolution d’aller

mourir au canon
,
tomba entre les

mains de deux capitaines
[

Bordeaux
et Descentiers

,
d’après Voltaire) qui le

tuèrent de sang froid, etc. » L’année

suivante, Parabère, & la tète de 300
arquebusiers de sou régiment

,
reçut

ordre d’appuyer l’entreprise de Saint-

Gelais sur Niort. La brèche fuite, il se

jeta résolument dans lu place, et con-

tribua puissamment à la conquête de

cette ville. En récompense dosa va-

leur, il fut nommé gouverneur du châ-

teau. En 1589, le roi de Navarre, de-

venu roi deFronce,luidonnaunepreu-
vc signalée de lu confiance qu’il avait

en sa fidélité , eu le chargeant avec

Charles Eschalard,sieurdo La Boulaye,

de la garde du cardinal de Bourbon,

son oncle etson compétiteur, qu’il avait

fait transférer à Fontenay (Voy. I. p.

167). Le roi des Ligueurs étant mort

en 1590, Parabère rejoignit l’armée

qui continuait à lutter contre le parti

des Guises. L’année même, il reprit

Corbeil et tenta une entreprise sur

Chartres, dont il avait déjà emporté un
des faubourgs , lorsqu’une blessure

qu’il reçut, le força à la retraite. En

1591, il contribua à réduire Corbie

sous l’autorité de Henri IV. • Il fut

dressé une surprise sur Corbie, dit

Sully dans ses Economies, laquelle suc-

céda heureusement par le moyen de
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M. de Parabère. » En 1595, il combat-

tit avec succès les Ligueurs daus lu

Poitou, ut l’aimée suivante, il assitaau

siège de Laou.

Le Dicl. de la iSoblesse prétend qu a

cette époque Parolière s’était déjà con-

verti au catholicisme, mais c’est une

erreur; Sully nous apprend, au con-

traire, qu’il était fort zélé pour la reli-

gion protestante. Les Acte» manuscrits

des assemblées politiques ne laissent

d’ailleurs aucune espèce de doute à ce

sujet. En 1596, Parabère assista à l'as-

sembléede Loudun et renouvela le ser-

ment d’union en sa qualité de gouver-

neurdeNiort,une des places occupées

par les Protestants.En 1 597, il se présen-

ta de nouveau, avec Constant, Monglat

et de La Planche-Boutière, à l’assemblée

de Chàtcllerault. Eu 1598, nommé
commissaire pour l’exécution de l'édit

de Nantes à La Rochelle, ce ne lut pas

sans peine qu’il parvint à l’y faire rece-

voir. Les zélateurs d’entre les Hugue-
nots, le consistoire à leur tète, s’oppo-

saient de toute leur force au rétablisse-

ment du culte catholique, de mètne

que, dans d’autres villes, les zélateurs

du parti contraire s’opposaient à l’éta-

blissement du culte protestant. Is»

Rocheluis ne voulaient pas souffrir

< que l’hostie fust pourmenée le jour

du sacre, ni aussi portée en pontificat

aux malades, » et ils exigeaient > que
les papistes ne fairoieul point leurs

agiotsà l’enterrement de leurs morts. »

Tout ce que Parabère put obtenir, c’est

qu’ils se contentassent de déposer une
protestation entre ses mains. On a dit

qu’il était dès lors entièrement dévoué

à la Cour; mais rien ne le prouve. Il

est vrai qu’à l’assemblée de Saumur,
en 1611, il se montra assez accommo-
dant pour que le gouvernement lui

augmentât sa pension; tandis qu’il re-

tirait les leurs aux ducs de Rohan et

deSoubise. Mais eu 1615, à l’assemblée

de Nismes, il signa encore le serment
d’union ; et enfin, en 1620, il prit part,

an moins par ses députés Chauffepié et

Sivorit, aux travaux de la fameuse as-

semblée de La Rochelle, quoiqu’il dés-

approuvât hautement, comme tous les

gens raisonnables du parti protestant,

la résistance de cette assemblée aux
ordres du roi, ainsique nous l’apprend

unelettre de La Taburiire à Duplessis-

Murnay, datée du 8 mars 1621.

Les détails dans lesquels nous venons
d’entrer, prouvent sans doute de la

manière lu plus positive, que La Ches-

naye-Desbois s’est trompé et que Pa-

rabère professait encore la religion

protestante en 1620. Si la note secrète

dont nous avons déjà eu l’occasion de
parler (Yoy. 1, p. 118 et 184), et qui se

trouve dans un recueil manuscrit por-

tant au dos la date de 1625, est réelle-

ment de cette époque, nous sommes
autorisés à en conclure qu’il ne se con-

vertit même que plusieurs années

après la reddition de Niort à Louis XIII

en 1621. Voici, en effet, ce qu’on lit

dans cette pièce manuscrite: < Parai wl,

père et fils, gens de bien
,
pacifiques. »

Parabère mourut eu 1651, selon le

Dict. de la Noblesse ; eu 1652, selon le

Mercure. R venait d’èlre nommé che-

valier du S. Esprit, ordre fondé pur

Henri III et dont les statuts excluaient

les non-catholiques. La mort ne lui

ayant pas laissé le temps de se faire re-

cevoir, son cordon fut donné, en 1655,

à l’aine des deux fils qu’il avait eus de
Louise de Gillicr, tille de René de
Cillier, seigneur de Salleset de Fouge-

ray, restée veuve en 1588 de François

de Sainte-Maure, Iiaron de Montausicr.

Ce fils ainé, nommé Henri, était né

en 1595. Il épousa, en 1611, Cathe-

rine de Fardaittan ," veuve de Gédcon
d'Aslarac

, et mourut eu 1655 dans
son château de La Molhe-Saint-Hérayc.

Le cadet, appelé CnxnLES, se convertit

apparemment avec son père et son

frère. R eut plusieurs enfants dont une
fille, Susanne, depuis duchesse de Na-

vailles.

ItACRESSON (
Hamel

) ,
armu-

rier de Metz. A la révocation de l’édit

de Nantes, Bcaudesson s’enfuit à Ber-

lin. En de ses descendants, nommé
comme lui Damei.

,
s’est fait un nom

dans l’orfevrerie par l’excellence de scs
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ouvrages. Élève de Samuel Colivcaux

,

il se perfectionna par un séjour de
quelques années à Paris et acquit une
supériorité incontestée ut incontesta-

ble. Il exécuta pour le roi de Prusse

plusieurs morceaux qui passaient pour

des chel's-d’ueuvre. lia udesson mourut
eu 1785. Cette làmille subsiste encore

à Berlin.

BAUDET (Claude), seigneur de
ChaJ/in , le seul des Français réfugiés

qui obtint un siège dans un tribunal

brandebourgeois. Sorti de France
avant l'édit de révocation, il habitait

déjà Berlin en 1673. Il remplit pen-

dant plusieurs années les fonctions de
conseiller à la Chambre de justice élec-

torale et mourut en 1695. Par dispo-

sition verbale, il légua sa fortune qui

était considérable aux pauvres de l’é-

glise française ; mais ses héritiers, ré-

fugiés eux-mômus en Angleterre et en
Hollande, et soumis sans aucun doute

à de nombreuses privations, refusèrent

de ratifier un acte de libéralité qui, vù
les circonstances

,
pouvait passer pour

excessif. Sur leur» pressantes réclama-

tions, l’électeur rendit uu arrêt qui,

sauf une somme réservée aux pauvres,

attribua la succession à Guillaume Le
normand de Fontaine, à Anne Le nor-
mand, sa suiur, et à Marguerite Grcné
des Jarrcaux, cousins-germains du
défunt.

BAl.DlKIt (Dominique), eu latin

Baidiüs, jurisconsulte, historien et

poète, né à Lille le 8 avril 1561. Il

venait à peine d’atteindre sa sixième

année, lorsque le sanguinaire Fernand
de Tolède, duc d’AII>e, fut envoyé dans
les Pays-Bas pour dompter la révolte

de ces provinces et en extirper l’hé-

résie. Les bûchers se dressèrent , les

échafauds ruisselèrent de sang; les

Protestants effrayés de tant de suppli-

ces, cherchèrent leur salut daus la

fuite. Dominique Baudier se réfugia à
Aix-la-Chapelle avec son tils et sa

femme, nommée Marie Jleems. Ce fut

dans cette ville que le jeune Baudier
reçut la première instruction sous la

direction de Liviu Massys, de Tournai,

et d’un Françaisqu'il appelle Ludovicus

Transaquanus. A la mort de son père,

eu 1576, il alla continuer ses éludes à

l’université naissante de Leydc. Au
bout de huit mois, il retourna auprès

de sa mère qui s’était établie à Gand
à la faveur do la Pacification. Quel-

que temps après, il partit pour Genève

où il étudia la théologie sous Théodore

de Bèze, Lambert Dancau et Antoine

de La F'ut/r.DcretouràGand, en 1583,

il y soutint ses thèses, puis il se rcudit

de nouveau à Leyde avec l’intention de

suivre les cours de droit. Après quinze

mois d’application soutenue, il reçut

le bonnet de docteur des mains de

Hugues Doneau

,

le 1 juin 1585. A
peine gradué, il fut attaché à l’ambas-

sade que les Étals-Généraux envoyè-

rent à Élisabeth. Sou séjour en Angle-

terre le mil en relation avec des sei-

gneursdu plus haut rang et dessavants

du premier mérite; cependant aucun

ne lui témoigna plus de boutés que

Philippe Sidney, qui le protégea tant

qu’il vécut. Baudius était de retour en

Hollande le 5 janvier 1587, jour où il

fut admis dans le corps des avocats de

Lallaye;mais il ne tarda pasà prendre

en dégoût cette carrière. Né poêle ut

habitué à vivre par la pensée dans un
monde idéal

, il devait trouver peu

d’attraits aux aridités de la chicane
;

etd’aillcurs il était trop peu familiarisé

avec le hollandais jiour le parlei avec

facilité. Dénonçant donc, pour le mo-
ment, au barreau

,
il vint à Paris et

s’y lia avec plusieurs personnages de

distinction. En 1591 ,
le président

Achille de llarlay lui conseilla do se

(aire recevoir avocat au parlement, et

il lui en facilita les moyens; cependant

Baudius ne parait pas avoir exercé en

France sa profession. Hans ses Origines

de la ville de Gaen, Huet nous apprend
qu’il fut nommé, l’année suivante,

professeur de droit dans l’université

de cette ville, à la recommandation

du président de Tliou ; mais la mésin-

telligence s’étant mise entre lui et ses

collègues, il quitta bientôt celle place

pour revenir à Paris où il continua à
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vivre dans une position qui n’était rien

moins que brillante. L’espérance l’ai-

dait à supporter un état voisin de la

pauvreté. Il nurèvaitrien moins qu’une
ambassade; il s’était imaginé que les

États-Généraux le nommeraient leur

résident auprès de Henri IV, et pen-

dant dix ans, il se nourrit de cette

chimère. Enfin, fatigué d’espérer en

vain, il consentit à accompagner en
Angleterre, en qualité de secrétaire

,

Christophe dcHarlay, amliassadeur du
roi de France auprès d’Élisabeth. Ce
rôle secondaire ne flattait que médio-

crement son ambitition ; aussi saisit-il

la première occasion qui s’offrit d'en

sortir, et il accepta avecempressement,
en 1602, la chaire d’éloquence à l’uni-

versité de Leyde. En 1607, il remplaça

Paul Mérula dans celle d’histoire, et

en même temps, il fut chargé de faire

un cours de droit romain. Il remplit

ces doubles fonctions avec éclat, et

c’est peut-être dans la jalousie de ses

collègues qu'il faut chercher la prin-

cipale cause de tous les désagréments

qu’ils lui firent essuyer. Ce qui est

certain, c'est que, comme la plupart

des hommes supérieurs, Baudius eut

beaucoup d’envieux et d’ennemis. Non-
seulement on parvint à lui ôter la

chaire de droit romain, dont il con-
serva toutefois les émoluments; mais

on réussit presque à le faire frapper

de bannissement.

Après s’ètre épuisée à soutenir une
guerre ruineuse et sans gloire contre

lesProvinces-Unies, l’Espagne soupirait

après la paix. Le général espagnol,Am-
broise Spinola, qui manquait de res-

sources pour entretenir ses troupes, la

désirait lui-même. « Du côté des Hol-

landais, dit M. de Sismondi , les opi-

nions étaient plus partagées : ceux
qu’enrichissaient le commerce des

Indes et les expéditions maritimes vou-

laient continuer la guerre
; à eux se

joignaient encore tous les fanatiques

en religion. Avec leur appui , le slal-

houder Maurice de Nassau, que ses

exploits avaient mis au rang des pre-

miers capitaines do l’Europe, repous-

sait de toutes ses forces toute propo-

sition de |iaix. Mais les vrais amis de

la république et de la liberté, les ma-
gistrats les plus modérés et les plus

sages, et à leur tête Olden Barnoveldi,

grand-pensionnaire de Hollande, s’ef-

forçaient de rétablir la paix. > Baudius

crut devoir prêter à ce dernier parti

le secours de sa plume , et à cet effet

,

il publia, sous le pseudonyme de IjiIi-

nus Pacatus et de Julianus Itosbecius

deux harangues où il conseillait forte-

ment aux Etals de conclure la trêve

avec l’Espagne. En même terni®, il

eut l’idée imprudente, à une époque

où les passions étaient aussi ardentes,

de qieltre au jour un petit poème qu’il

avaitcomposéeu l’honneur de Spinola.

Ces écrits soulevèrent contre lui une

furieuse tempête. Ses ennemis per-

suadèrent au prince Maurice qu’il

y était offensé et que l’auteur s’était

laissé gagner par l’argent de ta France.

Ce ne fut pas sans peine que Baudius

échappa à une accusation de haute-

trahison.

On doit regretter que Baudius n’ait

pas apporté le même esprit do conci-

liation dans ses querelles littéraires.

Jamais la colère des Archiloques et des

Hipponax ne s’est répandue avec plus

de fiel que la sienne dans ses satires.

Ses ennemis, au reste, et c’est peut-

être là son excuse, ne lui épargnaient

ni les injures ni lescalomnies. Ou l’ac-

cusa des vices les plus honteux, des

mœurs les plus crapuleuses. Ses amis

mêmes se permirent sur son compte
des plaisanteries sanglantes. Il est cer-

tain que Baudius resta peu fidèle à la

devisequ’il avait choisie 4tiv àpwrrcvtiv,

semper oplimè agere. A l’en croire, on
ne pouvait lui reprocher qu’un pen-
chant un peu trop prononcé pour le jus

divin de la treille : « Matignilas ob-

Irectatorum, écrivait-il à un ami, niliil

aliud in nobis sugittare polest quant

quoi nimis commodus sim convivator,

el interdùm iongiùs adspergor flore

Liberi Patrie. » Mais nous devons

avouer qu’il se dissimulait une bonne
moitié de ses défauts. Quoi qu’il en
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suit, nous ne saurions ajouter foi aux

odieuses calomnies de Scioppius qui

lui reproche d’avoir joué h Paris le

rôle infâme auquel l’abhé Dubois dut

sa haute fortune. Si cette accusation

était vraie, ooncevrait-on que llarlay

l’eût donné pour secrétaire et en quel-

que sorte pour conseiller à son lils?

Cette accusation est sans doute aussi

peu fondée que celle qu’on répandit

en 1609 au sujet d’un voyage de Bau-

dius en Flandres. Ses ennemis affir-

maient qu’il s'était converti ; à les

entendre, il était même déjà pourvu

d’une riche abbaye. Rien cependant

n’était plus faux. Ce qu’il y a de vrai

,

dans toutes ces calomnies , c’est que

Baudius était trop adonné aux amours

faciles, et que le surnom d'Ancillarius

ne lui fut pas appliqué sans raison.

Les excès qu’il commit abrégèrent

vraisemblablement ses jours. Il mou-
rut le 22 août 1613, h l’Age de 32 ans,

laissant sa seconde femme enceinte

d’une Bile. Il avait obtenu , en 1611,

après maintes sollicitations, la charge

d’historiographe des États de Hollande,

qu’il partagea avec Menrsms.

Si Baudius avait des vices, il ne

manquait pas de qualités ; il était plein

de franchise et fidèle dans ses amitiés.

« Du côté de l’esprit
,
dit Paquot dans

scs Mémoires littéraires, on peut lo re-

garder comme un des plus beaux gé-

nies de son siècle. Il possédait toutes

les grâces des langues grecque et la-

tine, et il a parfaitement imité la grâce

des anciens, sans laisser d’être origi-

nal. Dans tout ce qu’il a écrit, il me
parait élégant, poli , naïf et délicat. »

« Baudius, lit-on dans la Biogr. uni-

verselle, avait reçu de la nature une

imagination vive et brillante, beaucoup

de grâce dans l’esprit, une grande

facilité, une abondance prodigieuse

d’idées ; il joignait à cela une érudition

immense. »

Toutes ces qualités ressortent dans

ses oeuvres.

I. Gratin auspiralis in Plinii pane-

gi/ricum , Lugd. Batav., 1603, in-4°
;

rcnnp. dans l’édit, des Oraliones de

1 613, ctdans l'édit, du Panégyrique de

Pline, Lugd. Ratav., 1673, iu-8”.

H. Poèmata. — Selon Bayle, la !'•

édit, de ces poésies aurait paru eu

1587. Borrichius, Paquot, Watt et

M. Brunet citent
,
au contraire, comme

l’édit, princeps, celle qui sortit des

presses de Thomas Basson, Lugd. Ba-

tav.
, 1607, petit in-8°; réimprimé

dans la même ville en 1616, jx-tit

in-8°; puis aAmst., 1610, petit in-

12, et Lugd. Batav., 1670, in-12. I.a

Biog. universelle indique une édit.

d’Amst., 1638, in-12, qu’elle prétend

être la meilleure. Les bibliographes

que nous avons consultés n’en font au-

cune mention. L’édit, de 1616 a été

augmentée et enrichie de la vie de
l’auteur et de son épitaphe. Celle de

1640 comprend une dédicace de l’au-

teur aux États-Généraux datée de

1607, la vie de Baudius avec son por-

trait et quelques pièces de vers à sa

louange. Viennent ensuite quatre li-

vres d'ïambes , adressés à Michel llu-

rault de L’Hôpital ,
chancelier de Na-

varre, lx>uis Servin , avocat-général,

Duplessis-Mornay, deThou, etc.;— un

livre de ïambes funèbres où il célèbre

Philippe Sidney, Janus Douza, Claude

Du Puy, Juste-Lipse, Arminius, etc. ;

on y remarqueaussi une satire virule nie

contre le roi d’Espagne, Philippe 11 ;
—

un livrede Vers trochaiqucs sur divers

sujets ; nous signalerons, entre autres,

une traduct. du cantique de Moïse et

un éloge de Bèze; — quatre livres do

Gnomes en vers ïambiques, imprimés

séparément sous le litre Woralis et Ci-

vilis sapientiœ monita, Lugd. Batav.,

1611, in-12. Nous reproduirons une

de ces sentences; on verra de quelle

grâce Baudius savait revêtir la pensée

la plus vulgaire :

Ope* cadueas, iceptra, purpura jubar,

Ebur curul*; domina campi Son poiesl

Soletqnr raulti» immerenltbu* dare,

Ihgni* negare. Sed Oniritium favor

Mentem bonam donnre nescit; hanc Deu*

Sudnre vendit, nemioique denegat

Rite invocatu»; hinc honos verus Huit-

Les Gnomes sont suivis d’un livre
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à'HéroUies où l’on trouve un nouvel

éloge de Bôze
;
—d’une Sylve de poésies

diverses, satires mordantes ou éloges

de personnages vivants, entre autres,

de Rubens et deFra Paolo
;
— de deux

livres d'Odcs
,
d’un second livre d’Ilé-

rohles et d’un Recueil de poésies di-

verses. — Selon Borricbius, auteur

d’une Dissertation sur les poêles grecs

et latins, Ruudius a mieux réussi dans
les ïambes que dans les odes, les élé-

gies et les héroïdes ; il est grave et

nombreux
,
surtout dans ses gnomes

où il montre du plus nobles sentiments

que partout ailleurs; toutefois ses poé-

sies ne valent pas ses lettres. Ce senti-

ment du critique danois n’est point

entièrement partagé par l’auteur de
l’art, consacré à notre poète daus la

Biogr. universelle; « c'est surtout,

dit-il
,
dans la poésie latine qu'il réus-

sit. Ses pièces, en ce genre, portent

l’empreinte de son Ame ardente

,

échauffée d’ailleurs par les cris de

litierté qui retentissaient alors du tou-

tes parts. 11 excellait surtout, ajoute-

t-il, dans lu genre des vers ïambes dont

la mesure vive et serrée s’accommo-
dait davantage avec son imagination

aisée et rapide et avec son goût pour
la satire. » Quoique d’un mérite infé-

rieur, scs autres poésies brillent cepen-

dant du tout l’éclat du géHiu ; on y re-

connaît aisément ce Baudius à qui

Vossius appliquait les épithètes de
poetaelegantissiinusct dissertissimus,

III. Gnomœ commenlario illustratœ,

Lugd. liatav., 1607, in-8°.— Cet écrit,

mentionné par Watt, n’est vraisem-
blablement qu’une première édition

des Sapienliœ montra cités plus haut.

IV. Oralio funebris in obilum J.

Scaligeri ,
Lugd. Balav., 1609, iu-4»;

ibid.y 1617, in-8°
; réimp. dans l’édit,

des Orationes de 1642.
V. Oralio ad sludiosos Leydenses

ob cœriem commilltonis lutnnlluanlcs,

Lugd. liatav., 1609, iu-8»; réimp.

dans l’édit, des Orationes de 1642.

VI. Carmma gratulatoria konori

Ambrosii Spinolœ dicala, Lugd. lia-

tav., 1609, iti-4».

VII. Oralio de induciis bclli bclgici
,

in-4*; réimp. avec les Oralÿmcs, édit,

de 1642, puis ù Amst. 1654, iu-12. —
Nous avons parlé, d’après Bayle, d’un

second discours sur lu même sujet,

mis au jour sous le pseudonyme de

Kosbecius; aucun bibliographe u’en

lait mention.

VIII. Monumentum consccratum ho-

nori et memoriœ Britanniarum prin-

cipis Uenrici Frédéric», Lugd. Balav.,

1612, in-4».

IX. Ve induciis bclli belgici lib. III.

Selon l’ope Blount et l’aquot, la l rt

édit, parut eu 1613, iri-4* ; réimp.,

Lugd. Ratav.,apud Elzev.,1617, in-12;

1629, iu-12; trad. en flumaud, Amst.,

1616, in-4°.— Ce fut pour s’acquitter

de sus devoirs d’historiographe qu’il

composa cet ouvrage qui se fait remar-

quer surtout par un style d’une pureté

classique.

X. Epislolarum centuriœ dure. Ac-

ccdunt epislalw clarorum virorum ad
D. Baudium

,
etc., Lugd. Balav., 1615,

in 8°. Une 2* édit, parut dans la meme
ville, selon Watt, en 1620, in-8° ; une
3* fut publiée à Amst. en 1639, iu-12,

augmentée d’une centurie
,

ainsi que
les édit, postérieures dont la dernière

parait être celle que citent Watt et

M. Brunet, sous ie litre: Epistolœ.

Acrcdunt Orationes et libellus de fa—
norc, Amst., Elzev., 1662, petit iu-12.

— Dans ses lettres, dit Valère-Audré,

Baudius a écrit avec un bonheur in-

croyable, et il s’y exprime de manière

qu’il semble y vivre et y respirer. Et

Paquot : s U ne se peut rien de mieux
écrit dans le genre épistolaire. > Ou
admire surtout la naïveté

,
la grâce et

l’élégance du style, que ne désavoue-

rait pas Cicéron. Bayle lui reproche do
s’y donner trop de louanges et d’y pa-

raître trop gueux ,
trop importun à ses

amis, trop mendiant, trop vain, trop

intéressé, trop déréglé. La ltiograph.

universelle , au contraire
,

les trouve

pleine de choses et de beaux senti-

ments. La vérité, comme toujours, se

trouve entre ces deux extrêmes.

XI. De focnorc commentariolus

,
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Lugd. Batav., 1615, in-8 0
;
réimp. de-

puis 1650 à la suite de ses Lettres, —
C'est moins uu traité de droit qu'une
harangue.

XII. Orationes quatuor , Lugd. Itn-

tav., 1617, in-8°.

XIII. Orationes, Lugd. Batav., 1610,
iu-8” ; ibid., 1625, in-8*; Amst., 1642,
iu-12; Lugd. liutav., 1 650, in-1 2. Dans
ces deux dernières édit, les Discours

sont déjà réunis aux Lettres. On re-

trouve dans ces Discours tou tes les qua-
lités qui ont aligné à Daudius un des
premiers rangs [lurmi les prosateurs la-

tins de son siècle. L’Index librorum

proliibilorum jussu Innocenta XI
(Hom. 1681) les a réunis aux Poèmes
dans une condamnation commune.

XIV. Amoret. edente Pctro Scrive-

rio. Aecedil Lwlii Capitupi cento Vir-

gitianus in /æminas ; Ausonii Cento

nuplialis; pervigitium Veneris
, etc.,

Amst., 1658, petit in-12. — Cet ou-
vrage est très-recherché

,
quoiqu’il

ne soit pas aussi rare, fait observer

M. Brunet, que beaucoup de biblio-

graphes l’ont prétendu. Il ne renferme

de Daudius que quelques lettres et

deux ou trois petits poèmes anacréon-

tiques. En le publiant, Scriverius n'a-

vait, dit-on, d’autre but que de jeter

du ridicule sur notre poète.

Dans sa liste des ouvrages de Itau-

dius ,
Watt cite encore Icônes pacifi-

catorum Iielgii et induciarum belli

bctgici historia . Amst-, 1618; Lugd.
Batav., 1629, in-12. Ne serait-ce pas

le même écrit que celui que nous avons
déjà indiqué sous le n» IX? Nous
sommes disposés à le croire.

Colomiès enfin nous apprend que
Baudius , lui aussi , avait entrepris de
travailler à la réunion des Eglises

chrétiennes. Sincèrement attaché à la

cause de la Déforme, il gémissait de la

voir compromise par les violentes que-
relles soulevées par l'arminianisme ;

« Theotogorum nostrorum dissidentes

senlentiœ et virulentes concertationes,

odia fratrum quœ ne morte guidem
finiuntur, alinquc noslrit militue fla-

gitia, penè cjjiciunt ut et il/ud super-

bum nomen rejormaht rctigionis, et

ipsa causa incipiat mihi este dubite

sanitatis. > Voilà ce qu’il écrivait à uu
de scs amis, et il ajoutait avec beau-

coup de raison : Si spirilu docilitatis

et chris itanu' caritatis ducerentur du-

ces (ut sic dicam
)
partium, confcc-

tum negotium esset. Mais recomman-
der l’esprit de charité à des hommes
aveuglés par la passion, c’était prêcher

dans le désert. Son livre n’aurait donc

eu d’autre résultat que de lu rendre

odieux aux deux partis. Il le comprit

sans doute, et c’est pour cela qu’il ne

l’aura pas publié.

BAUDOUIN (Faaxçots), en latin

Balduinus ,
un des plus grands juris-

consultes, théologiens et historiens du
XVI* siècle, comme l'appelle La Croix

du Maine, et d’après Crévier, dans son

Histoire de l’Université de Paris, un
des plus grands maîtres eu jurispru-

dence, naquit à Arras le 1“ janvier

1520.

Si l’on s'en tenait aux témoignages

del'npire Masson, deChilini,de Valere

André, de Moréri, et, en général, des

écrivains catholiques antérieurs à Bay-

le, lequel leur reproche avec vivacité

d'avoir, ^inon altéré, au moins dissi-

mulé la vérité ,
la France protestante

n’aurait aucune raison jioiir revendi-

quer cet homme illustre. A les en
croire, il n’aurait pas cessé de profes-

ser, pendant toute sa vie, la religion

romaine. Niceron et Paquot, plus sin-

cères, reconnaissent qu’il embrassa les

opinions nouvelles, mais en affirmant

qu’après avoir changé jusqu’à sept

fois de croyance, il finit par mourir

dans le sein de l’Eglise hors de la-

quelle, disent ses docteurs, il n’y a

point de salut.

Cette inconstance de Baudouin dans

ses sentiments religieux
,
inconstance

qui lui est aussi reprochée par les Pro-

testants et qui lui a valu les épithètes

méprisantes de Tritapostata et d’Ece-

bolius
,

serait, d’un autre côté, un
motif snffisant pour le faire exclure de

notre ouvrage. Mais, après avoir com-

paré avec soin ce qui a été publié sur
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scs prétendues apostasies, nous som-
mes demeurés convaincus que ce qu’on

peut lui reprocher surtout, c’est une
grande indifférence pour les formes

sous lesquelles se manifeste la pensée

religieuse. Ce 1 te indifférence devait

lui être imputée à crime dans un siècle

d’effervescence où tous les esprits

bouillonnaient. Nous reconnaîtrons, si

l’on veut
,
qu’il fil preuve de peu de

prudence en essayant de se porter mé-
diateur entre des partis trop exaspérés

pour entendre la voix de la raison ;

nous admettrons qu’il eut tort d’irriter

Calvin, dont il avait été l’ami, en le

traitant de perturbateur du repos pu-
blic

; mais nous n’aurons garde d’a-

dopter sans examen toutes les accusa-

tions auxquelles il a été en butte.

Ainsi que le fait observer le célèbre

historien de l'Église Schrœckh, l’ani-

mosité des sectes dissidentes et prin-

cipalement de leurs chefs était si

graude, quo pour porter un jugement
impartial, il faut écouter les deux par-

ties et jieser scrupuleusement leurs

raisons. Or, si nous interrogeons Bau-

douin, non pas dans ses réponses &

Calvin et à Bèze qui renferment, ou le

conçoit, de vives récriminations plutél

qu'une justification un règle , mais
dans sa conduite , dans ses actes et

dans quelques-uns de ses écrits, nous
trouverons non seulement qu’en plug

d’une circonstance, il agit eu parlait

honnête homme, mais encore que jus-

que dans les dernières années de sa

vie, il resta fidèle à la causu de la ré-

forme, réclamant constamment contre

les abus qui s’étaient introduits dans
l’Église. S’il se sépara des réforma-

teurs, c’est qu’il était de ceux en grand
nombre, tels que de Thou, L’Hospital,

Montaigne, qui désiraient que la régé-

nération du catholicisme s’opérât sans

révolution, par les voies légales, et qui

désapprouvaient une séparation vio-

lente d’avec Rome. Nous n’avons donc
point à hésiter. Baudouin mérite une
place parmi les hommes les plus émi-
nents de la Érauce protestante.

Baudouin était à peine sorti de l’enfànce

lorsque ses parents, qui le destinaient

au barreau, l’envoyèrent à l’université

de Louvain. Il s’appliqua avec ardeur

à l’élude de la jurisprudence, en y
associant celle de l’histoire et des litté-

ratures classiques
,
et , au rapport de

Ghilini, il fit des progrès merveilleux.

Il n'avait point encore atteint sa ving-

tième année, que son père le rappela

auprès de lui. Il ne s’arrêta toutefois

que peu de temps dans sa ville natale ;

dès le commencement de l’année 1540
il vint à Paris et se logea chez Charles

Du Moulin, un des plus savants juris-

consultes de ce siècle. Il était de retour

dans sa patrie en 1542. S’il faut eu
croire Papire Masson et.Valèrc-André

,

il fit, vers cette époque , à la suite du
marquis de Bergue, un voyage à la

Cour de Charles-Quint, qui lui ordonna
de se tenir prêt à se rendre au Concile

de Trente, tin ne nous apprend pas

pour quel motif cette mission n’eut

pas lieu. Baudouin retourna à Arras

,

et bientôt après il revint à Paris pour
surveiller l’impression de ses Commen-
taires sur les Instilutes. Pendant le

court séjour qu’il avait fait dans sa

ville natale , il s'était lié avec • un
certain personnage » qui y prêchait

secrètement les principes de la réfor-

me, mais qui ne tarda pas à être dé-

couvert et transféré à Totirnay, où il

paya de sa vie son zèle pour la religion

protestante. Compromis dans celle af-

faire, Baudouin fut ajourné comme
suspect d’hérésie. A celle nouvelle, il

se hâta de partir pour Touroay ; mais
arrivé à Péronne, il céda aux instances

de sa mère et revint sur scs pas. Il fut

donc, comme contumace, condamné
au bannissement perpétuel et à la con-

fiscation de ses biens.

Ces détails, qui nous sont fournis

par une pièce manuscrite conservée à

la Bibliotb. royale (Collccl. Dupuy,
vol. V) sous le titre : Rappel du ban
exécuté contre f'rançois Balduin, doc-

teur ès-droiett, comme suspect d’héré-

sie prouvent que. dès lors, Baudouin
avait du penchant pour la réforme,

penchaut qui lui avait été inspiré pout-
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être par son hôte Charles Du Moulin.

Les principes des réformateurs ne lui

étaient donc pas inconnus lorsqu’il

fit son premier voyage en Allemagne.

Il vit Bucer à Strasbourg, Calvin à

Genève
; mais, ajoute Papire Masson ,

il désapprouva leurs sentiments, et s’il

conçut de l’estime pour Bucer et pour
Mélanchtlion , ce fut uniquement à

cause de leur modération. Le panégy-

riste passe complètement sous silence

un fait irrécusable
,

l’abjuration de

Baudouin à Genève.

On sait de quelles sanglantes exécu-

tions François I
er souilla les dernières

années de son règne. Baudouin, qui

n’avait le courage ni d’un héros ni

d’un martyr, craignit sans doute de
fixer sur lui une attention dangereuse

par la profession publique de la reli-

gion proscrite. De retour à Paris, l’an-

née même de son abjuration, il conti-

nua à fréquenter les églises catho-

liques.

Soit que la dissimulation qu’il s'im-

posait lui pesùt, soit pour toute au-

tre cause, il retourna à Genève en

1547 et rentra dans le sein de l’Église

réformée. Ses relations devinrent plus

intimes avec Calvin, à qui il donna

dès lors dans ses lettres le nom de père.

L’année suivante , la protection de

Michel de L’Hospital lui fit obtenir la

chaire de droit dans l’université de
Bourges. Yarillas commet une erreur,

peut-être volontaire, en racontant qu’il

se rendit à Heidelberg & son départ de

Genève; ce ne fut que beaucoup plus

tard qu’il y alla. Baudouin nous ap-

prend qu’il fut attaqué en route par

une bande de huguenots qui le dé-

pouillèrent de tout ce qu’il possédait,

et lui enlevèrent des tables et des mé-

moires qu’il avait recueillis avec beau-

coup de travail pour une histoire

ecclésiastique. Avant de prendre pos-

session de sa chaire, il reçut le bonnet

d« docteur, le 12 mars 1549, au rap-

port de Cathérinot dans son Calvinisme

de Berri. Les sept années environ qu’il

passa à Bourges furent troublées par

la jalousie de Duaren avec qui il eut

de fréquentes querelles. Des maîtres

l’animosité se communiqua aux élèves

dont les disputes compromirent sou-

vent l’ordre public. Fatigué enfin de
ces luttes continuelles, Raudouin se

décida à retourner en Allemagne. Il

quitta Bourges, non pas en 1556,
comme le dit Paquot, d’après Ménage,
mais en 1555, date que porte le dis-

cours prononcé par lui à Strasbourg

lorsqu’il y ouvrit un cours de droit.

Il prit sa route par Genève dans
l’intention de saluer Calviu avec qui il

n’avait pas cessé d’entretenir une cor-

respondance active. • Il n’est pas inu-

tile de taire remarquer, dit Niceron

,

qu’il prenoit toujours dans ses lettres

h Calvin le nom de Petrus Kochius,
pour lui donner à en tondre qu’il aurait

dans son attachement à sa doctrine une
fermeté semblable à celle de la pierre

et de la roche. • Ces assurances n’é-

taient pas inutiles, car depuis son re-

tour en France, Baudouin avait repris

l’exercice de la religion romaine. Aussi

le rigide réformateur lui adressa-t-il

des reproches mérités sur sa dissimu-

lation, et ne consenlil-il à lui par-

donner qu’è la suite du repentir qu’il

témoigna.

Le dessein de Baudouin ëtaitd’allerè

Tubingue occuper une chaire qu’on lui

offrait; mais, informé que Du Moulin
avait l'intention de retournerdans celle

université
, il se rendit à Strasbourg

avec des lettres de Calvin
, se fit ad-

mettre dans l’église française, et obtint

la permission de donner des leçons de
jurisprudence. Des discussions qu’il

eut avec ses collègues, le décidèrent à

s’éloigner en 1557. Il se rendit à Hei-

delberg où , toujours disposé à se con-

former au culte religieux du pays qu’il

habitait, il embrassa le lulhérauisuie.

Il professait depuis cinq ans l’his-

toire elledroildans l’universitéde telle

ville, lorsque les circonstances l’enga-

gèrent à revenir en France. Selon quel-

ques historiens, il y fut envoyé par l’é-

lecteur Casimir et le duc de Wurtem-
berg pou r assister au colloque de I’oissy

.

Selon d’autres
,

il y fut appelé par
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Antoine de Bourlion qui comptait l’em-

ployer utilement à un rapprochement

entre les Protestants et les Catholiques,

espérant amener ainsi la Cour de Rome
à appuyer ses réclamations auprès du
roi d’Espagne. Baudouin apporta avec

lui le traité de son ami Georges Cas-

sander De officio pii viri in hoc reli-

gionis dmidio, qu’il regardait, ou

rapport de Pierre de La Place, « com-
me un thrésor propre pour moyenner
la paix et tranquillité. > Il s’était per-

suadé, ajoute le même historien
, • que

par ce moyen il serait le bien-venu. »

Cet espoir, il uous semble, fait l'éloge

de sa bonne foi. Son désappointement

fut grand, lorsqu'il se vit repoussé éga-

lement par les deux partis. Il conçut

surtout un vif dépit contre les minis-

tres < lesquels il estimoit souis avoir

esté cause de ce qu’il n’avoit esté ap-

pelé en public pour dire son advis sur

le moïen qu’il avoit à proposer pour la

pacification de la religion
,
conforme

nu livre qu’il avoit publié. » Son res-

sentiment le poussa à donner au roi de

Navarre et au cardinal de Lorraine le

conseil de mettre aux prises les théolo-

giens calvinistes avec quelques minis-

tres luthériens. Dans son Histoire de

l’Eglise, Basnage affirme ce fait d’une

manière positive, et sur ce point, il

est d’accord avec Varillas qui ajoute :

« Il faut avouer que les Catholiques ne

reçurent jamais de conseil plus salu-

taire que celui de Baudouin
,
et s’il eût

été exécuté avec autant de diligence

qu’il en étoit besoin pour le succès

d’une intrigue si délicate, on eût pré-

venu tous les maux qu’on vit depuis

naître de la conférence de Poissv. » Ce
projet paraît avoir échoué par les len-

teurs de Baudouin qui
,
renvoyé en

Allemagne afin d’en hâter l’exécution

,

revint trop tard « sans toutefois irme-

ncr avec soy aucuns ministres. » Il fut

fort mal accueilli
,
et tout ce qu’il put

obtenir plus tard en récompense de ses

peines, fut la charge de précepteur de

Charles de Bourlion
,

fils naturel du

roi de Navarre, avec un traitement de

mille à douze cents livres.

BAU

Le rôle que Beaudouiu venait de
jouer n’était pas propre à lui concilier

la bienveillance des Huguenots
; d’un

autre côté
,
ses opinions réformatrices

le rendaient odieux aux Catholiques.

Crévier nous apprend qu’en i bfiî
,
la

résolution fut prise par l’Université de
déférer au procureur-général « un cer-

tain Baudouin > qui donnait alors des

leçons à Paris et enseignait plusieurs

erreurs. On ne peut douter qu’il ne
s’agisse de notre Baudouin

,
malgré lu

singularité de ces expressions « vir

quidam cogriominatus Bolduinus > ap-

pliquées à un homme d’un mérite aussi

éminent. Faut-il en conclure que la

« fille aînée des rois de France » ne
connaissait pas les savants ouvrages

que ce quidam ne cessait de publier

depuis vingt ans 1

Cette affaire paraît n’avoir eu au-
cune suite, peut-être parce que Bau-
douin partit, vers cette époque, pour
Trente où il fut chargé d’accompagner
son élève. Le roi de Navarre ayant été

tué au siège de Rouen, il revint à Paris

où il trouva scs biens et sa bibliothè-

que dissipés.

Depuis son retour en France, il pro-

fessait de nouveau
, extérieurement au

moins, la religion catholique; mais
comme cette précaution n’avait pas
suffi pour le mettre à l’abri des per-

sécutions, et qu’il ne voulait pas s’ex-

poser à des dangers sans cesse renais-

sants, il résolut de retourner dans sa

patrie. Grâce à l’intervention du car-

dinal de Lorraine et de l’archevêque

de Cambrai
,

il obtint la révocation de
son ban

, le 27 mai 15<>5; seulement
on ne lui restitua pas ses biens confis-

qués, mais ses protecteurs lui firent

donner la chaire de jurisprudence dans
la nouvelle université de Douai, en
prenant toutefois la précaution de lui

imposer à Louvain ,au mois do juillet,

une abjuration qu’on eut soin de ren-
dre publique, et do lui faire signer une
formule de rétractation fort détaillée.

Baudouin se soumit à tout; ce n’est

certes pas le trait le plus honorable de
sa vie.

%
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L’année suivante sur l’invitation de
Cuillaumed’Orange, il se rendit à Bm-
xelleset,à sademande, il traça pour être

envoyéàPfiilippe II, roi d'Espagne, un
admirable tableau des calamités enfan-

tées par lesguerres rel igieuses. Il assista

ensuite aux premières assemblées te-

nues par les mécontents à Bréda
;
on

croit même que ce fut lui qui dressa

la requête présentée, le 3 avril 1566,

à la duchesse de l*arme pour obtenir

te libre exercice de la religion réfor-

mée. Le « démon du midi • y répon-

dit par l’envoi, dans les Pays-Bas, do
Fernand de Tolède qui, dès son arri-

vée, fit arrêter les comtes de llom et

d’Egmont. L’accueil bienveillant qu’il

avait reçu du duc d’Albe, éveilla en

Baudouin la crainte d’être choisi pour

un des juges de ces illustres victimes.

Sa conscience se révolta h l’idée de

servir d’instrument il la vengeance du
roi d’Espagne

; il sollicita un congé

de quelques jours sous le prétexte

d’aller chercher sa femme et sa bi-

bliothèque. L’ayant obtenu, il se

hâta de partir et revint è Paris dans la

ferme résolution de ne point retourner

dans les Pays-Bas. Il ouvrit un cours

public sur les Pandectes, avec un tel

succès que Sainte-Marthe affirme

avoir vu parmi ses auditeurs des per-

sonnages du premier rang, des gens

do robe et d’épée, des évêques même.
Peu de temps après , l’académie

de Besançon lui offrit lu chaire de

droit; il l'accepta avec d’amant pins

d’empressement que la Franche-Comté

n’était pas, comme la France et les

Pays-Bas, déchirée par la guerre ci-

vile. Mais, à sort arrivée, il apprit que
l’empereur Maximilien avait défendu

l’érection de cette chaire. Il se décida

aussitôt à revenir sur ses pas, en ré-

pondant à ceux qui le pressaient de

faire néanmoins des leçons : JVe/as est

juris nuctorcm ab interprète juris con-

temni. De relourhParis.il fut nommé,
en 1568, h la recommandation de

Philippe de Hurault comte de Cbe-

verny
,

chancelier du duc d’Anjou

,

professeur de droit h Angers, et il

obtint en même temps le titre de maî-

tre des requêtes de ce jeune prince.

La reconnaissance ne put toutefois le

décider h se rendre aux désirs du duc,

qui voulut te charger de justifier la

Cour de France du massacre de la

Saint-Barthélemy. Il s’en défendit, au

rapport de l’historien de Thon
,
en

représentant que personne n’était

moins propre que lui h cette tftche, à

cause des vives disputes qu’il avait

eues avec les ministres de Genève;
mais, fait observer le célèbre écrivain,

la véritable cause de son refus était

qu’il détestait ce qu’on voulait qu’il

justifiât. Henri de Valois ne parait

avoir conçu aucun ressentiment de

cette résistance honorable. Lorsqu’il

fut élu roi de Pologne, en 1573, il fil

venir Baudouin h Paris, le nomma
conseiller d’élatetle choisit pour l’ac-

compagner; il voulait le charger delà

réorganisation de l’université de Cra-

covie, qu’il avait promis de doter.

Selon Brullart, Baudouin joua un rôlo

important dans la présentation h

Charles IX de l’ambassade polonaise ;

mais le silence gardé par de Thou nous

porte h considérer tout ce qu’il raconte

comme les imaginations de cet auteur.

La mort, au reste, ne laissa |>as h

Baudouin le temps d’aller occuper le

nouveau poste auquel il était appelé.

Il expira le 2 i octobre 1573, au col-

lège d’Arras, entre les bras, dit-on, du
jésuite Maldonat (1).

De son mariageavec Catherine ftiton,

de Bourges, naquit à Heidelberg une
fille qui épousa Jean de Sauzay, sieur de

Saint-Ouanne en Poitou, et en secondes

nooes Adam Ist Changeur, sieur de

Cotau en Berri.

la Tliaumassière fait nn brillant

éloge du mérite de Baudouin : Prtrlcr

artitim cnctjclopediam, dit-il, rerum

gestarum et historiée cognilionem
,

(1) Le Mire a«igne pour date il U mort, le

2V net. 1572; Valêre-Andrd, te 11 no*. 1 .'"2

i

M. Dupin, le 21 ma r . 1573 ;
de Tltou. Ç.lttlini,

Mclrliior Adam et ta Biogr. univer*., le 11 nov

1573; La Croix du Maine et Ménage, le 21 ocl.

1571.

#
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adeptus est et cloquentiam singularcm,

quitus jurisprudcntiam cui prœcipuè

stuclebal ,
mirutn in moUum exomavit.

On doit regretter que des talents aussi

émiuents n'aient pas été rehaussés par

plus de fermeté et de noblesse dans le

caractère.

Baudouin a laissé un grand nombre
d'ouvrages qui tous annoncent de pro-

fondes connaissances historiques et

théologiques. La rapidité avec laquelle

il les composa ne nuisit ni à ta pureté,

ni à l'élégance de son style.

I. Jusliniani tacralissimi principis

leges de re ruslicd, interprète et scho-

liaste F. Balduino. Ejusdem Jusliniani

Novella com/ilutio prima de hœredi-

bus et lege Falcidiû, cum lalind in-

terpret. et scholiis ejusdem F. Bal-

duini, Lovan.
,
1 5*2, in-*”, ou, comme

portent d’autres exemplaires, Paris,

15*2, in-*“. Selon d’autres btbliogr.,

ces deux traités auraient déjà été im-

primés séparément à Paris en 15*0 et

15*1. Ils furent réimpr. à la suite du
traité de Garron De origine juris

(Basil., 1543, in-8”)et dans le premier

vol. du Jurispruilentia romana et

allica de lieineccius (Lugd. Batav.,

1738, in-fol.), recueil qui contient

aussi tous les autres ouvrages de Bau-

douin sur le droit.

II. F. Balduini in suas Annotatio-

nes in libros IV Institulionum Justi-

niani imper.Prolegomena sire Prœfata

de jure eivili, Paris., 15*3, in *”.

Selon M. Dupin
,

qui regarde ces

commentaires sur les Instilutes comme
les plus riches de tous en notions

historiques, il y en eut une seconde

édit. Basil., 13*6, in-fol.; réimpr.

Francf., 1582, in-fol.

III. Juslinianus sire de jure nova

commenlar. iifcri /V, Paris.,15*G, in -8*

[in-12]; ibid., 155*, in-8” [iu-12];

Basil., 1560, in-8” ; Lugd., 1595,
in-8”; Genev.

, 1596, in-8”; llalæ,

1728, in-8”. — Les nombreuses édit,

de cet ouvrage en prouvent suffisam-

ment le mérite; le seul reproche qu'on

lui adresse, c’est d’être diflus.

IV. Annotationes in lit. de «dililio

ediclo et redliibitione, et quanto mina-

ris, ex lib. XXI Pandectarum, publ.,

selon Paquot, vers 15*7.

V. Brèves commenlarii in prœci-

puas Jusliniani imp. Xovctlas ,
sive

authenticas constitutiones
, Lugd.,

1548,in-*“; réimpr. dans le recueil

intiulé : Joannis antiqui glossaloris

Summa in Novellas (Francf., 1613,
in-8”).

VI. Ad loges Romuliregis. Ejusdem
commenlarii de legibus XII Tabula-

rum, Lugd.,1 550; Paris., 1 55*, in-fol.;

Basil., 1557, in-8"; ibid., 1559, in-8”;

Francf. et Lugd., 1383, in-fol. Selon

M. Dupin, la meilleure édit, est celle

de Bile, 1559.

Vil. Rcspnnsio christianorum juris-

consultorum ad F. Duareni commen-
tarios de ministeriis Ecclesiœ atque

beneficiis et alias ejus declamationes,

sans nom d’auteur, Argent., 1556, in-

8”.— Baudouin désavoua ce libelle ;

mais lieineccius ne doute pas qu’il ne
soit sorti de sa plume.

VIII. Constantinus ilagnus, sive de
Constantini imp. legibus ecclesiasticis .

atque civilibus commentariorum libri

II, Basil ., 1 536, in-8”
; Argent., 1 612,

in-8”; Halæet Lips., 1727, in-8”. —
C’est plutôt un ouvrage d’histoire que
de droit. Baudouin y comble Constan-
tin d’éloges.

IX. Catechesis juris cieitis , Ba-
sil., 1557, in-8”; Halle, 1723, in-8”;

Erford., 17*7, in-12. — Excellente

introduction au droit romain.
X. Notœ ad lib. / et II Digcstorum

seu Pandectarum, Basil., 1557, in-8”.

XL Commentarius ad édicta veto-

rum principum romanorum de Chris-

tianis, Basil., 1537, in-8»; réimp.

avec le Constantinus, llalæ, 1727, in-

8”. — Baudouin, dans cet écrit, se fait

l’apôtre de la tolérance. — Nous trou-

vons dans quelques bibliographes :

Notœ in XIFpaneggricos veteres et in

Plinii consultationcm et Trajani re-

scriptum de Christianis, sans autre in-

dication. Ne serait-ce pas le même ou-
vrage ?

XII. Commenlarii de pignoribus et
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hypotheeis, Basil

. ,
1557 ,

in-R" ;
roimp

.

dans le Traclatus de pignoribus et

liypotliecis (Lugd 1 562, in-8"; Colon.,

1569, in-8").

XIII. Scævola , tire Commentarius
de jurisprudentid Muciand , Basil.

,

1558, in-8"; liai»!, 1729, in-8’.

—

Ilcétieil des fragments des Mncius et

des Scmvola
,
accompagnés de savan-

tes explications.

XIV. Ad leges de jure cioili, Focn-
niam

,
Falcidiam,Juliam Papium Pop-

pœam
,
Khodiam

,
Aquiliam, commen-

tarius

,

Basil., 1559, in-8"; liais”

,

1750, in-8".— Commentaire plein de

recherches et d’aperçus nouveaux

.

XV. M. Minueii Felicis Octavius

restituais, Ileidelb. , 1560, in-8°
;

Francf.
, 1610, in-8"; Canlabrig.,

1686, in-16 ;
ibid., 1707, in-8». -

Jusqu’à cette époque, on regardait l’Oc-

tave de Minucius Félix comme le 8*

livredu traité d’Arnobe contre les Gen-

1 ils. Paul Léopard, dans ses Kinenda-

liones, avait déjà signalé ce point de

critique à l’attenliou des savants; mais

c’est à Baudouin qu’apparlient l’hon-

neur d’avoir mis l’erreur dans tout

son jour. Il enrichit son édit- de Prolé-

gomènes, qui ont été insérés dans celle

d’KImenhorst (Ilamh., 1610 et 1612,

in-fol.), et d’une Dissertation , réimp.

par Cellarinsdans son édit. deMinucius

Félix (Halle, 1699, in-8".)

XVI. D sputaliones duw de jure

Chili, Ileidelb., 1560 (1561), in-8" ;

Halæ, 1729, in-8«.

XVII. De institutione historien uni-

tersee et ejus cum jurisprud nlid

conjunctionc npsir/v*»» , lib. II
,

Paris ,1561, in-4». — Cette première

édit, est la plus estimée. On en donna

d’autres à Slrasb., 1 608, à Halle, 1726,

in-12, sans parler de la reproduction

de eel ouvrage dans le recueil intitulé

Artis historieee Penus (Basil., 1579,

in-8". — Le l ,f livre traite de la maniè-

re d’écrire l’histoire et des dangers aux-

quels s’expose l’historien; le 2e est desti-

né à montrer qu’on ne peut être bon ju-

risconsulte sans être versé dans l’his-

toire, ni bon historien sans connaître

T. II.

33 — MU
à fond le droit. — Selon Sandcr, ou
conservait parmi les mss. de la cathé-

drale de Tournai, un volume intitulé

F. Dalduinus de antiqud
,
potissimùm

verù de saerd historié

.

Peut-être était-

ce une copie du même ouvrage.

XVIII. De offieio pii acpubticee Iran -

çuitlilatis rcrè amantis viri,in hoereti-

gionis dissidio (Basil.), 1561, in 8";

1562, in -4", sans nom de lien. — Cet

ouvrage anonyme est de Cassandcr,

mais Baudouin en surveilla l’impres-

sion ; c’est ce qui fit croire à Calvin

qu’il en était l’auteur. Aux violentes

attaques du réformateur, Baudouin ré-

pondit par l’écrit suivant :

XIX. Ad leges de famosis libeltis

et de calumniatoribus commentarius,

Paris., 1562 ,
in-4". — Ce livre est

très-rare. L’auteur y prodigue en beau

latin les injures les plus atroces à Cal-

vin, qui, dans sa réplique, inséra quel-

ques anciennes lettres de Baudouin.

Ce dernier répondit par une seconde

apologie.

XX. Itesponsio altéra atl J. Calvi-

num, Paris.. 1562, in-8«. — Calvin

déclara qu’il garderait dès cet instant

le silence ; mais Hèze se chargea du

soin de repousser les nouvellesaccusa-

lions de Baudouin, et il le fit avec une

aigreur qui fut blâmée par tous les

gens modérés. Ce ne fut qu’au bout de

deux ans que Baudouin fit paraître sa

troisième apologie, sous le titre Rcs-

ponsio ad Calvinum et Bezam, Colon.,

1564, in-8». Au jugement de Colo-

miès ,
ces trois apologies méritent

d’être lues par ceux qui veulent se

former une idée exacte du caractère

de Calvin. On lésa réimpr. avec l’ou-

vrage de Cassander, à Paris, 1564,

in-8".

XXL Ad leges majeslatis, siveper-

durllionis lib. II, Paris., 1563, in-8*.

XXII. S. Optati libri VI de scliis-

matc Donatistarum, Paris., 1563 ,
in-

8»; réimp., avec l’ouvrage de Victor

d’I tique sur la persécution desVandu-

les, sous le titre : Detiberalio africanœ

historiée ecclcsiasticte, etc. , Paris.,
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1569, iu-12[in-8°J.— Dans une préface

jointe plus tard à l'édit. d’Optat de
Milève, Paris, 1676, in-fol., Baudouin

essaie de prouver la conformité du
schisme des Douatistcs avec celui des

Calvinistes.

XXIII. Iriicours sur lefaicldela ré-

formation de l’Église, sans nom de

lieu ni d’imprimeur
, 1564, in-8*;

réimp. dans les Mémoires de Condé,
tom. I de l’édit, de Londres.—Dans ce

livre qu’il composa à la demande de

Condé, Baudouin proposait les moyens
qu’il croyait propres à mener à la

réforme de l’Église. Selon Ménage, un
carme défroqué qui suivait le prince,

s’empara du manuscrit et le livra à

l’impression, mais en le modifiant et

en y ajoutant beaucoup du sien. Bau-

douin indigné se plaignit à Condé, qui

lui permit de se défendre. En consé-

quence, il fit paraître

XXIV. De Ecclcsiâel reformations,

in-8*, sans nom de lieu ni date
;
trad.

par l’auteur lui-même, sous le titre :

Adois sur le faict de la réformation

de CÉglisc, avec response ri un prédi-

cateur calumniateur, lequel soubs un

fautx nom cl tiltre d’un prince de

France s’opposa ri l’advis susdict, Pa-

ris, 1578, in-16.

XXV. Disputatio adversùs impias

Jacobi Andréas theses de majcslalc

huminis Christi, Paris., 1565 , in-8*.

XXVI. nistoria Carlhaginiensis

cotlalionis inter Catholicos et Donatis-

tas, Paris., 1566, in-80
;
Bibliopol.

Commelin., 1599, in-8°; puis, sous le

titre de Carlhaginienses collaliones
,

Dusseld., 1763, in-8°.

XXVII. Rclalio ad Uenricum An-
dium ducem, Paris.

, 1570, in-4°. —

•

Ce volume contient
,
entre autres piè-

ces, la harangue de Baudouin : Scliola

argentinensis , déjà publiée à Slrasb.,

1555, in-8". Selon Paquot, il rem-
ferme encore une harangue De lega-

tionc polonicd. Nous savons
,

par de

Thou, que Baudouin adressa effective-

ment à Zamoyski un discours où il

célébra l’ambassade polonaise comme
la plus éclatante qu’on eût jamais vue;
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mais nous ne nous expliquons pas

comment une harangue prononcée on

1573, peut se trouver imprimée dans

un volume publié en 1570. C’est évi-

demment une erreur du savaut bio-

graphe, et nous devons croire que
ce discours (toul-à-fail dans le goût du
temps) a paru jxtur la première* fois

dans le recueil de harangues relatives

àcclteambassadc publiés Paris, 1573,
iii-4".

XXVIII. Panégiric de F. Balduin

sur te mariage du roi [Charles IX
j,

Angers, 1571, in-4
0

.

XXIX. Histoire des rogs et princes

de Pologne, Paris, 1573, in-4°. —
C’est une trad. anonyme du Chronica,

sivc historia• Polonicæ compendiosa
dcscriptio (Basil., 1571, in-4°), de
Jean Herbert de Fulslin.

XXX. AdAcademiam Cracoviensem
disputatio, de quæslione olim agilutd

in auditorio Papiniani, Paris-, 1573,
in-4°.

XXXI. Discours en forme d’advis

sur le faict du trouble apparent pour
le faict de ta religion. — Ce discours,

dont nous avons parlé plus haut, a été

inséré en entier dans lu Chronique de
Jean-François Le Petit (Dord.

,
1601,

in-fol.). C’est sur lui principalement

que nous nousappuyous jiour défendre
Baudouin du reproche d’apostasie.

L’auteur s’y déclare franchement con-

tre leConciledcTrente; il refuse au paj>e

et aux évêques le droit de décider les

questions de foi
;

il proclame l’Écriture

sainte seul juge de la foi. Ne sont-ce

pas là les principes du protestantisme?

XXXII. Notes sur les coutumes gé-

nérales d'Artois, Paris, 1704, in-4°;

1759, in-fol.

Selon La Croix du Maine, Baudouin
a laissé, manuscrite, une Histoire d'An-

jou. Nous n’avons découvert nulle

jœrt la moindre trace de cet ouvrage
;

mais nous avoua été plus heureux
quant au Traité de la grandeur et

excellence de la maison d’Anjou, cité

par Du Chesne dans sa Bibliotb. des

historiens de Fronce. De la bibliothè-

que de ce savant historien
,
ce insc. a
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passé dans la Bibliothèque royale, où

il porte aujourd’hui le u* 9,864, in-fol.

Il contient deux pièces : la première,

qui a pour titre Sommaire histoire

d’Anjou, n’appartient pas à Baudouin
;

la seconde, qui commence au fol. 15
et finit au fol. 54 , est intitulée : Les

chapitres et (trgumens sommaires lies

quatre livres de Franf. Balduin : De
la grandeur et excellence dt la maison
d’Anjou. Le 1*' livre devait montrer
que la maison d’Anjou est royale; le

2* raconter les services rendus à la

France par la maison d’Anjou ; le 3'

expliquer quelques grandes questions

du droit débattues en la maison d’An-

jou ; le 4' exposer et réfuter quelques

grandes erreurs admises dans les mé-
moires d’Anjou, que l’on tenait pour
les plus authentiques. Est-ce là le plan

d’un ouvrage que Baudouin se propo-

sait d’écrire, ou le sommaire d’un livre

qu’il avait composé? Nous ne pouvons
décider la question.

Gessner attribue à notre Baudouin
des Remarques sur les Offices de Cicé-

ron qui, selon Va!ère-Andre,sont d’un
Pierre Baudouin, d’ailleurs inconnu.

Le P. Lelong cite Erreurs notables

de la lettre de Carpentier remarquées
par F. Balduin , iu-8°. Nous revien-

drons sur oet opuscule en parlant de

Carpentier.

Enfin , La Croix du Maine nous

apprend que Baudouin a laissé plu-

sieurs Généalogies et autres Mémoires
sur le droict et appartenances d’an-

ciennesnobles familles de France,msc.

BAUDOUIN (Guillxume), menui-

sier de Sens. Nous rattacherons à ce

nom le récit de l’horrible massacre

exécuté dans cette ville en 4565, Bau-

douin ayant eu le triste privilège de

subir le premier les violences des Ca-

tholiques. Le vendredi 10 mai , à dix

heures du soir, les gardes qu’on avait

placés aux portes de Sens sous le pré-

texte que les Protestants machinaient

quelque entreprise, excités par les

discours du lieutenant crimiuel, créa-

ture des Guises, se portèrent chez le

menuisier Baudouin, chez le potier de

terre, Quentin (loyer, et chez un des

gendres de ce dernier, et, apres avoir

forcé leur domicile, ils les accablèrent

d’outrages et lescontraignircnl à cher-

cher leur sûreté dans la fuite. Ils allè-

rent attaquer ensuite la maison de
l’imprimeur Gilles Hichcbois, le percè-

rent de coups et le laissèrent pour mort
sur la place. Le samedi se pussa assez

paisiblement
,

toutes les disjiosiliotis

n’avaient pas été prises et l’on atten-

dait impatiemment le dimanche où
devait avoir lieu une procession à la-

quelle le clergé avait convoqué les

paysans des environs. Dès six heures

du malin, la populace échauffée pur

les prédications d’un moine jacobin ,

se rua sur le temple protestant
,

bâti

depuis peu dans le faubourg, et je dé-

molit de foud en comble. Puis elle

rentra furieuse dans la ville, pilla et

saccagea les maisons du conseiller Jac-
ques Odoart, qui lui-même fut jeté

dans les prisons de l’archevédté
;

de l’avocat Louis Morin qui, ainsi

que sa femme
,

ne dut la vie qu’à

l’intercession d’une de se* filles con-

nue par son attachement à la reli-

gion romaine; du conseiller Chris-

tophe de Boulcngcr
,

qui se sauva

par-dessus les toits; du prévôt Claude

Gousté, du conseiller Michel Brucher
,

de l’avocat Claude Aubert, du con-
seiller Maillot, du procureur Jean
Balthasar et de plusieurs autres. Cela

fait, elle se porta à la maison de i’avo-

cat Jean Chalons où s'étalent retirés

plusieurs Protestants, et entre autres

un officier nommé Mombaut
;
mais ello

y rencontra une vigoureuse résistance.

Sa fureur alors ne connaît plus de
bornes, on sonne le locsiu

,
ou amène

de l’artillerie. Résolus de vendre chè-

rement leur vie, Mombaut et un avocat

du nom de La Fosse s’armeul chacun
d’une hallebarde et se faisant ouvrir la

porte de la maison, ils tombent sur les

assaillantsqui s’enfuient dans toutes les

directions. Fauchant avec sa hallebarde

tout ce qu’il rencontre, La Fosse par-

vient à gagner une maison duos la-

quelle il se cache sous uu tas de sar-
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menu, et la nuit venue, sans qu’on

l’ait découvert
,

il se retire auprès de

sa sœur où il trouve sept ou huit de ses

coreligionnaires avec lesquels il réussit

h sortir de Sens en se laissant glisser

par une corde le long des mursdc la

ville. Mombaut, moins heureux que lui,

avait reçu une blessurequi l’avait forcé

à rentrer dans la maison de Clialons.

A peine pansé, il en était sorti de nou-

veau, accompagné d’un domesliquo

,

s’était fait jour à travers les séditieux

et était parvenu à gagner son logis

qu’il avait trouvé saccagé. Obligé de

chercher un autre asile, et toujours

poursuivi avec acharnement, il avait

été renversé par un coup de pierre

entre les deux yeux et massacré avec

sou serviteur. Leurs corps dépouillés

avaient été traînés dans les ruisseaux

et jetés dans la rivière, où les allèrent

bientôt rejoindre les cadavres de lli-

rhebois et de sa femme qui, quoique sur

le point d'accoucher, avait été égorgée.

Les assassins pillèrent ensuite la mai-
son de Jean Michel, élu de la ville, et

se saisissant do la femme d’un médecin,

nommé Jacques Illticr, ils lui coupè-

rent les seins, laviolèrent en présence! de
ses deux jeunes filles, et la traînèrent h

la rivière. Le lendemain lundi, les mas-

sacres recommencérelit dès cinq heures

du malin. Les maisons du procureur

du roi l'ainon, de Devange, du sieur

de Villaberl, du procureur Coppc, de.

Du Coi», receveur du cardinal de Chà-

tillon et d’autres furent pillées. Les ex-

cès continuèrent encore le mardi, en
sortequ’on porte è une centaine le nom-
bre des maisons saccagéeseldes person-

nes égorgées dansces quatre jours. Par-

mi ccs nombreux martyrs on cite un
honnête marchand, nommé Landry,
qui fut précipité par la fenêtre sur des

hallebardes, et jeté ensuite dans un
égoùt. Jean de Longpré, concierge des

prisons criminelles, fut massacré plus

inhumainement encore. On lui coupa

les parties génitales et on les lui atta-

cha sur le Iront avant de le noyer.

On raconte que quelques jours après

cet horrible massacre, le rot Charles IX,

se promenant sur la grève entre le 1.ou-

vre et les Tuileries, vit les flots pousser

vers lui un cadavre dont les yeux sem-
blaient levés vers le ciel. Il s’informa

de ce que c’était. C’est , lui répondit

un gentilhomme de sa suite , un des

malheureux qui ont été tués à Seus, qui

vient vous demander justice. Le cardi-

nal de Cuise entraîna le roi d’un autre

(•été. Cependant, sur les plaintes de
Coudé, la Cour crut devoir faire mine
de donner satisfaction aux victimes. Un
conseiller du grand -conseil, accom[ia-

gné de Claude Gousti, prévôt de Sens,

et de ce Jean Painon, dont la maison

avait été pillée, étant venus implorer

la justice du roi, on nomma un com-
missaire pour informersurcetteafTaire.

Mais loiu de punir les meurtiers, cet

officier chassa de la ville ce qu’il y
restait de Protestants, après les avoir

fait dépouiller au préalable de tout ce

qu’ils possédaient. Les massacres mê-
mes continuèrent. Parmi ceux qui pé-

rirent en quelque sorie sous les yeux
de ce magistral, on cite uu moine de
l’abbaïe de S. Jean, nommé Mombonin
et un jeune homme d’une des premiè-

res familles de Sens, y!mire Gibier, le-

quel fut massacré par cela seul que
son tuteur avait vendu aux Protestants

le terrain sur lequel ils avaient édifié

leur temple. — Après le récit de pa-

reilles atrocités, on a peine à se per-

suader que de nos jours il y ait en-

core des Catholiques de bonne foi qui

rêvent le retour de ces bons temps de
ferveur religieuse. Ce n’est sans doute
pas de la perversité de leur part, nous
aimons mieux croire que c’est de la

bêtise. Que Dieu le leur pardonne!

BAUDOUIN (N.), avocat au parle-

ment de Paris. Seigneur de Champro-
say en Bric

,
Baudouin avait coutume

d’aller passer le dimanche dans sa

terre, et il y faisait prêcher en sa pré-

sence. L’édit de Nantes l’y autorisait ;

mais le curé ne put le souffrir. De là

un procès qui fut porté devant le par-

lement de Paris. Le célèbre Orner Talon

prétendit que l’article de l’édit qui per-

mettait aux seigneurs protestants de
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célébrer le culte divin dans une quel-

cinique de leurs terres, ne pouvait s’ap-

pliquer à ceux qui avaient leur domi-

cile dans une ville, et le parlement,

pou habitué à interpréter la loi d'une

manière libérale , surtout quand il s'a-

gissait d'un huguenot
,
interdit le prê-

che à Champrosay.
Dans le cours de nos recherches,

nous avons rencontré souvent ce nom
de Baudouin; mais aucun autre de ceux

qui le portèrent nu mérite un article

spécial. Nous les citerons lorsque l’oc-

casion s’en présentera. Nous devons ce-

pendant faire une exception pour la

famille des Baudouin de La Bochelle.

BAUDOUIN (Pierre), sieur de Bel-

Œil ,
donna le jour à Nicolas, juge-

prévôt et châtelain de la ville de La
I loche! le dès l’année 1571. Le fils de
Nicolas, qui portait le même nom,
remplit également les fonctions de

juge-prévôt , et fut député pur ta Ro-

l'helle à l'assemblée de Luudun , eu

1020. Il fut père de Pierre, sieur de
La Noue

,
officier dans le régiment du

colonel Douhant , à la solde des Pro-

vinces-Uuies. Le fils de ce dernier,

Pierre-Alceste, servit avec le grade

de capitaine dans le régiment d’OIé-

ron. il mourut en 1 755, et laissa un
fils, Henri-Auguste, sieur de La Noue,

qui avait épousé
, en 1 746, Marie-Thé-

rèse de Culant , descendant comme lui

d’une famille protestante.

Le frère de Pierre Baudouin, nommé
Matiilrix , fonda une branche cadette

qui était éteinte en 1 750. Ce Malhurin,

sieurde Louaillcctde Lu Brochurdièrc,

fut nommé conseiller au présidial de

La Bochelle lors de l'établissement de

a' siège, en 1551. Son fils François ,

qu’OIivier Poupart qualifie de lumi-

naire de littérature, embrassant dans
le même élogo l’avocat Jean Caschot ,

sieur de Vuhé, lui succéda dans sa

charge, qu’il remplit pendant environ

quarante ans. Il fut un des commissai-
res nommés au sujet de l’emprisonne-

ment du prince de Coudé. Le brave
officier nommé Louaille qui périt

, en

1622, dans le combat de la (lotte ro-

chelloisc contre le duc de Guise, était

apparemment son fils. 11 montait le Pos-

tillon rocliellois, commandé par Jac-

ques Arnaud d’Orléans, cl coulé bas

d’un coup de canon qui brisa son étra-

ve. — Outre le fils dont nous avons

parlé, Matburin Baudouin laissa une
fille, Pcrrette, qui épousa Antoine

Courault, baron de Chatelailloo.

Il existait à la bibliothèque des Pè-
res de l’Oratoire de La Rochelle une
collection ’de mémoires sur tout ce qui

s’élnit passé dans cette ville depuis

1199 jusqu'en 1589. Le Père Jaillot

était assez disposé à attribuer ce re-

cueil à un membre de la famille dont

nous venons de parler. 11 avait remar-
qué , en effet, à la page 81 ,

ces mots
ajoutés au nom de Baudouin : C’était

l'aïeul de mou aïeul.

BALIUN, famille illustre dans les

sciences. Son chef, Jean Baeüin, était

né à Amiens, le 24 août 1511. Il s’était

déjà acquis beaucoup de réputation

comme chirurgien, et il parait même
qu'jl remplissait une chaire de méde-
cine lorsque les persécutions religieu-

ses le forceront à s'enfuir en Angleterre,

vers l’an 1532. Après y avoir passé

troisanuées, il revint à Paris. Mais il n’y

jouit pas longtemps du repos. Arrêté

comme fauteur d'hérésies et condamné
au feu, il ne dut la vie et la liberté

qu’à l’intercession de la reine Margue-
rite de Navarre qu’il avait guérie, dit-

on , d’une grave maladie, et qui, par

reconnaissance, le fit son premier mé-
decinel chirurgien. Ce titre cependant,

non plus que la faveur de la sœur bien-

aiinée de François I", no le mircul

point à l’abri de rouvellcs persécu-

tions. Il dut prendre la fuite. Il se ré-

fugia d’abord dans les Ardennes et

ensuite à Anvers, mais il ne trouva que
de nouveaux dangers dans celle ville

inhospitalière. Heureusement que la

femme du gouverneur qu’il avait soi-

gnée et guérie, s’intéressa à lui et le

prévint que l’ordre avait été donné do

le livrer à l’Inquisition. Il parvint alors

à se sauver eu Allemagne et de là à

U,île
,
où son attachement à la religion
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qu’il avait embrassée, le détermina à

sa fixer. Il était dans la 52* année de

son Age. Son manque de ressources le

força quelque temps à remplir la place

de correcteur dans l’imprimerie de

Jérême Froben (auquel on doit, entre

autres, une édition estimée des Pères

grecs et latins, et une autre des (Eu-

vrcs d’Érasme)
;
mais il ne larda pas

à être admis dans le Collège de méde-

cine de sa ville d’adoption. I.e célébré

Conrad Gessner faisait beaucoup de cas

de ses connaissances médicales, romme
on le voit par plusieurs passages des

lettres qu’il adressa à son fils Jean, oit

il prie ce dernier de consulter son père

sur des cas difficiles. — Jean Bauliin

mourut le 25 janvier 1582. Sa femme,
Jeanne Fontaine, qu’il avait épousée

à Paris
, ne lui survécut que quel-

ques mois
,
jusqu’au 30 décembre de

la même année. Elle lui avait donné
plusieurs enfants : trois filles qui se

marièrent à Baie, mais dont on ignore

le sort, et les célèbres Jean et Gaspard

Iiaubin auxquels nous consacrons des

articles.— Au bas de son portrait pu-
blié à HAIe en 1589, et qu’on trouve

pnrmi les pièces contenues dans le vol.

(130 , Collection Dupuy, Mss. de la Bi-

bliothèque Royale, on lit ,
outre son

épitaphe
,
une petite pièce de 46 vers

par Valentinus Thiloligius, qui ren-

ferme quelques détails biographiques

que nous reproduirons:

Tristia te juvencm exercent ludibria sortis,

Qt» ciel cetheri-K religion» amor.
Gallia te mediris fantem mirât. t cathedris

Pet lit, etiotutoacxcipit Anglu* «gros. (mi tût,

lîclgica chirurgum
,
medicumque atnplcxa re*

I)um fugix IJesperii vincula toru lupi. (nus,

Excipit hincplacitu*profugum cumconjugeRhe-
OuA laval irrigui» se Ravi Ica vadis.

Hic tibi tecta locas lustris, vuà integer, octo

,

El medicA clams dexteritate colis.

Dans ce portrait, Bauhin est représenté

à l’Age de 72 ans.— Notre habile prati-

cien était trés-zélé pour sa religion. Il

avait coutume de dire que c’était plus

par ses prières que par ses médica-

ments qu’il contribuait à la guérison

de ses malades. Ses fils, et surtout Gas-

pard
,
héritèrent de sa piété.

Jeas lUtilIN, fils aîné du précédent,

naquit & Bôle au mois de février 1 541

,

et mourut à Montbéliard
,
eu 16t3*.

Jean Bauhin marcha sur les traces

de son père. Doués d’heureuses dis-

positions, il fit de bonne heure conce-

voir de lui les plus belles espérances.

La médecine et la botanique furent l’ob-

jet de ses études de prédilection. Dès

l’Age de 18 ans, il entretenait nu com-

merce épistolairc avec le célèbre Gess-

ner, oplimu suo prceceptori, qui l’ap-

pelle dans ses lettres ornatissimus et

cloctissimus juvenis et lui donne le

doux nom d’ami
,

suo charissimo

,

amieo canilidissimo suo. Une telle ami-

tié présageait un glorieux avenir. On
voit par cette correspondance qu’après

avoir terminé ses cours & l’université

de BAIe, en 1560, Jean Bauhin alla

passer quelques mois à Tubingue, où

enseignait le savant médecin et bota-

niste Fuchs. L’année suivante, il par-

courut les Alpes avec Gessner, et se

rendit à Montpellier pour y suivre les

leçons de l’anatomiste Guillaume lloti-

delet. C’est vraisemblablement à l’uni-

versité de cette ville qu’il prit ses de-

grés de docteur, en 1562. De retour

en Suisse, il ne tarda pas à entrepren-

dre un voyage d’instruction daus le

nord de l'Italie, pendant lequel il fré-

quenta quelque temps l'université de

l’adoue; mais déjà vers la fin de la

* M. G. Huvcrnoy, dans son excellente notice sur

J. B., la seule complète, insérée dan* ses Maires
sur

\

médecins, naturalistes et agronomes

néi ou établis à Montbéliard dans le XI'I' siècle;

Besancon, 1835, broch. in-B°, n’adopic pas cette

date
;
mais romme il ne nous dit pas les misons

de son dissentiment avec tous les autres bio-

graphes, sans exception
,
qui parlent de notre

savant naturaliste, nous hésitons à nous ranger

A son avis, quoique ses travaux et ses études

sur l'histoire du pays de Montbéliard pus-

sent nous sembler une garantie suffisante. Se-

lon lui, Bauhin mourut le 26 oct. 1612, Agé

d'environ73 ans. Il rapporte en effet un distique

latin relatif • sa mort, au bas duquel cette année
est consignée, de même qu’au bas de l'épitaphe,

telle qu'il la transcrit. Mais nous ferons observer

que Kiccron rapporte cette même épitaphe sou»

la date de 1613, ce qui s'accorde mieux avec

l'Age de 72 ans, 3 mois et 14 jours, donué à

notre Bauhin, de même qu'avec Tannée de la

publicatiou de son oraison funèbre en 1614.
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même aimée, il était de nouveau à
Bille, s’exerçant dans la pratique de la

médecine, sous la direction de son

père. En 1563, il se rendit à Lyon où
il séjourna au moins deux ans. Le ma-
gistrat de la cité l’ayant, dit-on, atta-

ché à son service par des honoraires

tixes, il eut le dessein de s’y établir, et

s’allia à une des plus honorables fa-

milles de la ville. H. Bréghot du Lut
nous apprend, en outre, dans sa Bio-

graphie Lyonnaise, que Bauhin avait

* un jardin du plantes médicinales dont
il faisait la démonstration >, ce qui

veut sans doute dire qu’il professait la

botanique médicale dans des leçons

publiques,—auxquelles assistaient les

compagnons apothicaires de la ville,

comme on le voit par la dédicace de
sou Traité (les animaux ayant ailes.

Eu même temps il pratiquait la méde-
cine et la chirurgie, et travaillait à une
Histoire générale des plantes qui lui

avait été demandée. Cette histoire,

heureusement commencée, à ce qu’il

dit lui-même, non infœlicitcr orpta,
ti( multisviris clarissimis nutum est, cl

ex Ccsncri edilis episiolis palet, lui

avait déjà valu de précieux encoura-

gements, lorsque les troubles de reli-

gion vinrent l’arracher à ses travaux
et le forcer à s’éloigner. Dans la dédi-

cace du iv* livre de son truité /Je a //nis

mrrlicatis
,
nous lisons que l.obel et

surtout Dalechamp lui sont beaucoup
redevables : .Von pauca nobis débet

Lubelius, dit-il
; at verù qui Jlisloriam

illarn Lugdunenscm comarcinavit

,

umnia nostra liabuit , mais il reproche

au dernier d'avoir fait de tout ce qu’il

lui doit, un usage peu judicieux. De-
puis cette époque, Bauhin ne cessa de
nourrir le projet d’une histoire géné-
rale des plantes, et pendant plus de
-10 uns, il y consacra tous les moments
que lui laissaient ses autres occupa-
tions. Après un court séjour à Genève,

il retourna enfin dans sa ville natale

où il fut nommé professeur de rhéto-

rique, en 1566. Les devoirs de celte

place ne le détournèrent pas de ses

études habituelles ; il continua à exer-

cer la médecine et il acquit même une

telle réputation qu'en 1570, il fut

choisi pour premier médecin du jeune

comte Frédéric de Montbéliard (
Vuy.

ce dernier mot) et médecin de la ville.

Il succéda dans cet emploi à Nicolas

figuier,également réfugié français, au-

quel nous consacrerons une notice. La

plupart des biographes, sans en excep-

ter les tiiograpln s allemands, non plus

que la Biogr. liniv., commettent à ce

sujet une faute grossière, où |>arail les

avoir entraînés .Niceron. Selon eux,

Buuhin aurait été nommé médecin du
duc Ulrich; mais ce prince était mort

depuis vingt ans, eu 1550. Quant aux
autres biographes qui donnent au com-

te Frédéric le titre de duc de Wurtem-

berg, ils sont également dans l'erreur;

le duc régnant était alors Louis III, cl

ce n’est qu’en 1503, qu’à défaut d’hé-

rilierdircct, le comte Frédéric succéda

à son cousin.

Le jieune comte do Wurtemberg-
Montbéliard n’était encore que dans

sa 13* année lorsque Bauhin alla rési-

der à sa petite cour, au commencement
de l’année 1571; aussi notre illustra

botaniste fut-il son précepteur autant

queson médecin. 11 l’accompagna dans

presque tous ses voyages et notam-

ment dans celui qu’il fit en Angle-

terre en 1592. En 1575, il rendit un

service notable au comté en provo-

quant la réunion en un Collège des mé-
decins, chirurgiens et apothicaires de

la ville
;
plusieurs dispositions des sta-

tuts de cette société, qu’il dressa lui-

même, réglaient d’une manière tres-

sage l’exercice de la médecine dans le

pays. Secondé par son jeune maître,

Bauhin réussit aussi à créer à Mont-

béliard, en 1578, un jardin botanique,

le 3',1M par ordre d'ancienneté en

Europe
,
mais qui malheureusement

fut abandonné à la suite des désordres

de la guerre deTrente aus. Sans celte

perte irréparable, qui sait si la patrie

des Carier,des Parrut, des Duccmoy,
n’aurait pas vu s'élever aux premiers

rangs ses modestes botanistes Bernard

et Wctsel ? Bauhin conserva pendunt
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loule sa vie la direction de ce jardin;

Chabrey fut un de ses successeurs dans

cette charge. « C’est encore Bauhin,

nous apprend H. Duvemoy, qui en-

couragea le duc Frédéric à ordonner

des fouilles dans les ruines de l'anti-

que Wundurum (Mandeure). Les dé-

couvertes répondirent à l'attente de ce

prince et il celle des savants. Beau-

coup du monuments de la grandeur
romaine, tels que bains publics et au-

tres édifices, inscriptions, statues, va-

ses, médailles, parurenlau grand jour;

ce qui pouvait être transporté fut dé-

posé et mis en ordre duns une salle du
château de Montbéliard Bauhin qui,

dés 1 591, avait la direction suprême
des fouilles, obtint aussi celle du mu-
sée naissant, disperséen partie sous le

règne du duc Léopold-Kbcrard,cl dont

les derniers débris ont été vendus aux
enchères dans le milieudu 18' siècle.»

Ce duc Léopold-Ébérard, le dernier

prince de la ligne do Wurtemberg-
Montbéliard, entretenait à la fois qua-

tre ou cinq maitresscs, dont il eut

plusieurs bâtards, à quoi lui eussent

servi des musées?
Lorsque le comte Frédéric prit pos-

session du duché de Wurtemberg,
Bauhin ne l’accompagna pas dans sa

nouvelle résidence àStuttgard, il con-

tinua à habiter Montbéliard jusqu’à sa

mort. Son oraison funèbre, prononcée

le 28 oct. par P. Brehach, fut impri-

mée à Montbéliard, en 1611, in- 4%
pp. 55 (en allein.). « Le zèle de Bauhin,

écril.M. Duvernoy, ne se démentit ja-

mais. Il ne laissa échapper aucune oc-

casion d’être utile à sa nouvelle patrie

et de concourir aux vues généreuses

d’un souverain qui le comblait de té-

moignag ’s île son estime et de sa mu-
nificence. Kn effet, le duc Frédéric,non

coulent de l'avoir nommé son premier

médecin et d’avoir augmenté ses ap-

pointements, le décora d’une chaîne et

d’une médaille en or avec son effigie

et l’investit, à titre de fief féminin

(1 5951, d’un domaine considérable si-

tué à Forslwyr et Markholshcim, dans

son comté d’Ilorbourg, eu Ilaute-Al-

sace. La faveur dont il jouissait auprès

de lui ne fut jamais ébranlée.» Sa pre-

mière femme, £)cnyscJÏ«mond,deLyou,
lui donna cinq biles ; Ève-Christine et

Marie qui moururent dans l’adoles-

cence ; Madeleine qui épousa l'apothi-

caire Tliiébaul ÎSoblot: Élisabeth qui

devint la femme du docteur Char/es

Loris, de Montbéliard : leur fils Daniel

fut premier-médecin du prince Louis-

Frédéric, 2* fils du duc Frédéric et

souche de la ligne de Montbéliard
;
et

finalement Geneviève, la seule qui sur-

véculiisoti père, laquelle se maria avec

Jean-Henri Cherler, vers1598,eteneut

deux enfants, Madeleine elJcan-Chris-

tophe. Après la mort de son premier

mari, vers 1620, elle se remaria avec

le docteur Jean Stock, à Berne. La se-

conde femme de Bauhin, Anne Gré-

goire ,
veuve du procureur-général

Ferry - Chainbcrt
,

tous deux origi-

naires et réfugiés de Besançon, qu’il

épousa à près de 60 ans (1598), ne

lui donna pas d’enfants.

Jean Bauhin est auteur de plusieurs

ouvrages de médecine et de botanique;

le plus important, son Histoire géné-

rale des plantes, lui a valu le surnom

de Père de la botanique. Au jugement

de Ray, si capable d’apprécier le mé-
rite de son devancier dans la science

oit il s’eat acquis lui-même une juste

réputation, Bauhin était le Coryphée

des botanistes : • Ingcniosus admo-
ditm, et eruditus, dit-il de lui ; sum-
nur jidei, infmitce lectionis, limati et

maluri judicii, in omnibus Botanico-
mm tàm antiquorum quùm recen-

tiorum scriptis versutissimus, omni
humanioris et severioris litteraturœ

genere instructissimus , uno verbo
Herbariorum Corypheeus. » Pour qui

connaît, même très-superficiellement,

les écrits de notre illustre botauisla

,

cet éloge n’a rien d’exagéré.

Notice BIBLIOGRAPHIQUE.

I. Histoire notable de la rage des

loups, advenue l'an iôOO, avec les re-

mèdes pour cnqiescher la rage qui

survient après la nwrsure des loups,

chienselautrcsbcstes enragées. Mont-

béliard, 1591, pet. iu-8". Ouvrage pu-

Digitized by Google



BAU — il - BAU

blié, cil même temps, cil latin sons le

titre : Meniorabitis hisloria luporum
aliquot rabidorum qui eircà annitm
1590 apuci Mompelgardumet llc/for-

tum, multorum ilamno
, publicè gras-

sati sont. Addilis mcdicamenlit et

auxiliis ad eam et cœterorum ani-

matium rabiem conferentibus. Mon-
tisb., 1591, pet. in-H’. M. Dnvernoy in-

dique en outre une êdit. allemande.

U. De ptantis à Divis Sanctisve no-
men habenlibtu. Caput ex maejno
voluthine de Conscnsu et tlissensu au-
thorum circù stirpes desumplum.
Additœ sunl Conradi Gesneri med.
ctariss. Epistola hactenùs non éditée.

Basil., 1591, in-8*. — Ce savant traité

a été publié par les soins de Gaspard
Baubin, qui y ajouta leslettres queGess-
ncr avait adressées à son frère et dont
nous avons fait usage pour notre notice.

Ces lettres, qui occupent JU pages de ce
petit volume (en tout 163 pp.), ont été

écrites de 1560 (juin) à 1565 (29ocl.).

On sait que cette dernière date est l'an-

née même de la mort du célèbre natu-
raliste qu’on a surnommé le I’iinc al-

lemand. M. Duvernoy est dans l’erreur

lorsqu'il dit que ce sont les lettres de
Baubin avec les réponses de Gessner,

et il se trompe également lorsqu’il sup-
pose que le grand ouvrage que notre

illustre botaniste projetait sur la Con-
formité ou la diversité des noms don-
nés aux plantes par les auteurs et dont
ce traité n’était qu'un chapitre, n'a pas
vu le jour : c’est son Histoire générale

des plantes elle-même.

III. Oc ptantis absyntliii nomen
habenlibtu , caput desumplum ex
ctariss. ornatiss. que viri D. doct.

Joaunis Baubini, etc. , laboriosisSimo

planlarum tibro, eui Consensus et

dissensus circù stirpes, etc , titulus

est. Traclatus item de absynthiis Clau-
dii Rocardi. Montisb., 1593 et 1599,

pet. in-8" ; avec le portrait de Baubin,

représenté à l'âge de 50 ans. — Ce
traité a été publié par Marc Moretot,
doct méd. de Montbéliard. Quoique
l'éditeur indique dans son litre et dans
sa préface que c'est un chapitre déta-

ché du grand ouvr. de botanique au-
quel travaillait Baubin depuis 2/j ans,

on a remarqué que le plan de ces deux

ouvrages n’est pas le même, ce qui

prouve que l’auteur a dû modifier son

plan primitif depuis la publication de
ce traité et du précédent. D’après liai

lcr, il parait qu'à cette époque Baubin
avait plutôt en vue d’écrire la critique

que l'histoire de la botanique.

IV. Traic'.ti des animants aians

(listes qui nuisent par leurs piqueures
ou morsures, avec les ren\f.des; Oul-
tre plus, une histoire de quelques
mousches oupapillons non vulgaires,

apparus l'an 1 590, qu'on a estimé

fort venimeuses. Montb., 1593, petit

in-8", avec une planche en taille-douce.

V. 1* Hisloria novi et Admirabilis

fontis balneique Hollensis in dticatu

Wirtembergico ad acidulas (hrpqt-

genses, etc. Adjicitmlur plurima fi-

gura noaevariorttm fossilium, stir-

pium et inseclorum, quæ in et circù
hune fonlem reperiuntur. Montisb.,

1 598, in-4“, de 291 pp. sans les pièces

préliminaires.
2“ llistoriit fontis et balnei Admi-

rabilis Itollensis liber quartus, de lapi-

dibus metalicisque mtro naturesarti-

ficio in ipsis terne visceribus figura-

tis, nec non de stirpibus, insectis,

avibus, aliisque tmirnalibus
,
partira

in putei penetralibus , dùm ejus ve-

nus aquileges fodiendo perscrutan-

tur, parttm in vicinûi invenlis cl

observatis ,
quorum mulla nun-

quiim visa rivis iconibus expres-

sa hic oculis subjiciuntur. Mon-
tisb., 1598,in-4°,de222 pp., sans les

pièces préliminaires et la table; trad.

en allem. |»r David Koerler,Stulfgard,

1602, in-4° ; un extrait par le méd.

Juan lient/, de Boll en avait déjà paru

en allem. à Montb. 1509, in-4“.

I.a première partie de cet ouvrage

a eu plusieurs éditions, sous le nou-

veau titre que nous reproduisons, et

qui n’a sans doute été modifié que
pour servir d’appàt aux lecteurs:

De aquis mcdicalis nova Methodus
libris quatuor comprehensa. Agilur

in iis defontibus celebribus, thermis,

balneis universœ Europas et potissi-

mùm ducatüs Wirtembergici, co-

rum mixtionibus, melallis ,
succis,

invcstigandi et utendi modo, ac eo-
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rum vmbus. Item de variis fossili-

bus, slirpibus et inseclis, quorum
plurimœ figura »inc icônes et rrgio-
num tabula adduntur. Montisb. ,

4 lit 2, in-4", chez Jacob Koillet, caract.

ital. , 291 pp. sans l'Index et autres

pièces ; et 1605, 1607, Ibid; dédié aux
princes Jean-Frédéric et Louis-Frédé-
ric, lilsdu duc de Wurtemberg, février

1598. — I,e IV livre, caract. rom.,
nouvelle pagiu., pp. 222, qui fait suite

aux III livres précédents, sous la dale

de 1 598, avec le titre que nous avons
indiqué plus haut,est dédié aux anciens

collègues de Bauhin dans l'université

de Bâle. I,'auteur, dans sa dédicace,

rapporte quelques faits relatifs à ses

voyages cl à ses travaux, dont nous
avons profité pour notre notice. Nous
ignorons si cette IV* partie a été réim-

primée dans les éditions de 1605 et

1607
, que les bibliographes citent,

mais dont nous ne pouvons du reste

garantir l’existence. — Bauhin avait

composé cet ouvrage à la deman-
de du duc Frédéric. Dons la lettre

que ce prince lui écrivit, à la date de

1596, pour le charger d’étudier les

eaux de la source minérale de Boll, et

de publier le résultat de ses recher-

ches , il l’appelle son cher et fidèle

Bauhin , doctits. ditectc atquc fidelis

noster Bauhinc. On trouve dans ce li-

vre , au rapport de M. Duvcrnoy,
les figures sur bois de 21 1 coquillages

lossiles, de CO espèces de pommes, 50
variétés de poires, 8 espèces de cham-
pignons et 16 différents insectes.

M. Du Petit-Thouars qui a consacré ,

dans la Biogr. Univ., une excellente

notice aux Bauhin, surtout à Gaspard,

remarque que « cet ouvrage impor-
tant est surtout précieux pour les bo-

tanistes et les cultivateurs par les figu-

res eu bois de 36 espèces ou variétés

de pommes et de 36 espèces de poires

cultivées dans le pays. C'est, dit-il, le

premier essai qui ail été lait eu ce gen-
re et il a servi de modèle. *

VI. Histoire des merveilleux effets

qu'une salutaire fontaine située au
village de bougres (comté de Montbé-
liard),» proituits pour la guérisonde
plusieurs vuiladiesen l'an 1601. Monl-

bél., 1601, pet. in-8". — On liti la

suite une Description poétique des
vertus et propriétés admirables de
la saine fontaine , par François de
l.ancluse

, réfugié français. Cet opus-
cule de Bauhin fut trad. en alletn. par
Zach. Doldcr. Montb. , 1602, in-8“.

VIL De auxitiis adversùs peslem,
Montisb., 4G07, in-8“; trad. en allem.,

même année, par le gendre de l'auteur,

Thiébaud Noblot. — M. Duvernoy est

le seul des biographes de Bauhin qui
fasse mention de cet ouvrage.

VIII. Joli. Ilauhini. /). ill. Cels. Wir-
lanb., etc., archiatri, et Joli. Ilenr.

Clierleri
,
busiL D. philos, et mcd.,

Ilisloria planlarum generalis nova
et absolutiss. cum conscient et dis-

senstt circà eas, quinquaginla annis

elaboratœ.jàm preto commisstt, l'ro-

dromus. Kbrod. , 1 61 9, in-û".—Publié

par Chcrler, qui avait aidé son beau-
père dans la composition de ce grand
ouvrage

; il y travaillait déjà en 4598 ;

sous cette date, Bauhin se félicite de
son utile concours. L’éditeur raconte

dans sa préface par quelle vicissitude

cette histoire , quoique, entièrement

terminée et déjà confiée à limprcssion,

n’a pu voir le jour du vivant de l’au-

teur. Chcrler lui-méme ne fut pas plus

heureux que son beau-père ; il mourut
avant d'avoir pu jouir de la publication

de cet immense travail.

IX. Ilisloria planlarum universa-
tis, nova et absolutissima. cum con-
setuu et dissensu circà eas; Auclori-

bus Job. Bauhino ill. Cels. Wirt. ar-

chiatro cl Joli. Hcnr. Cherlero philos,

et mcd .doctoribus basiliensibus; Quant
recensuit et auxit Hominiens Cha-
bræus, med. doct. genevensis; Juris

verô publici fecit Franciscus Lud. à

Graflenried, etc.; Conlinens üescrip-

tioncs stirpium exactas, figuras no-
uas, ex ipso prototypa maximâ ex
parte dcpiclas : earumdem Satum,
cultum, mangonia : item Vires om-
nigenas : Prœparationes, extractio-

nes , ac dcstillationes præcipuas:
Rxoticarum Orientis algue Occidcn-
tis, atiarumque anlé noslrum secu-

lum incognitarum supra mille liisto-

rias nouas : Stjnonyina : /Equivoca :

Succedanea ; pracipuarum lingua-
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rum Apiwllationes. In primis verd
planta veterum, gracorum,arabum,

Uitinorum et posterioris seculi scrip-

torum Interprciaticmes ac Carrée-
liones senlcnliarum obscurarum et

depravatarum : in qud pratereii no-

tantur errores eontm qui de plantis

scripserunt;ac continentur pieraque

omnin quœ theologi, jurisconsulti,

mcdici, philosophi, historici, poeta,
grammatici, geoponici, archilecti,

aliique de plantis promulgarunt.
Ebroduni, 1650-1651,3 vol. in-fol.

—

Les auteurs tiennent loyalement toutes

les promesses de leur titre. Au juge-

ment de Ray, cet ouvrage est le plus

parfait qui ait jamais été publié : Opus
omniumquœkactenùs lurent videront

absolutIssimum; complectens, ajoute-

t-il , quicquid ferè scitu et obser-

vatione dignum vel apud vetcrcs vel

apud neotericos occurrit.

Il est difficile de déterminer la part

qui revient à Clierler dans la composi-

tion de ce grand ouvrage. Quelques

mots échappés çà et là peuvent seuls

mettre sur la trace de l'auteur des dif-

férents articles ; mais ce que l’on sait

pertinemment, c’est que Cherler, par

ses études et par ses voyages, n’émit pas

au-dessous de la titcho que son bcau-

pèrelui avait confiée. La part du méde-
cin Cliabrey [et non Chabrée] dans

cette publication se borne vraisem-

blablement à un travail de collation
;

encore lui a-t-on reproché le peu de
soin qu’il y apporta ,

ce que prouvent

les transpositions de figures qu’on y
remarque. Graffenried, bailli d’Yver-

dun
,

se chargea généreusement des

frais d’impression qui ne s’élevèrent

pas à moins de 40,0(10 florins. M. Du-
vernoy nous apprend daus sa notice

sur Dominique Chabrey que c’est ce

dernier qui fut le promoteur de

cette belle publication. « Nommé en

1635, dit-il , archiatre [premier mé-
decin] des ducs Léopold-Frédéric et

Georges de Wurtemberg , il obtint en

même temps la direction du Jardin

botanique dont Jean Bauhin avait été

le fondateur. Ses relations avec les hé-

ritiers de cet illustre naturaliste ti-

rent passer en ses mains le manuscrit
de son Hist. univ. des plantes. Il eut
l’heureuse idée de la mettre en lumiè-
re ; mais comme ses moyens étaient

trop bornés pour faire à lui seul les

frais d’un telle publication, il chercha
un homme opulent et ami des sciences

qui voulût s’associer à son entreprise.

L’ayant trouvé dans François- Louis de
Gralfenried . etc., il renonça au séjour

de Montbéliard en 1 648, et alla résider

auprès de lui. « Le service important
que Chabrey rendit à la science par
cette publication

, est donc bien suffi-

sant pour lui faire pardonner les quel-

ques négligences qu’on lui impute.
« Dans cette Histoire

,
écrit M. Du Pe-

til-Thouors, on trouve réuni et disposé

avec lieaucoup de méthode et de goût
tout ce qui a été écrit sur les plantes

dès la plus haute antiquité. — Cinq
mille plantes y sont décrites et l’on y
trouve les figures de 3,377 ; mais
comme elles sont petites cl mal exécu-
tées, la plupart sont à peine reconnais-

sables.— Jean Bauhin avait acquis de
différentes personnes ces planches

gravées sur bois et qui avaient déjà

servi : le plus grand nombre venait de
Fuchs. » Malgré ce reproche qui ne
saurait atteindre l’auteur lui-même

,

le judicieux critique dont nous rap-
portons le jugement, reconnaît que les

histoires générales publiées sur les

plantes depuis celle de Bauhin , même
celles de Morison et de Bay, les plus

complètes et les plus estimées, ne sont

pas faites sur un plan aussi vaste et lui

sont inférieures d ns beaucoup de par-

ties, quoiqu'elles renferment un plus

grand nombre d’espèces et que les au-
teurs aient adopté de meilleures mé-
thodes. Aussi, malgré les taches qu’on

y remarque, le célébré liai 1er observe*

t-il que cet ouvrage est unique dans
la science : Opus , omnibtts rxjtensis,

tamen haclenùs sine pari. Morison a
écrit des remarques sur cette Histoire

En 1 666, Chabrey publia à Genève
un abrégé de cet ouvrage sous le titre:

Slirpium Icônes et Sciagraphia cum
scriptorum circà cas Cons nsu et dis

1
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tcnsu, in- fol.; plus, fois réimpr.; qui

est recherché parce qu’il renferme

tout ce qu'il y a d’important dans

l’ouvr. original ; niais loin de corriger

leserreurs et legtransposilionB de l’é-

dition d’Yverdun, l’abréviateur en a

commis de nouvelles. Le grand Haller

faisait si peu de cas du cet ouvrage

qu'il en qualifiait l’auteur de mata
bestia Joh. Bauhini. On a remarqué
en outre que Chabrey aurait pu ren-

dre son travail plus utile en citant les

pages de la grande Histoire de Rauhin

et du Pinax de Gaspard
, ce qui aurait

donné la concordance des noms de

plantes qui se rencontrent dans les

principaux ouvrages des deux illus-

tres frères. C’est ce que Touruefort a

tenté dans ses Institutiones.

Kloy attribue encore à Jean Rauhin,

nous ignorons sur quel fondement,

un livre qui parut en 1592 ,
in-4»

oblong, sans autre titre que ces mots

au frontispice : b'ivituringenio, calera

morlis erunt ; lequel traite ,
dit-il , des

insectes et des plantes. M. Duvernoy
remarque, sans affirmer toutefois que
cette publication soit réelle, que cet

ouvrage ne lui est connu * que par de
courtes notes manuscrites de l’épo-

que. > Quant au Catalogus slirpium

Monspdicnsium que Bauhin composa
à l’époque où il fréquentait l’université

de Montpellier et qu’il fit parvenir à

(îessner à qui il l’avait dédié, on ignore

ce qu’il est devenu. On voit seulement

par la correspondance du célèbre na-
‘iralisle de Zurich

,
que ce dernier

cherchait à le faire imprimer, mais la

mort 11e lui aura pas permis de mettre

au jour la première production de son

jeune et savant ami. — La bibliothè-

que de la ville de Râle possède un grand
nombre de lettres de Jean Bauhin à

son frère Gaspard.

Gaspard R.uiiix
, Irère du précé-

dent, né à Ride le 17 janvier 1560, et

mort dans la même ville le 5 décembre
1024.

Les parents du jeune Gaspard le

destinaient à la théologie, mais l’exem-

ple de son
[
1ère et de son frère déter-

mina sa vocation pour les sciences

médicales. Il étudia à Bide sous Théo-

dore Zwitiger et Félix l’Iater, puis, en

1577, il se rendit à l’adoue où il con-

tinua ses éludes sous Aquapendcnlc.

Après avoir passé deux ans à cette

université, il alla suivre les cours de

la faculté de médecine de Montpellier.

Aslruc nous apprend qu’il fut imma-
triculé en 1 579 , et Portai remarque ,

dans son Histoire de l’anatomie et de

la chirurgie, que pour concilier les

auteurs qui avancent que, dans cette

môme année, Bauhin écouta à Paris le

fameux chirurgien Severin Pineau
,

il faut croire qu’il fit un court voyage

dans la capitale et qu’il retourna en-

suite à Montpellier pour y prendre ses

degrés. Tel estaussi lesentiment d’Élov.

Mais, selon nous, rien ne s’oppose & ce

qu’on admette que ce fut immédia-
tement après sa réception au doctoral

que Bauhin entreprit ce voyage à Pa-

ris, en môme temps qu’il se dispo-

sait à visiter les principales universités

de l’Allemagne. Il mettait ce projet à

exécution, lorsque son père, qui sen-

tait sa fin approcher, le rappela auprès

de lui, en 1580. L’année suivante
,

Bauhin subit de nouveau ,
avec hon-

neur, les épreuves du doctoral, et peu

de temps après il épousa Barbe Yogcl-

mann. Cette première femme, qu’il

perdit, ne lui donna pas d’enfaut; mais

s’étant remarié
,

il eut un fils , Jean-

Gaspard
,
qui fut le digne héritier de

son nom. Kn 1582, l’année môme de

la mort de son père
,
Bauhin , à peine

ôgé de 22 ans , fut nommé professeur

eu langue grecque. Portai et Éloy se

trompent lorsqu'ils disent qu’il fut

appelé à une chaire de médecine. 11

remplit cette placejusqu’en 1588, épo-

que où il l’échangea contre la chaire

d’anatomie et de botanique. En 1596,
le duc Frédéric de Wurtemberg l’ho-

nora , conjointement avec son frère

Jean, du titre de sou médecin. Néan-

moins il continua à résider à Bâle, et

en 1614, Félix Plater, premier méde-

cin de la ville et professeur de méde-

cine pratique, étant décédé, Bauhin lui
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succéda dans ces deux placcsqu’il rem-
plit jusqu’à sa mort. Pendant l’exer-

cice de ses fonctions
, il fut quatre fois

nommé recteur de l'université et huit

lois doyen de la laculté de médecine.
Portai prétend qu’il termina sa glo-

rieuse carrière en 1623, date qui,selon

lui
, est généralement adoptée

, si ce

n’est par Moréri; mais c’est justement
le contraire qu’il aurait dit dire. S’il

avait seulement consulté la notice de
Niceron, l’épitaphe qui y est rapportée,

aurait levé tous ses doutes. Bauliiu

mourut le S déc. 1621, non pas à l'âge

de 73 ans, comme le dit Kloy, mais de
64 ans, 10 mois et 18 jours. Haller

trace ainsi le parallèle de nos deux il-

lustres savants : • C. B. mullis annis

fratre suo junior , et in re herbarid

moulus
,
in colligcntlo laboriosus

,
in

iconibus fclicior
,
planlarum numéro

superior, à discipulis et ab amicis mul-
lis omnino symbolis ditior

,
multô mi-

nus acuti verù judicii
, in admillendis

varietatibus, in repetendis cum diver-

sis nominibus iisdem plantis facilis,

in descriptionibus cliam minus accu-

ratus, classium naturalium minus slu-

diosus, in co mccum in/œlix guùd lem-

pora sua cum anatome parliri sit co-

actus. »

Le botaniste Plumier leur a consa-

cré un genre de plantes
, Bauliinia

,

compose d’arbustes grimpants qui ne
croissent qu’entre les tropiques, et

Linné a nommé une espèce Bauhinia
bijuga pour rappeler

,
dit-il

, la gloire

inséparable des deux illustres frères.

Noticf. mbliographiuie.

I. 1" De corporis humani partibus

externis liber : hoc est Vniversalis

mcthodicæ nnatomiœ ad Fesalium ac-

commndatie lib. 1 , multis noris iisdem

que rurioribus observalionibus propriis

rrjerlus, Basil., 1388, in-8°; nouvelle

édit.
,
priorc longé auctior et locuple-

tior, ibid., sans date, pet. in-80, sotls

le titre : Anatomes lib. primas. Exter-
minait humani corjioris partium ap-

pellationcm
,
dcscriptionem ctexplica-

lioncm accuratam continent; pp. 151,
sans les pièces liminaires; avec le por-

trait de l’auteur représenté à l’âge de
29 ans, et au bas duquel on lit ce dis-
tique de Jean Albosius

,
prero. méd.

de Henri IV :

Corporn effgtem iuhim pi-ton > ab artc :

Jpternet att unimt toius .1pelles tris.

Lu dédicace et la préface sont datées

de 1891. Celte 2* édit, parut avec la

seconde partie de ce traité.

2» Anatomes, lib. secundus. Par-
tium similarium spcrmaticarum trac-

tationcm, per quatuor causas, ex llip-

pocratis, Aristotelis, Caleni et recen-
tiorum doctrimi , traditam continent.

Liber liacternis non editus. Basil., 1 391

,

iu-8°, pp. 367, sans les pièces prélimi-
naires ; reproduction du portrait de
l’auteur

; dédicace datée de 1592. L’au-

teur lui-mème, dans une citation de
son ouvr.,lui assigne la date de 1592,
taudis que le livre porte celle de 1591

.

En tète d’une petite pièce de vers à sa

louange, nous lisons que Rauliin sc

proposait de faire paraitre sons peu les

sept autres livres qui devaient compo-
ser cet ouvragé, reliquat septem brevi

daturus
;
mais il parait qu’il renonça

à ce projet, ou plutôt qu’il refondit ces

différents traités dans scs Institutions

ou son Théâtre anatomique.
II. rïTEPOTOMOTOKIA[traité sur l’o-

pération césarienne] Francisci Bousscti
gallicè primùm édita

, mine verà C. B.
operd latine reddita multisquc et rariis

historii» in Appendiceadditif tocuptcla-
ta,comprobala et confirmata. Adjccta

est Juan. Albosii med. lithoptedii Se-

nonensis, perannos XXI/X, in utero

contcnlihistoria elegantissima. Basil.,

1588, in- 1 2. Haller prétend qu’une
première édit, de cette trad. availdéjà

paru en 1586. — Dans son Appendice
à celte traduction

, Bauhin rapporte

l’observation qu’il fit dès l’an 1579 ,

anno 1579 primo observuta, à Paris,

de la valvule
, située dans le colon in-

testinal.Cette découverte, qu’il s’attri-

buait, à tort ouà raison, donna lieu à de
vives récriminations,surtout de la part

dudoyende la faculté de Paris, Hiolan,

qui sc comporta dans cette affaire avec
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toute la brutalité d'un pédant. Il parait,

en eflet, que Varolc, entre autres ana-

tomistes, avait déjà donné une descrip-

tion de cette valvule; mais de deux

choses l’une
,
ou Bauhin ignorait ces

faits, et alors il a pu, en parfaite bonne

foi, s’attribuer une découverte qui lui

appartenait en commun avec d'autres;

ou bien
,

il en avait connaissauce

,

et dans ce cas on doit admettre qu'il

était bien peu soucieux de sa réputa-

tion pour s'exposer a une accusation

de plagiat que pouvait lui adresser le

plus ignorant même de ses écoliers.

Les savants, ses contemporains, se

sont chargés de sa justification en don-

nant son nom à celte valvule
,
et elle

l’a conservé jusqu’à nos jours.

III. Nota in Aloys. Anguillaram de

Simplicibus, Basil. ,1893, in-8»

—

L’ouvrage de Louis Anguillara, bota-

niste de Padoue, avait paru en italien;

Bauhin en donna une traduction en

latin en l’enrichissant do notes.

IV. Phylopiruix,ou Énumération des

plantes décrites par tes botanistes de
notre siècle [au nombre de 2,460, ou

2,700 d’après Haller, en y comprenant
les variétés]

,
avec leurs différences

,

auquel on a joint des descriptions

succinctes de quelques plantes 1 1 UA]
non décrites encore, et les figures de
quelques-unes [8] qui n’ont pas encore
paru, Bâle, 1 596, ln-4°.— C’est la pre-

mière partie d’un travail qui n’a pas

eu de suite, ou plulôtquia été refondu

et complété, apres un laps de 27 ans,

dans le Piruu Thcatri botanici , le

plus important des ouvrages de notre

savant botaniste.

V. Instituliones anatomica corqio-

risvirilisetmuliebris historiam exhi-

bentes. Sequuntur tabula venarum,
arteriarum, nervornm, musculorum
rtossium. Pralereà Icônes aliquot ex
libro natura ,

prater communem a-

nalomicorum seidentiam, desumpla;
A' édit. Basil., 1609, pet. in-8*; Index;

Sources citées à la marge. La première

des six figures qui terminent ce livre

,

représente la valvule intestinale dont

Bauhin s’est attribué la découverte.

D’après Carrère , la première édit, de

cet ouvrage est de Leyde, 1597, et

d’après Haller de Bàle, 1592 ,1a 2* de

Lyon, 1597, la 3’ de Berne, 1604, avec

quelques nouvelles figures et les plan-

ches de Varoli et de Jassolinus; la 4*,

de Bâle, 1609, et enfin la 5*, de Franc-

fort, 1618. Au reste
,

il règne une ex-

trême confusion dans les indications

bibliographiques de tous les écrivaius

qui s’occupent de notre Bauhin. La

Biogr. Univ. elle-même ne nous sem-

ble pas exempte d’erreurs; c’est ainsi

qu’en tronquant le titre desinstitutions

anatomiques, elle en fait deux ouvra-

ges différents. Quant à Carrère, il va

beaucoup plus loin ;
il confond vrai-

semblablement celte publication avec

le traité d’Anatomie que nous avons

indiqué plus haut, et ne lui donne pas

moins de dix éditions successives. Nous

ne savons d’après quelle autorité la

Biog. Univ. prétend que cet ouvrage

qu’il appelle Anatomiœ corporis viri-

tiset muliebris historia, Lugd-, 1597

et Bàle, 1609, in-8®, et les deux livres

du traité d’anatomie ont été refondus

dans une publication postérieure inti-

tulée ; De corporis humani fabried

libri IV,melhodoanatomied in publi-

cis pralectionibus proposild ,
ad Andr.

Vesalii tabulas institutd et multis

invent is et opinionibus aucld. Basil.,

1600, in-8”. Haller pense que c’est le

même ouvrage que les Institutions

,

ainsi que celui indiqué sous ce titre :

Anatomica corporis virilis et mulie-

bris historia,Hippocralis,Aristotclis,

Galeni,elC., auctoritatibusiliuslrata.

Lugd., 1 597, in-8®. Nous nous range-

rions volontiers à son opinion. Quoi

qu’il en soit, il y a évidemment une

erreur dans l’indication do la Biogr.

Univ. Si les Institutions avaient été

refondues dans ce livre en 1600, elles

n’auraient pas été réimprimées sépa-

rément en 1 609. Peut-être est ce plutôt

line réimpression, sous un nouveau

titre, du traité d'anatomie avec le com-

plément que l’auteur se proposait d y

ajouter. Carrère assigne a la première

édition de ce livre l’année Ï590, ce

qui nous jetterait dans de nouveaux
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embarras si ce biographe ne trahissait

son ignorance en prétendant que les

deux dernières éditions, oellesde 1621
et 16*0, portent pour titre Tlieatrum

anatomicitm. .Ne serait-ce pas aussi

le même traité d’anatomie que l’au-

teur de la lübl. de médecine cite

sous ce titre : De partibus corporis

humani, Basil., 1 002, in-*», indication

reproduite par Haller.

VI. Sécréta médicinal bluill. Vari-
gnamr mcd. consumât iss-ad varioscu-
randos morlios, vcriss. aucturitatibus
illustrâta : nunnullis flosculis instudi-
osorum gratiamaddilis , nunc à Casp.

Bauhino, adplurium exemplariorum
collalionem, ab infmilis mendis cas-
tigata, et obscuriorum vocabulorum
cxplicatione , notisque murginatibus
illustrata. Basil., ln-8% ad calcem,
1597. Préface datée de 4596.

VII. Nota in Pétri Andrcœ Uat-
thioli Commentarios in sex libres

Dioscoridis deMateriâ mcdicd. — In-

sérées dans le recueil des OKuvres
de Matthioic qu’il fil imprimer ii Francf.
[lille

, d’après Éloy] eu 1598. in-fol. ;

Bille, 1674. Aux ligures de l’édit, de
Vulgrisi qu’il fit réduire de moitié

,

Bauhin en ajouta 350, prises pour la

plupart de Camérarius
,
mais qu’on

dit inlërieures aux figures origina-

les. D’après Haller
,
Bauhin y « ajouta

de son propre fonds beaucoup de plan-

tes qui n’avaient encore été décrites

par persoune
, de nouvelles ligures et

les synonymes. Quelques-unes de ces

figures sont reproduites dans son Pro?
dromc

;
mais heaucoupnese retrouvent

nulle part ailleurs
,
parce qu’elles se

rapportent à des parties inédites de
sou Théâtre. >

IX. Animadversioncs in Hisloriam
gcneralem plantarum Lugduni éditant

[par Daleehamp]
; item Catalogus plan-

larum circilèr guadringenlarum co in

opéré bis, terre positarum. Francf.,

1601 , in-4°; trad . en franç., Lyon ,1719,
2 vol. in-1 2. — l-i critique du Bau-
hin

,
remarque M. Du Pelit-Tbouars ,

n’est pasdirigée contre Daleehamp qu’il

ne nomme pas, mais contre leserreurs

du livre
; elle paraît souvent amère

,

selon lui , et n’est pas toujours juste.
Nous avons vu dans la notice de Jean
Bauhin

, que ce dernier partageait le

sentiment de son frère sur cette his-
toire qu’il appelle confusa poliùsguàm
ordine digesta et sine judicio. D'après
Haller, l’ouvrage de Bauhin est bon et

était nécessaire aune époque où l’His-

toire de Daleehamp jouissait d’une au-
torité incontestée.

X. Prtcludia anatomica
, Basil.

,

1601
,

in-1*. — Haller
, qui cite cet

écrit d’après Plalner, pense que c’est

une simple dissertation.

XL Jntroductio ad doclrinam pul-
suttm

, 1602 , in -8”. — Publié avec
1’Ars sphygmica de Jean Struthius.
XII De ossium nalurà, Basil., 1604,

in- 4" — Cité par Carrère, et par Hal-

ler d'après Boehmer.
XIII. Tlieatrum anatomievm , infi-

nilis locisauctum.ad morbus accommo-
dation et ab erroribus ab autliore re-

purgalum, observationibus et Jiguris

alignai nnrisceneis illustration. Opéra
sumptihusque Julian. Theod. de Dry.

1621, in-4“
; au frontispice

,
le por-

trait de l'auteur à l’âge de 34 ans, ami.

1614 ; dédicace datée de Bâle, 1605 ;

sources citées à la marge
; divisé en IV

livres, pp. 664 sans l’Index et les pièces

préliminaires. Suit dans le meme vo-
lume : Pivœ imagines parlium corpo-

ris humani œncis formis expressw et

exTheatru anatomicoC.D. desumpla•.

Operd sumptibusque Matlh
,
Sferiani.

1640
;
préfecedu lilsdeCaspardqui pu-

bliais planches séparément
; pp. 265,

avec Appendice au commencement
du livre. La Biogr. l’niv. se trompe
lorsqu’elle donne cette seconde partie

pour une réimpression de l’ouvrago

entier. Lal"édilion du Théâtre anato-

mique est de Francf., 1605, iu-8°, avec
lîgg. Ne serait-ce pas la seconde jam-

be de ce livre que Huiler cite
,
d’aj rès

Uffenbach, sous ce titre : Appcndix ad
Tlieatrum anatomicum C. B. ,

eu la

rapportant à l’année 1600, Francf.,

in-8°, peut-être par suite d’une faute

de typographie ? — Au jugement de
l'orlal, Bauhin avait sur l’anatomie les
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mu naissances les plus étendues; son

Théâtre anatomique est un excellent

résumé de tout ce que lesanatomistes,

ses prédécesseurs, ont écrit. « De-

puis Gabriel de Zerhis jusqu’à lui ,

ajoute-t-il, je ne vois pas d’auteur qui

ait donné une division aussi métho-
dique des parties du corps humain. >

On lui doit une foule de dénomina-
tions encore usitées dans la science.

Les planches qu’il a jointes à son livre

sont pour la plupart empruntées à

Vésale
,
à Euslache et à Fabricius ;

mais il en a fait lui-méme graver plu-

sieurs d’après nature.

XIV. De compositionemedicamen-
torum , sive medicamentorum com-
ponendorum ratio et methodus , in

prœteclionibus publicis proposita.

Offert!). , 1610, in-8"
; pp. 294.

X\ . Dehermaphroditoni rn, mons-
trosommque partuum naturd ex
theologorum, jureconsultorum, me-
dicorum, phitosophorum cl Rabbi-
norum sententid libri duo luictcnùs

nonediti; plané philologici, in/initis

(.remplis illustrait Oppenh., typis

Hier. Gallcri, ærc Johan. Thcod. de
ltry, 1614, pet. in-H°.Etplusbas: Fran-

cofurti cxcudebal Mathœus Becker,
impensis Jo. Thcod. et Jo. Israël de
Bry,fral., MDC; portrait de l’auteur

représenté à l’âgedeàS ans, ami . 1 605;
épitredédicatoire datée de 1614 ; pp.

594 ;
les figures

,
au nombre de 7 ,

sont rejetées à la fin du livre, hormis

une insérée dans le corps del’ouvrage.

— David Clément suppose avec raison

que deux édit, antérieures dont par-

lent les bibliographes, l’une de 1600,

qu'ils attribuent à Matthieu Becker, à

Franc!., et l’autre de 1604, sont apo-

cryphes. Quant à l’édit, de Franc!.,

1629 , in-8°, il n’en garantit pas non

plus l'existence. —Traité plus curieux

qu’utile. On a reproché à l’auteur de

croire à l’existence des hermaphro-

dites; mais il traite plutôt la question

en historien qu’en praticien.

XVL De lapidis bezaaris Oriental,

et Occident. Cervin. et Germanici
ortu, naturd , differentiis verdipie

usu ex velerum et rcccnliorum plit-

citis, liber priorc edilionc auctior.

Basil., 1625, iii-8 i>
. La première édit,

est de 1613, in-8°. — La pierre mer-
veilleuseappelée bézoard était regardée

comme un antidote et une panacée

universels. Daubin combat ce préjugé

avec toute l’autorité et la science d'un

maître.

XVI Krœuterbuch [herbier] ou His-

toire des plantes de Tabemamon-
tanus (en allem.), Franc!., 1613, in-

fol. ;
nouv. édit, à laquelle Bauhin

a ajouté, outre quelques nouvelles des-

criptions, quantité de figures, et u mis
la synonymie dans les deux premiers

livres.

XVII. Oratio de homine, Basil.,

1 61 4, in-4".—Compendium très-abrégé

d’anatomie.

XVIII. De remediorum fonnulis
grœcis, arabicis et lalinis usitalis,

libri duo. Franc!., 16l9,in-8°.

XIX. IIPOAPOMOS Theatri botanici,

in </uo planta suprà sexeenta- ab
ipsoprimùm descriptif non plurimis

figuris proponuntur. Editio altéra

emendatior. Basil
. , 1671, in-i°; dédi-

cace datée de 1620; XII livr. subdi-

visés en chap. La première édit, est

de Franc!., 1620. • Si Dieu, dans sa

clémence, m’accorde la vie et les

forces nécessaires
,

je me propose

,

dit l’auteur, d’écrire l’histoire uni-

verselle des plantes ; mais dans ce

livre je me borne à l’histoire des plan-

tes que j’ai décrites [le premier] en ob-

servant la même méthode que je sui-

vrai dans mon Théâtre. » « On se trom-

perait, écrit Haller, si l’on croyait que

ces 600 plantes sont nouvelles ; lieau-

coupd’entr’elles ont déjà été décrites

par Clusius et par d’autres ;
cc|>endant

elles sont en grand nombre; les figu-

res, 138 en tout ,
sont bonnes, car je

les ai comparées moi-même avec les

plantes sèches, et je les ai trouvées

parfaitement semblables. » D’après

liloy
,

les planches sont fidèles et bon-

nes pour le teins ; mais M. Du Petit-

Thouars trouve qu’elles sont d’une

médiocre exécution , et l’on s’apeiçoit

trop facilement, ajoute-t-il
,

qu’elles
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ont ôté dessinées sur des plantes sè-

ches qui lui avaientétéenvoyées par ses

correspondants.

XX. Catalogus ptaidarum circà
Basileam spontè nascentium , cum
carumdem synonymiiset locis inqui-

bus reperiuntur. In usutn Scholte

medicœquee Basilcce est. Basil., 1622,

in-8°.— D’après Èloy , ce catalogue

vaudrait mieux que beaucoup d’au-

tres de oette sorte, si l’auteur n’avait

point multiplié les espèces mal à pro-

pos
,

et s’il n’avait parlé de quantité

de simples qu’il n’est pas possible de
trouver aujourd’hui et qu’aucun bo-

taniste n’a encore rencontrées. Ernm.
Koenig, méd. de Bêle, qui a senti tous

ces défauts, a mis ce catalogue en or-

dre suivant la méthode de Morison et

de Ray, et l’a publié à Bâle, en 1096,
in-4«. « On peut regardcrcet ouvrage,

écrit M. Du Pclit-Thouars, comme le

type de ce grand nombre de Flores et

du Catalogues qui ont surchargé la

science sans contribuer à scs pro-

grès.»

XXI. ntXAS Theatri bolanici, sive

Index in Theophrasti , Dioscori-
dis, l'linii et botanicorum qui « se-

culo scripscrunt ojieru : Planlarum
circiter scxmillium ab ipsis exhibita-

rum nomina cum carumdem syno-
mjmiis et differentiis, mctliodicc se-

cundùm carum et généra et spccies,

proponcus. Opus XL annorum huc-
lenits non editum , summoperr ex-
pelitum et ad auciores intelligen-

dos pturimùm (aciens. Basil., 1623,
in- 4’; 2* édit

. , ad autoris autogra-
phum rcccnsilum, ibid. 1071, in-4";

dédié aux membres du sénat académi-
que de Strasbourg; Appendice, Addi-
tions et Corrections. — L’ouvrage est

partagé en XU livres
,
divisés chacun

en \'I sections, subdivisées elles-mê-

mes en chapitres. » Il semble au pre-

mier coup d’œil, remarque M. Du l’e-

tit-Thouars, que la distribution de cet

ouvrage est la même que celle des bo-

tanistes de notre siècle
,
étant métho-

dique comme la leur, puisque les li-

vres sont des classes, les sections des

ordres, les chapitres des genres
,
aux-

T. 11.

quels les espèces sont subordonnées
;

mais au fond il y a une grande diflé-

rence. F.n examinant l’ensemble de ces

livres qui tiennent lieu de classes, ou
voit que Ilauhin avait le sentiment in-

térieur de l’ordre naturel : ainsi les

deux premiers livres contiennent pres-

que saus mélange les plantes inonoco-

tylédones
,
comme ou les distingue

maintenant. Ou trouve parmi les sec-

tions des familles presque entières
;

mais souvent il y introduit des végé-

taux qui leur sont étrangers. On ne
doit pas plus louer Bauhin des rappro-

chements heureux qui se trouvent dans
l’ordre qu’il a suivi, que le blâmer des

disparates que l’on y rencontre ; car il

n'a fait en cela que suivre la route

de ses prédécesseurs, Tragus
,
Bruns-

fels, Fuchs et Clusius,el surtout Lobel

dont il a copié l'arrangement métho-
dique, commençant comme lui par les

graminées et les liliacées sans beau-
coup l’améliorer; cnsorleque, comme
tous ces auteurs, accordant plus à l’é-

rudition qu’à l’examen du la nature,

il rapprochait plutôt les végétaux en-

tre eux, a cause de la ressemblance on
de la conformité de nom que par les

rapports du leur structure ou de leur

forme extérieure. Cependant Gessner

,

Coesalpin etColumna avaient déjà in-

diqué une route plus certaine, et l’on

s'étonne qu’un homme tel que Bauhin
ne l'ait pas reconnue. Le grand mé-
rite de Gaspard Bauhin est d’avoir éta-

bli comparativement l’identité des
plantes cl déterminé leur espèce par

un nom ou une phrase très-courte qui

en donne la définition ou la différence
;

d’avoirrapporté à chacune la nom dos

auteursqui enavuienl parlé. Il estdonc
le premier, continue lu savant et judi-

cieux critique, qui ait fait la concor-

dance complète et méthodique des

noms donnés aux plantes. Cet ouvrage
eût été encore plus utile, si, à la suite

du nom de chaque auteur , on trou-

vait le titre du livre et l’indication de
la page. Il est étonnantqn’ayant adopté

cette manière dans le Phytopinax
, il

bu l’ait pas suivie dans l’ouvrage qui
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en est le développement. Malgré ce dé-

faut
, son utilité fut si généralement

appréciée
,
que l’on ne put désigner

une plante que par le nom que lui

avait assigné Gaspard Rauhin. Il fut

donc législateur en botanique
;
mais

il ne jouit pas longtemps de sa gloire ;

car il mourut l’année suivante , lais-

sant manuscrit son Thcalruvi bolani-

cum dont le Pinax n’était que la table.

— La sorte de suprématie et d’auto-

riléqueGaspard Bauhin s’était acquise

par son Pinax se soutint jusqu’en

î 669, époque a laquelle Morison, dans

ses Prœludiabotanica , critiqun l’ordre

qu’avait suivi Buuhin; il adopta néan-

moins sa nomenclature, de même que

Ray. Enfin Tournefort, fixant les gen-

res, en les fondant sur des caractères

pris dans les parties de la fructifica-

tion, conserva le plus qu’il lui fut possi-

ble les noms de Rauhin ; il conserva

aussi tous ceux des espèces quand ils

s'alliaient avec ses principes, et quand
il était obligé d’en créer de nouveaux,
il les composait de la même manière.

Ainsi
, malgré les changements utiles

que la botanique avait reçus des bota-

nistes méthodistes
,

les phrases de
Bauliin conservèrent la prééminence

et furent le modèle que l’on imita jus-

que vers le milieu du 18* siècle. Linné,

faisant alors une nouvelle époque par

la réforme générale qu’il opérait dans

la botanique, démontra que ces phra-

ses n’étaut établies que sur des carac-

tères vagues, ne pouvaient faire dis-

tinguer suffisamment les plantes. » —
Robert Morison a relevé les erreurs de

Bauliiti dans ses llallucinalioncs C. B.

in Pinace; et en 1680, Menue! donna
au Pinax la forme de dictionnaire et

y ajouta les dénominations des diffé-

rentes langues modernes, mais il né-

gligea, comme Bauhiu.de citer les ou-

vrages d’où elles étaient prises.

XXII. Epistolce aliquol médira. —
Insérées dans le recueil intitulé :

Joann. llomtmgi Cisla medica. .No-

rib., 1625, in-4«; Lips., 4661, in-l".

XXITI . Epistolaanalomicacuriosa

ad Vogterum patrent, in E. N. C.

Dec. I. ami. 111. L'auteur y rapporte

ses nouvelles découvertes ou démons-
trationsen anatomie.

XXIV. Theatri botanici, sive his-

toriit plantarum ex veterum et re-

centiorum placitis propridque ob-
servalione concinnatœ liber primus
edit. irperd et cura Jo. Casp. tiau-

hini. Basil., 1 G58, In-fol. ; bon portrait

de l’auteur, par Pierre Aubry ; préface

datée du 27 janvier 4621, où, après

une courte prière In nennine sancta
et individuel TrinitaliSj, l'auteur ex-

pose les raisons pourquoi il commence
son livre par les graminées; sources

citées au bas des pages.— Au rapport

de llaller, cet ouvrage se composailde

12 parties dont à peu près 5 étaient

achevées ; il le dit inférieur à l’histoire

de Jean pour la fidélilédes descriptions.

Ce premier livre contient la familledes

graminées mêlée avec celle des sou-

ehels et des joncs, et une partie de

celle des liliacées. Les fig., au nombre
d’environ 230, sont assez lionnes ;

plusieurs avaient déjà paru dans les

publications précédentes de notre au-

teur.

Oii a encore attribué, mais à tort, à

notre Bauhiu : 1° Histoire des plantes

d’Europe, 2 vol. in-12 avec figg. ;

réimp. plusieurs fois à Lyon ; commu-
nément appelé le Petit Bauhin: ce sont

lesgrandes fig.de Mutlhiolu réduites au
quart de leur dimension, auxquelles

.on a adaptéun texte, distribué suivant

l’ordre du Pinax, et2° Dionysii Jonc-

quet mcd. Paris.Ilortus, etc.; eut ac-

cessit ad calrem stirpittm aliqwt
etc. per Casparum Bauhinum erpli-

catio, Paris, 1639, in-4*. Dans l’un et

dans l'autre cas, l’erreur provient sans

doute d’une même cause. l<elong , Ni-

ceron, Mercklin et autres, auront en-

tendu ce dernier titre comme s’il avait

été écrit en latin macnronique. Il est

vrai que le style de nos savants prête

souvent à cette méprise.

Haller nous apprend, dans sa Ribl.

botanique
,
que les descendants do

Bauhin avaient en leur possession plu-

sieurs de ses manuscrits et une grande

quantité de lettres sur des matières de
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liotan'ique qui lui avaient été adressées

par Prosper Al pin ij, Fabio Columna et

autres botanistes célèbres.

Jean-Gaspard Bahiiü, fils unique
du précédent, né à Bâle le iî mars
1606, et mort dans la même ville le

14 juillet 1685.
Jean-Gaspard Ban h in hérita des

heureuses dispositions de son père

pour les sciences positives. Après avoir

complété ses études par ses vovages

en France, en Hollande, en Angleterre,

il prit ses degrés de docteur h l’uni-

versité de sa ville natale, en 1629, et

bientôt après il fut appelé à la chaire

d’anatomie et de botanique que son

père avait remplie avec tant d’éclat et

dans laquelle lui succéda son propre
fils, Jérôme, lorsque, en 1660, il l’é-

changea contre celle de médecine pra-

tique. En 1640, il fut nommé médecin
du margrave Frédéric de lîade-Dur-

lach, et en 1648, le comte Léopold-

Frédéric de Montbéliard le choisit pour
remplacer, en cette même qualité, le

médecin Chabrey, retiré à Yverdun
pour y surveiller l’impression de la

grande Histoire de Jean Bauhin.

Néanmoins il continua h résider à

Bâle. Nous ignorons si c’est la juste

réputation dont notre Iiauhin jouis-

sait, qui lui attira les bonnes grâces de
Louis XIV, mais si ce monarque , en

lui donnant le titre de son médecin, en

1659, lut mu par un désir de prosé-

lytisme, il put sc convaincre que les

iiauhin n’avaient pas dégénéré. Pen-

dant sa carrière académique, Jean-

Gaspard Hauhin fut élu 5 Ibis recteur

de l’université, et 49 fois doyen de la

faculté de médecine.— Il eut sept fils

de deux lits; quatre, dont les noms de

trois seulement nous sont connus, pri-

rent le bonnet de docteur en médecinp
;

les trois autres se vouèrent à l’état ec-

clésiastique.

Outre la publicatiou du premier li-

vre du Théâtre botanique de son père,

et une réimp. des planches qui accom-

pagnent le Théâtre anatomique, on

lui doit trois petits traités, dont les bi-

bliographes n’indiquent ni le lieu ni

BAU
l’année de l’impression : 1« Ve peste ;

2* De epilcpsià; 3’ De morburum dij-

ferentià; et un travail manuscrit sur
la Flore de la Suisse, que Haller cite

sons ce titre : Parailisus llelveticus
,

quo cnntinentur planta? Lucemir,
cirra Thermos fabarias et in Bhartià
leelte.

Jean-Frédéric Bai iiin, fils du pré-
cédent, le 6' d’après Éloy, exerça la

médecine à Bftle et fut médecin de Si-

bylle, duchesse douairière de Wurtem-
berg. Il mourut à l’âge de 41 au».

Jean-Jacques Bauiiin, frèredu pré-

cédent, médecin. Il est auteur d’un
ouvr. intitulé : De elementis et tem-
pernmentis, Basil., 1659, in- A".

Jérome Baciun
, le 3* des fils de

Jean-Gaspard, né à Bâle le 26 février

1637. Après avoir pris ses degrés à
l’université de sa ville natale

,
il

voyagea en France et en Italie. Eu
1660, il succéda à son père dans la

chaire d’anatomie et de botanique, et

en 1 664, il fut nommé professeur de
médecine théorique. Il mourut a la

Heur de l’ùge, en 1667, et non pas en
1697 comme plusieurs biographes îe

répètent, en reproduisant par inadver-

tance une faille typographique. Ce
sont sans doute ces derniers qui le

font hériter du titre de médecin or-
dinaire de LouisXIV, après la mort de
son père. Jérôme Iiauhin eut de son
mariage avec Anne Fivsch, deux fils :

Jean-Loris, l’aîné, licencié eu droit

civil, fut membre du magistrat de Bide

et exerça d’autres emplois considéra-
bles; Jean-Gaspard, le cadet, né le

22 juin 1665, fut médecin du prince
de Wurtemberg-Montbéliard et mou-
rut le 19 mars 1705. Nous ignorons
du quel des deux Irères descendait
Emmanuei. Bauiiin

, médecin d’un ré-

giment prussien, mort en 1746.
On ne doit à Jérôme Bauhin qu’une

nouvelle édit, allem. du Krrvnterbueh

de Tabernæmontanus, Baie, 1664, in-

fol.

BACLAC (N. de), gentilhomme
breton

, converti au protestantisme,

avec ses deux frères Hoterercue et Do-
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helimcr

,

à l’époque du voyage de

d’Andclot en Iiretague. Dans sa fer-

veur de néophyte , ce dernier em-
ployait toute son influence à répandre

la foi qu’il venait d’embrasser. Il fai-

sait prêcher publiquement dans son

cllàU:au de La Brelèche par deux mi-

nistres, Jean ou Gaspard Carmel, dit

Fleuri, et Loiseleur, dit Yillicrs, qu’il

menait à sa suite. Encouragé par le

succès, il envoya ces deux pasteurs

au Croisic où une communauté pro-

testante se fonda et s’accrut si rapide-

ment que le ministre Villiers osa enva-

hir la chaire de la principale église

du lieu dédiée à Notre-Dame-de-l’itié.

Le clergé catholique fut naturellement

révolté de cette audace; il porta ses

plaintes à l’évêque de Nantes qui crut

prudent de dissimuler jusqu’au départ

de d’Andelot. Aussitôt qu’il eut appris

l'éloignement de ce puissant seigneur,

le prélat se transporta uu Croisic, an-

nonça une procession générale, et pro-

fitant du concours de peuple attiré par

cette solemuité, il alla attaquer la mai-

son de Guillaume Leroi, un des nota-

bles habitants de la ville, où Villiers

faisait en ce moment même le prêche.

Exaspéré par une résistance inatten-

due, il fit amener du canon et com-
mença un siège qui aurait eu une issue

funeste pour les Protestants s’ils n’a-

vaient réussi à s’échapper à la faveur

de la nuit. Ils se réfugièrent à Carei!

chez le seigneur de Baulac qui recueil-

lit avec empressement l’église disper-

sée.

L’édit de janvier rétablit la tranquil-

lité dans la Bretagne où les églises se

développaient en paix, lorsque la nou-

velle du massacre do Vassy arriva dans

cette province et réveilla le fanatisme.

Les troubles commencèrent à La Boclie-

Bernard. l'n artisan catholique blessa

un huguenot quichantaitdes psaumes.

Les officiers de justice décrétèrent de

prise de corps l’agresseur et ses com-
plices qui trouvèrent un protecteur

dans le sieur de Villeneuve. Informés

du tumulte, Baulac et quelques gentils-

hommes des euvirons étaient accourus,

de leur côté, au secours de leurs core-

ligionnaires. Il fut résolu au consis-

toire qu’on irait sommer Villeneuve

de livrer les coupables à la justice.

Baulac se présenta, en conséquence,

avec quelques huguenots chez ce sei-

gneur; mais un de ses serviteurs vou-

lut s’opposer à leur entrée. Pendant

la contestation qui s’éleva, l’arme que
ce dernier tenait ù la main, tomba et

la balle alla blesser mortellement Ville-

neuve. « On rejeta, dit Taillandier, cet

accident sur les Huguenots; mais le

propre aveu du sieur de Villeneuve et

l’évasion du domestique qui ne parut

plusdepuis, les disculpentàcet égard.»

On accommoda celte affaire et la tran-

quillité fut rétablie pour quelque

temps.

Bien ne prouve que Baulac ait porté

les armes dans la première guerre de
religion

; nous n’avons nul le part trouvé

son nom cité parmi ceux qui s’y signa-

lèrent. Par l’art. V de l’édit d’Àmboiso
qui la termina, les Protestants de Ben-
nes obtinrent l’autorisation de célébrer

leur culte dans la ville
;
mais les Ca-

tholiques n’ayant jamais voulu le souf-

frir, ils furent obligés d’accepter pour

lieu d’assemblée le Ixnirg do üffré

situé à une distance de quatre lieues.

En 1565, désirant se rapprocher de
la ville, ils députèrent le frère de Beu-
lac, Botevereuc, au vicomte de Marti-

gues, gouverneur de Bretagne, pour
lui demander la permission de s’as-

sembler à Saint-Grégoire, dont Pi-

nart de Kerglois, conseiller au par-

lement, était seigneur. A leur prière,

d’Andelot fit appuyer leur requête

par le capitaine Doisverl qu’il chargea
d’une lettre insérée par Dotn Morice

dans ses Mémoires sur l’histoire de
Bretagne. On ne nous apprend pas si

Martigues y eut égard. La seconde

guerre civile, d’ailleurs, ne tarda pas

ù éclater. Nous ignorons si Baulac et

ses frères y prirent part; mais lorsque

Condé, pour échapper aux embûches
de la Cour, fut obligé de se réfugier ù

La Rochelle, notre gentilhomme s’em-

pressa de rassembler scs vassaux et

Digitized by Google



— ;>3 -«AU

d’aller joindre d’Andelot qui venait de
su réunir au prince dans le Poitou. Il

eut vraisemblable qu’il assista à toutes

les allai rea qui marquèrent cette lon-

gue guerre, puisqu’en 1570 nous le

retrouvons dans l’armée de Coligny,

sur les bords du Rhône, où il su laissa

surprendre dans ses quartiers de Dou-

zere.

Il parait que Raulac ne laissa qu’une
fille, née en 1562, et mariée au sieur

de Vonlbarol. Voici ce qu’on lit dans
le Journal de Jean Piciiart : < Le 15
juillet 1592, la dame de Montbarol,

propriétaire de Raulac, décéda dans
lu religion huguenote dont elle avoit

toujours été un des plus grands sup-

ports. Otée la religion, c'étoit une
brave et honnête dame, d’un bon et

grand jugement. »

lt.Yl_I.DKI (Paul), seigneur d’Iber-

ville, naquit à Rouen, en 1039 , de
Paul Bauldri et d'Anne Mazuré.

Après avoir achevé ses humanités au

collège de (juévilly, il fut envoyé à l’a-

cadémie de Saurnur oit il étudia les

littératures anciennes, l’hébreu et la

théologie sous Tanncrjui Le Févre ,

Louis et Jacques Cappcl, Amyraul
et Josué de La Place. Sou cours fini,

il se rendit en Angleterre avec l’inten-

tion de visiter la célèbre université

d'O.vford; il passa plusieurs années

dans cette ville, occupé surtout à ex-

plorer les trésors de sa riche bibliothè-

que. Ce fut pendant son séjour dans

la Grande-Bretagne qu’il se fit con-

naître du marquis de Buviqny qui

conçut pour lui une sincère affection.

De retour dans sa patrie, Bauldri se

livra tout entier, pendant plusieurs

mois, à l'étude de l’arabe sous la direc-

tion d’un musulman qu’il avait amené
exprès d’Angleterre. En 1082, il

épousa à Rouen Madeleine Basnage,

fille de Henri Basnage de Kranquenay.
Cependant les persécutions se multi-

pliaient contre les Protestants d’une
manièrealarmanle; tout faisait prévoir

une prochaine catastrophe. Zélé pour
sa religion et fermement décidé à ne
pas acheter le repos au prix d’une ub-
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juration, Bauldri résolut d’aller cher-

cher un asile en Angleterre. Informés

de son projet, les amis qu’il avait en

Hollande décidèrent le magistrat d’E-

trecht à lui offrir la place de professeur

ex traord i uaire d’histoire ecclésiastique.

Buuldri l’accepta, le 4 mai 1085, et il

se préparait à partir, abandonnant sans

regret une fortune de plus de 300,000
écus, lorsqu’un ordre du roi

,
sollicité

par l’archevêque de Paris qui, malgré
un échec récent, n’avait pas renoncé à
l’espoir d'obtenir lu conversion d’un
personnage aussi considérable

,
vint

lui défendre de sortir du royaume. Il

fallut recourir à la ruse, l’ne somme
du 500 florins lui assura la discrétion

d’un capitaine à la suite duquel il

réussit à s'échapper, déguisé en valet.

Sa femme, sou fils et sa fille encore eu
bas lige, ne tardèrent pasàle rejoindre.

Il eut même la joie de recouvrer la

belle bibliothèque qu’il s’était plu à
former et qu’un des Basnage emporia
avec la sienne ; mais tous ses biens fu-

rent confisqués, et les Etats-Généraux

s’employèrent inutilement à les lui

faire rendre. Arrivé à Ltrecht, Bauldri

justifia pleinement la haute opinion

que l’on avait de son mérite
; cepen-

dant ce ne fut qu’au bout de neuf ans,

le 11 mars 1095, qu’il obtint le titre

de professeur ordinaire. Il mourut à
L'treclil, le 16 février 1706, regretté

de tous ceux qui le connaissaient et

dont la douceur de ses mieurs lui avait

fait autant d'amis. Son éloge fut pu-
blié par Belund, ltrecht, 1706. Baul-

dri a mis au jour :

I. Ftoge de Matthieu de l-arroque,

ministre, de Bouen, imp. dans les

Nouv. de la république des lettres

,

Mars 1684.

II. L.C. Firmiani Lactantii de Mor-
libus pcrseculorum. Trajecl. ad Itlicn.,

1 692, in-8*.— La 1
r
* partie de cet ou-

vrage contient le texte de Eactance

avec les notes du nouvel éditeur et

de quelques autres. I>*s remarque» de
Baluze, de Cuyper, de Columbus et de
Toinard forment la seconde avec une
dissert. de Dodwell De ripa strigd, et

J
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la préface de Dotn Ituinart aux Actes

sincères des martyrs. Les notes de
Bauldri sont fort érudites; elles ont été

insérées en entier dans l'édit, de Lac-

tance [>ar Longlet-Dufrcsnoy.

III. Iléfiexions critiques sur le

cliap. XXXIII-, vers. 3 <lu Livre de

Job, imp. dans l'ilist. des ouvrages

des savons, août 1C!)6.

IV. Ixllre sur le meme sujet, publ.

dans le même recueil, juillet 1097.

V. Disscrtalio epistoluris in duo

N. T. locn (I Tint. III, 16 et Jean XIX,

1 i), insér. dons la Bibliothèque pu-

bliée par Kuster sous le nom de Néo-

corus, 1G97. Cetto dissert, ayant été

attaquée , il la défendit dans' Epis-

loiil ad L. A'eocnrum, insérée dans le

mémo recueil, 1699. Cette lettre fut

suivie d’iiua réplique de son adver-

saire, à la quelle il opposa une dupli-

que qui se trouve dans la même Biblio-

thèque.

VI. Nouvelle allégorique ou Histoire

des derniers troubles arrivés au
royaume d’éloquence

,

doru. édit. ,

Ulrecht, 1703, in-12. — C’est la 6**

édit, de cette satire de Furetière.

liauldri y a joint une préface et des

notes.

VII. Syntaqma h'alcndarinrum
,

Trajcct. ad itlieu., 1706, in-fol. —
Tout ce qui concerne les différents ca-

lendriers est rédigé en 28 tableaux,

au moyen desquels il est facile de

trouver le jour oit les différents évène-

ments sont arrivés.

Paquet affirme que Bauldri avait

écrit d’autres ouvrages qui n’ont |>oint

vu lu jour. Il ignorait si l’on avait pu-

blié un discours De antiquo more con-

vertendi hœrcticos, mutlum dissimili

ei qui mine viqet in Oalliis, prononcé

par Bauldri, le 14 oct. 1686, lorsqu’il

prit possession de sa chaire d’histoire

sacrée. Nous n’en avons rencontré

aucune trace dans les ouvrages de bi-

bliographie que nous consultons d’ha-

bitude et qui passent pour les plus

complets.

BAUSSATRAN ,
dernier ministre

de l’église du Niort. En 1681, tous les

Protestants de cette ville et des envi-

rons étaient plongés dans la désolation ;

les plus infâmes violences étaient com-
mises impunément sur leurs personnes.

Élus, prévôt
,
archers, sergents, habi-

tants catholiques, tout le monde s’en

mêlait, nous dit Benoit
,
qui cite parmi

les victimes de la brutalité de ces dé-

vots forcenés Marie Ouillon
,
Catherine

Barri et Jeanne Audebruu. Trop sou-

cieux de son avancement |>our répri-

mer ces excès, le procureur du roi en

donnait lui-même l’exemple. La pa-

tience des Protestants finit parse lasser:

un grand nombre prirent la résolution

d’émigrer. Pour su ménager un accueil

plus hospitalier dans les pay-s réformés,

ils demandèrent à leurs pasteurs des

attestations de protestantisme. En con-

science, pouvaient-ils les leur refuser ?

Cela cependant leur fut imputés crime
par un gouvernement qui voulait bien

abandonner les malheureux Huguenots
aux fureurs du fanatisme qu’il déchaî-

nait, mais qui n’entendait pas que le

royaume se dépeuplât. Baussatran se

montra d’autant plus empressé de fa-

ciliter à ses paroissiens les moyens
de se soustraire à cas violences intolé-

rables qu’il availété lui-même indigne-

ment maltraité par les curés de Niort

et de Sainl-Gelais. En punition de ce

crime, une lettre de cachot l’exila à
Vézclai en Bourgogne. Soit que cet ar-

rêt n’ait |ias été mis à exécution , soit

que Baussatran aitoblenu peu de temps
après la permission de retourner à
Niort

,
nous le retrouvons auprès de

sou troupeau en 1684, c’est-à-dire à
l’époque où l’exercice fut iuterdit en
vertu de la fameuse déclaration contre

les relaps (Voy. Pièces justifie. N“ XCI).

Il fut condamné, ainsi que sou collègue

Misson
, à 60 livres d’amende, et tous

deux solidairement à 1 ,40(1 livres d’au-

mônes. Quant au prétendu relaps Cha-

tagneau, il dut faire amende honora-
ble. Le temple fut démoli. Cette sen-
tence est datée du 19 octobre 1684.
BAUX (Jkxs-Mxximilien de), sei-

gneur de L’Angle
, né à Evreux en

1590, mort à Rouen en 1 674.
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De L’Angle n’avait que 25 ans lors-

qu’il fut appelé à desservir l’église de
la capitale de la Normandie; mais,

malgré sa jeunesse, il ne tarda pas à

se rendre recommandable aux yeux

de tous par Pauslérilé de scs moeurs,

par sa piété éclairée et par mie mo-
destie qui résista aux éloges prodigués

à ses éloquentes prédications. Sa ré-

putation R’établitsi promptement que,

des l’année 1618, le jésuite Véron, qui

ne s’attaquait qu’aux pasteurs les plus

estimés, le provoqua à une discussion

publique dont les actes ont été im-
primés.

La province de Normandie députa

de L’Angle au Synode national de

Cliareiiton en 1625, puisa celui d’A-

lençon en 1657. Peu satisfaite de la

manière dont le ministre Ferrand
,

chargé de présentera la Cour le cahier

des doléances, s’était acquitté du sa

mission, cette dernière assemblée le

remplaça par de L’Angle qui
,
à ce

qu’elle espérait, était d’un caractère

à obtenir autre chose que de vague*

promesses. Il s’agissait, en effet, de

questions importantes et qui tou-

chaient directement à la Hlierté de

conscient». Le Synode demandait l'an-

nulation de l’arrêt du parlement de

Dijon qui ordonnait aux Protestants

de tendre leurs maisons les jour» de

processions solennelles, et surtout la

révocation du la déclaration qui faisait

défense aux ministres de prêcher hors

de leur résidence, ainsi que des arrêts

qui en avaient été la conséquence

( Voir Pièces justif. N» LXXXIII ). Il

est à croire que de L’Angle déploya

dans cette circonstance tout le zèle et

toute l’énergie que l’on avait attendus

de lui, puisque le Synode de Cliaren-

ton , auquel il fut député de nouveau

en 1644, le choisit, avec Collibi, de

ihrande et Pelleté, pour aller présen-

ter an roi les plaintes des Protestants.

Cette fois, il ne s'agissait plus seule-

ment d’atteintes portées à la liberté

de conscience, ce d roitque tout homme
a reçu de la nature avec la vie ;

oii en

é'.ait déjà venu à priver les Réformés

de leurs moyens d’existence en les ex-

cluant de presque tous les emplois

et même des corporations de métiers.

Jæs actes du Synode ne nous font pas

connaître les résultats de leurs récla-

mations; sans doute on chercha à les

endormir par de belles promesses.

Dans les éjioques de décadence, la

corruptiou ou la duplicité sont les

seuls moyens de gouvernement. A son

retour, de L’Angle fut chargé avec

Basnagc de remédier aux désordres

excités dans l’église de Vitré par la

déposition d’un ancien, nommé Blon-

det

,

déposition prononcée par le cou -

sistoire et confirmée par le Synode
provincial. Il assista encore au Synode
de Loudun, eu 1059, et en fut nommé
assesseur ou vin-président. Quelques

années après, il fut attaqué d’une pa-
ralysie qui l’empêcha de continuer ses

fonctions , sans toutefois le priver en-

tièrement de l’uttgede la parole ;
« il ne

laissait pas de plaire et d’Mifier par des

conversations pieuses,» lit-on dans l’ar-

ticle fort incomplet que le Dictionnaire

de Bayle lui consacre. Le triste étal du
pasteur de Rouen ne le sauva pourtant

pas des attaques du bigotisme. Kn
1672, il fut mis eu ajournement per-

sonnel, ainsi que ses collègues Jam te

et Le Moine, deux liourgeoi» de Rouen,
/lai t et Bourget

,
et treize ou qualoizu

membres du consistoire, sous l'accu-

sation d’avoir « suborné » plusieurs

catholiques et de le» avoir induits à
changer de religion. Il est vrai que le

XL* article de la déclaration du 1 066
défendait ces subornations ; mais il

avait été expressément révoqué par

la déclaration de 1669. Néanmoins le

parlement, dans l’excès de son zèle,

prétendait donner à cette défense une
force rétroactive et s’attribuer la con-
naissance des conversions 0|)érées de-

puis vingt ans. la» inculpés présentè-

rent requête au Conseil; mais tout c«

qu’ils purent obtenir, ce fut un ordre

secret de suspendre la procédure, en

sorte qu’ils restèrent sous le coup de
cette accusation. La mort, au reste

délivra bientôt de L’Angle de toute

il
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inquiétude à ce sujet : il expira en

1674, h l’àge de 81 ans, après avoir

rempli pendant 52 années les pénibles

fonctions du ministère.

En parlant d’une lettre publiée par
un réfugié sur la conversion de Jac-

ques II, sous le titre : Lettre sur l’état

présent d’Angleterre et l’indépendance

des rois (Âinst., 1685, in-8»), Bayle

nous apprend que l’auteur anonyme de
cet écrit fait mention d’un ouvrage de
de L’Angle : La Religion du roi d’An-
gleterre

, où le pasteur de Rouen réfute

les bruits qui couraient sur l’accord

du roi Charles avec la Cour de Rome,
et maintient que, supposé ces bruits

vrais, le prince avait le droit de chan-
ger de religion. Cet écrit

,
en forme de

lettre, a paru, sans nom d’auteur, à
Genève, 1660, in-8°. Dans son Diction-

naire des anonymes, Barbier l’attribue

à Charles Drclineourt ; mais, comme
il ne fait pas connaître les raisons sur

lesquelles il s’appuie, nous laissons au
lecteur le soin de décider si son auto-
rité doit l’emporter sur celle de la

Biblioth. Telleriaua
, de Bayle ,

de
Servin, auteur d’une Histoire de la

ville de Rouen, sans parler de l’ano-

nyme mentionné plus haut, qui tons

reconnaissent pourauteur de cotte dis-

sertation le pasteur de L’Angle.
Ce ministre est surtout connu par

les Sermons qu’on a de lui, en 3 vol.

in-8°, imprimés à différentes époques:
1" Sermons sur divers textes de l'É-

criture, prononcées à Ouevilly, Cha-
rcnlou, 1(561; 2“ TreizeSermons sur
divers textes de l’Écriture -Sainte
(avec 2 lettres, une de Du ilté à de
L’Angle, et une de de L’Angle à M.
Mcllcl, pasteur de la princesse de
Wurtemberg, sur la réunion des égli-

ses réformées avec celles de la confes-
sion d’Augsbourg), Genève, 1603.
Parmi ces 13 Sermons, on retrouve les
5 du volume de 1661. 3“ Lesjoyes in-
énarrables et glorieuses de l'aine fi-

dèle, représentées en 15 Sermons sur
le Vltr chnp. de saint Paul aux Ro-
mains, Saumur, 1069.— Deux des
Serinons du 2* vol. , sur 1 Cor. X, 32,
prononcés à Quévilly le 1 cl le 8 jau-

lîAli

vier 1655, furent d’abord publics sé-

parément, la même année, et ce fut à

l'occasion d’un passage qui s’y trouvait

que Raillé écrivit à l’auteur la lettre

mentionnée ci-dessus *.

Nous voyous, en outre, dans le cata-

logue de la biblioth. de Le Tellier l’in-

dication d’un fait dont on ne trouve de
trace nulle part ailleurs. Nous voulons

parler d’une conférence que de L’An-
gle eut avec Gobert Marchand , au
sujet de la conversion d’un nommé
Mignot et de sept autres réformés.

.Cette conférence a été publiée avec
les cérémonies des abjurations en la

paroisse de Saint-Martin-sur-Renelle,

à Rouen, 17 mai 1648.
De L’Angle avait épousé , avant

1619, Marie Bocharl, fille de René
Bochart, sieur du Ménillet, et sœur
de l’illustre Samuel Bochart. H en eut
plusieurs enfants, dont on ignore le

sort
,
à l’exception de l’aîné qui s’ap-

pelait Samuel. Ce dernier naquit à
Londres en 1 622, d’où l’on peut con-
clure que son père fit, à cette époque,
un voyage en Angleterre; on ne sait si

ce fut par un motif d’intérêt général.

A l’àge d’un on , il fut apporté en
France où il demeura jusqu’à la révo-
cation de l’édit de Nantes. Appelé à
remplir les fonctions pastorales , lors-

qu’il venait d’atteindre sa 25“'' année,
il fut donné pour collègue à son père.

La province de Normandie le choisit,

eu 1658, pour porter à la Cour, avec
le député de la Sainlonge, de Tliiac,

et celui du Poitou
, le marquis de La

Forêt, les plaintes des Protestants de
l’Ouest. Le résultat de cette mission se

borna, comme toujours, aux plus ma-
gnifiques promesses. Jusqu’en 1671,
Samuel de L’Angle desservit l’église

de Rouen', où il conquit l’estime géné-
rale par ses mœurs pures, son savoir
solide et sa prudence consommée. Ce
furent ces qualités, sans aucun doute,
qui fixèrent sur lui le choix du Synode
de Charentou et le firent préférer à

* Nous «levons à rnbli{;eanc<* «le M. Paumief

«b:Rouen cc>délails bihlioj;r.iplii«|iieas sur les ser-

inons publics par le pasteur «le L'Angle.
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l’ambitieux d'Allemagne(Voy.).Chas-

8c do France à la révocation do l’édit

de Nantes, il se relira en Angleterre.

L'université d'Üxford lui marqua son

estime en lui couférant le grade de

docteur en théologie, et le roi Char-
les II l’honora d'un canonicat dans

l’abbaye de Westminster. De L’Angle

vécut encore huit ans dans sa nouvelle

patrie. A l’àge de 71 ans, il fut atteint

d’une grave maladie qui le conduisit

en quelques jours au tombeau.

On n’a de Samuel de Baux qu’une

lettre sur les diflérendscnlrc les Epis-

copaux et les Presbytériens, imprimée
à la suite du traité de Stillingfleet sur

la même matière
;
maison trouva, à

sa mort, parmi ses papiers, un Traité

de la vérité chrétienne, auquel il ve-

nait de mettre la dernière main
,
ainsi

que de nombreuses notes critiques sur

plusieurs livres de l’Écriture sainte,

et notamment sur les Psaumes.— Il

avait un fils qui suivit, commo lui, la

carrière ecclésiastique.

BAUX (Moïse de), pasteur k Ma-
zaïnet en 1696, député la même année
au Synode national de Castres, puis

pasteur k Montpellier en 1637. Rien

n’empêche d’admettre que ce fut lui

qui, comme pasteur de Castres, eut k
souffrir, en 1663, d’une de ccs mille

petites persécutions qui sont comme
la dégradation des ombres lugubres

que projettentsur lercgnede LouisXIV
les Dragonnades et l’Édit de révoca-

tion. Par arrêt du 3 avril, considé-

rant que les cinq pasteurs de Castres

baux, Jaussaud, La Devèze, l.a Caux
et Dancau, « avoient pris par-dessus

les autres quelque supériorité, ce qui

éloit cause que tous les Réformés du
ressort de la Chambre avoient de la

déférence pour leurs avis, » le roi les

enleva k leurs églises et les distribua

dans cinq églises voisines eu attendant

que le prochain Synode les plaçât

comme il l’entendrait, pourvu que ce

ne lût pas k Castres. Après cinq ou six

ans passés dans cette espèce d’exil , les

cinq pasteurs obtinrent leur rétablis-

sement sur le témoignage rendu k leur

bonne conduite par l’intendant. —
Pierre de Baux, pasteur k Cuq en

1636, était-il allié par le sang k Moïse?

— G. Baux qui
,
assisté de J. (utile -

hert, secrétaire, présida, eu 1708, lo

Synode des églises wallonnes des Pro-

vinces-Unies, descendait-il de l’un ou
de l’autre? V avait- il quelque lieu

de parenté entre eux et la famille dont

nous allons parler? Nous laissons ces

questions k résoudre k ceux de nos

lecteurs qui sont en position de con-

sulter les archives des consistoires

de Castres «t de Nismes. L'indifférence

que nous avons rencontrée jusqu’ici

auprès de la plupart des personnesaux-

quelles nous nous sommes adressés

pour obtenirdes renseignements,nous

fait une obligation de ne pas persister

dans d’inutiles tentatives.

BAUX (Pierre), docteur en méde-
cine, né k Nismes le 13 août 1679,
mort k Dionisi le 3 septembre 1733.

Son grand-père. Salomon de Baux,
avait été reçu docteur k l’université

d’Orange, le 30 mai 1 634 ; son père,

Moïse
,
avait pris ses degrés k celle de

Valence, le 5 déc. 1661; et tous deux

avaient acquis la réputation de méde-
cins habiles. Quoique né et élevé dans

la religion protestante, Pierre fut placé

dans le college des Jésuites- l’eu satis-

fait de la physique d’Aristote qu’un

lui avait enseignée, il voulut étudier

le système de Descartes, et sous la

direction de son père, bon cartésien

lui-même, il parvint en moins de trois

mois k acquérir une connaissance ap-

profondie de la théorie du célèbre

philosophe. Il se rendit ensuite k Mont-

pellier pour suivre les cours de méde-
cine, mais son père l’en rappela pour
l’envoyer continuer ses éludes k Oran-
ge, où il se fil recevoir docteur le

9 oct. 1696. De retour k Nismes, il

pratiqua pendant quelques années
sons les yeux do son père. Le désir do
se perfect ionner le détermina, en 1 70ï>,

kse rendre k Paris contre la volonté

de scs parents, mais après une absenco

de deux ans, il rentra dans la maison

paternelle, pour ne plus la quitter. Én
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peu de temps sa réputation se répan-

dit au loin; on accourait de tous cêtés

pour le consulter. Non-seulement il se

faisait un devoir de donner ses soins

aux pauvres avec la plus grande solli-

citude; le plus souvent il leur fournis-

sait gratuitement les médicaments

dont ils avaient besoin. Lorsqu’un crai-

gnit A Nismes l'invasion de la peste, il

com|>osn un Traité de la Peste (Tou-

louse, 1722, in-12), où il donnait le

diagnostic de celte terrible maladie et

indiquait les meilleurs moyens, selon

lui, de s’en préserver et de la guérir.

Outre cet ouvrage ,
qui obtint l’appro-

bation de la (acuité de Montpellier,

on n’a de Pierre Baux que quelques

opuscules sans grande valeur scienti-

fique, deux Lettres sur des matières

médicales, insérées dans le Journal des

Savants (année 1717); des Lettres au
sujet de la maladie de Provence, Niâ-

mes, 1721 , in-i“ ;deux Factums, aussi

remarquables par la solidité des rai-

sonnements que par l’érudition, contre

Jes prétentions des chirurgiens à exer-

cer la médecine, publiés en 1727 et

1728 ,
et des Observations sur divers

points de la médecine théorique et

pratique , de la physique et de l’his-

toire naturelle, ouvrage resté manus-
crit, et dont ou vante le mérite.

lierre Baux eut de sou mariage

avec Marie Rozierde Sommières, deux
tilles et un fils qui a marché sur ses

traces et s’est fait, comme lui, un nom
dans la littérature médicale.

I1AYANCOURT (Antoine de), sei-

gneur de Bouchavannes, fils de Pierre

de Kayancourlet de Jeanne deCalonne,

servait comme lieutenant dans lu com-
pagnie du prince de Coudé, alors gou-
verneur de la Picardie lorsqu 'éclata la

première guerre de religion. Déjà com-
promis par les dépositions de LaSague,
Bouchavaunes ne balança pas à rejoin-

dre le chef des Huguenots à Orléans

,

en 1562. Après la bataille de Dreux
,

l’amiral
,
qui faisait le plus grand cas

de son ami, le chargea de couvrir sa

retraite à la tète de l’arrière-garde com-

posée de troupes choisies
, et ensuite

il le laissa à Orléans avec son frère

d'Andelot pour la défense de celte place

importante, la grande considération

dont Bouchavaunes jouissait dans son

parti le fit choisir, en 1567, pour un
des négociateurs de la paix. Redoutant

la jonction de Condé avec l’armée alle-

mande, Catherine de Médicis avait fait

à ce prince des avances qui n’abouti-

rent à rien
,
parce que, nous dit Davila,

« elle jugea à propos d’entretenir celte

négociation , afin de se ménager plu-

sieurs ressources et d’en user suivant

les occasions. > Retenu à Vinccnues
par les lenteurs calculées de la Cour

,

Bouchavannes ne put prendre part aux
divers évènements qui marquèrent la

seconde guerre civile, après s’être tou-

tefois sigualé parmi les plus braves

capitaines huguenots dans la plaine

de .Saint-Denis , où il combattit au cen-

tre
,
sous les ordres immédiats de Cou-

dé. On sait que la paix de l.oiijurneau,

dont il fut un des signataires, ne tarda

pas à être violée par une Cour perfide.

Bouchavaunes, en apprenant la fuite

de Condé
, s’empressa de le rejoindre,

il assista à la bataille de Jarnac
,
si fu-

neste à ce prince et à la cause protes-

tante, et lorsque tout espoir fut perdu,
il gagna Cognac avec les fuyards qu’il

put rallier. Quoique l’histoire se taise

à cet égard
, on peut supposer qu’il

conlinuu ù servir jusqu'à la conclusion

de la paix. Nous ne le retrouvons qu’en

1572, parmi les gentilshommes.réfor-
més voués à la boucherie de la Saint-

Barthélemy. Il échappa au massacre,

plus heureux que ses compagnons , à
qui on ne laissa pas même le choix en-
tre la mort et l’apostasie. Charles IX

voulut bien lui faire grâce, sous la

promesse qu’il ne porterait plus les ar-

mes pour ceux de la Bcligiou. Boucha-
vaunes promit et il tint parole, nous
dit de Thou. Depuis quelque temps, il

est vrai
,
ses coreligionnaires le soup-

çonnaient déjà d’iutelligeucc avec la

Cour. Dernier rejeton mâle d’une des
plus illustres familles de Picardie et

n'ayant point d'enlaut de Jacqueline

dç Uaplaincourt

,

sa femme, llouclm-
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vannes, par donation du 18 août 1570,

avait légué tous ses biens à son neveu

Josias de Lamet

,

Gis de Charles de

Lamct, sieur du Plessié, et û’Isabelle

ile Bayancourt ,
à condition qu'il pren-

drait son nom et ses armes. 11 vivait

encore en 1588 ,
comme on le voit par

les Mémoires attribuée à l'historieii de

Tliou.

BAYAIII1, nom d’une famille noble

lu Languedoc. Le premier des mem-
bres de cette maison qui se convertit

nu protestantisme est Michel , Gis de

Gilbert Bavard
,
bai on de La Font, se-

crétaire d’état sous François T r

, et de

.Madeleine Kobert. Avant d’embrasser

la réforme, il était abbé de Saint-Van-
drille d’issoire et de Jean-lés-Cliarlres.

Nous ne pourrions alürmer qu’il fût le

mémo que le juge d’AJbi , nommé La
Font

,
que Paulin Gt entrer dans la

chambre de justice de Castres, quoi-

qu’il y ait des probabilités en faveur de

celte opiniou. Bayard s’était marie dès

\tH>6 asac Marguerite Guillol, lillede

Guillaume Guillot, seigneur de Ferriè-

res. Fit 1580, il fut pourvu de la charge

de sénéchal de Castres, et il en remplit

les fonctions jusqu’en 1 595 ,
époque où

il se démit de sou emploi en faveur du

son second Gis
,
Pierre. Ce dernier

vendit sa charge à Jacques de Lautrec,

fils de Sainl-Germier, qui fut installé

en 1GOO. L'ainé, Michel, avait épousé

IMadeleine de Canaye dont il laissa

deux Gis, Louis ,
baron de Ferrieres et

de La Crouselte, et Pierre, sieur de

Castelnau. Les généalogistes ne nous

fournissent aucun détail sur ce der-

nier. Quant à Louis, c’est peut-être de
lui qu’il est parlé dans l’histoire du
siège de Montauban sous le nom du ca-

pitaine Ferrières. Seulement il existe

une difficulté, comme il s’en présente

au reste â chaque pas lorsqu’on entre-

prend de débrouiller les données si

confuses des chroniqueurs de celte épo-

que. Selon les uns, ce capitaine Fer-

rières aurait péri dans une sortie en

1621, tandis que d’autres le citent

comme servant encore en 1028, sous

les ordres de Saint-Michel de la Roclie-

Chalais. Ces derniers ajoutent qu’il fut

cassé par le conseil-général, ainsi que
les capitaines de France, Bardou,
Durban et Conslans, pour u’avoir pas

déployé assez de vigueur dans la ré-

pression d’une émeute dirigée par

Carrié et Bruclle, deux malheureux
jeunes gens de Montauban qui furent

pris et exécutés. Cette version peut

seule être vraie, si toutefois les deux
personnages en question sont bien les

mêmes. Un nobiliaire du Languedoc
nous apprend , en effet

,
que Louis

Bayard fut confirmé dans sa noblesse

en 1668, en même tempe que son fils,

nommé Pierre, qui venait d’épouser

Anne Aulceille. lie ce mariage na-

quit Louis Bayard
,
baron de Ferriè-

res
,
qui fut écuyer du duc de Bourgo-

gne jusqu’à la mort de ce prince, et

mourut lui-même à Castres eu 1 733.

Michel Bayard avait un frère d’un

autre lit qui portait le nom de Jean.

Peut-être est-ce lui le capitaine Ba-
yard

, qui, en juillet 1568, fit une ten-

tative infructueuse avec le jeune La
Condamine pour se saisir de la ville

d’Aiinonay, et qui
,
quelques années

plus tard, en 1574 ,
surprit La Baume

de Trausit
, d’où il ne larda pas à être

expulsé.

Ce qui ne souffre aucune espèce de
doute , c’est qu’il n’existait aucun lien

de parenté directe , malgré l’analo-

gie du nom, entre Michel Bayard,

gentilhomme du Languedoc, et Martin
Bayart

, pauvre ouvrier de l’Artois

,

qui souffrit le martyre à Lille, en 1566,
avec Claude Dujlot, Jean d’Autrioourt

et Noël Tournent ine. Tous quatre dé-

ployèrent dans leur supplice une con-
stance héroïque ; ils expirèrent au
milieu des Gammes en chantant le

cantique de Siméon. — Parmi les

apostats qui tombèrent victimes du fa-

natisme des Camisards, Brueys cite un
Bayard, ancien ministre, sincèrement

converti, qui remplissait les fonctions

de premier consul de La Salle.

BAYARD (Jean), patriote aussi zé-

lé que chrétien fervent
,
né le 1 1 août

1758 dans lu Maryland. Bayard suivit
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la carrière du commerce à Philadel-

phie
, où il se fit estimer de ses conci-

toyens par sa sévère probité. Quelques

années après qu’il se fut marié, l’église

presbytérienne do cette ville le choisit

pour un de ses anciens. Il remplissait

depuis quelque temps ces fonctions

,

lorsque le célèbre Whitefield visita les

États-Unis. Une affection mutuelle ne
tarda pas à les rapprocher

; il accom-
pagna dans plusieurs do ses excursions

apostoliques l’éloquent émule de Wes-
ley. Sur ces entrefaites, son frère ju-

meau étantmort, Bayard qui savait que
lemeilleur moyen de mériter la miséri-

corde divine
,
est de se montrer soi-

même miséricordieux, adopta ses ne-
veux en bas-ùgeet les éleva comme ses

propres enfants. La patrie, à sou tour,

ne tarda pas à réclamer son dévoue-

ment. La guerre de l’indépendance

ayant éclaté, Bayard partit à la tète du
2e bataillon de la milice de Philadel-

phie
,

pour marcher au secours de
Washington, et il assista il la bataille

de Treuton. Il futensuitenommé mem-
bre du comité de sûreté, ofSavcty ,

et

pendant plusieurs années, il présida

la chambre législative. Eu 1785, il prit

place dans le congrès. Trois années
plus tard, il alla s’établir à New-Bruns-
wick où ii remplit les fonctions de mai-
re, de juge de la cour des plaids-com-

muns et d’ancien del’église.U mourut,
Ie7janvierl807,danslessentiinentsde

la piété la plus pure. Jean Bayard des-

cendait de réfugiés français. — Nous
croyons pouvoir assigner une pareille

origine à Éilouard Bayard, docteur en
médecine et poète, qui, sous le titre de
Health, la Santé

(
7* édit., Lond.

,

1744, in-8"), publia un poème didac-

tique, qui a eu le plus grand succès.

BAYLE (Pierre), né au Caria, dans
le comté de Foix, le 18 nov. 1647 , et

mort à Botterdam le 28 déc. 1706.
Son père, d’une famille honorable

originaire de Moutauban
, se nommait

Jean au rapport de Des Maizeaux, dans
sa Vie de Bayle, Guillaume, selon l’ab-

bé l)u Bevest,ù qui l’on doit une his-

toire de Bayle longtemps attribuée à

La Monnoye
,
mais désavouée par ce

dernier dans une lettre qui a été pu-
bliée dans le Magasin Encyclopédique

(mai 1807), et filialement , Jacob

,

d’a-

près l’auteur de l’Exacte revue de l’his-

toire de Bayle, qui dit avoir puisé dans

des mémoires manuscrits. Il remplis-

sait au Caria les fonctions pastorales, et

avaitépousé Jeanne de Bruguière ou de

Bruyère, dont la famille étaitalliée aux
maisons de Du Casseel deChalabre. De
ce mariage naquirent trois fils : Jacob,

qui fut le collègue de son père, Pierre,

auquel cette notice est plus spéciale-

ment consacrée, et Joseph, surnommé
Du Peyrat, d’une terre appartenant à

sa famille.

Dès son enfance, Pierre Bayle se fit

remarquer par la vivacité de son intel-

ligence, la facilité de sa conception , la

sagacité de son esprit et l’étendue do

sa mémoire. A ces heureuses qualités

se joignait un ardent désir de tout sa-

voir et de tout apprendre. Son père

s’attacha à cultiver avec le plus grand
soin ces bonnes dispositions ; il voulut

se charger lui-même d’en surveiller et

d’en diriger le développement , et jus-

qu’à l’ûge de dix-neufans, son fils n’eut

pas d’autre maître que lui.

Les progrès de Bayle furent rapides,

et ils l’eussent été davantage
, si les

devoirs du ministère avaient permis à
son père de consacrer à son instruc-

tion tout le temps nécessaire. Le pas-

teur du Caria sentit qu’il était temps
de se séparer d’un enfant qui faisait sa

joie et son orgueil; il se décida, au com-
mencement de l'année 1666 ,

à l’en-

voyer à l’académie protestante de Puy-
laurens.

A peine arrivé dans cette ville
,

Baylo se mit à l’étude avec tant de
passion

,
qu’il en tomba malade; scs

parents inquiets durent le rappeler

auprès d’eux. En 1668 , dans l'espoir

que le changement d’air et la distrac-

tion achèveraient de lu rétablir, on
l’envoya à Saverdun chez M. Bayzc,
qui avait épousé sa tante Paulc de
Bruguière-, mais Bayle avait trop d’ac-

tivité d’esprit (tour supporter long-
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loin [vs un repos que sa santé chance-

lante exigeait. Ayant obtenu üu pasteur

de SaverJuu, Hivat, qu’il lui prêtât

deslivres, en peu de tempsil eut épuisé

sa riche bibliothèque. Cette impruden-

ce faillit lui coûter la vie. Une lièvre

dangareuse le conduisit aux portes du

tombeau. Dès qu'il put supporter le

voyage, il retourna dans sa famille;

mais ii peine rétabli
,

il repartit pour

l'uylaurcns ,
afin de reprendre ses étu-

des. Sentant le besoin de regagner le

temps perdu, il redoubla d’application;

son uniquedélassemenl étaitla lecture:

il dévorait tous les livres qui lui tom-

Ivaient sous la main , revenant cepen-

dant toujours avec délices à Montaigne

et à l’lutarque, sesdeux auteurs favoris.

Soit qu’il ne trouvât pas les études

assez fortes à l'académie de Puylaurcns,

soit, comme on l’a prétendu, qu’il fût

déjà ébranlé dans ses convictions reli-

gieuses , il résolut d’aller à Toulouse,

qui possédait alors une des universités

les plus célèbres de France. Il y arriva

au mois de février 1 6C9. On pourrait

s’étonner que son père ne se fût pas

opposé à celte détermination, mais de-

puis plusieurs aimées, il n'était pas

rare que les déformés, malgré l’article

de la Discipline qui le défendait, con-

fiassent l’éducation de leurs enfants

aux Jésuites; a cet égard, on ne tenait

pas compte des avertissements réi-

térés et des menaces des Synodes: bien

plus, en certaines provinces, les minis-

tres eux-mêmes prêchaient ouverte-

ment l’inexécution de leurs décrets.

C’est ce qui avait lieu nommément
en Béarn, comme nous l’apprennent

les Actes du Synode de Castres en

1626.
Le séjour de Bayle h Toulouse eut

des suites affligeantes pour sa famille;

dès le 19 mars, il alvandonna la reli-

gion dans laquelle il était né. Laissons-

le nous expliquer lui-mème les motifs

de sa conversion. « M. Bayle, lit-on

dans la Chimère de la Cabale, pendant

qu’il faisait sa philosophie dans l’aca-

démie de Puylaurcns
,
ne se borna pas

tellement à la lecture de ses cahiers
,

qu’il ne lût aussi quelques livres de
controverses , non [vas dans l’esprit

qu’on fait ordinairement, c’est-à-dire

pour se confirmer dans les opinions

préconçues, maispourexaminer, selon

le grand principe des Prolestans, si la

doctrine que l’on a sucée avec le lait

est vraie ou fausse : ce qui demande
qu’on entende les deux parties. C’est

pourquoi il fut curieux de voir dans
leurs propres livres les raisons des Ca-
tholiques romains. Il trouva des ob-
jections si spécieuses contre le dogme
qui ne reconnaît sur la terre aucun
juge parlant, aux décisions duquel les

particuliers soient obligés de se sou-
mettre, quand il arrive des disputes
sur le luit de la religion

,
que ne pou-

vant se répondre à lui- même quand il

lisoit ces objcclioiis et moins encore
défendre ses principes contre quelques
subtils conlroversisles, avec lesquelsi i

disputa à Toulouse, il se crut schisma-
tique et hors de la voie du salut, et
obligé de se réunir au gros de l’arbre,

dont il regarda les communions pro-
testantes comme des branches retran-

chées. •

I.es Jésuites se firent un grand hon-
neur de la conversion du fils d’un mi-
nistre, d’un jeune homme qui donnait
de si belles espérances. Sa dispute pu-
blique reçut tout l’éclat d’une solen-
nité. L’évêque de Dieux se chargea de
son entretien. Rien ne fut néglige non-
seulement pour l’affermir dans sa foi

nouvelle
,
mais pour attirer, par lui

,

toute sa famille dans le giron de l’Église

romaine. Daus son zèle de néophyte,
Bayle se prêta à tout ce qu’on voulut.
Il écrivit à son frère Jacob une lettre où
se trouvent répétés tous les lieux com-
muns de controverse, toutes les calom-
nies déversées sur les Réformateurs,
avec un ton d’aigreur qui trahit uuu
main étrangère. Si les Jésuites ne ju-
gèrent pas à propos de s’adresser d’a-
bord au père

,
c’est que, pedt-étre, ils

avaient appris combien il avait mani-
festé de douleur et d’indignation en
apercevant chez un ami les thèses que
son fils avait soutenues avec une rare
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habileté, et qui étaient dédiées à la

Vierge déipare.

De son côté, la famille de Bayle son-

geait aux moyens de ramener au bercail

la brebis égarée. Elle fit partir pour

Toulouse son cousin-germain, Naudis
de Bruguière

,
jeune homme plein d’es-

prit et de pénétration et fort instruit

dans les doctrines de la religion pro-

testante. Les deux cousins logeant

dans la même maison, les occasions ne

devaient pas leur manquer de se livrer

à la controverse. Ces discussions ami-

cales que Naudis provoquai tavecad res-

se, embarrassaient fort souvent Bayle.

« Le culte excessif qu’il voyait ren-

dre aux créatures lui ayant paru très-

suspect, nous raconte-t-il, et la philoso-

phie lui ayant fait mieux connaître

i’impossibilitédc la transsubstantiation,

il conclut qu’il y avait du sophisme

dans les objections auxquelles il avait

succombé, et faisant un nouvel examen
des deux religions, il retrouva la lu-

mière qu’il avait perdue de vue. » Il

avoua, sans détour
,
à M. de Bradais

,

ami de sa famille
,

qu’il craignait de

s’être trop hâté en embrassant le ca-

tholicisme. Informé des doutes qu’il

nourrissait, son frère s’empressa de

partir pour Toulouse. L’entrevue fut

attendrissante : les deux frères se pré-

cipitèrent dans les bras l’un de l’autre

eu versant d’abondantes larmes
,
et à

l’instant même, il fut résolu que Bayle

quitterait Toulouse et abjurerait la re-

ligion romaine. Ce fut le 19 août 1670,

qu’il sortitsecrètemenl de cette ville où

il avait passé dix-huit mois. On a dit

faussement qu’il y était resté trois ans

et qu’il était entré dans l’ordre des

Jésuites. Jurictt a répété ce mensonge,

eu s’autorisantdu témoignage de deux
ministres réfugiés à Londres, Sartre et

Gaillard; mais lu fait n’en est pas moins

controuvé.

Bayle se rctiraprès de Mazèrcs, dans

une maison de campagne appartenant

à M. Du Vivier

.

Son frère l’y rejoignit

dès le lendemain, accompagné de trois

ministres, Hival, de Saverdun, Rival,

de Calmoot, et Guittemat, de Mazères,

en présence de qui il (U son abjura-

tion, le 21 ,
et le même jour, il partit

pour Genève. La déclaration du 20 juin

1665 condamnant les relaps au ban-
nissement perpétuel , il aima mieux
s’exiler lui-même que de s’exposer à
être livré à l’exécuteur de la Itaule

justice.

Arrivé à Genève, le 2 septembre,, il

y reprit le cours de ses éludes théologi-

ques. Il s’était appliqué chez les Jésui-

tes à la philosophie péripatéticienne ;

à Genève, on lui enseigna la philo-

sophie de Descartes, et il ne tarda pas

à se ranger au système du philosophe

français. Son aflahilité, la douceur de
ses mœurs

,
ses talents lui gagnèrent

promptement l’estime des personnages
les plus marquants de la république.

Dès le U février 1671, il fut proposé
pour régent de la deuxième classe

mais dans le même temps, Michel
de Normandie, qui exerçait les fonc-

tions de syndic , le pria de se charger
de l’éducation de ses enfants

, et il y
consentit. Ce fut dans cette maison qu’il

se lia avec Basnage d’une étroite ami-
tié qui dura autant que leur vie.

Bayle habitait Genève depuis deux
ans, lorsque le comte de Dhona , sei-

gneur de Copet
,
pria Basnage de lui

procurer un gouverneur pour ses fils.

Après quelques hésitations
, il accepta

une place dont son ami sut lui faire va-

loir tous les avantages.Cependant il ne la

garda que deux ans environ. Le séjour

de Copel lui étant devenu insupporta-
ble, il saisit le premier prétexte pour
s’en éloigner. Basnage lefilentrerchez

un négociant de Kouen
, en qualité de

précepteur ; mais Bayle s’étant aperçu
que son élève n’avait aucune disposi-

tion pour l’étude, il en avertit scs pu-

* Non» devons ta connaissance de ce fait »

M. Ch. Ey*<*rd-Fynard qui nous a communi-
qué, malheureusement trop tard, quelques au.
1res renseignements précieux. Nous en fêtons
usage pour les Adeiitinm que nous placerons
A la (in de notre ouvrage. En .ittcudnni, nous le

prions d'agréer nos remer ciments. Nous voyons
avec une satisfaction bien vive que nos coreli-

gionnaires commencent à s'intéresser un peu
à nos laborieux efforts.

Digitized by Google



lïAY — f.3 — BAY

renls et les quitta. Tous ses désirs ten-

daient à venir à Paris où il comptait

profiter du commerce des savants et

des ressources de toute espèce que pré-

sente cette ville aux gens de lettres

comme aux artistes.il y arriva au mois
de mars 1 675, et dès le 5 avril

,
sur la

recommandation du marquis de Rttvi-

gmj
, il fut admis comme précepteur

dans la (amille de Béringhen. Ce fut

alors que
, dans la crainte d’étre in-

quiété pour son abjuration, il changea
rorthographe de son nom qu’il écrivit

Bêle.

Un professeur de l’université de Se-

dan
,
M. Pithois ,

étant mort sur ces

entrefaites, Basnage, qui achevait ses

études dans cette ville, proposa son ami
pour lui succéder. Juricu, à qui il en
parla d’abord, se montra d'autant plus

disjiosé à entrer dans ses vues
,
qu’il

voulait à tout prix empêcher la nomi-
nation du fils de son collègue Brazi

qu’il n’aimait point. Il travailla lui-

même à lever les scrupules de Bayle

qui manifestait la crainte que son apos-

tasie, venant à être découverte
, n’at-

lirùt de fâcheuses affaires à l’université.

Bayle partit donc pour Sedan afin de

subir les épreuves nécessaires. Il sou-

tint res thèses avec tant de talent qu’il

l’emporta sur tous ses concurrents.

Reçu professeur de philosophie le 2
nov. 1675, il prêta serment le 4, et

commença ses leçons le II. Il avoue

qu’il fut forcé d’abord de travailler

« comme un forçat » ,
ayant à com-

poser son cours au jour le jour et don-
nant tous les jours cinq heures à ses

écoliers dont plusieurs, selon l’abbé Du
Revest, devinrent de grands philoso-

phes. En 1678 , il se plaignait encore

* que la composition et la correction

de son cours
,
ses leçons publiques et

particulières lui dérobaient tout son

temps. » On n’a donc pas lieu de s’é-

tonner qu’il n’ait rien fait imprimer
avant 1679. Ce fut effectivement dans
cette année qu’il donna la première

preuve publique du son étonnante sa-

gacité et de ses profondes connaissan-

ces dans le domaine de la philosophie

scientifique. A la prière d'Jncillan,
pasteur de Metz , il rédigea quelques

observations sur les rêveries mystiques

que Poirr.1 venait de publier sous le

titre : Cogilalioncs rationales de Deo,

animd et malo. Malgré la réserve de
l’auteur

, cet opuscule laisse déjà per-
cer la tendance sceptique du génie de

Bayle ; il a été inséré dans la 2e édit,

des Cogilalioncs (Amst., 1685, in-4*),

sous le titre : Objeclioncs in lib. IV de

animd, de Deo cl de malo.

Au mépris des engagements pris, en

1642, par Louis Mil et rcnouu'léspir

Louis XIV, l’université de Sedan fut

fermée par un urrèt du conseil en date

du 9 juillet 1681. Quelques semaines

apres, Bayle revint à Paris
,
incertain

s’il passerait dans les pays étrangers

ou s’il resterait en France. Il s’etait

décidé à partir pour l’Angleterre, lors-

qu'il apprit qu’à la sollicitation du con-

seiller Paéts, la ville de Rotterdam lui

accordait une pension avec le droit

d’enseigner la philosophie. Il quitta

Paris le 8 oct. et arriva à Rotterdam le

30, suivi de près par Juriru en faveur

de qui il avait intéressé ses amis. Le
5 déc., il prononça sa harangue inau-

gurale qui fut fort applaudie, et le 8,

il commença ses leçons dans YÉcole

illustre, que la ville de Rotterdam avait

fondée, comme un asile, pour les deux
illustres étrangers.

Avant de quitter la France, Rnyle

avait écrit une lettre sur les Comètes,

dans le louable dessein de guérir le

peuple des craintes superstitieuses que
l’effrayante comète de 1 680 avait inspi-

rées. Son intention étant de l’imprimer

dans le Mercure galant, il avait em-
prunté le style d’un catholiqueetavait

prodigué l’encens à Louis XIV, pour se

conformer au ton de ce recueil pério-

dique. Malgré toutes ces précautions

,

la lettre fut refusée; il l’emporta donc
en Hollande , où un de ses premiers

soins fut de la mettre au jour, sans y
apporter de changement; il se contenta

d’y joindre une préface sous le nom de

l’éditeur qui était censé publier cette

brochure dont il ignorait l’auteur. Il
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espérait, par ce moyen , rendre impé-

nétrable le voile de l’anonyme. Vain

espoir! on ne larda pas à savoir de

quelle plume la leltro était sortie. Les

éloges furent unanimes; mais ils eurent

pour effet d’exciter le mécontentement,

sinon la jalousie, de Juricu.

la» Lettre sur les Comètes eut
,
en

peu de temps ,
plusieurs éditions. La

1" parut à Colog., 1682, in-12; la 5* à

Rollord. [Trévoux], 1721 ,
4 vol. in-

12, sous le titre : Pensées diverses à
Coccasion de la Comète qui parut en

1680- La 3' édit.
,
publiée en 1699, 2

vol. in-12, présente déjà de notables

additions, en réponse aux altaquesdont

cet écrit fut l’objet.

Dans ce livre
, le génie de Bayle se

meut plus à l’aise; il développe avec

moins de timidité ses arguments , et il

déduit hardiment les conséquences des

principes qu’il pose; ilse sent fort parce

qu’il combat l’ignorance et la super-

stition. Il est très- vraisemblable, dit-il,

que les comètes n’ont la vertu d’exer-

cer aucune influence sur la terre. Cela

fùt-il, elles pourraient produire aussi

bien du bonheur que du malheur. L’as-

trologie, qui est le fondement des pré-

dictions particulières tirées des comè-
tes, est la chose du monde la plus ri-

dicule. Supposé qu’il fût vrai que de
grandes catastrophes aient toujourssui-

vi l’apparition des comètes, on ne pour-

rait eu induire qu'elles eu ont été le

signe ou la cause. Il est faux qu’il soit

arrivé plusde malheurs danslesannées

qui ont suivi les comètes qu’en tout

autre temps. La persuasion générale

des peuples ne prouve rien pour les

mauvaises influences des comètes. Pas-

sant ensuite à un autre ordre d’idées,

et considérant la question sous le point

de vue théologique : Si les comètes
,

continue-t-il , étaient un présage du

malheurs. Dieu aurait fait des miracles

pour confirmer l’idolâtrie dans le mon -

de; car, ajoute-t-il , elles ne peuvent

être des signes du mal à venir
,
sans

être formées miraculeusement; en effet,

si elles apparaissaient selon le cours

de la nature
,

elles ne pourraient don-

ner aucun présage. S’il en est ainsi, on

doit reconnaître que Dieu a fait une
foule de miracles pour enflammer le

zèle des idolâtres et les porter à adres-

ser des voeux, des prières et des sacri-

fices à leurs fausses divinités. Si l’on

répond que Diea a formé les comètes

pour que les idolâtres connaissent sa

providence et ne tombent pas dans l’i-

dolâtrie
,
on peut objecter à cet argu-

ment que Dieu ne fait pas de miracles

pour chasser un crime par l’établisse-

ment d’un autre crime, l’athéisme par

l’établissement de l’idolâtrie, qu’il n’a

jamais été nécessaire d’empêcher que
l’athéisme s’établit à la place de l’ido-

lâtrie
,
et que les comètes ne sont pa3

capables de l’empôcher
;
que quand

même il y aurait lieu de craindre que
l’athéisme Rétablit à la place de l’ido-

lâtrie, il n’eût pas fallu se servir de mi-
racles pour l’empêcher, l'athéisme n’é-

tant pas un plus grand mat que l’ido-

lâtrie. Le plus simple est d’avouer que
l’opinion ordinaire sur les comètes est

une vieille superstition qui des païens

a passé aux chrétiens , comme tant

d’uutres erreurs introduites dans l’É-

glise par les fausses conversions des

païens.

Cet ouvrage
,
nous l’avons déjà dit,

valut à Iiaylc les éloges les plus flat-

teurs; sa Critique de l'histoire du cal-

vinisme par Maimbourg, ne fit pas

moins de sensation. « Ce n’était point

une critique amère et chagrine, dit

Basnage de Beauval dans son Éloge de
Bayle, c’était un badinage ingénieux,

et cependant plein de sens et déraison,

plus propre à cmlurrasscr ou à décon-

certer son adversaire, que des argu-
ments graves et sérieux. » La colère

du B. Maimbourg fut extrême; il obtint

du roi un ordre pour faire brûler le

livre pur la main du liourreau, ce qui

ne servit qu’à aiguillonner davantage
lu curiosité publique, La réfutation de
Bayle eut donc un succès de vogue,
tandis que l’on s’occupa à peine de celle

de Juricu. « C’est un beau livre, écri-

vait Ménage en parlant du premier de
ces ouvrages. A la religion près, je
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trouve tout ce qu’a dit M. Ravie fort vif

et fort sensé... Le livre de 11. Bayle est

le livre d’un lionnète homme
,
et celui

de M. Jurieu celui d’une vieille de prê-

che. C’est un méchant réehautVé de tout

ce que Du Moulin et les autres ont dit

de plus fade contre la religion catholi-

que. > Ce jugement est assurément in-

juste; l’ouvrage de Jurieu n’est pas sans

mérite , seulement on n’y trouve pas

ce ton léger, vif, naturel, ces réflexions

spirituelles et fines qui distinguent ce-

lui de Bayle et que , dés cette époque,

on préférait en France à l’étalage d’une

profonde érudition. Jurieu fut vive-

ment blessé dans son amour-propre,

il ne put pardonner à Bayle d'avoir

enlevé tous les suffrages.

Les précautions que Bayle avait pri-

ses pour garder l’anonyme, tinrent long-

temps l’opinion publique en suspens.

On attribua la critique de Maimbourg à

Claude, à Jaquelol ou & d’autres écri-

vains éminents de l’Église protestante,

jusqu’à ce qu’un hasard en fît décou-

vrir le véritable auteur. Cet ouvrage a

eu quatre éditions. La première parut

à Villefrancbe [Amst.], 1682, 2 vol.

in-lî; la 2*, avec quelques additions,

fut publiée la même année; la 5', aug-

mentée de Nouvelles lettres dérouleur
de la critique

,

etc., fut imprimée à

Villefrancbe
, 1685, J vol., in-12 ;

la

4* porte la date de 1714. Nous devons

ajouter que les Nouvelles lettres ont

eu moins de succès que les précédentes.

En même temps que Bayle signalait

a l’indignation de tous les honnêtes

gens l’odieuse tactique du P. Maitn-

bourg, Susanne Du Moulin
,
qui épou-

sa plus tard Basnage, songeait à assu-

rer son bonheur domestique. Elle lui

proposa en mariage une demoiselle

« jeune, jolie, de très-bon sens, douce,

sage, maîtresse de ses volontés et qui

avait au moins 15,000 écus. » Celte

proposition eût pu séduire un homme
moins désintéressé et moins ami de son

indépendance; Bayle refusa pour se li-

vrer tout entier à ses travaux littérai-

res.

Il lit
, vers celte époque

,
imprimer

T. tl.

plusieurs écritsde ses amis, ainsi qu’un
Itecueil de quelques pièces curieuses

concernant la philosophie de M. Des-

caries (Amst., 1654. in-12), dans le-

quel il inséra les Thèses qu’il avait

soutenues à Sedau et qu’il appelle quel-

que part thèses à la fourche, parce

qu’il les avait rédigées sans livres et

sans préparation. On y remarque aussi

un autre morceau sorti de sa plume;
c’est une dissertation latiue tendant à
défendre contre les objections des péri-

patélicicus le dogme fondamental du
cartésianisme, que l’essence de la ma-
tière consiste dans l’étendue.

Itepuis longtemps, il s’étonnait que
l’on n’eût point encore essayé en Hol-

lande, le seul pays de l’Europe où la

presse jouît alors d'une entière liberté,

de fonder une publication périodique

analogue au Journal des Savons, créé

en 1665 par Sallo
,

et imité déjà eu
Italie et eu Allemagne. Excité, d’un
côté, par le désir de réprimer l’audace

effrontée de Nicolas de Blegnv et de

son Mercure savant ; encouragé , de
l’autre, par les instances de Jurieu qui

espérait sans doute trouver en lui un
apologiste zélé de ses écrits, il se décida

à entreprendre les Nouvelles de la ré-

publique des lettres, le 21 mars 1681.
Chaque numéro était divisé en deux
parties : la 1” contenait des extraits

détaillés des produc lions littéraires nou-
vellement mises au jour; la 2'

, de sim-

ples notices bibliographiques, accompa-

gnées de remarques. « Cet ouvrage, dit

l’auteur de l’Histoire de M. Bayle
, fut

reçu avec un applaudissement univer-

sel. Aussi ne vit-t-on jamais des ana-
lyses plus justes et plus exactes. Il sa-

voit renfermer dans de courts extraits

l’idée la plus précise d’un livre , sans

y mêler rien d’ennuyeux
;
les matières

les plus seiches et les plus abstraites y
éloient égayées par des traits vifs, pi-

quants et ingénieux. Il enlevoit sûre-

ment le suffrage des lecteurs, et il étoit

bien rare que les auteurs ne trouvas-

sent leurs ouvrages embellis sous sa

main, ou qu’ils n’eussent raison de le

regarder comme leur Arislarque. »

5
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A ce témoignage de l’abbé Du Itevest,

nousajouleronscelui de Iiuhle. « liaylc,

dit-il
,
savait donner un intérêt très-

varié à ses extraits en les semant de

traits remarquables empruntés à la vie

des auteurs, et de réflexions savantes

et pleines de profondeur sur les objets

eux-mêmes. » Selon Niceron
,
tout ce

qu’on peut reprocher à l’auteur , c’est

d’abandonner souvent 1e livre dont il

veut parler pour se jeter dans des ma-
tières étrangères qui lui passent par

l’esprit; mais, ajoute-t-il, s’il égare

ses lecteurs, au moins les mène-t-il par

des routes agréables.

Le premier numéro ne parut qu’en

mai
,
en retard par conséquent d’un

mois
,
malgré toute la diligence que

Bayle apporta à le préparer. Il y tra-

vaillait lorsque les Etats de la Frise lui

offrirent une chaire de philosophie

dans l’université de Franeker. La
place était plus avantageuse que celle

qu’il occupait; néanmoins il la refusa

pour continuer sa publication. Il n’au-

rait pas d'ailleurs quitté sans regret

,

comme il l’avoue
, une ville où l’on

trouvait tant de Français
, qu’on s’y

sentait à peine étranger.

Ce fut aussi vers ce temps-là qu’il

apprit la mort de son frère cadet qu’il

aimait tendrement. Après avoir com-
mencé ses éludes de théologie à Puy-
laurens, Joseph Bayle était allé, en

1682, les achever à Genève, où Minu-
tolil’availadmisdanssa famille comme
instituteur de scs enfants. Il venait

d’arriver à Paris pour remplir les mê-
mes fonctions auprès du fils du mar-
quis de Berne

,
lorsque la mort l’en-

leva, le 9 mai 1684. A beaucoup d’es-

prit naturel, il joignait un grand fonds

de piété et de modestie. Instruit , la-

borieux
,

il aurait sans aucun doute

conquis une placedistinguée parmi les

hommes illustres de la France protes-

tante.

Un coup plus cruel encore frappa

Bayle l’année suivante. Il reçut pres-

que un même temps la nouvelle de la

mort de son père
,
qui expira le 30

mars 1683, et celle de l’incarcération

de son frère aîné. Eu toute circons-

tance
,
ce dernier avait fait preuve

d’une modération extrême. Peut-être

même, à la lecture de deux discours

de sa façon imprimés dans l’Exacle re-

vue de ('histoire de M. Bayle
,
trouve-

ra-t-on qu’il poussait jusqu’à l’exagé-

ration le principe de l’obéissance pas-

sive. Le premier fut prononcé à l’oc-

casion de l’Avertissement pastoral pu-

blié par l’assemblée du clergé en 1682

et lu, par ordre de d'Aguesseau, dans

le temple du Caria au mois de rnui

1683. Le second est une réponse à une

proposition du consistoire de Mazèrcs,

communiquée à celui du Caria par

Tournier , et tendant à établir entre

les Protestants une union dans le but

de récuser le parlement de Toulouse

en toute cause où la religion serait in-

téressée. Jacob Bayle s’opposa forte-

ment à la signature d’un pareil traité,

en représentant l’impossibilité de ré-

sister • au plus grand de tous les rois >,

et en soutenant que le devoir des chré-

tiens est de ne lutter contre l’oppres-

sion < que par des supplications et des

larmes. > C’était (aire beau jeu au

despotisme ;
on ne lui en sut néan-

moins aucun gré. la vive sensation

produite en France par la Critique de
l’histoire du calvinisme ayant rappelé

aux Jésuites un nom qu’ils avaient ou-

blié , ils résolurent de se venger de

l’auteur qu’ils ne pouvaient atteindre,

sur son frère qu'ils avaient en leur

pouvoir. Ils irritèrent l’amour-propre

de Louvois qui s’élait senti blessé de

quelques traits de la Critique, et ils en
obtinrent sans beaucoup de peine une
lettre de cachet. Jacob Bayle fut arrêté,

jeté dans les prisons de l’amiersle 11

juin, puis transféré le 10 juillet dans
un horrible cachot du Château-Trom-
pette, où il mourut dès le 1 2 novembre
suivant;

La révocation de l’édit de Nantes

venait de couronner dignement une
série d’iniquités et de violences sans

exemple dans l’histoire. Bayle saisit

celte occasion |>our traduire en fran-

çais une lettre de M. l’aëts
,

et il lu
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publia sous le titre : Lettre de St. II.

V. P. à SI. B'• sur les derniers trou-

bles d’Angleterre : où il est parlé de

la tolérance de ceux qui ne suivent

j>as la religion dominante.
(
Kott.

,

<680 , in-12.
)

Espérait- il inspirer à

Louis XIV quelques sentiments d’hu-

manité en opposant à sa conduite celle

du roi Jacques II ? Mais la voix de la

raison et de la justice ne devait-elle

pas se perdre au milieu du concert de

louanges qui éclatait de toutes les par-

ties de la France? Les apostats n’é-

taient pas de ceux qui célébraient avec

le moins d’enthousiasme la gloire im-

mortelle du vainqueur de l’hérésie.

Cette bosse lâcheté révolta Bayle. Son

indignation s'exhala surtout contre

Gautereau qui avait mis au jour un
panégyrique de LouisXIV sous le titre :

La France toute catholique sous le

règne de Louis-le-Grand, ou Entretiens

de quelques François de la B. P. B.,

qui, ayant abjuré leur hérésie
, font

l’apologie de l’Église romaine. (Lyon,

1685, 5 vol. in-12.) Sa réfutation pa-

rut sous le titre : Ce que c’est que la

France toute catholique sous le règne

de Louis-le-Grand (St-Omer [AmsL],

1685, in-12; réimp., selon Barbier ,

en 1686, et, selon Niceron, en 1713 ,

en tête du Commentaire philosophi-

que.) Cet opuscule nu consiste qu’en

trois lettres qui peignent sous de vives

couleurs les persécutions de toute es-

pèce auxquelles étaient exposés les

Protestants.

Dans cet ouvrage, Bayle annonçait

une publication plus importante
,

le

Commentaire philosophique sur ces

paroles de J.-C. ; Conlrains-les d’en-

trer (Cantorb. [Amst.], 1686,2 vol.

in-12; trad. enallem., Witlcmb.

,

1771 , in-8*.) L’auteur entre en ma-
tière en déclarant qu’il laisse aux théo-

logiens et aux critiques le soin de com-

menter le passage biblique
;
que, pour

lui, il prétend faire sur ces paroles un
commentaired’un nouveau genre, qui

s’appuie sur des principes plus géné-

raux et plus infaillibles que tout ce

que l’étude des langues, la critique et

les lieux communs pourraient fournir.

« Bayle, dit Buhle dans son Histoire

de la philosophie
,
partit du principe

que l’intelligence naturelle de l’homme
ou les règles générales de notre con-
naissance, doivent être le canon ori-

ginal de toute interprétation de l’Écri-

ture sainte, surtout pour ce qui a

rapport à la pratique, ou, ce qui re-

vient au même , que tout dogme spé-

cialement moral
,
qu’il soit fondé sur

l’Écriture ou sur toute autre base

quelconque, est faux dés qu’il contre-

dit 'les idées claires et précises de la

saine raison. Il lit voir également que
tous les théologiens, sans excepter mê-
me ceux de l’Église catholique,aposto-

lique et romaine, reconnaissent cette

maxime dans d’autres cas. Avec sou

secours
,

il lui était facile
,
ajoute le

célèbre écrivain, de tourner en ridi-

cule et de vouer au mépris le sens

qu’on avait prétendu donner aux pa-

roles du Christ. > Le Commentaire
philosophique était divisé en deux par-

ties. Dans la première, Bayle prouve
que le sens littéral qu’on donne au
passage eu question est contraire aux
idées les plus claires de la raison, non
moins qu’à l’esprit général de l’Évan-

gile; qu’il renverse les bornes du juste

et de l’injuste
,
confond le vice et la

vertu, et fournit aux infidèles un pré-

texte très-plausible et très-raisonnable

de ne souffrir aucun chrétien chez eux ;

qu’il renferme un commandement qui

ne peut être exécuté sans des crimes

inévitables, crimes qu’on cherche vai-

nement à légitimer en disant que les

hérétiques ne sont punis que parce

qu’ils violent les lois
;

qu’il ôte à la

religion chrétienne un des plus forts

arguments dont elle puisse se servir

contre le mahométisme qui s’est éta-

bli par la violence
;
qu’il a été long-

temps inconnu aux Pères de l’Église ;

qu’il rend vaines les plaintes des pre-

miers chrétienscontre les persécutions;

enfin qu’il exposerait les vrais disci-

ples du Christ à une oppression conti-

nuelle
,
sans qu’on pût rien alléguer

pour eu arrêter le cours que le fond
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même dos dogmes contestés entre les

persécutés et les persécuteurs , ce qui

n’est qu’une misérable pétition de

principes qui n’em pécherait pas que

le monde deviulun coupe-gorge. Dans

la seconde partie , il répond aux ob-

jections qu’on pouvait lui faire et qu’il

réduit à huit : 1° on n’use de violence

que pour réveiller ceux qui refusent

avec opiniâtreté d’examiner; 2° il ne

faut pas juger des voies de Dieu par

celles des hommes, Dieu se servant

des excès des hommes pour accomplir

son oeuvre; 3" par contrainte on ne doit

pas entendre nécessairement des écha-

fauds, des gibets, mais des amendes
,

des exils et d’autres petites incommo-
dités

;
4“ la contrainte est justifiée par

les lois établies chez les Juifs et par

l’exemple des prophètes
;
S0 elle a été

appliquée par les plus sages empe-
reurs, par les Pères et par les Protes-

tants eux-mêmes; 6' la tolérance pro-

duit une multitude de sectes et jette

l’État dans toute sorte de confusion ;

7° on ne peut rejeter la contrainte sans

introduire une tolérance générale; 8“

la contrainte n’autorise pas les vio-

lences que l’on fait à la vérité. Eu
1687, Bayle ajouta à ces deux parties

une troisième où il s’attacha plus spé-

cialement à réfuter les raisons données

par Saint-Augustin pour justifier la

persécution des hérétiques. On doit à

Prosper Marchand une belle édit, de
cet ouvrage remarquable. (Kotterd.

,

1713, 2 vol. in 12), qui fut misa
l’Index à Home, en 1714.

A cùlé de ces importants travaux,

Bayle poursuivait la publication des

Nouvelles de la république des lettres

qui le mirent en relation avec les sa-

vants les plus considérés do l'Europe,

et lui valurent d’honorables marques
d’estime de la partdel’Académie fran-

çaise, de la Société Boyale de Londres

eide la Société de Dublin. Mais, d’un

antre côté, malgré tous les soins qu’il

prit pour ne pas blesser la gent irri-

table des auteurs, il lie put toujours y
réussir. Déjà , dans le numéro d’aoiit

1684, il avait cru devoir restreindre

lieaucoup et scs éloges et ses critiques ;

toutefois celte précaution ne suffit |>as

pour lui procurer la paix qu’il prisait

par-dessus tout. Parmi lesati’aires désa-

gréables que lesNouvelles lui attirèrent,

il y en eut de bien ridicules. Telle fut

,

par exemple, sa querelle avec la reine

Christine. Dans lu numéro du mois de

mai 1686, il avait parlé d’une lettre

où cette princesse condamnait les per-

sécutions exercées contre les Protes-

tants français, en ajoutant que c’élait

« un reste de protestantisme. » La fille

deGustave-Adolpbe se montra fort ir-

ritée d’une observation qui semblait

mettreen doute la sincérité de sa con-

version; elle crut « sa gloire offensée,»

et exigea des excuses que Bayle s’em-

pressa de lui adresser.

Les Nouvelles de la république des

lettres étaient arrivées àlcur 36* volu-

me (Amst., 1684-1687, in-12), lors-

que la maladie contraignit Bayle à

laisser inachevé le n“ de février 1687.
Il engagea Basnage de Beau val a con-
tinuer cette publication

;
mais des

difficultés s’étant élevées , le libraire

Desbordes en chargea Lnrroguc, puis

J. Ilarrin. Le premier n’y travailla que
jusqu'au mois d’août , le second le

remplaça depuis le mois de sept. 1 687
jusqu’au mois d’avril 1689.

Fortement ébranlée par le chagrin

que lui avait causé la mort de son père

et de ses frères
,
la santé de Bayle uvail

en effet fini par succomber sous un tra-

vail trop opiniâtre. Il se sentait miné
par une lièvre lente lorsque les in-

stances de ses amis le décidèrent à

prendre les eaux d’Aix-la-Chapelle.

Parti le 8 août 1687, il arriva, le 13,
à Elèves, où il demeura jusqu’au 1î>

sept, chez le ministre du château Fer-

rand. De là , accompagné de Piclat ,

ministre de Rotterdam
,
et de Farjon ,

ministre de Vaels, il se rendit à Aix-

la-Chapelle et y passa quelques semai-

nes. Il était de retour à üotterdam le

18 oct., mais si faible encore, qu’il

n’osait ni écrire ni parler.

Eu attendant que sa santé fût assez

bien rétablie pour lui permettre do
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repousser les attaques auxquelles il

commençait à être en butte de divers

eûtes , il s’occupa de l’impression d’un
recueil de pièces rares qu’il désirait

sauver de l’oubli. Il le mit au jour sous
le titre : Le retour des pièces choisies

ou Bigarrures curieuses
(
Ktnmer.

,

1687, in-12, en 2 part., dont la 2*,

selon Barbiec, fut réimp. à La Haye,
1701, in-16, sous le titre: Recueil de
pièces choisies et errantes).

Ce fut vers cette même époque que,
pour fuir l’humeur tracassiere et vio-
lente de Juricu , il résolut de quitter

Ilotterdam
, où il venait de perdre son

généreux protecteur Paëts. Il pria donc
Abbadic de lui procurer un établisse-

ment à Berlin. La mort du Grand-
Electeur ht tomber ce projet, et Bayle
accepta enfin une lutte devenue inévi-
table.

Malgré les précautions qu’il avait
prises pour persuader

, même à ses
amis, que le Commentaire philosophi-
que était tout simplement une traduc-
tion faite de l’anglais « par un hon
wallon de Cantorbérv » ,

la jalousie hai-
neuse de iurieu n’avait pas tardé à
reconnaître, sous le style dur

, embar-
rasse1

, inégal
, ennuyeux que l’auteur

avait affecté
, la puissante dialectique

de son collègue. Pour le fanatique pas-
teur, tolérance et indifférence religieu-
se étaient tout un ; il prit la plume
afin de combattre un livre aussi per-
nicieux

, et il le fit avec toute l’acrimo-
nie de son caractère. Bayle lui répon-
dit, sous le pseudonyme de Jean Kox
de Bruggs

,
par un Supplément du

Commentaire philosophique où entre
autres choses Bon achève de ruiner ta
seule échappatoire qui restait aux ad-
versaires

, en démontrant le droit égal
des hérétiques pour persécuter a celui
des orthodoxes. Un parle aussi de la
nature et origine des erreurs fflarnb.,

1688, in-12).

Ce petit livre est , avec un excellent
morceau qu’à la prière de l’éditeur, il

composa pour préface au Dictionnaire
de 1 uretière, les aeulsécrits publiés par
Bayle jusqu’à l’année 1690. Il ne jugea

pas à propos de revenir sur une que-
relle qu’il avaiteue avec Arnauld, et à

laquelle sa maladie l’avait empêché de

donner suite. La dispute avait éclaté

au sujet de cette proposition de Malle-

branche : Tout plaisir est un bien et

rend actuellement heureux celui qui le

goûte, proposition dont il avait pris la

défense contre le docteur de Port-

Hoyal , d’abord dans les Nouvelles

,

puis dans un traité spécial intitulé Jté-

ponse de l'auteur des ISouvcllcs de la

rép. des lettres a l'Avis qui lui a été

donné sur ce qu'il a dit en faveur du
P. Mallebranche touchant le plaisir

des sens (Rott., 1686, in-12). Dans
cet opuscule, Bayle accorde au célébré

jansénisteque lagràce ,1’amourde Dieu

ou Dieu lui-méme est bien cequi consti-

tue la véritable félicité, s’il est question

de la cause efficiente du bonlieur; mais
il soutient en même temps que le plai-

sir seul peut en être considéré comme
la cause formelle. Tel était , en effet

,

le sens de la proposition ; Arnauld l’a-

vait dénaturé pour rendre suspecte la

morale de Mallebranche.

Nous arrivons actuellement à une

des périodes les plus importantes de

la vie de Bayle.

Pendant l’année 1 689, les contesta-

tions étaient devenues de plus en plus

vives entre lu> et Jurieu. Ce dernier

témoignait,en toute circonstance, à son

ancien ami une aversion si forte qu'elle

a paru inconcevable ;
aussi en a-l-ou

cherché les motifs dans des relations

adultères qui auraient existé entre

M" Juricu et Bavle. Cette fable, mise

en circulation par l'abbé d'OIivct dans

sa Lettre à M. le président Doubler

(Paris
, 1739;, est à tel point ridicule

qu’elle ne mérite [kjs d’être réfutée.

Les ennemis de Bayle ont eux-mêmes
rendu hommage à la chasteté de mra

mœurs. La haine de Jurieu s’explique

d’ailleurs suffisamment par l’excessive

vanité d’nn vieillard et par son fana-

tisme. Il croyait avoir découvert dans

l’Apocalypse que les persécutions ces-

seraient en 1 689, et que les Protestants

rentreraient triomphant» eu franco.

I
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Par quels moyens ? Il ne le dit pas

d’abord clairement
; seulement il était

tellement convaincu de la vérité de sa

prédiction, qu’il taxait sans ménage-
ment d’impie et d’atliée quiconque
refusait d’y croire

, et Bayle était du
nombre. Cependant l’année fixée pour
cette révolution approchant et sa pré-
diction ne paraissant pas, à la tournure
que prenaient les choses, devoir se réa-

liser d’une manière pacifique, il lui

parut que
,

pour l’accomplir, on ne
devait pas hésiter à recourir aux ar-

mes. Afin de préparer le public à ce

grand évènement, il se mit donc à sou-
tenir dans ses écrits qu’un prince doit

nécessairement avoir recours à la force

pourréformer la religion danssesÉlats,

principe directement contraire à celui

que défendait Bayle.

Tel était le terrain où se trouvaient

nos deux professeurs de l’École illustre,

lorsque parut l'Avis important aux
réfugiés sur leur prochain retour en

franco (Amst., IlifiO, in-I2 ;
2” édit.,

Paris, 1G92, in-12
;
réimp. à Hott.

,

1709, 2 vol. in-12
,
avec la réponse de

Larrey). L’auteur de ce libelle
,
en

forme de lettres, raillait les Protestants

au sujet de la fameuse prédiction de
Jurieu et des espérances chimériques

qu’elle avait excitées parmi eux. Après
avoir fait des vieux pour que la raison,

profitant de l’expérience, secouât le

joug des préjugésetde la superstition,

il félicitait le huguenot, à qui il était

censé écrire , sur les dispositions favo-

rables où était ,
disait-on

,
le monar-

que' Transis à l’égard des Réformés ;

mais il l’avertissait qu’avant de rentrer

dans le royaume , ses coreligionnaires

auraient à se débarrasser de deux cho-

ses : de leur esprit satirique et de leur

esprit républicain. A ce sujet il défen-

dait avec beaucoup de chaleur l’auto-

rité altsolue, se plaignant amèrement
des libelles injurieux que les Réfugiés

lançaient contre Louis XIV
,
comme

aussi des écrits séditieux où ils ensei-

gnaient que les souverains et les sujets

sont unis par un contrat. Il terminait

en rappelant aux Réformés la modéra-

tion et la patience des premiers Chré-

tiens et en leur donnant des conseils

pour leur bonheur futur. Le style cor-

rect
,
vif

,
véhément , se soutient d’un

bout à l’autre de cette brochure ; elle

est précédée d’une préface dont l’au-

teur, aussi zélé huguenot que celui de

la lettre est ardent catholique
,
promet

une réfutation des calomnies répandues
dans l’Avis.

Ce libelle fit une sensation immense
parmi les Réfugiés. Qui l’avait écrit ?

jurieu , après quelque hésitation
,
en

soupçonna Rayle. En vain ce dernier

lui offrit-il de réfuter la brochure, de
s’aboucher à ce sujetavec lui

,
de lui

démontrer qu’il se trompait en la lui

attribuant, Jurieu ne voulut rien en-

tendre ; il espérait perdre son adver-

saire. * Puisqu’il n’étoit pas en mon
pouvoir, a-t-il écrit quelque part

,
de

faire tomber sur lui toute la peine qu’il

méritoit , au moins ai-je voulu l’expo-

ser h l’infamie publique. > Ce fut dans

ces sentiments qu’il entreprit l’fèra-

men de CAvis aux Réfugiés, où il si-

gnala Bayle comme l’auteur'en termes

si clairs qu’il était impossible de s’y

méprendre.

Une chose l’embarrassait cependant
;

c’était de deviner le motif qui l’avait

engagé à publier un semblable écrit.

L’apparition du livre de Coudet fut un
trait du lumière. Ce Génevois avait

composé
,
sous le titre de Uuit entre-

tiens où Irène et Aristc fournissent

des idées pour terminer la présente

guerre par une paix générale, un ou-

vrage que Minutoli avait envoyé ma-
nuscrit à Bayle, en le priant de le

communiquer à différentes personnes

et de leur en demander leur avis. Pour
se conformer au désir de son ami

,

Bayle en avait fait faire plusieurs co-

pies dont l’une tomba entre les mains
d’un libraire ; celui-ci offrit de publier

les Entretiens en même temps qu’on

les imprimait à Lausanne.

Lorsque Jurieu eut connaissance

d’un projet de paix si contraire à scs

idées , il entra dans UDe colère ex-
trême. Sa fureur s’accrut encore quand
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il sut la part que Bayle avait prise à

cette publication. Il mil eu tête de son

Examen un Avis important au public

où il prodiguait à notre philosophe les

épithètes d’impie, de profane, d’honune
sans honneur et sans religion, de traître,

tJe fourbe et d’ennemi de l’État, digne

d’ètre détesté et puni corporellement.

Il s'était imaginé qu’il existait un parti

dévoué à la France, dont le but était

de désunir les Alliés et de sacrifier les

puissances protestantes à la grandeur
de Ixwis XIV. C’était dans celte inten-

tion , pensait-il
,
que Bayle, chef de la

conspiration
,
avait publié l’Avis aux

Héfugiés, et que Coudcl , agent de cette

cabale ,
avait composé son projet de

paix.

A peine Bayle eut-il lu l’Avis impor-

tant qu’il alla trouver le magistrat de
Hotlcrdam pour demander une enquête
snr les accusations de Jurieu. Il aurait

dû se borner à cette démarche pleine

de sagesse
;
car, dans l’impossibilité de

fournir aucune preuve juridique
,
Ju-

rieu n’aurait osé soutenir ses calomnies

devant les tribunaux , et il se serait

ainsi condamné lui-même. Mais dénon-
cé publiquement, il crut devoir aussi

se justifier |>ar la même voie
, et il le

lit sans ménagement. Il intitula sa ré-

I»nse l.a Cabale chimérique ou réfu-

tation de l'histoire fabuleuse et des

calomnies que J. (Jurieu
|
vient de pu-

blier malicieusement louchant un cer-

tain projet de paix (Itotterd., 1691 ,

in-12). Celte justification est regardée

à juste titre comme un chef-d’œuvre

d’habileté. Il commence par raconter

tout ce qui s’est passe au sujet du ma-
nuscrit de Coudet

;
puis, arrivant aux

accusations de Jurieu ,
il les réduit à

23 articles
, qu’il discute successive-

ment. Il s’arrête surtout au 18”, qu’il

réfute ainsi : « Qui ne riroit de voir un
ministre engagé à prouver qu’un hom-
me qui

,
de notoriété publique , com-

munie quatre fois l’an et assiste assez

souvent aux prières publiques, ne fait

aucun acte de religion ? Je lui montre-

rai que ma prétendue impiété ne con-
siste qu’en ce que je n’ai pas voulu

71 — BAY

applaudir à ses faux miracles, à ses

faux prophètes, à ses préleudues révé-

lations ; ut je ne me ferai jamais une

honte d’avoir contribué à soutenir mes
confrères les Réfugiés sur le bord du
fanatisme , et à l’avoir empêché lui-

même indirectement de pousser plus

loin ses chimères. >

Blessé dans son orgueil et par les

traits acérés de Bayle et par le succès

de sa réponse dont la première édi-

tion fut promptement épuisée, Jurieu

fut atteint d’un accès de véritable dé-

lire. Il adressa au magistrat la requête

la plus extraordinaire qu’on eût ja-

mais vue, lui demandant qu’on lui

maintint le droit d’accuser, tout en

privant celui qu’il attaquait de la li-

berté de se défendre. Le bourgmestre

de Rotterdam prit le parti le plus rai-

sonnable : il exhorta les deux adver-

saires à vivre en paix, en leur inter-

disant de rien écrire l’un contre l’au-

tre sans l’approbation de l’autorité.

Jurieu u’eul garde d’obéir, seule-

ment pour éluder la défense du magis-

trat, il publia æs Kouvellcs convic-

tions sous le nom d’un ami, mais com-

me tout le monde savait < qu'il multi-

pliait scs amis en se multipliant lui-

même,» personne n’hésita à lui attri-

buer cet ouvrage. Ses partisans, en

même temps, accablèrent Bayle de li-

belles anonymes, auxquels il dédaigna

de répondre, comme il l’annonça dans

une Lettre sur tes petits libelles contre

la Cabale chimérique (1691 , in-12). Il

se borna à réimprimer avec quelques

additions son dernier ouvrage (Colog.

[Uotterd.], 1691 ,
in-12). Dans celte

nouvelle édition, en revenant sur l’ac-

cusation d’impiété et d’athéisme, il

somma son accusateur de la prouver,

et, pour l’y forcer, il descendit jusqu'à

l’insulte. Ainsi pressé, Jutieu recueillit

quelques passages des Pensées sur les

comètes et do la Critique de Maim-
bourg, et les publia comme portant à

l’irréligion. Bayle répondit par une
brochure intitulée Déclaration de

M. Bayle touchant un petit écrit, etc.

(in-12), où, ramenant sou adversaire
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à l'accusation d’athéisme
, il s’enga-

geait & se justifier sur tout le reste dès

que ce point capital serait vidé. Cette

dispute s’aigrissant de plus en plus, le

Consistoire crut devoir intervenir ; il

cita les deux antagonistes devant lui,

mais cette affaire n’eut pas de suite.

La guerre continua avec autant d’a-

charnement que jamais. Aux attaques

de Jurieu et de ses amis, Bayle opposa
coup sur coup l/i Chimère de la ca-
bale de Rotterdam démontrée par les

prétendues Convictions que le sieur

Jurieu a publiées contre M. Bayle
(Amst., 1691 , ln-12); — Entretiens

sur le grand scandale causé par le

livre intitulé La cabale chimérique
(Colog.,4691, in-12); — dvis au petit

auteur des petits livrets sur son Phi-
losophe dégradé ( 1 69î,in-l 2);—Nou-
vel avis au petit auteur des petits li-

vrets concernant ses Lettres sur les

différons de M. Jurieu et de M. Bayle
(Amst., 1692, In-t2); — Janiui c/rlo-

rum reserata cunclis religionibus
, à

relehri admodùm viro Dom.P.Jurieu
(Amst., 1692, in-t“). Dans ce dernier
ouvrage,que l’auteur de la Bibliothèque

instructive,Debure, attribue parerreur

à Jurieu, Bayle, sous le pseudonyme
de Carus Lurohonius, établit que le

pasteur de Rotterdam n’est pas aussi

intolérant qu’on pourrait le croire,

puisque dans son ouvrage du l'rai sis-

téme de l’Église, il ouvre la porte des

cicux non-seulement à toutes les sectes

chrétiennes, mais aux Juifs, aux Ma-
hométanset mémo aux l’aïens. Jurieu

n’osa pas ré|iondre a cette piquante

satire, il affecta de la mépriser; cepen-

dant, peu de temps après, il Ct paraître

un Factum scion les formes , où il re-

nouvela toutes ses accusations. On
conseilla à Itayle de ne pas y répondre
atin de ne pas éterniser une dispute

qui durait déjà depuis trop longtemps;
son silence y mit enfin un terme.

Ne pouvant triompher par le rai-

sonnement, Jurieu eut recours à de
sourdes menées.ll poussa le consistoire

flamand k dénoncer au magistrat du
Hotterdam les Pensées sur lus comètes

comme un livre plein de propositions

dangereuses et impies. < Le procédé

du consistoire envers Itayle, dit Rutile,

était d’autant plus inique que la plu-

part des membres ne comprenaient
pas le français, et ne jugeaient les Pen-

sées sur les comètes que d’après quel-

ques passages décousus dont Jurieu

leur avaitdonné une traduction hollan-

daise dénaturée et falsifiée.* Celte dé-

nonciation n’aurait peut-être pas suffi

pour faire condamner R3y!e, si le roi

Guillaume n’avait jeté dans la balance

le poids de son autorité. Ce prince sa-

vait que la. paix de Nimègue avait été

amenée par des écrits semés dans
Amsterdam et ailleurs ; il n’ignorait

pas que la France épuisée désirait ar-

demment la.fin d’une guerre qu’il vou-

lait, lui, poursuivre avec vigueur. Il

crut
,
parce qu’il le craignait, que les

imaginations de Jurieu au sujet de la

Cabale avaient un fondement réel, et

prenant trop aisément l’alarme, il or-

donna au magistral de Rotterdam de
destituer Bayle, le prétendu chef de la

conjuration. Par sentence du 30 ocl.

1603, Bayle fut donc dépouillé k la fois

de sa place de professeur et de sa pen-

sion, ct défense lui fut frite d’ensei-

gner en particulier.

Voici, ce nous semble, le moment
d’examiner s’il était réellement l’au-

teur de l’Avis aux réfugiés.

Dans son Éloge de Bayle, Basuage
de Heauval s’exprime en ces termes k

ce sujet : « Ses ennemis se prévalurent

de quelques conjectures upjiarenlcs

pour l’accuser d’en être l’auteur. C’é-

toil un ouvrage odieux, insultant pour
les Réfugiés et tendant k aggraver leurs

malheurs. M. Rayle a toujours pro-

testé à ceux qui étoient le plus dans sa

confidence que le livre n’est pas de
lui; ainsi il faut l'effacer du catalogue

de ses ouviages; du moins cela suffit

pour ne le point alléguer en preuve
contre lui.... En lu désavouant, il est

censé en avoir désavoué ct condamné
les sentiments. >

De La Bastide l’attribua k Polisson

dans une dissertation publiée sous le

titre: L’auteur de l’Avis aux Réfugies
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déchiffré (Amst., 1690, in-I2). Il se

fonde sur les analogies de pensées

et de style qu’il croit remarquer
entre l’Avis et les Réflexions sur

les différons de religion. Son opi-

nion ne doit pas être légèrement reje-

tée; car il a été lié d’une étroite ami-

tié avec Péliseon pendant plus de 23
ans -, en outre, cette opinion était assez

généralement partagée en France,ainsi

que nous l’apprend une lettre datée du
2Î août 1600 et insérée dans l'Obser-

vateur de Wellwood.
Selon d’OIi vet, de Larroque, qui ren-

tra en France en 1690 et se convertit,

revendiquait hautement cet ouvrage.

Le témoignage de l’abbé est appuyé
par celui de Des Maizcaux et de Bayle

lui-même. De Larrey, au contraire,

était tort disposé à se ranger à l'avis

de Jurieu et de Le Clerc qui persistè-

rent constamment l’un et l’autre àdé-
clarer que Bayle en était Fauteur.

Prosper Marchand le lui donne sans

hésiter. Enfin l’imprimeuret le correc-

teur de l’imprimerie, gens dignes de

foi a tous égards, prétendaient qu’ils

avaient reconnu son écriture, et que
le manuscrit était tout entier de sa

main.
En présence de ces assertions con-

tradictoires, que décider? Si, d’un

côté, aucune preuve matérielle n’auto-

rise à attribuer positivement cet écrit

à Bayle, de l’autre, n’y a-t-il pas lieu

d’ètre surpris de la faiblesse de sa dé-

fense ? N’esl-il pas étrange que, dans
ses nombreuses réponses à Jurieu , il

se soit attaché à des choses moins es-

sentielles, sans aborder franchement

et résolument le point capital ? Faut-il

en conclure, avec Basnagc, qu’il n’o-

sait dire ce qu’il pensait du livre et de

l’auteur, parce que Larroque était son

ami? Nous avons quelque peine à le

croire. S’il nous était permis, dans

une question si obscure, d’émettre no-

tre sentiment
, nous ferions observer

que toute la vie de Bayle a été employée

à découvrir les vices des systèmes phi-

losophiques et théologiques, à peser les

raisons pour ou contre, à les ruiner

l’un par l’autre, et nous demanderions

s’il ne serait pas possible qu’il eut vou-

lu étendre cet esprit d’investigation

critique aux théories politiques et re-

ligieuses des Catholiques et desKéfor-

més. Il aura critiqué d’sbord, à sa

manière, les doctrines des Protestants,

mais avec le projet bien arrêté, com-
me il l’annonce dans sa préface à

l’Avis, de soumettre au môme examen
celles de leurs adversaires. Cette hy-

pothèse expliquerait, ce nous semble,

et son obstination à désavouer des opi-

nions qui, dans lu fait, n’étaient pas

les siennes, et l’offre qu’il faisait à Ju-

rieu de réfuter lui-même l’Avis aux

réfugiés. « Quoi qu’il en soit, ajoute-

rons-nousavec Buhle, la conduite de Ju-

rieu envers Bayle ne fui pas moius fa-

natique qu’injuste et basse, et Bayle,

en supposant qu’il eût écrit l’Avis im-

portant, ce dont on ne saurait pres-

que poinldouter,est excusable d’avoir

joué un rôle équivoque, et affecté tant

de duplicité pour se soustraireà la rage

d’un adversaire aussi furieux.»

L’intrigue qui priva Bayle de sa

chaire avait été tramée si sourdement,

qu’il n’en avait eu aucun soupçon.

Lorsque l’interdiction vint le frapper

comme un coup de foudre, il ne té-

moigna pas le moindre regret. « Il re-

çut cette disgrâce, lit-on dans son Élo-

ge, avec une fermeté philosophique,

et même avec trop d’indifférence, sur-

tout sans chagrin par rapport à sa for-

tune. Il ne se soucioil nullement d’a-

masser du bien, parce qu’en effet il

n’en avoit pas besoin ; sa tempérance

et sa sobriété suppléoient à tout , de

sorte qu’avec peu il ne manquoit de

rien.» Il fut même si charmé de la po-

sition tranquille et indépendante que
ses ennemis lui avaient faite

,
qu’il se

promit d’éviter soigneusement à l’a-

venir « les entremangeries professo-

rales, > et qu’il refusa les invitations

les plus pressantes
, les offres les plus

avantageuses.

Sa résolution était prise de s’occu-

per exclusivement de travaux litté-

raires. Il avait déjà conçu le plan de
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l'ouvrage qui devait rendre son nom
immortel. Dés l'année 1(192 ,

il avait

publié à liott., in-8", le Projet d’un

dictionnaire critique, où il se propo-

sait seulement de relever les innom-
brables taules qu’il avait notées dans

les ouvrages de ce genre; mais ce plan

n’ayant pas obtenu une approbation

générale, il n’hésita pas à y introduire

des modifications. Tout absorbé qu’il

était par cette immense entreprise, il

ne put se refuser de goûter le plaisir

des dieux , en sigualant à l’opinion

publique un acte de Jurieu, voisin do
la démence. Dans deux sermons sur

l’s. CXXX1X, 21-22 et ilatt. V,44,ce
ministre de l’Evangile n’avait pas re-

culé devant l’idée de proclamer du
haut d’une chaire chrétienne qu’il est

permis de haïr son prochain. Bayle

dénonva sur le ehamp aux églises ré-

formées cette morale subversive dans
une feuille volante intitulée Nouvelle

hérésie dans la morale, touchant la

haine du prochain,prédire par .1/. Ju-

ricu dans l’église wallonne de Rotter-

dam les dimanches 2
1
janv. et 21 fcc.

1694. I. 'impatience de la vengeance
ne lui permit pas d’attendre que les

sermons, qui étaient déjà sous presse,

eussent paru. Jurieu se hftladc les sup-

primer, ut soutint audacieusement
qu’il n’avait (loint prêché la doctrine

scandaleuse qu'on lui reprochait. Mal-

heureusement le témoignage de Bas-

nage de Beauval, dans scs Considéra-

tions sur deux sermons de il. Jurieu

(Poy. p. 15), ne laisse aucun doute

à cet égard. Il est confirme d’ailleurs

par celui de Saurin qui déclare < que
toutes les bonnes aines qui entendi-

rent ces sermons eu furent scandali-

sées et pénétrées de douleur,et que les

amis de M. Jurieu en furent morti-
fiés. >

En même temps Bayle, pour se jus-

tifier desaccusations d ’al héisme et d’ir-

réligion que Jurieu avait portées con-

tre lui devant le consistoire flamand,
fit paraître une Addition aux Pen-
sées diverses sur les comètes en Ré-
ponse à un libelle intitulé Courte revue

des maximes dcmorale et des principes

de religion de l’auteur des Pensées di-

verses sur les comètes (Boit, 1094,
in-12.).

Après avoir rempli ce qu’il devait

regarder comme un devoir, Bayle ne

songea plus qu’à la publication de son

Dictionnaire historique et critique,

dont le premier volume fut mis en

vente en 1695. Quelque mauvaise opi-

nion qu’il eût de ce qu’il appelait «une
compilation informe de passages cou-

sus les uns à la queue des autres,» le

succès en fut prodigieux ;
en quelques

jours le tirage de ce premier volume
fut épuisé, en sorte que pour satisfaire

aux demandes du public, le libraire

dut en faire un second dans lequel

il se glissa beaucoup de fautes, Bayle

n'ayant pu revoir les épreuves, tout

occupé qu’il était de la publication du
second volume. L’impression fut ter-

minée en 1697. Cet ouvrage est le seul

auquel il ait mis son nom ; il y fut con-

traint par l'indispensable nécessité

qu’en avait l’éditeur pour obtenir un
privilège. Dans la préface, l’auteurex-

pliquele plan qu’il a suivi : • J’ai di-

visé ma composition en deux parties ;

l’un est purement historique, un narré

succinct des faits ;
l'autre est un grand

commentaire, un mélange de preuves

et de discussions oit je fais entrer la

censure de plusieurs fautes
,
et quel-

quefois même une tirade de réflexions

philosophiques
, en un mot , assez de

variété pour pouvoir croire que, par

un endroit ou [Kir un autre, chaque

es[>èce de lecteurs trouvera ce qui l’ac-

commode. » Il annonce, eu outre, qu’il

a évité avec soin de répéter ce qui avait

déjà été dit dans d’autres dictionnaires

ou d’autres publications analogues ;

c’est ce qui explique les nombreuses

lacunes qu’on rencontre dans son ou-

vrage. Voici le jugement que porto,

sur cette vaste composition, l’historien

de l’Eglise Schru'ckh : « Los notes for-

ment la partie prinei|mle ;
bien que le

texte soit quelquefois suffisamment dé-

veloppé et instructif, on rencontre ce-

pendant un grand nombre d’articles
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qui ne présentent ni une biographie

complète du personnage, ni une pein-

ture satisfaisante de son caractère : ce

ne sont que des esquisses. La richesse

des anecdotes, les remarques spirituel-

les, satiriques, pleines de sagacité,

les citations fréquentes des écrivains

anciens et modernes, poètes, histo-

riens ,
moralistes

,
l’art de présenter

les objets sous un jour nouveau , un
style agréable jusque dans ses négli-

gences
,

tout a acquis à ce livre un
grand nombre d’admirateurs. On n’y

trouve pas une érudition extraordi-

naire , l’auteur n’a pas toujours re-

monté aux sources ; mais il a su faire

un habile emploi de son immense lec-

ture , et par ses recherches hardies

il a ouvert des voies nouvelles à la vé-

rité. » Au jugement de Voltaire « C’est

le premier ouvrage de ce genre où l’on

puisse apprendre à penser. » Les ré-

flexions suivantes de Tennemann,dans
son Manuel de l’histoire de la philoso-

phie dont M. Cousin a donné la traduc-

tion , caractérisent , selon nous, admi-
rablement l’esprit qui a présidé à cet

ouvrage : t Bayle fut un ami ferme et

sincère de la vérité ; il sut combattre

les préjugés
,

les erreurs , les folies

,

surtout les su|»erstitions et l’intoléran-

ce, avec les armes du raisonnement

,

de l'érudition et d’une gaieté spiri-

tuelle. Il s’était d’abord attaché à la

philosophie cartésienne ; mais en la

comparant avec les autres systèmes et

en se familiarisant de plus en plus avec

les raisonnements sceptiques, il conçut

une certaine méfiance contre la possi-

bilité de la connaissance. Il s’était con-

vaincu que si la raison est assez forte

pour reconnaître l’erreur, elle est trop

faible pour atteindre d'elle-mèmc la

vérité sans aucun secours étranger
;

qu’enhn elle ne peut qu’aller à l’aven-

ture sans l’appui d’une révélation di-

vine. Dans cet esprit, il ne songea qu’à

chercher les côtés faibles de chaque
système, les contradictions, les absur-

dités tenues pour vraies dans quelque

école ou dans quelque secte que ce fût.

fl démêla principalement les difficultés

qui entourent les questions de Dieu j

de la création
, de la providence , du

mal, de l’immatérialité, de la liberté et

de la réalité de notre notion du monde
extérieur. Tout en balançant la raison

par la révélation
, et en considérant

celle-ci comme le phare de la premiè-

re, il ne laissa pas de relever, dans la

religion révélée et dans la morale théo-

logique
,
des points qui sont inconci-

liables avec la raison
, et par là il força

les esprits à de» recherches plus ap-

profondies. » S’il faut en croire Bas-

nage de Beauval
, ce fut surtout pour

prouver aux théologiens que les véri-

tés dont ils se croyaient si sûrs, étaient

entourées de difficultés dont ils ne se

doutaient même pas, qu’il s’attacha ,

dans sou Dictionnaire, à faire ressortir

les contradictions entre la révélation

et la raison. Des Maizeaux partage co

sentiment : « Persuadé , dit-il ,
que

les disputes de religion qui ont causé

des maux infinis dans le monde, ne

viennent que de la trop grande con-

fiance que les théologiens de chaque
parti ont en leurs lumières, il prend à

tâche de les humilier et de les rendre

plus retenus et plus modérés, en mon-
trant qu’une secte aussi ridicule que

celle des manichéens leur peut faire

des objections sur l’origine du mal et

la permission du péché
,

qu’il ft’est

pas possible de résoudre. Il va même
plus loin : il établit en général que

la raison humaine est plus capable de

réfuter et de détruire que de prouver

et de bùtir
;

qu’il n’y a point de ma-
tière théologique ou philosophique sur

quoi elle ne forme de très-grandes dif-

ficultés, de manière que si l’on voulait

la suivre avec un esprit de dispute

aussi loin qu’elle peut aller, on se trou-

verait souvent réduit à de fâcheux em-
barras

;
qu’il y a des doctrines certai-

nement véritables qu’elle combat par

des objections insolubles
;

qu’il faut

alors n’avoir point d’égard à ces ob-

jections
,
mais reconnaître les bornes

étroites de l’esprit humain ,
et l’obliger

elle-même à se captiver sous l’obéis-

sance de la foi,.... 11 làchoit d’inspirer
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la même retenue à l’égard des matières
historiques. Il faisoit voir que plusieurs
laits qu’on n’avoit jamais révoques en
doute étoient très-incertains ou même
évidemment faux : d’où il était facile
de conclure qu’il ne faut pas croire
légèrement les historiens

, mais plutôt
s’en délier et suspendre son jugement
jusqu’à ce qu’un examen rigoureux
nous ait assurés de la vérité de leurs
récits. >

la: succèsdu Dictionnaire historique
et critique fut complet

, et il s’est sou-
tenu jusqu’à ce jour. On n’en compte
pas moins de onze éditions, dont nous
indiquerons les plus estimées : ce sont
celles de Itotlerdam [Genève] 1715,
5 vol. in -fol.

; de Itotlerdam
, 1720,

4 vol. in-fol., avec des remarques de
l’rosper Marchand

; de Trévoux, 173*,
* vol. in-fol.

, avec des remarques de
l’abbé Leclerc

; d’Amst., 1740, 4 vol.
in-fol., avec la Vie de Bayle par Des
Maizeaux

; de Paris, 1820-1824, 16v.
in-8», augm. de notes extraites de
Chautfepié

, Joly, La Monnoie
, Le Du-

chat
,
L. J. Leclerc , P. Marchand, etc.

C’est sur la seconde édit. (Itott., 1702,
5 vol. in-fol. J, que de La Roche, non
pas seul

, comme l’a cru Prosj»cr Mar-
chand

, mais en société de plusieurs
réfugiés, a traduit en anglais ce dic-
tionnaire (Lond., 1709, 4 vol. in-fol.).

Il en fut fait plus tard une nouv. trad.
par ./ean- Pierre Bernard , Thomas
Hirch, John Lockman et d’autres, sous
le titre A general Dictionarq historical
and eritical (Lond. ,1734-1 741,10vol.
in-fol.). En Allemagne, le professeur
Goltschcd se contenta de traduire en
allemand les articles philosophiques
(Lcipz., 1711 ; réimp., Halle

, 1796-
1797 , 2 vol. in-8»; cette dernière édit,
est aussi attribuée à L. IL von Jakoh)

;

mais plus tard on en fit un extrait au-
quel Frédéric-le-Grand ne dédaigna
pas du mettre une préface (Berlin,
1765, 2 vol. iu-8"

; nouv. édit, aug-
mentée

, Amst., 1780 . 2 vol. iu-8»
;

trad. «î:
i allem. par L. Suhl, Lubeck

,

1798, 2 vol. in-8"
, réimp. à Lcipz.

,

1813).

6— BAY

Si le dictionnaire de Bayle trou-

va un nombre immense d’admirateurs

dans toutes les classes de la société
, il

rencontra aussi des détracteurs achar-

nés ; de ce nombre fut l'abbé Kenau-
dot. Appelé, en sa qualité de censeur,

à émettre son avis sur un livre que les

libraires de Paris demandaient l’auto-

risation de contrefaire
, l’abbédéclara

dans son rapport < qu’on n’y trouvoit

aucun système de religion : que Bayle
ne citait les Pères que pour s’en mo-
quer ; qu’il élablissoit partout le péla-

gianisme et le pyrrhonisme
;
qu’il at-

taquoitla religion catholique et faisoit

partout des éloges des ministres calvi-

nistes; qu’il cherchoil à rendre Louis
XIV odieux

, à l’occasion de la révoca-

tion de l’édit de Nantes
;
qu’il affectait

de ramasser tout ce qu’il y avoit d’in-

fàinanl sur la personne des derniers

rois; qu’il y régnoit partout une obscé-

nité insupportable; que Bayle n’avoilau-

cune connaissance de l’histoire, etc.»

Le privilège (ut refusé . à la grande sa-

tisfaction de l'auteur qui espérait qu’il

se ferait plus tôt une seconde édition

de son ouvrage, à laquelle il pourrait

apjiorter plus de soin.

Jurieu,qui n’était pas de ces minis-
tres calvinistes comblés d’éloges dans
le Dictionnaire, se vengea de Bayle en
ramassant tout ce qui avait été publié .

contre son ouvrage et en faisant im-
primer cette compilation sous le titre :

Jugement du public et particulière-

ment rie AL l’abbé Renauriot sur le

Dict. critique rie M. Bayle. Ce dernier

répondit sur-le-champ par des Ré-

flexions sur un imprimé qui a pour
titre Jugement

,
etc. , en attendant

qu’il eût mis la dernière main à une
réfutation plus sérieuse de la critique

de Reimudot à laquelle il travaillait

,

mais qu’il supprima à la prière de
M. de ÂVitt.

Cependant Jurieu avait présenté son

libelle au consistoire de Rotterdam
et au Synode de Délit. Celui-ci fut

assez sage pour n’y faire aucune nt-

lenlion.Si le cousistoire crut devoir

donner tuile à la dénonciation
,

il •
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montra au moins une réserve digne

d’éloges. Il dmrgea de Supcrville et

Le Page d’extraire du llict. Iiistoriquc

les passages propres à offenser les

oreilles chastes et pieuses ; puis il

nomma une commission dans laquelle

figuraient
,
en outre , Basnagc, Jean

Fanueil, Jacob Vamande, Pierre

Baltle, O. Allard et quelques autres de

ses membres ecclésiastiq ues ou laïques,

afin de recevoir les explications de

Bayle. « Je répondis deux choses , ra-

route ce dernier, l’une que je croyois

avoir beaucoup de raisons à alléguer

pour me justifier sur tous les chefs ;

l’autre que, nonobstant cela, j’éfois prêt

à ôter du livre les pierres d’achoppe-

ment que l’on y trouvoit. J’ajoutai 1*

que, connaissant à cette heure, par

les remarques de la compagnie où

éloient les griefs
,
je voyois plus claire-

ment les manières de rectifier les cho-

ses, et qu’il me paroissoit très-facile de

remédier à tout, soit par des retran-

chemens ou des changeroens d’ex-

pressions, soit par des additions ou des

éclaircissemens ; 2° qu’en particulier

je voulois refondre l’art . de David
,

qu’il n'y nsteroit plus rien qui pût

offenser les âmes pieuses ; 3° qu’à l’é-

gard du dogme affreux des deux prin-

cipes, c’est-à-dire du manichéisme,

j’avois suffisamment déclaré combien

il me paraissoit absurde, monstrueux
,

contraire non seulement à la religion

et à la piété , mais aussi aux idées les

plus distinctes de la raison et de la

bonne phildsophie ; que je m’élendrois

davantage sur cela dans la deuxième

édit., et que si, en qualité d’historien,

j’avois cru être obligé de rapporter

exactement toute la force des objec-

tions des manichéens ,
j’avois cru , de

l’autre, que cela éloit sans conséquence,

et qu’il me sembloit que je ne faisois

qu’étendre ce que nos théologiens les

plus orthodoxes disent tous les jours

en peu de mots : c’est que l’accord

de la sainteté et de la lionté de Dieu

envers le péché et la misère de l’hom-

me est un mystère incompréhensible

que nous devons adorer humblement,

r.vy

persuadés que, puisqu’il est révélé
, il

existe et oblige d’imposer silence aux
difficultés de notre faible raison

; que
j’avois assez déclaré sur d’autres ma-
tières, et nommément quant à l’exis-

tence de l’étendue et du mouvement

,

que ne pouvoir répondre à des objec-
tions n’est («s pour moi une raison
de rejeter une doctrine

;
que je médi-

terois de nouveau sur celle des mani-
chéens, et que si je trouvois des répon-
ses, ou si MM. les ministres du consis-

toire m’en vouloienl fournir, je leur

donnerais la meilleure forme qu’il me
serait possible. 4“ Je répondis la même
chose quant à l’article de Pyrrhoo.
3° Et pour ce qui est des louanges don-
nées aux bonnes œuvres de quelques
athées, je promis un éclaircissement

qui ferait voir comment ces faits-là,

que j’ai trouvés dans les livres et que
les lois de l’histoire m’ont engagé de
rapporter, ne doivent pas scandaliser

,

et ne font en effet aucun tort à la vraye
religion. »

Ces réponses, qui font en même temps
connaître les objections

, sont tirées du
la lettre de l'auteur du Dirt. hisl. et
criti(/ue au sujet des procédures du
consistoiredel'églisewallonnedeRot-
terdam contreson ouvrage (1698, in-
I 2j,queBiylefit imprimer a la demande
du consistoire

,
pour instruire le pu-

blic de tout ce qui s’était passé, les en-
gagements qu’il avait pris, il les tint ;

il supprima ou modifia, dans la 2' éd.

desou Dict.
,
les passages en question.

II est vrai que le libraire lit réimprimer,
contre son gré, l’art .David et qu’il l’a-

jouta à la fin de l’ouvrage.

Quoiqu’il eût augmenté de près de
moitié cette nouvelle édition

, il lui res-

tait encore un grand nombre de notes

historiques
,
critiques, littéraires, qu’il

n’avait pu y faire entrer. Il les publia
séparément sous le titre de Réponse
aux questions d’un provincial (Rotter-

dam, 1703,'m-12). Quelques mois au-
paravant, il avait mis au jour un nou-
veau recueil de pièces rares et curieu-
ses, la Bibliothèque volante (Amslerd.,

1700-1701
,
cinq ]>arlies iu-12), que
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Barbier a oublié Je mentionner, comme
le fait observer la Biogr. Univ. Il songea

ensuite à s’acquitter de sa promesse

de donner une apologie desPensées sur

les Comètes. Cet ouvrage parut sous

le litre : Continuation îles pensées di-

verses, etc. (Rott., 1701,2 vol. in-12).

On y trouve discutées plusieurs ques-

tions intéressantes, comme celles-ci :

Le témoignage unanime des peuples

est-il une preuve ccrtainede l’existence

de Dieu ? La religion païenne ensei-

gnait-elle la pratique des vertus ? A-t-

on exagéré le polythéisme des anciens?

Bayle s’attache aussi à justifier son as-

sertion, que l’athéisme n’est pas un
plus grand mal que l’idol&lrie. C’est

dans cet écrit qu’en parlant de l’exis-

tence de Dieu
,

il fut amené à combat-

tre l’hypolhèse des natures plastiques

et vitales deCudworth, hypothèse qui,

selon lui, affaiblit la preuve la plussen-

siblc que nous ayons de l’existence de
Dieu

,
l’admirable structure de l’uni-

vers. Le Clerc en prit la défense et il

en résulta une querelle qui durait en-

core en \ 706 ,
année où Bayle publia

une Réponse à te Clerc, dans laquelle

il déploie toute la sagacité de son es-

prit. Leibnitz se rangea de son côté.

A celte époque, Bayle avait à répon-

dre h la fois aux attaques de Le Clerc,

de King, de Gaudin, de Jaquelot, de
Bernard, de Jurieu. Ces disputes rou-

laient principalement sur ladistinctinn

des deux principes , sur l’origénisme

,

sur les preuves de l’existence de Dieu,

sur la libertéd’indifférence, sur lacon-

formité de la raison et de la foi ,
sur la

difficulté pour la raison seule de résou-

dre les objections des Pyrrlioniens, sur

le plus ou moins de dangers présentés

par l'athéisme et l’idolâtrie
, et sur

d’autres questions qui se rattachaient

à ces points principaux, La diversité

des opinions de ses adversaires lui fa-

cilita singulièrement sa licite; il affai-

blit leurs objections en les'meltànt en

contradiction les uns avec les autres.

Dans toutes ces querelles où, comme
le fait observer la Biog. Univ., il ne

fut jamais l’agresseur
,

il sut toujours

conserver, dit Tennemann, le calme et

la dignité philosophique. Ce fut à cette

occasion qu’il publia le 2’ et le 3* vol. de

la Réponse aux questions d’un provin-

cial (Rotterd., 1705, in-12). Le 4‘ et le

5", ainsi que les Entretiens de Maxime
et de Tkénùste (Rott. , 1707 ,

in-12),

ne parurent qu’après sa mort.

Depuis plus de six mois, Bayle souf-

frait d’une affection de poitrine qui

l’épuisait de plus en plus. Comme c’é-

tait un mal de famille, il le jugea mor-
tel dès le principe, et il répondit à ses

amis qui le pressaient de recourir à la

médecine, qu’il préférait la mort à une
vie languissante et qu’il valait mieux
laisser agir la nature que de la traver-

ser par des médicaments. Personne ne

pratiqua mieux le précepte de Martial:

Summum nec metuas diem, nec optes.

11 continua à travailler avec la même
ardeur et la même tranquillité, jusqu’au

28 déc. 1706, jour où on le trouva

mort tout habillé dans son lit. il était

âgé de 59 ans.

Il avait fait un premier testament en
faveur de sa nièce, fille de Jacob Bayle-,

mais cette dame étant morteà Toulouse

au mois d’octobre 1 706
,
par un se-

cond, il institua pour son héritier son

cousin de Bruguière *, à qui il laissa

dix mille florins et ses mss., à l’excep-

tion des articles composés pour le Sup-
plément de son Dictionnaire et qu’il

légua è son libraire. 11 donna ses livres

de théologie à Basnage qu’il nomma
son exécuteur testamentaire

, et tous

les autres à M. Paëts. Enfin il légua

cent florins aux pauvres de l’église de

Rotterdam, que l’on choisit pour le

lieu de sa sépulture. Ce testament fut

attaqué par les parents qu’il avait en

Franoe, sous le prétexte qu’un réfugié

n’avait pu disposer de ses biens. Ils

ava ien l certainemen t les éd itspou r eux ;

cependant le parlement de Toulouse

* Faut-il en conclure qu'il ne lui restait pa

de plus proche parent? Dans ce cas, MM. Kr

man et Réclam auraient commis nne erreur

c

qualifiant de petite-nièce de notre philosoplte

une dame Bayle qui épousa le conseiller Èor.

ihmrd et mourut à Berlin en 1710.

Digitized by Google



— 79 — BAYBV Y

les débouta de leur demande , en dé-

clarant expressément qu’un tel homme
ne peut être regardé comme un étran-

ger.

Les opinions sur Itayle ont été et sont

encore fort partagées; ce qu’on lui a

reprochésurlout, c’esl son scepticisme.

D’où provenait chez Bayle cette ten-

dance sceptique? « Il fautd’abord faire,

lit-on dans le Dict. des sciences philo-

sophiques, pour la formation et la

constitution de ce caractère, une large

part à l’esprit des temps nouveaux ,

dont les libres penseurs devaient être

les premiers pénétrés, et auquel le pro-

testantisme était plus particulièrement

accessible. A cette cause générale, des

causes spéciales étaient venues se join-

dre. A vingt ans, c’est-à-dire à l’ftgc où
l’intelligence se prête avec le plus de

docilité aux doctrines qui lui sontpré-

chées, nousletrouvonslisantsanscesse

et relisant Montaigne. Mus lard, sa

double apostasie et la honte accompa-
gnée de remords dont elle l’accabla ,

lui inspira une aversion profonde pour

cette légèreté avec laquelle les hommes
en général se rendent à ce qui leur

présente le masque de la vérité, et sans

doute il a sacrifié outre mesure à une
disposition dont il s’accuse dans une
lettre datée du 3 avril 1675, • à la hon-

te de paraître inconstant ». Le meilleur

moyen de ne jamais se mettre en con-

tradiction avec soi-mème
, c’est de ne

jamais rien affirmer. »

Nourries par la vivacité et la saga-

cité de son esprit, par son amourde la

vérité, par son horreur pour toute es-

pèce de joug intellectuel
, ces disposi-

tions se développèrent-elles
,
comme

on l’a dit, jusqu’au pyrrhonisme, c’est-

à-dire jusqu’au doute absolu ,ou bien

s’arrêtèrent-elles sur les limites du
scepticisme, de ce système, qui veut se

tenir à une égale distance du dogma-
tisme affirmatif et du dogmatisme né-

gatif, qui, en d’autres termes, ne va

pas jusqu'à dire que l’homme ne peut

rien connaîlreavec certitude, maisqui
dit seulement que jusqu’ici il ne con-
naît rien de cette manière ?

S’il fallait en croire Jurieit et Jaque-

lot, ses ennemis, üayleaurail poussé ce

que Vauvenargucs appelle le délire de
la raison jusqu’à ses dernières bor-

nes; il aurait nié l’existence même de
Dieu. Leur haine les a rendus plus

qu’injustes. Bayle n’a jamais professé

l’athéisme ; Leibnitz le justifie sur ce

point. Bien plus , il n'a jamais attaqué

directement la révélation chrétienne ;

Sohrocckh le reconnaît
,
et à son té-

moignage
,
si cela était nécessaire , on

pourrait en joindre vingt autres, coin

me celui de La Harpe, par exemple,

qui s’Acprime ainsi dans son Cours de
littérature : « Bayle porta sur tous les

objets la liberté de penser beaucoup
plus loin qu’aucun écrivain n’avait en-

core osé le faire avant lui; mais pour-

tant avec un art et des précautions qui

laissent encore douter si c’était en lui

un fond d’incrédulité raisonnée, ou le

jeu d’un esprit porté à la dispute et à

la controverse. Ce qui est certain, c’est

que, hors de ses excursions métaphysi-

ques
, où il se plaît à soutenir tour-h-

tour tous les systèmes, ilneparle jamais

des objets de la révélation qu’avec un
respect qui paraît sincère, et même un
ton d’affirmation qui, s’il est faux, sup-

poserait une hypocrisie dont il parait

bien éloigné. » Nous irons plus loin

encore que La Harpe
, et nous dirons

que jamais Bayle ne porta une main
téméraire sur l’arche sainte, et que sa

critique ne s’attaqua qu’aux preuves

dont la théologie prétendait étayer les

vérités religieuses. C’était là un crime
énorme aux yeux des théologiens de
tous les partis; « mais, dit Tennemann,
dans son Histoire de la philosophie

,

on peut fort bien trouver légères les

preuves des écoles philosophiques ou
théologiques sons être athée. Or, ajou-

te-t-il, la critique de Bayle est de telle

nature qu’elle ne nous force jamais a

douter de sa foi subjective, et toute sa

vie prouve qu'il fut un homme reli-

gieux. >

Sans descendre jusqu’au pyrrhonis-

me pur, notre philosophe
,
on doit l’a-

vouer,montra toujou rs peu de penchant
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pour la certitude upodictiqite. A force

do sonder les questions religieuses et

philosophiques, de combattre des er-

reurs qui passaient généralement pour

des vérités, de jeter au creuset de sa

puissante logique toutes les assertions

positives, de comparer des doctrines

contradictoires et de les détruire l’une

par l’autre, il en vint à se persuader

que la raison humaine peut bien dé-

voiler l’erreur, mais qu’elle est inca-

pable de reconnaître avec certitude la

vérité. Dés lors, content de renverser,

il s’inquiéta peu de reconstruire, peut-

être, comme le suppose l'autour de
l’Esprit de la philosophie spéculative,

parce qu’il prévoyait qu’il ne serait

pas plus heureux que ses devanciers.

Ainsi, tout en refusant, d’un côté, de
s’attacher exclusivement à aucun sys-

tème, à aucune doctrine, il se garda

bien, de l’autre, d’établir un système

h lui propre. Selon l’expression de Ti-

demann, son esprit se maintint en

équilibre entre le dogmatisme négatif

et le dogmatisme positif. Toutes ses

assertions sont autant de thèses qu’il

jtose en se réservant le droit de les

abandonner selon l’issue de la discus-

sion. « Avocat-général des philosophes,

a dit Voltaire, liayle ne donnait point

ses conclusions. » De là ces contradic-

tions qui scandalisaient à un si haut
point l’éloquent prédicateur Saurin.

Voici le portrait que l’orateur trace

du notre philosophe : < C’étoit un de
ces hommes contradictoires que la

plus grande pénétration ne saurait

concilier avec lui-même, et dont les

qualités op|>osées nous laissent tou-

jours en suspens, si nous devons le

placer ou dans une extrémité, ou dans
l’extrémité opposée. D’un côté, grand
philosophe, sachant démêler le vrai

d'avec le faux, voir l’enchainurc

d’un principe et suivre une consé-

quence. D’un autre côté, grand so-

phiste, prenant à tâche de confondre

le faux avec le vrai, de tordre un prin-

cipe, de renverser une conséquence.

D’un côté, plein d’érudition et do lu-

mières, ayant lu tout ce qu’on peut

lire et retenu tout ce qu’on peut retenir;

d’un autre côté, iguorant, du moins

feignant d’ignorer les choses les plus

communes, avançant des difficultés

qu’on a mille fois réfutées, proposant

des objections que les plus novices de
l’Ecole n’oseroient alléguer sans rou-

gir. D’un côté, attaquant les plus

grands hommes, ouvrant un vaste

champ à leurs travaux, les conduisant

par des roules difficiles et par des sen-

tiers rnl>otcux,et sinon les surmontant,

du moins leur donnant toujours de la

peine à vaincre; d’un autre côté, s’ai-

dant des plus petits esprits, leur pro-

diguant son encens, et salissant scs

écrits de ces noms que des bouches

doctes n'avaient jamais prononcés.

D’un côté, exempt, du moins eu appa-

rence, de toute passion contraire à l'es-

prit de l’Evangile, chaste dans ses

mœurs, grave dans ses discours, sobre

dans ses alimcns
,

austère duus sou
genre de vie; d’un autre côté, em-
ployant toute la pointe de son génie à
combattre les bonnes mœurs, à atta-

quer la chasteté, la modestie, toutes

les vertus chrétiennes. D’un côté, ap-
pelant au tribunal de l’orthodoxie la

plus sévère, puisant dans les sources

les plus pures, empruntant les urgu-

rnens des docteurs les moins suspects;

d'un autre côté, suivant la route des

hérétiques, ramenant les objections

des anciens hérésiarques, leur prêtant

des ormes nouvelles et réunissant dans
notre siècle toutes les erreurs des siè-

cles passés. »

Entrainé, peut-être sanss’en douter,

par le gon t de l’antithèse, Saurin
tombe à certains égards dans l’exagé-

ration. Bayle n’a jamais franchi les

homes d’un scepticisme modéré; il

n’a jamais, surtout, révoqué en doute
les vérités positives de la morale. On
(«ut donc dire quo son scejilicisme a
été plus utile que nuisible à la science

et à la religion. Il a forcé l'esprit de
spéculation théologiqne à s’arrêter

dans son essor ; il u contribué à assu-

rer les droits d’une foi raisonnable, il

u surtout, et c’est là un du ses plus
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beaux titres de gloire, contribué dans

une large proportion au triomphe de

la tolérance, de ce principe vraiment

protestant, dit Schruxtkh , renié trop

longtemps par les Protestants eux-
inéinee. Voilà pour la religion. Quant

à la science, on doit convenir , dit

linlile, que ses critiques et les discus-

sions dont elles devinrent la source,

tournèrent au grand avantage de la

littérature. Son exemple prouva, d’une

maniéré évidente, combien la cri-

tique, lorsqu’elle est faite avec esprit,

avec goût et avec érudition
,
peut

contribuer au perfectionnement des

sciences. Il signala divers points de
vue nouveaux sous lesquels ou devait,

on pouvait considérer les objets, et qui

avaient été négligés jusqu’alors. 1! fit

apercevoir plusieurs vices ou imper-

fections dans l'état où les sciences

se trouvaient de son temps, et dirigea

l'attention des savants sur les moyens
d’y remédier. Enfin, il releva nnefuule

d'erreurs et blâma courageusement la

partialité, les prétentions et l’intolé-

rance de certains écrivains, il rendit

surtout service à l’histoire de la litté-

rature, qui formait de son temps l'é-

tude favorite des savants, quoiqu’il ait

cependant laissé encore à ses succes-

seurs bien des imperfections et des

inexactitudes à corriger. D’ailleurs,

il connaissait bien mieux l'histoire

de la littérature moderne que celle

do l'antiquité. Son jugement sur la

philosophie et la religion positive de

ses contemporains, et sa hardiesse à

lutter contre les préjugés dominants,

décèlent un philosophe guidé par des

idées libérales. »

Après avoir essayé de caractériser

la philosophie de I tay le, et d’apprécier

à leur valeur réelle les services qu’il

e rendus, il nous reste à le considérer

lui-mémc sous le point de vue de ses

talents littéraires et de son caractère

moral.

Selon l’abbé Du Revest, Bayle fut

un savant de premier ordre dans

l’histoire et dans les belles-lettres. Il

avait un esprit juste, délicat, péne-

T. II.

B.VY

trant, aisé. Quant à son érudition, elle

était immense. Dis Maizeaux ne lui

accorde pas de moindres louanges.

Il avait, dit-il, une imagination vive,

brillante et féconde, un grand fonds

de discernement et de pénétration, un
style naturel et hardi, mais peu châtié.

Sa conversation était vive, enjouée,

toujours utile ; sa mémoire heureuse
et fidèle. Il disputait avec chaleur,

mais sans prendre un ton dogmatique.
L’auteur du Traité sur la Divinité de
la mission de Moïse, Warburlon, ad-
mire la force et la clarté de ses raison -

re.neuts, la vivacité et la délicatesse

de son esprit, mais il lui reproche de
s’être jeté dans des paradoxes propres

à exercer la vigueur infatigable du son

génie. Voltaire l’appelle un dialecticien

admirable. Selon Tidcmaun, il avait

une lecture immense, une érudition

prodigieuse, un style facile, agréable,

mais trop souvent otiscène, une per-

spicacitésingulière pour découvrir le

vice d'un raisonnement. Schrteclh

lui accorde de grands dons de péné-

tration et de dialectique; Buhle, de
l'esprit, du talent pour la satire, uu
style facile, coulant et agréable, de la

sagacité dans la critique, un jugement

sur en matière de spéculation, des

connaissances étendues
, tant litté-

raires qu’historiques. D’après Tenne-
inatin, il joignait à l’immense instruc-

tion qu’il avait acquise une intelli-

gence vive et pénétrante, un talent

critique plein de vigueur et de justesse,

sam posséder précisément l’esprit des

profondes recherches philosophiques.

L’auteur des Eloges des hommes sa-

vants, Ti'issier, appelle Bayle un cri-

tique d’une vaste érudition, d’un juge-

ment exquis , d’une exactitude ex-

trême, qui s'est signalé par plusieurs

victoires qu’il a remportées sur les plus

grands héros de la république des let-

tres. LaBiogr. Uni v. juge son style na-

turel et clair, trop sou vent diffus, lâche,

incorrect, familier jusqu’à la trivialité

etsemé de termes grossiers et obscènes

qu’on lui a reprochés justement, dit-

elle, quoiqu’il ne les ait mis ni avec

6
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intention ni avec plaisir. Nioaron ra-

connatl aussi qu’il su jatte souvent

dans de longues digressions; mais,

ajoute-t-il, il avait l’art d : les rendre

utiles et même nécessaires sut con-

séquences qu’il voulait tirer. M. de

Sainle-B:uve, dans ses Portraits litté-

raires, où il rend, salon nous, justice

complète à l’illustre écrivain à qui

cette notice est consacrée, M . de Sainte-

Beuve avoue qu'il y a dans son style

quelque chose de gaulois
,
sinon de

provincial, et il attribue avec btaucoup
de raison ce défaut à l’éloignement où

Bayle a vécu du centre de la société

littéraire de son ùge. < Si Bayle, dit-

il, avait passé ses heures de loisir dans
quelques-uns des salons d’alors, il se

fût fait malgré lui une grande révolu-

tion en son style. Eùt-ce été un bien ?

Y aurait-il gagné? Je ne le crois pas.

Je l’aime mieux avec ses images fran-

ches, imprévues, pittoresques, malgré
leur mélange. Il ms rappelle le vieux

Pasquier avec un ton plus dégagé, ou
Montaigne avec moins de soins aigui-

ser l’expression. «Nous pourrions mul-
tiplier ces témoignages; nous n'en

citerons plus qu’un, celui de Saint-

Evremond, qui nous fera connaître

l’opinion des gens du monde sur cet

homme illustre.

Qu*oo admire le grand savoir,

L'érudition infinie,

Où l'on ne voit seoi ni génie.

Je ne saurais le concevoir.

Mai» je trouve Bayle admirable.
Qui, profond autint qu agréable,

Me met en état de choisir

L'instruction ou le plaisir.

Les qualités morales de Bayle ne le

cédaient en rien aux dons de son es-

prit. Fidele et constant dans son amitié,

doux et fucile dans son commerce,
personne ne se montra jamais plus
disposé que lui à obliger. Il poussa le

désintéressement jusqu’à négliger ou
à repousser lou'es les occasions de for-

tune qui s’offrirent àlui. Ainsi, lorsque

ion Dictionnaire parut, lord Shrews-
bury ayant témoigné le désir qu’il le

lui dédiât, en assurant qu’il lui eu té-

moignerait sa reconnaissance par un

BAY

don de deux cents guinées, Bayle ne
voulut jamais y consentir. Plein d’a-

mour pour la vérité, il profitait avec
reconnaissance des conseils qu’on lui

donnait, et, conséquent dans son scep-

ticisme, il supportait facilement la

contradiction. S’il est sorti de son ca-

ractère pacifique dans ses derniers ou-

vrages, remarque Niceron, il faut l’at-

tribuer àl’acharuement avec lequel ses

ennemis l’attaquèrent. Selon Buhle,

ces attaques violentes, il se les serait

attirées en partie : < Il sentait trop

lui-mème la supériorité de son génie,

de son érudition et de son goût, et

souvent il cherchait à la faire aperce-

voir aux autres, mais d'une manière
qui devait lui attirer plutèt leur envie
et leur haine que leur estime et leur

admiration. » Le même écrivain l’ac-

cuse d’une ambition démesurée; mais
cette ambition n’avait rien de hon-
teux ; c’était l’ambition de la gloire, et

Pon peut, sans ternir son caractère,

avouer qu’il lui manquait, selon l’ex-

pression de Warburtou
,
un peu de

celte véritable grandeur d’finie qui fait

vaincre ce dernier faible d’un génie

supérieur. Son cœur, d’ailleurs, était

bon et droit, exempt de toute basse

jalousie. La pureté de scs mœurs nous
est déjà connue par le témoignage
de Suurin. Jusqu’à son dernier jour,

il conserva une ardeur infatigable

pour l'étude, et dans un ùge avancé il

travaillait encore quatorze heures par
jour; il affirmait que depuis l’àge de
vingt ans, il ne se souvenait pas d’a-

voir eu un seul instant de loisir.

La vie de Bayle se rattache si inti-

mement à ses écrits, qu’il aurait été à

(>au près impossible de les séparer.

Nous avons déjà fait connaître Ig pres-

que totalité de ses ouvrages
;

il ne
nous reste plus à mentionner qu’un
traité De corporis essenlid, contre le

jésuite Valois; une dissert, sur le

l'in (licite contra tyrannos, imprimée
à la suite du D-ctionnairc, etune lettre

De teri/dit adespolit
(
Amst., 1686,

in 12). En 1703, il donna une édit, du
Naudteana (Ainsi. , in-lî), élan 1 706,
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selon Barbier, aneéJit. des Remarques
il» Tricaud (Boit., in-8°). Prosper Mar-

chand loi attribue sons fondement les

Considérations sur la critique des lo-

teries. C'est un ouvrage du jeune Ri-

cotier, depuis ministre à Menin. Il est

fort probable que l’habile critique se

trompe également su sujet de la Ré-

ponse d’un nouveau converti à la let-

tre d'un réfugié, satire viveet piquante

contre les Protestants. Bayle a été un
des rédacteurs du Mercure hist. et po-

litique; il a aussi inséré plusieurs ar-

ticles dans THist. des ouvrages des

savons. Enfin on a trouvé, à sa mort,

parmi ses papiers, un grand nombre
de ross. dont voici les principaux :

Dissertationis super Firgilü et Ho-

meri poematis nuper à quodam Gallo

[le P. Rapin] compositœ refutatio ;
—

Amirn suo J. Abbadie epistola super

qsuestione : An Deus posait sapientio-

ri perfecliorire modo se gerere quàm
de facto se gessit ;— Birlitis Fetizoni,

vel responsio Bcelii ad Observationes

Fetizonis super epistoli prtrdictA;—
Colleclaneoqumdamadchronologiam,
geugrapbiamet hisloriam perlinentia;

— Leetiones liisloricce
,
cours d’his-

toire depuis la création du monde jus-

qu'aux empereurs romains;

—

Lectio-

nes philosophictr, où Spinoza est vive-

ment attaqué; — Cursus pliilosophi-

cus ; — Abrégé des Fies des hommes
illustres de Plutarque; — Indice his-

torique, recueil parordrealphabctiqiic

de notes tirées de ses lectures ; — Ju-

gemens ou Journal de littérature, re-

cueil deréllexioiis critiques sur les li-

vres qu’il a lus; — Lettres sur divers

sujets ;
— Harangue de .1/ de Luxem-

bourg à ses juges, et une lettre au su-

jet de cette harangue , satire piquante

écrite au sujet du procès du maréchal

de Luxembourg; c'est le premier com-
bat qu’il livra aux superstitions de son

siècle ; — Lettre sur le pyrrhonisme

historû/uc ;
— Lettre pour justifier les

Réformés sur la première prise d’ar-

mes
;
— Lettre historique et critique

sur le colloque, de Poissg ;—Discours

historique sur la vie de (Justave-

Adolphe. Tous ces écrits ont été pu-
bliés par Des Maizeaux dans ses Œu-
vres diverses (La Haye, 1727-1731,

4

vol. in-ful.). Prosper Marchand a dou-
né sous le titre : Lettres choisies de
M. Bayle avec des remarques

(
Rott.

1714, 3 vol. iu-1 2) , une édition de
ses lettres moins estimée que celle de
DesMaizeaux (Amst., 1729, 3vol. in-

12). De \oucelles lettres ont été mi-
ses au jour à La Haye, 1739, 2 vol.

in-12,édit. fort négligée ;e)lesavaient

déjà été imprimées dans l’édit, des

Œuvres diverses publiée à La Haye
[Trévoux], 1737, 4 vol. in-ful. Enliti

M. Auger, auteur de l’art. Bayle,
dans la Itiogr. L’niv., affirme qu’il a
vu 363 lettres inédites de Bayle. Il est

probable qu’il en existe encore bien

d’autres.

lUYLESfS, nom d’une famille no-

ble de la Gascogne qui possédait la ba-

ronnie de Poïarxs, nom sous lequel

on la trouve aussi désignée.

Nous ignorons si Bernard de Bay-
lens

,
qui succéda à sou pire vers

1617, dans le gouvernement de Dux,

et qui rendit à Louis XIII, lors du sou-

lèvement du Béarn, des services si-

gnalés, professa jamais la teligion pro-

testante; mais ce qui est hors de doute,

c’est qu’un membre de sa famille sou-

tint, en 1620, les intérêts du parti

huguenot. l.cs Actes manuscrits de
l’Assemblée politique de La Rochelle

nous apprennent qu’il était amiral de

la (lotie d’Argenton, sous les ordres de
l’amiral de lu flotle établie devant Ho-

yau, ut qu’il témoignait peu do défé-

rence à son supérieur. C’est évidem-

ment de ce Poyanue que Sully parle

dans ses Economies, lorsqu'il racuute

qu’après avoir apostasié, le traître fei-

gnit de rentrer dans l’Eglise protes-

tante; qu’il arma un navire dans la

rivière de Bordeaux, fil des courses

sur les Français, et se rendit aux An-
glais, en promettant de servir fidèle-

ment la Cause. Il demanda à être con-

duit auprès de Soubisc, que ,
selon

Sully, il avait promis d'assassiner;

mats ce dernier, averti à temps de la
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trahison qu’il méjilail, lu fit arrêter cl

l'envoya en Angleterre, où il ne tarda

pas à être rendu à la liberté. Ce récit

itoas semble offrir tant d’invraisem-

blance, que nous en laissons la respon-

sabilité à l’auteur.

Le nom de Du Bailin qu’Aymon
donne au ministre qui desservait l’é-

glise de Villemur, en 1626, nous per-

met à peine de douter d« son identité

avec celui de Baylens.

Ne serait-ce pas aussi d'un autre

membre de cette famille que de Ttiou

parle dans scs Mémoires, sous le nom
du capitaine Baleins? Nous lui em-
prunterons le récild’un acte de barbarie

dont ce capitaine se rendit coupable,

et qui nous peint sous de vives cou-

leurs l’état d’anarchie où les guerres

civiles avaient plongé la France. En
servant d’instrument aux différents

partis, la Justiceavait fini par dépouil-

ler son caractère auguste, divin, et

les citoyens en étaient venus à s’af-

franchir de tout respect, de tout frein,

de toute subordination, pour s’ériger

eux-mèmes en juges dans leur propre

cause. Les vices de la législation n’a-

vaient pas peu contribué aussi à ce ré-

sultat. • Considérez, écrivait Montai-

gne, la forme de cette justice qui nous

régit; c’est un vray te»moignage de
l’humaine imbécillité, tant il y a de
contradiction et d’erreur! > Baleins,

auquel Aslarac de Fontrutiles succéda

comme gouverneur de Lectoure, capi-

tale de l'Armagnac, était un homme
violent qui avait été élevé duos les

guerres contre les Turcs. IJn gentil-

homme du pays, avec lequel il était

lié d’amitié, ayant abusé de sa con-

fiance pour séduire sa sueur
, cette

malheureuse, informée que son séduc-

teur venait de se marier, alla tout

éplorée trouver son frère et lui révéla

ce qui s’était passé. Baleins lui ordonna
de dissimuler. A quelques jours de là,

il invite à dîner notre gentilhomme

avec quelques autres de ses amis. Le

dîner terminé, Baleins prend son hôte

à part, lui fait mettre les fers aux

mains et aux pieds, et lui-même se

plaçant dans un fauteuil, commence
à procéder à son interrogatoire. Au-
cune formalité n’est omise. I,es témoins

sont entendus, les dépositions mises

par écrit et signées ; et finalement une
condamnation à mort est prononcée.

• Alors, le même homme, continue de
Tliou, qui avoit été l’accusateur, le té-

moin et le juge, voulut encore être le

bourreau : il poignarda lui-roème ce

malheureux, qui réclamait inutilement

Dieu et les hommes, cl qui se plaignait

de l’infraction des droits de l’hospita-

lité. > Le corps fut renvoyé aux pa-

rents. F.u même temps Baleins manda
au roi deNavarro tout ce qui s’était

passé, un lui faisant tenir copie des

pièces du procès. Henri lut effrayé de
l’énormité decette action ; maiscomme
il craignait, en lui refusant sa giftee,

de porter le gouverneur de Lectoure

h quelque extrémité, il la lui accorda ;

toutefois, il fit partir un homme de
confiance chargé de prendre possession

du château. Baleins le remit sans dif-

ficulté et se retira avec sa lamille dans
une terre qu’il possédait daus le voisi-

nage.

BAZIN (Juan), né à Blois, le 25
septembre 1558 (?), d'une ancienne

famille du pays, et mort en 1592.

Lors de lu convocation des Etats-Gé-

néraux, en 1560, après la malheureuse

écliauffourée d’Ambuiae ,
Bazin, qui

remplissait les fonctions de procureur

du roi en la prévôté de Blois
,

fut

chargé-, au nom du tiers-état, de por-

ter la parole daus l'assemblée pro-

vinciale qui se tint à l’effet de nom-
mer les députés de la province.

Nous emprunterons notre récit à

Régnier de (ut Planche. Ce fidèle bis-

toi ien nous apprend que ceux de la

maison de Guise avaient donné ordre,

eu envoyant lus commissions particu-

lières pour l’assemblée desdils Etats,

d’avertir tous leurs amis de s’y trou-

ver, et aux juges d'empêcher que rien

n’y fut proposé contre leur autorité et

celle de l'Eglise, et surtout que nul ne

fût député pour aller aux Etats-Géné-

raux, duquel ils n’eusêenl lion et as-
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suré témoignage de sa religion catho-

lique romaine, afin que cette assemblée

ne fût aucunement bigarrée et que le

roi les put voir de meilleur oui). No-
tamment ils voulaient que ceux de

leur faction fussent préféré* et que

l'on prit bien garde que nul de ces sé-

ditieux et rebelles Huguenots ne fut

écouté, afin que le repos public n’en

fût troublé. Que si aucun se parforçait

de passer outre, ils voulaient qu'on les

en avertit incontinent poury pourvoir.

Telle est l'instruction que l'on faisait

tenir aux amis. Et pour le regard des

lieux dont ils n’étaient assurés, on y
envoyait avec tels mandements des

gentilshomn.es et seigneurs d'autorité

qui avaient charge expresse de prési-

der les assemblées particulières, afin,

disait leur mandement , que toutes

choses allassent par ordre.» C’est ainsi

que dans un gouvernement despotique
le bon ordre est le sigue le plus certain

do la confusion et du désordre : il ré-

vèle un mal arrivé à l’état chronique,

l'énervement moral du peuple, l’ha-

bitude de la servitude.

Tel était l’état des choses lorsque le

procureur du roi de Blois se lit enten-

dre dans la maison-de-ville en pré-

sence des juges, échevins et autres

réunis à cet effet. Le peuple, à qui on
avait refusé l’entrée de la salle, me-
naça d'en enfoncer les portes si on tia

les lui ouvrait
; ce qui obligea les ma-

gistrats à inviter Bazin à relire scs re-

montrances en public. L’expérience

fut loin d’être favorable au parti des

Cuise, ces remontrances, ajoute notre

h istorien, ayant été grandement louées

et avouées de toute l’assistance; « ce

qui fut uussitosl divulgué partout la

royaume, eu sorte que ce resveil-tna-

titi feit ouvrir les yeux et desboucher
les aureilles à plusieurs notables per-

sonnages qui envoyèrent quérir ces

remonstrances jiour prendre resta

roule. » Mais, do leur côté, les Cuise
étaient servis à souhait par ceux do
leur faction. « Combien que la plus-

part des juges, estant aux csludes,

eussent eu cognoissauce des abus du

clergé, et k ceste occasion receu la

doctrine de l’Evangile, les uns ouver-
tement, et les autres entre leurs fami-

liers et compaigoons d’escole, déplo-

rant la condition de l’Eglise romaine
et souhsignant k ceux qui s’esloyent

oslés de telle servitude, si est-eequ’es-

levés en tels offices par voyca oblique*,

et (comme reste playe est universelle

par toute la France) ayant ainsi gauchy
leurs consciences, ils s’oublièrent de
telle sorte que, se rendant esclaves de
ceux de Goyse parce qu’ilt avoyent la

vogue près du roy, ils se rendirent

non seulement adversaires, mais aussi

persécuteurs ouverts de ceux desquels

ils avoyent tenu la doctrine. > Com-
bien ne voit-on pas encore de nos jours

des pareilles apostasies, de pareils mar-

chés de conscience ! Est-il dit que celle

plaie sera toujours universelle par
toute lu France ?

Le lendemain du jour de sa propo-

sition, Bazin fut mandé parle bailli de
Blois, homme réputé ignorant et de
perverse nature, qui lui fit subir un
interrogatoire dans la chambre du
consed où assistaient avec lui son fils,

le président de ce siège, et autresjugea.

Jacques Daguier, procureur du roi au

bailliage, requit son arrestation ; mais

nos prudents magistrats n’osèrent l’or-

donner, de crainte d’exciter un soulè-

vement parmi le peuple
;
ils se conten-

tèrent de prévenir eu toute diligence

le cardinal de Lorraine, en lui faisant

tenir la harangue de Bazin. La résolu-

tion du cardinal fut bientôt prise; il fit

partir sur-le-champ un de ses affidés

avec ordre de se saisir du député assez

téméraire pour n’avoir pas craint la

souricière tendue aux fous qu'on vou-

lait attraper. Heureusement que Bazin

réussit k échapper, au grand déplaisir

du Lorrain, qui alla jusqu’à menacer
les juges deleurs vies; on promitinème
un état de douze cents écus k quicon-

que livrerait le fugitif mort ou vif.

Mais tout fut inutile. Les magistrats

alors, pour faire acte au moins de

bonne volonté, ne pouvant réparer

leur faute, se mirent à procéder con-
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tr« le coupable par contumace. La
mort du roi fil abandonner les pour-

suites.

Depuis ces événements, Bazin dis-

parait de la scène politique jusqu'en

1 ,')7î, époque où il Tut appelé à jouer

un rôle assez important dans l'élection

de Henri de Valois au trône de Polo-

gne. Pioussuivrons pour ces détails les

Hémoires de Jean Choismn, ou Dis-

cours au vray de tout ce qui s’est faict

et passé pour l’entière négociation de

l’élection du Roy de Polongne. L’au-

teur, qui lui-méme prit une part ac-

tive àcetle négociation, et kqui Mouline

t donna conge de publier ce qu'd avoit

recueilli tant de ses mémoires que de

ceux qu’il avoit employés audit pays *

pour le présenter à la reine-mere,

nous semble offrir plus de garanties

de fidélité pour ce qui concerne Ba-
zin, que l’historien de Blois, Dernier.

Choismn nous apprend que l’évéque

de Valence, Afonlluc, partit de Paris

le 17 août, • huict jours, jourpar jour,

avant la Sainct-Barlhélemi.» Malgré le

caractère officiel dont il était revêtu,

lui-méme faillit être victime en route

de cet odieux guet-apens. Ou sait, en
effet, que ce prélat

,
auquel lions con-

sacrerons un article, < se comporta tel-

lement en matière de religion, au dire

du jésuite Maiinbourg
,
qu’il a donné

lieu de croire durant toute sa vie, ou
qu’il n'eu avoit aucune, ou du moins
qu’il penchoit lout-à-faiidu costé de la

nouvelle. > Il s’était fait adjoindre,

pour la mission difficile qu’il allait

remplir, le sieur de Malloc, conseiller

du roi au parlement de Grenoble, « et

un des premiers du royaume à écrire

eu latin, • d’autantque < pour en dire

la vérité, ledit sieur avoit besoin d'un
homme qui le relevât de peine pour
écrire ut prononcer l'oraison. > Cepen-
dant on aurait tort d’en conclure que,
rumine il arrive si souvent pour les

grands emplois, notre évêque ne de-
vait être dans cette ambassade qu’un
figurant, un préle-iiom, en un mot une
de ces importantes nullités pour qui
un secrétaire intimefait l’office du mo-

deste zéro chargé de lui donner une
certaine valeur. Arrivé après bien des
dangers à Strasbourg

,
notre diplo-

mate eut le regret de ne trouver au
rendez-vous qu’il leur avait assigné,

ni le conseiller Malloc, empêché pour
cause de maladie, ni son neveu l’abbé

de Saint-Bnf, ni le fameux Scoliger;

ces deux derniers en étaient repartis

pour retourner en Dauphiné après

avoir appris la nouvelle de la Samt-
Barthélemi. La perplexité de l’évèque

était donc grande. • Il ne sa voit, écrit

son apologiste, comment entreprendre

lui seul une négociation si difficile
; et

toutefois il n’y avoit pluslieu de délibé-

rer; et voulant s’acheminer, il rencon-

tra en la rue Bazin, qui étoit procu-
reur du roi en la prévôté de Blois,

homme de bon entendement et bien

versé aux lettres, lequel il relira et

emmena avec lui. » D'après l'historien

de Blois, qui s’accorde en ce point avec
d’Aubigné, Bazin ne se serait rendu
à Strasbourg que sur l'invitation de
Montluc. Mais ne se serait-il pas plu-

tôt enfui après la journée de ia Sainl-

Barlbéiemi, ce qui expliquerait sa pré-

sence dans cette ville? Quoi qu’il en
soit, il accompagna l’évèque dans son
ambassade; et comme il avait « le lan-

gage latin en main, > il lui rendit les

plus grands services. Arrivé à Leip-
zig, le 6 octobre, Montluc l’envoya en
avant pour lui préparer les voies. La
lèche était délicate, mais Bazin s'en

acquittaavec habileté. Pendant tout le

temps que dura la négociation
,

il se

motilra prudent, vigilant, actif, et

parvint à rallier une grande partie de
la noblesse à la candidature du duc
d’Anjou. Au rapport de Choisniu

,

Montluc < n’avoil aide que de Bazin,

encore pour la plupart du lems il s’eu

servoit pour aller par pays. » Aussi

doit-on croire que l’historien de Blois

est dans l’erreur lorsqu'il avance
qu’avant même l’élection, Montluc se

priva d’un secours aussi efficace, en
députant Bazin à Catherine de Médicis

alin de lui faire connaître l’état de la

négociation et de l'engager k changer
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de politique envers les Protestants.

D'après Cboisnin, ce fut le doyen de Die

qui remplit celte mission ; il était

chargé, dit-il, de demander des in-

structions et des mémoires • contenant

la vérité du fait de 1a Sainct-Uarlhé-

lemi. > C’était là en effet la principale

difticulté que notre ambassadeur avait

à vaincre. Pour y réussir, rien ne

lui coûta, subterfuges, faussetés, déné-

gations, calomnies, mensonges
;

il

était diplomate, et l’on doit croire qu’il

y a une morale particulière à l’usaga

des diplomates ,
fussent ils évêques.

Pour ce qui est de Bazin, peut-être

pensait-il, comme plusieurs de ses co-

religionnaires, que c’était rendre un
service à son pays en le délivrant, na

fût-ce que momentanément, de la pré-

sence du duc d’Anjou. Nous ignorons

si, après l’élecliou (mai 1573), Bazin

accompagna l'évêque de Valence à
son retour en France, ou si c’est lui,

comme il est vraisemblable, que notre

diplomate envoya en avant en le char-

geant de ses lettres pour la cour de

Franoe. Dans celle au roi de Pologne,

il termine en lui recommandant son

messager qui « n’a pas perdu temps

peudaut qu'il a été par deçà et qui lui

a rendu fort bon comptede tout ce qu’il

lui a baillé entre mains. > L’historien

de Blois prétend que, peu de temps
après, Bazin retourna en Pologne avec

le titre de résident, et qu’il en rem-

plit les (onctions jusqu'à l’arrivée du
roi. Plusieurs fois, il avait sollicité

inutilement sou rappel. Rentré en
France, il fit profession ouverte du
protestantisme

;
mais pour se sous-

traire aux persécutions, il prit la réso-

lution de se retirer à l'étranger, où il

vécut probablement jusqu'à l'uvéue-

nteut de Henri IV. 11 mourut dans sa

patrie, en 1391. Au rapport du même
historien, auquel nous emprimions cet

détails, Bazin laissa trois eufunts. L'un

d’eux, appelé Isaac par Moreri, avocat

au parlement de Paris, fut député parla

province du Berry à l’assemblée politi-

que de Grenoble on 1615. Lorsque cette

assemblée se transporta à Niantes, il l’y

suivit et fut chargé d’une missiou se-

crète dans les Cévennes. En 1636, le

Synode de Castres le porta sur la liste

des candidats à la députation générale

avec le comte de La Suie, le marquis
de Gallerande et Beauforl pour la no-

blesse, et pour le tiers-étal Texier et

Dupuy, député de Bourgogne.Le choix

du roi s'arrêta sur Gallerande et aur

Bazin, qui remplit ces honorables folio-

tions jusqu’à sa mort, arrivée en

1631. — Jf.av Bazin, sieur de Lime-
ville, agent de change, qui fut député

par la province de Plie de France au
Synode de Charenton eu 1 6 46, comme
ancien de l'église de Paria, était-il le

fils ou le frère d'Isaac Bazin? Tout ce

que nous pouvons dire avec certitude,

c’est qu’il mourut subitemeut avant la

réunion de cette assemblée. Talleinaiit

Des Résux nous le dépeint comme un
original « qui avoit des lettree et ne
manquoit point d'esprit. •

Cette famille professait encore le

protestantisme en 1680. Nous lisons,

eu effet , dans le Mercure du mois

d'août : < Les abjurations de la R. P. R.

deviennent de jour en jour plus fré-

quentes. Il s’en fit une très-considéra-

ble, le dimanche 11 de ce mois. C'est

celle de M. Bazin, fumeux ministre

d'Ortbez. Quoiqu'il compte neuf mi-

nistres dans sa famille, dont l’exemple

pouvoit l’affermir dans ses erreurs, il

les abjura entre les mains de M. l'évê-

que d’Acqs. > Sans doute que les mis-

sions bottées l’avaient illuminé!

BEAL'niNÉ , Voy. CRUSSOL.
B F.AL’FOR T( Damel-Aiclstf de),

controveraisU; protestant, né eu 1700.

Après avoir desservi successivement

Péglise de la Nouvelle-Patente avec

Jcmbdin , en 1728; celle de l’Artille-

rie, en 1729; celle de la Savoie et

probablement aussi celle de Spring-

GarJen, en 1741, toutes quatre fon-

dées |>ar des Réfugiés, B aufort passa

en Irlande
,
où il obtint la cure de

Navau
,
dam la comté de Meath. Quel-

ques années après, il fut élevé à la di-

gnité, de prévit et d’archidiacre de l’ar-

chevêché de Tuant. Il écliangea ce
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dernier bénéfice contre la cure do

Montrath, et céda celle de Navan au
fils qu’il avait eu de son mariage avec

Esther Gouqeon, célébré, en 1738,

dans l'église française de Martin’a

Lane.

Daniel de Beaufort es» auteur d’un

des livres de controverse les plus

substantiels que nous connaissions;

nous voulons parler de son traité

intitulé: A short accouru of lhe doc-

Irinet and praclicct of lhe Church

of Home, divested of ail controvcrsy

,

and humbly recommended Io lhe pc-

rusal of ail good Catholict
,

o.t well

at Protestants (Dublin, 1788, in-

8*; trad. en franç. sur la 2* édit.,

Lond., 1790, in-8°.) En douze chapi-

tres de peu d’étendue, l’auteur passe

en revue les principales différences qui

existent entre la religion catholique et

la religion protestante, et il s’attache

é montrer, dans un style clair et fami-

lier, combien les dogmes distinctifs de
l’Église romaine sont en contradiction

avec l’Écriture et les croyances de la

primitive Église.

Outre cet ouvrage, Beaufort est au-
teur, selon Robert Watt, d’un Memoir

of a map of Ireland (Dublin, 1792,
in-4*; Lond., 1792, in-4"), contenant

un exposé succinct de l’étal civil et ec-

clésiastique de l'Irlande à la fin du
siècle dernier.

Il est probable que cette famillo

existe encore en Angleterre. Nous se-

rions peut-être autorisé à y rattacher

John Beaufort et Francis Beaufort,

auteur, le premier, de The Daughtcr

of adoption, a novel (Lond., 1800, 1

vol. in-12); le second, de h'arama-

nia or a briefdescription of lhe soulh

coasl of .1 .via Minor and of lhe re-

mains of antiquity, 1817.

BEAUFORT (Lotus de), membre
de la Société Royale de Londres, mort
à Maëstricht en 1795. La grande En-
cyclopédie d’Ersch et Gruber, aussi

avare de renseignements biographi-

ques sur cet historien éminent que

la Biogr. Univ., se borne à nous ap-

prendre que Beaufort fut pendant quel-

que temps gouverneur d'un prince de
Hesse-Hombourg.

Les ouvrages de Beaufort ne sont

pas nombreux ;
mais ils suffisent pour

lui assigner un rang distingué parmi
les écrivains qui se sont occupés de
l’histoire de l’ancienne Rome.

I. Dissertation sur l’incertitude des

cinq premiers siècles de l'histoire ro-

maine,!]trecht, 1738, in-8"; 2» édit,

corrig. etaugm., avec médailles, La
Haye, 1750, 2 vol. in-l 2. M. Quérard

suppose que celle seconde édition a été

impr. à l'trechl en 1 752. — L’auteur

relève avec beaucou p de sagacité les

invraisemblances des récits de Tite-

Live et do Denys d’Halicarnasse.

II. Histoire de César Gertnanicus,

Leyde, 1741 ,
in-12.

III. Ka république romaine, ou Plan

général de l'ancien gouvernement de
Home, La Haye, 1768, 2 vol. in-4*;

Berne, 1767, b vol. in-8" avec fig.;

Paris, 1767, 6 vol. in-12; trad. en
allem. par Klose, Danz., 1775-77, 4
part. in-8*. — M. Beuchot, dans la

Biogr. Univ., professe pour cet ou-

vrage une haute estime; il n’hésite

pas à affirmer « qu’il est, pour la for-

me du gouvernement, ce que Mon-
tesquieu est pour les causes morales

et politiques, et Vertot, linoke et Fer-

guson pour la partie historique. » Nous
avons entendu le savant et judicieux

M. Am]ière exprimer la même opinion

dans son cours , en témoignant son

étonnement que l’auteur de la Gran-
deur et décadence des Romains n’ait

fait aucune mention, dans les édit,

postérieures de son ouvrage, de tra-

vaux aussi remarquables que ceux de

Beaufort. Peut-être y a-t-il quelque

exagération dans cet éloge. Beaufort

n’a pas toujours étudié avec assez du

soin les sources; il n’a pas su non plus

se garder toujours d’un esprit de sys-

tème qui l’a entraîné quelquefois dans

le paradoxe; cependant, malgré ses

défauts, son ouvrage mérite la répu-

tation dont il jouit, et on ne peut

lui refuser le mérite d’avoir détruit

une foule de préjugés. Voici com-
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nient l’auteur explique le plan qu’il

a suivi : t Je me suis surtout attaché
,

dit-il, à bien développer le gouver-

nement de l’ancienne Home, à mar-
quer l'influence que la religion avoit

sur ce gouvernement. Quel étoil le

dé|>arteinent du sénat. Comment les

trois pouvoirs étoient distribués et se

contrehalançoient. Comment le peuple

exerçoit sa souveraineté. Quelle part

chaque magistrat avoit dans le gou-

vernement. et quelles étoient les fonc-

tions de chaque charge. Quelle étoit la

manière d’administrer la justice, tant

civile que criminelle. Quelles étoient

les prérogatives du citoyen romain.

Et, enfin, quelles étoient les différen-

tes conditions des sujets de ce vaste

empire. »

M
.
Quérard nous apprend que B 'an-

fort a eu part aussi à une lrad.(?)dela

Bibliothèque britannique, impr. à La
Haye, 1733-17*7.

On a quelquefois attribué, par er-

reur, à Louis de Biaulbrt la Lettre

deM.de Beaufort, jurisconsulte, a
M. l’archevêque de Besançon, Paris,

1 808, in-8°. Ce dernier Beaufort, quoi-

que protestant, ne rentre pas dans no-

tre cadre. Nous nous contenleronsd’a-

jouter ici que la lettre en question fut

écrite au sujet d’un Projet de réunion

de toutes les communions chrétiennes,

fortement désapprouvé par l’archevè-

qoe, parce que l’auteur y posait en

principe, comme dans ses Lettres irri-

tes des Cévennes par un ermite, la

suprématie du Monarque sur l’Êglise

et la nécessité d’une réformation reli-

gieuse.

On doit aussi se garder de confon-

dre, comme l’a fait Koberl Watt, Louis

de B 'aufort l’historien avec Louis do
Beaufort médecin, qui vivait vers le

milieu du xvit* siècle, et qui professa

(tout nous porte à le croire) la reli-

gion protestante. Craud partisan de

üeseartes, celui-ci exposa les prin-

cipes du philosophe français dans un
Discours des opérations de l'âme et

du corps (Levde, 1656, in-12), cl il

essaya de mettre le système carlésion

d’accord avec la cosmogonie mosaïque
dans sa Cosmopteia dicina sitefaé riea
mundi erp/ienta (Ltigd. Batav.,1656,

in-12). Watt et Haller citent encore,

sous son nom, un Traité de ta peste

(Leyde, 1655, in-12); Jocher, un dis-

cours intitulé : Fcrderati Belgii alcyo-

nia sire diss. oratorio de pace betgicâ,

publié en 1667; enfin, le bibliographe

anglais lui attribue Lampas viles et

mortis (Lugd. Bitav., 1678, in-12).

BEAUJEU (N. df.), chef huguenot
qui s'est illustré dans les guerres do
Provence par sa belle défense de Sis-

teron. An rapport de Bèzc et de l’his-

torien de Thon, licaujeu était fils de la

sœur du comte de Tende, et gentil-

homme bourguignon. Mais les généa-

logistes, comme l’a déjà fait observer

l’éditeur des Mémoires de Condé, ne
donnent à Claude de Savoie

,

comte de
Tende, que trois soeurs, mariées, l’une

au connétable de Montmorency, l’autre

à Antoine de Luxembourg, et la troi-

sième à Mené de Bataruay, et aucune
de ces familles n’était originaire de la

Bourgogne. A qui donc imputer l’er-

reur? Est-ce aux historiens ou aux
généalogistes? Nous n’entreprendrons

pas de décider
;

il nous suffit de savoir

que Beaujeu jouissait d’une haute es-

time auprès du gouverneur de la Pro-

vence, qui lui confia, en 1662, la dé-

fense de Sisteron, lorsque, attaqué par

son propre fils, le comte de Somme-
rive, il crut devoir sortir de celte place

pour conserver la liberté de ses mou-
vements.

Le poste était des plus périlleux.

Sisteron n’était protégée que par de

vieilles tours sans bastions, et par une
muraille qui tombait en ruines. Pour
toute artillerie, Beaujeu n'avait à sa

disposition qu’une dizaine de faucon-

neaux ou d'autres pièces de plus petit

calibre; cependant, ce qu’il y avait de

plus fâcheux
,

c’est que
,
malgré les

soins qu’on avait pris pour s’en pro-

curer par voie d’achat ou de réquisi-

tion
,

les vivres étaient en si faible

quantité, qu’on pouvait prévoir qu’ils

ne tarderaient pas à être consommés
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par le* habitants et les nombreui fu-

gitifs qui avaient cherché nn asile dans

la ville. Sommerive parut, à la tête de

aes troupes, le 10 juillet 1S6f. Il éta-

blit, sans obstacle, une batterie de

quatre pièces de moyenne grandeur ;

et comme il connaissait parfaitement

l’état des assiégé», il s'imagina que

celle démonstration seule Ica décide-

rait à capituler. Trompé dans son at-

tente, il ouvrit le feu, et un pan de

mur s’écroula. Avant d’ordonner Pas-

aaut, il fit sommer Beanjcu de se ren-

dre. Celui-ci lui répondit» que, jusqu'à

son dernier soupir, il détendrait une

ville confiée à son honneur. » Le feu

continua donc, une large brèche fut

ouverte. • A l’aspect de la brèche, ra-

conte M. de Laptane, dans son Histoire

de Sisteron, les soldats catholiques se

croient déjà maîtres de ta ville. Ils

s’élancent sur la muraille, adressant

aux assiégés d’insultantes provoca-

tions
;
mais ceux-ci, opposant la calme

à la fureur, n’en deviennent que plus

redoutables à leur» adversaires, qu’ils

forcent, par deux fois, à se retirer.

Une troisième tentative n’est pas plu*

heureuse. Enfin, la nuit vient enve-

lopper de ses ombres les combattants,

qu’elle ne sépare que dans la crainte

des fâcheuses méprises auxquelles elle

pouvait les exposer. » Les femmes
elles-mêmes déployèrent un admirable

courage : « Les une», dit ffare, rafraî-

chissant de pain et de vin, à toute*

heures, tes combattans, et retirant les

blessés avec extrême diligence et sans

aucune crainte ;
les autres faisant de»

belles qu’elles fournissoient à ceux qui

tiraient; les autres, avec les culans et

autres personnes inhabiles aux armes,
étant arrangées par les rues et combat-
tant avec prières, 1» mains tendues

su ciel. > Soutenus par l'exemple de
Beaujeu, de Farmeyrr, qui s’était jeté

dam- la ville avec 300 soldats
,

de
Matijay et de quelques autres chefs

moins connus, le) habitants employè-
rent toute la nuit à réparer la broche,

en aorto que Sommerive, perdant tout

espoir d’emporter une place si vail-

lamment défendue, résolut de substi-

tuer la ruse à la force. Ce fut un bon-
heur pour le» assiégés ; il ne leur restait

plus que vingt livres Je poudre, et il

leur eût été impossible de repousser

une attaque sérieuse. Le chef des Ca-

tholiques convenu donc le siège en
blocus, se contentant de tirer à coups
perdus et ayant recours à des artifices,

qui ne lui réussirent pas mieux que la

force ouverte. La famino cependant
aurait fini par lui faire ouvrir les

portes de I» ville, si Sorrèse, fil» du
baron de Sénas

,

et le célèbre Mou-
vans n’étaieut accourus au secours de

leu rs Corel igtonnairos avec 2,UOU Dau-
phinois. Sommerive marcha à leur

rencontre avec la moitié de aes trou-

pe#; mais il ne put les arrêter, et,

craignant l’arrivee de Des Atirets, il

prit le parti de lever le siège. 11 se re-

tira au pries ré de L'Escale, poursuivi

par les Protestants, qui essayèrent vai-

nement de l’attirer au combat.

Beaujeu disparaît ensuite, pendant
près de deux ans, de la scène des évé-

nements ; uous ne le retrouvons qu’en

1 5(iè. Cette année, Biron, envoyé en
Provence oainnie commissaire pour
rétablissement de l’édit, lui rendit le

gouvernement de Sisteron. Bien peu
de Protestants étaient restés dans cette

ville depuis que les Catholiques l’a-

vaient repriw, au mois desepiembro
ISM. U nouveau gouverneur leur

accorda la permission d’exercer leur

culte dan* des maisons |iartictilières.

C’était une faveur bien légère; cepen-

dant elle exaspéra le» Catholiques, qui

portèrent leurs plaiuteaau roi. B -aujeu

quitta la ville, en laissant im place la

capitaine Uriys ; mais il yreutru, en

1567, avec f i/ li res. Touiefois, il fut

appelé ailleurs quelques jours après,

et le gouvernement de Sisteron passa

h t'éluvoire

La qualification * d'ancien et vaillant

guerrier • que Bèttt* donne à Beaujeu à
l’époque du siège de Sisteron, ne per-

met guère d’établir une identité entre

lui et un gentilhomme du même nom,
bourguignon aussi, à ce qu’il parait, et
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non pas lorrain, qui se signala plus

tard dan* la Franche-Comté, l-e pré-

uom de ce dernier était Paul. Il s’é-

tait sans doute réfugié h Montbéliard,

comme plusieurs autres de ses com-
patriotes . à la suite des massacres de

la Saint-Barthélemy. Ce fut dans celte

ville qu’il dressa le plan d'une entre-

prise audacieuse sur Besançon.

Malgré la vigilance de l'arch 'vëque,

vivement secondé par le parlement et

le gouverneur de la province, le pro-

testantisme
,
prêché à Besançon par

Bèze et Farci, y avait trouvé un assez

grand nombre de sectateurs; ses prin-

cipes s’étaient répandus peu à peu à la

faveur de la liberté de conscience éta-

blie dans l’Empire par la Paix de

religion. L’archevêque, qui frémissait

de ne pouvoir s’abandonner à toute la

fougue de son zèle contre les héréti-

ques, s'adressa à l'empereur Maxitui-

lien II, qui accueillit sa demande et

envoya des commissaires en Franche-

Comté pour le seconder dans l’exécu-

tion de ses projets. Le 9 juin 1573,

parut un édit qui défendait aux citoyens

de Besançon de rien enseigner de con-

traire a la religion romaine, et leur

ordonnait de vivre conformément à

celte religion, sous peine de confisca-

tion de corps et de biens. Ceux qui ne
voulurent pas se soumettre aux pres-

criptions de celte ordonnance durent

vider les lieux ; ils se retirèrent, les

uns h Montbéliard, les autres à Neu-

châtel ou à Genève.

Cependant les réfugiés n’avaient pas

perdu tout espoir de rentrer dans leur

patrie Ils ourdirent un complot pour

surprendre Besançon. le SI juin 1 373
fut fixé pour le jour de l’exécution.

Deux corps d’émigrés partirent, l’un

de Neuchètel, l’autre d« Montbéliard
;

mais le premier avant été arrêté dans

le» gorges du Jura par les paysan*

soulevas
, le second, que commandait

Beauj-u, arriva seul au rend z-vous.

Une des portes de Besançon leur ayant

été ouverte par leurs coreligioiinaiies,

les conjurés se répandirent dans la

Ville-Haute, en criant : Pille gagnée !
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pour encourager leurs amis et intimi-

der leurs adversaires. En un clin d’oeil

l’alarmo se répandit partout. I-es ha-

bitants du quartier de Saint-Quentin,

le plus éloigné des rues occupées par
les Protestants, prirent les armes, ti-

rèrent du canon de l’arsenal, et, l’ar-

chevèque avec le gouverneur mar-
chant k leur tête , ils attaquèrent les

assaillants. Des le premier choc. Beau-

jeu, qui continuait avec une rare in-

trépidité, fut renversé de cheval, griè-

vement blessé. Cet accident jeta le

désordre dans les rangs des Protes-

tants, qui se replièrent vers la porta

du Battant
;
mais prévenus par les Ca-

tholiques, il* trouvèrent la herse abat-

tue. La plupart furent pris, et subirent

une mort aussi cruelle qu'ignomi-

nieuse. Tous les habitants soupçonnés
d’intelligence avec eux éprouvèrent le

même sort. Parmi ceux qui périrent

dans cette expédition, le chroniqueur
Jean Bonnet cite Adrien Recy, maître

de la monnaie, et La Suitle, serviteur

de Henri Pari», marchand. L’orfèvre

Lavorat fut exécuté avec Le Tapis-

sier.

Le conseil de Montbéliard, effrayé

do la rvsgionsabilité qui pesait sur lui,

se défondit de toute participation à

celte funeste entreprise, et refusa da

recevoir dans la principauté lés mal-

heureux qui avaient échappé k celte

sanglante déroute. Beaujeu, qui était

du nombre, se retira probablement eu

Suisse ou en Allemagne. Eu 1579, il

parut dans les euvirotts d’Hérioourt k

la tête d’un corpa de i,000 Protestants

français; mais il prit la route de Lor-

raine sans pénétrer dans lecomlé. Eu
1587, nous le retrouvons dans les

rangs de l’armée allemande qui entra

en France sous le* ordres du duc de
Bouillon et de Fabien Dhona. il com-
mandait une compagnie de cavalerie,

peut-être üans le corpa de Chàùllon.

Après la honteuse capitulation du 8
déc. (Voyez Piècesjustif. N* LV), il est

probable qu’il regagna la frou liera

avec les débris de celle armée, que les

Guise ue cessèrent de harceler jusque
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dans le comté do Montbéliard, qu’ils

envahirent par trois points differents

à la tôle d’environ 15,000 hommes.
Depuis longtemps l’armée catholi-

que n’avait pas reçu de paye ; pour
apaiser les murmures, Guise livra à

sa discrétion tout le pays. Sous le titre :

Histoire tragique des cruautés et mé-
chancetés commises en le comté de
lUonlbctliard sur la fin de l’an 1587
et commencement de l’an 1588 par les

Irouppes des sieurs de Cuise [Henri de
Lorraine, dit le Balafré] et marquis de
Pont [Henri, marquis de Ponl-à-Mous-

sou], fils ainé du duc de Lorraine

[Charles 11] *, ou trouve dans le 3* vol.

des Mémoires de la Ligue, le récit de
toutes les atrocilés commises, avec un
raffinement inouï, par ces féroces sol-

dais. Lu plume se refuse à tracer le

tableau de tant d’horreurs. Aucun âge,

aucun sexe ne furent épargués ; lot

tombeaux mômes furent violés et les

cadavres jetés à la voirie. Quatre tem-
ples, quinze presbytères, dix usines,

huit métairies appartenant au do-

maine, 709 maisons de particuliers

furent livrés aux flammes, 149 vil-

lages pillés. Parmi le butin, on compta
plus de deux mille chevaux, six mille

têtes de bétail, 200,000 mesures de
froment, seigle et avoine, et le reste

en proportion. La perte totale fut éva-
luée à 3 millions 300 mille livres,

somme énorme pour un petit pays qui

* M. Duoentoy.dan* un» rourte Notice sur le»
Archive* de Montbéliard, vuppov.tan* avoir pu
le vérifier, que c‘e*t le m»c. de cette pe^cc qui
e«i»te dan* ce» Archive* »ou* le titre: Hist. vé-
ritable- et nfrowantubte des isoieries, briganda-
ge*, incestes, sodomies, meurtres, saccagemens
et autres cruautés nouvelles, non ouyr* par cj
devant

, commises à grand tort ê% terres du
comté de Montbéliard et sots neruines seigneuries

y adjointes, par le marquis de Pont, fils du due
de Lorraine, et par le duc de Guise et leurs
troupes, ës mois de décembre 1587 et de janv. dé
Van suyvant 1588. • Lui -même a fait paraître
dant le Journal de VInstitut historique, t. III,

18J5, uue relation, par un de tes ancêtres, de
Cou* le» maux qui accablèrent,* la tuile de cette
tnvatinn

,
le pays de Montb' liard^ sou* le litre :

Invasion du comté de Montbéliard par les prin-
ces lorrains durant l'hiver de 1587 à 1588, avec
uotet et additions de lediieui.
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ne comptait pas vingt mille habitant»,

y compris la capitale et les neuf sei-

gneuries qui en dépendaient.

Cheveruy se trompe sans doute lors-

qu'il dit , dans ses Mémoires
,
que

quantité de villages furent bridés • par
vengeance de ceux que lesdits esi ran-
gers (les reitres et les Suisse») avoienl

pillez et bruslez en passant en Lor-
raine >; un ordre formel du marquis
de Pont, à la date du 3 janvier 1588,
défendait de mettre le feu aux villages.

C’est qu’on était au cueur de l'hiver, et

la prudence commandait, dans l'iuté-

rèt du soldat, ca que l’humauile n'au-

rait pas accordé.

Le comte Frédéric, qui s’était pru-
demment retiré, avec sa cour, dans
son château de llorbourg, et de là en
Allemagne, avait laissé au colonel Paul

de Reaujeu le soin de la défense de sa

capitale. La garnison, forte seulement

de 1,700 hommes, mais secondée par

la milice bourgeoise, fit si bonne con-

tenance que l'ennemi n’osa pas teulcr

d’attaque sérieuse. La ville d’Héricourt

fut moins heureuse; il est vrai que sa

garnison ne se composait que de 102
hommes. Le A janvier, elle se reudit

par capitulation au baron de lieiuach,

dont < le premier soin, lit-on dans le

Précis historique de la réformation

dans le comté de Montbéliard
,

fut de
se saisir du temple, de le rendre au
culte catholique, et de brûler publi-

quement la Sainte-Bible, après l’avoir

oflerle à la risée et à la profanation

des siens. > Huit jours après, elle fut

reprise par la milice bourgeoise de
Montbéliard sous les ordres de Beau-

jeu; et le comte Frédéric, pour la

punir de s’fitre défendue si mollemcut,

quoique lui-mème il lui eût donné le

mauvais exemple, la dépouilla de ses

franchises et fit raser ses murs.

Paul do Beaujeu, seigueur de Beau-

jeu et de Villers-Vincux, mourut, eu
mars 15’JO

,
au château de Maguy

d’Anigon, dont lu jouissance lui avait

clé accordée en récompense de scs ser-

vices. Il ne laissa pas d’enfants. Sa
sueur Èlienndle avait épousé, avant

Digitized by Google



BEA

1575, Honoré rie Franqucmont, sei-

gneur de Nommay.
BEAl'J MiniS, pasleurde l’Église

réformée. Beaujardin avait exercé

pendant près de quarante ans les

fonctions du ministère à Saumur,

lorsque l’exercice fut supprimé dans

celte ville. C’était un homme de

mœurs pures, mais d’un esprit peu

éclairé et d’un caractère extrêmement
faible. S’élnnt retiré à f.a Rochelle,

auprès de sa fille unique, qui, pour

conserver la tutelle de ses enfants,

avait changé de religion, il suivit sou

exemple et abjura. Son grand âge

servit d’excuse à cet acte de faiblesse,

aux yeux de ses coreligionnaires. On
se montra moins indulgent envers le

ministre Fontaine, qui, non content

d’nposlasier, se joignit aux convertis-

seurs, et l’on se plut à trouver à sa

conduite des motifs qui devaient ren-

dre une semblable perte peu regretta-

ble.— Beaujardin était apparemment
fils du pasteur du même nom qui, en

1626 et en 1657, desservait l’église

de Bergerac.

BEAUL1EL' (Eustorc. [nom trans-

formé plus lard en celui d’IUcTOR]

de), musicien et'poète, né au village de

Beaulieu, dans le Bas-Limousin, vers

la première décade du XVI* siècle, et

mort après 1565.

Les circonstances de la vie de ce

poète sont peu connues. Se* oeuvres,

que nous avons lues avec soin, ne nous

ont appris que peu de chose. Nous
voyons, par une de ses épîtres, que

son père, qui avait amassé quel-

ques biens « sans mescliant vitupère, >

mourut sans tester en laissant sa

veuve, t noble Jelmmie de Bosredon >

avec sept enfants, dont trois filles et

quatre garçons. Notre poète, » le der-

nier de la bande, • était encore an

berceau. Oii lui nomma pour curateur

• maistre Pierre Amadou ; » mais,

soit incurie, soit infidélité, ce mailrc

Pierre Amadou ne parait pas avoir

administré les biens de son pupille en

bon père de famille, ainsi que le veut

la loi.
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Si me bailla [lit notre porte] dcMoubi 1e char-

fge el rure
D'ung curaimr qui n'en emt pae grand cure
El de mou bien ne print aulcun eamoy.

Toujours est-il que notre poète se

croyant lésé dans le partage qui avait

été fait de la succession de son père,

un dos premiers actes de sa majorité

fut de demander compte à sou cura-

teur de sa gestion, en sollicitant la

rescision du partage. L'affaire fut

portée devant le parlement de Bor-

deaux, eu 1521). Les détails en sont

exposés avec netteté dans une épitre

en vers que notre auteur adressa au
rapporteur de son procès, Nicolas Ar-
nould, seigneur de Saint-Simon. Le
parlement lui donna gain de cause.

Si la reproduction par M. Brunet du
titre de la première des publications

de notre auteur, est exacte, on doit

croire qu’Eustorg de Reaulieu s’était

déjà voué, à celte époque, au service

de* autels. Sans doute qu’on aurait

attendu une autre conduite de la part

d’un prêtre. Actionner sa famille en
justice pour un pur motif d’intérêt,

n’élail-ce pas porter atteinte à la di-

gnité du sacerdoce, ternir le nimbe de
sainteté qui doit l’entourer et dérober

le sanctuaire aux yeux profanes? Les

devoirs du ministère ne comman-
daient-ils pas, avant tout, l’abnégation

de soi-même, le pardon des offenses,

le renoncement aux biens du monde?
Aussi supposerions-nous volontiers

qu’à cette époque notre poète n’avait

pas encore reçu les ordres, si cette

indication de M. Brunet n’était pas

la seule preuve qui autorise à ad-

mettre l’assertion de tous les biogra-

phes qui s’occupent de notre Beaulieu,

et qui prétendent qu’il fut prêtre,

sans préciser, toutefois, ni le lieu, ni le

temps de son entrée dans les ordres.

Nous n’avons rien trouvé dans le re-

cueil des œuvres de notre poète (édit,

de Paris) qui indiquât d’une manière
précise cette phase de son aventureuse

existance
;
car nous pensons que l’on

ne saurait prendre au sérieux, ovec

Benuchumps, les «lourdes logogriphes
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d’un coq-ii-i’ine adressé à Charlotte

de Maumont, non plus que ce rondeau

à mademoiselle de Tournon, jadis son

écolière :

D’évejché, ne ainsi d’abbiye ,

N’impétrex pour moy, je vous prie
;

Car j'ay par trop la traie ({rosi*

Pour porter mytre, a usai la croce,

Ne me donn'roit que fatcherie.

Ce eeroit une mocqueric
l*e me charger; dont vous supplie

(S'il vacque rien) qu'on ne me endosse
D'évesché, etc., etc.

Si ce n’eat un certain fonda d’hon*

nèleté — que ternissent, il est vrai,

assez souvent, des détails plusordu-
riers que licencieux, — tout, au con-
traire, dans ce recueil, tendrait à nous
convaincre qua ce n’est pas l’œuvru
d’un prêtre. Le poète, l’homme du
monde, s’y découvre seul, et quelque-
fois sous des couleurs très-peu théolo-

gales, si je puis dire ainsi. Dans quel-
ques endroits, l’auteur ne craint pas
de se faire l’écho de la voix publique,
en s’attaquant aux vices du haut
clergé :

Nul ne députe [iltl-il] encontre ung irrien,
Ung ydoltire, ou ung luthérien

;

Kl le. prcUti que font-ili ! groue chère.

Quant à lui, il l’exprime, dan*
maint passage, comme étant déjà en-
tièrement dégagé des liens de la ser-
vitude romaine, e La foi de Christel
ton pur Évangile» forment le fond de
sa croyance :

Croyant pour vray [dit-il] tout ce qui e«t «script
De toy, mon Dieu et Saulveur Jésu -Christ,
En cette foy je veulx mourir et vivre.

N’esl-ce pas aussi en cette foi que
mouraient tous les martyrs de l’Église

protestante? On voit que Beaulieu in-
clinait vers le protestantisme bien
avant d’en faire profession.

Noua apprenons par une foule de
passages de ses écrits, qu’il se livrait

plus particulièrement a renseigne-
ment de la musique; il en donna no-
tamment des leçousà Tulle, la capitale
de sa provinoe, et à Lyon. Il parait
qu’il habitait cette dernière ville vers
1 53C. Il était alors au service de Pom-
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ponio Trivultio, appelé communé-
ment Théodore Trivulce

,
maréchal

de France et gouverneur de Lyon,
qui mourut en 1531, lie laissant

qu’une fille. Il lui écrivait dans uii

dizain :

A ce froid premier jour de l'an
,

Kuetorg, votre eerf, vouv touh lite

Recouvrer vox bien, de MilUn, etc.

Remarquons ici que ce n’est que
plus tard que l’auteur a changé son
nom d’Ëustorg en celui d’Hector. La
première idée de ce changement pa-
raît lui ôlre venue de ce qu’une de ses

écolières, Hélène Condy, lyonnaise,

dénaturait ainsi son nom, comme on
le voit par un romleau que le poète
lui adresse ;

Hélayni, Hector vou» veull Lire ««met
En lou( honneur, etc.

C’est vraisemblsb'ement & cette

époque de sa vie — si tant est que
ce fait ne soit pas coitlroiivé, — que
Beaulieu se serait mis au service d’une
troujie de comédiens ambulants en
qualité de musicien. Sans doute qu’à
l’exetnple des poêles dramatiques, ses

prédécesseurs et ses contemporains,
il ne dédaigna pas de paraître lui-

même sur les planches. Sa tournure,
qu’il peint dans ce vers ; . Je suis bien
petit, rond et laid, > — ne pouvait
d’ailleurs nuire à ses succès. Combien
ne voit-on pas de bons acteurs dont
la laideur physique sert à mettre en
relief le talent, et quelquefois même,
aux yeux d’un public bienveillant,

fait l’unique mérite? La ville de Lyon,
alors, n’était pas exclusivement adon-
née à l'industrie

; les beaux-arts y
avaient aussi leurculle. Versce temps,
un certain Jean Neiron avait fait con-
struire un vaste théâtre, à trois étages,
• avec son paradis au-dessus et l’enfer

au dessoubz, — et là, continue l’Itis-

lorien Rubys, par l’espace de trois ou
quatre ans, I -s jours de dimanche et

les festos après disner, furent représen-
tées la pluspart des histoires du Vieil

et Nouveau Tostument
,
avec la farci* au

liout pour récréer les assistuns. » Les
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deux moralités que l’on est fondé à

attribuer à notre Beaulieu oui sans

doute été jouées sur ce théâtre.

Nous ignorons si c’est antérieure-

ment à cette époque de sa vie que

Beaulieu remplit la place d’organiste

de l'église cathédrale de Lecloure ;

Beauchamps en fixe la date en 1 .122.

Quant à nous, nous n'avons rien trou-

vé dans les œuvres de notre poète qui

confirmât ou contredit cette assertion,

si ce n’est une épitre adressée à la

reiue Marguerite de Navarre, à qui il

offre ses services en s’excusant de la

liberté qu’il prend de lui écrire. Il ne

serait pas impossible que cette reine,

qui aimait à distinguer le talent, l’eùl

admis au nombre de ses protégés.

Quoi qu’il en soit, M. Weiss avance,

dans la Biogr. Unir., nous ne savons

sur quel fondement, que ce fut après

avoir rompu avec les comédiens que
Beaulieu se fit prélre catholique. Pour
nous, nous n’oserions rien affirmer.

Toutefois, si ce n'était l'assertion biea

positive de M. Brunet, nous nous ran-

gerions plus volontiers du cété du sa-

vant bibliothécaire de Besauçon, car

eu présence de données contradic-

toires, on est naturellement porté à

admettre pour vrai ce qui parait

vraisemblable. Quoi qu’il en soit,

Beaulieu qui, comme nous l’avons

fait remarquer, penchait depuis long-

temps vêts les doctrines du protes-

tantisme, finit par en faire profession

ouverte
;

il se retira à Genève, où il

fut appelé à remplir les fonctions du
saint ministère.

NOTICE BlBl.lOGBAPWQtB.

I. I.rs Gestes des Solliciteurs

Où les lisant pourront cognoislre

Qu'est-ce solliciteur estre

F.t qui sont leurs réformateurs.

lmp. à Bourdeaulx, le 23 de aoust

l’an 1329, pet. in- 4*, goth. de 10 fi',

à long, lignes. — a Cette pièce en
vers, ajoute M. Brunet, est fort rare.

Ou lit au 2* f. : tes Gestes îles Sollici-

teurs composés par maistre F.as(org
de Beaulieu prestre. — l.a Croix du

BEA
Maine rate le Pater et l’Ave des sol-

liciteurs de procès [impr. d’après

Sénebier, en 1 346 j. J’ignore si ces

üeux pièces ont été imprimées sépa-

rément, etc. > Nous n’svons pas été

plus heureux que M. Brunet. Espé-
rons que les renseignements que nous
sollicitons de l'obligeance de nos lec-

teurs nous mettront à même de com-
pléter notre notice dans les Additions

et Corrections que nous nous propo-
sons d'ajouter à la fin de notre ou-
vrage. — Les Gestes des solliciteurs

ont été réimprimés dans les œuvres
de notre poète, édit, de I.yon, mais
omis dans l’édit, de Paris.

II. Cinq Placquarls placquès par
les painctres de Lyon, le jour de la

fesle du Sacrement au lict an 1 350, où
ils /oüerent le murmureme.nl et fin de

Clioré, Dathan et Abiron. — Beau-
champs, dans ses Recherches sur les

Théâtres da France, n’hésite pas à

attribuer à Beaulieu cinq Placards, es-

pèce de prologue de la moralité du
Murmurement de Clioré, etc., mais

rien ne prouve que la pièce elle-même

soit de lui, «ce qui pourtant, re-

marque avec raison le même critique,

est assez vraisemblable. * Doit-on voir

dans cette confrérie des peintres de

Lyon la troupe de comédiens ambu-
lants au service de laquelle notre

poète serait entré, au rapport de si»

biographes, et doit-on croire que le

succès qu’obtinrent nos < successeurs

d'AppelIcs > les aurait déterminés à

promener leurs tréteaux dans les pro-

vinces? C'est ce que nous no pouvons
décider.

III. Ballade dissonante pour dire

par un personnage au commencement
de l’Histoire morale de V Enfant /iro-

digue. — Nous extrairons le passage

suivant de ce prologue ;

Tout homme cl femme «tant en celle plaça,

Ayant etpoir prendre e»bat et deduyt.
Souffré* ung peu tan» que nul te drsplatae,

Et tout gardé* de faire noyte et bruyt;

Car, Dieu ay Uni, devant que «oit la nuit,

Vernit jouer roui me et par quel manière
Ung jeune fili det parente m il inttruict

Miat au bourdeau la bien qu’eut! de ton père.
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On ignore si la moralilédc l’Enfant

prodigue est l’oeuvre de Beaulieu, ou
si on ne doit attribuer à ce poète qqg
le prologue de la pièce. « Du Verdier,

remarque Beauchamps, en indique une
édition à Lyon, sans date; et si cette

édition est différente de l’Histoire de
l’Enfant prodigue attribuée à Antoine
Tyron par La Croix du Maine, et im-

primée selon lui à Anvers en 1384,
sous le titre de comédie, il y a appa-

rence que l’édition citée par Du Ver-

dier est celle de la moralité faite par

Eustorg. » Nous ne pouvons que irons

associer à ces réflexions. Nous avons

lu avec soin celle moralité
; en voici le

titre exact : L’IIistnirc de l'Enfant

prodigue par personnages . Par la-

quelle est démontrée la vie misérable

où parviendront ceux qui despendent

leurs biens prodigalement. Lyon

,

chez Pierre Higaud, in-16, pp. 128.

Nous n’y avons pas trouvé le plus pe-

tit mol qui pùt nous mettre sur la

trace de l’auteur; et si les inductions

que l’on est tenté de tirer de la confor-

mité du style, n’étaient pas si incer-

taines, nous serions plutôt porté à

croire que Beaulieu est resté étranger

à cette pièce. la part qui revient

peut-être à notre poète-musicien est

la composition d’une symphonie par

laquelle on célèbre le retour de l’En-

fant prodigue. Du reste, cette moralité

n’annonce qu’un talent médiocre chez

son auteur. Ce que nous y avons

remarqué de particulier, c’est la pré-

sence d’un personnage étranger à l’ac-

tion, Parleur, dont le rôle consiste

à résumer en qu Iques vers le sujet de
chacune des scènes avant la repré-

sentation, de sorte qu’il ne restait pas

même au spectateur le plaisir do la

surprise. L’unité d’action et, malgré
l’invraisemblance, l'unité do temps,
sont observées ; l’unité de lieu seule

est violée sans scrupule. Vers de pieds

inégaux, souvent même de deux ou
trois syllabes. — Il ne faut pas con-

fondre celte moralité avec l'Histoire

de l'Enfant ingrat, miroiter et exemple

mural des mauvais en/ans envers leurs

pères et mères. Contenant encores
comme les pères et meres se deslrni-

sent le plus souvent pour l’avance-

ment de leurs enfans : qui souvanle-

fois les descognoissent. I.e tout par
personnages. Lyon, 1589, m-16. fl.

,

94; autre édit, [princepsî] sans date,

in-4* golb.; moralité a'tribuée à Ant.
Tyron

, et que l'abbé de Saint-Léger

serait disposé à restituer à notre Beau-
lieu. Nous n’avons rien trouvé non
plus dans cette pièce qui pùl autori-

ser nue supposition sur son auteur.

Tout ce que nous pouvons affirmer,

c’est qu’il était catholique, sans être

cependant fanatique; cequi s’accorde-

rait assez bien avec le car actère connu
de Beaulieu, h l’époque où nous repor-

terait cette moralité. Le style aussi

révèle un écrivain plus exercé. L’unité

d’action est seule respectée. Quelques
trailsd’un Iran comique. Du reste, tout

se passe à peu près en dialogues comme
dans la plupart des piècesdramatiques

de ce temps. Dans le cours de l’action,

repas accompagné de fanfares et suivi

d’une farce comme intermède. Eu tète

de chaque scène, sommaire en prose.

Vers de mètres inégaux, souveul de
deux ou trois syllabes.

IV. Les divers Rapports. Contenant
plusieurs rondeaulx, dixains et bal-

lades sur divers propos, chansons;
Épistres , ensemble une du coq à
l’asne, et une aullre île Paine au rog

;

Sept blasons anatomiques du corps

féminin; Escuse du corps pudique
contre le blason des blasonneurs des

membres féminins ; La respoiue du
blasonneur du cul à l'aucteur île l’a-

pologie contre luy ; Vomis et surnoms
retournez; Gestes, Pater et .Ire des

solliciteurs de procès; Aullre Pater

de la ville et cité de Ledore en Ar-
maignac; Le In ma nus du peuple sur
le déluge qu'il craignait jadis avenir;

Et aussi ung attitré In manus sur la

grande famine gui régna Pan mille

cinq cens vingt cl neuf (mesmement
au pays de Guyenne); Oraisons à
Jésu-Clirisl ; Épitaphes; Vue déplo-

ration
; Elaulcuns Uicls des Ircspas-
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ses incHâtifs à penser à la mort
;
le

tout composé par M. Eustorg de Beau-

lieu , natif de ta ville de Beaulieu , au

bas paya de Lymosin ; imprimez nou-

vellement à Lyon, 1537, pet. in-8°de

150 IL; réimpr. à Paris, en 1541,

sous le titre : Les divers Rapports.

Contenants plusieurs Rondeaulx [au

nombre de 89’!, Huictains, ûirains,

Domains [pour la plupart des acro-

stiches], Ballades-, Chansons 12 , de

quelques vers chacune]; Èpistres

[11]; Blasons [7]; Épitaphes et aul-

ires joyeusetcz; pet. in-8” de 88 ff.

non chiffrés, avec figg. sur bois. —
Celte édition est moins complète que

la précédente ,
mais à part les Gestes,

Pater et Ave des solliciteurs de procès,

et le Pater de la cité de Lectoure,

toutes le» autres pièces s’y trouvent,

telles que ; L’excuse ducorps pudicque

enrers ceulx qui ont composé le livre

intitulé Blasons anatomiques ; Contre

celluy qui a faict le. Blason des Bla-

sonneurs des membres féminins, etc.;

Aulcunes Oraisons a Jésus nostre ré-

dempteur ; Épitaphes ; .luii uns dic-

tes des 1respassez, etc. L’auteur, dans

une espèce de prologue, appelle sur

son oeuvre la bienveillance du lec-

teur :

En ce» Rapport» {dit-il] je n'entend» par me»

Parler d'aolcun» particulièrement, [mètre»

Ne dire mai de noble*, ta», ne prebfttre»,

Fora que dea maulz et vice» seulement :

Aussi supplie et requiers humblement
Aux auditeurs et lecteurs de ceste «uvre

Que mes deffaultz chascun doulremcnt coruvre,

Leur confessant que laul en dici qu'en faict

Suis à reprendre; aussi nul ne recieuvre

Le lo» entier d'estre trouvé parfaicl.

Un tour tacile et parfois mémo gra-

cieux fait le principal mérite des

poésies de ce recueil. Nous en citerons

quelques fragments. Personne n’i-

gnore que cette vérité :

D’un l-oui du monde à l'antre bout

L’habit fait tout,

ne date pas d’hier seulement. La
chose est de tous les temps et de tous

les régimes. Au besoin même, Aristo-

phane nous en donnerait la preuve.
Voici comment Beaulieu développe la

t. n.

pensée exprimée dans les deux vers

que nous avons empruntés à notre

grand poêle national :

Si Dieu ressuscitait Sain ci Pot

Et il n'avoit robbe honorable.

On le chisseroit comme ung fol

Et ne «croit point agréable.

Aujourd huy pour e»tre acceptable,

Fault porter «aphir* et rubis

Et braguer comme ung contestable.

Çhascun ports honneur aux habits.

Retranchons du couplet le 4* vers

qui est redondant, et nos meilleurs

chansonniers, tels que Désuugiers,

Armand Gouffé, et peut-être aussi no-

tre excellent Béranger, ne lui refuse-

raient pas une petite place dan» leurs

oeuvre».

Dans le rondeau suivant, Beaulieu

relève une manie — car quel autre

nom lui donner—dont, malheureuse-

ment, notre nation n’a pas encore cessé

d’ètre possédée, celle de la gloire mi-

litaire, que nous appellerions volon-

tiers avec Montaigne « la plus inutile,

vaine et faulse monnoye qui soit en

nostre usage. >

Homme de bien de sa personne

Dict-on ung qui se sçait bien batre

(Soit-il villain ou gentillastre).

Si sans peur son corps habandonne.
Quel qu'il soit taux armes s'adonne,

On l'estime (et fust ung folastre)

Homme de bien.

Ne face il aucune oeuvre bonne
,

Fors jurer Dieu ferme, et combatre ;

Mais qu'il puisse son homme abatre,

Entre autres peodars son nom sonne
Homme de bien.

Nous citerons encore le fragment

suivant, qui rappelle ce vers fameux

de Voltaire : t Les hommes sont

égaux, etc. a

De Adam et Ève avons tous origine.

Et n'y a nul descendent d'aultre ligne;

N'allègue autetin (doncq) pour estre advoué
Ç>u*il tient de Sem, premier fils de Noé,
Qu'au père feit d'honnestelé le signe.

Point ne prend la noblesse sa racine,

Aint de vertu (qui noble cueur domine)
Et vient clnscnn, soit bien ou mai doué,

De Adam et Évc,

On voit que notre auteur s’était

déjà affranchi de préjugés que trois

siècles de progrès sont à peine parve-

nus à déraciner complètement.

7
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Tj de monsieur le gfnullmrt

s’écrie-l-il ailleurs,

Qui nomme eee «ubjvcu vilUioi

El rit du Ubeur de leurs muni, etc.

Si l’on en excepte quelques pièces

où Beaulieu paie tribut h son siècle,

on peut dire qu'eu général sa morale

est pure, quelquefois austère
;

on

trouve aussi de temps en temps dans

ses œuvres des idées saines, sinon

profondes, qui révèlent un homme
d’étude, un penseur.

Quant à la facture de son vers, elle

est facile jusqu'à la négligence ; mais

tel doit être, selon nous, le caractère

de la poésie légère. Aussi serions-nous

tenté, si nos souvenirs ne nous trom-

pent, de mettre Beaulieu sur la même
ligne que Marot. Si sa réputation est

moindre
;
ou, pour mieux dire, si elle

est nulle, il ne font en accuser que les

circonstances particulières de sa vie.

Si mi muse eut! en France u$é son sage

Ou à U court, elle eust plut douli chanté,

dit notre poète en terminant son re-

cueil ;

Mai* l’ung ne Vautre encore* n*a h inté,

Dont voua plaira prendre en gré ton ramage.

Pour nous qui connaissons bon
nombre de poètes qui, -pour avoir

< hanté la cour, » n’en ont pas chanté

< plus doux, > nous serions tout dis-

posé à mettre ce regret de notre poète

sur le compte de sa modestie.

V. Chrcstienne réjouissance, 1540.
— Recueil de clnnsous mises eu mu-
sique par l’auteur lui -même. Il paraît

que, bien avant l'époque que La Croix

du Maine assigne à ce recueil, B;au-
lieu avait déjà publié, ou tout au
moins préparé pour la publication, un
volume qui contenait des chansons.

Nous lisons, en effet, cette remarque,
au sujet de la première des Chansons
insérées dans ses Œuvres, « à la

louange de l’art de musique, > que
l’auteur avait composé celle chanson

• en note musicallemenl à trois et à

quatre parties, avec d’autres choses,

en quatre livres à part. • Le recueil

que nous indiquons ne serait-il qu une
réimpression? c’est ce que nous ne
pouvons décider. La seule supposition

qui nous soit permise, c’est qu’il pa-

raîtrait, d’après le titre de son livre,

que l’auteur avait déjà embrassé le

rolestantismc; ce qui nous reporterait

une date postérieure à la publica-

tion de ses Rapports. Quoi qu’il eu

soit, qu’il nous suffise d’avoir appelé

l’attention des bibliographes sur cette

difficulté.

VI. La Doctrine et Instruction des

filles Chresliennes, désirons l itre se-

lon la Parole de Dieu
,
par Hector de

Beaulieu. Avec la repentance de
l’homme pécheur. Lyon, 1565, pet,

iu-8"de 27 pages en tout.—l’eliltrailé

de morale pratique, ou, pour mieux
dire, ascétique. Tous les néophytes

sont portés à exagérer les principes

du maître, et Beaulieu ne fait pas

exception. Nous nous contenterons

d’indiquer les différents chapitres de

son livre, cela suffira pour faire com-
prendre jusqu’à quelles minuties il

descend. 1. On doit aimer Dieu sur

toutes choses. 2. De l’amour qu’on

doit au prochain. 3. De l’amour,

obéissance qu’on doit à ses pareus et

à tous a 'tires supérieurs. 4. Recopies

spirituelles, pour les cheveux et la

teste. 5. Pour la face. 6. Pour lesau-

reilles. 7. Pour les yeux. 8. Pour le

nez. 9. Pour la bouche et la langue.

10. Pour le col et la poitrine, il. Pour

les bras et mains. 12. Pour les jamh is

et les pieds. 13. Pour tous Ic3 mem-
bres du corps en général, et pour

le cœur aussi, di Très-bonne et

approuvée reeepte ordonnée par Jésus-.

Christ, et jad is prinse par copie du bon

m Idocin Saint Luc. 15. Conclusion de

l’auteur. — La Repen'aace termine

ce petit livre; c’est une pièce de vers

qui n’offre rien de remarquable.

BF. YI H AVOIR, nom d’une des

maisons les plus anciennes et les plus

illustres du M tine. A l’époque delà

Réformation, deux de ses brandies en

embrassèrent les doctrines.

I. Branche Do Besso Cim.es de
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Beaumanoir, troisième GU de Charles

de Beaumanoir et d’Isabeau Besson,

fut destiné, comme cadet de famille,

à l’état ecclésiastique. Il exerçait U
charge de protnnotaire aposto'ique,

lorsque la U dorme le reçut au nom-
bre de ses partisans. Il reuonça à son

titreet se maria. A sa mort, arrivée le

5 janvier 1572, il n’avait eu de sa

femme Susanne qu’un Gis, nommé
Sahuel de Beaumanoir, seigneur de

Gazan, qui prit femme dans la maison

de Cayres , et laissa une fille, appelée

MARGUERITE.

II. Branche de I.avardin. Celle

brancha, beaucoup plus célèbre que la

précédente, a donné au parti protes-

tant un cher distingué en la personne

de Charles de Beaumanoir, second

Gis de François de Beaumanoir et de

Jeanne de Tucé, devenu seigneur de

I.avardin par la mort de son frère aîné,

qui décéda sans alliance. Nous n’avons

rencontré nulle part son nom parmi

ceux des gentilshommes qui rejoigni-

rent Coude à Orléans et prirent part

à la première guerre de religion
;
mais

h la bataille de Saiut-beni*, il com-
battit avec courage sous les ordres de

Cenlis. La paix du Longjumeau con-

clue, il retourna dans lu Maine, d’où,

quelques mois après, il accourut au

secours du Coudé avec quatre cornet-

tes de cavalerie et deux compagnies

d’arquebusiers. Il rallia Andelot à
Beaufort en Vallée, rendez-vous gé-

néral des Protestants de ces quartiers,

franchit avec lui la Loire, et arriva à

La Rochelle. Après le malheureux
siège de Poitiers, il suivit Coligny

dans le Midi, où il trouva plus d’une

occasion de signaler sa valeur. Le 5
avril 1570, le corps qu’il commandait,

joint à celui du marquis de Hend, re-

poussa jusque sous les murs de la

ville une sortie (de la garnison de

Montpellier. Peu de jours après, il fut

chargé, avec le jeuue Jarnac, plus

connu sous le nom de Montlicu, de

couvrir le siège d'Aimargues, et il

défit une compagnie qui accourait

d'Aiguestnorles pour renforcer la gar-

nison. Sa bravoure, non moins que
son crédit sur les religtonuaires du
Maine, le désignaient aux vengeances
de la Cour. Il fut des premiers porté
sur le rôle de proscription

,
et périt

dans la nuit fatale de la Saint-Bar-

thélemy. L’historien de Thou nous
apprend qu’il avait rempli les fonc-

tions de gouverneur auprès du jeune
Henri de Navarre.

Charles de Beaumanoir laissa de sa

première femme , Marguerite de
Chourscs

,

qu’il avait épousée en
1515, un fils nommé Jean et une
fille appelée Madelaine, restée veuve
sans enfants d’Olivier Du Feschal,

sieur de Poiigny et de Marlioué. En
secondes noces, il épousa Catherine
Du Bellatj, seconde fille et héritière

de Martin Du Bellay, sieur de Langey,
dont on connaît les intéressants Mé-
moires. Il en eut trois filles : Marthe,
Marie et Elisaretb. La première fut

mariée à René de Rouillé, comte de
Créance

; la seconde, à I.ouit de Cor-

douan, sieur de Mimhré.
Ne en 1551, Jean de Beaumanoir,

seigneur de Lavardin, fut élevé au-
près du roi de Navarre, et, tout jeuue

encore , il combattit dans les rangs

des Protestants, nommément au siège

de Poitiers
;
mais après la mort de

tou père, il se fit catholique. Henri 111

lui ayant refusé la charge de capitaine

des gardes-du-corps, il en conçut un
tel dépit qu’il excita le roi de Navarre
à s’enfuir de la Cour. Depuis celte

époque jusqu’à sa mort, arrivée en
161 i, il servit avec fidélité Henri IV

et Louis XIII. Eu récompense de ses

services, il avait obtenu
,
en 1595, le

bâton de maréchal.

BEAl'JUONT, nom donné encore

aujourd’hui à une cinquantaine de
villes, bourgs, villages ou châteaux

disséminés sur toute la surface de la

France. On comprend dès lors com-
bien ce nom devait être commun, et

combien il est difficile de restituer à

chacune des personnes qui l’ont porté

la part qui lui revient dans les faits,

souvent si confus, de l’histoire. Si
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nous commettons des erreurs, nous

aurons, du moins, pour excuse d’a-

voir fait tout ce qui était en nous pour

les éviter.

Nous ne nous occuperons point ici

de plusieurs Beaumont dont le nom
patronymique nous est connu , non

plus que de quelques autres sur les-

quels nous n'avons pu réunir assez de

renseignements pour leur consacrer

une notice spéciale ;
ceux-là écartés,

il nous en reste encore plusieurs qui

ne peuvent être passés sous silence,

si nous voulons être fidèles autitre de

notre ouvrage.

Le premier egt un Heaumont qui

remplissait les fonctions pastorales à

Orléans en 1568. On trouve, dans la

Collection manuscrite de Fontanieu
0 316-31") une lettre qu’il écrivit

Renée de France, en date du 27
août de cette année, et qui est trop

honorable pour que nous n’en fessions

pas une mention particulière. Après

avoir remercié cette princesse de la

peine qu’elle avait prise d’écrire au
gouverneur d’Orléans en faveur de sa

pauvre église, il continue : « Cepen-
dant, Madame, nous pensons avoir

une obligation si estroite à cesle

église, que jusque» à ce qu’il y ait

persécution ouverte, nous ne délibé-

rons déaamparer la ville, espérant

que le Seigneur des armées nous tien-

dra en sa protection; ou s’il luy plaist

se servir de nous pour sceler de nostre

sang sa vérité que nous annonçons,

il nous fera grand honneur de nous
appeler au rang de ses martirs. »

A la même époque, nous trouvons

un capitaine Beaumont servant dans
les rangs huguenots. C’est apparem-
ment le Beaumont dont parle Bèze.

Cet historien raconte, en effet, qu’un
sieur de Beaumont, ennemi acharné
des Protestants, ayant assisté, en

1362, à une dispute qui eut lieu à la
Charité entre le ministre La Haye et

un docteur de Sorbonne, fut si vive-

ment frappé des raisons alléguées par

le premier, qu’il se convertit et servit

dès lors avec un grand zèle la cause

de la Réforme. Pendant la seconde
guerre de religion, il se saisit d’Eti-

trains dans le Nivernais, et il conti-

nua à combattre sous les ordres de
Comté jusqu’à la bataille deJarnac,
où ii fut tué. Il se signala nommément
à la bataille de Dreux; ce fut lui, selon

quelques-uns, qui blessa François tle

(.'lèves, duc de Nevers.

Après la révocation de l’édit de
Nantes , un sieur de Beaumont fut

enfermé à la Bastille, le 16 mai 1686,
avec les demoiselles de Villamoul,
parce qu’il avait voulu leur procurer

les moyens de sortir du royaume. Les

Mémoires de la Bastille le signalent

comme extrêmement attaché à sa reli-

gion. On peut le croire, car en facili-

tant lu fuite de ces demoiselles, ii

n’ignorait pas à quel danger il s’ex-

posait. Les victimes protestantes plon-

gées alors dans les cachots de la Bas-
tille étaient nombreuses; nous n’en
citerons ici que quelques-unes. Le
18 juillet 1683, on y avait jeté Ber-
tou, de Yitry-Ie-Français, parce qu’il

s’étai; activement employé à procurer

à ses coreligionnaires les moyens de
s'évader. Lue femme Paillant, qui

avait été assez heureuse pour so ré-

fugier en Angleterre avec son mari,

étant rentrée en France pour y vendre
ce qu’ils possédaient, eut le même
sort. Bayle, qui s’était sauvé en Es-
pagne et y avait établi des manufac-
tures, fut attiré en France par de
belles promesses, et enfermé à la Bas-
tille, où il passa onze ans. Ce ne fut

qu’en 1696 que ses fils, qui servaient

dans l’armée, obtinrent sa mise en
liberté en fournissant caution qu’il

ne sortirait plus du royaume. Lu dame
Mallet, arrêtée avec ses trois filles au
moment où elle montait dans la voi-

ture de Bruxelles, alla rejoindre œs
infortunés. Elle fut suivie, au mois
d’avril 1686, par la dame Hamonnet,
que l’on incarcéra uniquement dans
l’espoir que son mari, riche négociant

réfugié, reviendrait en France. Au
mois d’octobre de la même année, le

sieur de Donon fut plongé dans les

Digitîzed by Google



BEA — 101 — BEA

cachots de l'infernale forteresse par

la seule raison qu’il était réputé * le

moins traitable des Protestants. »

C’est ainsi que le despote entendait la

liberté de conscience qu’il avait ga-

rantie, même par l’édit révocatoire.

Nous avous eu entre les mains un

Catéchisme contenant les principales

vérités de la religion chrétienne, par
de Bkxchont ,

ci-devant pasteur de

l’Église réformée de Caen; nouv.

édit., on l’on a ajouté les passages

tirez de l’Écriture sainte, Rolterd.,

1719, in-12; ibid., 1742, in-12. Ou
ne peut douter que ce ne soit le même
ouvrage que celui dont nous avons
mentionné ailleurs (Koy. I, 917) une
copie manusc. conservée à la bibl.de

Caen.

Enfin
, Sénebier cite un Étienne

Beaumont, né en 1 71 8, mort en 1 758,
auteur de Principes de philosophie
morale (Gen., 1754, iu-8*), qui ont
assez de mérite pour que les éditeurs

du Diderot imp. à Londres
[
Amsl. ],

1773, 5 vol. in-8°, aient pu confondre
ce traité avec l’ouvrage de Shaftes-

bury, trad. par le célèbre encyclopé-
diste. Selon l'Histoire littéraire de Ge-
nève, il était avocat; selon le Dict.

des anonymes, il exerçait les fonctions

du ministère. Barbier prétend aussi

u’il fut chargé de retoucher le style

e la trad. de la Bible faite par les

pasteurs et les professeurs de Genève,
et publiée à Gen., 1805, in-fol.

BEACMO.HT (François de), ba-
ron Des Adrets, né en 1513 (1)
d’une famille noble du Dauphiné, et

mort en 1587, dans sa maison de La
Krettc, en Graisivaudan.

Avant d’aborder les faits de ce
grand homme de guerre, nous éprou-
vons le besoin de dissiper, ou au
moins d’atténuer dans l’esprit de nos
lecteurs, certaines préventions qui
s'attachent à son nom. La réputation
de férocité qu’on lui a faite nous pa-
rait empreinte de beaucoup d’exagé-
ration. line preuve suffira. Brantôme

(t) D'après les Tables Chronol, rte I-enylet.

Dufrrooy.

lui-même, cet écrivain sceptique qui

ne se laisse pas facilement aveugler

par l’esprit do parti, n’cst-il pas allé

jusqu’à répéter ce bruit : * qu’on di-

soil qu’il aprenoit ses enfans à être

cruels et à se baigner dans le sang ;
>

calomnie dont l’atrocité révoltante a

encore paru trop douce à l’esprit hai-

neux et fanatique du jésuite Haitn-

bourg, qui, prenant au propre une
expression figurée, affirme sur la foi

de Brantôme
, quoique Brantôme

,

comme nous venons de le voir, n’af-

firme rien, qu’il < obligeoit sus deux
fils à su baigner dans le sang des Ca-

tholiques pour faire passer dans leur

àme par cet effroyable bain toute sa

cruauté. > Est-ce une indignité, ou
plutôt, par esprit de charité, ne de-

vons-nous pas croire que c’est une
grossière méprise de la part du jé-

suite? Dans ce dernier cas, le plaisant

le dispute à l’odieux. Sans doute les

barbares exécutions de Montbrison

sont une tache dans la vie du tiaron

Des Adrets. Mais en reconnaissant que

les nécessités de la guerre sont, en

tous temps, terribles, et plus terribles

encore dans une guerre de principes,

où la destruction de l’ennemi semble

seule assurer le triomphe du parti

vainqueur, on ne doit pas oublier que
le droit de représailles est écrit dans

le code militaire de toutes les nations,

même les plus civilisées. Au besoin,

notre histoire contemporaine nous en

fournirait la preuve. Or on sait, au

rapport des historiens catholiques les

moins suspects de partialité en faveur

des Protestants (f), que • le succage-

ment d’Orange n’avoit point eu

d’exemple parmi les Chrétiens. » L’es-

prit se refuse, en effet, à croire toutes

les horreurs qui ont été commises de

sang-froid dans cette malheureuse

cité, non-seulement par les troupes

de l’italien Fabrice Serbellon, mais

aussi |iar les Catholiques de Provence

qui s’étaient joints à elles. Les hordes

d’Attila étaient moins barbares, moins

(1) Varillrt, Histoire de Chartes IX, rot. 1,

p.m
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raffinées dans leurs cruautés, moins

inlùmes dans leurs débsuclies.

A la nouvelle de tant de crimes

monstrueux qui venaient de frapper

une ville amie— nous le demandons

à tout homme de bonne foi, qui sait

descendre dans les profondeurs de son

âme pour y surprendre la vérité, —
uels devaient être les sentiments

’un homme de guerre élevé et nourri

au milieu des camps, dans ces temps

désastreux où la force brutale faisait

le droit, dans ces temps encore tout

imprégnés des niceurs de la barbarie,

où, selon l’énergique expression de

Montaigne, les condamnations de la

justice étaient plus crimineuses que

le crime même, où le mépris de la vie

des hommes passait pour une vertu,

où toutes les notions du juste et de

l’injuste étaient perverties, dans ces

temps enfin qui ont été témoins des

massacres de Cahrièrcs et de Mérin-

dol, des massacres de Vassy, des mas-

sacres de Sens, d’Amiens, d’Abbe-

ville, d’Orange
,

et de tant d’autres

massacres, trophées sanglants du fa-

natisme auxquels le massacre de la

S. Barthélemy sert de couronnement;

quels devaient être, disons-nous, les

sentiments d’un soldat armé du
glaive, fort de son droit et de sa

bonne cause, plein d’audace et de
résolution, si ce n’est une ardente

soif de vengeance ?

Et si nous considérons que les mal-

heureux échappés aux égorgements

d’Orange avaient trouvé un refuge

dans les rangs des soldats da Des

Adrets, quelle ne devait pas être leur

ardeur à poursuivre les bourreaux de
leurs familles ! Quel bras eût été assez

puissant pour les contenir? Quelle

autorité assez forte pour réprimer
1’eulrainement de leur fureur ? Oui,

sans doute, la religion du Christ est

sublime
: pardonnons à nos ennemis,

aimons-les, car c’est les aimer que de
leur pardonner; mais quand ces en-

nemis sont teints du sang de nos frè-

res, quand ils se sont souillés de tous

les crimes sur nos femmes et sur nos

enfants, quand ils ont encore le cou-
teau levé et la menace à la bouche,

mon Dieu ! ne faudrait-il pas une vertu

plus qu’humaine pour comprimer dans
son cœur les terribles bouillonnements

de la vengeance ? Nous qui sommes
en sûreté dans le port, ne soyons donc
pas injustes par trop de sévérité dans
uos jugements sur ceux qui ont vécu

au milieu des orages et des tempêtes.

En butte à des accusations de
cruauté, qui lui étaient plus particu-

lièrement adressées par son propre
parti, Des Adrets, « ce Goliath qui
déshonorait les batailles rangées d’Is-

raël, > a tenté plusieurs fois de se jus-

tifier, et il l’a toujours fait par les mê-
mes raisons que nous. Qu’on nous
permette de citer ce fragment d’une
lettre qu’il écrivit au duc de Nemours
(13 nov. 1362) « Je n’ai jamais

pressé ni contraint gentilhomme à

prendre les armes pour suivre notre

parti, ne les voulant forcer en leurs

volontés ni en lours consciences. Je
n'ai jamais permis imposition de tailles

ni tribnts... J’ai guerroyé toujours sur
la terredu pape, pourexeropter mieux
le pays des ruines et dissipations que
la guerre apporte après soi. Moi étant

empêché à Lyon, l’armée du sieur de
Sommerive et Fabrice, accompagnés
des sieurs de Contai [de Flessan], de
Stize et de Carees, prit la ville d’O-

rauge, là où, bien qu’il u’y eût gens
de guerre, ils firent toutefois le plus

hideux et exécrable spectacle qui ja-

mais ait été vu cotre les barbares.

Car, indifféremment, sans regardera

l’ùge ni sexe, ni ceux mêmes de leur

religion romaine, tout fut mis au tran-

chant de l'épée; et n’étaut encore ras-

sasiés du sang des iunorents, ils mi-
rent le feu en la ville. Or, ayant en-
tendu cette horrible et lamentable tra-

gédie, mes entrailles furent tellement

émues qu’en deux jours j’assemblai à

Montélimart 3 ou 4,000 hommes avec

une bonne troupe de gentilshommes,

et me délibérai avec ce peu de les aller

combattre pour venger tant de sang

iniquemeut épandu, sachant bien que
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1)ku, qui conduit et donne les victoi-

res, cliAlierait celle cruelle armée, qui

émit (rois fois plus grande que la

mienne. Eux ayant quitté la campa-

gne, je m’acheminai vers le pays du

pape, où je pris deux villes d’assaut,

auxquelles, à mon regret, je ne pus

retenir les mains des soldais qu’ils ne

prissent leur revanche sur -i ou 500

hommes qui furent trouvés à Pierre-

Latte et à Boulène, qui avoienl encore

leurs vêlements, épées et armes en-

sanglantés du sang d'une partie des

pères, frères et cousins de plusieurs

de mes soldais ; et ne se trouvera point

dans les villes que j’ai prises d'assaut,

qu’il y ail eu homme ou femme ne

portant armes qui ait été offensé ,

voire eu la plus grande fureur, même
au pays du pape. > Sont-ce là les sen-

timents et la conduite d’un homme
sanguinaire ? Un jour, d'Aubigné s’in-

formant auprès de lui « pourquoi il

avoil usé de miaulez mal convena-

bles à sa grande valeur, » il lui ré-

pondit : • Nul ue fait cruauté en la

rendant; les premières s’appellent

cruautés , les sccoudes justice. » Il

pensait, et peut-être avec raison, que

les représailles ont oet heureux effet

de contraindre l’ennemi à une guerre

loyale. « Le seul moyen, dit-il, de

faire cesser les barbaries des ennemis

est de leur rendre les revanches. —
L’ennemi facile et clément donne du

cœur à ceux qui l’attaquent. > Tels

étaient ses principes.

Du reste, pour apprécier un homme,
uel qu’il soit, à sa juste valeur, on ne

oit pas le séparer de son siècle. Bien

des crimes sont alors atténués , bien

des erreurs justifiées, bien des mys-

tères du coeur humain dévoilés. Ou-
vrons donc l’histoire. Quelle était la

guerre à cette époque? La guerre était

ce que les Barbares l'avaient laite, et

peut-être un peu plus cruelle : le

meurtre, le pillage, le viol. Les ar-

mées, sans exception des armées

royales, n’étaient que des corps de

partisans ou de liandits, que des com-
pagnies d’aventure, fierait -il juste

alors de faire un crime au baron Des
Adrets de n’avoir pas été supérieur à

son siècle? Il a été ce que furent les

(mise, ce que fut le doc d’Albe, coque
fut Tavannes, ce que furent mille au-
tres capitaines de ce temps. Qu’on le

compare à Montluc, cet homme de
sang quine marchait qu’accompagné
de deux bourreaux, et il sortira triom-

phant de cette épreuve. De part et

d’antre, même mépris de la vie des

hommes. « 1a nécessité de la guerre,

écrit Montluc, nous force en despit do
nous-mêmes à faire mille maux , et

faire non plus d’estat de la vie des

hommes que d’un poulet. » Même
système de barbaries pour jeter la ter-

reur au cœur des ennemis : « On pou-
voit cognoistre, dit-il, par-là où j’es-

lois passé, car pur les arbres sur les

chemins on en Irouvoil les enseignes ;

un pendu estonnoit plus que cent

tués. » Même bravoure, même fana-

tisme, même enivrement du carnage.

Mais voici en quoi ils diffèrent. Mont-
luc se glorifie de sa férocité

;
il a l’or-

gueil du crime. Des Adrets, au con-
traire, cherche à se justifier; il se sent

mal à l’aise avec sa conscience
, il re-

doute l’animadversion publique. A
Montluc, sa propre justification lui suf-

fit. Des Adrets est cruel par principe
;

Montluc l’est plutôt par nature cl par

fanatisme ; il y a du boucher dans cet

homme-là. En plusieurs circonstances

oit les lois de la guerre recomman-
daient ou tout au moins autorisaient

une sévère répression, lors de la re-

priee de Grenoble, par exemple, Des

Adrets se comporta avec humanité;
pas une goutte de sang ne fut répan-

due. Nous ne sachons pas que Montluc

ait été jamais pris d'un mouvement de
compassion ou de clémence envers ses

ennemis ; dans le sac des villes, fem-
mes , enfants, vieillards, tout était

égorgé. Des Adrets, à notre connais-

sance, ne faussa jamais sa parole, ja-

mais il ne passa par les armes des gar-

nisons reçues à composition. Montluc

pensail, par contre, avec l'Eglise, qua

l’on n’est ]>a8 tenu de garder la foi
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jurée à un hérétique. Aussi lui arriva-

t-il plus d’une fois d’accorder la vie

sauve à une garnison brave et résolue

pour la frapper plus sûrement, pour

l’égorger sans défense. Tels étaient ces

deux terri nies fléaux de Dieu.

Ces considérations
, qui ne nous

ont pas été inspirées par un vain

amour de nouveautés, nous induisent

à penser q«e Des Adrets a été calom-

nié par ses contemporains. Les faits de

sa vie le prouveront encore mieux.
Des Adrets fit ses premières armes

en Italie, à l’âge où d'autres ne sont

pas encore sortis de page. Il servit

sous Laulrec, sous Routières, son on-
cle, sous le maréchal de Brissac, et se

signala par plusieurs actions d’éclat.

Vers 1355, il obtint par l'entremise

de ce dernier, qu’ii avait suivi dans
toutes ses expéditions, le brevet de co-

lonel des légionnaires de Dauphiné,
auquel il ajouta bientôt celui de colo-

nel des légionnaires de Provence,

Lyonnais, Languedoc et Auvergne.
Ces légionnaires formaient un corps

d’infanterie d’environ 6,000 hommes,
dont lea capitaines, quoique pourvus

au nom du roi, étaient entièrement à

son choix. En 1357, il rejoignit à leur

tête l’armée de Piémont. Ce fat vers

ce temps, eu 1358, qu’il éprouva un
revers qui, au dire de ses biographes,

eut une singulière influence sur ses

destinées. Montcalvo, dans le Mont-
ferrat, était assiégé par les Espagnols.

Charles d’Ailly de Péquigny (I) en
était le gouverneur. Des Adrets com-
mandait sous ses ordres. La brèche
étant faite, d’Ailly ne jugea pas à pro-

pos de la défendre ; il se retira préci-

(I ) DXprèj df Thou, e'êtail Antoine fAilly,
par conséquent le pire des d'Ailly; d'aprè- Vj-
n Ile, (Il 1 , 1 . de Charles IX), c'éuil Louit d Ailly-
et deprâ, Btizzrd, Chartei dAilty , vidant?
d’Amiro,, m le même, dit-il, qui fut l«è avec
ion Sis à la bataille de S Dent» • (Ht»l. généa-
logique de la maison de Beaumont en Dau-
phiné). Mata Ions trois se trompent. ( f'oir

s>'Alu.t). À l'époque du siège de Motm-alvo, le

vidamé d'Amiens appartenait à franpstr
cTAilty, et à sa mort, en 1500, il passa à son
frère Louit. De Tliou.quine mentionne parmi
le* morts restés sut le clump de betatMe de
S. Dent,, que C Va<Ky, tripsotr de Feejttiÿny

,

pilauiment dans la citadelle avec sa
garnison, forte de plus de 1 ,000 hom-
mes. C’est pourquoi, surpris par les

assiégeants au moment où il s’y atten-

dait le moins. Des Adrels fut forcé de
se rendre, furieux de ce revers, qu’il

attribuait à la lâcheté du gouverneur,
et que, dans son humeur chevaleres-

que, il ressentit comme un outrage
à son honneur, il ne songea plus

qu’à en tirer vengeance. Après avoir

recouvré sa liberté, il cita d’Aiity de-
vant François II, pour sa voir con-
damner à lui restituer le prix de sa

rançon, et l’indemniser de la perle de
son équipage. Cette aflaire divisa la

Cour; mais d’Ailly, protégé par les

princes de la maison de Lorraine, ob-
tint un jugement qui le déchargea de
l’accusation de sou adversaire. Inde
ira ! Toutefois, nous ne saurions ad-
mettre que la haine qu’il nourrissait

depuis cette époque contre les Cuise

lût la seule considération qui le jeta

dans le parti des Protestants. Bien
n’autorise ses biographes à le traiter

avec tant de mépris. Quand il s’agit

de l’honneur, des conjectures ue sont

pas des preuves. Notre opinion , à
nous, est qu’svant de se vouer à la dé-

fense de la Cause, Des Adrets était

protestant, et protestant zélé. Tout le

prouve, jusqu’à ses excès mêmes.
Nous ne savons pas non plus quelle

confiance on doit ajouter au récit da
M. Martin, lorsqu’il avance, dans son

llist, militaire et politique de François

de Beaumont (C.reiioble, 1 803,111-8"),

que peu avant la levée de tioucliersdu

prince de Condé, le duc de Cuise ayant

envoyé des troupes dans son gouver-

qti'it app*î!<, vitme d'Amiens, avec son fit*,

nous apprend! que « l'on intenta procès tou-

chant la succession de cet deux derniers; et

comme on estoît en peine lequel estoit mort le

premier, le parlement, pour ne pas troubler
l'ordre de la nature, prononça, suivant 1a régie

de droict, en faveur de ceu* qui prétendoient
que h succession csioit venue au nb, et par sa

mort à ses héritiers. • Mars c'est évidemment
une erreur : il ne pouvait s'agir que de U suc-

cession do 1-ottiï d'Adly. Kten d'ailleurs ne
prouve que le fil* d« Chartes ail été tué avec

son prie.
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Dément de Dauphine pour réprimer

un soulèvement des Protestants, que

commandaient Charles Dupuj (le

itonlbrun ,
Jacques Pape de Saint-

A

u-

ban, Mary de Vesc, seigneur de Comps,

llenri de Caritat, seigneur de Con-

dorcet, et plusieurs gentilshommes de

la province, Des Adrets combattit dans

les rangs des troupes royales à la tête

de ses légionnaires, et qu'il se com-
porta en bon catholique. Ces faits, qui

ne se trouvent énoncés nulle part

ailleurs, à notre connaissance, que

dans l’histoire de M. Martin, deman-
deraient à être confirmés; car si l’art

avec lequel un ouvrage est conçu, le

discernement avec lequel un historien

expose et juge les laits, l’esprit logiqud

qui règne dans ses idées, l’impartia-

lité, la loyauté qui enchaînent ses ju-

gements, sont des garanties de la va-

leur historique d’un livre, l’ouvrage

de M. Martin ne doit avoir d’autorité

que pour son auteur.

Avant de poursuivre notre récit,

nous chercherons encore à dissiper un
nuage, car tout est nuage et obscurité

dans l’histoire de ces temps. Allard

(Vie de Des Adrets) prétend que notre

liaron ne se prononça pour le parti du
prince de Condé que sur les instances

de Catherine de Médicis, qui, se res-

souvenant de la haine qu’il avait

vouée aux Cuise , lui écrivit à peu

près en ces termes : « Qu’il luy ferait

plaisir de s’appliquer à destruirc l’au-

torité de la maison de Cuise eu Dau-

phiné, par quelque voye que «e fust,

pourveuque la chose réussis!; que s’il

ne pouvoit trouver des forces pour luy

opposer parmy les Catholiques, il pou-

voit en prendra parmi les Huguenots;

que ce n’éloit pas, à proprement par-

ler, une affaire de religion , mais une
affaire de politique, etc. > Mais celte

lettre nous paraitapocryphc, au moins
dans la firme sous laquelle Allard la

reproduit, et tel sera certainement le

sentiment de quiconque aura ,‘pris

connaissance des lettres que Médicis

écrivit dans le même but au prince

de Condé. Ici , c’est la reine-mère

telle que l’histoire la présents, ir-

résolue, fourbe, dissimulée, ne s’ex-

primant qu’à mots couverts, semblant

vouloir et ne pas vouloir tout à la fois,

toujours préoccupée de su ménager
une porte de derrière ; là

,
c’est une

femme vulgaire qui livra son secret au
premier venu et se jette à sa merci.

Une conduite aussi imprudente n’était

pas dans le caractère de la mère de
Charles IX. Aussi, dans la lettre que
Des Adrets lui adressa de Valence,

le 20 avril 1 562, après la prise d’armes

des Protestants du Dauphiné, rien ne
laisse supposer des intelligences entre

eux. En voici quelques passages :

» Madame, tout le peuple de ce pays

de Dauphiné ont eu telle appréhension

de la captivité où la Majesté du Roy et

la Vostre se trouve présentement ré-

duite que tous, d'un mesme accord,

se sont résolus, avec les armes aux
mains, de la délivrer de la domination

de ceux qui, par force et violence
, la

vous ont usurpée, et vous remettre en
main l'autorité et administration

,
qui

par toute loi divine et humaine vous
est attribuée. > Puis, après avoir ra-

conté la prise de Valence et s’étre jus-

tifié du meurtre de La Molhe-Condrin,

€ ennemy tout outré de la Religion et

advancement de la gloire de Dieu, »

qui, dit-il, • deux jours auparavant,

avoit misérablement fait mourir douze
ou treize hommes des nostres, » il con-

tinue ainsi : • Reste maintenant à vous

dire, madame, l’espérance que nous

avons de prendre dedans peu de jours

lus chemins de Paris, et nous joindre

à toutes les autres provinces de France,

qui, justement compassionnées à rai-

son de la captivité de leur Roy, sont

résolues de le recouvrer d’entre les

mains des oppresseurs qui le tiennent

et le remettre entre les bras de Vostre

Majesté, madame, comme légitime tu-

trice de sa personne et de ses Estais;

espérant qu’au moyen de cette lilterto

recouverte, ce royaume sera désormais

par vous administré à l’honneur et

gloire de Dieu et contentement du

peuple. » Est-ce là la lettre d’un corn-
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plice? Esl-co la la lellre d’un bon ca-

tholique qui ne s’est jeté dans le parti

protestant que pour nuire à un en-

nemi personnel? Bien plus, dans la

lettre que Des Adrets écrivit au duc

de Nemours et dont nous aurons occa-

sion de reparler, ne lui dit-il pas ex-

pressément qn’il a pris les armes par

les ordres du prince de Condé? S’il

eût reçu des ordres directs do la reine-

mère, l’aurait-il tû ?

La Motte-Gond rin, lieutenant du

duc de Guise dans son gouvernement

du Dauphiné, tenait à cœur de se

montrer le digne émule de son pa-

tron. Valence devint le théâtre de ses

meurtres, lin simple soupçon , et

moins que cela, une fantaisie de bour-

reau qui passait par la tête de cet

homme, suffisait pour vous conduire

au supplice. Le ministre Durai avait

eu la tête tranchée. Louis Gay, capi-

taine de La Côte-S -André (1), venait

• d’être pend u avec deux antres rel igion-

naires aux fenêtres de son hôtel. Le

ministre Jacques Houx, Amelly, Bar-

, jac, Jean Du Mas attendaient leur

tour en prison. Le crime de ces der-

niers avait été d’adresser à ce nou-

veau proconsul romain une humble
requête pour obtenir la liberté de leur

culte. A la fin le peuple s’émut de tant

d’horreurs. Le dimanche matin, 26
avril, une poignée de religionnaires

s’emparent d’uDe des portes de la

ville. Gondrin, prévenu de ce soulè-

vement, se porte & la bitte sur les

lieux, « accompagné d’un certain gros

nombre de ses soldats. > Le combat

s’engage, on se bat avec acharnement.

La • petite troupe de fidèles, > au
nombre de quatre-vingls seulement,

allait succomber sous l’effort de sol-

dats aguerris et disciplinés, lorsqu’un

secours inespéré lui arrive. Tout nous
fait présumer que c’est l’intrépide Des

Adrets qui accourait è la tète d’une

troupe d’insurgés (2). Il était à Lyon,

(1) D’aprè* d'autres document!, « traîtreu-

sement » mi» à mort 1 Roman*.

|-2l Bcm confirme cette opinion. Mai», d’a-

prè» lui, ce tecour» ne serait arrivé que le len-

demain, 27 avril. - Le jour veau qui esloit le

lorsque les conjurés vinrent le prier

< de leur assister, > et l’élurent < pour
est re leur chef en si saincte et louable,

entreprise. > Les capitaines de Beau-
mont (1), de Pontaix, Louis Satuain
Lu Chay tard, François de Mirabcl,

de Bocolles et Jean de Vesc, com-
mandaient sous lui. Gondrin, assailli

par des forces supérieures, cède le

terrain
;

il se renferme dans sou hôtel.

Mais les insurgés l’y poursuivent, l’y

assiègent « et le pressent tellement

par armes et feu (car le feu y fut in-

continent mis) qu’il fut contraint luy

et les siens de sortir, ot en sortant

tous furent misa mort; entre lesquels

le prévost de la ville dudit Valence,

grand favoriz dudict Gondrin , dans
l’escarcelle du quel fut trouvée une
missive du sieur de Guyse, par lu

quelle luy estoit commandé de mas-
sacrer et do mettre à mort cruelle,

partout où il mettrait le pied, toutes

personnes de la part do l’Évangile,

sans aucun esgard d’aage ou sexe. >

Cette pièce est-elle supposée? c’est ce

qu’on ne saurait dire. La veille de la

S. Barthélemy, personne, non plus,

ne voulait y croire. Quant h la mort
de Gondrin, elle ne saurait être im-
putée à Des Adrets : < Nous ne peus-

mes tant faire, écrit-il à Médicis, que
ledict peuple, esmeu et affamé du
sang de cesl homme, jà ne l’ayt tué. •

Ce fut Jean de Vesc, seigneur de

Montjoux , beau-frère du capitaine

Blacons. qui le frappa, dit-on, dans
la mêlée pour venger la mort de son

ami le capitaine Gay.
Après avoir établi à Valence, dont

vingt-septiesme dudit moi», advint par une sin-

guitare providence de Dira (comme il en appa-

rut très-évridemment put» après) que le» pria*

cipaux gentilshommes de l« religion au pays

de Dauphine arrivèrent à V ilencc, à savoir, lé»

sieur» baron Des Adrets, de Mombrum , de Bfï-

rabel.e t Moniaux, beau-frère du «ieur de B/a-

eons, qui trouvèrent U ville ainsi saisie que dit

est, et Gondrin aisiégé de toutes paru en sa

maifton, etc. •

(I) Peut-être Beaumont- ComboureUr, qui

plus lard se distingua par sa belle défense de

Bourg d'Uysana; ou Guy Cauchet, dit «le Beau-

mont
,
seigneur de Saint- Etienne, ou bien

encore l’an des frères de ce derniar!
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il fit u place d’arme*, la liberté de

religion. Des Adrets écrivit aux con-

suls et aux magistrats des différentes

ville» dn Dauphiné pour leur en-

joindra, de ne reconnaître d'autre

exercice que celui de la religion pro-

testante. IWprésailles ou fanatisme,

une telle violence n’était certes pas

politique. Puis il dépécba Ponsennot

au prince de Condé pour l’instruire

de ce qui s’était passé, et pour pren-

dre ses ordres. Coudé reconnut les

services du baron en le nommant
son lieutenant ((). Il le chargea en

môme temps de s’emparer de Lyon.

Mais les événements avaient marché

plus vite que la réponse du prince.

Depuis quelque temps, DeB Adrets

entretenait des intelligences dans

cette ville, à la faveur d’one sorte

de connivence du gouverneur, le

comte de Saull. La mine était

prête; les événements de Valence la

firent éclater. « Ce niesme jour de

mardi (88 avril), lit-on dans un récit

de la « Prinse de Lyon » publié dans

les Mémoires de Coudé, lès nouvelles

viudrent que La Motte-Condrin avoit

esté tué à Valence, et que dedans ses

coffres on avoit trouvé plusieurs

lettre»... entre lesquelles s’en trou-

va une de la Cour, portant que le

deuxième (le quatrième d’après d’au-

tres sources) jour de may estait dédié

et consacré au massacre des Protes-

tai». — Les Protestans, voyant toutes

ces menées, proposèrent en leur con-

sistoire... d’avancer io pas contre

telles embusebes et machinations; et

de faict, lendemain ceux de Valence

leur envoyèrent à force gens d’armes,

sous la conduite du capitaine qui avoit

(1) Voici 1m titres que De* Adrets prenait, au
rapport d'Allard : • François de Beaumont, sei-

gneur de* Adrets, gentilhomme ordinaire de
la rbmnbre du roi, colontl des légionnaires

de Doupliiné, Provence, t.yonoois, l.auguedoc

et Auvergne, gouverneur et lieutenant général

pour le toi en Dauphiné.et lieutenant de mou-
seigneui le prince de Coudé en l'armée ebres-

tienne, assemblée pour le service de Dieu, la

bberté et délivraoce du roi et la reine ta mère,
conservation de leurs Estutt et grandeur, et de
la liberté cliresnenne èadiit piïs. *

prins monsieur de Iæ Motte-Gondrin.
— Le dernier jour du mois d’avril,

au soir, après souper, se meirent

tous en armes, ....sous la charge de
trois capitaines, dont l’un est le chef et

se nomme le capitaine De l’Anguille

[
Grille

]
» L’entreprise fut si bien con-

duite que « en tout ce tumulte il n’y

eut que trois personnsges mis à mort
et autant de blesser. •

Des Adrets commandait-il celle

attaque en personne, comme l'avan-

cent plusieurs historiens et comme
nous l’avons dit nous -mêmes dans
un autre endroit de notre ouvrage
(Vny, AtaKRMinfli'sr, 1. 1, p. 80), sur

la foi du jésuite Cotonia? Nous ne le

pensons pas. Sens doute Paulorité du
généalogiste Brizard serait pour nous
d’un grand poids dans la question

;

selon lui, « les habitans de Lyon, ex-
cités par le capitaine de Grille, n’a-

voient pas plus tôt appris les événe-

ments de Valence, qu'ils avaient pris

les armes et appelé Des Adrets ; le

quel y entra dans la nuit du dernier

avril au 1" mai, > Mais si l’on consi-

dère que la prise d’armes des reli-

gionnaires lyonnais eut lieu ce jour-là

même (nuit du 50 avril au 1" mai),

il est impossible d’admettre que
De» Adrets, qui était appelé par le

parti vainqueur, y soit entré en même
temps que les insurgés. Nous voyons

d’ailleurs par la lettre qu’il adressa à

la reine-mère, qu’il était encore à
Valence le 89 avril, jour auquel ar-

riva à Lyon le secours venu de cette

ville, et que par conséquent il n’ac-

compagtinil pas. Bien plus
,

une
preuve décisive qui parait avoir

échappé à Brizard, c’est le passage

suivant du récit de la Brise de Lyon ,

inséré dans les Mémoires de Condé :

• Depuis le cinquiesme de ce mois
[mai], y lit-on, pour tenir le tout en
asseurance et tranquillité, est venu

en ladite ville de la part du prince

de Condé monsieur le baron Des

Adrets, chef de l’infanterie, qui toutes

fois n’entreprend rien sans le commu-
niquer à monsieur de Saulx. » Après

Digitized by Google
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une assertion aussi positive, le doute

n’est plus permis. Quant au comte de

Sault, de Thou nous apprend que les

insurgés l’invitèrent à conserver son

gouvernement ; mais < il s’en excusa,

et après avoir demeuré quelques jours

dans Lion pour ramasser son équi-

page, il sc retira chez luy en Pro-

vence, où il demeura pendant toute

la première guerre civile. •

lin fait que nous ne devons pas

passer sous silence non plus, et qu’il

serait bon d’éclaircir, dans l'intérêt

de la vérité de l’histoire — car le

temps des fraudes pieuses est passé,

l’état de paix a succédé à l’état de
guerre, le christianisme doit être une
vérité et non plus un drapeau,— c’est

la découverte à Lyon d’une pièce sem-

blable à celle trouvée * dans l’escar-

celle > du prévôt de Valence. < Dans

ledict S. Jean (cathédrale de Lyon),

lit-on dans un écrit du temps, a esté

trouvée la machination escripte et

signée [de qui?], faisans rosies des

maisons des Évangélistes et de toutes

autres personnes (qui n’avoyenl point

de maisons) pour les mettre à mort,

hommes, femmes et enfans,dans le 4*

dudit moys de may ; mais le Seigneur

par sa divine providence dissipa ce

complot inique. » Quelle créance doit-

on ajouter à ce fait ? C’est ce que l’his-

toire ne nous apprend pas.

Une fois maître de Lyon, Des Adrets

songea à assurer sa conquête. Avec

l’aide des capitaines Blacons et Con-
dorcet, il leva un corps de deux mille

Protestants ponr servir à la garde de

la ville. La liberté de conscience fut

proclamée, il fut loisible à chacun de

vivre dans sa maison comme il l’en-

tendait; mais l’exercioe public de la

religion selon le rit romain fut dé-

fendu dans la ville et dans ses envi-

rons. Douze notables Protestants fu-

rent adjoints aux consuls eu charge,

qui eurent ordre do ne prendre au-

cune décision en leur absence. • Dans

les premiers tems, ajoute de Thou,

les nouveaux maîtres de Lyon firent

paraître de la modération et de la

douceur ; mais bientôt le soldat se li-

ceulia jusqu’au poiut de forcer et pro-

faner les églises, de renverser les au-

tels et de briser les images. > Excès

qui nous semblent une conséquence

naturelle de la proscription tyrannique

du culte catholique.

Ici commence cette série de bril-

lants exploits dont la succession ra-

pide a fait comparer notre héros à
un ouragan destructeur. Dans Rome
même, écrit Brantôme, * on appré-
henda qu’il armât sur mer, et qu’il la

vint visiter, tant sa renommée, sa for-

tune et sa cruauté voloient partout. »

Elcn effet, si nous ne le considéroDsque

comme chefde partisans, nous voyons

dans l’histoire peu d’hommes de
guerre qui puissent lui être comparés
pour c l’extrême diligence, la grande
sobriété, le soin vigilant, le libéralité,

la vaillance et résolution heureuse eu
tous accidens. » Mais il est juste aussi

d’attribuer une partie de sa gloire aux
capitaines qui le secondèrent. Nous
ferons connaître les noms des prin-

cipaux : c’était Charles Du Puy, sei-

ueur de Montbrun, qui s’acquit depuis

dans nos guerres de religion un renom
célèbre; Jean Borel [aliàs Bourrel),

seigneur de Ponsonnas ; Jacques de
Boucé, seigneur de Ponsenas, Ponse-

nat, Ponsenac, ou Pancentt; Pierre

(le Thcys, seigneur à'Hercules, dit

La Coche; Jean Des Vieux, seigneur

de Brion ; Jacques Du Fay [aliàs Du
fou], seigneurde Clumgy ; Alexandre

Cassard, dit Jce/iciaiier Cassard ; Gè-

reu le (aliiis Jarente], baron de Sériai ;

Charles Des Isnards d’Odefreil ; An-
toine de Montauban, seigneur de La
Charce ; Jacques de Sassenage, sei-

gneur de La Pochette; Paul [aliàs

Paulon
]
Rkhicnd, seigneur de Mou-

vans [aliàs Mouvons] ;
Jacques Bam-

baud [aliàs Gaspard de La Villette,

d'après Brizard], seigneur de Fur-

meyir-, Claude Baron, sieur de Va-

louse
;
Jwques [alias Albert] Pape, sei-

gneur de Saint-

A

nfinn[ aliàs Saint -Al-

ban], do la familledu célèbre Guy Pape;

Jean de Vesc, seigneur de Montjoux

oole
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[

Slontroux, d'après Varillas] ; Hector

alias Pierre
]
de Forêts [alias La Fo-

rêt], seigneur de Blacons ; François

de La Forêt, seigneur de Hirambel

[alias Mirabel, Mirebel] (1); Carital,

seigneur de Condorcet ; Louis Sau-
rai» .seigneur DuChailarit [aliàsCAr-

lar, Chaylard, Chillaud] ; Jacques de

Gerbais, seigneur de Sonas.

Le conlre-coup du soulèvement de

Lyon ne tarda pas à se faire sentir dans

les provinces voisines. Mitcori cl ChA-

lon tomlièrent au pouvoir des Protes-

tants. Dès le 1" mai , le baron Des

Adrets * considérant de quelle impor-

tance estoit entre autres villes... celle

de Grenoble, où estoit assis le parle-

ment du Dauphiné, qui pouvoil faire

de grandes nuisances, > n’avoit failli

• d’adverlir incontinent ceux de la Re-

ligion dedans Grenoble qu’ils advisas-

seulàleurs affaires en toute diligence,

leur promettant bonne assislenoe. >

En même temps, eu sa qualité de

« gouverneur du pays pour la conser-

vation d’iceluy durant ces troubles »,

il intima l’ordre à la cour de parle-

ment de faire vider les lieux à quel-

ques fanatiques, qui avaient comploté

avecGondrin « l’entière ruine deceux

de la Religiom. « Ceux-là estant des-

partis, ceux de la Religion vojans bien

qu’ils esloient perdus s’ils ne pour-

voyoient à leurs affaires, se saisirent

des portes de la ville ledit premier

jour de may et commencèrent à les

garder, sans toutes fois offenser aucun
ne leurs biens ni en leurs personnes;

et pour la juste crainte qu’ils avoient

d’estre assaillis és fauxbourgs, du con-

sentement exprès des députés tant de

la cour de parlement et chambre des

comptes, que du conseil de la ville,

entrèrent au couvent des Cordeliers

qu’ils nettoyèrent de toutes les images

et autels, pour désormais y continuer

l’exercice de la religion. • Le culte

(1) Il n*e»t pat toujours powible de le dit*

imgurr. dent let histoire* de no* gurrrit ci-

«ilet.de ton homonyme Jean Buitson, rigneur

de Mirabel, ce* capitaines n'eiant ordinaire*

mem déttgné* que par le nom de la terre dont
ilt étaient aeigoeun.

réformé y fut célébré pour la pre-

mière fois le 3 mai 1 362. A la même
époque, les membres du consulat et de
l’édilité ayant été renouvelés, selon

l’usage, trois des nouveaux consuls fu-

rent élus de la Religion, « et les con-

seillers de ville furent choisis de ceux

de l’une et de l’autre religion, quasi

en nombre esgal. > Le parlement

comptait aussi dans son sein un cer-

tain nombre de réformés, tels que

André de Ponat et Paul Rémy. Lus

députés des différents corps constitués

de (avilie s'étant assemblé», ils élurent

pour capitaine un jeune homme, na-

tif de Grenoble, du nom d’Aynemont
Cof [de Coctl] qui fut autorisé à lever

un corps de 200 soldats pour la garde

de la ville. Mais cette petite troupe

ne pouvait rassurer contre une ten-

tative de Maugiron, successeur de La
Molte-Gondrin dans son commande-
ment, qui se trouvait alors à Cham-
béry, où il faisait des levées de troupes.

Aussi les Réformés députèrent à Des

Adrets pour le prier de venir pourvoir

à leurs affaires.

Des Adrets était alors occupé à Lyon.

Il se fit précéder par le capitaine

Commung, d’après Bèxe, ou le capi-

taine La Coche, d’après d’autres, avec

une compagnie de gens de pied
;

puis

après avoir confié à Blacons le gouver-

nement de la ville, il partit lui-mème,
et arriva à Grenoble dès le 10 mai, à <

la tète de 30 chevaux et suivi de plu-

sieurs compagnies d’infanterie (1).

Son premier soin fut de prohiber tout

exercice du culte catholique sous peine

de mort pour les prêtres et de fortes

amendes pour les laïques. Ensuite il

promulgua diverses ordonnances pour

consolider son œuvre, pourvut à la sû-

reté de la ville, et repartit subitement

quelques jours après, laissant pour

(1) Avant ton départ pour Grenoble, Rayle

le fait guerroyer d*n» le Forez. Il.iit
,
comme

le remarque Brizard, let dates t'opposent à ce

qu'on admette cette vertion. Nout restitueront

aussi à Pomenat, tur le témoignage de Bèze,

l'honnrur de la défaite du baron de Saint-Vidal

et de la prite de Fcurt.
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gouverneur de la place le seigneur de

Brion.

Doué d’une activité prodigieuse et

admirablement secondé par l'enthou-

siasme de ses soldats, Dis Adrets ar-

riva aux portes de Vienne (1) avant

même que l’on eût appris sou départ

de Grenoble. Le magistrat (ia'iet, dans

la maison duquel la Réforme avait été

précitée pour la première fois en aille

ville, le 15 janv. 1562, l'introduisit

secrètement dans la place. Celte prise

de possession s’exécuta avec tant

d’ordre et d'habileté que les consuls

se rendaient, dit-on, à l'I lôtel-de- Vil le

pour se livrer à leurs travaux ordi-

naires, lorsqu’ils apprirent que le ba-

ron y était installé. Il ne ae commit
aucun excès. « Ou admira, dit Bri-

zard, avec quelle sévérité ce nouveau
chef savoit contenir des troupes si

portées à la licence. • Abolition du
culte catholique, remise aux autorités

militaiaisdes ornements et des vases

d’église , entretien de ses troupes,

tout lui fut incontinent accordé. Selon

d’autres, le baron aurait agi avec
beaucoup plus de modération; sa

gloire n’en eût pas souffert. Il aurait

proposé aux consuls d’adopter la re-

ligion réformée, et, sur leur refus, il se

serait contenté de donner aux Protes-

tants l’église de Notre-Daine-d’outre-

la-Jcre, qui appartenait aux Jaco-

bins.
,

Après avoir établi François Du
Terrait gouverneur de la place, lies

Adrets partit de Vienne pour se rendre

à Lyon. Mais il n’y fit qu’un court sé-

jour. Dès le i juin, il était de nouveau
à Grenoble. L’entreprise de Maugiron
sur le château de Miraltel, confié à la

garde du capitaine Loquet [a I tàs Lu
ÿuof] (î), avait précipité son retour.

Le 5, il ht occuper par le capitaine

(1) O'après une autre ven :on , 1 1 prise de
Vienne aurait précédé celle de Grenoble Tout
esc confusion dans les histoires de ces temps.

(2) Ne serait-ce pas le même que Beie ap-
pelle ailleurs le capitaine Bw/uet, qui, fait pri-

sonnier, le 2i février 1563 ,
dan* les environs

de Grenoble, ei conduit à La Butsière, fui as-

so timide sang froid, avec un ministre nommé
Marin, çeotilliomme, et jeté k ta rivière!

Furmeijer le monastère de la Grande-
Churlreuse, où se faisait, dit-on, un
rassemblement de Catholiques. Lee
moines prirent la fuite; mais le mo-
nastère fut pillé et brûlé. En même
temps, les violences se renouvelèrent

à Grenoble, B -ze’. blâme sévèrement
* l’Insolence et dissolution des soldats,

lesquels peu h peu, depuis la reprise

de Grenoble, s’estoient merveilleuse-

ment deshordés en pilteries, cruautés,

bruslemens, et autres cirés nou to-

lérables mesme en la guerre, sans

une extresme nécessité, monstrans
par etf.’Ct qu’ils avoient oublié les

deux occasions de ceste guerre, à sça-
voir l’observation de l’edicl de janvier,

et la conservation de l’estât du royaume
contre les perturbateurs du repos pu-
blic, et non la ruine du peuple et du
pais, ni l’estabhssemenl de la religion

et abolition de l'Eglise papale à force

d’armes, encores moins l’anéantisse-

ment de toute religion. > Les reliques

et les ornements de l’église cathédrale

furent confisqués pour fournir aux
frais de la guerre. Une ordonnance fut

publiée eu nom itu roi [tour confirmer

l'abolition de la messe et enjoindre aux
officiers do parlement, ainsi qu’aux

moines et aux ecclésiastiques, d’aller

au prêche, aous peine de 1500 livres

d’amende. Il fallut se soumettre, le?

parlement et la chambre des comptes

s’v rendirent en corps, sous la conduite

du baron.

Des Adrets se préparaithsurprendre

Maugiron, par une de ces attaques

imprévues qui jetaient l’épouvante au
cœur de ses ennemis, lorsque la nou-
velle du sac d’Orange (5 juin) lui fit

abandonner son entreprise pour se

porter dans le Bas-Dauphiné. Laissant

à Brion le commandement de Gre-

noble avec quatre compagnies, il en

part (1) le 7 juin, sc rend en toute

(1) Tous le» historien» qui parlent de ce fait

•'accordent k dire que Des A.lret» parût de Gre-

noble. contrairement k ce qu'il dit lui-méme
dans «a lettre au duc de Nemours, dont nous
avons rapporté un fragment, qu'il liait empê-
ché A Lyon

,
lorsque la ville J’Oamje fut

prise.
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hâte h Montéliniar, y assemble en

moins de deux jours un corps de 3 à

•*,000 hommes, tire droit i Pierre-

latte, que défendaient 300 soldats dé-

tachés du corps du comte de Suze,

l’un des héros du sac d’Orange, tombe
sur la place, monte un des premiers à

l’assaut et l’emporte. La garnison,

ébranlée par une attaque si impé-

tueuse, se jette dans le château, et de-

mande â capituler, * Mais, continua

Brizard, tandis qu’on dresse les ar-

ticles de la capitulation
,
ceux d’Orange

,

que le massacre de leurs concitoyens

rendoit furieux, enfoncent les portes,

fondent sur les ennemis et ne font au-

cun quartier; les uns sont précipités

du rocher, les antres sont passés au

fil de l’épée. •

Sans prendre de repos, Des Adrets

poursuit sa marche, devancé par la

terreur qn’inspire son nom. Bourg
lui ouvre sus portas; le Poot-S.-E<prit

implore sa clémence. Il établit dans

oetle dernière ville une forte garnison

sous les ordres du cépitaine Du Pont,

pour garder le passage du Rhône ; puis

il se jette dans le Comlat Venaisain.

Boulène veut lui résister
; il l’attaque,

l’emporte en un instant, et toute la

garnison est impitoyablement mas-
sacrée.

Avignon allait éprouver le même
sort, lorsqu’un événement providen-

tiel la sauva. Un courrier, dépêché

par Brion, vint apporter la nouvelle

de la reprise de Grenoble par M tugi-

ron. Une grave maladie dont était

atteint le gouverneur de la place avait

enhardi lu population catholique et

favorisé l’entreprise. Des Adrets n’hé-

site pas, il ajourne sa vengeance

contre Avignon et retourne sur ses

pas. L’envoyé lui manifestant des

craintes qu’il ne pftt rentrer dans
Grenoble ; « Le so'eil y entre-t-il ? *

lui répondit-il fièrement.

Précipitant sa marche, il suit le

cours du Rhône, et arrive à Valence.

Un complot était sur le point d’y

éclater ; Maugiron
,

de connivence
avec les habitants catholiques

,
s’en

approchait pour la surprendre. Il dé-

joue cette trama et, abandonnant aux
magistrats la recherche et la punition

des coupables, il part pour Romans,
qu’il rassure; poursuit sa route par

la vallée de l'Isère, chassant devant

lui les soldats de Maugiron, et tombe
sur Saint-Marcellin, qu’il emporte en

moins de trois heures (25 juin). Tous
les soldats de la garnison, au nombre
de trois cents, sont passés au fil de
l’épée on précipités du haut d’une

tour. M mgiron, qni, à ce qu’il parait,

se trouvait dans la place, se sauva à

la faveur de la nuit. Il fut pris d’une

si grande frayeur qu’il ne songea pas

métne à défendre Grenoble. Il s’enfuit

en Savoie, où se hâtèrent de le re-

joindre ceux des Catholiques de cette

ville qui avaient le plus à redouter le

terrible ressentiment du baron

.

Lorsque Des Adrets s’approehs de

Grenoble, une députation de ses co-

religionnaires vint implorer sa clé-

mence. Son cœur s’émut â leurs

prières; il se laissa désarmer et par-

donna. Pas une goutte de sang ne fut

répandue. Il fit son entrée dans la

ville le 26 juin, accompagné de /Ien#

de Savoie, sieur de Ci/iières, de Sé-

nat et de Mnumns. Toute son armée,

forte d’environ 6,000 hommes, y fut

logé)', «sans qu’elle y commit, dit

Vnrillas, aucun désordre. » Les bou-

tiques restèrent ouvertes; nulle in-

jure ne fut faite aux Catholiques; le

parlement ne suspendit pas même ses

séances.

Quatre jours après son arrivée, le

30 juin
,

Des Adrets repartit pour
Lyon, confiant le commandement de

Grenoble à Anirf Pnnat, avec cinq

enseignes d'infanterie. Ancien con-
seiller et meilleur littérateur que
guerrier, ca nouveau gouverneur ne

tarda pas à donner des preuves d’in-

capacité qni le firent remplacer par

le brave La Coche . En même temps,

la chevalier Cassant succéda à ce

dernier dans le commandement du

château de La Bussière. Ce château,

situé sur les confins de la Savoie, avait
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une grand» importance stratégique.

Dès lu 26 mai, le baron l’avait fait

occuper. Après la reprise de Gre-

noble, Maugiron tenta de s’en empa-
rer; mais tousses efforts échouèrent

devant la résolution et l’intrépidité de

La Coche .

Arrivé à Lyon sur la fin de juin,

le premier soin du baron fnt de chan-

ger le gouverneur (IJ, qu’il remplaça

par Félix de Barjac [Bourjac], séué-

chal de Valentinois, « homme de

lettres, et non de guerre. » Ce choir

déplut aux Lyonnais. Ils refusèrent

obéissance, sous prétexte qu'un de
leurs plus anciens privilèges était

d’élire eux-mêmes leurs chefs, et ils

s'adressèrent au prince de Condé pour
le prier de leur envoyer un homme
de marque qui administrât leurs af-

faires. Mais était-ce bien un homme
de marque qu'il fallait dans des cir-

constances aussi graves ?

Sourd aux plaintes des Lyonnais,

Des Adrets repartit de Lyon pour
voler à la conquête du Forez et du
Beaujolais. Toutes les villes, frappées

d’épouvante, lui ouvrent leurs portes
;

Montbrison ayant tenté de résister, il

l’enlève avec son impétuosité ordi-

naire (16 juillet). De toute la garni-

son, un seul homme fut épargné. On
rapporte que le baron assistait, par

manière de passe-temps, d’une des

fenêtres du château, à l'exécution des
malheureux qui avaient échappé au
carnage et qui s’étaient rendus à dis-

crétion. Montés sur une plate forme,

les mains liées derrière le dos, on les

forçait à se précipiter du haut de la

citadelle. L’un d’eux ayant repris à
deux fois son élan. Des Adrets, impa-

tienté, lui cria en raillant qu’il suf-

fisait d’avoir sondé deux fois le gué.

— Je vous le donne en quatre ! lui

répartit le malheureux. Ce mot lui

sauva la vie. Ou prétend que Ponse-

nal, Mouvant, Plaçons cl d’autres de
ses officiers, cherchèrent à détourner

Des Adrets de ce jeu iultune qui ou-

(1) Etait -ce encore BUcom? On pourrait en
douur eo le voyant occupé ailleurs.

trageait l’humanité ; mais il leur au-
rait répondu que pour réduire les Ca-
tholiques aux lois de la bonne guerre,

il fallait leur faire voir que les Réfor-

més savaient faire la mauvaise aussi

bien qu’eux.

Après cette heureuse, mais san-
glante expédition, Des Adrets rentra

à Lyon. Jean Parlhenay- L’Arche-
vêque, seigneur de Soubise, venait

d’y arriver (19 juillet). Le prince de
Condé l’avait nommé son lieutenant-

général dans ces provinces. Le pres-
tige du nom et du rang de son com-
pétiteur adoucit sans doute le dépit

que Des Adrets ressentit de cette no-

mination ; mais il le couva dans son
coeur. Dans son entrevue avec lui,

Soubise employa toute l’adresse d’un

homme de cour, pour ménager ses

susceptibilités et lui faire accepter

comme correctif à des éloges exagérés

les reproches qu’il avait à lui adres-

ser. • Si l’on n’était pas content, lui

dit-il, de tant d’illustres services que
vous avez rendus à la cause commune,
ce serait un triste préjugé pour nous
qui ne prétendons que tes égaler. Elle

était abattue, vous l'avez relevée; elle

était dans l’opprobre, vous l’avez por-

tée au plus haut point de gloire...

Votre nom seul lui vaut une armée.
— Vous vous êtes tout donné à ses

intérêts, et n’avez pas même réservé

la moindre de vos pensées pouc l’hu-

manité. En un autre, on appellerait

cruauté ce qui en vous passe pour un
de ces emportements extraordinaires

de la vertu héroïque. — Néanmoins, il

faut s’accommoder aux sentiments de
la multitude... Les peuples nous ont
ouvert leurs villes

;
mais ç’a été après

avoir ouvert leurs âmes à notre doc-

trine. Ils nous seraient moins favo-

rables, s'ils étaient persuadés que
nous aspirons à l’autorité et à la domi-

nation. Un peu plus de douceur leur

sera un lien qui les attachera plus

étroitement à nous, et qu’ils ne vou-

dront jamais rompre, parce qu'ils

l’aimeront ; tout fuit devant ces con-

quérants qui tuent tout
,

etc. > Le

Digitized by Google



BEA — H 3 —
blâme était trop bien dissimulé sons

la flatterie pour blesser Pâme même
la plus altière. Aussi Dos Adrets pa-

rut-il se soumettre. Soubise lui ayant

donné, en récompense de ses services,

quatre compagnies françaises et une

compagnie de 1 00 Suisses, toutes bien

armées et payées pour un mois, il se

préparait à reprendre la campagne,

pour réduire la ville du Puy, capitale

du Vélay, qu’il voulait, disait-il, pur-

ger de î’idolàtrie, lorsqu’un courrier

de Montbrun vint lui faire abandon-

ner son projet.

Laissé dans le comtat d'Avignon

après le départ précipité de Des Adrets

pour Grenoble, Montbrun avait d’a-

bord obtenu des succès. Mornac fut

emporté d’assaut, et toute la garnison

passée au fil de l’épée ou précipitée

du haut des tours. Affaibli ensuite

par le secours qu’il envoya à Sisteron,

il dut se renfermer dans Boulette. Le

comte de Suze vint l’y attaquer, le

19 juillet; mais repoussé avec perte,

il se jeta sur Vauréas, où il fut plus

heureux, le capitaine André, qui

commandait dans cette place, se sauva

à son approche avec la garnison. La

ville fut saccagée (23 juillet).

Montbrun s’était posté dans les en-

virons de Vauréas
,
attendant Des

Adrets qui devait le rejoindre, et qui

arriva en effet avec sa rapidité accou-

tumée, le 25 juillet. A l’instant l’at-

taque est ordonnée; le camp retran-

ché du comte de Suze est enlevé après

une vigoureuse résistance; Suze lui-

même ne dut son salut qu’à la fuite ;

il fut contraint de « se sauver à toute

bride, dit Bèze, sans sa bourguignote,

ayant perdu la pluspart do son infan-

terie, toute son artillerie et quelques

gentilshommes et capitaines de mar-
que. » Dès le lendemain du cette vic-

toire, Des Adrets se remet en marcha,

chassant devant lui toutes les garni-

sons italiennes
; il entre à Caderousse,

à Bédarides, à Courtezon, à Orange,

à Scrrian, à Pioulène, à Chàteauneuf ;

il emporte le pont de Sorgues avec le

fort qui le domine; mais il échoue

T. I|
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devant Carpentras, qu’il pensait sur-

prendre, et ramène à Valence, dans

les premiers jours d’août, son armée
harassée de fatigue.

« Après tant d’heureux succès et

des actions si éclatantes, il ne man-
quait au baron que la gloire de procu-

rer à Sisteron les promptset puissants

secours que les capitaines Mouvons et

Svnas lui demandaient. Mais, soit que
Des Adrets fût piqué de l’injure qu’il

prétendait qu’on lui avait faite en don-
nant à Soubise le gouvernement de

Lyon, quoiqu’il eût jusqu’alors caché

son ressentiment, soit par d’autres

raisons qu’on rapportera dans la suite,

n’ayant plus autant d’ardeur pour le

service des Protestants, il différa de
jour en jour. Il fallut le piquer d’hon-

neur et employer les prière» et les

sollicitations de ses amis pour l’enga-

ger à faire avancer son armée vers le

Pont-Saint-Esprit. Pour les canons

qu’il avait pris à Vauréas et le reste

de son artillerie, il les envoya en a-

vant par le chemin d’en haut, qui

était le plus sûr, et il en donna la con-

duite à Montbrun, qu’il devait rejoin-

dre à Nions.

« Montbrun partit donc de Valence,

le 13 août, et vint à Orpierre, village

du diocèse de Gap. Des Adrets, après

avoir passé la revue de ses troupes et

les avoir payée», afin de les contenir

et de leur faire ol>server une exacte

discipline, décampa, et se rendit maî-

tre, le 27 août, de Saint-Laurent et de

Boquemaure, deux places fortes de

l’autre côté du Hhône. Trois jours

après, il prit et brûla avec sa garnisou

le fort qui défendait le pont de .Sor-

gues, dont Serhellon s’était depuis peu

emparé et où il avait mis une garni-

son italienne. Peu s’en fallut qu’il ne
surprît la tour de Villeneuve, près

d’Avignon, et le fort de Saint-André.

« Serbellon, ayant reçu cinq ensei-

gnes d’Ilaliens que le pape lui avait

envoyées, sortit avec un détachement

de son armée cl avec la noblesse du

pays pour attaquer à l’improvisle le

baron Des Adrets;... jnais il futlui-

8
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même surpris par Mirabel; il perdit

le plus grand nombre de ses gens et

eut bien de la pnne à s'échapper. >

Tel est le récit de l’historien de

Tbou, récit qu’il a emprunté à Théo-

dore de Bèze, dont il n’a fait que tra-

duire et résumer l’IIisloire pour tout

ce qui a rapport à cette guerre. Mais

Bèze est ici plus circonstancié. < Le
lendemain 30 [août], dit-il, Fabrice

[Serbellon] ayant envoyé quelques fré-

gates contre-mont le Ithosne, pour

amuser Des A l rets d’un costé, et ce-

pendant l'assaillir de l’autre, fit une
sortie;... mais il fut lui-inème surpris

par la ruse do Des Adrets, lequel estant

allé en personne escarmoucher les fré-

gates, avoit envoyé d’autre part Mire-

bel battre le chemin d'Avignon, là où

se trouva Fabrice, non pas assaillant

comme il cuidoit, mais assailli ai ru-

dement que son cheval lui servit fort

bien au besoin, se sauvant à toute

bride dans la ville avec sa cavalerie,

mais non pas avec toute sou infante-

rie, etc. » Cela fait, DesAdrets, pour-

suivant son chemin vers la Durance,

renversant tout sur son passage, arriva

à Cavaillon, le 1" de septembre, fran-

chit la rivière à gué, tomlia sur les

Catholiques, qui se tenaient sur l'au-

tre rive, et les mit en déroute.

< Après toutes ces expéditions, con-

tinue de Thou, on crut que le baron

irait promptement à Sislcron
;
mais

soit qu'il se mit peu en peine des af-

faires des Protestants, soit qu’il igno-

rât l'extrémité où les assiégés se trou-

vaient réduits, et qu’il crût avoir plus

de temps qu’il n’en fallait pour aller

k propos à leur secours, il changea de
route et lit passer ses troupes dans la

plaine. Ainsi le baron, dont l’activité

et la diligence naturelle lui avaient

fait remporter tant de glorieux avan-
tages, mit par ses lenteurs et ses re-

tardements calculés le parti des Pro-
testants dans le plus grand danger. »

Sisleron succomba après une résis-

tance désespérée. Scnas et Mourons
durent l’évacuer dans la nuit du i au
S septembre. Leur belle retraite suf-

firait pour les illustrer. Après vingt-

trois jours de marche
,
emmenant

avec eux femmes, enfants, malades,

vieillards . au nombre d’environ

quatre mille
,

« entre les quais n’y

pouvoit avoir plus de mille hommes
de résistance, > ils réussirent, au mi-
lieu des plus grands périls, à atteindre

Grenoble,corn ne nous le raconterons

ailleurs. Des Adrets, occupé au siège

d’Apt, peut-être dans le dessein de
faire une diversion , se porta alors

à la rencontre de Somnnrivo et lui

arracha les lauriers qu’il venait de
cueillir à Sisleron. Puis apprenant

que Monlbrun avait été surpris et

battu par le comte de Suie (2 sept),

qui reprit toute l’artillerie qu'il avait

perdue à Vauréas, il se replia sur le

Pont-S.-Esprit, distribuant son infan-

terie dans les villes voisines et se te-

nant prêt à marcher avec sa cavalerie

partout où le danger l’appellerait.

Sollicité par Crussol, chef des Pro-

testants dans le lerngue doc, de venir

le joindre pour arrêter les progrès

du duc de Joyeuse qui pressait le siège

de Montpellier, Des Adrets part en
diligence du Pont-S.-Espril, et, cou-

rant comme la foudre, il entre, le 13
septembre, dans la place assiégée.

Sans donner, pour ainsi dire, à scs

troupes le temps de se reposer, il

prend aussitôt ses dis|>osilious pour

l’attaque. Il partage son armée eu

trois corps, lleaudiné reçoit le com-
mandement du centre; Buuillargws

et lui prennent celui des ailes. La nuit

venue, on sonne la charge. Les Pro-

testants se précipitent à l’assaut du
camp ennemi avec une ardeur in-

croyable. « On éloit sur le point de
forcer le retranchement, dit de Thou,
lorsque le baron Des Adrets ayant

reçu la nouvelle du la prise de Vienne

par le duc de Nemours, fit battre la

retraite et perdit ainsi la plus belle

occasion de gloire qui fût jamais. >

Les affaires des Protestants dans le

midi semblaient en effet en soufiranco

partout où le baron ne se trouvait

pas. Cela était bien propre à entier
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oulre mesure son ambition, à irriter

de plus en plus la blessure que son

orgueil avait reçue. Le chevalier Cas-
sant venait d’élre délogé dn château

de La liuasiére, Grenoble était me-
nacée, Vienne avait été surprise, et

Nemours s'approchait de Lyon. Sou-

bise pressait Des Adrets de venir ré-

parer tant de pertes.

Pour plus de diligmoe, il partit ac-

compagné seulement de 400 arque-

busiers à cheval. Il laissa en Langue-
doc ses argoulets provençaux, sous

les ordres des capitaines Du Bar, Si-
nas et HcrbatU. Mais ici la fortune,

qui l'avait toujours servi, commença
à l’abandooner. Surpris prés de B maît-

repaire par le duc de Nemours, il fut

défait et parvint avec peine à s’é-

chapper avec les débris de sa petite

troupe.

Arrivé à Lyon, son premier soin

fut de lever un corps de troupes de

4.000 hommes de pied et de 200 che-

vaux, qui lui permit de reprendre

l’offensive. Puis, voulant qu'une re-

vanche éclatante effaçât jusqu’au sou-

venir de sa défaite dans lus lieux

mêmes qui en avaient été témoins, il

courut à Beaurepaire, le 10 octobre,

pour y braver sou ennemi. Mais son

étoile avait pùli ; il fut de nouveau
battu et mis dans une déroute com-
pile. Il se retira à Crémicu, où il fut

rejoint par un renfort considérable de

2.000 Suisses environ, sous la con-

duits de Pierre Ambuel, et d’autant

de Français sous les ordres de .Sérias,

avec 300 cavaliers commandés pur

Ponsenat et Miuvans, ce qui le mit

a même de tenir eu échec, pendant

plus de trois semaines, le duc de Ne-
mours dans la ville de Vienne, et de
procurer ainsi à Suu'/ise la facilité

d’approvisionner Lyon, qui manquait
de blé. Ce fut alors que Nemours, in-

struit des méoonumtemeiits du baron,

songea à le gagner à son parti, pen-

sant, comme dit Castelnau, qu'il serait

• le plus seur et expédient pour le

service du roi de le gagner que de le

combattre par force. • Il attendit uue

occasion favorable pour a'ouvrir à

lui ; elle ne tarda pas à se présenter.

Le 13 novembre, lies Adrets lui avait

écrit sous prétexte de lui redemander
deux soldats italiens faits prisonniers

de guerre ; mais le but véritable de
sa lettre était sans doute tout autre ;

Nemours n’eut pas de peine à le com-
prendre. Lu baron prenait occasion

de cette demande pour su justifier de
la mort de Gondrin et de toutes les

cruautés dont on l’accusait. Nous
avons déjà cité un fragment de cette

lettre ; Buze la rapporte au long dans
son Histoire. < Ayant pris les armes,

lui écrivait-il, tant par l’élection de
la plus graude partie de la noblesse

et du peuple de ce paya, qu’aussi par

le commandement de monseigneur le

prince de Conié et autres seigneurs

du conseil privé, pour défendre et

maintenir les édicts du roy, noetre

sire, contre les desseins et entreprises

des ennemis de la religion, dont nous
faisons profession

,
lesquels desseins

et entreprises nous avons cognus pour
la plus part des personnes qui les (ne-

ttoient, et psr l'instruction des mé-
moires et autres lettres qui sont tom-
bées entre nos mains, je me suis tel-

lement porté en ms charge, et avec

si lion ordre par la grâce de l)ieu,

qu’il n’y a homme dans tout le pays

de Dauphiné qui ait esté de par moy
offensé en sa personne ni en ses

hieus. > l’uis il terminait ainsi sa

lettre : « Je vous déclare donc, mon-
seigueur, pour me purger de toutes

calomniés, bien que aux patentes que
je baille, je me die gouverneur de

oe.Ue province, que c’est durant ces

troubles pour conduire et tenir le

pays en repos comme j’avois lousjoura

fait contre ceux qui avec belles pro-

messes aux princes ont tasebé d'ame-

ner la guerre en cedit jieys. Quand
donc ceux de oest estai pourront jouir

du repos de leurs consciences et de

l’asseurauce de leurs personnes et

biens, je ne veux autre titre que celuy

que le roy avec son conseil légitime

me donnera. >
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Nemours comprit par celte lettre

que la fidélité du baron était chance-
lante. Il lui envoya Du Guast, fait pri-

sonnier peu de temps auparavant, et

un de ses serviteurs, nommé La Duché,
avec mission de sonder ses véritables

sentiments et de lui demander une
conférence. « La circonstance étoit fa-

vorable, écrit Brizard. Les désagré-

ments que Des Adrets éprouvoit depuis
quelque temps augmentoienl chaque
jour. Soupçonné par quelques-uns,
haï de plusieurs, envié par les autres,

on le craignoit, on lui marquoit de la

défiance. Sa fierté en souftroit ; mais il

crut indigne de lui de descendre à se

justifier. »

Ce fut dans ces circonstances qu’une
dépêche de l’amiral de Coligny h son
frère le cardinal, qui s’était rendu au-
près de lui l’interprète des plaintes

des Protestants sur le compte du ba-
ron, étant tombée aux mains du ma-
réchal de Brissac par suite de l’infidé-

lité du courrier, Nemours songea à en
tirer parti pour aigrir les ressentiments

de Dos Adrets et l’amener à ses fins.

L’amiral répondaità son frère :«Qunnt
à ce que me mandez du baron Des
Adrets, chacun le cognoist pour tel

qu’il est ; mais puisqu'il a si bien servi

jusques icy en cestu cause, il est force

d’endurer un peu de ses insolences
;

car il yauroit danger en lieu d’inso-

lent de le faire devenir insensé
: par

quoy je suis d'avis que vous mettiez

peine de l’entretenir et d’en endurer
le plus que faire se pourra. » Nemours
communiqua cettelettre au liaron. En
même temps, le maréchal de Brissac,

sous lequel il avait longtemps servi

en Piémont, lui écrivit pour le conju-
rer, au nom de leur ancienne amitié,

d’abandonner un parti qui reconnais-
sait si mal ses services

; il lui repré-
sentait que le chemin qu’il tenait le

conduirait infailliblement à une con-
fiscation de corps et de biens; puis il

cherchait à le séduire par la promesse
de tontes sortes d’honneurs et de gra-
tifications, tels que le collier de l’Or-

dre
, une compagnie de cinquante

hommes d’armes, et une somme de
cent mille francs; ou s’il préférait se

fixer hors du royaume, il s’engageait

à lui faire compter à Strasbourg ou
toute autre ville d’Allemagne qu’il

voudrait choisir une somme de cent

mille écus.

C’est ainsi que les Catholiques par
leurs séductions, les Protestants par
leurs défiances, faisaient tout pour
ébranler la fidélité du baron .Cepeudan

t

il sut résister. Des Adrets n’était point

un traître vulgaire
; il avait de l’hon-

neur et de la conscience. Il convoqua
ses généraux dans un conseil, et il

leur exposa loyalemAil que le duc de
Nemours désirait conférer avec lui au
sujet de la paix. Sénas

, Ponsenat,
Maçons, Sauzet, Mouvant, Mirabcl,

Du l’cigne, Cugy, HataiUe prirent

part U ce conseil. Leur avis fut
,
selon

de Tliou, qu’il fallait avant touten ré-

férer à Soubise. Mais Bèze rapporte
qu’ils « ne trouvèrent mauvais qu’il

ouyst parler Nemours, |>our aviser

puis après ce qui seroil de faire. No-
nobstant cest advis des capitaines,

ajoute-t-il. Des Adrets envoya à Lyon
vers Soubise, pour entendre de lui s'il

le trouveroit bon ou non: lequel luy

fitresponse qu’il trouveroit cela très-

mauvais en un autre tel qu’il fus',

mais qu’il le tenoit si homme de bien

qu’il s’en remettoit du tout à ce que
luy-méme trouveroit estre le meil-

leur. > Etait-ce là la conduite d’nn

homme qui machinait quelque trahi-

son ?

Des otaires ayant été échangés, le

comte de Montrevel et Mandelot de la

part de Nemours, l’onsenut et Ma-
çons, de la part du baron, la confé-

'

rence eut lieu. Elle fut secrète, et rien

n’en transpira. Une trêve de 12 jours

fut conclue, mais Soubise refusa d’être

comprisdanscelte suspension d’armes.

Dans une secondecontérence, la trêve

fut prolongée jusqu’au (i décembre.
Des Adrets licencia alors une partie

de ses troupes, et à la tête des com-
pagnies de Provence et du Comtal, il

se porta, ver* le Bas-Dauphiné, à la
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rencontre du comte de Suze, rcpre-

nunt, pour ainsi dire, sans combat

Vauréas et quelques autres places

loin liées au pouvoir des Catholiques.

Les Étals de la province s'étant as-

semblés i Hontélimar, le 6 décembre,

il s'y rendit et lit son possible pour

amener les esprits à la réconediation

et à la |iaix. Il exposa la fâcheuse si-

tuation où il s’était trouvé faute de

soldats, et surtout faute de vivres et

d'argent :« ce qui, dit Beze, fut trouvé

merveilleusement suspect et mauvais,

d’autant qu 'auparavant il avait tous-

jours accoustumé de dire qu'avec

deux mille soldais il vouloit soustenir

foute la force des adversaires. > En-

suite il leur rendit compte de ce qui

s'était passé dnns ses conférences avec

le duc de Nemours, les exhorta à dé-

libérer sur cette affaire, en ne prenant
conseil que du bien public, afin de
parer, par une résolution sage et pru-

dente, aux dangers qui les menaçaient.

Cette résolution devait être la recon-

naissance du duc de Nemours comme
gouverneur de la province. Mais sur

l’observation de Clausonne , député du
Languedoc, que recevoir Nemours pour
gouverneur c'était s’avouer séditieux

et rebelles, attendu que ses lettres de
nomination portaient qu’il était en-

voyé dans la province pour poursuivre
et châtier les séditieux et les rebelles,

les États rejetèrent l’accommodement
que proposait Des Adrets. Comment
croire, disait-on, que l’homme qui, sur

le commandement du duc de Cuise,

a faussé sa parole à Châteauneuf[Cas-
telnau] et à ses compagnons (Voy. I.

270), tiendra celle qu'il donnerait à

celte heure aux Protestants? Cepen-
dant, au rapport même de Béze, les

articles que Rémy
, conseiller an par-

lement de Grenoble, avait dressés

• étoient grandement favorables à

ceux de la Heligion. > Aussi peut-on

présumer que Nemours ne les eût pas

acceptés.

Quoi qu'il en soit, cette opposition

des États blessa profondément Des

Adrets. Il était dans cette disposition

BEA
d'esprit, lorsque, arrivé au Pont S. -Es-

prit, on le prévint que les capitaines

Bouillargues et Spondillan avaient
lait une teulative sur cette place au
nom du comte de Cnusol; néanmoins
il s’avança jusqu’à Bagnois pour con-
férer avec ce chef, nommé gouverneur
du Languedoc par les États de la pro-

vince; mais prévenu par ses amis
qu'on lui avait dressé des embûches,
il revint sur ses pas et se rendit à Va-
lence. La Duché vint l’y trouver de la

pan du duc de Nemours et lui apprit

que Saint-Auban ayant été fait pri-

sonnier avec son fils près de Tarare,
on avait saisi parmi ses papiers les

provisions de gouverneur-général du
Dauphiné à lui adressées de la part

du prince de Candi. Cédant aux
plaintes des Protestants, Coudé avait

en effet retiré à Des Adrets son gou-

vernement pour l’appeler auprès de
sa personne. L’irritation du baron fut

au comble; les derniers restes de sa

fidélité au parti s’évanouirent devant
ce redoublement de défiance. Décidé

à brusquer les choses, si on lui résis-

tait, il convoqua une assemblée de la

noblesse du Dauphiné, et insista pour
l’acceptation du traité de paix. L’af-

faire mise en délibération, on résolut

que le baron chercherait à obtenir du
duc de Nemours une trêve de A mois,

et que, sur son refus, il ferait tous les

préparatifs nécessaires pour reprendre

la guerre. Tel n'élait pas le vœu de
Des Adrets. Néanmoins il dissimula et

parut se soumettre. Avaut tout il vou-

lut se débarrasser de quelques chefs

dont le zèle lui portait ombrage.
Cliangy, gouverneur de Valence, lui

avait lait une vive opposition dans
rassemblée des États du Dauphiné,
il cassa sa compagnie; il réduisit de
moitié celles du jeune Changy, de
Cliarhatmeau, de Charnel ; il envoya la

compagnie du capitaine Perte à Saint-

Marcellin, et celle du capitaine Gay
à Tullius, dégarnissant ainsi Homans,
qu’il voulait, dit-on , livrer à Nemours.

Prétextant ensuite le projet de re-

prendre le château de La Bussicre, il

Digitized by Google



BEA — <18— BEA

fit sortir du canon de Valence
;
mais

son intention était, à ce qu’il paraît,

d'entrer à Romans , tandis que se*

complices, les capitaines Baron et

Fi/lieu, avaient ordre de s’emparer

des portes de Valence. L’arrivée de

Monlbrvn et de Mourant, se* anciens

lieutenants, déjoua ce complot. Ils

l'arrêtèrent à Romans, le 10 janvier

1563. Par ordre de Crussnl ,
élu gou-

verneur du Dauphiné comme il l’était

déjà du Languedoc , on le transféra

d’abord à Valence, d’où il fut tiré pour

être conduit à Nismes, sous la garde

du capitaine Bouillargues, et de là à
Montpellier, où il passa huit jonrsdans

le château Saint-Pierre; puis enfin ra-

mené à Nismes, il fut enfermé dans la

citadelle. Des commissaires furentnom-
més pour lui faire son procès : c’était

le sénéchal du Valcnlinois et quatre

conseillers au présidial de Nismes.

Crussol écrivit en outre à François de

Monlcalm, sieur de Saint- Y'èran
,
pour

l'engager à siéger parmi les juges, afin

de « en déterminer et décider avec

ceux qui pour ce mesmc faict y seront

assemblez, en toute équité et rondeur
de conscience, comme devant Dieu. >

Le baron récusa d’abord ces juges,

objectant qu’il ne pouvait être jugé

qu’en Dauphiné, selon les privilèges

dus à son rang età sa naissance
; mais

à la fin vaincu par les dégoûts d’une
détention rigoureuse, il se détermina
à répondre. Il subit plusieurs interro-

gatoires. On n’avait pas encore pro-

noncé sur son sort, lorsque l’édit de
pacification signé à Amboise, le 12
mars, le fit rendre à la liberté, « «ans

absolution ni condamnation. > Mais

les lenteurs mêmes de son jugement
seraient une présomption en faveur

do son innocence.

Ici se termine la carrière de Des
Adrets comme chef huguenot. Nous
allons maintenant assister à son déclin

et à sa chute. « Jamais homme, dit

Le Laboureur, ne s’acquit tant de ré-

putation en si peu de temps, et jamais

grand capitaine n’en déchut plus tôt.»

Nous verrou» que l’abandon de son

parti ne lui valut • autre chose que
dommage et honte. « 11 ne fit ja-

mais si mal pour sa réputation, dit

Brantôme, que puisqu’il s’estoit mis

en ccsle danse, bonne ou mauvaise,

il nn la continuast jusque» au bout

sans changer de parly et se révolter à

l’autre, dont mai luy en prit. » Ixs

raisons qu’il donna à d’Auhigné pour

expliquersa conduite, le chargent plus

qu’elles ne le justifient. Ces raisons

furent : « Que monsieur l’admirai

svoil disposé de la guerre par de*

m8iimesministrales,et vouloit donner

les diseurs pour juges aux faiseurs :

Que monsieur de Soubise esloit bon,

vaillant, sage et meilleur capitaine que
lui; mais pour rompre la vieille po-

lice du royaume, il ne falloit autre

polioe que les militaires : Que la mo-
destie n’est pas bonne pour abattre

l’orgueil des ennemis qui n’en ont

point; qu’il est mal de combattre des

lions avec des moutons;... qu’il avoit

envoyé un censeur où il falloit un dic-

tateur, et un Fabius au lieu d’un Mar-

celle : Que voyant son sang et ses peines

subjettea à telssupplantcmens, il n’a-

voit pou despouiller envers son su-

périeur le courage qu’il avoit veslu

contre les ennemis : Qu’à la vérité il

avoit traitté avec le duc de Nemours,
non par avarice ou crainte, mais par

vengeance et après l’ingratitude redou-

blée. » N’était-ce pas s’avouer cou-

pable? Que ce soit par esprit de

Vengeance ou par cupidité que l’on

trahisse son parti, une trahison n’en

est pas moins une infamie.

Des Adrets se retira dans sa maison

de La Frette. Quelques historiens rap-

portent que le roi lui ayant offert le

cordon de son ordre de Saint-Michol,il

déclina cet honneur sous le prétexte

de sa religion. Lorsque, en 1567, la

guerre civile se ralluma, il offrit ses

services ati roi et combattit dans les

rangs de l’armée royale, en qualité de

colonel de l’infanterie du Dauphiné,

toujours avec la même intrépidité,

mais non plus avec la même fortune.

Il eut des revers et peu de sucoè».

Digitized by Google



BEA — U9 — BEA

Après cette campagne, le roi lui en-

voya le collier de son ordre, il accepta

cette fors
;
preuve certaine qu’il avait

changé de religion. Néanmoins on le

soupçonnait toujours, au rapport d’Al-

lard, « de ne s'estre pas entièrement

détail de ses inclinations huguenuttes. »

Ces soupçons joints aux inimitiés que

lui attirait la liberté de ses discours,

finirent par le perdre. « On le peignit

h la Cour, dit BrizarH, comme un

homme dangereux qui avoit trop fait

pour les Protestants pour ne leur être

pas secrètement attaché. € Cordes,

gouverneur du Dauphiné, eut ordre

de l’arrêter. Emprisonné d’aliord à

Crenoble, puis 1 Lyon, dans Pierre-

cise, il fut traduit devant une com-

mission chargée de le juger en der-

nier ressort. Oubliant alors leurs ré-

centes mésintelligences. Cordes s’em-

ploya pour le sauver; il écrivit au

roi pour le disculper. « D’abord on

le crut perdu, nous apprend Allard,

et cela d’autant mieux qu’on inter-

cepta des lettres des princes et de l’ad-

mirai en sa laveur, et que les princi-

paux chefs des Protestans parlèrent

jx>ur lui faire rendre la liberté. *

L’édit de pacification publié le 15 août

13701e tira de danger. Cependant il

ne fut rendu à la liberté que quelquea

mois plus lard. Sa première démarche

fut d’aller se présenterait roi en son

conseil. « Là, il déclara, qu’estant in-

nocent, il supplioit Sa Majesté de lui

permettre de renoncer au Wnélice des

édits de pacification bits eu faveur de

ceux qui avoient agi contre ses inté-

resis, sous prétexte de religion on de

politique ;
qu’il n’avoil jamais rien fait

qui pust lui estre imputé à blasme;

que si quelqu’un estoil assez liarcly

pour lui soustenir qu’il lust criminel

en quelque manière, il esloit prest de

l’en faire dédire les armes à la main,

si Sa Majesté vouloil avoir la bonté de

le souffrir. Le roi lut respoudit qu’il

estoil persuadé de son innocence et de

ses bonnes intentions, qu’il n’avoit

jamais douté de sa bonne conduite et

du zèle pour son service;... et autres

choses de celte nature, dont il pria Sa
Majesté de lui octroyer acte : ce qu’elle

lit volontiers. > Cet acte, qu’Allard
rapporte en entier, était consigné dans
les registres delathamhre des comptes
de Grenoble.

Ilenlré en faveur, Dos Adrets prit

part, l’aunée suivante, à la guerre
survenue au sujet du marquisat de
Saluces. DeTbou,qui le vilà Crenoble
à cette époque, au moment où il se

disposait à partir avec les troupes des-
tinées aux garnisons des places qui se
trouvent au pied des Alpes, nous a
laissé de lui ce portrait : • Des Adrets
étoil alors fort vieux, mais d’nne vieil-

lesse encore forte et vigoureuse, d’un
regard farouche, le nez aquilin, le vi-

sage maigre, décharné et marqué de
taches de couleur de sang noir, tel

que l’on nous dépeint Sylla; du reste,

il avoit l’air d’un véritable homme de
guerre. » Il était occupé dans cette

campagne, lorsqu’il apprit le massacré
de la S.-Barthélemy. Son Kls aîné, lé

sieur de La Frettb, qui était retourné

au catholicisme, ne s’y était jms é(Ar-

gué (t ). Ce jeune homme, nous ap-

prend Bèze, • ayant esté durant les

troubles nourri en Allemagne chez le

seigneur électeur palatin, se rendit

tosl après l’un des plus vicieux jeunes
hommes qui fust en France, comme
aussi Dieu ne l’a pas laissé longuement
vivre. » • il mourut, d’après Bran-
tôme, au siège de 1a Rochelle, en con-

(1) Le récit de d'Aubigné confirme ce que
dit Brantôme* Le marquis de Retnet, frère

du prince Pvreian, fut tué
,
rapporte cel liisto-

rien, par Bu*si d’Am botse et le fils du baron
Des Adret*, pour un procès qu'il avoit avec ton
cousin germain. • Allard prétend, au contraire,

• qu'il fut enveloppé dîna le raaaaaere de là

8 -Barthélemy, • se fondant sur un passage de
Davila qu'il ni pas compris; il va même jus-

qu î confondre les capitaines Montamar et

Ronvray avec les fil* de notre baron. Ouaot à
fir><urd il n'a au se tirer de cet imbroglio qu'en
faisant périr l'un des fils du baron dans le mas-
sacre de la S «Barthélemy, et en envoyant mou-
rir l'autre anaiégede La Rochelle. Notes que
le second des fila de De* Adrets devait avoir a

cette époque une disaine d’an né**. Mais le* do-

cument* sont le plus souvent ai contradictoire*,

qu'il y aurait de l'injustice à refuser aux autres

Tiodulgcnce que l'on réclame pour coi méme.
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trition du grand sang qu'il avoil ré-

pandu. »

Des Adrets, toujours protestant au

fond du cœur, demanda son rappel et

vécut dans la retraite. En 1577, il re-

fusa de signer la Ligue, et se tint éloi-

gné de tous les partis. Cependant sur

la fin de ses jours, eu 1585, il accom-
pagna La Valette dans son expédition

contre Lesdiguières. « Enfin, las de
tant de fittigues, accablé par la vieil-

lesse, et extrêmement dégoûté du
monde, dit Allard, il se retira encore

à La Frette, où il vécut un an avec des

marques visibles de son retour au
giron de l’Église Il fut enterré

dans une chapelle de l’église parois-

siale qui appartenoit à sa maison. »

Il avait survécu à ses trois fils. Nous
avons vu périr l’ainé au siège de La
Rochelle. Les deux puînés étaient

jumeaux. Ils étaient nés à Genève
durant les troubles. Calvin avait tenu
l’un d’eux sur les fonts de baptême.
La maison de Des Adrets ne s'est donc
continuée que par les femmes. Des
deux filles du baron, l’ainée, nommée
Svsanns, fut mariée deux fois, la pre-

mière avec le seigneur de Tarvanas en

Piémont, et la seconde aveu César de
Vaucerre, seigneur deTcisetde Saint-

Dizier dans le Dauphiné. La cadette,

du nom d’EsTHea, épousa Antoine de
Sassenage, seigneur d’Iseron (1).

BEAUMONT (Guy dê), seigneur

de Saint-Étienne, fils aîné de Jean

de Beaumont et de Jeanne Grossaine,

(1 ) Leur potlérité intitulait rnrore du temps
de Bayle. Noua avons vu à l'art. Hardonenciik
le rapt commis par le clergé, de deux Hiles du
b:«rou Des Adrets, à l’époque des persécutions
qui préluderont à la révocation de l'édit de
Nantes. Nous lisons dans Uayle, qui tenait ces
renseignements de d'Ilozier ; • Mademoiselle
De» Adrets

,
qui est morte fille d honneur de

madame U duchesse d'Orléans, après l'an 1 t>80

(oe serait-ce pas la même qui vivait à Gre-
noble en 1688, et qui s'intéressait à des Pro-
testants persécutés ?], et qui avoit été de la Reli-
gion, éloit des descendant* de celte Suumne.
Elle «voit pour frères le marquis Des Adrets,
qui est capitaine de vaisseau, et le chevalier
Des Adrets, qu> éloit aide-de-camp du maréchal
duc de Noailles , lorsqu'il fut tué au siège de
Roses, au mois de juin 16113. »

dame tic Ghaumuzy, avait suivi Condc
à Orléans ; mais tes ressources s’étant

épuisées pendant qneCondé négociait

au lieu do combattre, il retourna dans
son château près de Reims, accompa-
gné de ses deux frères, Je*» et Ro-
land, ainsi que de quelques gentils-

hommes pp 'testants du voisinage
,

qui, se fiant peu aux dispositions de
leurs concitoyens catholiques, pen-

saient trouver plus de sécurité chez

lui, parce que le duc de ïïevers, qui

lui avait longtem|>s témoigné de l'af-

fection, avait promis de veiller à su

sûreté. Iaî 23 septembre 1562, une
troupe de 150 à ICO hommes cernè-

rent au point du jour sa maison et mi-
rent le feu aux portes. Aux cris d’a-

larme poussés par une servante, tous

coururent aux armes. Encouragés par
leurs femmes, ces braves gentilshom-

mes résolurent de vendre chèrement
leur vie. Ils étaient au nombre de 25,

y compris leurs gens; et quoique le

château ne fût pas fortifié, ils le défen-

dirent vaillamment jusqu’à midi; puis,

les murs tombant en ruines, ils se

retirèrent dans une vieille tour, qui

fut inutilement battue par l’artillerie

catholique jusqu’au soir. Le lende-

main, l’attaque recommença, et un
assaut fut livré sans succès. Les as-

siégeants
,

qui avaient déjà perdu
beaucoup de monde, eurent alors re-

cours à la mine; mais Saint-Etienne

et ses compagnons parvinrent à chas-

ser les travailleurs. Le 25, le canon
troua enfin l’épaisse muraille de la

tour et fil une brèche.que les gentils-

hommes défendirent encore longtemps
« avec une merveilleuse prouesse »,

jusqu’à ce que, accablés par le nom-
bre, ils fussent contraints de se retirer

dans un caveau où leurs femmes
avaient cherché un refuge. Les assié-

geants apportèrent de la paille pour les

y enfumer ; cependant ils se laissèrent

toucher par les prières des femmes et

consentirent à les tirer de ce caveau ;

mais les hommes, à l’exception dequa-
tre, furent massacrés. Les soldats ca-

tholiques
,
ayant trouvé une pièce d’or
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dans la bouche de l’un d’eux, s’ima-

ginèrent qu’ils avaient avalé leur or,

et ils les éventrèrcnt pour fouiller

dans leurs entrailles; apres quoi, ils

mirent le feu au château. Dépouillées

de tout ce qu’elles avaient sur elles,

les femmes furent envoyées prison-

nières à Réthel, il U demande de ma-
dame de Nevers.

Du nombre des quatre qui échap-

pèrent à la fureur des soldats fut Jean

de Beaumont ,
seigneur de Saint-

Étienne, son frère aîné n’ayani pas

laissé d'enfants d'Antoinette d’As-

premontj sa femme. Ce Jean épousa

. Marie de Poix, dame de Cormeilles,

fille de Jean de Poix, sieur de Séchcl-

les, et de Jacqueline de Proisy, dont

il cul Henri , sieur de Clavy, lieute-

nant pour le roi au gouvernement de

Châ'oau-Reuaud en 1041 ; Llomire,

femme du sieur de Sémeuze, et Jean,

sieur de Saint-Étienne et de Séchelles,

mestre-de camp d’infanterie.

IJEAL'MO.VT (Ju.es he), baron de

Itloi'X. Dans sou Histoire des églises

réformées de la Saiutonge, M. Crollet

raconte en ces termes la conversion

de ce puissant seigneur : < Le seigneur

de Rioux était un de ces nombreux
gculil-diommcs qui avaient été amenés
à la connaissance des vérités évangé-

liques par les prédications des pre-

miers réformateurs. l’luBieurs fois ces

derniers étaient venus chercher chez

1 ui un refuge contre la persécution, ou
seulement réclamer les soins de l’hos-

pitalité. Dès lors sa maison n’avait

cessé d’être visitée par les ministres

des localités voisines, et l’un d’eux

avait même baptisé, depuis peu de

temps, un de ses enfants. Les ennemis
de la Réforme avaient été instruits de

cette dernière circonstance
,

et ils

étaient parvenus à obtenir prise de

corps contre sa personne et la confis-

cation de ses biens. > C'était en 1 359,
à l'époque où Henri II luisait exécuter

avec le plus de rigueur ses édits con-

tre les Protestants. Les parents du ba-

ron de Rioux, sa femme mème,le sup-

pliaient de céder à l’orage. La per-

plexité du pauvre seigneur était gran-

de, lorsque Charles Léopard, à la

recherche du son compagnon d’oeuvre

Antoine Otrand, vint frapper à la

porte de son château. < Aussitôt que le

gentilhomme Peut reconnu, continue

notre historien, il leva les mains au

ciel et rendit grâces à Dieu de ce qu’il

lui envoyait son serviteur dans la si-

tuation critique où il se trouvait. Il

conduisit Léopard dans un petit bois

qui joignait sa maison, lui découvrit

toute l’angoisse du sou âme, et lui de-

manda ses conseils et scs directions. >

Léopard ne négligea rien pour rafler-

rair sa foi chancelante, et il réussit ai

bien que l'épouse mémo du seigneur

de Rioux fut gagnée à l'Évangile. La
salle du château fut convertie en cha-

pelle. Un consistoire fut organisé, et

l’exercice du culte protestant inauguré

en présence d’un grand nombre des

habitants du voisinage.

Le zèle du sieur de Rioux ne se dé-

mentit pas, comme le prouve la con-

damnation à mort par contumace dont

le parlement de Bordeaux le frappa en

1509. Selon de Thou, il fut tué à

Jaruuc. Ce fut alors sou fils qu’en

1 590, la province de Saiutonge députa

avec Constantin à l’assemblée de Lou-

dun, qu’il présida pendant quelques

jours en l’absence de La Moue ,
forcé

par l’état de sa santé à demander un

congé. Rioux suivit celte assemblée

lorsqu’elle se transporta à Vendûmc,

puis à Saumur, et fut chargé par ses

collègues de diverses négociations. Un

1005, il fut député de nouveau à l’as-

semblée de Châtellerault; en 1008, à

celle deGergeau,elen lOil , à celle de

Saumur.
Tant que Rioux vécut, l’église éta-

blie par son père prospéra sous la di-

rection spirituelle de Michel Luchct et

de Marion
; mais il n'en fut plus ainsi

après sa mort. Dès 1 020, elle n'avait

pas de ministre; le 6 mars 1631, elle

fut interdite et le cimetière enlevé aux

Protestants. C’est que la famille de

Beaumont était rentrée dans le giron

de l’Église romaine, non pas toute
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cependant, car, sur le registre des

baptêmes de I 'église de Pons, on trouve

encore, en 1650, un Daniel de Beau-

mont , (ils de Michel de Beaumont,

seigneur du Pont-d’Csson.

BEAliPOlL (François de), second

fils de François de Beaupoil Saint-Au-

laire, panetier des rois François I",

Henri II et François II. Comme tous

les cadets de lionne maison, Beaupoil

avait été au service des autels ; mais

renonçant à la carrière ecclésiastique

en meme temps qu’à la religion dans

laquelle il était né, il se joignit au
parti huguenot, nous n’oserions dire

par une conviction sincère, et se maria,

en 1373, avec Jeanne deBarry
,
de la

maison de l.a Renaudie. Il en eut un
fils, nommé Jean, qui ne parait pas

avoir persisté dans la profession du
protestantisme, et plusieurs filles dont

on ignore la destinée. Sa première

femme étant morte, il contracta, en

1388, un second mariage avec Mar-
guerite d’Amelin.

Vers le même temps vivait Isnac

de Beaupoil
,
seigneur de Fontcave,

qui épousa Sara de Fontaines, eten

eut une fille nommée Louise, mariée,

en 1H2I
, à Pierre de Ségur

,
seigneur

de Montbrun. Tout semble prouver

que cet lsaac professa la religion pro-

testante; si quelque doute existe à cet

égard, il n’est permis d’en conserver

aucun pour ce qui concerne Philippe

de Beaupoil, unique héritière de la

branche de La Force, qui fut élevée

avec la reine de Navarre, et épousa en
secondes noces François de Caumonl,
ancêtre des ducs de La Force.

BEALIlEPAIREfllAi’RicE de), sei-

gneur de Pierrefitte, fils cadet de
('•ralien de Beaurepaire et d’Anne de
Thcrnois, Sans avoir joué un rôle

bien considérable
, ce gentilhomme

normand doit obtenir au moins une
mention dans notre ouvrage, comme
gouverneur de Chûtillon en Vendeluis,
une des places de shreté.

Eu 1389 ,
Sainl-Maixent s’étant

rendu au roi de Navarre, Pierrefitte

en fut nommé gouverneur. C’est, à
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notre connaissance, la première men-
tion qui soit faite de lui dans l’histoire.

En 1397, il commandait à Sanmur,
en l’absence de Duplessis Mornay,
et ce fut en Cette qualité qu’il fut in-

vité, ainsi que le ministre Mucefer,

à prendre part aux délibérations de
l'assemblée politique qui se tint d'a-

bord dans cette ville, puis à Chûtel-
lerault. Deux ans plus tard, les dépu-
tés du parti huguenot s’étant réunis

de nouveau à Saumur, il fut également
appelé àsiéger parmi eux, et spéciale-

ment chargé par l'assemblée t de
prendre eu main les affaires de la

Normandie, » le roi ayant refusé, on -

ne nous apprend pas pour quel motif,

d 'accepter les trois députés de cette

province, Courtomer, Bertreville et

Le Maitre.

Ce fut vraisemblablement verscetta
époque que Pierrefitte fut nommé
gouverneur de Chàtillon

; mais il pa-
raît s’etre acquitté assez négligem-
ment de si-s fonctions. En 1608, l’as-

semblée de Gergeau l’exhorta vivement
à mieux remplir ses devoirs. Soit qu’il

se sentit blessé de oette réprimande,
soit pour tout autre motif, il donna sa

démission en faveurdu sieur de Belle-

fontaine, vieux guerrier qui s’était

distingué par sa rare intrépidité dans
l’expédition du Béarn. Les règlements
exigeaient de tous les gouverneurs
des places de sûreté un certificat de
protestantisme délivré par le synode
de la province. Comme il n’y en avait

point d’assemblé dans ce moment

,

Bellelbntaine se contenta de présen-

ter une attestation signée par Bocquet,

ministre de Condé, lieu de son domi-
cile, et par Du Moulin, ministre de
Paris. L’assemblée de Saumur , en
161 1, refusa d’abord de s’en conten-

ter; cependant elle finit par confirmer

provisoirement le nouveau gouver-

neur en lui faisant prêter serment à

l’union.

Maurice de Beau repaire avait épousé,

en 1371, StJvenote Donety
,

fille d 'A-
gnan , sieur de Sassy, et de Françoise

de Montagu. Il laissa deux enfants,

Digitized by Google



BEA

qui tous deux rentrèrent dans le giron

de l’ Église romaine : Julien, seigneur

de PierreliUe, el Siméon, sieur de

Cauv igny-Perrière ,qui s’al I ia, en 161 9,

avec Jeanne de Letvtzac, veuve de

Thomas de Séran, seigneur de Saint-

Loup.
BEAliSOBBE, famille protestante,

originaire de la Provence, selon les

uns, du Limousin, selon les autres.

le premier des membres de celte

femille dont l’histoire tasse mention,

est Léonard, qui, à l’époque de la

Saint-Barthélemy, se réfugiai Genève.

Son véritable nom était, dit-on,

Beauxpuis de Bnssarl; il n'aurait pria

celui de Beausobre que comme nom
de guerre. Son tils Arnall» obtint à
Genève le droit de bourgeoisie et

entra dans le Conseil. I)e son mariage
avec Honorée- Clémence de Dillon

,

fille de Jean-Abraham de Dillon, se-

créiairedu prince de Condé et, comme
lui, réfugié à Genève, naquit Isaac

de Beausobre, qui rentra en France

lorsque Henri IV eut dompté la Ligue,

el s’établit à Niort dans le Poitou. Ce
fut probablement après son retour

dans sa patrie qu’il épousa Marie

de Verrier. Il en eut un fils dont on

ignore le nom, quoiqu’il ait donné le

jour au grand Beausobre.

Ce dernier, nommé Isaac, naquit h

Niort, le 8 mars 1659. Le 1 6 du même
mois, il fut baptisé per Haussalran.

Son grand-père le tint sur les fonts

avec sa femme. Dès l’Age de sept ans,

on l’envoya au collège de Niort, où il

passa quatre années. La sévérité de

ses maîtres ayant alarmé la tendresse

de ses parents, ils le retirèrent pour

le mettre en pension chez un gentil-

homme du voisinage qui avait confié

à un précepteur l’éducation de son

fils. Le jeune Beausobre n’eut pas à

sc -féliciter du changement. A la fin,

la sordide avarice de la femme de ce

gentilhomme, qui le condamnait à un
jeûne continuel, détermina son père

à le soustraire à ce régime d’ana-

chorète pour le placer auprès de
M. de Ville! te, oncle de madame de
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Maintenon, avec qui il était intimo-

ment lié. Ses humanités achevées, sa

famille voulut le lancer dans la car-

rière de la jurisprudence, espérant

que la protection de la favorite le pous-

serait rapidement aux premières
charges de la magistrature ; mais
beausobre avait pour les sciences

théologiques un penchant qu’il ne
put vaincre, et il alla prendre ses

degrés à l’académie de Saumur. A
l’Age de 24 ans, il reçut l'impositiou

des mains au synode de Loudun, ot,

peu de temps après, il fut appelé à
remplir les fonctions pastorales à

Chàtillon- sur- Indre , où il épousa
Claude-Louise Arnaudol

,
fille du pas-

teur de Lusignan.

Il desservait cette église depuis

quelques mois à peine, lorsque le

gouvernement y défendit l’exercice.

On a prétendu
, et la Biog. Univ.

répète, que Beausobre, dans un trans-

port de zèle, avait brisé les scellés

apposée sur la porte du temple ; mais

c’est une erreur déjà signalée par

Dreux Du Kadier. Notre pasteur fut

condamné à faire amende honorable,

uniquement pour avoir cbanlé des

psaumes et tenu dans sa maison des

assemblées religieuses, ce qui, d'ail-

leurs, était sévèrement défendu par

divers édits. Pour se soustraire à une

peine infhmante, il s’enfuit à Itotter-

dam. Jurieu le recommanda à la

princesse d’Orange, dont la fille avait

épousé le prince Jean-Georges d’An-

hall-Dissao. Petite-fille de Coligny,

Henriette- Catherine d'Orange avait

pour l’Église réformée un zule digne

de sa naissance. Elle avait fondé à

Dessau une chapelle qui subsista jus-

qu’en 1741; à cette époque son der-

nier pasieur
, Moite Humbert , fut

appelé à Angermünde. Elle fit venir

auprès d’elle Beausobre et le nomma
son chapelain, en 1686.

Le prince de Dessau étant mort, en

1695, Beausobre se rendit à Berlin,

où il remplit pendant quelque temps

à Üranienbaum les fonctions de cha-

pelain de la Cour. L’année suivante,
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en 1695, il passa de ce poste à celui

de pasteur de l’église française de
Berlin

,
et il y rendit d’importants

services, grâce à la considération qu’il

s’était acquise par ses talents et par

son caractère. Aussi, lorsque l’église

d’Utrecht en 1 71 3, celle de Hambourg,
en 1715, et celle de la Savoie

|

k

Londres], en 1726, cherchèrent à

l’attirer par les propositions les plus

avantageuses, tout le Refuge s’opposa

h son départ. Entre autres manifesta-

tions honorables dont il fut l’objet,

nous citerons une requête signée par

Lenfant, Petit
,
Ancitton, de Conve-

nant, Fomeret, qui fut présentée au
roi, en 1715, pour le supplier de
refuser son consentement à son éloi-

gnement, et qui fut appuyée par la

reine, par le grand-maréchal et par
toute la Cour.

Beausobre prit une part active à

toutes les démarches faites pour obte-

nir de Ixmis XIV le rappel des Protes-

tants réfugiés, ou tout au moins l’a-

doucissement du sort de ceux qui
étaient restés en France. En 1704,
entre autres, le consistoire de Berlin

le députa, avec Lenfant, de Fourni

-

zeaux et Le Roux, auprès du général
Marlborougli qui se trouvait dans cette

ville, pour le presser de demander
au roi de France l’échange dés Réfor-
més qui gémissaient sur les galères,

contre une partie des prisonniers faits

à ilochstedt.

i S’il faut en croire la Biog. Univ.,
Beausobre, à l’Age de plus de soixante

et dix ans, n’aurait pas été insensible

aux séductions de l’amour, et la fille

d’un de ses collègues aurait été de sa

partl'objetd’unc passion dont lessuites

auraient nécessité un prompt mariage.
Nous avons quelque peine à nous per-
suader que Beausobre

, dont la vie

jusque-là avait été sans tache, eût pu
oublier dans la vieillesse ce qu’il de-
vait à son caractère. Qu’un fils lui

soit né après sept mois de mariage,
ce n’est pas une raison pour l’accuser

d’avoir transgressé ce précepte de
saint Paul : Que l’évêque soit irrépro-

chable. Nos doutes, à cet égard, sont
fortifiés par le silence absolu des nom-
breux auteurs protestants et catho-
liques que nous avons consultés

; tous,

sans exception, setaisent surl’aventure

galante racontée par le dict. histo-

rique, auquelgious l’avonsempruntée.
Nous aurions suivi leur exemple, si

nous n’avions craint que l’on ne nous
adressât un reproche de partialité.

Beausobre continua jusque dans les

dernières années d’une vie exempte
d’infirmités it remplir les fonctions

nombreuses qui lui avaient été con-
fiées. Outre sa place de patteur de
l’église française

, il était chapelain

du roi, membre du consistoire supé-
rieur depuis 1707, directeur de l’hos-

pice appelé Maison française, inspec-

leurdu collège des Français, et depuis
un an, il avait été nommé inspecteur

de toutes les églises du ressort de
Berlin

,
lorsqu’il mourut le 5 juin

1738.
Beausobre était un homme d’un

caractère excellent, obligeant, poli,

modeste, généreux, sincère, toujours

prêt à prodiguer les conseils ou les

consolations à ceux qui avaient re-

cours à lui. La beauté de sa physio-

nomie, la grâce et la dignité de ses

manières prévenaient en sa faveur. A
ces qualités, qui lui étaieut, pour ainsi

dire, naturelles, il joignait une pro-

fonde connaissance du cœur humain
et une vaste érudition théologique, une
imagination brillante et un jugement
exquis. Le grand Frédéric, qui l’ho-

nora d’une amitié particulière, trace

de lui ce portrait dans une lettre à
Voltaire : « C’était un homme d’hon-

neur et de probité
;
grand génie, d’un

esprit fin et délicat, grand orateur,

savant dans l’histoire de l’Eglise et de
la littérature, la meilleure plume de
Berlin, plein de feu et de vivacité, et

que quatre-vingts années de vie n’a-

voient pu glacer. >

Beausobre a laissé un grand nom-
bre d’ouvrages

;
maisla moindre par-

tie en a été imprimée de son vivant.

I. Défense de ta doctrine des Rc-
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formés sur la Providence, sur la pré-

destination, sur la grâce et sur l'eu-

charistie, Magdeb., 1693, iu-8*. —
Composé à l’occasion do la conversion

au calvinisme du duc du Saxe-Barby,

conversion qui avait été fortement

censurée duns un écrit de George

M.ebius avec l’approbation dus théo-

logiens de Leipzig, cet ouvrage,

comme sou titre l'indique, traite des

points principaux de controverse agi-

tés entre les deux communions pro-

testantes. 11 est divisé eu 4 parties.

Après avoir recommandé aux contro-

versistes de son siècle la modération

des premiers docteurs de l’Église et

avoir reproché aux pasteurs luthé-

riens d’èlru jaloux à l’excès de leur

orthodoxie, Beausobre établit, dans la

1 r
* partie, qu« ce n’est pas déshonorer

ses ancêtres que d'abandonner la re-

ligion dans laquelle on est né, et s’at-

tache à justifier la conversion du
prince en prouvant que la doctrine

dus Calvinistes s’accorde mieux que
celle des Luthériens avec le Symbole
des Apôtres et les autres confessions

de foi de l’Église. C’est à ce sujet qu’il

trace du Synode de Dordrecht uns
apologie qui n’a point été générale-

ment approuvée. Dans la 2* partie, il

traite de ia Providence dans le péché,

et démontre que le fondement de tou-

tes les disputes entre les deux comm u-

nions repose sur une chimère. Les

Réformés, dit-il, mettent le décret de

Dieu avant la prescience de la dé-

termination libre des créatures, tan-

dis que les Luthériens mettent la

prescience de cette détermination

avant le décret de Dieu; or, comme
les décrets et la prescience sont égale-

ment éternels, qu’il n’y a point, par

conséquent, de priorité, il s’ensuit

que l’on combat pour un être d’ima-

gination. Dans la 3"e partie, l’auteur

défend la prédestination absolue et la

grûce immédiate, doctrine qu’il aban-

donna plus tard. Dans la 4“", au su-

jet de l’eucharistie et de la présence

de Jésus-Christ dans la Cène, il com-
bat l’ubiquité, et, prenant en main la

cause de la raison, il pose en principe

que si, d’un côté, on doit éviter de
soumettre la religion aux lumières

naturelles, comme à un juge appelé à

décider de la vérité
; de l’autre, il

faut se garder de bannir la raison de
la religion sous prétexte des mystères.

II. Sermon funèbre de tris-haut et

très-puissant prince Jean-C.eorge II,

prince d'Anhalt, prononcé à üessau...

nov. 1693, Berb, 169.", in -4°.—Dans
celte oraison funèbre, beausobre ne

craignit pas d’aborder la question du
salut des païens vertueux; mais,

moins hardi que Zwingle, il n’osa pas

la résoudre.

III. Le Nouveau Testament de iV.

S. J. C., trad. en franç. sur l'original

grec, avec des notes littérales pour
éclaircir le texte, par MM. Beausobre

et Lenfanl, Ainsi., Pierre Humbert,
1718, 2 vol. in-4*; Lausan., 1733-

1736,2 vol. in-4”; nouv. édit, avec

correct, et add. considérables, Amst.,

1741, 2 vol. in-4*; lotus., 1776, 2
vol. in-4°. — Ce fut à la demande de
la Cour de Berlin que Beausobre, avec

son collègue Lenfanl, entreprit cette

trad. nouvelle, où iis firent preuve

l’un et l'autre de connaissances philo-

logiques et exégétiques étendues. On
leur a reproché de ne pas avoir tou-

jours saisi parfaitement le sens de l'o-

riginal, et d'avoir surtout, par un
respect exagéré pour les versions an-
térieures à la leur, conservé beau-

coup d’expressions surannées. La
plus grande partie de ce travail ap-

partient à Lenfanl; Beausobre n’a

traduit que les Épltres de S. Paul.

Dans une préface générale, après

avoir tracé avec beaucoup de science

l’histoire de ces épitres, li raconte les

principales circonstances de la vie de
leur auteur. A chaque épitre est join-

te, en outre, une préface particulière,

morceau achevé dans son genre, au
jugement de Dreux Du Radier. —
Nous avons parlé ailleurs (Poy. I,

140) des attaques dont cet ouvrage
fut i’ubjet. Il suffira d’ajouter ici que
Beausobre publia, en 1719, une ré-
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pon&e particulière à d’Artu
,

dont

nou» n'avons retrouvé aucune trace.

IV. Histoire critique de Alanichée

cl du Uanichéisme, Amat., J. F. Ber-

nard, 1734, et 1739, 2 vol. iu-4" ; le

2“* a été publié par Formey sur les

Mémoires de l'auteur. — Ou ne sait

ce qu'ou doit admirer le plus dans ce

célèbre ouvrage, de l'étendue des con-

naissances de Beausobre en histoire

ecclésiastique, ou de la sagacité de sa

critique. Il ne se contente pas de re-

tracer avec exactitude l'histoire de

Manès d'après les écrivains orientaux ;

tout en épuisant sou sujet, il se livre

à des digressions curieuses sur des

objets qui s’y rattachent, comme les

divers systèmes gnosliques et les phi-

losophâmes du rationalisme mystique.

La clarté, la vivacité, l’éclat du style

n’ont point eu à souffrir de l’abon-

dance des matériaux nos en couvre,

non plus que des excursions polémi-

ques auxquelles l’auteur semble se

plaire. * C’est, dit Gibbon, dans son

ilisl. de la décadence de l'Empire ro-

main, un trésor de philosophie an-

cienne et de théologie. Le savant

historien présente avec un art incom-

parable l'enchaînement systématique

des opinions, et se transforme lui-

même tour à tour en la personne d’un

saint, d’un sage ou d'un hérétique.

Cependant, il tombe quelquefois dans
un raffinement excessif. Il trahit une

aimable partialité nour le faible, et,

en le défendant contre la calomnie,

il no laisse pas un champ suffisant à

la superstition et au fanatisme. • Un
l’a accusé aussi de ne pas avoir traité

les Pores de l’Eglise avec assez

d’égards, de n’avoir pas montré pour

leur sentiment toute la dofereuce pos-

sible. Ce crime, dont, pour notre

compte , nous l’absoudrions volon-

tiers, lui a été reproché surtout par

tes journalistes de Trévoux, auxquels

il répondit fort longuement et avec

beaucoup de force dans les tonies

XXXV1U et suiv. de la Bibliolh. ger-

manique.

V. Remarques historiques , criti-

ques et philologiques sur le N. T.,
La Haye, 1742, 2 vol. in-4*, publ. par
La Chapelle

,
qui ya joint une Vie de

l’auteur d'après les mémoires de sa

veuve; trad. en hollandais par P. A.

Verwer, Amst., 1743, 2 vol. in-4".

— Cet ouvrage trop peu consulté est

rempli de choses neuves et intéres-

santes.

VL Sermons sur le XII• rhap. île

l’Êpitre aux Romains, Laus., 1744,
2 vol. in-8*. — Sermons sur le AT
chap. de l'Évangile selon saint Jean,

Berlin, 1751, 2 vul. in-8". Chacune
de ces séries contient 42 sermons fort

courts, qui ressemblent presque, pour
la forme, aux homélies des anciens

Pères. Elles ont été publiées réunies

à Laus., 1735, 4 vol. in-8°, et trad.

enallem. par Wiuhmaun, Luh.,1760-
1762, 4 part. in-8*. S don M. Quérard,

il en aurait |>aru une troisième série à
Laus., 1739, 2 vol. in-8", sous le

titra : Sermons sur le XII • chap. de

l'Évangile selon saint Luc. Aucun
autre bibliographe ne mentionnant
cette publicauon, il serait possible

que M. yuerard eût commit une con-

fusion avec une réimp. des sermons
sur l'Epitre aux Itomains faite à Laus.

1738, 2 vul. iu 8’. — Beausobre a

joui comme préJicaleur d'une célé-

brité presque égale à celle de Siurin

.

t lin grand feu d'imagination, dit

Formey dans son Eloge, une abon-

dance d'expressions, jointe à beaucoup

de justesse, une manière neuve et

originale de traiter les sujets les plus

communs, des ouvertures surpre-

nantes, et cependant naturelles, pour
l’explication de l’Ecriture sainte et

des vérité* du la religion
;
du brillant,

du sublime, du juuhétique ; en iiu mot,

tonna les qualités de l’orateur étaient

réunies en sa personne. • Oserons-

nous le dire? nou* n’avoua pas trouvé

que les sermons qui ont été publiés de
lui, répondissent à sa grande réputa-

tion d’éloquence.

Vil. Supplément à l’histoire de 1 1

guerre des Hussiles [de I -enfant),

Laus., 1 743, in-4*; trad. en aliein. par
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Hirsch, Vienne et Leipz., 1785, in-8*.

VIH. Histoire de la Réformation, ou
origine et progrès du Luthéranisme

dans l’Empire et les états ds la ConJ.

d'Augsbourg , depuis 1517 jusqu'à

1530, Borl., 1785-1786, 4 vol. in-8*.

— Cet ouvrage, publié par Pajon de

Moncets, n’est, au fond, qu’un extrait

de Sockendorf habillé a la française

et enrichi de quelques pièces nou-

velles. Macaulay en a trad. en anglais

le !«• vol., 1802, in 8*.

A ce dernier livre se rattachent

l 'Histoire des préliminaires de la Ré-
forma lion, l ’Histoire des Pauliciens,

PHistoire des Bagumiles,VHistoire des

Yaudois, l 'Histoire des Albigeois,

VHistoire des Frères de Bohème, que
Beausubre a laissées en manusc.,
ainsi qu’une Histoire critique de l’ori-

gine et des progrès du culte des

morts parmi les chrétiens et les païens,

un grand nombre de Sermons, et plu-
sieurs Dissertations sur des sujets de
littérature et d’histoire ecclésiastique,

entre autres, sur les livres d'Oplat de
Milève.

On lui doit aussi une excellente

édit, des Mémoires de Frédéric-llcnri,

prince d’Orange (Amst., 1733, in-4"),

& laquelle il a mis une belle et curieuse

préface.

Comme membre de la Société des

Anonymes, il a travaillé pour la Bi-

bliothèque germanique, qu’ilaetirichie

de savantes dissertations, et dont il a

été pendant longtemps je directeur.

Ce journal, qui paraissait sous le titre :

La Bibliothèque germanique, ou His-

toire littéraire de FAllemagne et des

pays du \ord (Amst., P. Humbert,
1720-1710,50 vol. in-8"), comptait au
nombre de ses rédacteurs, outre Brau-
aolire, de La Croie, Lenfant

,

de Mau-
clerc et Furmeg. Ces noms en révè-

lent le mérite. Voici l’indication des
pièces sorties de la plume de Beau-
sobre : (T. III et IV) Lettre sur la bi-

gamieen général, et en particulier sur

celle des prêtres
;
— Disserl. sur les

Adamitcs de Bohème, où il veut prou-
ver que cette secte u’a jamais existé ;
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elle a été réimp. à la suite de l'Histoire

des Hussiles ;—(T. X) Jaliko
,
ou Com-

mentaire sur l’endroit du plaidoyer

des Jésuites contre tes Protestants de

Thorn où il est parlé de ce saint (trad.

e t anglais, Lond., 1735, in-8‘);

—

(T. XIII) Dissert, sur la statue de Pa-
néade; — Lettres sur la 2* édit, de
fHistoire du concile de Constance ;

—

(T. XVIII et auiv.) La Ficrge érigée

en reine de Pologne, etc. Selon Dreux
Du Radier, < ou trouve dans toutes

ces pièces un savant du premierordre,

un littérateur à qui rien n’échappe,

qui possède éminemment l’histoire

sainte, les antiquilésduchristianisme

,

puisées dans leurs sources, la théo-

logie païenne, l'histoire profane,

tous les talents d’un critique éclairé.»

Beausobre laissa trois lils de son

premier mariage. L’aîné, nommé
Léopoi.h, entra au service de la Russie,

et s’éleva au grade de général. Lu
second, qui reçut le nom de Ciuri.es-

I.oius, embrassa l'état ecclésiastique.

Le troisième, nommé Aliiert, mou-
rut capitaine au siège de Belgrade,

à l'âge de 22 ans. Il eut, en outre,

deux filles, Henriette et Mxrie.

Celle-ci fut mariée à Paul Emile de

Mauclerc, prédicateur de la Cour et

ministre de l’église française k Stettin.

La première mourut en 1755.

Charlotte Schwarz, qu’il avait épou-

sée le 22 janv. 1730. lui donna deux
fils, Lotis et l.éoeoi u-F.mii-e. Le dernier

suivit la carrière des armeseteiilradans

le corps de l’artillerie ; le premier s’est

fait un nom dans la république des

lettres, de même que son frère Charles-

Louis.

I. Charles. I.nuis de Beausobre, né

à Dessau, le 21 mars 1C90, se voua
à la carrière pastorale, non par voca-

tion, mais par condescendance pour
les volontés de sa mère; aussi ne

tarda-t-il pas à en être aux regrets.

Il fit ses études sous la direction de

Lenfant, de Des Fignoles et de Chau-

vin. Eu 1707, il fut appelé à remplacer

Balicourt dans l’église de Buchholtz.

Eu 1715, il reçut vocation de llam-
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bourg

;
mais l’air de cette ville étant

contraire à sa santé, il retourna bien-

tôt à Berlin, où son père obtint de Fré-

déric-Guillaume qu’il lui fût adjoint

comme collègue. Il remplitcctte pluce

surnuméraire pendant sept années,

jusqu’à la mort de Lugandi, h qui il

succéda en 1 725. I.e roi de Prusse le

nomma conseiller privé, et l’Académie

des Sciences de Berlin l’admit dans

son sein en 1751. Il mourut le 10
mars 1753. Formey, qui a écrit son

Eloge, le peint comme un homme
sincère, droit, officieux, reconnais-

sant
,

fidèle à toutes les relations de

la société et unissant aux qualités du
cœur les qualités de l'esprit; « mais,

ajoute-t-il, une idée qui lomboit dans

son cerveau plutô^qu’ellen’ynaissoit,

s’emparoit tellement de lui qu’il l’su-

roit suivie sans s’en aj>ercevoir

jusqu’au bord du précipice (et par

précipice, je n’entends que ceux qui

menaçoient son repos et sa fortune).

On l’en avertissoit: il ouvroit les yeux,

le fantôme disparaissait ; mais le len-

demain il en renaissoit un autre à la

poursuite duquel il se livroit aux
mêmes risques et périls. •

Il avait épousé, en 1 730, Madelaine
de Saint-Laurens, fille d’un conseil-

ler au parlement d’Orangc
;

mais il

la perdit en 1744. Il ne resta qu’une
fille de ce mariage.

Indépendamment de quelques tra-

ductions de l’anglais, si peu impor-
tantes que Formey n’a pas cru devoir

les mentionner, à l’exception de celle

des Sermons de Tillotson sur la péni-

tence (Amst., 1728, in-8“), Cltarles-

I.ouis de Beuusobre a laissé plusieurs

ouvrages qui ne sont pas sans mérite.

I. Thoni affligée, ou Relation de ce

qui s'est passe dans cette rillr depuis
le 16 juillet 172+ jusqu'à présent,
enrichie de fig. eu taille - douce

,

Amst., 1726, in-12. — Trad. de l’al-

lem. de Jablouskv.

II. Discours historiques
,
critiques

,

etc., sur tes érénemrns les plus re-

marquables de l'A. et du JV. T. [par

Jacques Saurin], continués par P.
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Roques, pasteur à Bâle, cl Charles-

Louis de Vcausobre, Amst., 1720 et

suiv., 6 vol. in-fol.; La Haye, 1720-

1740, 11 vol. in-8*. — A la mort de
Saurin, en 1 730, les éditeurs s'étaient

adressés à Roques, pasteur à lîàle, et

à Bcausobre père pour les prier de
continuer un ouvrage qui

,
destiné

uniquement, dans le principe, à ex-
pliquer un recueil de gravures, était

devenu, sous la plume de l’éloquent

prédicateur, un chef-d’œuvre de

science et de critique. Tout occupé de
son llist. du Manichéisme, Beausobre,

qui était spécialement chargé des dis-

cours sur le N. T., confia ce travail à
son fils, en promettant toutefois de le

diriger par ses conseils. I-a part qui

revient à Beausobre fils dans cet ou-

vrage forme la valeur de 2 vol. de
l’édit, in-fol., et de 3 de l’édit, in-8*.

Le discours préliminaire sur l’authen-

ticité des Evangiles et la certitude du
témoignage des Evangélistes a été

écrit par son père.

111.

Le Triomphe de l’innocence,

Berl., 1751, in-8*. — Apologie des

Protestants français contre les accusa-

tions de sédition et de rébellion
,
écrite

uver, chaleur et conviction.

Selon la Biog. Univ., il aurait en-

core mis au jour un écrit du même
genre, sous le titre ; Apologie des

Protestants, in-4". On a aussi de lui

une Vie du cardinal Albert de Bran-
debourg, insérée dans les Mémoires

de l’Académie de Berlin. Enfin il a

publié quelques-uns des Sermons de

son père et le Supplément à l’Ilist. de

la guerre des llussites.

II. Louis de Beausobre naquit à

Berlin, le 19 août 1730. Frédéric-le-

Grnnd, qui n’était encore que prince

royal, l’adopta par estime pour son

père, et voulut se charger des frais de

son éducation. Il le plaça d’abord au

collège français de Berlin ;
puis, ses

études élémentaires terminées, il l’en-

voya à l’université de Francfort-sur-

l’Oder, où le jeune Beausobre soutint,

en 1750, une thèse De nonnullis ad

jus hierarchicum principum perti-
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nentihus, imp. dans cette ville, in-4*.

Frédéric voulut ensuite que son petit

Beausobre visitât Paris, et à son re

tour, en 1 755, il le lit entrer à l’Aca-

démie des sciences. Beausobre rem-
plit diverses fonctions publiques ; il

fut nommé conseiller de révision

,

membre du consistoire supérieur et

enfin conseiller privé. Il mourut à

Berlin, le 5 déc. 1785. • C’était, dit

la Biogr. Univ., un homme d’esprit,

doué de beaucoup de connaissances ;

mais qui, pour avoir voulu embrasser
trop d’objets, travailla plus en sur-

face qu’en profondeur, et ne produisit

que des ouvrages médiocres. C’était

d’ailleurs un homme de bon conseil,

affable et officieux. » Dans son His-

toire comparée des systèmes de phi-
losophie, de Gérando ne témoigne pas
une aussi médiocre estime pour les

travaux de Beausobre. 11 soutient que
la psychologie expérimentale fut cul-

tivée par lui avec succès, et qu’il en-

richit cette science d’une suite d'ob-

servations judicieuses et utiles; seule-

ment il reconnaît que Beausobre porta
plus de perspicacité dans la recherche
des causes du pyrrhonisme que de
force dans les arguments qu’il em-
ploya pour le combattre.

Il suffira de donner le catalogue de
ses écrits.

I. Dissert, philosophiques sur la

nature dufeu et les différentes parties

de ta philosophie, Berl., 1753, in-12.

II. Le Pyrrhonisme du sage, Berl.

[Paris], 1754, in-12, ouvrage con-

damné au feu par arrêt du parle-

ment de Paris, du 6 fév. 1759, comme
nous l’apprennent les Mémoires ecclé-

siastiques de Picot, et trad. en allem.

par Emmerich, Meining.,1789, in-8*.

— Selon Meusel, il eu a été publié

une réimp. à Berlin, 1755, in-12,

sous le titre : Le Pyrrhonisme rai-

sonnable.

III. Les Songes d’Épicure, trad. du
grec par le docteur Ugtvogi [L. de
Beausobre], Berl. et Paris, 1755,
in-12.

IV. Nouvelles Considérations sur

T. H.

les années climatériques, la longueur
de la vie de l’homme, etc., Paris,

1757, in-12.

V. Essai sur te bonheur, ou lté-

flexions sur les biens et tes maux de
la vie humaine, Berl., 1758, in-12;
Amst., 1759, in-8<*

; réimp. avec le

Système social de d’Holbach, Paris,

1795, 2 vol. in-8”.

VI. Relation de Phihihu, Colog.,

1760, in-12.

VII. Discours sur le patriotisme,

Berl., 1761, in-8’.

VIII. Introduction générale A Pi-
tude de la politique, desfinances cl du
commerce. Selon les bibliogr. alle-

mands, la 1" édit, de ce livre, le

meilleur de ceux de I-ouis de Beau-
sobre, parut è Berlin en 1764; selon

les français, à Amst., 1765, 2 vol.

in-8'. line seconde édit., corrig. et

augm., fut publiée en 1771 , en 3 vol.

in-8*. Albaum le trad. en allem. et y
ajouta des notes savantes, Riga, 1773-

7b, 3 part. in-8*. line nouv. édit, fut

donnée à Amst., 1792, selon F.rsch
;

1791-93, selon Kayser, en 3 vol.

in-8*. — C’est de cet ouvrage que Ba-

chaumonl parle en ces termes dans
ses Mémoires, sous la date de 1765 ;

« Il est question d’introduire en
France un livre étranger excellent,

mais où il se trouve des assertions

hardies et inadmissibles sur la reli-

gion. M.deSartines travaille h le faire

épurer, et cet ouvrage paraîtra en-

suite ici au moyen de l’édit, châtrée

qu’on en fera. »

Beausobre a publié, en outre, Sept

Lettres sur la littérature allemande,

insérées dans le Mercure (1755) ;
uno

Introduction à la statistique ; le

Triomphe de l’amitié, des Particula-

rités peu connues honorables aux Ré-

formés de France. Il a été aussi un
des collaborateurs des Mélanges litté-

raires et philosophiques. On trouve

enfin dans le Recueil de l’Acad. de

Berlin (1757-1781) quelques bons

mémoires sortis de sa plume sur des

questions de linguistique et de psy-

chologie ; sur les changements des

9
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langues vivantes; sur la folie, les

songes, les pressentiments, l’enlhou-

siasine, etc.

JtEAUSOltlUC (Jean*Jacques de),

baron des Bcault, comte de Beau-
sobre, de la même famille quo les pré-

cédents, naquit à Morges, daus le can-

ton de Vaud. Il entra au service de la

France comme cadet dans le régiment

de Courtiu, en 1 7 1 îi. Après la cam-
pagne de Majorque, il fut fait enseigne

surnuméraire, grade qu'il occupa

jusqu'en 4721, où il fut nommé en-

suigne en pied. Gréé sous-lieutenant

en 1727, puis capitaine-lieu tenant en
4735, il assista à la prise de Trêves et

au siège de Trarbath. l'ar commission
du 7 janv. 4735, il leva une demi-
compagnie qui fut réformée en 1 737.

Deux ans plus tard, il obtint une com-
mission de colonel réformé li la suite

du régiment d’Appelgren. En 1741,
il fil ia campagne d'Allemagne, sous

les ordres du maréchal de Belle-lsle,

et se trouva k la fumeuse retraite de
Prague. Eu 4 743, il combattit à Det-

tingen, et, la même année, il obtint

un régiment de hussards, qui prit son

nom, et à la tète duquel il servit, sous

le maréchal de Suv, aux sièges de
Menin, d’Ypres et de Fumes. Nommé
brigadier de cavalerie cri 1745, il prit

part à la bataille de l'ontenoy, aux
sièges de Tournay

, d’Oudenarde

,

d'Alh, de Bruxelles; combattit a Kau-
coux et à Lawfcld; assista aux sièges

de Rerg-op-Zoom et de Maastricht, et,

cette laborieuse campagne terminée,

il fut élevé au grade de maréchal de
camp. Attaché it l’armée d'Allemagne,

en 1757, il commanda le blocus de
Gueldrc, força cette ville à se rendre,

cl eu conserva le commandement. Eu
1758, il fut chargé de la défense de
Kaiserswerth, qu'il évacua au mois
de mai, et, le mois suivant, il com-
battit à Creveld. Eu 1759, le toi

l'éleva au grade de lieutenant-général

et le nomma en même temps com-
mandant de Gueldre, place qu’il oc-

cupa jusqu'en 47lil. Il mourut à Bis-

seuil, en 4783. Il avait été créé mar-
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quis par Louis XV, en récompense de
ses services, et décoré du cordon de
commandeur de l'Aigle rouge de Bai-

reuth.

Beausobre profila des loisirs que lui

laissa la paix d'Aix-la-Chapelle pour
traduire les Commentaires sur la dé-

fense des places d’Euéc le tacticien,

un des plus anciens, sinon un des
meilleurs auteurs qui aient écrit sur

l'art militaire. Il joignit à cette trad.

(Ainsi, et Paris, 4757, 2 vol. en un
tome in 4”) quelques notes, diffé-

rentes pièces curieuses et une préface

savante sur la patrie d'Énée, l’époque

où il u vécu et les ouvrages qu’il a
abrégés. H avait, dès cette époque,

terminé une trad. de Végèce, qui n’a

jamais vu le jour.

BEAUVAIS (François ce), sei-

gneur de Briquemaut ou plutôt Bri-

QlEltAULT , fils d’Adrien de Brique-

mault et d’Alexane de Sainte- Ville, un
des plus illustres chefs de l'armée

protestante durant les premières guer-

res de religion.

Né vers 4502, Briquemault avait

servi avec distinction eu Italie, nom-
mément dans la guerre du Piémont,

et sa valeur, joiute à ses talents mili-

taires, lui avait acquis le renom d'un

des meilleurs capitaines de Frauce.

En récompense de ses services, il avait

été nommé chevalier de l’ordre du
roi, raestre-do-camp et gentilhomme

ordinaire de la chambre.

Lié d’une étroite amitié avec Coli-

gmj et attaché par scs principes poli-

tiques et religieux à la cause du prince

de Condé, il se dévoua sans ambition,

s uis urrière-peusée, au triomphe des

doctrines évangéliques, qu’il avait em-
brassées de bonne heure et auxquelles

il fit le sacrifice de sa vie. Pondant

que Condé luttait à Paris contre Fin-

liucnce des triumvirs, il accepta, avec

d'autres seigneurs protestants, la mis-

sion difficile de vaincre les scrupules

de l'amiral, qui
,
reculant avec efTroi

devant la guerre civile, refusait sou

appui au prince. Quelque puissantes

que fussent ses instances sur le cœur
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de son ami, il ne put rien gagner, et

ce ne fut qu’après deux jours de ré-

sistance que, cédant enfin aux prières

et aux larmes de sa femme , le vieux

guerrier partit pour Meaux.

La guerre éclata; niais, négligeant

les avertissements de ses capitaines les

plus expérimentés, Condé la traîna en

longueur et donna ainsi aux triumvirs

le temps de réunir des forces considé-

rables, tandis que les siennes, supé-

rieures en nombre et en discipline,

mais surtout en enthousiasme, s'affai-

blissaient chaque jour par la désertion

des gentilshommes accourus sous ses

drapeaux, et dont les ressources s’é-

taient épuisées inutilement. Lorsque

Catherine déclara enfin qu’elle ne

voulait plus souffrir l’exercice de la

religion réformée, et somma Coudé
de tenir la promesse imprudente qu’il

avait faite de sortir du royaume ,
(tri-

quemaull fut un de ceux qui s'oppo-

sèrent le pins énergiquement à son

départ, en lui taisant observer que
quitter la partie c’était la perdre. Son
avis prévalut, et le prince se décida à

en appeler au sort des armes. En con-

séquence, Briquemault fut envoyé h

Rouen pour défendre celte place im-

portante d’où Morvilliers venait de

se retirer. Quelques jours après, Vonl-

gommery y arriva également. Une ri-

valité dans le commandement était à

craindre et pouvait tout perdre. Afin

de prévenir une catastrophe
,
Brique-

manie se chargoa d’une autre mission.

Il passa en Angleterre avec Ferrières,

vidatne de Chartres, dans l’intention

de solliciter des secours. Le 20 sep-

tembre, il signa avec les ministres

d’Élisabeth le traité de Humploncouri,
par lequel la reine, sous le spécieux

prétexte de faire remettre en liberté

la reine et son fils tenus prisonniers

par Ira triumvirs, s’engagea à envoyer

à Andelot cent mille écus destinés à

lever une armée allemande; à fournir

h Condé un corps de 3,000 Anglais

pour la défense de Rouen et de Dieppe,

et à consacrer en outre 00,000 écus à

l’entretien de la garnison de ces deux

villes. De son côté, Condé promit de
recevoir au lièvre uue garnison an-
glaise qui tiendrait en gage cette place

jusqu’à ce que Calais fût reudu à
l’Angleterre, conformément aux sti-

pulations du traité de Cateau-Cambré-
sis. L’alliance conclue

, Briquemault
s’embarqua |>our la Normandie

, où
Coligny s'était retiré après la bataille

de Dreux, emportant avec lui l’argent

d’Elisabeth, qui arriva fort à propos
pour faire cesser les murmures des

reitres. l’eu de jours après, secondé
par Montgotnraery et Desfort, il reprit

Dieppe sur les Catholiques. La paix

ne larda pas à le rendre à ses foyers.

Eu 1 307 ,
les sinistres projeta de la

Cour forcèrent les Protestants à re-

prendre les armes. Dus conférences,

auxquelles Briquemault assista, ainsi

que les principaux seigneurs du parti,

eurent lieu à Chètillon et préparèrent

l'explosion delà seconde guerre civile.

Briquemault ne parait pas y avoir pris

une part bien active; autrement on
aurait lieu do s'étonner de ne le trou-

ver nulle part cité parmi les chefs.

Dans la troisième guerre, au contraire,

il déploya une grande énergie et ren-

dit d’importants services. Il alla à la

rencontre do Jeanne d’Albret, obligée

de fuir de ses états, et l’escorta jus-

qu’à La Hochetle. Dans une dos escar-

mouches qui précédèrent la bataille

de Jarnac, il délit l'avant-garde catho-

lique à Jazeneuil et lui enleva une
partie de ses bagages, lorsque le duc
d’Anjou s’empara de Jaruac, il fut

chargé de reprendre cette importante

position, entreprise dont il s’acquitta

avec le plus heureux succès. Plus

tard, à l’affaire de La Roche- Abeille,

il combattit avec bravoure à la tète de
son régiment. Il assista ensuite au
siège du chftteau de Lusignan et suivit

Coligny devant Poitiers. Respecté par
le fer onnemi, il succomba sous Ira

étreintes de la fièvre et dut se retirer

à Ctmlellcrauil. A peine convalescent,

il rejoignit l’amiral, combattit à Mon-
contour, et, la lintnillc perdue, il se

réfugia à Chitray avec sa troupe haras»
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sée et à demi défaite, accablé lui-même

par le chagrin et par un redoublement

de la maladie. Son intention était de

gagner La Charité, où commandait

Gucrchy ; mais, serré de près par les

Catholiques, il dut se jeter dans Bourg-

Dieu, que Goumay (1), Pâtissières et

Du Faux venaient de surprendre, et

il s’y défendit avec tant de vigueur

qu’il donna au gouverneur de La Cha-

rité le temps d’accourir pour le dé-

gager.

Quelques jours de repos ayant réla -

bli sa ganté chancelante, Briquemault

vola au secours de Vézelay, dont il fit

lever le siège. Peu de temps après , il

voulut tenter la surprise de Bourges.

Quatre soldats de la garnison
,
gagnés

par le conseiller Pierre de La Grange,
par François Dubié et Jean Portebe-

dian

,

tous trois chassés de la ville à
cause de leurs opinions religieuses,

avaient promis de lui en ouvrir les

portes. Parti de La Charité avec quel-

ques centaines de cavaliers comman-
dés par Lespau

,
gentilhomme berri-

chon, le baron de Renly et son lieute-

nant Fontaine, Des Essarts ,
La Rose

ou La Rouze, sergent-major de San-

cerre
,
Tressian , Couronnel

,
Millet,

« tous des plus asseurez
,
• dit La Po-

pelinière, il se présenta sous les mura
de cette ville au milieu de la nuit.

Malheureusement il avait été trahi,

peut-être par Lespau, qui, selon Mo-
rin, dans son Histoire du Gùtinois,

était vendu aux Guise. La porte se

trouva ouverte; mais à peine quel-

ques-uns l’eurent-ils franchie que la

herse g’ahaissa. Par un hasard étrange,

elle tomba sur un soldat d’une taille

colossale, nommé La Bussièrc, dont la

solide armure résista à cet énorme
poids. I.a plupart parvinrent à s’é-

chapper en se glissantentre la herse et

le sol; La Bussière lui-même fut retiré

de sa position critique, et Briquemault

(1 ) Appela aussi Gomay. Il ne faut pas le

confondre avec Lornay, qui commandait A

CliAielleraull. ayant pour colique le capitaine

ÈÊorani
,

et qui dut ilumlonner cette ville

après U balai Ils de Moscou tour.

battit en retraite sous le feu des enne-
mis, laissant entre leurs mains un petit

nombre de prisonniers
, et sur les

glacis de Bourges une douzaine de
tués, parmi lesquels on cite les capi-

taines Formée ou Fournier, Le Bois et

L’Espine.

Plus heureux dans une autre entre-

prise, il réussit & dégager le capitaine

La Rivière (appelé Chartres par d’Au-
bigné), qui commandait à La Chapelle

d’Augeron.

Pendant que Briquemault soutenait

ainsi la cause protestante dans le Berry,

l’armée dea princes arrivait par le

Languedoc sur les bords du Rhône.
Manquant de cavalerie , Coligny l’ap-

pela à lui. A la tète de 1 2 à 1 ,300 che-

vaux, conduits par Clermont l’aîné

,

Guitry , La Brosse
, Messonnière

,

Tremblay
, Des Essarts, Rriquemault

se jeta dans le Nivernais , fraîchit le

Morvan, traversa la Bourgogne
, em-

porta Taize, reçut Laye à composition,

et opéra sa jonction avec Coligny &
Saint-Étienne dans le mois de mai
Î570. Chargé du commandement de
l’avant-garde, il assista, le 21 juin, à
la bataille d’Arnay-le-Duc, où , secondé

par Piles et Montgommcry, il enfonça

le corps catholique qui lui était op-
posé. L’avantage que les Protestants

remportèrent dans celte affaire, déter-

mina Catherine de Médicis à traiter.

Comme toujours, la paix fut mal
observée. Les chefs protestants, qui

s’étaient prudemment retirés à la Ro-

chelle, envoyèrent Briquemault, Téli-

gny et Cavagnes porter leurs plaintes

au roi, avec ordre d’insister surtout

sur la punition sévère de l'odieux

massacre de Rouen, qui avait coûté lu

vie à plus de quarante citoyens paisi-

bles. Charles IX, qui voulait endormir

les méfiances de Coligny et de ses

compagnons afin d’attirer plus sûre-

ment les victimes dans le piège, pro-

testa « qu’il csloit bien marry de tel

accident, et promit de faire si bien

chastier les infracteurs de son édit que
tous ses autres sujets y preudroyent

exemple. > 11 ordonna , en effet, de
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mettre en jugement les assassins;

quelques-uns furent arrêtés et jetés eu

prison ;
< mais, ajoute Crespin

,
tant

s’en falut que cela adoucist les autres,

qu'au contraire d’un complot furieux

ilscourentà grosses troupes vers les pri-

sons, enfoncent les portes et délivrent

les coulpables qu’ils emmenèrent
quant et eux, et non sans des menaces
terribles. » La délivrance des meur-
triers pouvait être rejetée sur l’émeu le,

et comme, d’un autre côté, les députés

protestants avaient obtenu une inter-

prétation très-favorable de plusieurs

articles de l’édit, ilscrurentà la loyauté

du jeune roi, et l’on ne saurait douter

que Briquemault ne se fû lemployéàd is-

siper la méfiance de Coligny, comme il

s’employa plus tard à le ramener à la

Cour, lorsque l’amiral se fut retiré

dans ses terres, en lui laissant le soin

de presser les préparatifs de la guerre

de Flandres. Son aveuglement était

si profond
, sa foi en la parole de son

souverain si grande, qu’il fut un de
ceux qui, après la blessure de Coli-

gny, s’opposèrent le plus énergique-
ment au départ des Protestants. Dans
la nuit de la Saint-Barthélemy, il

réussit à gagner, sous le déguisement
d’un palefrenier, l'hôtel de l’ambassa-

deur d’Angleterre
; mais, sans respect

pour l’inviolabilité de la demeure du
représentant d’Élisabetli

, Charles IX
le fit arracher de son asile et le livra

au parlement, c’est-à-dire, à la mort,

ainsi que son ami Cavagnes. Selon

Gaspard de Saulx , seigneur de Ta-
vannes, auteur de Mémoires où les

Huguenots sont assez maltraités, on
leur offrit à l’un et à l'autre la vie

sauve et la liberté, s'ils avouaient un
prétendu complot tramé par les Pro-
testants contre le roi ; mais ils nièrent

« avoir voulu entreprendre contre le

roy , sçaehans que puisqu'il falloit

mourir, il valoit mieux que ce fust

sans mentir, que essayer par artifices

à sauver ce qu’il falloit perdre. » Ta-
vatmes passe sous silence l’instant de
faiblesse qu'eut Briquemault, au rap-
port de l'historien de Tliou, dont il

est difficile de contester l'exactitude,

puisqu’il parle en témoin oculaire.

Voici ce que raconte ce célèbre histo-

rien : « Lorsqu’on leur prononça l'ar-

rêt dans la chapelle, je me souviens

(
car j’y étois et j'avois alors dix-neuf

ans), je me souviens, dis-je, que
Briquemaut, qui en avoit soixante

-

dix, et qui avoit entendu avec beaucoup
de patience tout ce qu’on avoit or-

donné contre lui, quand on vint à ses

cillants, demanda cequ’ils avoient fuit

pour être traités avec tant de rigueur.

Les deux criminels ayant ensuite été

attachés séparément à des anneaux
de fer, comme c’est la coutume, Bri-

quemaut, effrayéde la vue de la mort,

essaya de s’y soustraire à des condi-

tions iudignes. Comme on parloil du
siège de La Rochelle, il fit dire au roi

par scs amis, que si on vouloit lui

sauver la vie, il donneroit des moyens
assurés pour s’en rendre maître

;
que

c’étoit lui qui avoit fait commencer et

finir par Scipion Vergano, très-habile

ingénieur,toutes les fortificalioosde la

place. Le roi ne voulant pas lui donner

la vie à celte condition, il en proposa

une autre, qui étoil d’avouer tous le*

crimes dont on l’accusoil, et de re-

connoitre publiquement et devant tout

le peuple que Coligny avoit véritable-

ment conspiré contre le roi; mais

cette condition ne fut pas mieux

reçue que l’autre. Cavagnes, au con-

traire,marqua une grande constance;

il avoit toujours les yeux levés au

ciel, et il récita continuellement du-

rant trois heures des pseaumes latins

qu’il sçavoit parcœur; et voyant que

Briquemaut manquoit de courage, et

qu’il vouloit racheter aux dépens de

su réputation un reste de vie qui ne

pouvoitêlre que très-court, il l’exhorta

à se souvenir de relie fermeté qu’il

avoit montrée en tanld’occasions péril-

leuses, et qui lui avoit fait tant d’hon-

neur. À ce discours, le généreux

Briquemaut eut houle de sa fuiblesse,

et ayant repris sa première fermeté,

il n’eut plus que du mépris pour la

la mort. Ils su recommanderont en
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suite tous deux aux prières des assis-

tai)», et ayant été attachés sur leurs

clayes, ils furent traînés par les

rues, et, suivis d’une foule de populace

qui les chargea d’injures et les couvrit

d’ordures et de boue ;
ils arrivèrent

en cet état au lieu du supplice, où ils

furent pendus et étranglés pBr le

tonneau. Ce no fut pas assez pour

cette canaille qui les avoit suivis; leur

rage s’étendit jusque sur leurs cada-

vres qu’ilB dépouillèrent et qu’ils mu-
tilèrent d’une manière indigne. »

Brantôme nous apprend que Char-

les IX « voulut voir mourir le bon-

homme Briquemnut, ainsi que Cava-
gnes, chancelier de la Causu ;

et quo

d’autant qu’il étoil nuit à l’heure de

l'exécution, il fit allumer des tom-
beaux, et les tenir près de la potence,

pour les voir mieux mourir, et con-

templer mieux leur visage et conte-

nance », Speclacledignc d’un monstre,

qui, par un raffinement de cruauté,

exigea que le roi de Navarre assistai

au supplice de ces deux martyrs et

s’assit à la grande collation qu’il avait

fait préparer à l’Hôtel-de-ville, comme
pour une fête.

I.» sentence, qui porte ladatedu 27
ocl. 1 572, confisquait, en outre, tous

les biens meubles et immeubles de
Briquemault et deCavagnes, et éten-

dant le châtiment de leur prétendu
crime de lèse-majesté jusqu'à leurs

enfants, elle les déclarait ignobles,

vilains, roturiers, infâmes, intesta-

bles, indignes et incapables de tenir

aucun état, office et dignité, et

attribuait au roi tous leurs biens.

Mais elle fut déchirée par l’épée vic-

torieuse des Protestants, qui, en 1 570,
forcèrent Henri III à réhabiliter la

mémoire des victimes de Charles IX
(Voy. Pièces justif. N° XXXIX).
On trouve dans le Nobiliaire de

Picardie une courte notice généalo-
gique sur la famille de Briquemault.
Il eu existe une autre dans un msc. de
la Bibliothèque de l’Arsenal, coté llist.

747, et portant pour litre Armorial do
Bourgogne. l)e la comparaison de ces

deux généalogies, inexactes cl incom-
plètes l’une comme l’autre, il résulte

que, du mariage contracté, en 1 534,
par François do Beauvais avec Renée
de Jaucourl, naquirent trois fils,

nommés Jean, François et Gaspard,
et une fille

,
appelée Odette

,
qui

épousa successivement François de
Cassinel et André Spifame.

il n’est pas facile de concilier avec
ces données las récits des historiens

ni de foire à chacun des trois fils île

Briquemault sa part légitime daim les

hauts faits qu’ils rapportent; nous
l’essaierons toutefois. Le puîné de
Briquemault, connu sous le nom de
colonel Saint-Audens, fut blessé à

mort au siège de Poitiers. Brique-

mault le jeune se signala aux combats

de Monoontour et d’Arnay-le-Duc. S’il

n'a pas existé une branche collatérale

établie en Dauphiné, c’est lui qui, au
rapport de l'historien de Thou, était,

en i 586, prisonnier à Turin
;

qui

commanda l’avaut-garde à la bataille

de Puntcharra, et qui, en 1552, as-

sista au siège de Cavour.

L'aîné des trois frères, Jean de Bri-

queinault, entra très-jeune au service.

Il ht, ainsi que sou père, la campagne
du Piémont avec le grade de capitaine

d'une compagnie de gens de pied.

C'est évidemment par allusion U son
grade, plutôt qu'à son âge, qued’Au-
bigné l'appelle, en 1569, « le plus

vieil capitaine de France •. Jean de
Briquemault prit une part fort active

dans nus guerres de religion. En
1562, il fut chargé do conduire au
secours de Itouen une compagnie de
Dieppois ; mais il ne put pénétrer

dans la ville. En 1509, nous le trou-

vons cité parmi les gentilshommes
protestants do la Picardie et de la

Champagne qui, avec ('.cutis, Rcnel,

Vienne, A'Ossonville, rejoignirent à
üeaime l'armée allemande coinmandée
par Wolfgang de Bavière, duc de
Deux-Ponts. Au rap|>ort de Lebeuf,

ce prince le laissa avec Guercliy pour
gouverneur de l-a Charité, où il était

entré lu premier à la tête de sa troupe.
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Si le savant académicien n’a pas com-
mis une confusion entre le (ils et le

père, Jean de Briquemault ne resta

pas longtemps au poste qui lui avait

été confié, puisque d’Aubigné nous

apprend qu’il combattit à Paflaire de

La Roche-Abeille. Il assista aussi au

siège de Poitiers, où il se fit remarquer

par sa fermeté et sa bravoure
;
puis il

accompagna Coligny dans sa marche à

travers les provinces méridionales de

la France, et nous le retrouvons à ses

cfttésù la Saint-Barthélemy. Plus heu-

reux que sou père, il dut la vie à l’hu-

manité de son hôte
,
et parvint h s’en-

fuir dans le Midi. En 1577, il prit

part h la défense de Marmande contre

Mayenne. Dès l’année précédente, le

roi de Navarre, en récompense de ses

services, l'avait nommé maréchal de

camp et chambellan.

Le nom de briquemault ne se

trouve mentionné nulle part parmi

ceux des chefs huguenots qui se si-

gnalèrent dans la (iuienne, le Poitou

ou la Saintonge, théâtre des exploits

de Henri de Navarre et de Henri de

Coudé. Faut-il en conclure que Jean

de briquemault était mort, ou bien

plutôt n’est-il pas identique avec le

lieutenant de Lesdiguières nommé
Briquemault? Dans ce dernier cas, on

ne saurait trop admirer la modestie

et le désintéressement du vieux capi-

taine, qui, s'élevant au-dessus de

futiles questions d’amour-propre, ne

cherchait qu’à servir son parti par-

tout où il devait lui être utile. Cette

hypothèse peut cire appuyée ou com-
battue par des raisons également plau-

sibles. Ce qui nous porte à l’adopter

jusqu'à plus amples informations,

c’est la considération dont Brique-

mault jouissait auprès de Lesdiguiè-

res. Non- seulement le célèbre chef

dauphinois l’employa dans toutes ses

expéditions, aux sièges de La Mure,

de Guillestre, du château de Qucyras ;

à la prise de Puymore, de Château-

Dauphin, du bourg Saint Pierre; à

celle de Barcelonnette, dont Brique-

mault se rendit muitre en 1589, se-

condé par Flotte, sieur de [.a Roche,

et Cotet
;
mais il le chargea à plusieurs

reprises de négociations importantes,

notamment en 1587, où il l’envoya à

Grenoble avec Du Mas et Calignon,

pour traiter de la démolition des châ-

teaux de Champs et de La Mure.

Briquenionlt fut tué, en 1590, dans
l’expédition de Provence. De son ma-
riage avec l'ran(oi\c de Langhae

,
fille

de Mare de Langhae de L’Espinasse

et de française Raquicr, naquirent

Tleux fils nommés J*ryiT.s et Marc.
les msc. de l’Arsenal cité plus haut les

appelle Mare et Jean, et ce dernier,

selon lui, aurait épousé Jeanne de

Cuitlard, dont il aurait eu trois en-

fants. Mais Blanchard nous apprend
que Jeanne de Guillard, née vers 1553,
aurait pu être sa mère. Nous soupçon-

nons donc qu’il s’agit d’un Jean de

Briquemault sur lequel nous ne pos-

sédons aucun renseignement; uon
plus que sur Jean de Driquemault
dont la veuve, Lucrèce de Bèruel, si-

gna au contrat de mariage de Hen-
riette de Culigng.

Jacques de Briquemault, seigneur

de Prémartiti et de Saint-lxiup, serv it

comme lieutenant dans la compagnie
du duc de Bouillon. Il épousa, eu
1 (120

,
Élisabeth de La Marche-Dei-

Conlcs, demoiselle d’honneur de la

duchesse de Bouillon, et fi\\e d'Antoine

de La Marchc-Des-Contes, seigneur

de La Roche et de L’Eschelle, gouver-

neur de Sedan. Il succéda à son beau-

père dans cette place. Outre deux
filles, nommées Charlotte et Elisa-

beth, il laissa deux fils : le cadet,

Marids, fut lieutenant de cavalerie

dans le régiment Royal - Etranger ;

l’ainé, Henri, baron de Saint-Loup,

passa an service de l’électeur de
Brandebourg, après avoir fuit la cam-
pagne de Portugal avec le grade de
niestre-de-camp d’un régiment de
cavalerie.

MM. Erman et Réclam n’ont pu

s’assurer de la date précise de sou

arrivée dans le Brandebourg. Il s’y

réfugia avant la révocation de l’édit
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rte Nantes, le fait est certain, et fut

accueilli par l’électeur avec une ex-

trême bienveillance. Il fut chargé,

dès 1683, de former un régiment de
cuirassiers,auquel Frédéric-Guillaume

ajouta, en 1686, un régiment d’in-

fanterie, commandé plus tard par

Du Buisson et Du Trossel. L’année

suivante, Briquemaull obtint le grade

de major-général.

Mais c'est surtout par les services

qu’il rendit à ses coreligionnaires

u’il mérite de vivre dans la mémoire
es Protestants français. Gouverneur

de Lippsladt, il eut plus particulière-

ment à s’occuper du sort des réfugiés

qui s’établirent dans la Westphalie.

Outre lacolonie de Lippstadt, à laquelle

il donna pour pasteur t'étizon, ancien

ministre dans sa terre de Saint-Loup,

dont il avait obtenu la sortie du
royaume et qu’il avait placé comme au-

mûnier dans son régiment, il fonda
celles de Ham, de Soest.de Minden, etc.

Il contribua aussi à l’organisation des

église» de Clèves, de Wesel, d’Emme-
rich, de<Duisbcurg. Sa charité envers

ses compatriotes fugitifs était inépui-

sable, sa maison leur était ouverte à
tous, et sa femme, à son exemple, se

faisait un devoir de leur prodiguer les

secours de toute espèce.

Briquemaull avait été nommé lieu-

tenant-général lorsqu’il mourut le 16
août 1692. Son corps reçut la sépul-

ture dans l’église cathédrale de Wesel.

Cette perte fut irréparable pour les

églises de la Westphalie, qui ne tardè-

rent pas à déchoir et à disparaître.

Sa femme Marie de Meaux, fille de
Charny de Meaux, le dernier de ce

nom, épousa, en secondes noces, le

général Dorlhe.

Marc de Ilriquemault, seigneur de
litière, fit ses premières armes en
Hollande sous ChtXtillon. En 1613,
la province du Berry le députn à

l’Assemblée politique de Grenoble, qui,

après sa translation à Niâmes, le

chargea, le 15 oct., d’aller sommer
Lcsdiguirres de tenir à l’union des

églises, en lui adjoignant Ycnlurin et

BEA

l’avocat Lieaelie. Le 17 déc., il fut

envoyé à Montpellier avec Rouvray,
Saint-Prival et La Mitleliire pour
s’opposer à lu publication de la décla-

ration du roi contre Coudé. Il suivit

l’assemblée à La Rochelle
; mais, en

1621, il se rendit dans le Gûlinais

pour y tenter un soulèvemcul. Reçu
avec le baron de Trinay dans le châ-
teau de Sully par la duchesse et le ca-

pitaine Buziou, qui y commandait, il y
rassembla une troupe de 400 hommes
à la tète desquels il se saisit, sur
l’autre bord de la Loire, du village de
Saint-Père, où Trinay s’établit dans
le but d’intercepter la navigation du
lleuve. Mais Condé accourut bieutût

avec des forces supérieures, emporta
d’assaut le village, massacra la gar-

nison cl mil le siégedevanl IeehiUeau

de Sully, qui, après deux jours de ré-

sistance, se rendit, le 19 juillet, à des

conditions honorables. Plus tard, eu
1635, Marc de Briquemaull survit

avec distinction dans l'armée des
Pays-Bas, et fut chargé de porter au
roi le* drapeaux pris au combat d’A-
vein. Nommé, h son retour, gouver-
neur d’Yvoy, il se laissa surprendre

en 1637, et fut fait prisonnier. Depuis
cette époque, nous n’avons plus trouvé

aucune mention de lui. Dans un msc.

(Suppl.franç. 791 . 6) de la Bibl. natio-

nale, nous avons lu l’abjuration de Marc
de Briquemaull, datée du 31 jan. 1686.
Il est évident qu’il s’agit de son fils.

Marc de Briquemault avait épousé
Jeanne de Robert, qui Ic'rcndit père do
deux fils, Jean et Marc-Antoine, et

de deux filles, Anne et Louise. Selou

le msc. de l’Arsenal, Marc-Antoine,

sieur de Ruère et gentilhomme de la

chambre
,
épousa Charlotte de Bri-

gucmault, sa cousine germaine, qui

mourut avant 1681, puisque, d’après

d’autres renseignements, il prit pour
femme, le 20 août de cette année,

Jeanne de Caumont.
BEAU \ EAU, maison illustre, ori-

ginaire de l'Anjou, dont une des bran-

ches
,

celle de IIorté
, embrassa les

doctrines de la Réforme.
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Le premier membre de celle famille

qui nous paraisse avoir professé la

religion protestante est Jean de Beau-

veau, fils puîné d’Alof de Bcauveau,

souche de la branche de Borté, et do

Claude de Baudoche. Ce Jean fut ma-
rié deux fois, la première avec Sara

Des Su Iles
,
la seconde avec Anne d’. tn-

gennes.

Du premier lit sortit Samuel de

Bcauveau, seigneur de Vatimont, qui

suivit avec éclat la carrière militaire.

Nommé capitaine de chevau-légers en

1630, il assista, à la tète de sa com-
pagnie, au siège de Nancy, en 1633 ;

à la bataille d'Avein, en <635; à la

reprise de Corbie, en 1 636 ; aux siégea

de Landrecy, do Maubeuge et de La
Capelle, en <637. En récompense de
ses services, il obtint, le SU jauv. de
l'année suivante, un régiment de ca-

valerie qui prit son nom. Il le com-
manda aux sièges de Saint-Omer et

d'IIesdin, en <639; à celui d’Arras, en

<6JO; à ceux d’Aire, de La Bassée, de
Bapaume,en 1 641 . L’année suivante,

il fit la campagne de Flandres sous le

comte d’Harcourt
; puis, en 1613, il

servit en Champagne sous les ordres

du marquis de Gesvres, et prit part

aux sièges de Thionville et de Cirq.

Élevé au grade de maréchal de
camp par brevet du 4 lév. <614, il

fut attaché à l’armée d'Allemagne
que commandait Turcnnc, et la meme
année, il se trouva au combat de Fri-

bourg, ainsi qu’aux siégea de Philis-

bourg, de Worma, de Mayence, de
landau, de Manheim, de Neusladt,

de Kreutznach. En <645, ilcombaltità

Marienlhal et à Nordlingen, et assista

ir la prise de plusieurs places fortes

de la Franconie et de la Souabc. L’an-

née suivante, il se démit de son régi-

ment; cependant il continua à servir

dans l’armée d’Allemagne jusqu’à la

paix de Munster. Eu <650, on lui

donna par provision le régiment du
marquis de Bcauveau, qui avait em-
brassé le parti des princes ; il le céda,
en <651, à son frère Louis, et rentra

dauslavie privée. Il avait épousé t'run-
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çoise d’Alitumonl, fille de Daniel d'A-

laumont, sieur de Banlheville, et de
Madeleine de Crespy.

De sa seconde femme; Jean de Beau-
veau laissa cinq fils et trois filles.

Ces dernières, nommées Maoelaixe,

Louise et Antoinette, épousèrent, la

première Charles de Meaux, seigneur

de Charny en Brie
;
la seconde Maxi-

milien Aubery , seigneur du Maurier

(Voy. L, p. 132), et la troisième

Henri de La Marchc-Dcs-Contes, ba-

ron de L’Eschelle, colonel d’un régi-

ment de cavalerie étrangère, fils

d'Antoine de Lu Marche-Des-Conles,

gouverneur de Sedan, et d’Anne de
Maucourt.

L’aîné des fils, qui reçut au bap-

tême le nom de François, et portait le

titre de sieur du Noirlicu, fut tué, en
< 630, au siège de Bois-le-Duc, où il

servait comme cornette du duc de

Bouillon. Il ne laissa pas d’enfants de
sa femme, Marguerite Pasquet.

Le second, nommé Jacques-Char-

les, était mestre-de-camp d’un régi-

ment de chevau-légers lorsqu’il périt

au siège de Paris, en <619.

Le troisième, Jacques, seigneur de

Méry
,
devint colonel de cavalerie. Se-

lon La Chesuaye-Desbois et le Nobiliaire

de Champagne, il s’éleva au grade de
lieulenuul-géuéral des armées du roi

et fut nommé gouverneur du Ques-
noy.

Le quatrième, Charles, seigneur

de Noirlieu, fut capitaine de cavalerie

au régiment de Vatimont.

Le cinquième enfin, et le plus cé-

lèbre, s’appelait Louis, seigneur de
Grandru, plus tard d’Esrixct. Capi-

taine de cavalerie au régiment de
Beauvcau, il se trouva, en <641, aux
sièges de La Bassée et de Bapaumc.
Eu 1642, il servit dans l’armée de Pi-

cardie; en !64i, il assista aux sièges

de Philisbourg et de Landau
;

en

<643, il combattit à Nordlingen et

contribua à la prise de Heilbronn et

du Trêves. Il continua à servir sous

les ordres du plus grand capitaine du
siècle jusqu’en <649, époque où il
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rentra en France. En 1 GtSO, il devint

lieutenant-colonel, et en 1631, par la

démission de son frère, mestre-de-

camp du régiment de Vatimont, qu’il

commanda dans la campagne de Flan-

dres. En 1632, il prit part à l’affaire

du faubourg Saint-Antoine. En 1633,

il assista aux sièges de Réthel, de

Mouzoo , de Sainte-Menehould ; en

1654, au secours d'Arras, à la prisedu

Quesnoy ; en 1635, à la prise de Lan-

drecy, de Coudé, do Saint-Cuilain;

en 1036, au siège de Valenciennes, À

la prise de La Cupellc et à la levée du
siégo de Saint-Cuilain par l’ennemi.

Nommé brigadier de cavalerie par

brevet du 8 juin 1057, il commanda
une brigade aux sièges de Cambrai,

de Saint-Venant, de Mardick et de

Bourbourg. En 1658, il était à la ba-

taille des Dunes, à la prise de Dun-
kerque, de Bergues, de Fûmes, de

Dixmude, d’Oudenarde, de Menin et

d’Ypres. La paix ayant été conclue,

on licencia son régiment en 1661.

Attaché en qualité de maréchal de

camp à l’armée commandée par de

Pradel, il servit au siège d'Erfurth,

en 1 664. Il passa en Hollande, sous les

ordres du même général, en 1665, et

il ne contribua pas pour une faible

part à la paix qui fut conclue entre

i’évèque de Munster et les Hollandais.

De retour en France en 1 606, il fut,

dès l’année suivante, employé en Al-

sace sous le marquis de Créquy. Il

servit encore en 1 668 ;
mais voyant

que sa religion était un obstacle h

tout avancement, il se résolut à aban-

donner le service d’un prince qui ue

récompensait plus le mérite qu'autant

u’il se produisait sous la garantie

’un billet de confession. Il passa

en Hollande en 1670, avec la per-

mission de Louis XIV, dont la géné-

rosité alla jusqu’à lui accorder, sa vie

durant, la jouissance de ses biens!

De Hollande, Deauveau se rendit dans

le Brandebourg, où l'électeur l’ac-

cueillit à bras ouverts. Ce prince l’em-

ploya dans plusieurs négociations im-

portantes. En 1072, il l’envoya auprès

de l’électeur de Mayence pour l’enga-

ger à fermer l’oreille aux propositions

fallacieuses du roi de France et à ne
pas séparer sa cause de celle des autres

princes de l’Empire. En 1678, Beau-

veau ayant été appelé en France par

des affaires de famille, l’électeur le

chargea de ses réclamations au sujet

de lu partie de la Poméranie qu’il avait

conquise et que la cour de Versailles

réclamait pour la Suède. Ce fut pen-

dant son séjour à Paris qu’il s’abou-

cha avec le jeune Abbndic {Voy. 1, 7),
afin de le déterminer à accepter la

direction spirituelle de la colonie fran-

çaise de Berlin. En 1679, Frédéric-

Guillaume l’envoya porter au maré-
chal de Créquy ses plaiutcs des vio-

lences exercées dans la Westphalie

par les troupes françaises. Plein d’es-

time pour son caractère et ses talents,

il le nomma lieutenant-général de ses

armées, colonel des traliaris et grand-

écuyer; et il lui conserva sa favenrjos-

qu’à sa mort, arrivée en 1 688. Il n’en

fut j *as de même de son successeur. Il

est vrai que ce prince reconnut plus

tard son injustice et voulut réparer

ses torts; mais Beauveau refusa la

pension qu’il lui fit offrir, et finit ses

jours à Arnheiin, où il s’était retiré.

Durant tout le coure de sa vie,

Beauveau se montra plein de xèlect de

sollicitude pour l’Église protestante.

C’est à lui que les réfugiés français

durent la lilierlé de célébrer leur culte

dans leur langue, ainsi que nous l’ap-

prend cette délibération do consistoire

de l’église française de Berlin : « Le

10 juin 1672, Dieu, par sa provi-

dence et dans ses grandes compas-

sions, ayant mis au cœur de T. IL,

T. P. et T. S. prince Frédéric-Guil-

laume, électeur de Brandebourg, le

dessein pieux et charitable d'établir

une église française dans cette ville

de Berlin, il a choisi M. Fnmerod
pour y faire les fonctions de pasteur,

et cela par le ministère de très-pieux

et très-illustre seigneur de Beauveau,

comte d’Espenses, qui, par ses soins

et sa charité, s’est appliqué d’un franc
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courage h cette œuvre du Seigneur et

a voulu mettre la première pierre à

cet édifice spirituel. Ce même jour,

10 du mois, la première assemblée

s’est faite chez M. Pœllnitz, où H.

Fornerod a prêché et le sieur Bel-

homme a commencé ses fonctions de

lecteur. » Cette église naissante ne

comptait encore qu’une centaine de

fidèles. l)e 1074 à 1685, il n’y fut

béni que cinq mariages et baptisé que

cinquante enfanta. I.e premier ma-
riage U ni fut celui de Jean-Bttptisie

de Rocolcs
,
historiographe, et de Ca-

therine Compaing
, le 21 avril 1674;

le second, celui de Claude Bonfils,

capitaine intendant des fortifications,

et de Charlotte Baudremont, le 40
oct. de la même année. I.e premier

enfant qui y fut baptisé, en 1673, fut

le fils de Louis-François Le Tanneur,

dit Saint-Pol, maître de langue, et

de Marguerite Daumont. Ce comte

d'Espeme voulut bien le tenir lui-

tfiênie sur les fonts. Il donna à

cette église une preuve plus lou-

chante encore de sa sollicitude en se

chargeant pendant plusieurs années

des modestes fonctions de receveur

des deniers des pauvres, fonctions

dans lesquelles il fut remplacé, en

1682, par II. de Béeillc. Mais ce fut

surtout lorsque les Protestants affluè-

rent à Berlin, en 1685, que son zèle

se montra infatigable. Ce fut lui qui,

avec M. de Grumbkow, s’occupa de
tous les détails relatifs à leur établis-

sement. Non-seulement il leur prodi-

gua des secours de toute espèce, mais

11 recueillit chez lui plusieurs dames
alliées à sa femme, entre autres Made-
lainede Begniponl, morte à Berlin, en

1747, presque centenaire, et Antoi-

nette de Beauveau de Begniponl d’Hé-

lix, qui ne jouit pas longtemps de la

liberté religieuse à laquelle elle avait

sacrifié sa patrie, étant morte en 1 61)4.

BEAUVOIR, nom d’une des plus

anciennes familles du Languedoc ;
une

de ses branches, établie en Italie, a

donné, dit-on, un successeur à Pie III

sur le trène pontifical.

Ne semblerait-il pas que les rensei-

gnements dussent abonder pour l’his-

toire d’une maison aussi considérable?

Il n’en est rien cependant
; car si les

documents ne manquent pas en effet,

ils sont si incomplets, si contradictoi-

res, qu’on ne peut s’y reconnaître.

Après avoir vainement essayé de met-
tre d’accord entre eox les Jugements
de la Noblesse du l-anguedoc, le Dic-
tionnaire de Uoreri, le Dictionnaire

de la Noblesse, les Tablettes de Chazot
et le Nobiliaire de Saint- Allais, nous
devons nous borner à rapporter ce
qui, dans leurs témoignages, concorde
avec les notes que nous avons recueil-

lies de notre côté.

A une époque reculée
,

la famille

de Beauvoir s'était déjà divisée en deux
branches, celle de Grimoard de Beau-
voir Du Roure, et celle de Grimoard
de Beauvoir Du Koure de Beaumont.
L’une et l'autre fournissent leur con-
tingent à la France Protestante.

I. tUURCHE DE CUIMOARD DE BEAUVOIR
DU ROURE.

Dans la première moitié du XVI* siè-

cle, cette branche avait pour chef

Claude de Grimoard de Beauvoir Du
Koure, seigneur de Crisse, de Bane,
de Saint-Florent, qui parait avoir été

marié deux fois, avec Floretle de Por-

celet et avec Marie de Rosières. Il

laissa un grand nombre d’enfants

,

dont cinq firent souche : Jacques, An-
toine, Louis

,
Jean et Pierre. Nous

n’avons à nous occuper ici ni d’An-
toine, qui resta un catholique zélé, ni

de Pierre, qui ne semble pas non plus

avoir professé la religion réformée.

Si Jean n’embrassa pas les doctrines

nouvelles
, il est au moins certain

qu’elles trouvèrent des sectateurs

parmi ses descendants, Quant aux
deux autres, ils appartiennent à l’É-

glise protestante
,
comme aussi leur

frère Claom, seigneur de Saint-André

et baron des Vans, qui, dit-on, poussa

le fanatisme religieux jusqu’à faire

démolir au son des instruments l’église

catholique de cette dernière ville,
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exemple que suivit, cent ans plus tard,

uu de scs petits-neveux
,

prieur de
Matons, et aussi ardent catholique qu'il

était lui-même protestant fervent.

I. Branche Du Roure. Selon le Dic-

tionnaire de la Noblesse, le premier
de la maison de Beauvoir qui em-
brassa le protestantisme fut Jacques

Du Roure, fils aîné de Claude, et de
Marie de Rosières. Dès 1362, il se

mitsous les ordres d'Antoine de Crus-

sol. Son chiUeau du Roure ayant été

attaqué par les Catholiques après le

sac d’Annonay , il le défendit avec
la plus grande bravoure et ne le ren-

dit qu’à la dernière extrémité à Saint-

Chamond, qui le fil raser. Les histo-

riens et les généalogistes ne nous font

connaître aucune autre particularité

de sa vie. On sait seulement qu'il

mourut après 1610 et qu’il avait

épousé, le 3 mai 1380, Suianne d’I-

sam

,

mariage dont naquirent trois

fils appelés par lus nobiliaires Jac-

ques, Balthazar, seigneur d’Elze, et

Claude, ainsi qu’une fille, Louise, dont
ils ne parlent pas. Ballbazar prit

pour femme Hélène Samson, qui lui

donna deux fils. L’un deux fut le

prieur de Malons, dont nous avons
parlé plus haut. La destinée de Claude
est inconnue. Quant à Jacques, l’aîné

des trois, il laissa un fils, nommé
Jean , et très-vraisemblablement une
fille

(
Voy. 1, 192).

Jean Du Roure, député du Viva-
rais au Synode national d’Alais, en
1620 (1), épousa Marie-Anne d'Es-
bonneaux, qui le rendit père de trois

fils, Samson, Louis et Scinon. Ces
deux derniers firent souche, tandis
que la branche aînée s’éteignit dans
leur frère, qui n’eut de son mariage,
contracté en 1 659, avec Gabrielle de
Restorand, fille de Jean de Restorand
et de Louise de Villars, que deux
filles : Madelaisr, femme de Charles
d'Audibert de Lussan , seigneur de
La Calmeite, et Marthe, épouse, en

(t) Ne feoitrail-i! pi* lire Jacqnca eu lieu de
Jeun

,
d ate le* Aeteedri Synode* r 11 est bien

difficile de cooctlier tes datée.

1684, de Charles de Vignolles
, sei-

gneur de brades.

Louis Du Roure, second fils de Jean

,

devint le chef de la branche du Lan-
guedoc. Il épousa, en 1631, Margue-
rite-Anne d'Arnaud de La Castagne,
fille de Paul d’Arnaud et de Louise
Troupe I. De ce mariage naquirent
Jacques, qui suivit la carrière des
armes et se convertit à la révoca-

tion de l’édit de Nantes; Alexandre,
capitaine au régiment d’Auvergne

,

mort des btessures qu’il reçut à la ba-

taille de Senef, et Marsuerite, mariée,
en 1674, à Pierre de Mont/aucon.

Scipion du Roure
, troisième fils do

Jean
, fut la souche d’une branche

établie en Provence. Il servit dans le

régiment d’Auvergne et se trouva aux
sièges de Trino, de Vigegano et d’au-
tres places. Il épousa , en 1 650, N. de
Dangers et en eut plusieurs enfants

qui se convertirent à la révocation, à
l’exception de l’ainé,nommé François.
Celui-ci, fidèle à la foi de ses ancêtres,

se retira en Angleterre, et obtint une
compagnie dans un régiment de cava-
lerie. Les deux fils qu'il eut de Cathe-
rine de Hieulort, sa femme, suivirent

avec éclat la carrière des armes et de
la diplomatie. Le cadet, Alexandre,
colonel du 4* régiment d’infanterie

dans l’armée anglaise, lieutenant-

général , gouverneur de Plymouth

,

commandant en chef en Éoatse, mé-
rita ces honneurs par sa belle conduite

à la bataille de Dettingen et par les

services qu’il rendit à sa patrie adop-
tive dans plusieurs missions impor-
tantes en Amérique. 11 mourut, en
4763, à Toulouse*, «n revenant des
eaux de Darègcs. Son corps embaumé
fut transportéen Angleterre ;

laFrance
aurait refusé une dernière demeure à
ses glorieux restes. L’aîné, Scipion,

colonel d’un régiment d'infanterie et

général-major des troupes anglaises,

voyait s’ouvrir devant lui la route aux
premières dignités militaires, lorsqu’il

fut tué à Fonlenoy. Il avait épousé, en
1713, Marguerite de Vignolles. A la

fin du siècle dernier, François Du
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Houre élut le chef de cette branche,

qui très-probablement subsiste encore

dans la Grande -Bretagne.

U. Lit ANCHE DE SA1NT-H.0RE.VT.

Celte branche fut fondée par Loti»

de Beauvoir, sieur de Suint-Florent,

qui a joué dans le parti protestant un
rôle beaucoup plus considérable que

son frère Jacques. Lorsque Damvilie

se déclara chefdes Politiques du Lan-

guedoc et s’unit aux Réformés, Saint-

Florent fut admis dans le conseil que

Je maréchal établit auprès de sa per-

sonne. Trois ans plus tard, les dé-

marches de Damvilie ayant justement

excité les soupçons des Protestants,

et ses explications n’ayant pas suffi

pour les dissiper entièrement, Louk
de Beauvoir fut chargé, avec Mctet et

de La Mer. de surveiller de prés ss

conduite. L’intervention du roi de
Navarre amena une réconciliation peu

sincère; car, d’un côté, plusieurs

villes, entre autres Montpellier, per-

sistant dans leur méfiance, refusèrent

d’ouvrir leurs portes au maréchal, et

de l’autre, celui-ci continua ses négo-

ciations avec la Coor.
Sain t-Florent avait épousé, en 1 SCO,

Jeannede Sarras, dont il eut deux fils
;

il mourut le 18 mars 1502. Pir.asE,

l’aîné de ses enfants, ports le titre de

Saint-Florent ; Jacques, le cadet, ce-

lui de Beauvoir. Ils servirent tous

deux dans les guerres de religion ;

mais l'alué s’y fitplusparticulièremeut

remarquer sous les ordres de Rohan.
En 1651 , il combatlit,avec le grade de

mestre-de-camp, dans le pays de Foi x.

Touillé, le 25 nov. , dans une embus-
cade entre le Mas-Saintee-PuellesetRe-

vel, il fut entièrement défait. L’année

suivante, Rohan lui confia la garde

du château de Pozillac. En 1658, ac-

compagné du sieur de Meyrières, il

alla trouver le duc à Alais pour se

mettre à ses ordres. R se signala à la

prise du château de Salavas, et fut

chargé de la défense de Saint-Am-

broix
,
qui capitula la 7 juin 1629.

« Beauvoir et Saint - Florent, lit-nn

dans les Mémoires de Rohan, font leur

paix et deviennent maquignous des

places des Réformés.» Quelques années
plus tard, Saint-Florent se brouilla de
nouveau avec la Cour, en entrantdaus
la conspiration de Montmorency, il

échappa au châtiment qui l’attendait

en se faisant tuer à Castel naudary. On
ne nous apprend pas s’il fut marié.

Son frère Jacques le fut deux fois, la

première avec GabrieUe Saute/, en

1601 ; la seconde, avec une demoiselle

de Forêt. Il laissa deux fils : Claude,

seigneur de Passenau , et Hercule,
capitaines l’un et l'autre dans le régi-

ment de Languedoc par commission
du 2 mai 1647.

III. BRANCHE DE LEAl'MONT.

Jeanne de Caires de La Bastide

d’Antraygues ayant acquis, en 1585,
par donation de sa cousine Louise de
Gavarel de Saint-Didier, la seigneurie

deBrison, son mari, Rostaing deBeau-
voir Du Roure, baron de Beaumont,
prit dès lors le nom de seigneur de

Brison, illustré par son fils Joachim.

Né en 1577, Joachim de Beauvoir

Du Roure de Beaumont, à qui sa va-

leur a mérité, comme à Montbrun,

le surnom de brave, fit ses premières

armes, à l’âge de dix-huit ans, sous
les ordres de Utdiguièret. René de
La Tour-Gouvernet, baron de Cham-
baud, dans le régiment de qui il ser-

vait, le prit en affection à cause de sa

bravoure, et lui domia, en 1614, sa

fille Marie en mariage, union que les

parents de Brisou virent avec un
grand déplaisir, s’il faut en croire ht

Biographie universelle. M.de La Porte,

auteur de l'art, consacré à Joachim de
Beaumont dans ce dictionnaire, af-

firme aussi que ce fut dans la société

de Gouvernet que Brison prit goût

aux doctrines de la Réforme. Nous ne
pouvons ni confirmer ni contester ms
assertions. Le hardi capitaine ne figure

pas, à notre connaissance, dans l’his-

toire des églises protestantes avant

l’année ICI 5, où il fut envoyé à l’As-

semblée de Grenoble par la province
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du Vivarais. Nous gavons bien qu'il

est dit dans le même article de la Bio-

graphie universelle que ltrison fut

député à l'Assemblée de Chàtellerault

et de Saumur ; mais U. de La Porte a

confondu le fils de Hostaing de Beau-

moulavec un gentilhomme du Poitou,

nommé Brisson, qui avait déjà repré-

senté sa province à l’Assemblée de

Saint-Jean d’Angély en 1582, à celle

de La Rochelle en J 588, et qui la

représenta encore, en effet, à ces deux

Assemblées en 1597. Ou bien le bio-

graphe veut-il parler des Assemblées

tenues dans ces villes en 1605 et en

1611? L’erreur serait encore plug

grande, les députés du Vivarais pour

la noblesse ayant été Scrgat ou Sarjat

cl René de La Tour-Gouvernel. Pri-

son n'assista pas davantage an Synode
national de Privas : ici encore M. de
La Porte l’a confondu avec Paul de
Chambaud, seigneur de Saint-Quentin.

Hénéde La Tour-Oouvcrnel, baron

de Chambaud et vicomte de Privas,

étant mort en 1617, Brison, qui

était resté veuf sans enfant, se mit

sur les rangs, dit M. Dourille, pour

obtenir laniaiu desa belle-mère, Char-

lolte-Paule de Chambaud, qui joignait

à une immense fortune des attraits

séduisants. L’assertion nous paratt

plus que hasardée
; car Brison ne pou-

vait se flatter qu’une alliance sembla-

ble fût jamais sanctionnée par l’Eglise

protestante. Cependant M. de 1a
Porte, enchérissant encore, ne craint

pas d’affirmer qu’il était poussé à

cette espèce d’inceste par les minis-

tres eux-mêmes. Nous no sommes
pas assez versé dans la législation de
cette époque pour savoir si la loi civile

permettait de tels mariages; mais ce

que nous savons, et ce dont M. de
La Porte aurait dù s’enquérir avant

de répéter une calomnie, c’est que,

sans remonter jusqu’au synode d’Or-

léans qui, en 1562, avait annulé

comme incestueuse l’union de Guil-

laume de SeiUons et de Marguerite de

La Voirie, sieur de sa femme défunte,

celui de Vitré, l’année même de la

mort de Chambaud, assimila à l’in-

ceste le mariage entre l’oncle et la

nièce par alliance; ce que nous ga-

vons, c'est que la Discipline défendait

aux fidèles de contracter mariage,

sinon aux degrés permis par les édits

royaux ; ce que nous savons encore,

c’est qu’elle interdisait les alliances

même entre les fiancés et les mères
de leurs fiancées; ce que nous savons

enfin, c’est que l’art. XXIII de l’édit

de Nantes portait expressément que
les Protestants seraient tenus d 'obser-

ver les lois do l'Église romaine rela-

tivement aux degrés de consanguinité

et d'affinité. Aussi, selon le Mercure
français, s’agissait-il, non pas de la

veuve de Chambaud, mais d’une autre

de ses filles. Les auteurs de l’Histoire

générale du Languedoc ne disent rien

non plus des prétendus projets de
Brison sur la main de la dame de

Privas. Ils affirment seulement qu’il

soutenait avoir des droits au gouver-

nement du château de cette ville.

Cette prétention était-elle légitime?

Elle devait l’être aux yeux des Protes-

tants, qui ne pouvaient souffrir qu’une

place aussi importante que Privas

tombât entre les mains des Catho-

liques. La vicomtesse s’était éprise, en
effet , d’une ardente passion pour

Claude de Hautlorl, vicomte de Chey-

lane, fils ainé du baron de 1,’Estrange,

qui cherchait, en tourmentant de
toute manière les Protestants, à faire

oublier qu’un de ses ancêtres avait

servi dans l’armée huguenote. Mais

plus les Réformés redoutaient ce ma-
riage, plus Louis XIII le désirait, et

par son ordre il allait s’accomplir,

lorsque Brison accourut à Privas,

arma les habitants, appela à son se-

cours le seigneur de Chdleauvieux, et

prit toutes ses mesures pour s’v oppo-

ser de vive force. De son cêté, Chey*

latte, de connivence avec la châtelaine,

se rendit maître du château et sollicita

l’assistance des gentilshommes catho-

liques du voisinage. Les deux partis

en vinrent aux mains le 28 déc. 1619.

Les Protestants bloquèrent étroitement
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la château et rompirent les conduits

des fontaines qui l'approvisionnaient

d'eau. Quoique toutes les chances de
succès fussent pour eux, ils n’hési-

tùrunt pas & accepter un accommode-
ment proposé par l'intendant de la

province
; ils déposèrent leu armes, et

Cbeylane sortitdu château en promet-

tant de n’y rentrer jamais. Château-

vieux, à la tète des 800 hommes qu’il

avait amenés d’Aubeuas au secours

de Brisou , s'éloigna sur-le-champ ;

mais arrivé daim la plaine de Vna-
seaux, d fut traîtreusement attaqué

par les Catholiques, et tué avec une
quarantaine de sas soldats. l)e CJtam-
btard et le capitaine Lambetu'l re-

çurent de si graves blessures, que le

dernier en mourut. Selon l’apostat

Pierre Marcha
,

les de L'Estrange se

seraient vengés par celte félonie de
quelque* désordres que les religiou-

naires auraient commis sur leur*

terres; « mais, dit M. Dourille, qu’on

n’accusera pas de partialité, des histo-

riens consciencieux ne parluut nulle-

ment de ces désordres, el ils consi-

dèrent comme un piège, comme un
guet-apens, cet acte d'hostilité. »

Non content de cette odieuse tra-

hison, Cbeylane, parjure à sa parole,

s’introduisit dans le château de Drivas

avec plusieurs seigneurs de ses amis
par une poterne qui avait été pra-

tiquée secrètement du côté du mont
Toulon. Instruit* de cette audacieuse

violation du traité, les habitants re-

prirent les armes. La lutte allait re-

commencer, lorsque Maçons, beau-

frère de La Tour-Coui cruel, réussit à

ménager un nouvel accommodement.
Cependant, dès le 2(i mars, Cbay-

lane rentra dans le château, où il

épousa enfin la dame de Priva*. Le

mariage consommé, il voulut eu sortir

avec su femme
; mais il trouva Brison

qui lui ferma l<: passage à la tête de
1500 hommes. A celte nouvelle, les

Catholique* des environs s’assem-

blèrent de tous cotés; ils étaient déjà

réunis au nombre de plu* de 3,000,

lorsque le chef protestant, dans l’im-
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possibilité de résister à des forces

aussi supérieures loutun tenant lecliA-

teau assiégé, résolut de marcher à la

rencontre d’un corps de 800 Cévenols

qu’un gentilhomme dauphinois, Jar-
jaye l)u Pilon, amenait à son secours.

Vais malgré toute sa diligence , il

arriva trop tard. Attaqués U Ville-

neuve-de-Rerg, le 21 avril 1020, les

Cévenols avaient été défaits et forcé*

dé rentrer dans leur» montagnes.
Sur ces entrefaites, le duc de Mont-

morency était arrivé à Brumaire. Ins-

truit de ce qui s’était passe, il leva

une petite armée et se mit en devoir

de châtier... — le violateur de la foi

jurée? — nullement, mais lu* habi-

tants de Privas, .\ismea, Montpellier

el Uzè» essayèrent da détourner l’o-

rage, et lui firent proposer un accom-

modement- Montmorency renvoya

leurs députés à son conseil, et, pour-
suivant sa marche , il se présenta

devant Privas, où il entra sans résis-

tance, le 30 avril. U seulement, sur

les instances de Pierre Boucaud, sei-

gneur de Teiran ,
qui après avoir

rempli les fouettons d 'avocat-général

à la Chambre de l'édit de Castres,

avait été nommé, en iOOi, premier

président en la Cour des aides do
Montpellier, et qui, au milieu des

discordes civiles, jouait le rôle de

médiateur avec assez peu de succès,

ii consentit à un traité portant que h»
rebelles demanderaient pardon do

leur révolte, que les fortifications éle-

vées entre le château et la ville se-

raient abattues, et que l’armée catho-

lique serait, pendant six jours, nour-

rie aux frais des habitants. Cbeylane

fut d’ailleurs laissé en possession du
château, tandis que Brison et 7a verno t

furent expressément exclus du traité.

Pour mettre le sceau à son triomphe,

Montmorency rétablit à Privas la

messe qui y était abolie depuis

soixante ans.

Fort mécontents d’une convention

qui, en livrant le château de Privas

au pouvoir d’un catholique, leur enle-

vait, par le fait même, une de leurs
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villes les plus importantes, les Protes-

tants du Languedoc convoquèrent, le

23 mai, nnc assemblée à llzès afin

d'aviser aux moyens de sauvegarder

les intérêts de la Cause. On décida

qu’on ferait au roi des remontrances;

mais Louis XIII reçut fort mal les

deux députés Louis Fretlon, sieur de

Servas, et Espérandieu; à peine

daigna-t-il les écouter.

Il était évident qu’on n’obtiendrait

rien de la justice du monarque; les

habitants de Privas résolurent donc

de recourir à la force. Ils envoyèrent

Tavernol, ancien do l’église, à Mais,

où venait de s’assembler le XXIII*

Synode national. Celui-ci, pour témoi-

gner la part bien vive qu’il prenait à

leur affliction, ordonna, en leu r faveur,

une quête générale, et fit écrire en

même temps au marquis de La Charce

et à Monlbrun pour les exhorter à

prendre garde que les enfants de

Chambaud, leur parent, ne fussent

détournés de la vraie religion.

Ainsi encouragés dans leurs projeta

de révolte, les Privadois s’emparèrent

de fortes positions dans les environs

de leur ville et construisirent sur le

mont Toulon une plate-forme d’où ils

pouvaient foudroyer le château. Le

22 janv. 1621, Brison accourut ù leur

secours avec Des Crottes, Du Gardon
,

Malassis, La Boissière et d’autres

gentilshommes protestants du Viva-

rais. De son côté, Ventadour leur dé-

puta le sieur de Chambaud, gouvcr-

neurdu Poussin, et de Boissi,châtelain

de La Voulte. pour essayer de les

détourner de leur entreprise. On re-

fusa de les écouter et le siège du
château commença. Malgré le fou con-

tinuel dirigé sur la ville, les mineurs

s’ouvrirent un passage jusqu’au pied

de la grande tour qui, assise sur le

roc, résista & l'explosion de la mine.

I.es efforts des assaillants sedirigèrent

alors contre la petite tour, qu’ils ren-

versèrent au moyen de pétards. La

brèche n’étant pas encore jugée pra-

ticable, ils bissèrent des canons dans

les maisons les plus rapprochées du

château, et, se servant des fenêtres

comme d’embrasures, ils l’eurent

bientôt élargie. Les échelles dressées,

le signal donné, tous se précipitent

résolument à l’assaut ; mais tout-à-

coup la grande tour, minée sur plu-
sieurs points, chancelle, tombe avec
un fracas épouvantable, et force les

assiégeants à la retraite. Le lendemain
le château capitula après une belle

défense de quatorze jours.

Instruite du succès de l’entreprise,

l’Assemblée de La Rochelle, par, dé-
libération du 23 mars, < considérant

l’importance de cette affaire, approuva
l’action d’une juste et légitime défense
faicte par les habitans dudict Privas
pour le recouvrement de leur pre-
mière liberté, et embrassa leur inté-

rest comme un faict qui regardoit le

général, promettant de leur porter

toute l’assistance que faire se pour-
roit. »

Nommé lieutenant de Blacons dans
le Vivaraia et gouverneur de Privas,

Brison voulut éloigner, de cette ville

les trou pes catholiques qui la serraient

de trop près; mais forcé de battre en
retraite devant des forces supérieures,

il dut leur abandonner le village

d’Alissas, qai fut pillé et brûlé. Cet

échec ne le découragea pas. Informé

que Villeneuve-de-Berg était assiégée,

il envoya h sou secours un détache-

ment de 200 hommes commandé par

son fils naturel Chambonnet, qui

tomba dans une embuscade et fut mis
en déroute.

La réputation que Brison s’était

acquise porta les habitants de Niâmes
à le choisir pour gouverneur. L'élec-

tion eut lieu dans une assemblée

mixte, le 19 juin 1621. Jaloux de leurs

libertés et de leurs privilèges, ils lui

imposèrent toutefois des conditions

propres ù le retenir dans les bornes

de l’autorité qu’ils lui déféraient. Bri-

son accepta. A peine installé dans sa

charge, il vola au secours de Saint-

Gcniaz, dont les habitants étaient en
guerre ouverte avec leur gouverneur.

A son retour, malgré le serment so-
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lennel qu’il avait prété en entrant en

fonctions « de ne prendre aucun con-

seil pour la guerre, en ce qui estoit de

la garde et seureté de la ville, que

par l’advis des consuls et conseil de la

maison consullaire, • il commença à

faire travailler, de sa propre autorité,

à de nouvelles fortifications. Cet em-
piétement de pouvoir mécontenta vi-

vement; les consuls s’en plaignirent,

et le conseil résolut de le déposer.

Cependant Brison réussit à leur faire

sentir la nécessité de se mettre promp-
tement en état de défense; et si la con-

fiance ne put renaître, au moins les

travaux continuèrent- ils sous la di-

rection de Claude Maltrait.

Ce difiérend apaisé, Brison voulut

conduire un renfort aux habitants

d’Uxès, qui faisaient le siège de Ser-

viès ; mais il fut battu. Pour prendre

sa revanche, il alla s’emparer de
Mnnduelet faire le dégât aux alentours

de Beaucaire. De retour h Nismes, il

s’occupade mettre à exécution une or-

donnance du Cercle, en datedulSdéc.,

qui prescrivait la démolition des églises

et des couvents capables de servir de
forteresses aux Catholiques. Celte me-
sure rigoureuse pouvait se justifier

par les terribles nécessités de la guerre;

mais rien n’excuse les excès que com-
mit dans ces circonstances une partie

de la population protestante, au rap-

port de l’historien de Nismes.

Au milieu de ces scènes affligeante»

de désordre, la mésintelligence s'ac-

crut entre Brison, soutenu par l’as-

semblée du Cercle et par la populace,

et les consuls appuyés par la bour-

geoisie. Ces derniers, qui se nom-
maient Pans de Brignon, seigneur de
Seinl-Théodorite, Jean Le Bon, Pierre

Cranter et Gaillard Bresson , déployè-

rent en général beaucoup d’énergie,

et, plus d’une fois, ils coururent un
imminent danger. Un jour, entre

autres, ils furent assaillis par l’escorte

de Brison et parla populace ameutée,
qui massacra, en quelque sorte sous

leurs yeux, le capitaine de quartier

Dorlols et le greffier Jean Bournct.

T. n.

S’il faut en croire un Journal ano-

nvmc inséré par Ménard dans les

Preuves de son Histoire, la division

était fomentée surtout par le consul

Granier et par le ministre Faucher.

L’exaspération des deux partis finit

par arriver au point que Rohan dut

approuver la délibération d’une as-

semblée mixte qui se tint, le 43
mai 1622, sous la présidence du
lieutenant particulier Peiremates, et

qui destitua Brison. Celui-ci avait

prévu l’orage; il s'était retiré à Uzès

,

où il tenta d’exciter un soulèvement

que Bohan prévint en le faisant ar-

rêter (1).

Ces événements se passèrent dans
le mois de mai ; mais dès le mois de
septembre, Brison était de retour dan»
le Vivarais, dont il fut nommé lieute-

nant-général
, ainsi que nous l’ap-

prennent les Actes mss. de l’Assem-

blée politique de I.a Rochelle. On y lit,

en effet, que le 4 oct. 1 622 arrivèrent

de cette province des lettres datée»

(1 )
Voici de quelle manière ces faite sont

rapportée dan» le* Mémoire* de Rohan ; • Il

faut savoir que Bri»on «voit été protégé du duc
de Rohan, et gratifié sur tout autre, rroi.wf,

par ce rnoim, se l’acquérir; mais l’autre qui ne
t’oblige de rien, ingrat et présomptueux, s’étoit

voulu apurer de Nismes, pour faire sa con-
dition particulière, faisoit le sélé et ne perdoit

aucune occasion de blimer ledit duc. • Rohan,
averti que les députés de rA*«emhfée de* cinq
province*, pratiqués par Rrison, « se rendoitnt
tous dan* Ni -me* pour y former de nouveau
leur assemblée, y envoi* un de» siens pour
leur défendre, et commander ans député* du
Vivarets de te retirer daos leur province, fai-

sant voir la déposition de Rabat (ministre] où
leidiis d« puiéf calomnioient vilainement ledit

Rohan; à quoi Brison s'opposa violemment;
mais il ne trouva le peuple disputé à suivre sa

pa**ion, tellement que lesdits députés furent
contraint* de se retirer, et Brison de venir
trouver ledit dur à Uses pour s'excuser de ta

procédure. *• Cependant le* autorité* de lu

ville ayant profité de son absence pour solli-

citer *on rappel, le duc de Rohan s'empressa
d’approuver leur délibération. • Ce que voîaot
ledit Bnson, il va à Montpellier et par tout lu

paï», pour émouvoir Je peuple cootre ledit duc
de Rohan, et tâcha p.ir ses partisans d'émou-
voir sédition dans Nismes

;
dont ledit duc étant

uverti, il envoie le lieutenant de se» gardes

avec commandement de le faire arrêter où il

le reucouireroif; lequel l’uiant suivi quelqut
ternp*, enfin l'arrête dans la ville d'Uses. »

to
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du 7 sept, et signées Richard Tavcr-

not [Tavirnol] et Imbert, « par les-

quelles ils donnoient advis comme ils

avoient esté nécessités pour résister à

la persécution violente d is ennemis

des églises, de nommer M. de Brisson

pour lieutenant-général de M. le duc

de Rohan en ladite province soubs le

bon plaisir de l’Assemblée et de M. de
Rohan. > L’Assemblée ne trouva pas

l’élection très-régulière; car, d’après

les règlements, il aurait fallu deman-
der d’abord le consentement de Ro-

han; cependant, vu la gravité des

circonstances, elle confirma provisoi-

rement Brison dans sa charge, en

attendant qu’il reçût sa nomination

des mains du duc même,
La paix, on le sait, ne larda pas à

être conclue. Un article du traité por-

tait que toutes les fortifications élevées

par les Protestants seraient démolies.

Bassompierre, chargé de le faire exé-

cuter dans le Vivarais, somma Rrisou

de lui remettre B lauchastel, Soyons,

et les châteaux de Chausse et do
Corves, qu'il tenait en son pouvoir;

et il eu fit immédiatement raser les

murs.
Brison profila de ce repos forcé

pour convoler en secondes uoces. Il

épousa, en 4 624, Isabeau de Fortia

d’Urban, qui le rendit père de Ros-
txixg II de Beaumont, cupilaiue d'une

compagnie de chevau-légers dans le

régiment de cavalerie du comte d’A-

lais, par commission du 14 nov.

1047.
Il est probable qu’à celte époque

une réconciliation complète s'était

opérée déjà entre Rohan et Brison,

puisque celui-ci tâcha de faire décla-

rer Nismes en faveur du duc, en

1635. Mais les habitants lui refu-

sèrent l’entrée do leurs murs, et il

dut rebrousser chemin. 11 se tourna

alors d’un autre côté. Le 1" janvier

1626, c’est-à-dire le jour môme que
Rohan avait fixé pour le soulèvement

du Languedoc, il s’approcha du Pou-

lin, ayant sous ses orJres de Char-

rier, fils du sieur de Cliambaud, de

Bavas, cousin germain de Charrier, et

le sieur d’Entrevaux , et il surprit

cette place, que sa position, sur les

bords du Rhône, rendait fort impor-

tante. Afin de protéger les incursions

de ses gens dans le Dauphiné et de

dominer le cours du fleuve, il fit con-

struire sur l’autre rive un fort qu’il

appela La Poule. Le duc de Rohan le

nomma gouverneur du Pouzin et de
tout le pays.

A celte nouvelle, Lesiiguières en-

voya à Brison Des Fonds, gentil-

homme du Vivarais, pour lâcher d'en-

trer en accommodement avec lui ;

mais Brison refusa d'abandonner sa

conquête. En attendant qu’il pût l’y

ooutraiudre, le conuétable plaça à

Loriot sa compagnie de gendarmes,

sous les ordres de Chambillat. Cette

surveillance importuna bientôt le fou-

gueux Brison. Pour s’en débarrasser,

il eut recours à une ruse peu ioyala,

s'il faut eu croire Videl, le biographe

du Lcsdiguières. Il envoya Chambaud
de Bays avertir Chambillat qu’il était

en pourparlers avec le connétable, et

que par conséquent il devait y avoir

trêve entre eux ;
puis, profitant de la

trompeuse sécurité où il .voulait l’en-

tretenir, il se jeta inopinément sur

Loriol
, dispersa U garnison et tua

lo commandant. Dans l'impossibilité

de tirer une vengeance immédiate do

cette trahison
,
Lesdiguières députa

Beaufort à Brison pour l’exhorter en-

core une fois à rentrer dans l’obéis-

sance; mais ce fut en vain. Louis XIII,

à son tour, voulut essayer d’un accom-

modement. Pendant qu'on négociait,

Charrier et Bavas, aidés de Buriane

et d'Entrevaux, profilèrent d’une ab-

sence de Brison pour chasser Cham-
bonnet et s’emparer de la ville, sous

prétexte que le gouvernement leur en

avait été promis. Brison cependant

parvint à y reutrer deux jours après,

et reprit les négociations, dont le ré-

sultat fut hâté par l’approche de Les-

diguiéres à la tète de son armée du

Piémont et par la menace de l'Assem-

blée de Castres de l’abandonner à ses
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propres forces s’il s’obstinait plus

longtemps à refuser la paix. Il remit

Jonc l.e Pouzin à Lesriiguieres contre

une somme de 120 mille livres et le

brevet de maréchal de camp. L’ac-

cord, signé le 27 juill. 1626, stipulait,

en outre, la liberté du culte pour les

hahiiantsdu Pouzin, un don de 36,000

livres à ceux de Privas et la mise en

liberlédu frère de Brison, Chabreiltcs ,

qui, se trouvant à Paris lors de la sur-

prise du Pouzin, avait été enfermé à

la Bastille.

f-a Chesnave-Desbois affirme que
Brison servit ensuite le roi jusqu’au

mois de janvier 1626, où il fut assas-

siné par un habitant de Privas nommé
Trémolet. Autant de mots, autant

d’erreur», comme le fera voir l’his-

toire des doux dernière» années de la

vie de cet intrépide capitaine.

La somme de 40,000 écus qu’il s’é-

tait fait donner comme un dédomma-
gement de ses dépenses pour les for-

tifications du Pouzin, souleva de vio-

lentes réclamations et lui attira de

nombreuseu provocationa en duel. Il

ne répondit qu’à une, celle d’fînfre-

vaux, qui le blessa légèrement. Fu-
rieux de n’avoir point en part à la

curée, de Charrier abjura. De Haras
suivit peu après son exemple. Quant à

Brison
, il se retira à Privas, où il ne

jouit pas longtemps du repos. La
guerre s’étsnt rallumée en 1627, il

reprit les armes et s’empara dit Soyons,

de Beaucliastel et de Saint-Alban. Il

voulut aussi tenter une entreprise sur

Aubenus; mais elle fut découverte.

It’Ornano se transporta dans cette

petite ville avec une trmt|>e de 500
soldats. Il V arriva le 31 décembre
1627. Pour lui faire honneur, les ré-

gents allèrent au-devant de lui, paré*

de leurs chaperons rouges; mais au
moment où ils s’inclinaient, d’Ornano
leur enleva cesinsigncs de leurs fonc-

tions et les remit à des Catholiques. Il

distribua ensuite sa troupe chez les

habitants qui professaient la religion

réformée, en leur déclarant que, jus-

qu’à leurconversion, ils seraient seuls

chargés de la nourrir. Ceux qui abju-

raient étaient sur-le-champ délivrés

de ce» garnisaires, qui étaient répar-

tis chez les récalcitrants. Quelques-

uns se montrèrent assez opiniâtres

pour qu’on logeât chez eux jusqu’à

des compagnies entières. Cependant,

à la fin, il fallut succomber. Toute la

ville étant retournée au catholicisme,

le temple protestant fut donné à d’Or-

nano, qui le convertit en écurie. « On
n’a point vu ci-devant en ville de
France, s’écrie le Mercure dans son

enthousiasme
,

nne conversion si

grande et si soudaine, vu qu’en moins
do trois semaines ont été reçues à la

foi plus de 250 familles; qui fait voir

que la toute-puissante main a opéré

miséricordieusement... Que tout le

bronze se soif amolli sbus autre dispo-

sition que celle dont Dieu a coutume
de se servir, ce ne peut être que par

un mouvement de Dieu extraordi-

naire, à quoi a puissamment servi la

prudence de M. d’Ornano. » On se

demande s’il est possible de pousser

plus loin l’hypocrisie et le blasphème.

Brison ne tarda pas à se voir lui-

même menacé. Il perdit d’aliord Saint-

Alhan. Ce château, assis sur un rocher,

au milieu de précipices, et protégé sur

le seul point accessible par de bonnes

fortifications, était regardé comme
imprennhle. Il fut pris cependant

,

mais non sans de. grandes pertes. De

Nivelines, qui y commandait, se fit

tuer en combattant ; toute la garnison

fut passée bu fil de l’épée, à l’exception

de cinq ou six soldats qui parvinrent

à s’échapper, lorsque ce fort suc-

comba, Coudé était déjà arrivé sous

les murs de Soyons, et en avait com-
mencé le siège. Brison voulut essayer

de sauver, sinon la place, au moins la

garnison. Il s’introduisit pendant la

nuit dans le bourg, et en ressortit non

moins heureusement avec tout son

monde; en sorte que, le lendemain

matin
,
l’étomiement des assiégeants

fut extrême de ne plus trouver que

des murs dégarnis et des maisons

vides. Pour sc venger, ils y mireut le
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feu. Retiré à Beauchastel, Prison fut

bientôt forcé d’abandonner cctto der-

nière conquête. Quelques jours après,

il tenta une entreprise sur Bays
;
mais

il trouva le commandant sur ses gar-

des, et il dut y renoncer. Si l’on en

croyait Rohan dans ses Mémoires, les

échecs successifs que les Protestants

éprouvèrent sous le commandement
de Brison, dans cette troisième guerre,

devraient être attribués h la trahison

de ce chef. Mais on doit n’accueillir

qu’avec beaucoup de réserve les accu-

sations que ce grand capitaine ne mé-
nage jamais à ceux des Protestants qui

professaient quelque indépendance de

caractère.

Brison était h peine rentré à Privas

que Trêmolelde Serret le pria de tenir

un de ses enfants sur les fonts de bap-

tême. Sa maison n’était qu'à une
lieue de la ville. Brison s'y rendit le

3 janvier 1628 ;
mais le lendemain, à

son retour, il fut lâchement assassiné

par des Catholiques qui l'attendaient à

son passage. Son corps, abandonné

sur la route, fut transporté à Privas,

et enseveli dans le caveau de la famille

Chnmbaud . Ses biens, confisqués, fu-

rent donnés eu gratification à Mont-

réal ; mais son titre de lieutenant-

général des Protestants dans le Viva-

rais, dont il n’était pas au pouvoir de
Louis XIII de disposer, fut conféré à

son frère Antoine, connu sous le nom
de Chabreilles ou de ChevriUet.

Depuis longtemps Chabreilles occu-

pait un rang parmi les chefs huguenots

du Languedoc. En 1615, il était déjà

gouverneur de Villeneuve -de-Bcrg,

comme nous l’apprennent les procès-

verbaux manuscrits de l'Assemblée de
Niâmes, devant laquelle il sc présenta

pour prêter le serment d’union. En
1622, il avait servi avec distinction

sous les ordres de Rohan avec le grade

de colonel, et s’était signalé en plu-

sieurs circonstances. Au rapport de
Rohan, sa nomination à la place de

son frère ne satisfit point la noblesse

du pays. Peu expérimenté aux affaires

et ne possédant point la même indus-

trie que son aîné, il était an-dessous

de la tâche qui lui était imposée.

Au moment où Chabreilles succéda

à son frère, la position des Protestants

du Vivarais était fort critique. A l’ex-

ception de Privas, presque toutes les

places étaient tombées au pouvoir des

Catholiques. Désirant relever les af-

faires du parti, Chabreilles attaqua

La Voulle ; mais il fut vigoureusement

repoussé. Convaincu alors de l’insuf-

fisance de ses forces, il appela Rohan
à son secours.

Le général en chef des Protestants

entra dans Privas le 31 mars 1628.

Le soir même, il chargea Chabreilles

d’investir Chomérac, dont la garnison

capitula après deux jours de siégo

(2 avril). Les bons procédés dont elle

avait usé envers les habitants réfor-

més lui méritèrent le traitement te

plus honorable. Saint - Alban, que
Chabreilles attaqua ensuite, se rendit

sans résistance. Le Cheylard, petite

ville appartenant au duc de Venta-

dour, fut emporté à coups de pétards;

mais le château opposa une coura-

geuse défense jusqu’au 21 avril. Ce
jour-là même, Chabreilles reçut ordre

de rejoindre Rohan, qui lui confia la

garde de Privas. Après le départ du
duc, il tenta un hardi coup de main
pour sauver Le Pouxin, qu’assiégeait

Montmorency. Protégé par les té-

nèbres, il s’approcha ae la place, fran-

chit les lignes ennemies, et réussit à y
jeter une centaine d’hommes. Ce faible

secours retarda tout au plus de quel-

ques jours la reddition de la ville.

Plus heureux dans une entreprise sur

Soyons, Chabreilles l'enleva aux Ca-

tholiques, et se h&la de la mettre dans

un bon état de défense. De ce poste,

il interceptait tous les bateaux qui

apportaient à l’ennemi des munitions.

Montmorency reçut ordre de l’en dé-

loger à tout prix. N'espérant pas con-

server longtemps sa conquête, Cha-

breilles prit le parti, après quatre

jours de siège, de la vendre au prix

de 20,000 écus. Chambonnet, qui y
commandait, ne se souciant nullo-
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ment du tomber entre les mains d’un

homme aussi redouté que Montmo-
rency, n'eut pas plus tôt connaissance

de ce traité, qu’il songea à s’échapper

par la fuite. Il profila de l’obscurité

d’une nuit pluvieuse pour se laisser

glisser en bas des murs avec toute sa

garnison, et pour se mettre en sûreté.

Selon M. Dourille, ses craintes n’a-

vaient rien de chimérique, puisque,

l’année précédente, il s’était engagé

par la capitulation de Vais à ne plus

porter les armes contre le roi. Cette

capitulation, rapportée par le meme
historien, ne contient aucune clause

de ce genre spécialement applicable

à Chambonnet. L’art. VII porte, il est

vrai, que les habitants de Vais * fe-

ront au dehors du lieu tout ce qu’ils

voudront, sinon contre le service du
roi ; • mais nous doutons que le fils

de Brison puisse être compris dans le

nombre. Les autres stipulations les

plus importantes sont, que les habi-

tants ne seront inquiétés ni dans leurs

personnes, ni dans leur religion, ni

dans leurs biens; que l’acte d’aboli-

lion sera enregistré au parlement de
Toulouse; que Chabrexlles pourra re-

tirer les armes et les munitions de

bouebe; que Jarjaye obtiendra une
sauvegarde ;

que Veyrènc abattra les

fortilicalions de Romejous et aura son

pardon ;
que Jacques Beinol pourra

rester 4 Vais, etc.

Nous ne voyons pas d’autre expli-

cation à donner de la terreur de Cham-
bounet, qu’un refus de sa part de

souscrire au traité signé par son oncle,

refus qui devait non-seulement l’en

faire exclure, mais encore irriter au
plus haut point le duc de Montmo-
rency.

Informé de ce qui s’était passé, Ro-
han craignit que Cbabreilles ne con-

clût pour Privas un marché sem-
blable. Dès qu’il apprit que Louis XIII

se disposait à faire le siège do celte

place importante, il se hâta d’y en-
voyer comme gouverneur le brave

Saint-Andri-Montbrun. La précau-

tion était bouuc ; car le frère de Bri-

son, d’accord avec les consuls, s’était

effectivement engagé à remettre la

ville au roi.

Après un siège mémorable, dont
nous parlerons ailleurs, Privas suc-

comba le 29 niai. Les divisions des

chefs qui, selon Benoit, s’accusaient

réciproquement de s’être vendus, pré-

cipitèrent la catastrophe. Le duc de
Rohan rapporte ainsi les faits ; Pressé

par le cardinal de Richelieu de tenir

sa parole, Chevrilles, qui ne voulait

pas perdre tout à fait la récompense

de sa trahison, < demande d’avoir

part à l'honneur du siège et offre d’y

mener 1 ,500 hommes; on accepte son

offre ; il y vient, mais tout seul. Dès
le lendemain, un trompette du roi

vint sommer la place, accompagné
d 'Arqtntcourt ; ledit Chevrilles... en-

voie un de ses capitaines pour savoir

ce qu’il vouloit dire. Saint-André averti

de cela vient en diligence et le fait re-

tirer sans aucune réponse, et n’aïant

voulu permettre qu’on mit en délibé-

ration si on entendrait à une capitu-

lation, ledit Chevrilles se retira pour

la seconde fois avec ce qu’il put em-
mener de ceux qui étoient dans la

place, empêchant toujours les soldats

des Bouttières de s’y jelter, en les as-

surant qu’il les y conduirait assez k
temps. » Dès le 1" juin, Chabreilles

obtint des lettres d’abolition et se

soumit avec tout le pays des Bout-

tières où il commandait, les bourgs da
La Gorce, Le Cheylard, Chalançon,

Pierregourdc, leschâteaux de Domnat,

La Tourrette et La Chaise.

Cette famille renonça-t-elle dès lors

au protestantisme poursuivre la re-

ligion de la Cour? Nous l’ignorons.

On trouve, il est vrai, dans l’Histoire

des réfugiés en Prusse une Mudelaine

Brison de Balilli , née k Metz, et morte

à Berlin, en 1735, k l’ùge de qualra-

vingt-six ans
,
veuve d’un capitaine

de Brisson que MM. Erman et Héclam

ne sont pas éloignés de regarder

comme un parent du célèbre Brison.

Si cette supposition, que rien, k notre

conuaissancu, ne détruit ni uc con-
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firme, «et vraie, tout ce que l’on pour-

rait eu conclure, c’est qu’un membre,

d’ailleurs inconnu, de la branche de

Beaumont a professé la religion ré-

formée jusqu'à la révocation de l’édit

de Nantes.

BEUEL (Balthâ/.jvr), ué à Stras-

bourg, en 1632. Bebel commença ses

études dans sa ville natale, et les con-

tinua à Leipzig et à Wiitem lierg. Après

avoir rempli pendant quelques auuées

les fonctions de prédicateur à Stras-

bourg, il obtint, en 1661, le titre de

professeurestraordinairc eu théologie,

et, en 1662, il prit le bonnet de doc-

teur. En 1686, il fut appelé à Wiltem-

berg, comme surintendant-général;

mais il mourut peu de temps après, le

2 oct., laissant de son mariage avec

Salomé Thurmtinn
,

nièce de Dann-
hauer, une fille et un fils nommés M \-

ntE-SsLOMÉ et Jeam-Balthazar. Scs

nombreux et savants ouvrages sur

l'histoire ecclésiastique et les antiqui-

tés chrétiennes lui ont mérité une juste

réputuliou.

I. Polemosopliia victr'x contrà

IPaleuburcbios pruJ. C.Dannhaucro ,

Argent., 1657, 111-4°.

II. Exercilalio philalogica de phra-

tiPiovi Teitaincnli, Vitt.,1659, in-1*.

Iü. llistona Ecclesiœ antedilu-

t ianœ sera et falsa ex antiquitalibus

mosaicis éructa, Argeut., 1661, in -4”;

réiinp. dans la même ville en 1663,
1663 et 1706, in-4°.

IV. Dissert. theologicœ, Argent.

1663, in-4*

V. Disquisilio hislorico-tlieologica

de resurrectionc Cliristi
,

Argent.

,

1664, 111-4°.

VI. Jésus Xazarenus demonstratus.

Argent., 1665, in- 4°.

Vil. Dissert. de aris et moisis eu-

charislicis veterum, Arg.,1 666, in-4*.

VIH. Distoria Ecclesiœ Xoachinœ
ex Gen. Fit, 12, Argent., 1666,
in-4° ;

2° édit., Argent., 1706, in-4°.

IX. Histariu passionis Cliristi
,

Argent., 1666, in-4*.

X. Ecclesiaevangelica et judnïca,

sive Anliquilates evangclicœet judas-

BEB

cce ex 1P Evangélus cruel®, Argent.
1669, in-4°

; 1673, in-4°.

XI. Antiquitates Germanité pri-

mœ.ctinliàcArgentoralensis ecclesiœ
ecangcliiœ, Argent., 1669, in-4»

XII. Examen disquisitionis soci-

nianœ deslatu, loco et vitû aniuiarum,
presserlim fidelium, post mortem. Ar-
gent.

, 1671, in-12. — Réfutation

d’un traité de J. Ch. Becker.
XIII. Disp, de Ois murtuis, lenæ,

1672, iu-4°.

XIV. Antiquitates Ecclesiœ et ange-
licœ in JE prioribus post Chrislum
sa’cttlis, Argent., 1679, iu-4".

XV. Dericht toi» EronUichnams-
Fesle, Strasb. 1682.

XVI. Epistolograpliia sive in Epis

-

tolas Pauli, Argent., 1683,in-4°.
XVII. Eiangeliscbes Glaubensbe-

keiinlniss, Strasb., 1684, in-12.

XVIII. Bericht und Betraclilisngen

tom Kosen-Crant: oder Pater Aoï-
ter , Francf., 1684, iu-8*.

XIX. Yertheidigung dièses Jie-

richts, Francf., 1684, in-8".

XX. Von der Hesse, Francf. , 1 684,
iu-8".

XXL Erklœrung ibtr die t\ -irle :

iJas ist dus euige Ceben
, Strasb.,

1685.
XXII. Kurzund Gui, das ist L'nler-

riclit den kalulisUien Glauben au
verlbeidigeu, Strasb., 1685.

XXIII. Wiederboltes hurtz und
Besser dues uugenanuten Pœbsl-
lers hurt i und Gui, Francf. 168a.

Nous n'avons pu découvrir la date

de l’impression des ouvrages sui-

vants :

XXIV. Traelatus de Bemunslran-
tium sceptU ismo.

XXV. Apolugia pro X. Hunniu et

C. Cliemnilio.

XXVI. Mânes Dannltauerians isn-

dicati.

XXVII. Anlinagnereecius.

XX VIII. Cullegiuin anlisgncretis-

licum.

XXIX. Eeangel. Glaubens-hraffl.

XXX. Besponsum ad Episiolam ire-

nicam Coiulaniini/renici.
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XXXI.Dissert.apoloqeticade Semc-

tarum Ulerarum ceriitudine.

Bebel avait laissé, en outre, un
assez grand nombre de dissertations

et d’autres opuscules restés en manu-
scrit et perdus aujourd’hui ; la Biblio-

thèque de Strasbourg n’en possède, au

moins, aucun.

BÉCUARD, natif d'Aubaïs, cami-

sard de la troupe de Câlinât, se dis-

tingua en plusieurs occasions par une

bravoure extraordinaire, lu jour,

entre autres, il osa, lui troisième,

attaquer près dePsalmodi un convoi de

quatre-vingts chariots de loin. Après

avoir dispersé l'escorte, il mit le leu

au fourrage; mais la fumée qui se

répandit sur tout le canton, attira

sur les lieux deux compagnies de

dragons en quartier au layla. I.es

trois camisards allaient être pris,

lorsqu’ils imaginèrent un stratagème,

qui leur réussit à merveille, lis se

séparent et se mettent à crier chacun

de son cété : A moi 1 à moi ! cami-

sards, tue! tue! Aces cris, les dta-

gous, que l'éjiaUseur de la fumée em-
pêche de reconnaître la ruse, se croient

en présence de toute une baude de ces

redoutables partisans, dont le nom
seul inspirait la terreur; iis tournent

bride et s’enfuient, poursuivis jus-

qu'au Cayla. le tocsin sonne pour ras-

sembler les milices
;
mais Béchard,

en se retirant, envoie au carillouneur

une balle qui le frappe à mort au
sommet du clocher. Quelque temps
après, en 1704, l'intrépide camisard
fut surpris près de Marvejols eu Vau-

nage et condamné aux galères per-

pétuelles. Libéré sous la régence, il se

retirai Lausanne, où il mourut.
BECUTOLD (Jean), docteur et

professeur en théologie, né à Stras-

bourg en 1560, et mort le 2 mars
1633, fut nommé président du Col-

lège tbéologique en 1610. 11 est au-

teur de Visputationes et de Sermons.
— Un jurisconsulte du même nom
(peut-être son 61s) a publié un traité

l>c nominutionc (Strasb.,1640, in-4"),

et des Loci communes maUriarvm

juridicarum (Strasb., 1656, in-4«)

dont une seconde édit. augm. a été

donnée b Leipzig (1689, iu-4*) par

A. C. Kusener.

BECH (François-Pacl), écbevin
de Strasbourg, puis conseiller de com-
merce eu Prusse, a publié un Factum
(Amsl., 1752, iu-fol.), où il racouta

les injustices commisesb son égard par
Klinglin. Il mourut b Hambourg en
1778, bl’àgede 75 ans.

BECH (Jïan-Josem), de Stras-

bourg, comme le précédent, poète
lauréat et notaire, alla s’établir dans
le llolstein et mourut b Kiel. Il a laissé

des Poésies qui, selon ses critiques,

se distinguent plus par la forme que
par le fond. Il vivait dans la seconde
moitié du XVII* siècle.

BECHER (Jean-Christophe), plus

connu sous le nom d'Amorcus, na-
quit b Strasbourg en 1626. Après
avoir terminé ses éludes, il fut nom-
mé professeur de poésie au gymnase
de sa ville natale, puis professeur d’é-

loquence dans l’université. En 1682,
il prit le titre de docteur en droit. 11

était déjb, b cette époque, chanoine

du chapitre de Saint-Thomas; plus

tard il fut nommé doyen de l’univer-

sité. Il mourut en 1702 à l'ftge de 76
ans. Il est auteur d’un grand nombre
de traités qui annoncent des connais-

sances étendues dans les antiquités

sacrées et profanes.

I. Diatribe de vrrd rrtate Anti-

chrisli , Strasb., 1665, in>12.

H. Disquisitio séria de statu, loeo

et vitâ animarum, postquam disocs-

serunl è corporibtts , prœserlim fide-

lium, in-12, sans date ni lieu d'im-

pression. — Depuis longtemps, on est

d’accord pour attribuer cet ouvrage
anonyme b Artopoeus. L'auteur y pro-

fesse la doctrine que les Ames se pu-
riHenl par le feu après la mort. Il a été

réfuté par Bebel.

111. Compendium historiés eccle-

siasticte. — Depuis 1676, ce manuel,

adopté pour l’enseignement dans les

gymnases de Saxe-Gotha, a eu plu-

sieurs édit.; la dernière paraît être
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celle de Gotha, 1723, 111-8°. La 2°

partie, qui comprend l'histoire de

l’Église depuis J. C. jusqu’à la paix

de Westphalie, a seule été rédigée par

Artopœus.

IV. Scriptores historiée Augustin,

Strosb., 1677, in-8°.

V. Disp, de poeulo abortionis (jus-

que pcend, Slrasb., 1682, in-4*.

VI. Disp, sistens phitologiam loti

Ptiniani de cognitione institut)'/ ad-

venus ChristianoSj Strasb., 1687,

in-4°.

VII. De rebus Babylonicis et As-
syricis, Strasb., 1687, in-4".

VIII. Disp, ad Justini XXXVI, 111,

8, qud demonstralur Xerxcm eum-
dem esse cum ISabuchodonosore

,

Strasb., 1688, in-4°.

IX. De inccrtitudine notationis

temporum per Olympiades, Strasb.,

1689, in-4*.

X. Diatribe historica de Xerxe,
Ncbucadnezare, ac Cyro minore , ti-

beralore Judœorum, Strasb., 1689,
in-4*. — Bans ces trois dernières dis-

sertations, Artopœus cherche à lever

les contradictions entre l’histoire sa-

crée et l’histoire profane au profit de
la chronologie biblique.

XI. De furorc ISebucadnezaris,

Strasb., 1690, iu-4°; Fraucf., 1691,
in-8°.

XII. De velustissimis gentis ger-

manicat memoriis in historié antiqud,

Strasb., 1692, in-4°.

XIII. De prœcipuis dubiis circd

doclrinam temporum, Strasb., 1692,
in-4°.

XIV. De liiterarum et speciatim

grœcarum origine, Strasb., 1694,
io-4*.

XV. Vcletema historicum, qmid
narratio de Judilhâ et Uolopherne
non sil historié, sed epopœia, Strasb.,

1694, in-4*; reimp. eu 1698 et eu
1700 avec unedissert. De termino na-
vigationis institutif a Salomone (jus-
que sociis navatibus.

XVI. De erroribus Justini circà res

juda/cas, Strasb., 1693,iu-4°.—Celte

dissert, a été attribuée par Walch à

BEC

Jean George Artopœus, auteur de Ve-
bclgewœlckigte pœbsliclie Einwurÿc
durch die Sonne cvangelischer M'arr-

heit zutheilet, Strasb., 1658, iu-8*.

XVII. Commentatio de summis or-

bis imperiis disputationibus illus-

traia, Strasb., 1692-1699, in-4*.

XVIII. Disp, de Friderici 1 expédi-
tions in Terram Sancta/n, Strasb.,

1696, in-l°.

XIX. De cousis corruplte historiée

antiquae, Strasb., 1698, in-4*.

XX. De conditorc, amplitudine et

fatis Ninives, Strasb., 1698, in-4*.

XXI. Ad Juvenalis satyram XIV,
Strasb., 1699, in-4°.

XXII. De originibus et incrementis

gentis suevicte, inséré dans le Thé-
saurus rer. suevic. de Wegclius.

Selon la Grande Bibl. ccclés.
, Ar-

topœus eut un fils nommé aussi Jean-
Christophe, qui fut conseiller intime
du roi de Prusse, et mourut à Schleus-

singen, en 1713.

BECKER (Samuel), de Strasbourg,
poète lauréatet auteur d’unCommen-
taire sur les Tables chronologiques de
Schrader, publié, après sa mort, par
Bartenstein, Strasb., 1715, in-4*.

BECKLER (Pierre), professeur

de droit public et d’histoire au Col-
lège de Montbéliard dans la seconde
moitié du XVII* siècle. Cet établisse-

ment de haute instruction ayant été

fermé en 1676 (
Voir Binninger),

Beckler fut appelé à la cour de Reuss
comme gouverneur des jeunes comtes.

1-eur éducation achevée, il se relira à
Hambourg. O11 a de lui ; I. Reuss-
plauische Ehren-Spieqel .— II. Grtrf-

liche reuss-plauische Stamm-Tafel.
III. Uistoria hovorea seu chronicon

Bohemiat.

BÉCUDE (François), dernier pas-

teur à Marck
,
dans le Calaisis. Cette

église, fondée en 1563, s’était rapide-

ment accrue par l’émigration des Pro-

testants des Pays-Bas qui,pour échap-

per aux bûchers de l’Espagne, étaient

allés chercher un asile à Calais. Des

1 579, on avai l reconnu la nécessité d’é-

tablir un second prêche à Guines. Bé-
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cude fat donné pour pasteur à l'église

de Marck en 1 598 . Il y exerçait encore

son ministère en 1641 , lorsqu'un corps

de troupes ennemies incendiais bourg.

Catholiques et Protestants s'étaient

défendus avec une admirable bra-

voure. Les Réformés pouvaient donc

attendre quelque secours du gouver-

nement pour aider à la reconstruction

de leur temple ; mais, loin de là,

Louis XIII profita de la circonstance

pour supprimer l’exercice, et, s’il faut

en croire l'historien de Calais, ordre

fut donné à Bécude d’en annoncer lui-

même la cessation, le 23 juin 1641.

Bécude laissa un fils, nommé Fran-

çois, qui faisait, en 1620, ses études à

l'Académie de Sedan, où il soutint

une thèse qui a été publiée dans les

Thèses de Sedan.

BEJ)É(Jean), sieur de La Gornan-
dière, avocat au parlement et ancien

de l’église réformée de Paris, né dans

l’Anjou vers le milieu du XVI* siècle.

En 1596, Ja province de l'Ile-de-

France députa Bedé à l’Assemblée po-

litique de Louduu, qu’il suivit à Ven-
dôme, à Saumur, puis à Ch&lellerault,

lorsqu’elle y fut transférée l’année

suivante. Les services qu’il rendit

dans diverses négociations décidèrent,

eu 1605, la même province à le choi-

sir pour son représentant à l'Assem-

blée de Chàlellerault, puis eu 1608,
à celle de Gergeau. Celte dernière le

nomma secrétaire et le porta sur la

liste des candidats à la députation

générale. Depuis celte époque, Bedé
parait avoir renoncé à la vie politique,

pour se livrer exclusivement à des

travaux littéraires.

Le premier ouvrage qu’il livra à
l'impression, est intitulé La Messe en
français y exposée par Jean de Bedé,

angevin (Geri., 1610, in-8*), trad, en
anglais., Oxf.,1619, in-4*). Ce traité

est rare, non moins que L'Lnité calho-

lù/ue, publiée la même année à Sau-
mur, in-8*, selon le bibliographe

Watt
; mais un livre plus rare encore

est la dissertation du même auteur
sur le D roit îles roys, contre le cardinal

/ieltarmin et antresjésuites (Franken-

tlial, 1611, in-8*; trad. en angl„
l.ond., 1612, in-8*, et en latin, s. I.,

1612, in-8°), supprimée par ordre de

la Cour, sous le prétexte que Bedé y
avait semé plusieurs maximes de sa

religion. Nous désespérions, après bien

des recherches, do trouver un exem-
plaire de cet ouvrago dangereux,
lorsque nous en découvrîmes une
traduction lutine dans le 5* vol. du
Monarchie S. R. Imperii de Goldast ;

ce qui nous permet d’en donner une
analyse. Les chapitres sont au nombre
de dix. Après avoir établi, surtout par

des citations de l'Ecriture sainte, que
le droit du prince est divin, Bedé exa-
mine en quoi ce droit consiste. Il

prouve, par l’histoire sacrée comme
par l’histoire profane, qu’avant la

venue de J.-C., les prêtres étaient

soumis aux princes, et que l'établis-

sement du christianisme n’a apporté

aucun changement dans les rapports

du clergé avec la puissance tempo-

relle. Des droits si bien établis ont été

attaqués pour la première fois, selon

lui, sous les rois de la troisième race,

qui surent cependant défendre leur

autorité contre les pontifes romains.

Passant ensuite à la puissance spiri-

tuelle, il recherche comment elle est

de droit divin , et il affirme que ses

prétentions ne s’appuient ni sur le

droit divin ni sur le droit humain. Il

reproche à Bdlarmiu et autres jé-

suites d’élever le pontife de Rome au-

dessus de tout co qui est appelé Dieu

dans les choses spirituelles, et même
dans les choses temporelles, si le Pape,

comme le veut le cardinal, se mettait

au-dessus des rois. Le dixième cha-

pitre est tout entier consacré à prou-

ver cette proposition : Une des plus

pernicieuses hérésies est do mépriser

son roi. Et c’est uu livre si favorable

au pouvoir royal qui fut supprimé

par le gouvernement de Louis XIII!

Quelle meilleure preuve pourrait-on

donner du l’immense influence dont

jouissait dvjà à cette époque l’ordre

de Loyolu ?
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La polémique du sieur de La Gor-

rqaudière se distingue par un ton de

gravité et de retenue qui n’était guère

dans les habitudes de l'époque. On
n’y trouve pas de violentes déclama-

tions, mais des faits tirés de l'Ecri-

ture, du droit romain ou de l’histoire.

C’était sans aucun doute la meilleure

manière de combattre un système qui

prétend reposer sur une base histo-

rique.

La solide érudition de notre juris-

consulte se montre sous un jour non

moins avantageux dans ses autres ou-

vrages.

Dans les Droits de l'Église catholique

et île ses prêtres (tien., 1613, in-8°),

comme dans la Consultation sur la

question : Si le pape est supérieur du
roi, en ce qui est du temporel, avec la

réplique du peuple chrétien et royal

contre le Dialogisme du cardinal B.
[Bellarmin], fait pour le pape contre

/eroi(Sedan, 1613, in-8°j, Bedé sou-

mit à un nouveleiamen des questions

qu’il avait déjà discutées dans le traité

cité plus haut ; puis, pour venger

l’autorité du la Bible des attaques du
jésuite Gontery, il écrivit une Réponse
au libelle />ublié pur lesjésuites de Pa-
ris contre la dignité de la Same le-Pu i-

ture (Churent., 1618, 111-8°). La même
année, il prit la défense des doctrines

calvinistes sur la grâce, dans un opus-
cule qui parut sous le titre : Ceci est

mon corps, Irait té auquel est déduicte

l’histoire de l’Évangile de grtlcc avec
scs sceaux sacres, Sedan, J. Juiinon,

1618, in-12, et qu'il dédia à .1 une de
Rohan.

La Biogr.univ.atlribueencoreàJean

Bedé La Pasque de Charenton et la

Cerne apostolique avec la messe ro-
maine (Churent., 1639, m-8°), ou-
vrage auquel Barbier, dans son Dict.

des anonymes, donne le titre suivant :

Conférence de la Ci ne apostolique

avec la messe romaine. Selon le même
bibliographe, Bedé avait publié, en
1614, deux pamphlets politiques :

Distours d'État sur la protection des

allie: ptndant la minorité du roi

Louis XIII (in-4*, sans nom de ville),

et Discours d'un fidele sujet sur la

majorité des rois (Paris, 1614, in-8°).

Nous n'avons pu nous procurer ni

l'un ni l’autre de ces opuscules, non
plus qu’un traité du même auteur cité

par la Biogr. uni v. sous le titre : De
la libtrté de l'Église gallicane, avec
Véchantillon del’ histoire dcsTempliers
(Saumur, 1616, in-8*). S’il n’y a pas
quelqueconfusion dans ces indications,

ou doit en conclure que Jean Bedé
atteignit un âge fort avancé et qu’il

ne mourut que vers 1650.
A la même époque vivaient trois

pasteurs du nom de Bedé. L'un, Uené,
habitait, eu 1598, Heidelberg, où il

reçut vocation de l’église de Blois.

Nous ignorons s’il rentra en Frauoe
sur cette invitation, qu’appuya le Sy-
node national de Montpellier ; c’est

seulement en 1617 que nous le trou-

vons assistant, comme ministre d’is-

souduti, à un des synodes provinciaux

du Berry, tenu à Argcnton. Dés lors,

les actes de ces assemblées, dont une
copie assez complète , embrassant une
période do 40 ans, se conserve à la

Bibl. nationale (Fouds S. Germain
franç. 914.16) nous le montrent pre-

nant part régulièrement à leurs tra-

vaux jusqu’en 1643. Il présida le

synode qui s’assembla à Mer le 30 mai
1641 . Isaac Garnier, ministre de Mar-

chenoir, lui fut donné pour adjoint;

Claude Bernard, de Châlillon-sur-

Lomg, remplit les fonctions de secré-

taire. Samuel Le Gendre , sieur de
La Cour, avocat au parlement de
l’aris. y assista nomme commissaire

du roi. Les actes de ce synode otlrent

du reste fort peu d'intérêt. La seule

chose qui nous y ait frappé, parce

que le même fait se représente sans

cesse, c’est l’ingratitude des églises

envers leurs pasteurs. Soit impuis-

sance réelle, soit mauvaise volonté et

inilitlérence, beaucoup de ministres

ne pouvaient se faire payer leur mo-
dique traitement, et, pour échapper
à la misère, quelques-uns devaient

exercer des professions peu compa-
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tibles avec la dignité de leur carac-

tère. 1 es églises d’Orléans, Rangeait,

Marchenoir, Mer,Corbigny, Rondaroi,

Blois, Châtillon-sur-Loire, Chùteau-

dun, Issoudun, La Charité, Sancerre

et Sully y fuient représentées par

leurs pasteurs (Voy. Bières justif.

N» LX\XI)'ct par les anciens Paul

Thourois,Gitlion de la Ferrière,sieur

Du Tertre, Pierre de Benne, sieur de

La Nauze, Timolliée Baignour, David

Legrain, Lancelot Du Plessis et Jac-

ques Cidtart , Jacques Flizanl

,

sieur de

La Courbe, Hic Foubcrt, hlcazar Mo-
Inrd, Jauni Perrot, Daniel Dargent,

Paul Renouard et Claude Garnier.

Gien, Chastenoyet Bazoehes n’envoyè-

rent que des anciens : Xalhanail Frct-

tc, La:arc de Villeneuve, sieur de La
Cour d’Outreville, et Gilles Couvre t;

Brinon, Argenton ne députèrent que
leurs pasteurs, contrairement à la Dis-

cipline. Gergeau, dont l’église était

restée vacante trop longtemps, avait

alors pour pasteur François de La Ga-

lère, qui assista au synode avec Daniel
Vanpin. Ta Celle députa son miuistre

Durcltin,el Chfttillon-sur-Loing se fit

représenter par son nouveau pasteur

Philipped'ürzy

,

accompagné' de deux
anciens, Claude Bernardet Simon 3fil-

honneau, sieur des Baraudières.

L’autre Bedé, nommé AtXL, était

ministre h Loudnn en 1601. La pro-

vince d’Anjou le députa, cette année

même, au Synode national de Ger-
geau; puis, en 1607, à celui de La
Rochelle.

Le troisième enfin
,
pasteur h Au-

busson, assista aux synodes provin-

ciaux du Berry, tenus à Sancerre le

28 aotit 1019, et à Gergeau le 2G juil-

let 1620. Dans la liste des pasteurs

présentée au synode national qui s’as-

sembla à Alais le !•' octobre 1620,

le pasteur d'Aubusson est nommé
S. Pigcault. Faut-il en conclure que
Bedé mourut pendant la tenue du
synode provincial (qui dressa la liste

des ministres de la province trans-

mise au Synode national), ou bien ne
serait-ce pas plutôt une de ces innom-

BED

brables erreurs qu’on peut signaler

dans l’ouvrage d’Aymon ? Selon le

msc. cité plus haut, Salomon Pigeault,

ministre à Ouchamps, église dont les

listes d’Aymon ne lont aucune men-
tion, y exerçait déjà les fonctions pas-

torales eu 1618, et les y remplissait

encore en 1027.

REDUIRE, riche bourgeois de

Tours, auquel on doit plus particu-

lièrement rétablissement d’une église

réformée dans cette ville. En 15S6,

sur ses pressantes sollicitations, Fran-

çois Chassebveuf, dit de Beaupas
,

commença à y prêcher le pur Evan-

gile.

Chassebceufétail un homme instruit

et plein de zèle
;
mais il n’avait pas

reçu l’imposition des mains. Cette cir-

constance détermina la plupart des

fidèles do Tours à demander à Genève

un ministre consacré. On leur envoya

Lancelot et Bouvière. Il en résulta un
schisme déplorable dans lVglise nais-

sante. Fatigué de querelles sans fin,

Lancelot, vieillard d’humeur douce et

paisible, quitta Tours et fut appelé à

desservir l’église de Momoire. Obasse-

keuf s’était aussi retiré de son côté;

mais l'opiniâtre Bedoire était allé iui-

mèrne chercher à Poitiers un autre

prédicateur, nommé Jacques Lan-

glois-, et lorsque ce dernier se démit

de ses fonctions, ne voulant pas les

exercer contre le vœu de la majorité

de l’église, il le suivit à Genève dans

l'espoir de l’en ramener ou d’obtenir

quelque autre pustour. Son voyage fut

inutile ; cependant il n’eu persista pas

moins dans son opposition, quelques

remontrances que pussent lui faire

Bouvière et Charles d’Albiac, qui

avait remplacé Lancelot. On ne nous

apprend pas comment se terminèrent

ces fatales dissensions; elles durèrent

sans doute jusqu’à la destruction de

l’église de Tours (Voy. A LDIAC).
ItEDOM, fief du Rouergue possédé

eu partie par une branche de la famille

d’Albiguac.

Antoine d'Albignac

,

seigneur de

Carnac et co-seigneur de Bedos, épou-
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sa, en 1556, Catherine de Bclcastcl

,

fille de Raimond de Bclcastel et de
Jeanne de Montvaillant. Nous avons
lieu de croire que, s’il ne professait
point encore les doctrines de la Ré-
forme, il ne tarda pas à les embrasser,
à l’exemple de son beau-frère ( Vos-
BÉLCASTEI.); dans tous les cas, ilse
joignit à l’Église réformée avant sa
mort, qui arriva après 1598. Il laissa
quatre fils nommés Pierre, François,
Jean et Abraham. On ne sait rien des
trois derniers. L’aîné épousa, en
1591, Anne de Caladon, dame en
partie d’Arre, dont il eut quatre fils :

!• Chari.es, qui rentra probablement
dans le giron de l’Église romaine; au
moins porta-t-il les armes contre Ro-
han, qui, en 1627, le força à lui re-

mettre, par capitulation, le château du
Pont

;
— 2» Jean, sieur de La Baume,

qui épousa, en 1657 , Flore Des Claux,
et devint la souche d’un rameau
éteint dernièrement en la personne
du lieutenant-général Louis-Alexan-
dre d’Albignac; — 3» Fulcrand,
sieur de Madières, qui se maria, en
1 666 ,

avec Isabeau de Ginestous ;
—

4* François, qui servait, en 1635,
avec le grade de capitaine.

BEDOS (François de), sieur de
Roqueirols, fils de Pierre Bedos et de
Claude Lestrade, capitaine huguenot.
On lit dans le Journal deFaurin : < Le
dimanche 28 août [1569], la compa-
gnie du capitaine Bedos sortit de Cas-
tres, et ayant joint le baron de Fou-
gères [Fougères], quiavoit été dans le

parti protestant et i’avoit abandonné

,

et voulait y rentrer, allèrent avec lui

contre les royalistes, qui assiégeoient
son château, et les ayant attaqués le

mercredi 31 août, les battirent, leur
tuèrent 250 hommes et amenèrent
beaucoup de chevaux. Cette affaire

fut dus plus chaudes.
Le sieur de Roqueirols testa le 27

septembre 1574. De son mariage avec
Péronne de Laverne naquirent deux
fils, qui reçurent les noms d’A.NTOlNE
et do Cabriel. Ce dernier égiousa

Marguerite de Graves

,

qui lui donna

trois fils : Hector, Étienne et Michel.
Hector, seigneur de Ceilles, prit pour
femme, eu 1636

, Madelaine de Lau-
sières, qui le rendit père de Charles
Bedos.

Cette famille a fourni son contingent
au Refuge. Nous trouvons un Bedos
de Oaulerive, natifdu Lauguedoc, cité
dans l’ouvrage de MM. Erman et Ré-
clam comme ayant rempli les fonc-
tions déjugé à Brandebourg.

Il ne serait pas impossible qu’un
Tobie Rucayrul, quia joué un rôle actif
dans la guerre des Camisards, s’y rat-
tachât aussi par un lien quelconque.
Une lettre de Basville au conseil do
Régence, d’où nous tirons nos rensei-
gnements

( Supplém. franç., msc.
1860), lui donne la qualité de mar-
chand de Castres ; mais on sait que
toute autre carrière que le commerce
était fermée aux Protestants. Selon la
lettre que nous venons de citer, Ro-
cayrol avait été envoyé dans les Cé-
vennes,en 1703, porteur d’une somma
assez forte, qu’il employa à organiser
une bande de partisans. Cette petite
troupe ayant été dispersée, la plupart
de ceux qui la composaient furent
tués ou pendus. Quant à Rocayrol, il

parvint à se cacher dans la ville de
Nismes. Après la soumission de Catia-
lier, il alla porter à Roland une lettre
du ministre La Croix, réfugié à Ge-
nève, où le chef camisard était forte-
ment exhorté à continuer la guerre,
avec promesse d’un prompt secours
de la part des puissances protestantes.
Si, comme nous le soupçonnons, la
lettre dont parle Basville est la même
que colle qui est rapportée par Court,
le ministre La Croix était loin de se
montrer aussi partisan que l’intendant
le donnait à entendre, d’une interven-
tion étrangère. < Je sais, disait-il aux
Camisards, qu’on travaille à occuper
partout les troupes qui sont contre
vous, et à vous envoler du secours;
mais je ne sais s’il n’est pas mieux
pour vous que vous soiés seuls, que
vous n’aiés point d’autres chefs que
ceux que vous avés. Je le crois, et ainsi
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je vous conjure de ne vous point éton-

ner de vous voir seuls. Ceux qui sont

pour vous sont en plus grand nombre
que ceux qui sont contre vous. Vous

avés Dieu pour vous, et scs anges vous

environnent de toutes parts. » Sa mis-

sion remplie , Rocayrol retourna à

Genève pourchercher l’argent promis;

mais Roland avant été tué sur ces

entrefaites, il ne put rien obtenir des

envoyés d’Angleterre et de Hollande.

Ce fut en vain qu’il fit retentir de ses

plaintes Turin, Londres, Amsterdam ;

tout fut inutile. A son retour dans les

Cévennes, La fiourlie voulut enrôler

dans sa conjuration un agent aussi

actif; mais il refusa d’écouter ses

propositions. Quelque temps après,

eu 1701, Tobic Rocayrol fut arrêté

avec Henri Grisot, Litier et ses autres

complices, et condamné à la roue,

peine qui fut commuée en celle des

galères. A l’époque où la lettre de
Basville futéerite, c’est-à-dire enl716,
une demande en grûce avait été adres-

sée au régent. Nous ignorons si la li-

berté lui fut rendue.

BE11R (Georges-Henri), médecin
fort estimé du X Vlll'siècle, né à Stras-

bourg le 16 octobre 1708, mort le

9 mai 1761.

Son père, Georges-Adam Schmidt,

dilBehr, exerçait lachirurgie, art pour

lequel lu jeune Bchr montra de bonne

heure un goût décidé. Après d’excel-

lentesétudes faites sous ladirection de

Scheid
,
Sahmann, Ba'kler, Le Maire,

Werkmeisteret Vogel, qui professaient

à l'université de Strasbourg, il entra

comme chirurgien dans un régiment

suisse au service de France; mais

désireux d’étendre ses connaissances

et de se perfectionner dans la pratique,

il renonça à cette place au bout d’un

an, et se rendit en Allemagne, afin

d’étudier sur les lieux mêmes les pro-

priétés des eaux minérales les plus

renommées
; puis à Leyde, où il suivit

pendant sept mois les cours d’Albinus

et de Boërhaave. 11 revint par Ham-
bourg dans sa ville natale, où il prit,

en 1 730, le grade de licencié. Peu de

lempsaprès, retournai] t en Allemagne,
il visita les principales villes et les

plus célèbres universités, en commen-
çant par celle dcTubingue. De retour
à Strasbourg

, il se fit recevoir au
doctoral et se mit à pratiquer la mé-
decine. En 1 734 ,

il fut appelé aux
fonctions de médecin de l'hôpital mi-
litaire. En 1738, le prince Joseph de
Hohenlohe le nomma son médecin et

lui conféra le titre de conseiller. La
même année, l’Académie des Curieux
de la nature l’admit dans son sein
sous le nom de Glaucias 11. En 1743,
la Société allemande, qui venait de se

fonder à Strasbourg, le choisit pour
son président. En 1751, Bchr entra
comme assesseur au Petit Conseil et

fut élevé aux fonctions de juge de po-
lice. Un coup d’apoplexie l’enleva

subitement en 1761, à l'àge de 53 ans.

Indépendamment de quelques piè-
ces de vers de circonstance, de quel-
ques romanset d'un assez grand nom-
bre de dissertations sur des cures re-
marquables ou des faits pathologiques

curieux, insérées dans les Acta Acad.
Ccesar. Curios. (tomes IV, V et VI), et

dans le Commère, lit. Norib. (années
1733 et 1734), Behr est auteur ou
éditeur de plusieurs ouvrages dont la

lupart ne sont mentionnés ni par ses

iographes français, ni par aucun de
nos bibliographes. Nous en donnerons
la liste d’après Adelung et Meusel.

I. The'iium anatomicarum pen-
sum, imp. à Strasb.

(
comme les

suiv.), 1727, in-4*.

II. Dissert, de rariit dicetce, etiam
nimis slrictœ, noxis, 1 728, iu-4*.

III. Disp, inaugur. de pancreale
ejusque tiquore, 1730, in- À*.

IV. De morbo herculeo vulgô epi-

lepsia, 1734, in-4*.

V. Physiologia médita, 1736, in-

4*.

VI. Glückswünschungs - Gedicht,

1736, in-8*; 2* édit, augm., 1743,
in-8*. — Satire contre les médecins
et la médecine de son temps.

VII. De ahscessuum réelA et tem-

pesticâ opérations, 1737, in-4*.
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VIH. De carduo benediclo, 4738,

in-4*.

IX. Le.néon phgsico-chimico-me-

dicum reale, 1738, in-4’.

X. Die Nothwendigkeit uni Nûtz-

barkeit der deutsch geschriebenen

Arstiey bûcher, 1739, in-8". — Intro-

duction au Pans '.-partout do l.inder.

XI. De rti/ud Sellerund, 1740, in-

4-».

XII. De sudore prœ/triims nimio,

1741, in-t".

XIII. De infantum rerens na'orwn

mali regiminis correctione

,

eorun-

demque morborum prœcipunrum cu-

ratxoue, 1741, iu-4*.

XIV. De wimifu cruenla, 1742, in-

4'.

XV. De cnlicà spasmodicd, jeu po-

lius conrutsivâ, 1742, in-4'.

XVI. De rems sectionis, etiam réi-

térât®, uju in febribus intlammalo-

riis, imd exanlhematicis, 1 743, in-4’.

XVII. Fundanienta medicinœ ana-

tomico-phgeiologica, in-4*.

XVIII. WOclientliehe pnlilisehe unit

neue Weltgeschichte, in-4”.

— Ce n’est
, k proprement parler,

qu’une gazette.

XIX. Strasbürger Munster - umt
Thunnbùclilein, 1748, in-8*. — Ins-

cription fort détaillée de la cathé-
drale de Strasbourg, avec gravures.

XX. De chlorosi, 1747, in-4".

XXI. De cardiagmn, 1747, in-4*.

XXII. Zweg Bûcher von der Ma-
teria medica, oder vollsltr-ndige Be-
sclireibung aller un ri jeder Arzneg-
miltrl , 1748, in-4", avec grav.

XXIII. De parlu naturiili, ejusque

rerd causé, 1748, in-4».

XXIV. De fungis articulorum,

1749, in-4".

XXV. Auslührlhht Beschreibung
des Gesundbrunncns zu S. Pelers-
Thal, 1750, iti-8*.

XXVI. Medicina consul tatoria ,

Augsli., 1751, in-4*. — llecueil d’ob-

servations curieuses.

XXVII. Die Gottheit oder Lob unrf

ErkenntnissdesSchœpfers aus seinen

Geschcep/en, 1751, iu-8*.

XXVIII. Die schivacbe Wi.ssen-

sclia/tder heutigen Aerzte, 1753, in

8*. — Satire contre les médecins.
XXIX. Sorgfmltxgrr unit bewtrhr-

ter Weiber-und Kinder-A rzt.

Comme éditeur, Belir a publié des
édit, revues, corrigées et angmenl.
de deux ouvrages de G. S. Bmumler :

Præservirender Arst (Strasb., 17.38,

in-8"), et Mitleidiger Arz I {Strasb.,

1743, in-8"'.

IttîlwWKXE est auteur , selon

la Bibliothèque sacrée du P. Lelong,
d’une Explication de t’Apocalypse,

imp. à Leyde, in-8*.

BF.LC.YSTRL (JEtu de), seigneur

de Montvaillavt et deCaslanet, fils

de Raymond de Bilcastel et de Jeanne

de Montvaillant. Belcastel ne fut pas

des derniers, parmi h* gentilshommes

du Languedoc, à embrasser la Hétorme.

Dès l’année 1562, il prit les armes et

combattit sous les ordresde Bcaudiné.

Le premier moment d’effervescence

passé, il parait avoir renoncé à l’espoir

de faire triompher son parti par la

force; au moins ne le voit-on plus figu-

rer sur la scène de nos guerres civiles

jusqu’en 1573 qu’il conduisit du se-

cours à Grcmian, assiégé dans Som-
mier.;». An mois de décembre de la

même année, il assista à l’assemblée

de Million, qui le chargea, ainsi que
Yolet, L'Hospital, conseiller au parle-

ment de Toulouse, Chutsonne, con-

seiller au présidial de Nismes, et

Philippi, procureur-général à la cotir

des aides de Montpellier, de discuter

avec Damville, Crussol, duc d’Uzès,

et les commissaires royaux, les bases

d’un traité de paix. L’armée suivante,

lorsque les Protestants s’unirent aux
Catholiques politiques, Belcastel fut

nommé assistant de Damville. Cinq
ans plus tard, en 1379, il fut appelé à

présider avec Nicolas de Calrièrc,

sieur de Saint-Cosme, l’assemblée que
les Réformés tinrent, le 22 nov., a

Andusc, pour«empescher les desseins

des perturbateurs de leur repos et

s’cslablir en une ferme paix. » Apfès
avoir promis par serment de vivre «t
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de mourir dans la profession de la

religion réformée, les députés des

églises déclarèrent qu'ils tenaient pour

roi légitime Henri III, et jurèrent de

vivre sons son obéissance < suivant

les lois et statuts du royaume; »

mais en même temps ils nommèrent
protecteur Henri de Bourbon, et sous

lui, Henri de Condé. Tous, gentils-

hommes, bourgeois et ministres, s’en-

gagèrent à sacrifier leurs biens et leurs

vies à repousser toute injuste violence,

h se secourir mutuellement, à punir

comme déserteurs de la bonne cause

et apostats ceux qui se montreraient

< lèches à satisfaire à ces promesses, >

h poursuivre « comme brigands et

perturbateurs du repos public > ceux

qui, sous prétexte de religion, trouble-

raient la paix par desentreprises par-

ticulières. Pour entrer dans cette

sainte union, les églises devaient re-

noncer à toute alliance particulière et

s’engager à soumettre leurs différends

au jugement des autres églises. L’as-

semblée ne négligea pas de prendre

des mesures pour la conservation des

places de sûreté, cette préoccupation

constante des Huguenots depuis la

Saint-B irthélemy. fille ordonna que

les garnisons recevraient leur solde

sur les deniers royaux, qu’elle permit

de saisir, le cas échéant. Elle défendit

de payer une surtaxe établie sur le

sel,d’empécher la libre circulation des

vins, de se soumettre à la juridiction

des tribunaux catholiques. Enfin elle

institua deux comités permanents de

six membres chacun, l’un composé de

Saint-Cosme, Ou Pont, Jacques Davitl,

docteur en droit, Jean Pctjrol, mi-

nistre de Montpellier, Nicolas Aijmès,

Jean Mounicr, ministre de Marx'ejols,

pour veiller à l’entretien des garnisons

et tenir la correspondance générale;

l’autre, dont furent élus membres
Châlillon, Lecques, Poreayres, ('ar-

chirolles ou Varhcirolles ,
Bnitseson

et Saint-Cémirc, chargé de s’opposer

aux entreprises des Catholiques et aux
contraventions de la part des Protes-

tants {Fonds de Brienne, N* 215).

Belcastel avait épousé, le 4 janv •

1553, Jeanne de Belcastel de Pra-
detles, dont il eut une fille, nommée
Marccerite, et un fils, Pierre de
Belcaste! de Montvaillant

,
seigneur

de Pradeltes. Celui - ci prit pour
femme Louise de Vabres, qui lui

donna plusieurs enfants. Nous en
connaissons trois : Ci.apde, mariée à

Paul de Vignottes ; Marie, unie, en
1646, è Henri Tremolet-BuceUi, sei-

gneur de Mourmoirne, et Daniel, sei-

gneur Du Mazel, qui épousa, le 10
avril 1638, Marie Lignièrc, fille, ap-
paremment, de Lignière

,

député à

l’Assemblée de La Itix-lielle, en 1620,
par la province du ilaut-Lnnguedoc.

Les Jugements de la Noblesse du
Languedoc gardent un silence absolu

sur ses descendants. L’auteur des

notes ajoutées aux Pièces fugitives

d’Aubaïs ignorait jusqu'à leurs noms.
Il se contente de nous apprendre que
le général de Belcastel, sur le compta
duquel toutes les biographies que nous
avons consultées sont muettes, était

issu de cette famille.

Sorti de France à la révocation de

l’édit de Nantes, Belcastel mitson épée

au service de tîuillauuic d’Orange.

En 1703, il habitait La Haye et avait

le grade de brigadier. Selon Court, il

passait généralement pour un officier

de mérite, unissant une sévère probité

à beaucoup de prudence et de bra-

voure. Ce furent ces qualités qui fixè-

rent sur lui le choix des puissances

alliées lorsqu’elles se décidèrent enfin

à secourir les Camisards. Nommé ma-
jor-général dans une conférence qui

$e tint à !at Haye, le 28 avril 1704,
chez le général Marlborough, Belcastel

reçut ordre de lever un corps de cinq

mille hommosqui devait se jeter dans
lesCévennes; mais la soumission de
Cavalier fit avorter ce projet au mo-
ment même où il travaillait à le

mettre à exécution.

Belcastel ne renonça pas néanmoins

à l’espoir de voir ses coreligionnaires

délivrés d’une odieuse oppression et

la religion réformée rétablie en Fran-
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ce. Tout en continuant scs pressantes

sollicitations auprès du gouvernement

d’Angleterre et des Provinces-Uniea,

il fit partir pour le Languedoc un de

ses officiers, nommé Filas, en le char-

geant d’y organiser un soulèvement à

la tète duquel il comptait conquérir

la liberté de conscience. Ce Vilas, fils

d’un médecin de Saint-Hippolyte,

avait servi en Angleterre comme cor-

nette du régiment de Galtoway. C’é-

tait un jeune homme de bonne mine,

qui ne manquait ni d’éducation ni

d'esprit, d’ailleurs plein de zèle et de

courage. Il arriva heureusement dans

les Cévennes, où il se mit en relation

avec Bavancl et Calmai. Un concilia-

bule eut lieu
,
en 1 705, dans la maison

de Boalon
,
elle plan d’une insurrec-

tion générale fut dressé ;
mais la tra-

hison le fit échouer. Un des conspira-

teurs, Jean-Louis ,
surnommé le Ge-

nevois, ayant été découvert à Mont-

pellier, eut la lâcheté, pour sauver sa

vie, de vendre ses frères. Ce fut sur

ses indications et guidé par lui que

Barnier, lieutenant de prévôt, réussit

& arrêter à Nismes, le 19 avril, Vilas,

Jonquet et Ravanel. Ce dernier fut

condamné à être brûlé vif
;

les deux

autres, par faveur spéciale, ù être

roués. Il va sans dire, qu’avant tout

autre supplice, les trois malheureux
furent appliqués à la question, qu’ils

souffrirent, selon l’heureuse expression

de Brueys, « en forcenés, » c’est-à-

dire sans qu’on pût leur arracher un

seul mot. Tous trois moururent en

héros, le 23 avril, mais « sans aucun

sentiment de religion, comme le re-

marque l’Iiislorien du Fanatisme

,

quelques efforts que fissent les ecclé-

siastiques qui les exhortaient à se

convertir et à se repentir de leurs

crimes. »

Belcastel, après la mort tragique de
sou émissaire, renonça sans doute à

scs projets
; au moins disparaît-il de

la scène jusqu’en 1710, époque où
nous le retrouvons eu Espagne à la

tête des troupes hollandaises. 11 se

signala à la bataille de Sar.igosse, qui

• 1

coûta à Philippe V cinq mille morts,

quatre mille prisonniers et seize pièces

de canon. Ce fut sur ses instances,

jointes à celles du général anglais

Stuuhope, que Charles lit se décida k
marcher sur Madrid, que le petit-fils

de Louis XIV abandonna, le 9 sept.,

pour la seconde fois, et que les alliés

évacuèrent à leur tour, le 18 nov.,

au milieu des transports d’allégresse

de toute la population. Quelques jours

après, le 10 déc., se livra la célèbre

bataille de Villaviciosa, où Belcastel

fut tué.

Eu quittant la France, Belcastel y
avait laissé deux sœurs non moins
zélées que lui pour la religion protes-

tante. Avides de saisir ies rares occa-

sions qui s’offraient d’entendre la

Parole de Dieu
, elles assistaient

,

au mois d’avril 1686, à une assem-
blée du désert dans ies environs de
Saint-Gernmin-de-Calbcrte, lorsqu’une

troupe de dragons, paraissant tout-à-

coup, fondit sur cette multitude dé-

sarmée. L’une d’elles fut blessée de
deux coups de sabre ; toutes deux
furent faites prisonnières; mais il pa-

raît qu’on leur rendit plus tard la

liberté. C’est ce que l’on doit conclure

d’une noted’Aubaïs, qui nous apprend

qu’en 1718, deux demoiselles de Bel-

castel, parentes du général, vivaient

à Mauguio ou Melguel près de Mont-

pellier.

BELHOIKME, un des fondateurs

de la colonie française de Landsberg

en Prusse. Voici en quels termes l’o-

rigine de cet établissement est racon-

tée dans les Mémoires mss, du con-

seiller privé de Campagne : * M. Huol
m’a dit que M. le comte de Schwerin,

qui avoit été en France en qualité

d'ambassadeur de l’électeur, fil venir

à scs trais quelques familles, sept ou

huit, savoir : BclUomme, Briilou, Four-

nol, etc., des passementiers, des cor-

donniers
,
etc.

,
pour les établir dans

sa terre de Iandsbnrg ;
mais qu’ils

ne purent y rien faire, les habitans

du lieu ne voulant pas seulement leur

fournir lesalimens pour leur argent;
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ils ne purent trouver la soie et autres

choses nécessaires à leur profession, en

sorte que M. de Schwenn leur donna

la liberté d’aller où ils voudroient. »

Parmi ces malheureux émigrants, on

cite, outre les trois mentionnés plus

haut, Prépetit, Le Tourneur, Cray,

Gaillard, Kubettries, Martin Roqgc,

Antoine, depuis pharmacien à Berlin,

une demoiselle Saint-Jean et Rachel

Canel, veuve de Toussaint Berchet,

ancien juge à Sedan. Après deux an-

nées d’efforts infructueux et de souf-

frances, ils allèrent, en 1672, s’éta-

blir à Berlin
, où Belhomme, avec

Prépetit et Lenoir, fut nommé ancien

de l’église française, en 1674. Ce
ne fut cependant que quelques an
nées plus lard

, en 1682
,
lorsque

la communauté se lut accrue, qu’Aè-
badie établit un consistoire régu-

lier composé
,
outre les deux pas-

teurs, d’anciens et de diacres au
nombre desquels se trouvaient Du
Bellay d’jlnché, Le Chenevix de Bé-
ville, Fournot, et Belhomme.

Parmi les Protestants persécutés

pour leur foi, nous trouvons un Jac-
quet Belhomme, avocat h Baugé, qui

fut mis en jugement pour cause de
religion avec sa femme, Jeanne Cha-
lopin, veuve de Jacques Le Roger, et

la nièce de cette dame, nommée Bauril-

Ion. Transférés à Paris, ils furent ren-
dus à la liberté, après plusieurs mois de
détention, le 15 oct. 1685.
BELLAY (Jacques), premier mé-

decin de mademoiselle de Montpensier,
natif de Blois. En 1661, Bellay rem-
plit les fonctions de commissaire pour
recevoir les plaintes des Protestants

dans la généralité d’Orléans. Ce fut un
des plus habiles médecins et des plus
agréables hommes de son temps. I .e

marquis de Sourches, qui fait de lui

cet éloge, ajoute qu’il n’avait d’autre
défaut que celui d’étre huguenot.
Nous le lui [lardonnerons volontiers. Il

mourut en juillet 1685, ne laissant

que des filles, dont l’une, nommée
Akxe, était mariée avec Auguste Le
doux, gentilhomme du Poitou.

T. U,

BELLEYTLI.E ( François de )

gentilhomme du Poitou. Belleville

embrassa de bonne heure la Réforme,
mais il ne tarda pas à en trahir la

cause. Dès que la première guerre
civile éclata, il se rnngea sous les dra-

peaux de Condé, qui, au rapport de
La Popelinière, l’employa souvent, à
cause de sa réputation de vertu et

d’éloquence. Si l’on en croit Varillas,

c'est par son entremise qu’eut lieu la

conférence de Talsi. « La régente,

raconta cet historien, intéressée h em-
pêcher les deux armées de combattre,

gagna Belleville, agent du prince,

gentilhomme pourvu de toutei les

qualités nécessaires à négocier, mais
qui ne s’était engagé dans le parti

calviniste qu’à dessein d’y faire sa

fortune après l’avoir inutilement re-

cherchée auprès des Catholiques. »

Quoi qu’il en soit de cette accusation

infamante, on sait que Condé donna
étourdiment dans le piège qui lui

était tendu par Catherine de Médicis.

Pour ce qui est de Belleville, sa trahi-

son devint de plus en plus manifeste.

L’historien que nous venons de citer,

d’accord avec de Thou
, rapporte

qu’un synode de soixante ministres

s’étant tenu à Saintes afin de ranimer
l’ardeur de la noblessè calviniste de
Saintonge et d’Angoumois, et ayant
décidé que la guerre était légitime et

nécessaire, « les plus savants calvi-

nistes ne furent pas contents d’un dé-
cret si prompt et si général. Belle-

ville, le plus docte du parti de ceux
qui portaient les armes, en montra
les nullités par un discours si judi-

cieusement écrit que La Rochefou-
cauld ne lira pas l’avantage qn’il

espérait d'un cas de conscience si

favorab'emcnt répondu
; et l’éloquence

du ministre Léopa d ne réussit pas
mieux à persuader au seigneur de
Jamac

,
quoique zélé calviniste en

tout le reste, qu’il y avait sûreté do
conscience à croire ce qui venait d’èlre

prononcé solennellement dans le tem-
ple de Saintes. » L’injustice de la

cause protestante, telle fut, eu effet, la

11
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raison que Belleville mit en avant

pour justifier son apostasie. < Bulle-

ville et Saincte-Foi,
lit-on dans d’Au-

bigné, furent les premiers qui appri-

rent à leurs compagnons à s’excuser

sur l’injustice du parti. » Sa défection

lui valut le surnom méprisaul de

(J utile- Bédouin ou Quille- Bédoin, qui

signifie déserteur dans le patois poi-

tevin.

Autant la conduite de François de
Bolleville fut empreinte de lâcheté et

d’égoïsme, autant celle de son frère

Jules de Belleville, connu dans l’his-

toire sous le nom de LavoDiLiKn ,

offre un noble exemple de constance

et de désintéressement. Eu 1567,
Languilier s’empressa de rejoindre

La Rochefoucauld à Coufoleus à la

télé d’un corps de cavalerie
;
mais

malgré la rapidité de sa marche, il

ne put assister à la bataille de Saint-

Denis ; ce fut à Pont-sur-Yonne seule-

ment qu’il rallia l’armée protestante,

qui se portait alors h la rencontre des

Allemands. En 1568, à la nouvelle de

la fuite de Condé, il se héla de repren-

dre les armes, et il escorta ce prince

depuis Verlueil jusqu’à La Rochelle.

Il prit une part active à la troisième

guerre de religion. Fait prisonnier à

Jarnac en 1569, il ne larda pas à

recouvrer la liberté, et il continua à
combattre dans la Saintonge sous los

ordres de La Noue jusqu’à la conclu-

sion de la paix. Selon d'Aubigné, il

fut nommé, en 1570, gouverneur de

Fontenay. Il vivait paisible dans ses

terres, lorsque la Saint - Barthélemy

l’obligea à se retirer à La Rochelle

pour mettre ses jours en sûreté.

Charles IX lui ordonna d’en sortir, en
le menaçant, en cas de désobéissance

,

de faire procéder contre lui comme
criminel de lèse-majeslé. Languilier

lui répondit par une lettre
,

pleine

d’une respectueuse fermeté, qui nous

a été conservée par La Popclinière.

Après avoir reproché au roi d’avoir

violé les plus saintes promesses, il lui

déclare qu'il aimerait mieux mourir

de mille morts que de se soumettre

jamais à la religion romaine, < Dieu

lui ayant fait si grande miséricorde

que de lui donner la vraye couuois-

sance du but de sou salut, > et il le

supplie de ne point trouver étrange

ni mauvais qu’il passe le reste de ses

jours dans un lieu où la Parole de
Dieu était purement anuoncée. Ce
zèle courageux, en présence de tant <le

défections honteuses , devait plaire

aux intrépides Rochellois, qui, eux
aussi, se préparaient à résister au
bourreau de leurs frères. Languilier

paraît avoir joui
,
eu effet

, auprès

d’eux d’une haute considération. C’est

lui qu’ils chargèrent, avec Salbert et

Bouchet, d’écouter les propositions de
Biron lorsqu'ils lui refusèrent l'entrée

de leur ville. Plus tard, ils le nom-
mèrent membre du conseil pour les

affaires de la guerre. Peu de temps
après , ils l’envoyèrent, avec Fin cent

Mayreau ou Mércau

,

solliciter les

secours de la reine Elisabeth. Les
deux députés partireut le 27 janvier

1575, traversèrent, à la faveur de la

nuit, la flotte ennemie, et arrivèrent

heureusement eu Angleterre i mais
leur mission échoua complètement.

Trompée par les artificieux discoure

du comte de Retz, exquisitorum

verborum arlificio, comme dit de
Thou, Élisabeth refusa toute assis-

tance aux Protestâtes de France ; elle

contraignit même Uonlgommery à

quitter ses états avant que l’arme-

ment qu’il préparait fût achevé. Les

députés rochellois durent se rembar-

quer sans rien obtenir, mais au moins

avec l’espoir que ia flotte de Moutgom-
mery suffirait pour sauver la ville

assiégée. Cet espoir fut encore déçu.

Les dispositions prises par les Catho-

liques rendaient l’entrée du port ex-

trêmement périlleuse. En vain Lan-

guilier insista-t-il pour qu’on tentât

d’y pénétrer de vive force, en vain

proposa- t-il d’introduire lui - même
dans (.a Rochelle un convoi de vivres

et de munitions ; son avis ne put

prévaloir, et Montgommery se dirigea

vers llelle-lle. Languilier retourna
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•n Angleterre pour essayer encore

une fois d'intéresser la reine au sort

de ses coreligionnaires ; mais il ne fut

pas plus heureux, et La Rochelle ne

dut son salut qu’à l’élection du duc
d’Anjou au trône de Pologne. De-

puis cette époque, l’histoire ne fait

plus mention de Languilicr, bien qu’il

ait vécu au delà de 1377, puisqu’on

trouve sa signature au bas du traité

de Bergerac ( Collection Dupuy,
N» 428).

BELLEVILLE (Pierre de), gentil-

.

homme de la Beauoe ou du Perche,

condamné à mort pour une satire

contre Henri III et les principales

tètes de son conseil. Arrêté et conduit

à Paris, il y subit le dernier supplice.

• Il fut mis dans un tombereau
,

la

corde au cou, raconte de Tliou, pendu
en Grève, son corps jeté dans un bû-

cher avec sa satire et les preuves du
procès, et ses biens confisqués, comme
si l’atrocité de son crime l’avait dé-

gradé de la noblesse. »

BLLLUJON (Denis de), gentil-

homme bourguignon, filsde Roslaing

de Bellujon et de Louise de Pesquière.

An rapport d’un Armorial de Bour-

gogne conservé parmi les mss. de la

Bibl. de l'Arsenal
(Uisl

.

748), Bellujon

fut un grand fauteur du calvinisme,

ainsi que sou frère Jean, seigneur de
Cissey. Leur attachement à la Réforme
leur attira à l'un et à l’autre de grands
malheurs : leur château fut saccagé,

et ils ne durent leur salut qu'à la fuite.

Ils se réfugièrent à Orange, d’où leur

famille tirait son origine. Malgré sa

religion, Denis de Bellujon fut pourvu
d’une place de conseiller au parle-

ment. Il est vrai, s’il faut en croire

La Pise, qu'instruit par une terrible

expérience, il prit soin de dissimuler

ses opinions. • Julien, Saunier, Bel-

lujon et Peler, conseillers au parle-

ment, bien qu’originaires du Corntat,

avoienl jà gouslé la réformation ;

mais, ajoute l’historien d’Orange, ils

batloient encore à froid et à couvert. >

Quoiqu’il en soit, Bellujon paraît avoir

joui d’une haute considération; en

plusieurs circonstances', ses conci-

toyens lui donnèrent des marques do
leur confiance en le chargeant de mis-

sions importantes. En 13Ü0, ils le dé-

putèrent avec Saunier auprès de La
Motte-Gondrin qui menaçait de tirer

d’eux une vengeance exemplaire à
cause des secours qu’ils avaient ac-

cordés à Montbrun, et qui finit par
s'apaiser moyennant un don de 2,000
écus. Trois ans plus tard, ils le choi-

sirent avec le consul Louis de Cons-

tance pour aller porter à Damville

leurs plaintes au sujet des ravages

exercés sur leur territoire par les

Avignonuais; mais le maréchal refusa

de se mêler de choses qui s’étaient

passées hors des limites de son gou-
vernement. Nommé avocat-général

quelques années après, Bellujon fut

envoyé, avec Guillaume Catvière, au-
devant du baron de La Garde pour le

dissuader d'entrer dans) Orange. Le
baron ayant persisté dans la résolu-

tion d’exécuter les ordres qu’il avait

reçus, les Orangeois chargèrent Bellu-

jon et Jean de Lange de porter leurs

plaintes au roi de France; mais leurs

remontrances furent vaincs. L’occu-
pation de la principauté par les Ca-
tholiques força les Réformés les plus

marquants à fuir. Le traité de paix de
Saint-Germain (Voy. Pièces justif.

N* XXXII) ayant stipulé (Art. 50) la

restitution d'Orange à ses légitimes

possesseurs, Damville se rendit dans
cette ville, exhorta les habitants des

deux religions à vivre en paix, et remit

la principauté aux envoyés du prince;

mais, obéissant peut-être à des in-

structions secrètes, il refusa de recon-

naître le capitaine Crest pour gou-
verneur du château, sous le futile

prétexte qu’il n’était pas de qualité

requise pour garder une telle place.

Néanmoins, rassurés par ses pro-

messes de protection et espérant que
l’édit serait loyalement exécuté, les

Protestants orangeois rentrèrent dans
leurs demeures. Ils ne tardèrent pas à

s’en repentir.

Peu do jour* s’étaient écoulés que
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les inquiétudes les plus vives et les

plus légitimes vinrent les assaillir.

Une sourde agitation régnait parmi la

population catholique; ou voyait, la

nuit, des groupais armés dans les rues;

des conciliabules se tenaient dans

plusieurs maisons, et un bruit courait

que des étrangers avaient été intro-

duits dans la ville et cachés dans les

couvents. Prévoyant une horrible ca-

tastrophe, Bellujon, qui remplissait

alors les fonctions do receveur-géné-

ral du prince d’Orange, se rendit

avec Julien , sous l’escorte de quelques

domestiques, chez Prunier, trésorier-

itérai pour le roi en Dauphiné, afin

'aviser aux mesures h prendre. Ils

y furent rejoints par Ollier, C/ianuet,

de Georges, de Tre.tr/cux, Pierre de

Lange, accompagné de son fils Fran-

çois et quelques antres Protestants

qui, comme eux, pressentaient un
orage. Ils délibéraient encore, lorsque

la maison fut assaillie par les Catho-

liques. Dans le même temps, la ville

fut livrée au carnage. Une des pre-

mières victimes qui tombèrent sous

les coups des assassins, fut le jeune

Cliaberl, enfant de seize ans, tout ré-

cemment arrivé de Paris, où il faisait

ses études. Il fut massacré entre les

bras même de sa mère, et à son sang
se mêla bientôt celui de son oncle et

de son frère. Les meurtres et le pil-

lage continuèrent toute la nuit. Au
matin seulement, les consuls, qui

semblents’ètrerenduscoupables d’une

odieuse complicité, songèrent à inter-

poser leur autorité; mais elle fut mé-
prisée. Les séditieux exigèrent impé-
rieusement que tous les Protestants

vidassent la ville. Était-ce un piège?

Ce qui est certain, c’est qu’un accord

fut à peine conclu aux conditions

qu’ils imposaient, qu’il fut traîtreuse-

ment violé. Bcllujon
,
qui s’était cou-

rageusement défendu pendant toute

la nuit, parvint à gagner secrètement

le château, où il fut reçu, ainsi que
Julien, le ministre son fils, le tréso-

rier Prunier. Leurs amis moins heu-

reux furent égorgés, à l’exception

de trois, Louis Corrige, Magnan e
l

le capitaine Isnard, qui réussirent à
sauver leur vie en se laissant glisser

au moyen de cordes du haut des mu-
railles de la ville. Attaqué par une
bande nombreuse de ces fanatiques
féroces, Jean de Lange, « homme de
marque pour beaucoup de vertus qui
le rendoient aimable et redoutable, »

opposa une vaillante résistance, se-
condé par ses fils, par Pierre Arnaud,
par Guillaume Regnard, par le capi-
taine André et par Claude Durand.
Désespérant de forcer sa maison, les

assassins l’attirèrent dehors sous la

promesse de le conduire en sûreté
hors de la ville; mais à peine le tin-
rent-ils en leur pouvoir, qu’ils le per-
cèrent de coups, ainsi que ses deux
fils aînés; le plus jeune, nommé Louis,
échappa comme par miracle, rendant
quinze jours, du 2 au 17 fév., les in-

fortunés Protestants d’Orange furent

exposés au pillage, à la mort, à toutes
les tortures que peut inventer la

cruauté la plus raffinée. Matthieu
Aymard, Jean Coq, Jean Code, Jean
Martin, Pierre Isnard furent massa-
crés. François Barrg

, docteur en droit,

laissé pour mort sur la place, guérit

de ses nombreuses blessures et fut,

pendant longtemps encore, un des
membres les plus distingués du parle-

mentd’Orange.i?ati.Me,Poj/s,de Ville,

Simoni, Laurent Philippon ,docteuren
droit, Bernard Guérin, Guillaume
Corrige, Bonnet, Pierre Chiese, vieil-

lard de soixante ans, tombèrent sous
les coups des égorgeurs, à mesure
qu’ils furent découverts. Croi sant,
chirurgien, fut tué après s’être cou-
rageusement défendu pendant vingt-

quatre heures avec son ami Thibaud,
qui parvint à s’échapper. Baculard,
ûgédequatre-vingls ans, fut massacré
sous les yeux desa fille qui venait de
donnerl’argent exigé par les meurtriers
pour laisscrlavieàsonpère. Le chirur-

gien Cassefière fut livré parsa femme
mêmeaux assassins, dont l’un deschefs

était son amant. A cette liste déjà bien

longue, nous devons ajouter Bousille,
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Sauviun, Guillaume, Bardel, Meyer,

Dufour, Jean Jalel, et enfin le maître

d’école Gardenqui, dernière victime

de cette sanglante hécatombe.

Ceux qui échappèrent à la proscrip-

tion se hâtèrent d'avertir le comte

Ludovic de ce qui s’était passé à

Orange. Le prince se trouvait alors à

La Rochelle avec Jeanne d’Albret et

Coligny. Qu’on juge de l'effet que pro-

duisit sur eux la nouvelle de ce mas-

sacre ! Était-ce ainsi que les Catho-

liques prétendaient exécuter le der-

nier traité de paix ? Une lettre pleine

de remontrances énergiques fut sur-

le-champ envoyée au roi. La Saint-

Barthélemy se préparait; il était ur-

gent de dissiper les méfiances ; ordre

fut donné de remettre le prince

d’Orange en pleine possession de sa

principauté. Le comte y envoya pour
gouverneur un gentilhomme des Pays-

Bas, le sieur de Barchon. A son ar-

rivée, les égorgeurs s’empressèrent

de fuir; mais en comblant de préve-

nances les Catholiques, Berchon sut

leur inspirer assez de confiance pour
que, s’imaginant n’avoir rien à crain-

dre, ils rentrassent dans la ville. Une
fois pris, ils ne tardèrent pas à subir

le supplice qu’ils avaient mérité.

Bellujon survécut plusieurs années

à ces terribles événements; il ne
mourut vraisemblablement que vers

la fin du siècle. De son mariage avec

üonorade de Bestez naquirent plu-

sieurs enfants, dont trois seulement

sont connus : Daniel, dont nous

parlerons plus bas
;
Isabelle, mariée,

le 50 mars 1621, à Denis II de
Brucys, seigneur de Fonlcouvertc, et

Honorée, épouse de Michel Gillier,

sieur do Saint-Robert et conseiller au
parlement de Grenoble. Un msc. de
la Bibl. nationale (Fonds S. Stagiaire,

120) fait, avec beaucoup plus de vrai-

semblance, de cette dernière, non pas

la fille, mais la petite-fille de Denis

de Bellujon.

Daniel deBcllojons’allaclm de l.onne

heure au service du roi do Navarre.

Au rapport de l’Armorial de Leur

BEL

gogne, il fut créé, en 1596, maître

des requêtes, et, l’année suivante, il

remplit l’emploi d'intendant de l’ar-

mée. La Dise prétend, au contraire,

qu’en 1597, il était déjà auprès de
Lesdiguiires en qualité de secrétaire.

Il fut, en effet, celte année même,
envoyé par le chef protestant du Dau-
phiné à l’Assemblée politique de Sau-
mur pour protester, en son nom,
qu’en toutes circonstances il emploie-

rait ses armes et sa vie au service des

églises, et pour l’exhorter à ne pas se

relâcher de ses juslesdemaudes
(
Fonds

de Bricnne, N° 221). En 1603, Bellu-

jon fut député au Synode national de
Gap. En 1605, Lesdiguières, qui met-
tait en lui une entière confiance, tra-

vailla à le faire élire député général

par l’Assemblée politique de Ciiàtel-

lerault; mais Sully fil échouer un
projet que la Cour voyait avec déplai-

sir. Ce qui prouve d’ailleurs que
Henri IV appréciait les talents diplo-

matiques de Bellujon, c’est que, vers

le même temps, il le chargea de né-

gocier avec Blacons la remise de la

ville d’Orange.

Depuis cette époque, Bellujon se

dévoua à la fortune de Lesdiguières,

qui lui confia la garde de sa ville de
Villemur,et qui, eu plusieurs circon-

stances, eut recours à son habileté, à
sou adresse, à sa prudence. En 1611,
le maréchal l’envoya, comme son re-

présentant, à l’Assemblée politique de
Saumur, en lui donuaut vraisembla-

blement pour instructions de seconder

les efloits du duc de Bouillon, qui

voulait entraîner le parti réformé dans

de nouvelles voies politiques. Ce qui

est certain, c'est que Bellujon trempa
dans les intrigues du duc et qu’il

s’attira ainsi l’inimitié de Rohan, qui

le lit exclure de l’assemblée. Les in-

stallas de Bouillon, jointes à celles de
Sully lui-mèmo, finirent cependant

par obtenir la radiation de la censure

prononcée contre lui.

Dans la même assemblée, Bellujon

eut à se défendre d’accusations calom-

nieuses portées contre lui per Pierre
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Blanchard
,
qui prenait la qualité do

syndic des habitants réformés de Vil-

lemur. Les procès-verbaux tnss. de

cette assemblée se taisent sur la na-

ture des actes qu’on lui reprochait;

tout ce qu’il est permis de conclure

du récit fort laconique qui y est fait

de toute cette affaire, c’est que Bellu-

jon s’était adressé aux tribunaux pour
demander réparation. Après d’infruc-

tueuses tentatives de réconciliation,

l’assemblée invita les sieurs de Luti-

r
an, Fillcmade, Gardesi et Bançont
passer par Villemur afin d’essayer

une dernière fois de rétablir l’har-

monie et la paix.

En 1614, Lesdiguiéret confia à

Bellujon une mission d’un intérêt

pins général. Par son ordre, ce der-

nier se rendit è Sedan auprès du
prince de Condé pour l’engager à
conclure la paix avec la reine. Il eut

une grande part aux négociations re-

latives à cet objet, et l’on peut dire

que le traité de Seiute-Menehould fut

jusqu'à un certain point son ouvrage.

Peu de temps après, la guerre ayant

éclaté entre la Savoie et l’Espagne,

et Lesdiguiéret ayant été autorisé à

secourir le duc Charles-Emmanuel,
Bellujon fut dépêché auprès du géné-
ral espagnol don Pedro de Tolède
pour le sommer de faire connaître ses

intentions au sujet du traité d’Asti.

Les réponses évasives de don Pedro
ayant convaincu le maréchal qu'il ne
cherchait qu’à gagner du temps, la

campagne s’ouvrit sur-le-champ. De
rapides succès conduisirent bientôt les

alliés aux portes du Milanais, et Lcs-

diguiéres s’empressa de faire partir

Bellujon pour la Cour en le chargeant
de représenter que jamais occasion

plus favorable ne s’était offerte de
conquérir cette province ; mais, tout

en le louant de son zèle, le ministère

refusa de s'associer à ses projets.

Le gouvernement de Louis XIII

avait, en eflcl, assez de difficultés à

vaincre dans l’intérieur du royaume.
La reine-mère conspirait sans relâche;

les grands ne voulaient se plier sous

aucune loi, et les Protestants, las de
voir leurs plaintes constamment ré-

poussées, méditaient des projets de
résistance. Cefutdansces circonstances

alarmantes que l’Assemblée politique

de Loudun s’ouvrit, le 2b sept. 1619,
malgré la défense formelle du roi.

Lesdiguiéret, qui venait d’être créé

duc , fit partir Bellujon et Gilli*r

pour lui représenter les suites fatales

que devait avoir sa désobéissance.

Leurs instances, jointes à la promesse
confirmée par Duplettis-Momatj que
ses vœux seraient exaucés avant l’ex-

piration de six mois, la décidèrent à se

séparer. De Loudun, Bellujon se ren-

dit à Milhau, oit, malgré ses etlorts

secondés par ceux de Des Hippolytet,

agent de Châlillm, la guerre fut ré-

solue; puis à Castres, oà, toujours

dans la louable intention de travailler

au rétablissement de la paix, il dressa

les articles d’un traité qui fut pro-

posé sans succès aux habitants de
Montauban.

En 1624, Lesdiguiéret l’envoya en
Hollande pour obtenir des Etals-Gé-

néraux le secours de leur flotte contre

l’Espagne. La négociation réussit
; mais

la rivalité du vieux connétable et du
duc de Savoie, jointe aux mouve-
ments survenus dans l’intérieur de
la France, fit abandonner l’expédition

contre Gênes, à laquelle cette flotte

devait participer.

A son retour, Bellujon fut de nou-

veau nommé député auprès des chefs

protestants pour les engager à poser les

armes. Ce fut la dernière mission qu’il

eut à remplir. Lesdiguières étant

mort, il renonça aux affaires publiques

et se retira iluns sa terre de Crépan en
Bourgogne; c’est du moius co que

l’on peut conclure de la date de son

testament dressés Dijon le S déc. 1 629.

En récompense de ses services, il avait

été nommé gentilhommede laChambre
en 1 CI 1 ,

et conseiller d’Etat en 1 621

.

Dans scs Mémoires, Rohan fait un
portrait peu avantageux de ce négo-

ciateur habile. Il le dépeint comme
« un excellent calomniateur, sans foi
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et sans honneur, et dont l’esprit fin

et souple s’employoil à ec qui lui

étoit utile. » On ne doit pas oublier

qu’ils suivaient deux partis contraires.

Bcllujon eut de son mariage avec

Anne Claudine de Montle'on, fille de

François de Monlléon, gentilhomme

delà Touraine, plusieurs enfants, dont

l’un, Damel Il de Bellujon, baron de

Copet et de Villeneuve, terres acquises

par son père, capitaine de chevau-

légers, puis colonel d’un régiment

d’infanterie, épousa, en 1627, Louise

de Reffuge, et abjura en 1 665, selon

le mss. de l’Arsenal. L’Histoire de la

Noblesse du Comtat Venaissin ne

donne à ce dernier qu’une fille, Anne
Claudine, ddme d’Eschalot et de Lo-
chère, mariée, le 21 sept. 1654, avec

Daniel de Chdlenay, seigneur de

Larity en Bourgogne
,
qui descendait,

lui aussi, d’une famille protesta nte(l).

L’Armorial de Bourgogne mentionne

cependant un Daniel III de Bellujon,

seigneur de Copet et de Villeneuve,

qui ne peut être que son fils. Celui-ci,

né en 1633, épousa Susuwic de Gi-
rard-Basoches en 1659, et mourut
sans enfants en 1669. Sa veuve se

remaria arec le comte de Blet.

BELON, capitaine huguenot
,

connu par sa belle défense de Li-

gnières. 11 était gouverneur du châ-

teau d’Angle à l’époque de la bataille

de Moncontour. Craignant de ne pou-

voir résister avec sa faible garnison

aux troupes victorieuses des Catho-

liques, il rappela Le Chcsne-Brusli,

son enseigne, qui tenait Preuilly, et

s'étant joint au capitaine Teil, com-
mandant du château de Clervant, il

se mit en route, le 6 oct. 1369, pour
gagner La Charité. Chemin faisant,

il surprit Lignières, où il s’établit avec

quatre-vingts mousquetaires; mais il

ne tarda pas à y être attaqué par La
Châtre, gouverneur du Berry. « Après
plusieurs assauts, où ses troupes

furent vigoureusement repoussées, La

(1) On trouva un baron de Lanty parmi le»

chef» de l'armée ; demanda qui viol au iccoura

d« CoUgny en 1569.

Châtre, lit -on dans de Thou , fut

obligé de se retirer, quoique Belon et

ses soldats, manquant de vivres, en
fussent réduits à manger de la chair

de cheval. » Les Catholiques cepen-

dant ne se tinrent pas pour battus-,

Ils reparurent peu de temps après

sous les murs de Lignières. Belon,

cette fois encore, se défendit avec la

même bravoure, malgré la famine

qui affaiblissait son intrépide garni-

son; mais une blessure l’avant mis

hors de combat, il dut enfin se rendre

à composition. C'était, selon d’Aubi-

gné, la trente-cinquième arquebusade

qu’il recevait. Quoique l'histoire ne
fasse plus mention du lui, il est à sup-

poser qu’il continua à porter les armes
pour la cause protestante, au moins
jusqu’en 1585, époque où il fut

nommé gouverneur de 151e de Rhé.

BF.LON (N.), pasteur de Bourges,

en 1 582. Belon fut nommé modéra-
teur du synode provincial du Berry,
qui s’assembla à Bannegon, le 3 avril

1582. Accommodement de quelques

différends, mesures sévères prises

contre ceux qui refusaient da con-

tribuer à l’entretien des ministres,

nomination â'Avanligmj , Eude et

Barbin comme correspondants de la

province avec le roi de Navarre, et de
Barbin, Defins, La Bertauche, Arti-

galois comme collecteurs de la somme
de cent livres, part échue à la pro-

vince dans la répartition de la somme
de mille livres accordée comme trai-

tement annuel par les églises à Chas-

sincourt, député en Cour, voilà à

quoi sa réduisirent les actes de cette

assemblée (Fonds S. Germain franç.,

914. 16) (1).

(I) Tlépua'-s . Eudr, min. de Châiiltoii lur-
Loing

;
Dumont, min., et Franc. Garreau, anc.

d'Auhuston
;
Mrlet

,
min., et Tors.hr/elon, *ncf

de Bannegon
;
Blâmât, min., et Jean de La

Forêt
,
»ieur de Bcanfori, anc. de Betlenave

j

Saluton, min,, »l Pigeauft, anc. d'Argenton;
Belon, min., et Duboit. anc. de Bourget

; Sau-
veur, min. de Mer: Pierie if.irtigaloii, anc.

d'l»»oudun, Arcréiairc du synode
;
Chaureton,

min , et Audoux, anc. de La Châtre; Joan-

neou, min., et Bereau, anc. de Selle»; Au-
gustin ponrry, anc. de Uilteaudun ; ftienne
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Les actes du synode tenu à San-

cerre, le 8 juillet 1610, mentionnent

un Jérôme Belon, pasteur à Bazoches,

qui était apparemment fils du précé-

dent. Jusqu’en 1636, Jérôme Belon

prit une part active aux travaux des

assemblées ecclésiastiques de sa pro-

vince ; il fut modérateur de celle qui

se tint à Chamerolles le 16 mai

1613 (1). Vignier fut élu adjoint, et

Brun secrétaire. Ce synode déploya

contre quelques auteurs une rigueur

excessive. N'est-il pas étrange de voir

un synode do ministres protestants

marcher sur les traces de la Sor-

bonne ?

BELSUNCE, maison illustre du
royaume de Navarre, qui se pré-

tendait issue des vicomtes de Béarn,

et qui avait embrassé la Réforme
avant même que Jeanne d'Albrel l’eût

introduite dans ses états.

A cette époque, elle avait pour chef

Jean IV du nom, vicomte de Macaye,

seigneur de Lissague, dont les quatre

sœurs épousèrent des seigneurs atta-

chés, comme lui. à >- cause du pro-

testantisme. Florentine fut mariée
à Bertrand d’Arambure ; Jeanne, à

Tristan d'Aroue, vicomte de Saint-

Martin ; Marie, à François d’Alsatte,

vicomte d’Urtubie, et Françoise, à
Jean de La Lane, colonel de l'infau-

terie béarnaise.

de La Bettauche, anc. de Saaccrre; Luart
Brevillau.de

,
anc. <le Coulon De La Plan»

che, anc. de Peuillé; Pierre Defins, *i«?ur de
Brtau, anc. de Chtlleur; Valentin de La
Taille, aieur de Farooville, anc. de Bondaroi;
Jean Minier

,
anc. de Ch2tillon-»ur-Loirc. Le

«ynode excusa les ministre» Alain, Decléreau
et Berger; mai» ii censura Des Oucker, Dori-
val, Bouc hier, Simon, Hipueau, Vivien, Gi-
raud • Textor et Butet

,
qui ne s’èiaicnt pas pré-

sentés

(1) A ce synode assistèrent : Du Moulin et

Noël (Orléans); Bourguignon et Jaeguemain
(Mer); Figuier et Chesnon r

illoi « ) ; Thuysari,
anc. de Heaugmcy

; Lami et de TéUgny (Clsà

-

tc.iudun); de Launay et de Bai.ihes (Chil*

leur); Chambaran et de Villeneuve ((.orges);

Bourguignon et Morissrt (Jargeau); Belon , de
Cantillon et de Villien Combicrcs (Ciiarne-

rolles); Brun (Roinorantinj ; de La Butte, anc.
de Dangeau; de Bussièrcs et l’errinet, licute*

naot au bailliage, anc. de Santcrre.

Jean de Bdsuncc montra en toute

occasion uu entier dévouement aux
intérêts de Jeanne d’Albrel et à ceui
de son fils, auprès de qui il remplit le*

fonctions d’écuyer et do chambellan.
Nommé gouverneur de Dax en 1558,
il le fut encore de Mauléon depuis
1SG0 jusqu’en 1568, c’est-à-dire de-
uis la mort de son beau-Irèred’Aram-
ure, à qui Charles IX le douua pour

successeur, jusqu'à la prise de cette

ville par le seigneur de Lux, qu’il

fini! par en chasser dans l’année 1587.
Rentré en possession de Mauléon, il

s'occupa sur-Ie-cbamp à réparer les

fortifications, et à faire punir sévère-

ment les rebelles. Le parlement de
Bordeaux voulut procéder contre lui

pour ces faits; mais Henri IV, par
lettres datées de Nantes, 6 juill. 1591,
évoqua l’affaire à son conseil, en
déclarant qu’il n’avait agi que par ses

ordres.

De son mariage avec Catherine de
Lux naquirent Jean V du nom, dont
nous parlerous plus bas; Antoine,
gouverneur de I’uymirol, oiesire-de-

camp d'infanterie, qui sc signala à la

bataille de Contras et au siège da
Rouen, où il fut tué en repoussant une
sortie des assiégés, le 25 février 1 592;
Charles, seigneur de Higuères, pro-

cureur-géuéral au parlement de Na-
varre; N..., qui commanda, au ser-

vice de la Hollande, un régiment de
sou nom, se distingua à la défense

d'Ostende qu’il dirigea après la mort
du gouverneur

,
et fut tué peu de

temps après dans un combat où il

commandait l’avant-garde du prince

Maurice; Jeanne
,
mariée à Chartes

d’Aroue, vicomte de Saiut-Martiii ;

Diane, femme d’Anchol de Mesplcz,

seigneur d'Esquieules, qui servit avec

gloire en Dauphiné, sous Lesdiguières,
et conduisit, avec Prabaud, l’infau-

lerie française à la célèbre bataille de

Pontcharra.

Jean V, vicomte de Macaye, sou

tint dignement la réputation que
son père s’était acquise. Mauléon
jj

'

avant pas été comprise dans le
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nombre des places de sûreté accor-

dées aux Protestants, il en fut nuimué
gouverneur en rempluceinent de
Saint-Christophe, qui y commandait
en 1596 et eu 1597, comme nous l'ap-

prennent les actes mss. des assem-
blées de Loudun et de Cli&LelIerault.

En 1610, Belsunce se démit du son

gouvernement entre les mains de
Louis XIII, qui en pourvut son fils aîné.

Il avait éjiousé, en 1581, Hachel, fille

d'Armand de Gontaut, seigneur de

Saint-Geniés, et de Jeanne de Foix,

qui le rendit pèrede trois lils : Armand,
tige de la biancbe de Macaye ; Eue,
tué à la tête du régiment de Mont-
pouillan , dont il avuit été nommé
ntestre-de-camp lorsque ce dernier

passa danslepartidu prince; Jacques,

souche de la branche de Boru.

I. Branche de Macaye. Armand
de Belsunce, vicomte de Macaye et de
Méharin, gouverneur du château de
Maulcon, épousa, le 14 mai 1610,
Marie de Méharin, fille et héritière

de Bertrand, vicomte de Méharin,

chambellan du roi et bailli du pays de

de Mixe, issu vraisemblablement de
ce comte de Méharin qui joua un rôle

dans la troisième guerre civile comme
gouverneur de Monlauban. Il eu eut

quatre fils, dont trois, successivement

colonels du régiment de Belsunce,

furent tués au service; cl deux tilles :

Estiier, mariée à Du Pont, avocat-

général au parlement de Navarre, et

Jeanne, femme de Jacques de Gre-
nier, sieur de Castalouuès, capitaine,

puis colonel du régiment de Ton-
neins.

L'ainé des fils, nommé Charles,

épousa, en 1639, Sara de Ferrières,

fille de Samuel de Ferrieres, con-

seiller au présidial de La Itocbelle, et

de Marie de Gênais. I)e ce mariage

naquit, outre une fille appelée Sara,
qui fut mariée à Jacob île Gassion,

neveu du maréchal, un fils, Chaules,
qui prit pour femme Angélique de

Casaux. Bien ne nous prouve qu’il

soit mort dans le sein de l’Église pro-

testante.

BEL

IL Branche de IIorn. Jacques de
Belsunce, vicomte du Macaye, sei-

gneur de Boni, &idc-de-camp du roi

par brevet du 16 août 1631, capi-

taine d’infanterie dans le régiment du
Piémont, eu 1631, fut nommé com-
mandant de la ville de Soissous, en
l’ubsence du duc de Monlbaion, à une
époque où la profession de la religion

réformée n’était pas encore un motil

d’exclusion de toutes les fonctions

publiques. Par contrat du 1 déc. 1631,
il avait épousé Jeanne de L’Effe ou de

Cesse de La Rocliefaton ,
fille de

Jacob, seigneur Du Coudtuy, et de
Marie de Loule, et parente d’Anne de

Chdlülon, comtesse de Montbéliard.

11 en eut neuf enfants : 1*N..., capi-

taine dans le régiment de Belsunce,

tué au combat de la Porte Saint-An-

toine, où il commandait les enfants

perdus
,
en 1652; — 2° Armand, qui

continua la ligue; — 3* Jacob, capi-

taine dans le régiment de Toremie,

tué à Smlzbeiin, en 1674; — 4°N...,

lieutenant-colonel des cuirassiers, tué

à Seuef;—5* Lue, chevalier de l'ordre

militaire de Saint-Louis, colonel du
régiment du Nivernais, créé brigadier

des années du roi après sa conver-

sion
;
— 6° Anse

,
femme de Jean de

Montalemhert, seigneur de Moubeau ;— 7* Charlotte, mariée, en 1668, à

Jean Caumonl de La Force, marquis

deTonneiiis; — 8° Olympe, alliée à

Antoine de La Lane ,
colonel d’un

régiment hollandais ;— 9° Louise, se-

conde femme d'Armand Sompar de

Caumont, duc de La Force.

Armand servit d’aliord dans le ré-

giment de Schombcrg, etfit, en 1067,
la campagne de Portugal sous les

ordres de cet illustre guerrier. Il entra

ensuite, comme capitaine, dans le

régiment royal de cavalerie, et après

sa conversion, qui lui valut une pen-

sion de 2,000 livres, il fut nommé
sénéchal d’Agenois et de Colidomois.

La 1668, il avait épousé Anne de

Caumont-Lau:un, dame de Castel-

inoron par la donation que lui en fil, à

l’occasion de sou mariage, le marccha!
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de La Farte, son grand-oncle. C’est de
cette alliance qu’était né l’évéque de

Marseille Henri-Frauçoia-Xavier du

Belsunce
,
qui s’est rendu célèbre

par quelques ouvrages d'histoire et de

piété, moins encore que par son zèleet

sa charité durant la peste qui ravagea

celte ville épiscopale eu 1720 et en

1721.
BÉNÉDICT (Jean), savant phi-

lologue. Bénédict appartient à la

France protestante, sinon par sa nais-

sance, au moins par les fonctions qu’il

a remplies à l'Académie de Saumur,
où, à la recommandation de Casais

bon, Duplessis-Momay lui fit obtenir

une chaire de professeur. Profondé-

ment versé dans la langue d’Homère

et de Sophocle, il avait traduit Horace

en vers grec» en conservant le même
nombre et la même mesure. En 1 619,

il donna à Saumur une édit, de Lu-
cien avec la trad. latine, en 2 vol.

in-fio, et l'année suivante, il publia,

dans la même ville, Pindari Olympia,

Pythia, Nemea, Isthmia, gr. et lai.,

1620, in-4*. Il mourut & Saumur,
en 1661.

BÉNÉFICE (Alexandre), sei-

gneur de Chailus, fils de Jean Béné-

fice et de Jeanne de Pierregourde. De
son mariage avec Claude de Fourbin
naquirent six fils: François, Antoine,

David, Antoine, Balthasar et Paul,

dont les trois premiers firent souche.

I. L’atné, seigneur de Chailus,

épousa, en 1582, Lucrèce de Barre,

et mourut après 1595, date de son

testament. C’est apparemment le

même personnage que Chailus du
Vivarais, qui, en 1587, vola au se-

cours de Montélimar, à la tête de 800
de ses vassaux, et contribua à sauver

cette ville im|>ortanle. Il lai.-sa quatre

enfants : Alexandre
,

François
,

Claude et Lucrèce. Les Jugements

de la Noblesse du Languedoc se tai-

sent sur les trois derniers ; ils nous

apprennent seulement qu’Alexandre,

seigneur de Tailen et de Blaissae,

épousa Isabeau Faret et testa en

1628. Son fils aiué, Claude, épousa

Marie Trapier, qui le rendit père du
Jean et (I’Alexandre Bénéfice de
Chailus. Le cadet, nommé François,

fut seigneur de Fraissinet.

II. Antoine Bénéfice de Chailus

,

baron d'Entrevaux

,

fut tué, le 19
janv. 1628, servant sous les ordres
deRohan. Il avait épousé Judith de
Barjac, dont il eut René

,
seigneur

d’Eutrevaux
,

maréchal de bataille

par brevet du 22 août 1617, et An-
toine.

III. David Bénéfice de Chailus, sieur

de Vaneillea, prit pour femme Sara
de Cambis. De celte alliance naquit

un fils, nommé Alexandre, qui eut

de Gitberle de Couches deux enfants

,

Alexandre et René, et qui mourut
vers 1670.

RÉNEZET {Antoine}, un des pre-

miers et des plus zélés promoteurs de
l’émancipation des Noirs. Né ,

en
1713, d’une honnête famille de Saint-

Quentin, qui s’était réfugiée à Lon-
dres pour cause de religion, Bénezet
fut d’ahord destiné uu commerce ;

mais il ne tarda pas à abandonner
cette carrière pour apprendre l’état

de tonnelier. En 1731, ses parents

étant allés s’établir en Amérique, il

les suivit à Philadelphie; et tandis

que ses frères se plaçaient, par leur

activité et leur probité, au nombre
des commerçants les plus honorables

de cette ville, il résolut de se consa-

crer tout entier h l’instruction du
peuple. Il adopta les principes reli-

gieux des Quakers, et se pénétra sur-

tout de leur enthousiasme pour l'af-

franchissement des nègres. « Ses ta-

lents, son activité, la loyauté de ses

intentions, sa bienfaisance, lui procu-

rèrent une grande popularité, lit-on

dans la Biogr. l’niv. Son extérieur

était très-modeste; il ne portait que

des habits de panne, parce que,
disait-il, après les avoir usés pendant

plusieurs années, ils pouvaient encore

servir à vêtir des indigents. Il avait

coutume de dire que l’acte de charité

le plus difficile était de supporter la

déraison des hommes. >
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L’Encyclopédie Américaine attri-

bue à Bénezet, outre un grand nom-
bre de brochures, les ouvrages sui-

vants :

I. An account of lhat part of

Africa inhabitée! by the tiegroes

,

1762.

II. Svmc obiervaliom on the situa-

tion, disposition and character of th

»

Irut}an Natives of this continent, vers

1763.
III. A caution and warning in

Great Britain and hcr colonies, in a

short représentation of the calami-

tous slatc of the enslaved Negroes m
the British dominions, 1767, in-8*.

IV. An historical account of Oui-

nea, ils situation, products, and the

general disposition of ils habitants,

u'ith an enquiry into the rise and pro-

grès of the slave trade, ils nature and
lamentable effecls ,

Lond.
, 1772,

in-8°; nouv. édit., 1778, in-8».

V. A short account ofthe religions

society of Friends, commonly called

Quakers, 1780.
VI. A dissertation on the plain-

ness and innocent simplicity of the

Christian religion, 1782.

Bénezet ne servit pas seulement de

sa plume la cause à laquelle il s’était

dévoué ; on lui doit l'établissement h

Philadelphie d’une école pour les

noirs, école qu’il soutint de sa fortune

et dirigea de ses conseils jusqu’à sa

mort, arrivée dans cette ville, le 5
mai 1784.

BÉNEZET
(
François), pasteur

du désert et martyr. Nous emprunte-

rons à l’excellent ouvrage de M. Ch.

Coquerel le récit de l’arrestation et

du supplice de cet intrépide serviteur

du Christ. «Le 30 janv. 1752, les

soldats réussirent à arrêter, prés du
Vigan, François Bénezet, originaire

de Montpellier, étudiant pour le saint

ministère, qui exerçait les fonctions

de proposant, et remplaçait quelque-

fois Paul Rabaut et les autres pas-

teurs. I.e prisonnier fut transféré,

peu de jours après, à la citadelle de
Montpellier. Ce jeune et courageux

marlyr fut exécuté sur l’esplanade do
Montpellier. Il fut condamné à mort,

dit l’arrêt, « pour avoir été dûment
atteint et convaincu d'ètre prédicant

et d’en avoir fait les fonctions dans
la province du Languedoc. » On n’ou-

blia rien pour le faire changer de re-

ligion. L'abbé Bouyra se distingua

par scs eflorts pour le porter à renier

sa foi. Cet abbé ne cessait de lui ré-

péter qu’il serait damné s’il avait le

malheur de résister à ses semonces ;

si cela arrive, lui disait-il, vous ne
devez attendre que l’enfer en partage.

— Si vous étiez persuadé qu’il y en
eût un, répliqua le prévenu, me per-

sécuteriez-vous comme vous faites?

et aurais-je été condamné à perdre la

vie sur un giltet, pour cela seul que
j’ai adressé quelques exhortations à

mes frères? Un roulement incessant

de tambour ne permit pas d’entendre

tout ce qu’il disait d’édifiant. Seule-

ment il arriva au pied du gibet en
chantant le ps. LI, et il offrit sa Jvie

à Dieu avec un visage serein. > Sa

mort fut l’objet d’une complainte po-

pulaire ,
« dont les strophes tou-

chantes, dit M. Peyre, adoucirent

peut-être la douleur de sa jeune

femme, qu’il laissait eneeinte, et de

son enfant orphelin. » François Bé-

nezet n’avait que vingt-six ans lors-

qu’il mourut pour sa foi.

BENION (l.oots), ministre de La
Jarne. Le 23 juin 1684, Benion fut

incarcéré « pour avoir prêché sédi-

tieusement et scandaleusement contre

le roi et l'Eglise. » Tout son crime

était d’avoir lu les paroles de la li-

turgie par lesquelles on recomman-
dait à Dieu • les fidèles dispersés sous

la tyrannie de l’anlechrist, même
ceux qui étaient détenus prisonniers

ou persécutés par les ennemis de

l’Evangile. » Cependant, dès le 24
août, il fut rendu à la liberté sous

caution et avec défense de faire la

même prière, à peine de 500 livres

d’amende et d’interdiction perpé-

tuelle. Cette indulgence inaccoutumée

cachait un piège. Le clergé romain,
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«n effet, en voulait moins encore sla

personne des ministres qu’à leurs

temples. Le 6 juin del’année suivante,

Beuion fut arrêté de nouveau, sous

l’accusation d’avoir admis des relaps

dans son église
;

et sur la déposition

de sept témoins, dont six furent con-

vaincus d’être des voleurs ou des tilles

de mauvaise vie, intervint, le 3 sep-

tembre, un arrêt qui tondamnait le

temple de La Jarrie à être démoli, et

Benion au bannissement de la pro-

vince pour trois ans et à l’amende.

Il en appela au parlement de Paris,

qui ordonna, le U octobre, de le

mettre en liberté, eu lui enjoignant de
sortir du royaume dans la quinzaine,

conformément à l’édit révocatoire de
celui de Nantes.

lîi:\Isr.W (Jean-Godefboi de),

professeur de langue française au
gymnase de Baireuth. Né, le 1" avril

Ï711, dans le château de Combert
près de Saugues, Benistan perdit son

père à Page de 16 ans et fut mis par

sa marâtre, qui professait la religion

romaine, dans un couvent de capu-

cins, d’où il parvint à s’échapper au

bout de deux ans. Il se sauva en

Suisse, et do là en Allemagne. Rentré

dans le sein de l’Église protestante,

il fut nommé maître de langue fran-

çaise au gymnase de llof. Appelé, en

1756, à Erlangen, puis, en 1771, à
Baireuth, il mourut dans cette der-

nière ville le 18janv. 1777, à l’àge

de 67 ans. On a de lui :

I. La seule vrait Religion, lrad.de

l’allem. do 1/ten, Hof, 1755, in-8°.

II. Quelques pensées jellées au ha-
sard sur l'emploi qu'un homme chargé
d'enseigner une langue doit faire du
bon sens pour allier les règles avec
l'usage, Raireuth, 1771, in-8*.

III. Traité des arbres, arbrisseaux
et arbustes de nos forets, trad. do
l’all. d'O.lhafen, Nurernb., 1775.

IV. Traité microscopique de l’as-

beste, trad. de l’allem. de Ledcrmüller,

Nurernb., 1775.

V. Du gracieux asile qu'ont ac-

cordé dans leurs [états les princes

protestons aux réfugiés de France’

Bair. 1776, in-4*.

BENJAMIN (Jacques), sieur Du
Clos, ministre apostat. Après avoir

fait ses études à Caen, à Paris et à
Saumur, Benjamin avait été reçu mi-
nistre au synode deCondé vers 1636,
et donné pour ministre à l’église de
Falaise. Sous le litre : Déclaration

contenant les principales raisons qui

l'ont porté à se ranger au giron de

l'Église catholique, apostolique et ro-

maine (Caen, 16(2, in-12), il apublié

un petit écrit en dix chapitres, où il

justifie sa couversion par des raisons

qui ne font pas honneur à ses talents.

C’est ainsi qu’au chapitre l, qui traite

de l'Église, il conclut de Malt. XVIII,

15-21, contrairement à tous les en-

seignements de l'histoire, que l'Église

visible, toujours conduite parle Saint-

Esprit, ne peut errer aux choses qui

concernent la foi, et qu’elle doit être

juge de tous les différends qui lieu-

vent survenir. Le second chapitre

traite de l’Écrilure à qui « les Réfor-

més à leur dyre défèrent tant d'hon-

neur, » quoiqu'ils « la tordent à leur

condamnation, la mettent à la gesne

pour extorquer d’elle ce à quoi elle

n’a jamais pensé; voire même, s’ils

trouvent en icelle quelque chose qui

ne s’accorde pas avec leur opinion, ils

ne font aucune difficulté de dire que

ce livre n’est pas canonique. > Selon

lui , les Livres Saints renferment

beaucoup de difficultés que l'Église

seule peut résoudre. Dans les chap.

suivants, il parle des sacrements, de
l’eucharistie, de la messe, de l’invoca-

tion des saints, des images, de l'an-

techrist. Au lieu de raisons solides,

qui lui manquent, il se jette dans des

déclamations injurieuses coutreles ré-

formateurs, et contre Du Moulin en

particulier; presque toujours d’une

extrême faiblesse
, il ne frappe juste

que lorsqu’il reproche aux Protes-

tants-la contradiction qui existe entre

leur principe du libre examen et la

prétention de leurs synodes de fixer

la doctrine. Le neuvième chap. est
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consacré à la Réforme, qu’il appelle

une révolte
,

et, dans le dixiéme, il

prétend montrer que lus ministres

sont coupables de ce dont ils accusent

les Catholiques. En résumé, c'est un
pauvre livre, justement tombé dans
l'oubli.

BENNELLE (Paix), réfugié fran-

çais, mort h Amsterdam vers 1709.

Le gouvernement de Louis XIV ayant

confisqué tous les biens que Rennelle

avait abandonnés pour obéir à la voix

de sa conscience
,
et dont la valeur

s’élevait à plus de 1400 millo florins

ou trois millions de livres, ses enfants

eurent recours aux États-Généraux,

qui, après d’inutiles représentations,

résolurent d’user de justes représail-

les. Ils arrêtèrent donc qu’à l’avenir

les sujets du roi de Franco n’hérite-

raient point de leurs parents français

décédés en Hollande, la France n’ob-

servant pas le droit de réciprocité.

Celte conséquence de l’intolérance de
Louis XIV nous a paru digne d’ôlre si-

gnalée.

BENOIT (fin»), ou mieux Bekoist,
fils de François Benoist concierge de
l’hôtel de La Trémoille, et de Marie
Calderone, naquit à Paris le 20 janv.

1640. L’ardeur qu’il montra de bonne
heure pour l’étude engagea ses pa-
rents à le mettre dès l'àge de neuf ans

an collège d’Harcourt; mais ils durent
bientôt l’en retirer afin de le sous-

traire aux adroites séductions d’un
de ses maîtres qui avait entrepris de
le convertir. Placé alors au collège de
Motitaigu, il passa ensuite à relui de
la Marche pour y faire sa philosophie.

Rien de plus sec, de plus aride que
cette science telle qu’elle était encore
enseignée à cette époque. Les distinc-

tions sans lin, les subtilités, les argu-
ties de la scolastique ne furent pas ca-
pables decaptiver un esprit aussi juste

et positif que le sien; il en conçut contre

la philosophie une aversion qui dura
autant que sa vie, et, chose plus lâ-

cheuse! pourchasser l’ennui de l’étude

et tuer le temps, il se jeta dans la dis-

sipation. Sa santé frêle et délicate

BEN

n’aurait pas tardé à se ressentir d’un
genre de vie peu régulier, si ses pa-
rents ne l’avaient promptement ar-

raché à des distractions qui pouvaient
devenir de funestes habitudes, en l’en-

voyant voyager sous la conduite d’un
gouverneur. Arrivé à Montauhan, il

s’y arrêta pour achever sa philosophie.

Ce fut sur res entrefaites qu’il perdit

à peu d’intervalle son père et sa mère.
Resté maître trop jeune d’une mo-
deste fortune, il l’eut bientôt dissipée,

avec le concours et l’assistance de soi-

disant amis dout sa parisina creduli-

tas le rendit la dupe. Mais ce qui en
eût perdu vingt autres le sauva; la

misère le ramena dans la bonne voie.

Forcé de travailler pour vivre, il se fit

précepteur, et, tout en instruisant ses

élèves, il trouva le tempset les moyen*
d’étudier la théologie. Admis au mi-
nistère vers 1664, il fut placé dans la

Bcauce, où il desservit deux églises

pendant environ neuf mois; puis, en
1666, il fut appelé à Alençon, où il

exerça les fonctions pastorales pendant

vingt ans, au milieu de circonstances

difficiles qui exigèrent de sa part au-

tant de prudence que d’habileté.

Alençon, qui comptait parmi ses ha-

bitants un nombre considérable de Ré-
formés, était une ville trop importante

pour ne pas fixer l’attention des con-

vertisseurs catholiques. Un jésuite cé-

lèbre, le P. de La Rue, y fut envoyé,

et une lutte fort vive s'engagea entra

lui et Benoit sur différents points de
controverse. Si le pasteur protestant

le cédait en éloquence à son adver-

saire, par contre, il l’emportait sur lui

en dialectique et en érudition, et plus

d’une fois îl obtint de doux triomphes.

Ce fut ainsi qu’il parvint à raffermir

dans la foi protestante un officier,

nommé de Slontbail, qui était bien

près de se laisser séduire par la morale
commode des Jésuites. Irrité d’une

opposition aussi redoutable, le bon
Père eut recours à un moyen plus ex-

péditif pour en finir avec les Hugue-
nots. Fanatisée par scs prédications,

la populace catholique assaillit letemple
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réformé au moment où Benoit faisait

la prière. Les Protestants eurent le

tort, grave aux yeux du gouvernement

de Louis XIV, d’opposer une vigou-

reuse résistance à une bande de for-

cenés. Heureusement pour ces impru-

dents, l'intendant était un honnête

homme. L’église d’Alençon en fut

quitte pour la perte d'un de ses pas-

teurs, II. do La Conseillère, qui fut

destitué et se retira à Alloua.

La haine du parti des bigots n'était

pas satisfaite; il s’agissait pour lui de

perdre Benoit, et peu 6'eu fallut qu’il

ne réussit quelque temps après. Une
déclaration du tu janv. 1683 ayant

réuni aux hôpitaux les biens des

consistoires (
Voy. Pièces justif.

N* LXXXV1H), Benoit voulutsouslraire

à celte espèce de confiscation les fonds

que possédait son église. Il les mit

en sûreté et fut, à raison de ce fait,

exposé à d’actives poursuites aux-
quelles il n'échappa qu’avec peine,

malgré l’intervention de protecteurs

puissants.

L’édit de Nantes ayant été révoqué,

le pasteur d'Alençon dut quitter la

France. 11 s’embarqua à Dieppe et se

rendit à La Haye, où il reçut vocation

comme troisième pasteur de l’église

wallonne de Delfl. Il desservit cette

église jusqu’en 171 5, où, après 31 ans
de ministère, il obtint le titre de pas-

teur émérite. Il mourut le 13 nov.

1728, dans sa 89* année.

Benoit avait épousé à Alençon Ju-
dith Burnous

t

,
demoiselle de bonne

maison, mais d’un caractère détes-

table. Elle avait, nous apprend-il lui-

même, tous les défauts qui peuvent

être insupportables à un mari ami de
la paix : implicita, avara, procax

,

jurgiosa, inconstant et varia, inde-

fessa contradicendi libidine

;

cette

nouvelle Xaulippe le tourmenta de

toutes les manières pendant 47 ans.

De ce mariage si mal assorti naquirent

un fils, qui mourut à l’àgc de 17 ans,

et deux filles. La cadette vivait encore

à Delfl en 1730. L’aiuée épousa C7i«r-

les An<illon(Voy. I, 84). Celte union

BEN

ne fut pas heureuse. En 1703, Benoit
dut l’aller rechercher pour la rame-
ner eu Hollande, où elle mourut avec
les deux enfants à qui elle avait donné
le jour.

Benoit se peint lui-même comme
un homme patient, pacifique, timide,

aimant le repos, porté même à la pa-
resse, mais appliqué et diligent dès
qu’il était à l’œuvre. Chauffepié ajoute
qu’il avait l’esprit fin et insinuant,
qu’il parlait bien, qu’il possédait un
heureux génie. Selon Paquot, on ne
peut disconvenir qu’il u'eùl beaucoup
de savoir ut de génie

; il parlait bien
et écrivait avec facilité, mais quelque-
fois d'une manière peu serrée.

KOTICE BiBuocaxraïQot.

I. Lettre d’un pasteur banni de son
pays à une église qui n’a pas fait son
devoir dans la dernière persécution,
Colog., 1686, in-12. — Benoit blême
l’église d’Alençon d’avoir succombé
presque sans résistance, et l’exhorte à
sortir d’un état d’hypocrisie qui la

rend coupable aux yeux de Dieu. Cette
lettre eut un plein succès; presque
tous les Protestants d’Alençon allèrent

grossir le Refuge.

II. Lettre à un gentilhomme pri-

sonnier pour la religion, Délit, 1683,
in-12.

III. Histoire et apologie de la re-

traite des pasteurs à cause de la per-

sécution de France, Francf. , 1687,
in-12. — Les Catholiques accusaient

les pasteurs de faiblesse et de l&chelé;

beaucoup de Protestants même leur

reprochaient d'avoir plutôt sougé à
leur sûreté personnelle qu'au salut

de leurs troupeaux; c’est pour ré-

pondre à ces différentes imputations

que Benoit publia cet écrit, qui, selon

Bayle, est plein de délicatesse d’es-

prit, d’éloquence et d’érudition. Il n’y

avait pas mis son nom; mais, dit

llasnage de Be&uval dans son Uist. des

ouv. des savants, t la délicatesse et

les fines beautés de l’ouvrage firent

reconnaître M. Benoist. » Le pasteur

A’Arlis l’attaqua vivement (Koy. I,
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p. 140). Après avoir inséré on Pian
de réponse dans les N'ouv. de la

Répub. des lettres. Benoit Ht paraître

une Défense de l'Apologie pour les

pasteurs de France (Krancf., 1688,
in-12), où il déploie sans douta beau-

coup d’adresse et d’habileté, sans

toutefois réfuter d’une manière victo-

rieuse toutes les raisons de son ad-

versaire. Nous n’avons point ici à

prononcer entre eux. « Il faudroit,

répéterons-nous après Basuage, pour

porter un jugement équitable sur la

retraite des pasteurs , g’ètre trouvé

dans les mêmes allâmes. On regarde

les choses d'une manière toute diffé-

rente dans l’éloignement. Si St. Alha-

nase avoit vécu aussi tranquillement

que St. Augustin, il aurait peut-être

appelé mercenaires ceux qui fuyoient

la persécution; et ai St. Augustin avoit

été aussi traversé que St. Alhanase, il

aurait peut-être conseillé de fuir. Le
danger étoit si pressant, et le moyen
de l’éviter si facile, qu'il ne faut pas

s’étonner si l'on a plutôt écoulé la

voix et les mouvements de la nature

que les loix d’uu sévère devoir. Mais

ce qui préoccupe d’abord est l’idée

que l’on se fait d’un pasteur qui va

braver les périls avec intrépidité. Elle

a je ne sais quoi de brillant, et qui

ressent celte ferveur et celte fermeté

invincible des premiers chrétiens ; au

lieu que la prudence d’une fuite né-

cessaire n’a pasle même éclat et frappe

beaucoup moins, parce qu’elle res-

semble è la faiblesse et è la timidité. •

IV. Histoire de l’édit de Nantes,
Delft, 1695 et 1695, b part, in-4®;

trad. en anglais, Lond., 1695, iu-4%

et en flamand, Amst., 1696, 3 vol. in-

fol. — Dans le 1" vol. sont retracés en
peu de mots les événements qui ame-
nèrent cet édit célèbre, et les négocia-

tions auxquelles sa promulgation don-

na lieu, jusqu’à la mort de Henri IV,

en 1610. Le 8* comprend le règne de
Louis XIII. Le récit est chargé de tant

de détails minutieux que la lecture en
est peu attrayante. Le 5' raconte

,
de-

puis 1645 jusqu’en 1665, les vexa-

tions, les injustices, les violences dont
les Protestants furent les victimes

presque toujours innocentes ; drame
sinistre qui se déroule, jusqu’en 1685,
dans le 4* volume, et se dénoue dans

le 5* par la révocation. L’auteur, qui

avait entre les mains de précieux mé-
moires recueillis par Pessereau, ex-

secrétaire de Louis XIV, mort à Rot-

terdam en 1689, a joint à son travail

une foule de pièces qui en forment

comme la partie officielle; elles don-

nent à son ouvrage un degré d'auto-

rité qu’on a vainement essayé d'af-

faiblir. Ainsi, la Bibl. historique de la

France accuse Benoit d’avoir écrit

« avec peu de fidélité ; • mais tous les

mémoires publiés depuis trente ans

prouvent l’injustice de ce reproche, et

nous pouvons ajouter que les nom-
breuses pièces manuscrites que nous
avons été à même de consulter confir-

ment toutes la parfaite véracité de
l’historien. Tout ce que l’on est fondé à

reprocher à Benoît, c’est un ton d’a-

mertume, quelquefois d’aigreur, lors-

qu’il parle du clergé catholique ; mais

cette irritation ne trouve-t-elle pas son

excuse dans la position que ce même
clergé lui avait faite ? — L’Histoire de
l’édit de Nantes fit une sensation assez

vivo pour que le P. Thomassin de l’O-

ratoire crût devoir la réfuter en justi-

fiant la conduite de Louis XIV
;
mais

il ne trouva rien de mieux pour cet

effet que de rappeler les mesures des-

potiques et barbares des premiers

princes chrétiens contre les hétéro-

doxes, comme si un crime devait lé-

gitimer un crime semblable. Dans un
Mémoire inséré dans les Nouv. de la

Répub. des lettres (oct. 1705), Benoit

annonça qu’il préparait une réponse

au P. Thomassin et au P. Bordes, qui

avait ajouté un supplément an Traité

hist. et dogmatique des édits, publié

par son confrère (Paris, 1705, 8 vol.

in-4*); mais cette réponse n’a pas vu
le jour.

V. Sermons sur divers sujets, Delft,

1698, in-8*. — On fait peu de cas de

ce recueil.
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VI. Dissertations epistolicœ très

in priores octodecim versiculos primi

eapituli Evangelii secundùmjoannem
cWcu Christi divinitatem, Rott.,

1697, in-8».— Trailé contre lesocinia-

nisme de J. Le Clerc.

VU. Avis sincèresà MM. les prélats

de France sur les lettres qui leur

sont adressées sous le titre de Prélats

de l’Église gallicane, sans nom de

lieu, in-12. — Lettres anonymes pa-

raissant tous les douze ou quinze jours;

la 1" est datée du 1 ,r juillet 1 698; après

la septième. Benoit en publia deux
autres intitulées: Lettres à tous les

Réformés français ou qui sont encore

dans le royaume sous l’oppression, ou
qui sont dispersés dans toute l'Europe,

et à tous autres qu’il appartiendra, la
Haye, 1698, in-12.— Nous renverrons

les détails à l'art. Jaquelot, en nous
bornant à dire ici que le consistoire

de Delft prescrivit le silence aux deux
adversaires, en 1694. Benoit obéit,

mais son antagoniste ne tint pas ses

promesses.

VIII. Lettre à M. l'archevêque de

Reims sur la harangue qu’il fit au roi

à la tète du cltrgé, à l’ouverture

de sa dernière assemblée, datée de
Digne, 15 sept. 1700. — On ne sait si

cette lettre a été livrée à l’impression.

IX. Arnica exposlulalio rie stylo

N. T. adversùs Epishlam D. Taco Ha-
jo van den Honerl, Délit, 1703, iu-4°.

X. Mélange de remarques critiques,

historiques, philosophiques et théolo-

giques sur les deux dissert. de M. Tol-

land intitulées, l’une : L’Homme sans

superstition, et l’autre: Origines

judaïques. Avec une dissert, tenant
lieu de préface où l’on examine l'ar-

gument tiré du consentement de tous

les peuples pour prouver l'existence

de Dieu, et où on réfute les princi-

pales objections par lesquelles on a
prétendu Vaffoiblir, Delfi

, 1 7 1 2, in-8*.— Réfutation assez faible, écrite sans
ordre, et pleine de longues et inutiles

digressions.

XI. Lettre de M. Benoit, ministre

delaR.P.R. à Alençon, au P. prédi-

BF.N

cateur des Jésuites de la même ville,

datée d’Alençon, 29 janv. 1681, et

insérée dans les Dissertations de Tilla-

det.

—

LeP.de IziRue ayant accusé les

traducteurs de Genève d’avoir falsifié

le texte deNéhémieVIII, 8, Benoit prit

la défense de cette version. Le savant
Huet, consulté, décida qu’il n’y avait

pas de falsification, bien que le passage
fût inexactement traduit. B noît ré-
pondit à la fois à tous les deux par de*
Remarques sur les Lettres par les-

quelles on à prétendu répondre, etc.Cet

opuscule, datéde Delft, 22 juillet 1713,
a été également inséré dans le recueil

de Tilladet.

Selon Watt et la Biogr. univ., Be-
noît a publié des Lettres; ne s’agirait-

il pusdes dissertations que nous venons
de mentionner?

Outre ses ouvrages imprimés, Be-
noît a laissé de volumineux manuscrits

dont Chauffepié donne les titres avec

des extraiis fort étendus. 1 “ Réflexions

sur les Doudaimoule fruit que Ruben
porta à sa mère ; il prétend que ce
n’étaient pas des mandragores, mais
des fraises. — ï’ Dissert, sur l’oracle

de Jacob, Gen. XI.IX, 10. Contraire-

ment à la version reçue, il entend la

prédiction eu ce sensque Juda perdrait

le sceptre peudant un certain temps et

le recouvrerait à la venue du Messie.

— 3* Dissert. latine sur la vision

d’Ézéchiel.— 4‘ Diss. latine sur l’ap-

parition de l'étoile aux Mages. Cette

étoile n’était, selon lui, qu’une combi-

naison de quelque observation astrolo-

gique avec ce qu’i Is appri re ri t de la nais-

sance du roi des Juifs. Si S. Matthieu

a fait entendre la chose autrement,

c’est que l’Esprit-Saint a laissé parler

cet évangéliste suivant les idées du
vulgaire. — 5° Discours sur l’utilité

et la nécessité de la révélation. —
6* Réflexions sur la manié reile réfuter

le système de Spinosa. — 7* Rèf. sur

le caractère et le système des Sociniens.

— 8* Réf. sur l’art de conjecturer.

Écrit mordant contre le Parrhasiana de

Jaquelot.—9" Remarques sur certaines

prédictions qu’onfait courir ordinaire-
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ment après coup.— iû‘ Réf. surla cri-

tique. — il» Réf. sur la philosophie

cartésienne.— 1 £“ Réf. sur Cinfluence

de l'àme sur le corps. — 13» Réf. sur

la science ilesméilailles.— 14° Réf. sur

la dispute touchant la préférence des

anciens ou des modernes. — 1 5“ Re-

marques sur Pétrone. — 10° Réf. dé-

tachées sur divers sujets .— Ou trouve

dans ces écrits les idées les plus étran-

ges. Ainsi l’auteur prétend, controtoute

évidence, que le Satyricon de Pétrone

n’est qu’une trad. du grec; il tieut la

numismatique pour une science incer-

taine et sans valeur; il regarde la phi-

losophie de Descartes et de Spinosa

comme de pures rêveries. C’est là ce

qui a fait dire à Paquol • qu'il pensoit

librement, qu’il clicrchoit de nouvelles

roules et qu’il donnoit dans des senli-

menssingulierset bizarres. » A travers

ses bizarreries, on reconnaît cependant

un jugement sain et un esprit pénétrant;

le style est aussi fort agréable ;
mais on

sent, en même temps, que le génie

pratique de Benoit manquait complète-

ment d’aptitude pour les sciences ab-

straites.

UKNOIT (Jean), professeur de grec

à l’université de Saumur. Ce fut sur sa

proposition que le Synode de Vitré

donna aux couseilsacadémiques le pou-

voir de retirer un pasteur d’une église

pour le placer dans une chaire. Cette

décision prouve l’importance que cette

assemblée attachait à l’instruction ;

mais que dirons-nous de celle du Sy-

node de Charenton , tenu en 1 623, qui

supprima les chaires de grec dans

toutes les académies protestantes, at-

tendu que cette langue était peu utile

aux pasteurs réformés ? Le Synode de

Castres les rétablit trois ans plus tard,

il est vrai
; mais il défendit en même

temps d’expliquer les auteurs profanes;

c’était marcher sur les traces de Julien

l’Apostat, qui, lui aussi, avait interdit

aux chrétiens l’élude des chefs-dVu-
vre de l'antiquité, en les renvoyant iro-

niquement à l'Évangile selon St. Mat-

thieu. Benoit demanda à être rétabli

dans sa chaire ou plutôt dans sa frae-

T. H.
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tiou de chaire, car le conseil acadé-

mique lui avait adjoint Duncan, pour
que les éludes n'eussent pas à souffrir

de l’exercice de la médecine qu’il pra-

tiquait, afin de subvenir à ses très-

modiques émoluments. I,e Synode de
l’Anjou ne voulut point consentir à ce

partage, et sa décision fut confirmée

par le Synode national de Charenton,

en <631, «l'intérêt public demandant
que les offices des universités fussent

confiésà des personnes libres et débar-

rassées de tous autres soins. > Lelong
attribue à Jean Benoit : I. Métaphrase
et Paraphrase des Psaumes, Sanm.,

<646, iu-8°
;
II. Métaphrase et Para-

phrase du Cantique des Cantiques,
Saum.,1633, in-V; <650.

BENOIT (Marc-Antoine), fils de
Guillaume Benoit

,
pasteur de Marve-

jols, puis de Villemur. Selon Cathala-

Couture, auteur d’une Histoire du
Quercy, c’était un homme savant et

sensé. Noua acceptons l’éloge de la

part d'un écrivain qui ne saurait être

suspect de partialité
;
mais nous som-

mes obligé de relever une erreur du
même historien, qui prétend que Be-

noit, soutenu par le parti modéré, fut

élu pasteur de Montaulian en <610,
malgré les efforts de Béraud

,
qui

voulait faire nommer son fils. Les lis-

tes d’Aymon nous apprennent que
Benoit remplissait dès 1603 les fonc-

tions pastorales dans celte ville. C’est

aussi en qualité de pasteur de Mon-
taulian qu’il fut député par la province

du Haut-Languedoc au Synode natio-

nal de Saint-Mai xenl, tenu en <600.

A cette époque, il était déjà en gnerre

ouverte avec son collègue. Béraud, à

la tète des exaltés, l’avait même forcé

à abandonner son église
;
mais le Sy-

node du Haut-Languedoc, assemblé

à Pamiers, avait ordonné de le réta-

blir. Béraud appela de cette décision

au Synode national, et fit soutenir son

appel par les sieurs de Soûlent [Nol-

lent ? ]
et de Vaure. Il demandait ou

qu’on éloignât Benoit ou qu’on lui

permît do s’éloigner lui-même. Le Sy-

node ne voulut point y consentir ; il

12



BEN — <78 — BEN

exigea que les deux pasteurs se récon-

ciliassent, à défaut de quoi le prochain

synode national les enverrait tous deux

desservir d'autres églises. La réconci-

liation n’eut pas lieu. D’une humeur
douce et d’un caractère paisible, Be-

noit s’adressa, en 1612, au Synode

national de Privas, devant lequel il se

présenta en personne, accompagné du

lieutenant - criminel de Montauban,

La riale , pour le supplier d’em-

ployer sou autorité à lui procurer un

peu de repos. Sur le rapport des com-

missaires Perrin, Ferrand, de Halle -

rel, (îlatinon et Bonnet

,

l’assemblée

décida que si, jusqu’au prochain sy-

node provincial
,
Benoit n’était pas

demandé unanimement par l’église de

Montauban
,

il serait placé ailleurs.

C’était le sacrifier à son impétueux

collègue, et l'on n’a pas lieu de s’éton-

ner s’il regarda cet arrêt comme peu

équitable. Aussi, lorsque le Synode du
Haut-Languedoc voulut l’envoyer des-

servir l’église d’Albias, avec les té-

moignages les plus honorables d’ail-

leurs, il refusa de quitter Montauban.

Le Synodo national de Vitré, en 1617,

lui ordonna en vain, ainsi qu’à Ri-
chaut, pasteur de Moissac, de se ren-

dre au poste qui lui avait été assigné ;

il fallut, pour qu’il obéit, que celui

d’Alais le censuré! et le suspendit

« comme coupable d'une rébellion

manifeste contre l’ordre et la disci-

pline ecclésiastique. > Riehaut ne fut

pas traité avec moins de sévérité;

mais le Synode se montra plus indul-

gent envers Du Mae, pasteur de Ver-

Ihac, qui ne résidait pas non plus ; il

lui accorda un mois de délai.— Parmi
les capitaines qui servirent sous

Saint-Michel à Moutaulian, nous trou-

vons uu Benoit; serait-ce le (ils de
notre pasteur?

BK1SOIT (>.), ouvrier en soie, ré-

fugié en Angleterre. La Bibliolh. bri-

tannique, qui lui témoigne infiniment

peu de bienveillance, appelle Benoit

un homme sans lettres, n'ayant d'au-

tre étude que quelques lectures mal

digérées; mais plus elle le rabaisse,

plus nous sommes frappé des qualités

de l'ouvrage qui lui attira ces criti-

ques. Cet écrit intitulé : Le Bdtème
rétabli suivant l’institution de Jésus-

Christ (Ixmd., 1736, in-12), ne nous
est connu

, non plus qu’une brochure
publiée antérieurement par Benoît sous
le titre d’.-l vis à Archippe, que par les

extraits qu’en donue la revue citée. Il

est permis de croire que le critique

n’a pas choisi les meilleures pages pour
les reproduire

; et cependant , ce qu’il

en donne ne justifie nullement, à notre

avis,ses fades plaisanteries sur le style

et la manière de raisonner de l’auteur.

Dans l'Avis à Archippe, Benoît avait

voulu prouver, ce qu’on ne conteste

guère aujourd’hui, que Jésus a institué

le baptême par immersion et non par
aspersion. Dans son second traité, il

entreprend de montrer que le baptême
des enfants n’est pas fondé sur l’Ecri-

ture
,
et que ce baptême n’est néces-

saire ni d’une nécessité de moyen
,
le

péchéoriginel n’existant pas; ni d’une
nécessi té de précepte, l’Écriture Sainte

ne le prescrivant pas en termes clairs

et positifs; ni d’une nécessité d’exem-
ple, tout ce que l’on peut dire en faveur

de cette dernière nécessité se réduisant

à deux peut-être : Peut-être il y avait

des eufants chez Stéphanos, chez le

geôlier de Philippe et chez Lydie, et

s’il y en avait, peut-être furent-ils bap-

tisés. La seconde partie deson ouvrage
offre un grand nombre de témoignages
tirés d’auteurs de différentes sectes ,

pour prou ver que le baptême des en-

fants n’est pas d’institution divine. Be-
noit termine ainsi : « Comme je n’ai

point entrepris cet ouvrage par des
vues d’intérêt, et que je ne m’en suis

proposé d'autre récompense que la

satisfaction d’avoir déchargé ma con-

science, en m’acquittant d’un devoir

dont j’ai cru ne pouvoir me dispenser

sans crime, aussi ai -je usé d’une
grande liberté envers tous les partis

en général
,
sans épargner personne.

Je n'ai sçu me gêner, en usant tant

soit peu de dissimulation. Quoi qu’il

en soit, Dieu syait que je ne hais per-

kiogle
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sonne, qu’au contraire j’aime tout le

monde, mais spécialement mes chers

compatriotes en général auxquels je

ne souhaite que du bien. Je ne puis

leur en donner de preuves plus cer-

taines, que n’est celle de leur faire pré-

sent d’un ouvrage qui, outre la peine

de le composer, m’a coûté tout ce que
j’ai pu amasser en me retranchant une
partie du nécessaire : j’y ai mis de ma
pauvreté jusqu’au dernier quatrain. •

BENSERADE (Isaac ru:), lad-es-

prit du siècle de Louis XIV, né en
1612 à Lyons-Ia-Forét,prèsde Rouen,
et mort dans sa maison de Gcntilly,

près Paris, le 19 oct. 1691.

En plaçant le nom de Denserade
dans notre Galerie des Protestants

français, notre intention n’est pas de
nous parer des plumes du paon. Nous
savons que ce galant poète était ca-

tholique, et qu’il vivait même de l’au-

tel, car le cardinal de Mazarin l’avait

gratifié de plusieurs pensions sur des
bénéfices ecclésiastiques. Aussi n’a-

joutons-nous ce faux brillant à notre

couronne que parce qu’il nous ofire

le sujet d’une réflexion générale qui

ne sera pas hors de propos. On con-

naît l’amour des premiers Réformés

hour les noms bibliques; il égalait au
moins l’aversion qu’en éprouvaient

le» Catholiques. L’esprit humain est

ainsi fait : dans la plupart des réformes,

il s’arrête au nom et ne va pas jusqu’

J

la chose. Les Protestants tenaient donc
beaucoup à leurs nouveaux noms de
baptême, et ils y tenaient d’autant

plus que ces noms leur procuraient

très-souvent la couronne du martyre.

Aussi peut-on dire que c’est le sceau

auquel on reconnuit les noms des

Protestants français dans le XVIe cl le

XVIIe siècle. Benscrade avait donc été

baptisé dans l’église protestante. Mais

son père s’étant converti — il était

homme en place et le grand Richelieu

gouvernait la France, — il suivit la

nouvelle religion de son père. On ra-

conte à ce propos une anecdote. Dans
la vie de notre bel-esprit, les anecdo-

tes jouent un grand rôle. Nous nous

contenterons de rapporter celle-ci, qui

rentre plus particulièrement dans notre
sujet. lorsque Ik-nserade fut confirmé

— il était alors dans sa huitième an-
née,— le prélat qui lui conférait ce

sacrement de l'Égl. catli., lui ayant

proposé de changer son nom juil con-

tre un nom chrétien : < Volontiers

,

lui répondit-il
,

pourvu qu’on me
donne du retour. » Le prélat fut si

charmé de cette repartie, qu’il con-
sentit fi lui laisser son nom, en disant :

• Il a mine de le faire valoir. > Nous
adresserons un reproche à Benserade,

mais un seul, car dans cet article

nous n’avons pas à nous occuper do
ses rouvres poétiques. Comment so

fait-il qu’avant tant travaillé à so

constituer un arbre généalogique, il

ait négligé de nous faire connaître qui

était son père ? Il ignorait sans doute

que la meilleure noblesse est celle qui

nous touche de plus près. Nous sa-

vons doneque Benserade avait ou pré-

tendait avoir un < chastelain du chas-

teau de Milan » parmi ses ancêtres;

mais nous ignorons si son père était

procureur h Gisors, comme l’assure le

Ménagiana, ou maître des eaux et fo-

rêts, comme dit l’abhé Tallemant, et

s'il n’était pas fils de Nicolas Bensera-

de, savant jurisconsulte, qui entrete-

nait un commerce de lettres avec

Érasme. Il aurait dû nous apprendre

aussi si Claude de Benserade, clerc

du greffe civil du palais de Rouen,
qui fut massacré avec sa femme dans

celte ville pour cause do religion, en

1872, ne touchait pas par quelque

point h son arbre généalogique. Mais

comme ces braves gens n’avaient ja-

mais eu l’honneur d’être chaatelaius

du chasteau de Milan, nous en som-
mes réduits aux conjectures.

BÉRANGER, illustre maison du
Dauphiné, dont les membres occu-

paient le second rang parmi les quatre

premiers barons de cette province.

Deux de ses branches au moins ont

professé le protestantisme (1).

(I) Française de [Uramjer, d-linr de Puy-

Giion, qui p'JUM Ctcoryct Uct Z.aure«li, pfQ*
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I. Branché de Du (Ica Pipet. Clau-

de Je Béranger, seigneur de Pij>el,

second fils d’André de Déranger, sei-

gneur Du Cua, el de Madeleine Dé-

ranger, embrassa de lionne heure les

opinions nouvelles. Dés les premières

guerres de religion, il combattit dans

les rangs des Déformés avec Aubert

Martin ,
seigneur de Champoléon

,

Claude Grinde, seigneur de Mirebel,

François de Bonne, depuis duc de

Lesdiguières, et Giraud de Béranger,

seigoeur deMorgcs, époux de ses qua-

tre soeurs ,
Madelaine

,
Laurence ,

Claudine et Georgette.
En 151)2, Claude de Déranger prit

part ii la levée du siège de Grenoble

par les Catholiques. Nommé gouver-

neur de La Mure, il y fut assiégé

l'année suivante, et, faute d’èlre se-

couru, obligé de se rendre. Il ne re-

couvra sa liberté qu’en payant une
forte rançon. En 1567, il'Acier lui

confia la défense de la Côte-Sainl-An-

dré. Le 5 fév. 1568, l’armée catho-

lique, commandée par Gordes et Des

Adrets, parut sous les murs. Quoiqu’il

n’eût pour toute garnison que trois

cents arquebusiers, Pipct repoussa un
sanglant assaut. Après une vigoureuse

défense de onze jours, qui avait épuisé

toutes ses munitions, il profita d’une
nuit obscure pour sortir de la place

avec ce qui lui restait d’hommes, et

parvint heureusement à franchir les

lignes de l’ennemi. Quelques jours

api es, il procura un asileaux habitants

de La Coste qui l’avaient suivi, en
s'emparant par surprise du château

de Saint-Quentin. En 1870, Montbrun,
qui rentrait dans le Dauphiné, apres

la funeste bataille de Monconlour, le

laissa à la garde de l’importante pince

du Pou/.in. A son passage dans le Midi,

l’amiral le fil gouverneurdu fort Saint-

Ange ; mais peu de temps après, il fut

tué au siège de Monlélimar.

Claude de Béranger avait épousé, le

5 sept. 1 564, Marguerite (le Dorgcoise,

dont il ne laissa qu’un fils, André, sci-

fetsx sam doulc 1a religion Ufoinur, comme
•on mari.

gneur de Pipet,Bcaufiu el Moulferrier.

Audrédr Béraiigereutdeux femmes,
Sébastienne de Brenieucl Mérande Bé-

nin. Du premier lit naquirent Alexan-
dre qui suit, Madelaine, mariée à
Jean de La Motte, sieur de La Molte-

Chalencon
; Diane, femme de Philippe

Philibert de Gillier
, et deux autres

filles dont on ignore les noms. Du se-

cond lit sortit une fille, Marguerite,
qui épousa Pierre de Salvaing, sei-

gneur de Boissieux.

Alexandre de Béranger prit pour
femme, en 161 7, Isabeati de Pcrrinct,

fille de Gaspard de Pcrrinct, seigneur

de Balzac, président eu la cour des
•omptesdeGrenoble.Elle le renditpère

de deux fils et de deux filles. L’aîné,

François, mourut célibataire; les deux
filles, Marie et Madelaine, soulrcstées
inconnues; les généalogistes ne nous

fournissent quelques renseignements
que sur le second fils, nommé Pierre,
seigneur de Beaufin et baron de Violés.

Celui-ci suivit la carrière des armes
et fut capitaine d’une compagnie de
chevau- légers. 11 épousa, le 16 août
11)46, Louise de Langes de Montaii-
rait, fille de Frédéric de Langes, con-
seiller au parlement d’Orange, qui lui

donna neuf fils el trois filles. Ses des-

cendants prirent le nom de Langes
(Ko y. ce mot).

IL Bsanciie de Morces. Giraud de
Béranger, seigneur de Morges, servit

avec distinction sous Montbrun, cl &
la mort de ce chef illustre, par un
désintéressement rare dans tous les

temps, il céda volontairement a Les-

diguières le commandement des Pro-

testants du Dauphiné, auquel son âge
et ses serviccshii donnaient desdroits.

Il fut tué le 18 août 1587 près de
Champs. Ses deux fils aînés, Salomon
et Abel, ont acquis, surtout le second,

une réputation méritée par leur bra-

voure. Les chances de la guerre furent

de bonne heure fatales au premier,

qui fut tué aussi en 1587 à l’affaire

d’Criage. Abel prolongea scs jours

jusqu’au delà de 1621

.

Neveu de Lesdiguières, Abel de Bé-
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ranger, qu'Allard qualifie d’un des

plus hardis capitaines de son temps,

s'attacha à la fortune de son oncle et

se trouva à foutes ses expéditions de-

puis 157t. Chargé, en 1577, de se-

courir Beauvoir, il parvint à y jeter

Altières, V illeneuve, Ambiant, Gau-
tier et Bouvier avec quelques troupes,

et si ce secours ne sauva pas la ville,

il procura au moins aux habitants une
honorable capitulation. La même an-

née, il assista à la prise de Guilleslre

et du château de Quey ras. En 1588,
Lesdiguières, qui avait pu apprécier sa

bravoure et sa vigilance, lui confia la

défense du fort de Bezancieu, destiné

à resserrer Grenoble, line grave ma-
ladie faillit, vers cette époque, le

conduire au tombeau. Il désira con-
sulter un médecin, nommé de Ville-

neuve, qui jouissait d’une grande
réputation; mais lu fanatique ligueur

refusa de donner ses soins à nu hu-
guenot! Morges guérit néanmoins,
et reprit le commandement de sa

troupe, à la télé de laquelle son lieute-

nant Veynet-Chicliiliane avait, pen-
dant sa maladie, remporté un avan-
tage signalé sur les gens d’armes de
Maugiron, En 1591 , il fut nommé
gouverneur de la capitale du Dauphiné,
poste important qu’il occupait encore
en 1 1>21 - Averti de l'approche des
Catholiques, il se lutta de prévenir

Lesdiguières, qui accourut en toute

lutte du la Provence et défit les Savoi-

siens à la célèbre liataille de Pont-
charra, où Morges se distingua à la

télé de la cavalerie. Dans celte même
année, il battit les Ligueurs à Espar-
ron.En 1592, il assista au siège deCa-
vour. En 1593, il présidulcs États du
Dauphiné assemblés à Valence; puis
il accompagna Lesdiguières dans son
irruption eu Savoie, et rn 1591, dans
sou expédition de Provence, où il per-
dit le capitaine de sa compagnie de
chevau-légers, Du Vache, beau-frère
de Calignon. En 1595, il concourut
à la prise de Mirabel et de Morestel . En
récompense do sea services, il fut créé
maréchal de camp par brevet du 0
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mars 1597. L’aunée suivante, il ser-

vit dans l'armée de Savoie et contri-

bua à la prise de toutes les places de ce

duché, entre autres à celle du fort

Barraux, à l'assaut duquel il com-
manda unedes colonnes d’attaque. Les

hostilités s’étant renouvelées eu ltiOO,

Morges lit encore celte campagne, mais
ce fut la dernière. Secondé par Créquy,
il enleva Aigucbelle. A la conclusion

de la paix, il quitta le service, en con-
servant toutefois le gouvernement de
Greuoble. En 1615, il assista, comme
député du Dauphiné, à l’Assemblée po-

litique de Greuoble. Il mourut sans

laisser d'enfants.

Le troisième des tils de Giraud de
Béranger se nommait Césjlr. Il épousa
HonoraUe tle Barillon, dont il eut

Ami., tué au siège de Saint-Jean-d'Au-

gélv, et Gaspard, qui commanda une
compagnie de chevau-légers dans les

guerres d’Italie. Ce dernier ne laissa

de Marguerite dePontevis qu'un tils,

du nom de François, en qui s’éteignit

la branche masculine.

Outre trois tils, Giraud de Bélan-

ger eut cinq filles : IsabEac, mariée à
Gabriel de Forez, sieur de La Jon-

chère, puis à Jacques deCombourcier,

seigneur de Bouumoul, un des plus

habiles lieutenants de Lesdiguières;

Claude, femme de Gaspard de Butine,

seigneur de Prahaut, puis de Jean
d'Arces ;

Juditu, épouse d'Antoine de

fiiviére, sieur de Monlmorin ;
Suzanne

e! Olympe, dont la destinée est in-

connue.

BÉRANGER DE CALADOX,
nom d'une lamillc considérable du
Languedoc.

Le premier de celte famille qui em-
brassa la religion réformée fut appa-

remment François, qui laissa de sa

femme, Jeanne de Grégoire, deux fils

nommés François et Jacuues.

François, seigneur de Lanuéjols et

coseigneur de lot Valette, rendit, selon

les Archives généalogiques, des ser-

vices à Henri IV S Quels services? ou

ne nous l’apprend pas, et nous dé-

volus dire que nous n’eu avons re-
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trouvé aucune trace dans l’histoire.

Tout ce que nous savons, c’est qu’il

épousa Gabriellc de L'Eslang de Po-

mcrols, dont il n’cul que trois filles,

nommées Anne, Marie et Françoise,

et mariées, la première à Pierre de

Banne, la seconde à Henri Sarret,

seigneur de Fabrègues, et la dernière

à Pierre de Gabriac, seigneur de Ti-

gnac.
, .

Son frère Jacques, sieur de L’hspi-

nasse, mourut vers 4587. De son ma-

riage avec Hélix de Lalude naquirent

six enfants, dont quatre fils et deux

filles. Celles-ci épousèrent : Anne,

Pierre d’Albignac, seigneur de Bedos,

et Bourcuette, Jean d'Jssas. Le sort

de l’aîné des fils, nommé Henri, est

inconnu. Tout ce que l’on sait du troi-

sième, appelé François ,
c’est qu’il

épousa Jeanne de llontfaucon. Bons,

le second ,
prit pour femme

,
le 5

mai 1566, Antoinette de Lumières,

dame en partie de Clapiers. Il mourut

après 1596, laissant quatre fils : Jac-

ques, Jean ,
François, dont le fils,

Étienne de Caladon, portait le titre de

seigneur du Boisset, et Pierre, sieur

de Clapiers. Jacques mourut céliba-

taire; quant à Jean, coaeigneur de

Lanuéjolset seigneur de L’Espinasse,

il épousa, en 1 GÔ6, Jeanne Un Fetc de

Sumène, dont il eut un fils portant le

même nom que lui, et probablement

une fille sur laquelle les généalogistes

se taisent. Nous ne voyons pas. en

elTet, de quelle autre maniéré on pour-

rait rattacher à celle lamille la femme

d’.-l nnibal de Barjac (Vo y. I, 249).

Notre embarras n’est pas moindre au

sujet des deux ou trois Kipi nasse ou

L’Espinasse qui remplirent les (onc-

tions pastorales dans le Lauraguais

de 1603 à 1637. Appartenaient-ils à

la noble maison dont nous donnons

ici la généalogie? Ce qui nous porte-

rait à le croire, c’est que nous trou-

vons parmi les réfugiés en Prusse une

Jeanne de Gaubert du Languedoc,

veuve d’un ministre nommé de L’F.t-

pinasse.il est vraique, d’après MM. Er-

man et Rcclam, une famille de même

BÉR

nom habitait la Bourgogne ; mais ce

n'est point là une difficulté bien sé-

rieuse quand on sait combien il était

rare qu’un proposant d’une province

fût employé dans une autre. Isaac de
L’Espiuass» , de Ch&lons-sur-Saône

,

mort juge de Brandebourg en 17(6,
à l’ùge de 86 ans, après avoir été,

avant la révocation, avocat au parle-

ment de Paris, descendait sans aucun
doute des L Espinassede Bourgogne,

ainsi qu’un de L’Kspinasse qui servit

comme lieutenant dans le régiment de
Yarennes; mais la certitude n’est plus

aussi grande pour ce qui concerne

l’origine d’une Marie de l.’Espinasse,

veuve de Henri de Durant, morte en
1 726, à l’àge de 76 ans, et d’un ingé-

nieur, nommé de L'Espinasse DuPuy,
qui, comme les précédent», alla cher-

cher un asile en Allemagne.

Pierre de Caladon, 4* fils de Jac-

ques, fut souche d’une nouvelle bran-

che. Il épousa Anne de Maure, dont il

eut deux fils. L’aîué, Jean, seigneur

de Combes, prit pour lèmme Louise
Du Pont, qui le rendit père, entre au-
tres, de Pierre et de Jean de Caladon.

Ce dernier, qui portait le titre de sei-

gneur de La Boissière, marié, en 1643,
à sa cousine Louise Du Pont, en eut

Jean de Caladon, seigneurdeLa Bois-

sière. Quant à Pierre, coseigneur de

Lanuéjols, il épousa, en 1645, Marie

de Julien, filledu seigneur de la Ver-

nède. De ce mariage sortirent quatre

fils, Jean, Pierre, Louis, seigneur de

Suint-Paul, et Étienne. Jean se maria,

le 3 nov. 1 664, avec Anne Lautal, qui

le rendit père d’un lilanommé Pierre,

marié à Marie de Giuestous.

Jacques de Caladon, second fils de

Pierre, londa la branche de La Case.

Susanne de Laval, qu’il épousa en

1621 , lui donna, entre autres enfants,

Jacques, seigneur de La Case, marié,

le 21 oct. 1646, à Marguerite Dousset,

dont il eut François, Jean, seigneur

de La Case, Jacques, seigneur de

Bréau, Cabriem.e et Pierre.

BERAUD (Michei.) ou Bérault,

pasteur et professeur do théologie à
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Muntauban au commencement du
xvn' siècle.

Si l’on s’cn rapportait aux Dict. his-

toriques publiés jusqu'à ce jour, sans

cd excepter la Biog. unie., on ne se

douterait guère du rôle important que

ce pasteur a joué dans les alTuires de

l'Église protestante ; Bayle lui-même

uc lui a consacré que quelques li-

gnes.

Scaliger,qui qualifia Béraud d'hom-

me docte cl habile, nous apprend qu'il

jeta te froc aux orties pour embrasser

la Itélorme ; mais, non plus que les

écrivains postérieurs , il ne nous fait

connaître ni le lieu ni la date de sa

naissance. Tout ce que nos propres

recherches nous ont appris, c’est qu’il

jouissait déjà d'une certaine considé-

ration en 1578, puisqu’il fut choisi

par le Haut - Languedoc pour dé-

puté au Synode national de Sainte-

Foy. Il était alors pasteur de l’église

de Itéalmout. Sa réputation s’accrut

}>ar la réfutation du traité de M. de

Retleflcur contre la discipline des

Figlises réformées, traité qui fut con-

damné successivement par le Synode

provincial du Haut-Languedoc et par

le Synode national de Vitré, en 1583.

Des lors l’influence de Béraud gran-

dit rapidement. L'Assemblée politique

de Mantes, à laquelle il avait été dé-

puté en 1593, le choisit pour vice-

président, et le chargea, avec Rotan et

Marias, do défendre contre Du Per-

ron les principes du protestantisme.

Au rapport de L'Estoile, ils s’acquit-

tèrent assez mal de cette tâche hono-
rable; selon Benoit, au contraire, ce

fut le clergé catholique qui rompit la

conférence, sans paraître la fuir, et

même en se vantant d’avoir lait recu-

ler les ministres. Renvoyant à l’art,

de Rotan la discussion de cette con-

tradiction, nous nous bornerons àrop-
peler ici que le Synode national de
Moutauban, assemblé l’année suivan-

te, approuva la couduite des cham-
pions de l'Eglise réformée. (Voy. Piè-

ces justif., N" LX.)
Mous avons publié dans nos Pièces
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justif. (1) les Actes généraux de cette

assemblée, qui fut présidée par Bé-
raud

; les autres offrent peu d’inté-

rêt, à l’exception du décret qui frappa

d’une censure sévère les Protestants

de l’Isle- de - F'rance
,

parce qu’ils

avaient proposé de nommer des com-
missaires qui travaillassent à la réu-

nion des Réformés avec les Gallicans.

Ces tentatives de conciliation don-

nèrent, dit Benoit, bien de l’exercice

aux personnes sages et fidèles, qui

voulaient conserver les avantages de
la religion et les droits de lu conscien-

ce, sans troubler la paix des églises.

Le Synode qui, deux ans plus lard,

s’assembla à Montpellier sous la pré-

sidence de Béraud, eut encore à s’eu

occuper.il condamna plusieurs livres

qui traitaient cette question, et établit

la censure la plus sévère pour toute

espèce d’écrits. Une résolution plus
libérale fut prise par le même Syno-
de : il interdit les loteries, hormis
celles organisées dans un but de bien-

faisance. Après avoir approuvé les

mesures de l’Assemblée politique de
Cbàlelleiault pour la conservation des
places de sûreté, et en avoir recom-
mandé l’exécution, le SynoJe fit la

répartition de 40,000 ceus accordés

par le roi entre les 703 églises réfor-

mées que l’on comptait alors en F'ran-

ce, savoir: 88 dans l’Isle-de-Francc,

59 en Normandie, 14 en Bretagne,

il en Bourgogne, 4 dans le Lyon-
nais, 2 dans le F'orez, 94 dans le Dau-
phiné, 35 dans le Vivarais, 116 dans

le Bas-Languedoc, 90 dans le Haut-

Languedoc, 83 dans la Guieunc, 50
dans le Poitou, 51 dans la Saintouge,

21 dans l’Anjou et 39 dans l’Orléa-

nais. Une partie de cette somme
(3,300 écus) fut spécialement destinée

à l’entretien des académies de Sau-

(1) Une copie «le» Acte» de» tynode» natio-

naux, de I» inain de tJn f''ivier, »ccrét-iire de
Ihi Ple»M -Morn *y, prt'ifiiicd.iih l'ot tliograplie

des noms de certain» député*, de» * triame» *jue

non» ferons connaître (5 -Cmnain fran^. ;

n* 203'2). Au lien de d’Arolrs, Lambert, La
Cheuuatiêre, on y lit: DcrplUl, ! aninert et La
Chcvrolitrt.
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mur et de Munlauhan, cl à la création

de deux académies nouvelles, l’une à

Montpellier, l’aulre à Nismes.

Avant de se séparer, le Synode
chargea Béraud de réfuter l’évêque

d’Évreux, ce qu’il (il dans saHrin e et

claire iléjensr de la vocation des mi-

nistres de l’Évangile
,
contre la Répli-

que de mes,sire Jacques Davy, évesque

d’Évreux, faite article par article sur

la mesme Réplique (Montauban , 1 398,
in-8»).

En 1 598, Béraud eut avec le jésuite

Sapeti une dispute publique, dont les

actes se conservent mss. à la biblio-

thèque de Genève (Carton IV. n* 2.

S. p. 510.) Elle roula sur la messe et

la suffisance de l’Écriture.

En 1601
,

il fut député par le Haut-

Languedoe à l’Assemblée politique de

Sainte-Foy, qui le choisit pour vice-

président. En 1603, le Synode natio-

ns! de Gap lui oonféra le soin de rédi-

ger, avec Sonis , tligord, Ferrier et

Charnier, un règlement pour les aca-

démies et les collèges. En 1603, les

Mémoires de Sully, d’accord avec Be-

noit, nous apprennent qu’il intrigua

fortement pour engager l’Assemblée

de Ch&tellerault à demander au roi

qu’aux deux députés généraux en
fût adjoint un troisième pris dans
l’ordre des ministres, prétendant ou-
vertement pour lui-même à la nomi-
nation. « Mais, ajoute l’historien de
l’édit de Nantes, la Cour ne voutoit

point cette multitude de députés, et

elle vouloit encore moins y consentir

en faveur d’un ministre. Rôni fit si

bien qu’on se tint au nombre de
deux. •

En 160", Béraud fut de nouveau
député au Synode de l.a Rochelle,

qui l’élut président. Ce Synode, nous
l’avons déjà dit ailleurs, montra des

vues beaucoup plus larges que celui

de Gap. Non-seulement il refusa de
toucher à la Confession de foi, mais il

répondit avec une sagesse digne d'u-

ne assemblée chrétienne à Piscator,

que le Synode précédent avait failli

excommunier, « laissant à Dieu à lui

révéler, quand il lui plaîmit, ce qu’il

y avoit de défectueux dans sa doc-
trine. » Il est juste de reconnaître

que Piscator avait le premier donné
l’exemple de cette modération en ré-

pondant sans aigreur aux lettres du
Synode de Gap, qui lui reprochait

avec amertume de troubler l'Église

de Dieu par la nouveauté de ses opi-

nions sur l’obéissance active de Jésus-

Christ. Poussant plus loin son désir de
conciliation, le Synode de La Rochelle

ordonna de supprimer l’écrit violent

de Félix Huguet, pasteur du Dauphi-

né, contre Piscator, et arrêta l’im-

pression du Traité de la Justification,

par Sonis

,

pasteur et professeur à

Montauban, qui avait été spécialement

chargé de réfuter le théologien alle-

mand. Mais la prudence dont il don-

nait ainsi des gages sembla toul-â-

coup l'abandonne! , 11 sanctionna le

fameux article de i'Amechrist (Vov.

Pièces justif , N° LX VII) ;
cependant

le roi lui ayant fait témoigner son
mécontentement par Jfoutmartin, il

en ordonna la suppression dans les

nouvelles éditions de la Confession de
foi.

Parmi les nombreuses décisions

rendues sur des faits particuliers, il

n’y en a aucune qui puisse intéresser

aujourd’hui, et il serait plus qu’iuu-

tile de nous y arrêter. Une seule

peut-être mérite de fixer l’attention,

parce qu’elle contribue à prouver

jusqu’à quel |>oint les idées étaient

confuses sur les attributions de la

puissance ecclésiastique. Nous voulons

parler des règlements touchant les

legs testamentaires, dressés par le

Synode dans le but d’en assurer la

jouissance aux églises. A cet égard,

il poussa la précaution jusqu’à rédi-

ger la formule de ces actes.

Après avoir réparti entre les égli-

ses nue somme de 1 33,000 livres, oc-

troyée par le roi, le Synode procéda

à l’élection de six candidats pour la

députation générale, attribution nou-

velle qui lui avait été accordée par

brevet du 29 déc. 1606. Sur la de-
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monde de la municipolité de La Ro-

chelle, il admit aux délibérations

quatre représentants de cette ville,

le maire Jean Sarragaii , sieur do

Crignollée, les échevins de Homagné
et de MiraitJe, et le bailli de Veau-

préau. Mais une difficulté se présenta

dès l'abord. \j» brevet défendait au
Synode de s’occuper d'affaires politi-

ques. Comment donc dresser les in-

structions des nouveaux députés? Il

fallut recourir au roi (Voy. I, p. 199).

\& difficulté levée, on élut Villariwul

et Miramte en remplacement de La
Noue et de Du Cros , qui furent re-

merciés du zèle qu'ils avaient déployé

dans l'accomplissement de leurs fonc-

tions. Henri IV, toutefois, refusa de
sanctionner cette nomination, parce

que le Synode ne s'était pas conformé
aux prescriptions du brevet en pré-

sentant une liste de six candidats.

Après la clôture de l’assemblée,

Béraud futappelé à remplir è Saumur
une chaire de théologie, qu'il occupa
pendant deux ans. C’est dans cette

période de sa vie qu’il publia ses

Disputaliones tlieologicœ de tacri
theologià (Saumur, Thomas Portau,

1608, in-4*), ouvrage fort rare, dont
aucun de ses biographes ne fait men-
tion.

Il était de retour à Montauben de-
puis quelques mois lorsque la nouvelle

de l’assassinat de Henri IV s’y répan-

dit. Une consternation profonde saisit

tous les Protestants. Les plus exaltés

voulaient qu’on prit à l’instant les me-
sures les plus énergiques pour se

mettre à l’abri des maux qu’ils pré-

voyaient. Les modérés proposaient de
ne rien innover et d’attendre. Béraud
était à la tète du premier parti. L«
second reconnaissait pour chefs les

consuls. Les esprits s'échauffèrent au
point que pendant plusieurs jours on
put craindre une guerre civile; ce-

pendant les modérés finirent par l’em-

porter, et la tranquillité se rétablit

pour quelque temps.

Benoit, dans son Histoire de l’édit

de Mantes, représente Béraud comme

BÉR

« un homme d'un esprit un peu chaud
et qui alloil vite. > Les querelles qu’il

eut avec son collègue B e mit (Voy.) ne
justifient que trop ce jugement; ce-

pendant nous croyons que l’on a été

jusqu'à un certain point injuste à son

égard, en lui attribuant des actes dont

toute la responsabilité retombe sur sou

fils.

Il nous est impossible de préciser

l’époque do sa mort. Dans la liste pré-

sentée au Synode d’Alais, en 1620, il

cesse de figurer parmi les pasteurs de
Montauban. Faut-il en conclure qu’il

ne vivait plus? Nous ne le pensons

pas. Son testament (1) portant la date

de 1626, ou doit nécessairement ad-
mettre, à moins de supposer quelque

erreur de chiffre, qu’il a vécu jusque

vers celte époque. S’ensuit-il qu’il ait

prolongé ses jours jusqu'en 1628 et

même au delà
,
ainsi que l’affirment

Bayle et tous les biographes qui le co-

pient ? Nous ne le pensons pas non plus,

et voici les raisons sur lesquelles se

fonde notre opinion.

A en croire ces écrivains, Béraud
aurait joué à l’àge de plus de 70 ans

le rôle d’un fougueux démagogue ; il

aurait enseigné du haut de sa chaire

académique qu’il est permis aux pas-

teurs de porter les armes et de verser

le sang ; bien plus, joignant l’exemple

au précepte, il ae serait mis à la tète

des bandes montalbauaises qui, selon

Cathala-Couture, pillèrent et ravagè-

rent les environs. L’invraisemblance

est si choquante, que ce simple rap-

prochement suffirait pour absoudre

Michel Béraud, lors même que nous

(1) Par ce testament, il légua aux pauvres
de La Rochelle une rente qu'un arrêt de la

Chambre de l'édit adjugea à l'hôpital en 1617.
Les spoliations de cette espèce commene .lient

d'Vlora à être asseï fréquentes. La même an-
née, un legs de Perreau aux pauvre» réformé»
de Thouar* fut confisqué au profit de la fa-

brique de cette ville. Eu 1 652, un legs de <100 fr.

fait par Pertieaut fut attribué à l'aumônerie
de Poitiers. Cependant la rapacité du clergé

catholique n’obtenait pas toujours gain de

cause. Après un procès qui dura cinquante an»,

une somme de 500 livre» léguée par Elie Mar-
di* aux pauvres de Montignac, fus laissée â

l’église par arrêt du parlement.
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n’aurions pas une preuve plus con-

vaincante encore de son innocence.

Cette preuve nous est fournie par mie

copie msc. des actes du Synode de Cha-

renlon, où nous apprenons que c’est

Pierre Béraud, et non pas Michel, qui

fut appelé à donner des explications

sur ces scandaleuses doctrines.

C’est vraisemblablement aussi le fils,

et non pas le père, qui, en 1620, tra-

vailla de tous ses moyens à enllammer

le courage des habitants de Montau-

ban pendant le siège fameux qu’ils

durent soutenir. Pasteur à Bergerac

eu 1603, à Pamiers en 1613, il rem-

plissait encore les fonctions de son mi-

nistère dans cette dernière ville en

1620; mais rien n’empèche de croire

que comme Gardesi, Josion, Richaud,

Casaux , Moinier , llarbot, Belon,Cuy-

la, Pérille, il chercha un asile à Mon-
tauban pour échapper aux sanglantes

vengeances de l-ouis XIII. La mort de
Chamier l’appela enfin & un poste qu'il

ambitionnait depuis longtemps. Il lui

succéda non-seulement comme pas-

teur, mais aussi comme professeur de

théologie; au moins était-il revêtu de

ce double titre, lorsqu’il fut député, en

1623, au Synode national de Chareu-

ton
(
Voy. Pièces jusiif. N» LXXVH).

En 1626, la guerre s’étant rallumée,

Béraud s’employa avec ardeur à faire

déclarer Montaubau en faveur du duc
de Rohan. Au rapport de l’historien

du Quercy, ses efforts ne rallièrent au
parti de la guerre que deux ministres ;

tous les autres se déclarèrent contre

lui. On vit alors, comme du temps de
la Ligue, la chaire chrétienne devenir

l’arène des passions politiques. Sou-
levé par les prédications de Béraud, le

peuple, un jour, envahit le temple et

força Ollier h chercher son salut dans

lafuite. Sans se laisser effrayer, Delon,
Charles, Cameron et Dilon continuè-

rent h représenter courageusement

aux Montalbanais le danger auquel ils

s’exposeraient s’ils prenaient les ar-

mes avant que La Rochelle se fôt pro-

noncée. Irrité de celte résistance, le

parti de Rohan, ajoute le même écri-
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vain, eut alors recours à la fourberie.

Il fit courir dus lettres supposées an-
nonçant l'insurrection de La Rochelle.

Les consuls, pleins de méfiance, vou-
lurent s’assurer de la vérité du (ait et

firent partir Paulel, qui, à son retour,
trouva les exaltés triomphants.

I-a conclusion de la paix ne rétablit

pas la tranquillité; les deux partis res-

tèrent eu présence. Nous voyons dans
Aymou, qu’en 162G, Béraud appela

au Synode de Castres d’un décret du
Symxle provincial du liaut-Lauguedoc
rendu, on ne nous dit pas à quel su-

jet. Les Actes du Synode national uous
apprennent seulement qu’il avait pour
adversaire Roques et Hugla, consuls,

de La Roche et Bardun, conseil-

lers de la prévôté de Moiilaub&n. Sur
le rapport d’une commission com-
posée de deux ministres

,
Maurice et

Le Blog

,

et de deux anciens ,
Maré-

mont et Loullan, il fut déclaré com-
plètement innocent des crimes qu’on
lui imputait.

La guerre ne tarda pas à éclater de
nouveau. Soinl-Michcl de La Roche-
Chalais, chargé de la défense de Mon-
tauban, nomma Béraud membre du
conseil de guerre. L’inconvenance de
ce poste pour un ministre de l'Évan-

gile semble avoir frappé Béraud lui -

même, et ce fut sans doute pour es-

sayer de s’excuser à ses propres yeux
qu’il composa le fameux traité où il en-

seignait qu’il est permis aux ministres

de porter les armes et de répaudre le

sang. Monlauban, au reste, ne prit celte

fois qu’une part indirecte à la guerre.

Dès qu'ils apprirent la reddition de Iji

Rochelle, les iiabilanls songèrent à (aire

leur soumission. Entretenus dans ces

dispositions pacifiques par Valada , ils

chargèrent Béraud, Rieupeiroux et

Leclerc de mettre par écrit les condi-

tions auxquelles ils offraient de se

rendre. La paix fut signée le 27 juin

1629.

Le rôle politique de Pierre Béraud,

qui avait commencé, en 1615, à l’As-

semblée de Grenoble,où il avait été dé-

puté par la province du Haut-Langue-
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doc, était terminé; mais le gouverne-

ment gardait contre lui un profond

ressentiment. Richelieu le frappad’in-

terdiclionet lui défendit de siéger au

Synode national de Charenton en 1 631

.

Le commissaire Galland reçut en outre

l’ordre de demander à cette assemblée

la suppression de l’écrit séditieux du
pasteur de Monlauban et la condam-
nation de l'auteur. Béraud u’hésita pas

à désavouer les doctrines qu’il avait

émises, contraint, dit- il, par la confu-

sion et les malheurs du tem|is. Le Sy-

node le censura très sévèrement pour

s’ètrc servi d'expressionsscandaleuses,

tendant à établir uue doctrine erronée,

et défendit à lui et à tous les profes-

seurs d’enseigner rien de semblable à

l’avenir. Celte satisfaction apaisa le

tout-puissant ministre; le rot permit

Béraud de prendre place dans le

uode et leva l’interdiction pronon-
cée contre lui.

Béraud reprit ses doubles fonctions

de pasteur et de professeur; il les rem-
plissait encore en 1637. Le seul ou-

vrage que nous connaissions de lui

est un petit écrit intitulé : L'étal de

Montauban depuis la descente des An-
glais dans l'isle de Réjusqu’à la red-

dition de La Rochelle, sans uom de
lieu, 1628, in-8».

Par quel lien se rattachent h cette

famille un Béraud, cité dans les Ac-

tes de l’Assemblée politique de La
Rochelle, comme gouverneur de Meil-

lan, en 1616; un autre Béraud, chi-

rurgien de Henri IV, en 1599; le pro-

phète camisard Paul Béraud
, tué a

Porchères en 1689, et surtout un
Pierre Béraud, chapelain dans la ma-
rine britannique à la lin du XVIIe siè-

cle? Rien ne nous l’indique. Ce der-

nier, qui ne nous est connu que par

une courte mention de Robert Watt,
a publié en frauç. et en anglais plu-

sieurs ouvrages qui annoncent une
grande variété de connaissances : The
Chureh ofRome proved heretic (Loml.,

1680, in-H)
;
— The Church of En-

gland prored the holy cathotic Church
(Lond., 1682, in-fol.); — Logic, or
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the key of sciences, and the moral

science, or the keyto be happg (Loud.,

1690, in-12) ;
— French and cnglish

Grammar
(
Lond. , 1693, in-8"

J ;
—

Sermons on Luke Xlll, 3(1698, in-8”),

— on Ephes. V, 16 (1698, in-8*), —
on James V, 12 (1698, in-8») ;

— Dis-

courses on the Trinity, Atheism, Phg-
sic

, Metapligsic and Astronomg (Lond.,

1700, in-12) ;
— Dissenler’s Reunion

to the Church of England (1706,
in-8*).

IIKHALLI) (Nicolas), en latin Be-
raldus, savant jurisconsulte, une des

perles et des étoiles de la France, au

jugement d'Érasme, Oorissaitau com-
mencement du XVI* siècle.

Bérauld professait le druit à Or-

léans, sa ville natale; les paroles de

Badius, dans sa dédicace du tome 1*'

des Œuvres de Polilien Nicolao Be-

raldo Aurelio, ue permettent aucun
doute à cet égard. Scia, lui dit-il,

quam sis sacrarum léguai professions

et prceleclioniadjuratus.s 11 u’est per-

sonne, continue-t-il, qui te connaisse

un tant soit peu; qui ne soit persuadé

que, sous les auspices, les lois vont

refleurir sur les ruines de la barba-

rie. C’est ce dout m’ont aussi convain-

cu les magnifiques harangues et plai-

doyers, bellisshnm tuœ conçûmes et

orationes, que l’on a recueillis de ta

bouche à ton insu, et qui m’ont été

récemment communiqués, etc. » Éras-

me se rendant en Italie, en 1508,

passa par Orléans et fut accueilli par

Bérauld avec une grande cordialité.

Il séjourna quelques jours chez lui.

Bans une lettre datée du 21 février

1516, ce souvenir lui revient, et il

ajoute : « Encore maintenant il me
semble entendre cette parole pleine et

facile, celte voix douce et harmonieu-

se, ce discours pur et limpide
;

il me
semble voir ce visage ami et plein de

bonté, sans rien qui annonce la hau-

teur ;
ces mœurs aimables, douces, fa-

ciles
,
et point du tout gênantes. >

Mais daus un autre endroit de ses

écrits (in Ciceronem), il reproche à

son ami de nôtre pas laborieux, et
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d’écrire moins bien qu’il 11e parle,

tante d’application : Dicerulo quant

scripto felicior. Quiti possit sa'is di-

vine, sed est maqui laboris fuqitan-

tior. Les trois lettres de Hérault! qui

se trouvent dans le recueil des Lettres

d’firasme, et les réponses de- ce der-

nier, ne nous apprennent rien sur sa

vie. Nous y voyons seulement qu’il

était à Paris en 1518. Ce fut sans

doute une dizaine d’années plus tard

que sa grande réputation lui valut

l'honneur d’ètre choisi pour précep-

teur des enfants de Louise de Mont-

morency, veuve du maréchal de Chô-

tillon. Si le fuit que le biographe de

l’amiral deColigny [Sundras de Cour-

tiiz] raconte, est vrai, il fait honneur à

son caractère. On sait que Gaspard de

C'oligntj
,
comme puîné de la l&mille,

était destiné à l’état ecclésiastique. Il

y s même h ce propos une anecdote

que nous rapporterons. Un jour que
Bérauld rendait compte au duc de
Montmorency de la conduite de ses

élèves, en lui disant que Gaspard an-

nonçait de plus grandes dispositions

pour l’étude que son frère Odet, te

connétable confondit ses deux neveu*

et répondit au précepteur qu’il eût à

y remédier, parce que sa volonté était

que Gaspard fût d’église et qu’Odet,

comme étant l’aîné, soutînt l’honneur

de la maison. Sur quoi Bérauld s'é-

tonnant que, dans l’opinion du duc, il

fallût moins de savoir à un ecclésias-

tique qu’à un homme d’épée, le con-

nétable reconnut son erreur et se fé-

licita que Gaspard répondit si bien à

ses intentions. Mais le jeune Gaspard
avait de tout autres inclinations que
«Iles que son oncle prétendait déve-
lopper en loi. Cette conversation lui

ayant été rapportée, il eut si grand’peur
qu’on ne le mît dans lesordresqti’il n’y

eut plus moyen, dit-on, de lui faire ou-
vrir un livre. On insista auprèsdeBé-
rauld pour qu’il s’emplovùi à vaincre

les répugnances do jeune homme. On
lui fit adroitement entendre que son in-

térêt à lui y était engagé ; car une fois

dans la carrière des armes, sou élève
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no pourrait rien faire pour lui. Mais
l’bontiète précepteur, n’écoutant que
sa conscience, se contenta de faire voir

à son élève les avantages et les incon-

vénientsde l’état ecclésiastique, en lui

conseillant de ne point s’y vouer si

telle n’était pas sa vocation. Vers

1535, Bérauld se trouvait à Orléans ;

du moins Gesner l’y vit et le mention-
ne dans sa Bibliothèque. On ignore

l’époque de sa mort (t).

Voici quelles furent les publications

de Nicolas Bérauld. D’après l'ordre

chronologique
, l’écrit dirigé contre

les invectives de Laurentios Vatla, et

dont nous parlerons dans l’art. Bea-
qi'in, eût été le premier en date, puis-

qu'il devait paraître vers 1512; mais
aucun bibliographe ne nous apprend
qu'il ait été publié.

I. Syderalis A byssus

,

Parisiis.

.

1 51 4. — Cité dans le Catalogue d’Of-

ford.

IL PliniiHistoria naturalis imprts-

sa Lutetia impensîs Beraldi et Hegi

-

naldi Calderii [typographe],»» quo-

rum œdibus renale.s sub< ht liDri,

1516, m-fot. — Édit, très-rare, que
leP. Hardouin a négligé de citer dans

son Catalogue des Commentateurs de
Pline. Cet oubli est d’autant plus im-
pardonnable qu’f.rasme, dans la pré-

face de l’édit, qu’il donna lui-même
de cet auteur, en 1 525, nous apprend
que Bérauld, qui à la connaissance

des belles-lettres joignait la science

des mathématiques, ét, ce qui valait

encore mieux en ceci , dit-il, un ju-

gement sain, avait apporté dans ce

travail non moins de zèle que de
conscience. 11 agsure que jusqu’alors

Mine n’avait jamais paru plus correct,

nunquam haetenns exiisse. Plinium

feticiùs traeiatum.

(1) Il paraît que Bérauld vivait encore l

l'époque où parut la Bibliothèque de Gesner,

eo 1546; mais il devait être mort en 1634, puis-

que nous voyons que sa femme avait suivi son
fils à Montbéliard. Le P, Lelong dit qu'il parait

être mort vers 1650. La Binpr IToiv., qui le fait

naître en 1473, affirme positivement qu'il mon-
rui eu 1550, nous ignorons d'après quelle au-

torité.
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III. Guillermi Parisiensis episcopi,

doctoris eximii ,
opérant Somma

,

divinarum rerum difficultates profun-

dissime resolcens, Paris., 1316, in-

fol., caract. gothiques. — Dom Lirun,

dans scs Singularités hist. et litt.,

nous apprend que Bérauld dans cette

édit. > rétablit par son industrie plu-

sieurs endroits de son auteur, et y
mit des argumens en sommaires. Il

ajouta même, dit-il, plusieurs ouvra-
ges de Guillaume qui n’avoient pas

encore été imprimés ; > mais il s’é-

tonne qu’il n’y ait point joint deux
traités, l’un de la collation, et l’autre

de la pluralité des bénéfices ecclésias-

tiques, qui furent imprimés à Stras-

bourg en 1307.

IV. Dietionarium græco-lalinum,
Parisiis,! 521 ,in-fol.—Ce dictionnaire

ne porte dans son titre aucun nom
d’auteur; mais ou lit fi la fin dn vo-
lume qu’il fut composé par Jean Craf-

ton, carme italien. Bérauld ne fit que
le revoir et l’augmenter. Encore les

additions ne sont-elles pas toutes de sa

main.

V. Orotio de Pare reslilutâ et fcc-

dere sanrito apud Cameracum, Pari-

siis, 1528, in-8“.

VI Enarratio t’salmorum LXXI et

CXXXIl, Parisiis, 1529, in-4". — Le
supplice de son ami Louis de Ber-
quin, brûlé fi Paris celte même année,

lui aura sans doute inspiré ce travail.

VII. De vetere et novitid jurispru-

dentiii Oratio, [ctim eruditâ ad anti-

quorum lectionem ac studium exhor-
tait' ne, ajoute Gesner], Lugd., 1533,
in-8°. — Cité dans les Annales de
Panzer.

VIII. Dialogue quo rationes qtue-

dam explicantur, quibus dicendi ex
tempore facultas parari polest, de-

que ipsà dicendi ex temporefaculiate,
Lugd., 1534 ,

in-8». — Cité par Pan-
zer.

IX. Metaphrasis in HEconomicon
Aristotelis, Parisiis, in-4", sans mill.

X. Luciani Dialogue de auctione

phi'osopliorum latine , Nicolao Be-
ral'hi interprété.

Gesner nous apprend en outre que

l’on doit encore fi Nicolas Bérauld des

Notes sur le Buslicus de Politien, et

peut-être sur le .Vu tritia , mais il ne

garantit pas cette dernière indication.

Nicolas Bérauld laissa un fils, nom-
mé François, qui , non moins érudit

que son père
,
passa sa vie dans les

fonctions de l’enseignement. Il était né

fi Orléans. En 1 549 , Bèze le trouva

qui professait fi Lausanne. Il alla de
Ifi fi Montbéliard en qualité de profes-

seur de littérature grecque. Une lettre

de François Le Gag, sieur de Bois-

normand, fi lui adressée, nous apprend
qu’il était dans cette ville au commen-
cement de 1554, et qu’il y vivait avec

sa mère
,
sa femme et un fils nommé

Rodolphe. En 1557, il se trouvait de
nouveau fi Lausanne. Melchior Adam
le mentionne dans sa vie de Stuckius.

Il avait succédé, dans le professorat, à

Jean Randon et fi Claude Prérot. Il y
rofessa jusqu’en 1359. Il passa alors

Genève, où il fut reçu bourgeois de la

ville. En 1371, il était principal du
collège de Montargis. C’est ce que nous

voyons par une lettre (22 avril 1571
)

du pasteur MnUot, un des ministres

de la suite de l’amiral doColigmj, qui

l’appelle fi La Rochelle avec leur ami
commun Béroald, si pour ce dernier,

ajoute-t-il, la ville d’Orléans y donne
son consentement. Une lettre datée du
4 janvier 1572, que rapporteColomiés,

lui donne la qualité de principal du
collège de La Rochelle. Une phrase de
cette leur •, écrite par Louis Chesneau
(Quereulus. en latin), principal du
collège de Tours, que les événements

avaient mis eu fuite, pourrait mettre

sur la trace d’un fait de la vie de Bé-

rauld qui est resté ignoré. Lors

voyant que le roy estoit fi Blois

,

écrit-il, je me retiray chez M. de Va-
lores, où Bérauld me présentoit quel-

ques fois le Itanap quand je disnois

avec sondit maislre, etc. > Bérauld au-

rait-il été attaché eu quelque qualité fi

la maison de ce seigneur? — On ignora

l’époque de sa mort ; seulement, il est

permis de conjecturer qu’il vivait en-
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core eu 1592, époque où parut sa tra-

duction de deux livres des Histoires
romaines d'Appien.

liera u Id était bon poète en grec et
en lutin

; niais ses poèmes sont restés
manuscrits. Colonnes, qui les loue, en
rapporte une épigramme en grec de
seixe vers et une autre petite pièce
intitulée : Prosonopceia in Rob. Sle-
phanum bibliopolam sut temporis fa-
cile principem Genevœ, aulh. Fr. He-
rald ‘j \'iculai Jilio

, ling. grœcœ tum
pro/essore. Ce petit poème est un dia-
logue de 22 vers entre un citoyen et
un étranger. Celui-ci se plaint do ce
qu’on n’ait pas élevé un monument à
la mémoire du célébré imprimeur, et
l’autre répond qu’il a eu soin de s’é-
lever à lui-même des monuments que
le temps ne pourra détruire. Celte pro-
sopopée latine et l’épigramme grecque
que Colomiès avait tirées des poèmes
mss. de Bérauld, sont les seuls mor-
ceaux de poésie que l’ou connaisse
de lui. Voici le titre exact de l’éd.
d’Appien où se lit sa traduction :

AIJlIlANOr AAJiïANAPEUS Pogaixa.
Appiani Mexandrini Hum. Historia-
rum, Punica

, sine Cai thaginicnsis

,

Syriuca, Parlhiea, Milliridatica, Ibe-
rica, Annibalica, Cclticw et Illgricœ
fragmenta quœdam. Ilcm

, De bellis
civilibus libri v. Uenr. Sleph. Anno-
tationes in guasdam Appiani hislo-
rias, el in conciones per lolum opus
sparsas, Cenevæ, Heur. Stepliauus,
15ü2, in-fol. —- Trad. lat. eu regard
du texte grec.— Les deux livres trad.
par Bérauld vont de la p. 255 à la p.
549.— Dans sa préface, le savuut édi-
teur nous apprend que les doux livres
don t son édition d’Appien est enricüie,
avaient été autrefois rapportés par lui
d’Italie

, et qu’il les avait déjà impri-
més séparément. Ces deux livres trai-
tent, 1 un des guerres des Romains ou
Espagne

, et l’autre dos guerres dos
Romains contre Aimibal. • De même
que j’ai été le premier à éditer ces
deux livres, continue Estienne, j’ai
aussi été le premier à les faire traduira
en latin, et par un homme qui n’est

[MS médiocrement versé dans la langue
grecque, François Bérauld d’Orléans.
Si j’ai préféré sa traduction , même
pour les guerres d’Espagne, à celle que.
Cmlius Secuudus Curio a mise au jour,
il u’esl personne qui, après les avoir
comparées, n’avoue que j'ai eu rai-
son. »

BERCKIIEIM, famille noble d’Al-
sace, divisée eu trois branches à l’é-

poque où La Cliesnaye-Desbois dressa
sa généalogie sur des mémoires four-
nis par elle.

Egenolf delterckbeim, souche do
ces trois branches, vivait au commen-
cement du XVIII* siècle, et tout sem-
ble indiquer qu’il embrassa les opi-
nions nouvelles; ce qui est certain,
c est que ses trois Gis professèrent lu
religion protestante.

I. Brancüe de Jebshslm. Le Dict.
de la Noblesse ne nous fait pas con-
naître le nom du fondateur de cette
branche; il nous apprend seulement
qu’il naquit en 1585 et mourut en
1065, après avoir rempli les fonctions
de grand -bailli de la maison de Wur-
temberg, dans le comté de Horhurg.
Son Gis, Jules-Éberiiard, néen 1031

,

mort en 1088, fut gouverneur du
jeune prince Charles-Frédéric de Ba-
de-Dourlach. Il avait épousé A nnc-
Élèonore de BrinnighoJ

,
qui , en

1002, le rendit pore d’un Gis, Ceor-
ces-Frédéric, mort en 1718. Ce der-
nier eut desa femme, Charlotte- Élisa-
beth de Breitcn-Lindcnbcrg

, uu Gls
nommé Louis-Frédéric, qui mourut
en 1735 à l’àge de 35 ans, laissant
de son mariage avec Jeannc-lUlène
de Turckhcim un enfant âgé de deux
ans, Philippe-Frédéric

, qui servit
plus lard avec le grade de capitaine
dans le régiment d’Alsace, et épousa
Maric-Uclacie- Louise de Glaubitz .

H. llRANCUE DS KrAUTERGERSIIEIM.
L auteur de cette branche, Jean-Lu-
D0LF, né en 1587, mort en 1664, fut
capitaine de cavalerie dans l’armée
impériale, el plus tard conseiller as-
sesseur un directoire de la noblesse
immédiate de la Basse -Alsace. De sou
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mariage avec Susanne - Barbe rie

Nippenburg naquit, en 1635, Ciiré-

tien-Rberhap.d
,
qui servit comme

capitaine dans l’armée suédoise, et

succéda à son père sur son siège de

conseiller assesseur. Il mourut en

1708, laissant de sa troisième femme,
Élisabeth-Marie de Lanritperg ,

deux

fils, dont l’aiiié, Ecexolf-Sikishond,

né en 1694, fut lieutenant-colonel

d’infanterie au service de France et

chevalier de l’ordre royal du Mérite

militaire. Marié deux fois, la première

avec Françoise-Élisabeth de Lands-
perg

, la seconde avec Sophie de Tor-

schener, il n’eut de ses deux mariages

que des filles. Son frère cadet, Fhan-
çois-Saviiel

,
mestrc-de-camp de ca-

valerie au service de France, cheva-

lier de l’ordre royal du Mérite mili-

taire et de l’Aigle rouge de Brande-
bourg , préteur au magistrat de Stras-

bourg et chancelier de l’université

de cette ville, n’eut point d’enfant de

Charlotte de Landspcrg.
III. Branche de HiBEAtrviu.it. Le

fondateur de cette branche, Éc.enolf

de Berckheim, né en 1591, mort en

1636, épousa Anne-Marie Truchs de

Theinfelden, qui le rendit père de

Gf.obges-Lüdolf, né en 1629, mort
en 1674. Du mariage de ce dernier

avec Sophie-Marguerite de Herck-

hcim-Jebsheim naquit, en 1652,
Jean-Gou lache, qui servit dans l’ar-

mée saxonne avec le grade de major

et mourut en 1723 II avait épousé

Jeanne-Élisabeth Wurmser de Wen-
denheim, dont il eut Philippe-Fnéné-

ric, né en 1686, conseiller privé et

président de la régence du comté de
Hanau-Lichtenberg, siégeant à Boux-
willer, bailli de Lichtenau, mort en
1733. Sa femme, Étionore-llcnrielte

de Berckheim-Jebsheim
,

lui avait

donné deux fils : Loris -Charles, uéen
1726, conseiller privé de la régence

de Bade et grand-bailli du landgra-

viat de Saussenberg; et Chrétien-

Locis, né en 1729, commandant de
bataillon au régiment d’infanterie de
Royal Deux-Ponts, chevalier de l’or-

dre royal du Mérite militaire, qui

épousa Sophie-Jaeobé de Bathsam-
hausen.

Parmi les membres les plus distin-

gués de cette famille, nous ne devons

pas omettre de citer Siciseond-Frê-
déric

,
né à Ribeauvillé le 9 mai

1 775
,

et mort à Paris le 28 déc.

1819. Entré fort jeune au service, de
Berckheim fut nommé officier en 1 793,
et colonel du premier régiment de
cuirassiers en 1 809. Il fit les campa-
gnes de Prusse et de Pologne, et se fit

remarquer parmi les plus braves sur

tous les champs de bataille de l’Em-

pire. Élevé au grade de général de
brigade, il obtint, dans la campagne
de Russie, le commandement des cui-

rassiers, et ce fut lui qui, par une
charge brillante, sauva Napoléon et

les débris de la grande armée sur les

bords de la Béréxina. Nommé lieute-

nant-général, il se signala aux batail-

les de Dresde et de Leipzig. Lorsque

le sol de la patrie fut menacé, l’Em-
pereur lui confia le commandement
des gardes d’honneur et le chargea

d’organiser un soulèvement en masse

de la population du Haut-Rhin. La

Restauration l’appela au commande-
ment de ce département. Pendant les

Cent Jours, Napoléon mit sous ses or-

dres les divisions de réserve sur le

Rhin. Après le second retour des

Bourbons, il fut nommé inspecteur

général de la cavalerie
,

et, vers la

même époque, élu député par le dé-

partement du Haut-Rhin. Les faveurs

du pouvoir n’ébranlèrent jamais sa

fidélité à la cause de la liberté.

BERDOT (David-Charles-Emha-
NtiEt.^, médecin plus connu par ses

relations avec le célèbre AU>ert de
Haller que par ses propres travaux.

II y a de telles amitiés qui, à elles

seules
,
valent un éloge et sont pres-

que un titre de gloire. Berdot pra-

tiquait la médecine à Montbéliard

dans la seconde moitié du xvin* siècle.

Il était honoré du litre de conseiller

et physicien du duc de Wurtemberg
pour la principauté de Montbéliard,
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On trouve un certain nombre de lettres

de lui dans le recueil Epistolurutn ab

eruditis viris ad Alb. Ilallerum scrip-

turum, Ces lettres traitent de cas de
chirurgie ou d’histoires de maladies

qu'il supposait devoir intéresser Haller,

ce savant l’ayant prié de lui faire con-

naître les cas un peu remarquables qui

se présenteraient dans sa pratique. Il

lui communique aussi des observa-

tions sur la botanique. Les Acta Helve-

tica contiennent plusieurs mémoires
de lui. Nous citerons (T. II) : Mémoire
concernant les fièvres pourprées qui

ont été épidémiques dans ta princi-

pauté de Montbéliard ,
dès l’année

1712, tiré des observations manus-
crites de feu L. E. Binninger par son

neveu C. E. Berdol
,

etc.; (T. VII):

Riga observalionum ex L. E. Bin-
ningeri manuscriplis depramptaruin

à nepote D. C. E. Berdol : Übs. I.

f ini potator insignis ; Obs. 2. Hg-
dropota insignis, sibique prœler span
medicus

; Observatio de lumbricis è

cubito erumpentibus
; (T. VIII): Obs.

I. hoqueta
, gns lus , ac deglulitio su-

perstiles , absqnc ullo tinguœ vesti-

gia. Le priucipul ouvrage de Berdol

est son traité d'accouchement : Abrégé
de l'art d'accouclier

, à l'usage des ac-

coucheurs, des sages-femmes et des

mères de fami'le de la principauté de
Montbéliard, Basle, 1 774, 2 vol. de
088 pages, pet. in-8". Ce traité fut

composé à la demande du duc réguaut

de Wurtemberg pour l’instruction des

matrones de la principauté de Mont-
béliard et pour servir de base aux le-

çons particulières qui devaient leur

être données. Dans sa préface, Berdot
reconnaît avoir emprunté beaucoup
aux éléments de physiologie de Haller,

surtout pour ce qui concerne la men-
struation et la génération. — On at-

tribue encore h Berdot un traité De
Suspiriis, Basil., 17S6, in-t“, cl Car-
rère, une Disscrtatio de parongehiâ,
Basil

, 1731, in-4*. Selon l'Annuaire

du Doubs (1827), Berdot mourut en
1780.

itÉRENGKR (Jean-Pierre), né

BKR

Genève en 1740, mort en juin 1807.
Destine par ses parents à une pro-

fession mécanique, Bérenger quitta

son atelier pour se livrer tout entier à

des études sur les questions politiques

et sociales qui agitaient alors sa patrie.

Deux partis étaient en présence : celui

des natifs qui réclamait l’égalité des
droits politiques pour tous lescitoyetis,

et celui des vieux Genevois qui défen-

dait avec acharnement ses privilèges.

Issu d’une famille étrangère, Bérenger
appartenait naturellement au premier
parti, qui finit par être vaincu. Il fut

exilé le 10 fev. 1770, et se retira à

Lausanne, où il se livras des travaux
littéraires qu’il poursuivit lorsqu’il put
rentrer dans sa ville natale. On a de
lui :

L Éloge d’.ibauzit, publié en tête

des Œuvres de ce savant polvgraphe,

Lond. [Hollande], 1 770 et 1 773, 2 vol.

in-8*.—Selon l’opinion générale, cette

«dit. fut dirigée par Moultou; mais
quelques-uns l'attribuent à Bérenger
lui-même.

H. llistoirc de Genève depuis son
originejusqu'à nos jours, Laus. 1772-

73, 6 vol. in-12. « Bérenger, dit Sis-

mondi, dans la Biogr. uuiv., traite

sommairement l'histoire des temps re-

culés, que Spou avait suffisamment

éclaircie
; mais il donne les plus grauds

détails sur les dissensions politiques des

derniers siècles. On a dit qu’il avait

cherché, par cet ouvrage, à se concilier

le parti représentant qui l’avait lait

exiler: en effet, abandonnant la que-
relle des natifs, qui alors était décidée,

il s'est étudié à faire valoir les droits

des citoyens par opposition à ceux du
gouvernement; aussi l'ouvrage fut-il

brûlé à Genève. >

III. J. -J. Rousseau justifié envers

sa patrie, Lond., 177S, in-8*.

IV. Géographicde Busching, Laus.,

1776-79, 12 vol., in-8*.

V. Les Minants républicains, Gen.
et Paris, 1 782, 2 vol. iu-8*.— Homau
politique.

VI. Collection de tous les voyages

faits autour du monde, laïus., 1788.
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#0, 9 vol. in-8”, avec fig.; 2* édit,

angm., Laus., 4795, 40 vol. in 8*.

VII. Histoire des trois voyages au-
tour dn monde par Cook

,
Pnris, 1795,

3 vol. in-8*.

VIII. Laureet Auguste, Paris, 4798,
2 vol. in-12. — Traduef. de l’anglais,

supposée, d’après Barbier.

IX. Deux éditions refondues du
Cours de géographie historique d'Os

-

terwatd
;
Paris, 4804, 2 vol. in-12;

Gen., 4843, 2 vol. in-12.

X. Uneédit. nugm. du Dictionnaire

de Posgien; Bille, 4805, in-8*.

Il a laissé, en outre, quelques opus-
cules qui offrent peu d’intérêt au-
jourd'hui : Considérations sur l'édit

du 40 février 1781, in-8»;— Lettre

circulaire des natifs de Généré, 1770,
in -8°; — Lettre sur les natifs de Gé-
néré, 4780, in 8"

;
— Mémoire justi-

ficatifpour les natifs de Génère,1770,
in-8”;— M. Jsaac Comuaud, 1781,
in-8”; — Engage de Galeg dans la

ville de Yenef à Sindif, 4780, in-8°.

Bourrit lui attribue la trad. de. l’É-

tat des prisons de l’Europe de Ho-
ward, qui appartient, selon Sismou-

di,kM»« Keralio. Enfin Bérengeraété
le principal rédacteur du Tableau de

ta dernière quinzaine, journal publié

depuis 4794.

RERGER (N.), prévfit de Corbeil.

De La Barre, auteur des Antiquités

de Corbeil, nous apprend que ce pré-

vit! fut un des principaux soutiens de
l’église qui se forma dans cette ville

an commencement du régne de Char-

les IX, et qui eut pour premier pas-

teur, s'il faut en croire le même histo-

rien, un procureurnoinmé Quentin. Le
nombre des Protestants s’accrut si ra-

pidement que, dès 1502,ilsse crurent

assez forts pour livrer Corbeilau prince

de Condé ; mais cette entreprise fut

déjouée par l’arrivée inattendue du

quatre enseignes d’infanterie, en sorte

qu’aprés avoir perdu huit jours de-

vant cette bicoque, l’armée protes-

tante dut lever le siège. Berger évita

nne mort certaine en se joignant aux
troupes du prince. I.’édil de pactlica-

T. IL

tiou de Saint-Germain lui avant per-

mis de retourner h Corbeil, il y re-

prit scs fonctions, danslesquellcs il fut

maintenu par arrêt du Conseil privé,

rendu contre les prétentions de celui

qui les avait exercées en son ab-

sence. La Saint-Barthélemy l’obligea

de nouveau à fuir, mais sa conversion

lui lit accorder plus tard l’autorisation

de rentrer dans ses foyers. Il demeura
toujours un des plus zélés partisans

de Henri IV.

Vers le même temps vivait un autre

Berger qui exerçait le ministère sacré

kChùleaudun dans la Reance. Chassé
aussi de son église par la Saint-Bar-

thélemy, il se sauva à Ia Rochelle,

ainsi que son collègue Baron et un
grand nombre d’autres pasteurs (4).

Il fut rendu plus tard à son troupeau,

qu’il continua à édifier jusqu’en 1004,
époque où il fut déchargé de ses fonc-

tions • attendu ses grands services

et l’alTIiotion qu’il avoit. * Il vivait

encore en 1003, comme nous l’ap-

prennent les Actes du Synode de Gap,
qui lui témoigna beaucoup de bien-

veillance et de sympathie.

Le ministre Berger, qui desservait,

fl ; Un m««. de l.i Bibl de l’Arwa.l, cent

hist. 170, nous donne les noms de 50. Les
voici : D* Chèneverd, min . de Ncuvy

; rincent,
Ar»; Maztcres, dit La Place, M.irnnii; Pat-

Î
uier, Neslte (?) ;

Rohier, Cimnlonay
; Sahnon,

a Flotte; Aniste, Beaulieu : de lai Police, Lu
Chapelle; Petit, Itirbczirux; Triart, Ciré; Bla-

cfcière, Niort ; La allée Folioh, Le Brou.-ige;

Otaut'êfan , Snim-Martin
;
Du Bruert, Belleville

;

Morin, Champagne
;
Bruqonnière, Vieillevigne;

de Lot%es, Snin4-Knlj-. nl
;

Garnier de Saint-

Minant, U Jaudontère; Pasquier, Montreuil*

Bonnin ; Garnier, Vandré; Girard, Betsav;
Fourmcntin, ÜWor-e

;
Du Montin, Fontrnay-le-

Comte; Genêt, Saint-Gilles-vur-Yic
;
Alèt, Ma-

zigné; Amot y, Brcssuire
;
( Ueinet. Saiul-Chris-

tnphc; Mallet, Mon tendre, .'orin , Froniemy;
Monaitier Suni-GcUi*

;
Ahry, Champdeniers;

Mercier, Saini-Jeau-Liguiirc
; Thierry, Yves;

Boucheron, Cl tiré; Du Puy
,
La Jarrie; Raque-

nwu, Niouil; Morely, Gencrel (î); Deffraut,
Part lien ay . La Place, Talmout; Bouquet, Gen-
nes; Matxhay, Tours

;
Parnasse, Sainl-Savi-

nim} fonnd, Brizembourg; d Aime, Cliatellc-

raull ; Mulenoi
,

llelahre; Leblanc, Soubise;

ilerry
; Comturier, Chàtenuroiix . Plusieurs de

ccséglitus ne se (routant pas indiquées dans les

listes d Aymon, on doit eu conclure qu'elles

furent ruiittcf dan» 1c» guerre» religieuses.

43
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en 4603, l’église de Saint-Jean d’Angle

était-il son fils? Rien ti’empèche de

l’admettre ; et probablement que le

conseiller Pierre Berger , dont il nous

reste à parler, appartenait à la même
famille.

Ce dernier fut choisi par la province

de l’Isle-de-France pour remplir uue

dus six places de conseiller accordées

aux Réformés dans le parlement de

Paris par l’art. XXX de l’édit de Nan-

tes. On trouve dans les Actes de l’As-

semblée politique de Sautnurune lettre

de lui, eu date du 35 uov. 1599, où il

témoigne sa gratitude et promet de

s’acquitter dignement de sa charge ;

ce qui ne l’empécha pas d’embrasser

le catholicisme quelques années après.

Le Synode de Tonueins invita les dé-

putés généraux à poursuivre sou rem-

placement; mais la Cour, toujours

bien disposée eu faveur des nouveaux
convertis, ne voulut jamais consentir

Aie déposer. Après de longues négo-

ciations, elle préféra s’engager, par

un art. du traité de lilois, à créer une

place nouvelle, dont fut pourvu le sieur

de Chanteclère.

Une famille protestante du même
nom habitait le .Midi. En 1563, Pierre

Berger, appelé aussi Du Berger, avo-

cat à Montauban, (ut envoyé à Tou-
louse pour demander du secours lors-

ue les Montalbanais furent menacés

’un siège par Burie et Montluc. En
4600, Etienne Berger était maître

des comptes à Montpellier, et finale-

ment Claude-Bertrand Berger, de

Riom en Auvergne, s’est fait connaître

par une traduction de 30 Psalmcs de
David selon la vérité hébraïque, Lyon,

Jean de Tournes, 1519.

BEltGUES (Philippe de), capitaine

huguenot. Eu 1 6îi,Saint-Michel, gou-

verneur de Montauban, à qui, avec

Sainte-Foy, il avait amené de la llasse-

Guienne, à travers beaucoup de pé-

rils, une compagnie de chevau-lé-

gers, le nomma membre du conseil

de guerre. Peu de temps après, il l’en-

voya du côté de Bergerac, en le char-

geant d’y lever de la cavalerie. Ber-

gues réussit à former un corps de 300
maîtres; mais la difficulté était de
rentrer dans Montauban. Il avait déjà

atteint La Frauçaise, non sans avoir

eu à soutenir plusieurs escarmouches,

dont il était sorti victorieux, lorsque

tout -à-coup il se vit enveloppé et

rompu par des forces supérieures. Une
partie de sa troupe, sous les ordres de
Lentillac, son lieutenant, se noya dans

le Tarn en essayant de le traverser. A
la tète de l'autre, réduite à une soixan-

taine d’hommes, il passa l’Aveyron

et gagua Montauban. Quelques jours

après, le 23 août, il fut chargé d’es-

corter les compagnies de Sigoniac,

LaPeyrère, La Boisse, Dausin et Sé-
geville jusqu’à Caussade, qui était me-
nacée par les Catholiques et qui fut

sauvée par ce secours. Plein de bra-

voure et d’activité, il seconda puis-

samment Saint-Michel dans toutes ses

entreprises, jusqu’à ce qu’une misé-

rable question d’intérêt les divisât.

Bergues vouait encore de rendre un
service à Montauban, en signant à Vil-

lemade, avec Leclerc, Nalalis,Garris-

son et Fourncs, à qui s’étaient joints

Eiroles pour Castelsarrazin et Cabre-
rel pour Montpezai, une trêve du la-

bourage qui permit au moins d’ense-

mencer les terres, lorsqu’un ordre fort

sage du gouverneur lit éclater la mé-
sintelligence entre eux. La peste ré-

gnant dans les environs, Saint-Michel

crut devoir prendre des mesures de

précaution et défendit de ramener des

prisonniers. Bergues refusa d’obéir,

se prétendant libre d’agir comme il

l’enteudrait. Il est possible qu’en ma-
nifestant ces étranges prétentions, il

n’ait voulu que faire naître une occa-

sion de se séparer d’un parti démo-
ralisé par la prise de La Rochelle. Des

amis communs s’interposèrent, et il

fut décidé qu’on eu référerait à Rohan,
qui, de peur de se commettre, ne se

hâta pas de prononcer. B trgues cepen-

dant noua une correspondance secrète

avec Castillan, gouverneur de Caus-

sade; mais Saint-Michel en eut vent,

et craignant que ce nu fût dans le but
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de faire un accommodement particu-

lier, il envoya à Caussade son frère

Delanes
, qui chassa Castillon et sou

major Valadn.-

Berguts prit plus tard du service

sous les drapeaux de Bernard de Saxe-

Weimar, qui lui conféra le grade de

lieutenant-colonel d’un régiment de

cavalerie. Il en devint colonel quelque

temps après, et, en 4650, il fut créé

maréchal de camp, grade dans lequel

il fut confirmé eu 4652.

Dans le Mercure du mois de fév.

4668, on lit la nouvelle de la conver-

sion et de Centrée en religion d’une

demoiselle de Bergues, fille aînée de
M. de Bergues, seigneur de faux.

Était-ce une descendante du capitaine

Bergues ou de Jacques de Bergues,

ministre à Soudorgues eu 4626 ? Le
Mercure ne nous l’apprend pas; il se

garde bien aussi de nous dire parquets

moyens cette conversion fut obtenue ;

mais les tables publiées par Benoit de

ceux qui ont soutfert pour leur reli-

gion , nous permettent de rectifier oo

qu’il a dissimulé tt dessein. On y voit

que cette demoiselle fut enlevée avec

son père et sa mère, et ce fut sans

aucun doute à la suite de cet enlève-

ment qu’elle fut enfermée dans un
couveut, où elle résista aux efforts des

convertisseurs pendant plus de trois

ans. Si elle succomba, sa chute peut

être rejetée sur la faiblesse de son âge

et de son sexe ; son père, plus fort et

plus éuerglque, résista à toutes les

persécutions. Ruiné par les dragons,

dont une compagnie entière avait été

logée chez lui à discrétion, séparé de
sa femme et de ses enfants, qu’il avait

vu traîner de force à l’église catho-

lique et jeter dans des couvents, en

butte lui-même aux traitements les

plus indignes, il resta inébranlable

dans sa foi.

BÊRINGHEN (Pierre), armu-
rier du pays de Ctèves, souche d’une

famille dont plusieurs membres ont

rempli de grands emplois à la Cour de
Franc*!. Duclos raconte ainsi l’ori-

gine de sa fortune : < Pierre Bérin-

ghen, armurier hollandais, travaillait

cher, un gentilhomme de Normandie.
Henri IV passant cher ce gentilhomme
fut si content de son travail qu’il le

prit à son service et le fit sou valet de
chambre. Il l’anoblit en 1606. > Déjà

en 1604, le roi lui avait confié uue
des administrations les plus importan-

tes, celle des mines, qui avait été cen-

tralisée par un édit du mois de juin,

et dont Béringheu fut nommé contrô-

leur général avec Bellegarde. Cette

faveur insigne, il la dut moins à son

mérite personnel qu’à ses complaisan-

ces pour son maître.

I)e son mariage avec Jeanne de Vil-

liez naquit un fils, Pierre II, seigneur

d’Armairivillier», qui remplit auprès

de Louis XIII les mêmes fonctions que
son père auprès de Henri IV, et fut

nommé grand bailli et gouverneur de

la ville d’Étampes. II épousa Madelnine

Bruneau, • dame, lit-on dans les Mé-
moires de Conrart, reconnue d’uu

chacun pour êtro d'un esprit éminent,

d’une admirable conduite cl d’une

vie exemplaire, > témoignage qui dé-

truit complètement les médisances de
Tallemant Des Réaux. 11 en eut deux
fils nommés Henri et Maximilien, et

deux filles, Judith et Marguerite. Ju-

dith épousa Louis Le CeuleUier, sei-

gneur de Saint-Pater. Marguerite fut

donnée en mariage à Louis de ThiouU,

sieur de La Luzerne. Maximilien fut

lieutenant-colonel du régiment d’Hau-

terive et mourut sans alliance. Henri

eut de lionne heure part aux bonnes

grâces de Louis XIH, qui lui témoigna

en maintes circonstances beaucoup

d'estime et de confiance, ce qui ne

l’empêcha pas pourtant de le sacrifier

aux ressentiments de Richelieu. Étant

malade à Lyon et se croyant sur le

point de mourir, ce prince, en effet,

lui avait confié un secret en lui faisant

promettre de ne fc révéler qu’après

sa mort. Le cardinal ayant voulu con-

naître cette confidence , le refus du

valet de chambra eicita au plus haut

point le mécontentement du minis-

tre. Dès que son autorité fut solide-
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ment établir, Richelieu, qui ne savait

pas oublier, punit par l’exil la fidélité

do Béringhen à sa parole.

Bériughen supporta noblement sa

disgrâce. Il alla servir sous les dra-

peaux de Gustave-Adolphe, et assista à

In bataille de l.utzen, en 1632. Après

la mort du héros suédois, il s’attacha

au prince Maurice, qui le fit capitaine

de ses cuirassiers. « Sa disgrâce, lit-on

dans les Mémoires de Mm* de Motte-

ville, sous la date de 1616, lui fut avan-

tageuse
; car ayant été en Hollande,

son propre pays, il acquit de la gloire

en servant le prince d’Orange et en
eut de beaux emplois auprès de sa

personne. Son retour à la Cour fut

aussi accompagné de bonheur, lot

reine, qui avait toujours eu do la

lionne volonté pour lui, le considéra

beaucoup, et il servit à la fortifier

dans le choix du cardinal Mazarin.

Toutes ces choses contribuèrent à son

élévation. » Bériughen obtint, cm effet,

des faveurs de toute espèce. Il fut

nommé maréchal de camp, conseiller

d’état d’épée, chevalier des ordres du
roi et premier écuyer de la petite écu-

rie. Sur la fin de ses jours il se relira

delà Cour, et mourut le30mars1G92,
âgé de 89 ans.

S’il faut on croire Tallemant lies

Réaux , Henri de Bériughen aban-
donna la religion dans laquelle il était

né, avant même son voyage en Hol-

lande, et par conséquent avant sa dis-

grâce. Le Dict. de la Noblesse garde

sur ce point un silence aussi absolu

que le P. Anselme et Moréri. Comme
ces derniers, il se lait également sur

la branche cadette de cette famille ;

mais celte omission nous surprend
peu, car cette branche persista dans
la profession de la religion réformée.

Elle avait pour chef, à l’époque de
la révocation, Jean de Béringben, se-

crétaire du roi, né vers 1623. Une
note de police, conservée fi la Bibl.

nationale parmi les papiers de La
Reynie (Suppl, franf.,791 .1), fait de
lui ce portrait : « Honnête homme, dont

l’esprit est assez doux, fort zélé dans

sa religion. » Son inébranlable fidé-

lité à la foi évangélique lui attira de

nombreuses persécutions. Irrité de
sou opiniâtreté, Louis XIV l’exila, le

10 nov. 1683, à Limoges, et cette ri-

gueur n'ayant point suffi pour briser

sa constance, il le fit jeter dans les

cachots de la Bastille. Nous trouvons
son nom dans une liste de vingt-trois

personnes enfermées |>our cause de
religion dans cette prison d’État, le

17 déc. 1686 (Suppl, franc .,791 .2).

Les autres étaient Madame de Vil-

tarnoul et deux de ses filles; madame
Brunier, qui s'était échappée du cou-
vent des Nouvelles Convertiesavec l’ai-

de d’une temme Melon, crime qu’elles

expiaient l’une et l’autre à la Bastille ;

madame de La Fontaine; madame
Malet ; Hamamet, marchand de den-
telles et ancien de l’église de Paris,

exilé d’abord à Mayenne
, en même

temps que Béringben , puis transféré

avec sa femme dans la fameuse forte-

resse
;
de Verdcilte, Cahauel, de Lan-

gea), Vtrasrl, Conslan*, avocat du
Languedoc, incarcéré parce qu’il allait

de maison en maison a Paris pour affer-

mir ses coreligionnaires dans leur foi
;

de Saint-Jean
, de Cagny, de Launay,

de Ha/tin, de Grimpri ,
capitaine de

grenadiers
, arrêté au moment où il

cherchait à passer en pays étranger

avec sa famille; de Boncœur; de
Crommelin, qui déjà avait succombé;
de Sainte-Hermine. l)e la Bastille,

Béringhen fut, vers ce temps, trans-

féré au château d’Angoulême
;
mais

11 finit par être rendu à la liberté. Il

se retira en Hollande avec sa femme,
N. (le Menottx, que M™' Du Noyer
appelle, dans ses Mémoires, une per-

sonne d’un mérite et d’une vertu ex-

traordinaires, et qui avait eu, elle

aussi, sa part dans les persécutions,

ayant été enfermée dans un couvent
en 1686.

Béringhen parait n’avoir eu qu’un
fils, nommé Thsouore

;
mais il laissa

plusieurs filles, dont l'une, appelée
Si saxne, épousa le duc de La Forte,
et une autre le conseiller Le Coq.
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Théodore, conseiller au parlement de

Paris, fui, comiuu sou père, une des

victimes du fanulisine ; il fui exilé à

Véxolay, le 5 janvier 1686; mais ricu

ne nous assure qu'il montra la même
constance. < )n pourrait même inférer

le ouulrnirc de ce passage de llenoil :

• La famille de Bérmgheu se con-

serva presque tout entière. Le père,

la mère el les autans, les filles mariées

ou à marier, eurent une égale réso-

lution , ut particulièrement la du-
chesse de la Force, que la douleur

d'être séparée du duc son mari, privée

de ses enfouis, éloignée de tous ses

proches , enfermée successivement en

diverses prisons, sans secours, sans

communication, sans relâche durant

environ sept ans, n'a pas été capable

de vaincre.»

Théodorede Bérmgheuavaitépousé,
nu mois de janvier ÏG8S, Élisabeth -

Marie lioyun, tille de Claude-Charles

Guijnn , baron de Murcé, et de Mûrie
d’A/ipelvaisin.

ÎIUUÜ.V (Jean), imprimeur de Pa-

ris au commencement du xvn* siècle,

est connu par de belles éditions duïViéd-

tre d’agriculture d'Olivier de Serres,

du Livre d’architecture du Jacques Du
Cerceau, de la Monarchie aristodé-

mocratique de Louis de Muyerne Tur-

quel ; du Traité de la police royale

de Jacques de ilauicl. Il avait épousé

uue hile de l’imprimeur Duval. Sou

frère Matthieu, établi à Genève, y im-

prima , entre autres ouvrages
,

les

Sermons de Calvin, 1609, in-fol.

ÎJLIUIOXD, nom d’une famille il-

lustre du Languedoc, divisée dès le

xvt* siècle eu plusieurs branches,

dont trois embrassèrent la Réforme.

I. Branche ue Saint Bonnet. Cette

bruuche était représentée, à l’époque

où les doctrines protestantes s’intro-

duisirent dans nos provinces méridio-

nales, par deux frères nommés Louis

de Suint-bonnet, seigneur de Saint-

Jean du Gardonuuquc , el Antoine de

Saiut-Rouuct . seigneur de Thoiras,

Saint-Jean de Gardonenque cl Mont-

terrier. Ce dernier n'ayant pas d’Iié-

BfcK

ritier direct lit, en looO, donation de
ses biens aux enfants de sou frère, au
nombre dequalre: Jacoues, François,

Daniel et Marthe.
Celle famille ubjura-t-elle la reli-

gion ro i aine lor»que Olivier Turdteu
fonda, vers 1 660, la communauté pro-

testante de Saint-Jean du Gardoucu-
que? Tout nous porte à lecroirc.On lit,

en ellel, dans l'Histoire du Languedoc :

• Le seigneur de Saint-Jean de Gur-
doneuqiic. lils du seigneur de Tuirus, lu

seigneur Du Carde t, le baron de Fous
et le plus jeune des lils da seigneur

du Lu Fare ,
qui uvoienl accepté la

qualité de cliels des religionuairesdaus

le bas-Languedoc; Pierre Robert, lieu-

tenant du viguier de Nistnes; Philippe

Chahut, les deux lils du seigneur de
Maillanc de Beaucaire, qui éloicut al-

lés à Genève pour servir l'entreprise

sur Lyon, el qui en éloieut revenus;

Guillaume Sandic, seigneur de Saiut-

Gsorge, et quelques-uns des princi-

paux Imbilaus de Montpellier, assem-
blèrent dos troupes dans les Cévenues
à la première nouvelle de l’entrée du
comtcde Villars dans le pays. Le comte
lit proclamer aussitôt dans toutes les

villes des défenses de retirer, loger ou
favoriser les rebelles ni aucun minis-

tre ou prédicaul de Genève, leurs com-
plices ou autres contre lesquels il yavoil

des procédures de justice, sous peine

de prise de corps el de confiscation de
biens

; avec ordre de se saisir de leurs

personnes, de les conduire dans les

prisons les plus voisines, de lui don-

ner avis de leur retraite
, do raser ou

de brûler les maisons de leurs re«é-

leurs
, si ou pouvoit les prendre

,
ainsi

que les maisons des séditieux et rebel-

les,dontil déclara les biens confisqués.

Le comte ordonna en même temps de
traiter avec la même rigueur les villes,

bourgs, villages cl communautés qui

ne révéleroient pas tout ce qui vien-

droil à leur connoissance à ce sujet,

et qui manqueroicntùlcur dovoiretà

la soutnissiou due à l’Église el au

service du roi. » Cette proclamation

sauvage publiée, Villars pénétra dans
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les Cévcnnes à la tète de ses troupes

,

attaqua le chèteau de Saint-Jean de

Gardonenque, dissipa les religionnai-

res qui s’y étaient retirés, le livra aux

flammes, et releva le culte catholique

partout où il avait été abattu.

La tranquillité rétablie par de pa-

reils moyens ne pouvait être de lon-

gue durée. Aussi la guerre ne tarda-t-

elle pas à recommencer plus terrible

et plus implacable; ilest permis desup-

poser que Jacques de Saint-Bonnet y
prit une part active autant par zèle

religieux que par esprit de vengeance.

Noos ne le voyons, du reste, reparaître

sur la scène qu’en 4 363, alors que, sur

l’ordre du comte de Crussol, il se lutta

de joindre Bcaiuliné, avec le baron de

Porta, Aissan, Beavfort, Saint-Jean,

Gabriac, Lours le jeune, Roure, Cha-
danac et toute la noblesse protestante

du Vivarais, des Cévennes et du Gé-

vaudan. 11 s’agissait de faire lever le

siège de Florac, que le baron de La Fare

avait entrepris dans le seul but d’en-

lever une jeune religionuaire d’une

rare beauté. A l’approche des Réfor-

més, l’armée catholique se retira.

Saint-Bonnet vola ensuite au secours

du baron de Peyre, dont le château

avait été saccagé, et l’aida à s’emparer

de Recoules, ainsi que de plusieurs au-

tres places.

Depuiscctteépoqueil disparaltcom-

plétement de l’histoire de nos trou-

bles religieux. Tout ce que les généa-

logistes nous apprennent, c’est qu’il ne
laissa pas d’enfants de sa femme .Irt-

toinette de Brignac-Afontarnaud. Son
titre et ses terres passèrent à son frère

François, uu des plus braves lieute-

nants de Lesdiguières, qui épousa, en
4 388, Louise Du Oros, dame de Saint-

Bauzel. Il en eut un filâ, nommé Jean,

qui prit alliance avec Susaune de Sou-
beiran en 4613. De ce mariage naquit
Henri de Saint-Bonnet, morten4635,
laissant de sa femme, Louise Le Roux
de Montauban, Jacques de Saint-Bon-

net de Bermond Du Caylar, seigneur

deThoiras,enquis'étcignitoeiic bran-

che dans la ligue masculine
,

s’il faut

en croire les généalogistes. Mais ils

sont évidemment dans l’erreur. Jac-

ques de Saint- Bonnet eut au moins un
fils, lequel commanda les Grands
Mousquetaires en Prusse et fut tué au
siège de Bude, oû il servait comme vo-

lontaire.

II. Branche Du Caylar. Le chefde
cette branche, à l’époque où nous re-

porte l’Histoire du Protestantisme

,

était Paul Du Caylar
,
mari de Jeanne

de Porcelet et père de neuf enfants

,

dont cinq filles et quatre fils. L’atné

,

Timothée, s’établit en Picardie; sa

destinée est inconnue. Le second, ap-
pelé Guillaume, s’attacha au maré-
chal Damville et fut tué, selon le Jour-

nal deCharbonneau, devant Cessenon
en 1 384, laissant de sa femme, Barlhé-

lemie de Fizes
,
un fils du nom de

Balthazar, mort sans postérité. Le
troisième, Jacques, servit d’abord

dans les rangs catholiques; mais ayant
été fait prisonnier h Recoules par

Saint-Jean de Gardoncnque , il em-
brassa la religion protestante et rendit

au parti huguenot des services en ré-

compense desquels Henri IV le nomma
gouverneur de Béziers par lettres-pa-

tentes données h Fontainebleau en
4599. Il mourut en 4607. Alhette

d’ .4 rançon, sa femme, lui avait donné,
outre quatre filles, un fils appelé Guil-

laume, qui remplit la charge de lieu-

tenant au gouvernement de la ville do
Béziers.

III. Branche de Puisserguier. Le
dernier et le pins connu des quatre

fils de Paul Du Caylar fut le fonda-

teur de celte branche. Il se nommait
Guillaume, comme un de ses aînés : il

en est résulté, nous le craignons, dans
la généalogie dressée par le P. An-
selme, une confusion entre les deux
frères, qu’il est impossible aujourd’hui

de débrouiller. Nous devons nous bor-

ner ù reproduire, avec quelques addi-

tions, la notice publiée dans l’Histoire

généal. et ehronol. de la Maison de
France et des grands officiers de la

couronne.

Guillaume Du Caylar, plus connu
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sous le nom de Spundillan
j
Espon-

doillmn], terre qu'il possédait eu par-

tie, au trouvait, en 1562, auprès du
prince de Cotulé, qui le renvoya dans

ie Languedoc pour presser Beaudiné

de prendre I«s armes. La même année,

Crussol et Odct de ChàtiUon le char-

gèrent, avec le capitaine Bouitlargues,

de surprendre le Pont - Saint- Es-

prit, place importante que tenait Des
Adrets, dont les menées coinmen-

vaienl à paraître suspectes aux chois

huguenots. En 1568, Spondillan joi-

gnit, à la tète d'une compagnie de

cavalerie légère, le puissant secours

que le Languedoc et le Dauphiné en-

voyèrent an priuce de Coudé. Nommé
gouverneur de Cbampigny

, lorsque

cette place tomba au pouvoir des Pro-

testants, il ne tarda pas à être rappelé

auprès du prince, qui l'attacha à sa

personne avec le titre de capitaine de
ses gardes. Sa compagnie prit dès lors

le nom de cornette de Spondillan-le-

Prince. En 1569, tl combattit avec

une grande bravoure àJarnac, où il

fut lait prisonnier. Uenduàla liberté,

il s'attacha à Damvillc, à qui il servit

de maréchal de camp en 1578, et qui

le nomma, eu 1585, gouverneur de

Béziers à la place de sou frère, charge

dans laquelle il fut confirmé par Hen-

ri IV, le 11 nov. 1596.

Le 6 avril 1576, il avait épousé

lsabeau de Lori

,

qui lui donna huit

enfants. L'aîué, He.hu
,
seigneur de

Puisserguicr et de Caziilac, colonel

d’infanterie, en 1 597, sous les ordres

du maréchal d’Ornano, devint gouver-

neur de Béziers , en 1603, par la dé-

mission que fit en sa faveur Jacques

Du Caylar son oncle. Dépossède en

1633, pour être entré dans la conspi-

ration de Montmorency, il fut rétabli

en 1644, en récompense sans doute

des services qu’il avait rendus lors du
siège de Leucalc. Par contrat du 13
nov. 1605, il avait épousé Claire de

Bayer, fille de Pierre de Boyer, sei-

gneur de Borgnes, et de Marguerite

de Saint-Étienne, et en avait eu deux
fils et trois filles. — Le second file de

G uillaumeDu Caylar se nommait Louis.

Il épousa, en 1609, Charlotte d'Ar-
noye qui le laissa veuf, eu 1644, avec

deux fils, Jacques et Jeau. — On ne
sait rien du troisième, lltnuna, non
plus que des quatre dernières filles,

Marciierite, Maoelaine, Isaheau et

Jïaüse; mais le P. Anselme nous ap-

prend que l'ainée de ces dernières

,

Axtoinittr , épousa Jean de Sar-
bonne-Cuylus, seigneur de Fougères,

d’une des familles protestantes les

plus distinguées du Languedoc.
liEitN’AltU

, nom d’une famille

noble du Quercy. Celte famille avait

pour chef, en 1550, Jean de Bernard,

seigneur de lai Boriu, marié à llelèue

de Clèves, cl père de douze enfants,

dont deux portaient le nom de Jean.

Analogie de temps, de lieu, de nom,
tout nous porte à croire que Tuu
des deux fils du seigneur de La Borie

est ideiftique avec le capitaine hugue-
not que Théodore de Bcze et d’autres

historiens désignent sous le nom de
Jean La Borie.

Jean La Borie se trouvait à Mon-
taubart à l’époque du siège de cette

ville par Torride et b farouche Mont-
luc, en 1562. il fut un de ceux qui

s’opposèrent le plus énergiquement à
la reddition de la place. Nommé ca-

pitaine de la ville, ayant sous ses or-

dre» trois compagnies de milices bour-

geoises commandées par Jean de

Montant, <hl liremonl, par Antoine

Le Jean et par François Matfèrei

,

surnommé Letap, il seconda brave-

ment le gouverneur, et
,
par de fré-

quentes sorties, il sut procurer aux
habitants des vivres dont ils man-
quaient absolument. Les Catholiques

s’éloignèrent ; mais ayant appris le

départ de Duras ol de Marchastclavec

toutes les troupes étrangères, ils ne

tardèrent pas à reparaître devant Mon-
tauban, qui n'avait pour tous défen-

seurs que 600 hommes peu exercés

au métier des armes et quelques sol-

dats qui y étaient restés secrètement

,

à ta sollicitation de Peyrat.Apres avoir

vu échouer une surprise tentée par
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Fontgra ve, qui avait pass-éâ l'ennemi,

Terride fit attaquer le faubourg Saint-

Antoine défendu par une simple tran-

chée et l’occupa sans résistance. • Là

,

raconte Crespin , ne fut oublié de

cruauté
,
pillage et vilenie, jusques à

ce poincl qu'une femme bonnestc de

la religion, estant enceinte, et se mon-
trant constante et vertueuse, jusqu'au

bout, y fut fendue vive, son Iruict

arraché du ventre et aussitusl massa-

cré. > Cet acte de barbarie apprenait

aux habitants de Montauhau ce qu’ils

avaient à attendre; aussi refusèrent-

ils tout accommodement, résolus à se

défendre jusqu'à la mort. Toutes le*

mesures furent prises à la hâte pour

une vigoureuse résistance. Pierre Sa-
licel, ministre de Kabaslens, et Ber-

nard de Prcissac, ministre de Négre-

pelisse, furent chargés d’encourager

par leurs exhortations les défenseurs

du fort des Jacobins; la porte des Cor-

deliers fut assignée à Jean Confiant
;

celle du Moustier, à Pierre Oailtcuse,

ministre d’Albias, appelé ailleurs, par

Bèze, Caleuste, et dans les listes d’Ay-

mon
,
Cadastre

;
celle des Carmes, à

Régnant , ministre de Calaleux; celle

du l'ont, à Étienne Moalanon Mouail-

lati, ministre de Caylus. Pierre Ses-

lier, dit Du Croissant
,

fut placé au
corpsde garde de la place pour y faire

des prières jour cl nuit. Ces, ancien

de l’église et médecin, fut chargé

des blessés, et Martin Taschard, des

femmes et des vieillards qui, rassem-

blés dans lu temple Saint - Jacques

,

adressaient leurs supplications au Dieu

des armées. A chaque porte fut placé

un conseiller pour la distribution des

munitions. Les cinq consuls enfin

,

Hugues Culte

l

, Jean Portas , Jean
Pons, Navet el Antoine Camsilles, se

chargèrent de la défense chacun d'une
porte.

L'artillerie catholique ouvrit lu feu

dans la nuit du 12 au 13 octobre,

mais sans beaucoup d’elü)t, les habi-

tants, jusqu’aux enfants et aux fem-
mes, travaillant à l’euvi à réparer les

dégâts. Le US, les assiégeants, s’aper-

cevant du peu de progrès qu’ils fai -

saieut, résolurent de convertir le siège

en blocus. La Borie, convaincu que la

place ne pourrait résister longtemps

,

voulut capituler, pondant qu’il était

encore en position d’obtenir des con-
ditions honorables. Mais les ministres

refusèrent absolument d’y consentir

• s’opposans
,
dit Bèze

,
à tous parlo-

mens avec plusieurs vives remontran-

ces et témoignages exprès de l’Écri-

ture , et notamment de l'histoire de
Néhemie, et semblables autres passa-

ges. > Le gouverneur qui pensait sans

doute s’entendre mieux qu’eux aux
affaires de la guerre , ne tint compte
de leur opposition ; il sollicita une
entrevue, qui eut lieu le 28 , en pré-

sence de Jean Conslans. Le lende-

main , il assembla un conseil auquel

assistèrent, outre une partie des con-
suls, Antoine Durant

, lieutenant du
juge ordinaire, cl les ministres Tas-

chard, Du Croissant et Constant. Il

leur représenta la nécessité de rece-

voir dans la ville le lieutenant du roi

,

sous la coudition du maintien de la

religion réformée, /furent el Du Crois-

sant se rangèrent d’abord à son avis;

mais leurs collègues ayant fait sentir

le danger auquel on s’exposerait eu
ouvraul les portes aux troupes catho-

liques habituées à violer les plus sain-

tes capitulations, comme elles l’avaient

prouvé dans tant d’autres villes, et

ayant surtout fait valuir cette considé-

ration, que recevoir Terride comme
lieutenant du roi, c’était avouer qu’on

avait pris les armes contre le roi, ils

revinrent à l’opinion de la majorité

du conseil. S’il faut en croire Bèze
,

La Borie , emporté par son méconten-
tement, prêta l’oreille aux proposi-

tions de Terride qui lui promettait le

gouvernement de Montaulan. Ce qui

est certain, c’cst qu’il ne se tint pas

pour vaincu. Le 30, il convoqua une
assemblée générale du peuple et lui

exposa la situation presque désespérée

de la ville : la disette des vivres, l’é-

puisement des munitions , la défaite

de Duras qui enlevait tout espoir de
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secours, la soumission do toutes les

villes voisines, en conseillant d’accep-

ter les propositions du clief catholique

pendant qu'il en était encore temps.

Exaspéré de l’opposition des mons-
tres, il se laissa entraîner par la colère

jusqu’à les traiter de mutins et de sé-

ditieux. Ces paroles outrageantes fail-

lirent lui coûter la vie. Sans l’inter-

vention de Hugues Bonenconlre

,

il

aurait été mis en accusation comme
traître, te 15 du mois suivant, un
nouveau conseil eut lieu, dans lequel

les avis ne furent pas moins partagés.

Ce qui prouve , à notre avis, que La
Borie avait raison d’insister, c’est que

la plupart de ses lieutenants, entre

autres Jean de Moncaut et Escorbiac,

jugeaient , comme lui
,
que Monlau-

Utu était hors d’état de prolonger da-

vantage sa résistance. L’événement

cependant leur donna tort. Bessier, au

nom des habitants, et Messier, au nom
des soldats étrangers, ayant enfin dé-

clara qu’ils ne voulaient entendre à

aticuue espèce d’accommodement, La

Borie se décida à déposer le comman-
dement et à quitter la ville. Sons pré-

texte d'aller voir sa femme, il sortit

de Moutauban et se rendit dans le

camp catholique, d’où il écrivit aux

consuls que si les Montalbanais se dé-

cidaient à capituler, il s’emploierait,

lui et ses amis, à leur obtenir les con-

ditions les plus avantageuses. Après

sou dépur!, la guerre continua avec

plus de vivacité que jamais. Le capi-

taine Lanis, secondé par le sergent

Forges et le caporal Fambelon, réus-

sit à introduire dans la ville plusieurs

convois de vivres, ce qui permit d’at-

tendre la conclusion de lu paix. Parmi
les gens de marque qui périrent à ce

siège, Bèze cite les capitaines Assier

cl Consignai

,

avec les euseignes Per-

tinel et Pierre Colon.

Bèze affirme que l.a Borie mourut
peu de temps après la publication de

la paix.

Lit Borie, cité parmi les plus bra-

ves défenseurs de l’héroïqua ville

d’Issoire, en 1377, n’était- il pas p«-
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rent de Jean de Laboric? Celui-ci

toml-a victime de l'atroce cruauté du
duc d’Aujou qui

,
pour punir celle

malheureuse ville de son intrépide

défense, la fil mettre à feu et à sang.

Condamné à être pendu, malgré sa

qualité de noble, il subit ce supplice

avec calme et résignation. Peut-être

est-ce de cet infortuné gentilhomme
que descendait Sanison de La Borie,

docteur en droit , membre du consis-

toire d’Auheuas
,

qui fut député à

l’assemblée politique de Grenoble, en

1615, pour la province du Vivarais;

chargé, eu 1020, par une partie du
consistoire d’Aubeuosde soutenir l’ap-

pel de Jean de La Page ,
devant le

Synode national d'Alais, et plus tard,

en 1622, envoyé à la Cour pour la

négociation de lu paix.

BERNAUD (Cathehime), poète dra-

matique et romancier, de l'académie

des Ibcovrali, plusieurs fois lauréat

de l’Acadéinie française et des Jeux

floraux, était née à Rouen vers 1663,

et mourut à Paris en 1 71 2.

Catherine Bernard jouit de son

temps d’une certaine célébrité, à la-

quelle sa pareille avec les deux Cor-

neille, et surtout avec B inard de

Fontenelle,ne fut pas tout-à-làil étran-

gère. On voulut même reconnaître la

main de ce dernier dans plusieurs de

ses écrits. Hais, en général, on doit se

défier de ces paternités houleuses ou

complaisantes qui n’osent s’avouer;

elles n’ont le plus souvent de réalité

que dans l’imagination du critique

assez habile pour les inventer. Notre

siècle nous a appris à être moins in-

justes envers les femmes auteurs. No
tiennent-elles pas lo sceptre de la

poésie lyrique en France depuis que

le prince de nos poètes a fait entendre

avant le temps son chant du cygne?

Selon nous, rien n'autorise à dire

que Catherine Bernard a partagé avec

qui que ce soit la paternité de ses

oeuvres. Nous ne voyons rien, ui dans

ses poésies, ni dans ses romans, qui

ait exigé le travail de plusieurs tètes;

l’imagination d’une femme, PinteHi-
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gence d’une femme ont pu y suffire.

Même cet interrogatoire que Brulus

fait subir à sou fils, et dont ou a cru

devoir faire honneur à Fouteuelle, no

nous semble pas passer la portée d’una

conception de femme. Les grandes

pensées ne viennent-elles pas du cœur?

Un esprit simple et naturel rencon-

trera plus facilement le sublime que le

haut comique.

srutus.

N'achève pas : dans l'Horreur qui m'accable,

Laisse encore douter i mon esprit confus

S'il me demeure un fils, ou si je n'eu ai plus.

TITUS.

Non, vous n'en ares point, etc.

Voltaire, qui se connaissait en beaux

mouvements, semble avoir imité ce

passage. Comme Molière, il reprenait

son bien où il le trouvait
;
et d’ailleurs

le Brutus de Catherine Bernard était

trop profondément oublié pour que
ce plagiat tirât à conséquence.

BSUTVS.

Arrête, téméraire!

De deux fils que j'aimais te ciel m’avait fait

I père.

J'ai perdu l'unique dis-je! ah! malheureux
Parle, ai-je encore un fils! [Titus,

mus.
Non, sous n'en aves plus.

Ou prétend que c’est pour complaire

à madame de Pontchaftraio, et sans

doute aussi pour ne pas perdre, avec
les bonnes grâces de cette dame, la

pension qu’èüle lui faisait, que l’auteur

de Laodamie et de Brutus renonça aux
succès du théâtre.

En octobre 1685, c’est-k-dire au
fort des persécutions religieuses, dans
le mois même de la révocation de l’édit

de Nantes, Catherine Bernard avait

fait son abjuration. Le Mercure galant

annonça cette nouvelle en ces termes :

«Mademoiselle Bernard de Rouen, pour
qui les galants ouvrages qui ont paru
d’elle nous ont donné tant d’estime,

a fait abjuration depuis huit jours.

Comme elle a infiniment d’esprit, il

est aisé de juger qu’elle n’a renoncé

aux erreurs où sa naissance l’avait en-

gagée qu’après une sérieuse et longue
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recherche de la vérité. > Joindre l'iro-

nie au supplice, u’esl-ce pas le comble
de l’infamie?

Voici quelles furent ses publica-

tions.

1. Frédéric de Sicile, Paris, 1680,
3 vol. in-12 ; nouv. édit, sous le titre:

Le prince Frédéric de Sicile, par ma-
demoiselle B”*, Paris, 1690, 3 vol.

iu-1 2. — C’est la première des publi-

cations de Catherine Bernard; elle

termina ce roman à l’âge de 17 ans,

et le fit paraître d’abord sous le voile

de l’anonyme.

IL Les Malheurs de l’amour,- pre-
mière nouvelle, Éléonore d'ïvrée, Pa-
ris, 1687, in-12. — Barbier prétend

que Foulenelle mil la main a ce ro-

man.
III. Laodamie, reine d’Épirc, Paris,

1689, in-12. — D’après les Tablettes

dramatiques du chevalier de Mouhy
(Paria, 1763), cette tragédie fut re-

présentée pour la première fois au
Théâtre Français, le 11 février 1689 ;

mu s B-aucbamps, dans ses Recher-

ches sur les théâtres da France, et

l’auteur du Dictionnaire portatif des
théâtres (Paris, 1754) adoptent l’an-

née 1688. Cette pièce u’eut pas moius
de 20 représentations, ce qui, è cette

époque, constituait un beau succès.

IV. Le Comte d’Amboise [anonyme],

Paris, 1689, 2 vol. in-12.

V. Brutus, Paris, 1691, in-12;
2* édit., 1730, in-12. — Cette tragé-

die fut représentée pour la première

fois au Théâtre Français, le 18 dé-

cembre 1690. Elle eut 25 représenta-

tions, tandis que la tragédie de Vol-

taire , donnée en 1730, n’en eut
que 15.

VI. Bradamante, tragédie repré-

sentée à Paris et à Versailles, en no-

vembre 1695, d’après Beauchamps,

et imprimée la même année dans le

recueil du Théâtre Français, d’après

l’auteur du Dictionnaire portatif des

théâtres
,
qui néanmoins n’attribue

pas cette pièce à mademoiselle Ber-

nard, mais pense qu’elle pourrait bien

être la même que celle donnée en
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i 622 par un anonyme. Après des in-

dications aussi précises, on aurait

peine à comprendre que celte tragédie

n’eùt été ni représentée, ni imprimée,

en un mol qu'elle n’existât pas. Telle

est cependant l’opinion la plus pro-

bable. Si l’on a’en rapporte au cheva-

lier de Mouhy, la tragédie de Brada-

mante, que Beauehamps attribue à

Catherine Bernard
, ne serait autre

que celle de Thomas Corneille, repré-

sentée le 18 nov. 1665. Un chiffre

renversé dans cette dernière date aura
sans doute amené cette confusion. —
Bradamaute était une nièce de l’em-

pereur Charlemagne. Ce sujet, tiré de
l'Arioste, a été mis jusqu’à cinq fois

sur la scène, par différents auteurs

dramatiques.

VII. Inès de Corilnue
, nouvelle es-

pagnole [anonyme], Paris, 1696,
in-12.

Nous ne terminerons pas cette no-
tice sans mentionner un petit écrit que
l’on a longtemps attribué à Catherine

Bernard
;
nous voulons parler de la

Motion de l’isle de Bornéo, ou Lettre

écrite de Batavia touchant une guerre

civile gui s’est élevée dans file de Bor-

néo (Nouv. édit, avec une suite, En Eu-
rope [Paris, Didot aîné], 1807, in-12

de 47 pp.) Mais les meilleurs biblio-

graphes de nos jours reconnaissent

Fonlenelle [>our son auteur. * Cette

relation, qui ne contient que quatre

pages, est écrite, dit Barbier, avec le

talent et la finesse d’esprit qui dis-

tinguent Fontenelle. » C’est une sa-

tire de l’Église catholique. L’Église de
Home y est désignée par l’anagramme
de Mreo, et celle de Genève par celle

d’Eénrgu. Le doute qui plane en-
core sur l’auteur do celte satire nous
autorise à nous en emparer comme de
notre bien. Et d’ailleurs, si nous en
jugeons par le plaisir que nous avons
eu à la lire, nos lecteurs nous sauront

gré de la transcrire ici.

Cet écrit a paru d’abord dans les

Nouvelles de la République des Lettres

(janvier 1686) sous le titre : Extrait

d’une lettre écrite do Batavia dans les

Indes Orientales, le 27 nov. 1684,
contenu dans une lettre de il. de Fon-

lenelles, reçue à Rotterdam par M. BA-
nâge. Le voici à peu près en entier :

c il y a quelques années que la reine

nommée Mliseo [Motsel] mourut cl sa

fille Mreo lui succéda. Reconnue d’a-

bord dans toute l’isle sans difficulté,

les commeucemens de son règne fu-

rent assez goûtés par ses sujets
; mais

en suite les nouveautés qu’elle intro-

duisit peu à peu dans le gouverne-
ment firent murmurer. Mreo vouloit1

que tous scs ministres fussent eunu-
ques, condition très-dure, et qu’on

n’avoit point jusqu'alors imposée; et

cependant elle ne les foisoit mutiler

que d’une certaine façon qui n’eni-

péchoit point les maris de se plaindre

encore d’eui. C’est la coutume que les

reines donnent à certains jours des
festins publics [Sainte Cène] k leurs

sujets. Mreo en avoit retranché la moi-

tié de ce que donuoient les autres rei-

nes; bien plus, le pain était sous son

règne d’un prix excessif dans taule

l’Isle, et l’on ne sçavoit ce qu’il était

devenu, si ce n’est qu’on accusoilde

certains magiciens qu’elle avoit à set

gages, de le faire périr avec des pa-

roles. On se plaignoit beaucoup encore

de quelques prisons nouvellement bâ-

ties [fc purgatoire] où elle faisoit jettor

les criminels, et d’où elle les tirait

pour de l’argent, ce qui avoit consi-

dérablement augmenté ses revenus.

Mais rien neeboquoit plus les habitans

de Bornéo que la salle des cadavres

qui était dans ie palais de la reine,

quoiqu’à dire le vrai ce ne fût pas un
mal bien réel pour des sujets. Elle

faisoit embaumer les corps de ses fa-

voris lorsqu’ils mouraient, on les ar-

rangeoit dans celte salle en grande cé-

rémonie, et il falloil qu’on leur rendit

ses respects [adoration des saints
]

avant que d’entrer dans l'apparte-

ment de Mreo. Fl y avoit des esprits

naturellement fiers et indépendans qui

ne g’y pouvoieut résoudre. Iæs peu-

ples do l’Isle étaient dans ces mau-
vaises dispositions à l’égard du gou-
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vernctneot, lorsque voici une nouvelle

reine qui se présente, qui prétend être

fille de Mliseo, cl déposséder Mreo.

Elle commence par abolir toutes les

nouveautés dont on se plnigtioit : point

d'eunuques cher, elle, point de magi-

ciens qui fassent enchérir le [tain

,

point de salle pour les cadavres, point

de prisons que selon l’ancien ordre,

point de festins imparfaits. J’avois ou-

tillé de vous dire que les peuple» de

Bornéo sont dans l’opinion que les en-

fans légitimes doivent ressembler à

leurs parents. Eénegu, c’éloil le nom
de la nouvelle princesse, ressemblait

parfaitement à la feue reine Mliseo, au
lieu que Mreo n’en «voit presque pas

un trait ; aussi avoit-on remarqué que
Mreo u’aimoit point trop à se laisser

voir en public; on dit même qu’elle

snpprimoii, autant que possible, les

portraits de Mliseo [la Bible]. Eénegu
tout au contraire les conservoit de

tout sou pouvoir, et faisoit extrême-

ment valoir sa ressemblance. Mreo

avoit aussi de son coté un grand avan-

tage, c’est qu’il était constant qu’elle

étuit née de Mliseo, du moins par la

rapport des seigneurs qui avoient dû
en cire témoins, et ces seigneurs u.’a-

voienl point vu naître Eénegu. Il est

vrai qu’Eénegu prétendoit qu’ils

avoient été corrompus, ce qui n’étoit

guères vraisemblable. Cependant la

contestation de ces deux reines a par-

tagé toute l’isle, étya allumé la guerre

de toutes paris Les uus tiennent pour

la ressemblance contre la certitude de

la naissance, les autres pour la certi-

tude de la naissance contre la ressem-

blance. Il s’est donné beaucoup do
batailles très-sanglantes, etnucuu des

deux partis n’aencore tout-à-fait ruiné

l’autre. On croit pourtant que Mreo
l’emportera. Il n’y a pas loug tenus

u Vile a surpris dans des endroits fort

iffictles une partie de l'armée d’Eé-

negu, et en a exigé le serment de fi-

délité. Si son parti n’en est pas extrê-

mement fortifié, parce que ces soldats

ne combattent |>as trop volontiers sou»

ses enseignes, du moins celui d’Eé-

negu en est fort aftuibli. J’aurai soin

de vous apprendre l'aimée prochaine

le succès de celte guerre, puisque vous

aime/, assez, l’histoire pour ne pas né-

gliger celle de ces pays barliares, dont

les mœurs et les coutumes sont si

étranges. >

Cette satire est évidemment sortie

de la plume d’un écrivain protestant,

et Fonlenelte ne tenait ni pour Home
ni pour Genève. Nous la restituerions

doue volontiers à Catherine Bernard.

UCIINAKD
(
È*Env ), natif d’Or-

léans, a écrit : Brièvc et facile méthode

pour apprendre à chanter en manque,
Gcn., Jean Durand, 1570.

BEKNIAHl» (Jacques), né à Nions,

le 1" sept. 1058, mort à Leyde, le

27 avril 1718. Sa famille professait

depuis longtemps le protestantisme.

Dès 1567, un capitaine Bernard de

Nions servait dans la principauté d’o-

range.

Fils de Salomon Bernard, ministre

dans le Dauphiné, cl de Madelainc

Galalin, d’une des meilleures famil-

les de Genève, Jacques Bernard lut

destiné dès son enfance à la carrière

ecclésiastique. Après avoir terminé

ses premières études au collège de Die,

il partit pour Genève avec son frère

aîné, qui mourut au liout de peu de

temps , cl y fil ses cours de rhéto-

rique et de philosophie. Il étudia en

même temps la théologie et acquit

des connaissances assez étendues eu

hébreu. De retour dans sa patrie, il

fut consacré en 1679, et donné â l'é-

glise de Venlerol, qu’il quitta plus

tard pour celle de Viusobres. L’exer-

cice ayant été interdit dans cette der-

nière villeel le templedémoli, Bernard,

emporté par un zele qu’on ne se sent

pas le courage de blftmer, quelque illé-

gale qu’en ail été la manifestatiou

,

réunit son troupeau sur les ruines

de son église et se défendit contre les

soldats qui voulurent disperser te ras-

semblement. Quelques-uns des assail-

lants furent tués. C'était plus qu’il

il 'en fallait pour le conduire » l'écha-

faud. Il se bâta, en 1683, de fuir à
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Genève, où il apprit qu'ri avait été

pendu en effigie. Ne se trouvant pas

en sûreté si prés des frontières, il se

sauva à Lausanne, où sou père le re-

joignit peu de temps après. Leurs Liens

ayant été confisqués au profit d'un de

leurs parents qui s'était fait catholique,

Bernard n’eut d’autre ressource que

de donner des leçons de philosophie

et de mathématiques. Lorsque la ré-

vocation de l’édit de Nantes lui enleva

tout espoir de revoir son église, il

passa en Hollande et obtint pension

de la ville de Gouda. Le mariage qu’il

contracta vers 1690 lui créant de

nouveaux devoirs, il s’établit à La
Haye, où il ouvrit une école pour lu

philosophie, les mathématiques et les

belles-lettres, sans renoncer toutefois

h sa place de ministre pensionnaire

qu'il continua k remplir eu allant prê-

cher k Gouda, lorsque son tour arri-

vait, même après que Le Clerc, son

pareut, l'eut chargé, en 1691, de pour-

suivre la publication de la BMiothi-
qw universelle, dont il rédigea les six

derniers volumes.

Bernard ne manquait certainement

pas d’érudition; cependant, sous le

rapport de l’étendue et de la variété

des connaissances, comme sous celui

de l’esprit critique, il ne pouvait se

placer k côté do le Clerc; aussi le pu-

blic s’aperçut-il bien (il de son infé-

riorité. La comparaison lui fut plus

défavoralde encore lorsqu’au mois de
janv. 1699, après une interruption

de dix années, il osa entreprendre de
continuer les Nouvelles de la républi-

que des lettres, journal auquel Bayle

avait imprimé le cachet de son génie.

Il y travailla cependant jusqu'au mois
de déc. 1710, et, après une nouvelle

interruption, l’ayant repris en 1716,
il ne l'abandonna plus qu’à sa mort.

Après avoir longtemps attendu une
place de pasteur k Leyde, qui deux
fois lui avait été offerte par les Réfu-
giés français établis dans celte ville,

et deux fois lui avait échappé par
l’opposition du roi Guillaume, l’ancien

slatlioudcr île Hollande ne trouvant

pis assez monarchiques les principes

de la victime du despotisme royal

,

Bernard l'obtint enfin, au mois d’oct.

1705, après la mort de ce prince. H
fut chargé eu même temps, comme
suppléant, du cours de philosophie k

l’université de Leyde, et, en 1712, il

fut nommé professeur eu titre.

Bernard étuituu écrivain laborieux,

mais malheureusement il possédait k

un très-médiocre degré le talent d’é-

crire. Son style est diffus, incorrect,

plein de locutions basses, d’expres-

sions triviales. Ces défauts étaient sur-

tout sensibles dans ses serinons, quoi-

qu’ily mit beaucoup de soi», beaucoup
trop de soin même, s’il est vrai que,
pour rendre ses exhortations plus uti-

les, il soumettait les fidèles de son

église k une sorte d’inquisition quel-

quefois fort importune. Il les rédigeait

toujours par écrit et les apprenait par

cœur, persuadé que les sermons écrits

sont plus exacts et pour le fond des
choses et pour l’expression, que ceux
qu’ou pronouce d'abondance de cœur.
Néanmoins, il était peu goûté comme
prédicateur, et c'est Ik vraisembla-

blement la raison pour laquelle on n’a

publié aucun de ses sermons. Ses au-
tres ouvrages sont :

I. Histoire abrégée de l'Europe,
Leyde, 1686-88, 5 vol. in-12.—Mar-
chand lui conteste k tort cette espèce

de revue politique dans ses notes sur

les Lettres de Bayle.

II. Epistola de tolerantid, Gouda 1

,

1689, in-12.— Bernard n’exclut de la

tolérance que les athées et les intolé-

rants.

III. Lettres historiques

,

la Haye,

1692-98, in-12. — Recueil mensuel

continué par d’autres après lui et for-

mant un grand nombre de volumes.

IV. Actes et mémoires des négocia-

tions de la paix de Rqsu'iek, La Haye,

1699, 4 vol. in-12; 2’ édit., 1707", 5

vol , in-12; 5* édit., 1725, 5 vol.,

in-12.

V. Recueil des traités de paix, La

Haye, 1700, 4 vol. in-fol. — lai*'

vol. contient, outre la préface, les trai-
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tés depuis 536 jusqu’en 1300; la 2', les

observations historiques et politiques

d’Amelol de La lloussaye et la suite

des traités jusqu’en 1600; le 3', les

traités conclus jusqu’en 1061 ; le 4*,

les traités jusqu’en 1 700, avec la table

générale. — Bernard a soigné l’édit, de

ce recueil, traduit quelques-unes des

piècesqu’il renferme et écrit la préface.

VI. Théâtre des États du duc de

Savoie, trad. du latin de Blaeu, La

Haye, 1700, 2 vol. in-fol.; 2' édit.,

1725, 2 vol. in-fol.

VII. Remontrance au sujet de la

plainte portée contre un libelle, etc.,

1703. — Les Nouvelles de la républi-

que des lettres attirèrent à Bernard des

affaires désagréables, comme elles en

avaient attiré à Bayle. Un moine con-

verti, nommé de Valonne, prit k par-

tie le critique, et il fallut l'intervention

du synode de Heusden pour apaiser

ce diiléreud. Ce fut k cette occasion

que Bernard publial’cspècede factum

en question.

VIII. Remarques sur les différentes .

édit, des livres, insérées dans lesNouv.

de la république des lettres
(
nov.

1703). — L’auteur veut prouver une
chose incontestable; c’est que les der-

nières édit, d’un livre nesonl pas tou-

jours les meilleures.

IX. Dissertation où Von fait voir <

qu’une société de vrais chrétiens est

propre à se maintenir
, dans le même

Journal (juillet 1707 ). — Réfutation

d’une assertion de Bayle, qu’il com-
battit aussi sur les questions de l'a-

théisme et de l’idolktrie, de la preuve

de l’existence de Dieu tirée du con-

sentement de tous les peuples, etc.

X. Oratio inauguralis de philoso-

phies ulilitute, Leyd., 1712, in-4.

XL Traité de la repentance tardive,

Amst.,1712, in-8°;2*édit., La Haye,

1741, iu-8«.— Cet ouvrage est divisé

en deux livres. Dans le 1", l’auteur

soutient qu’après une vie criminelle,

la conversion k l’article de la mort ne

peut être sincère, et que la repentance

est malheureusement impossible, ou
si difficile, qu’elle n’arrive que par

miracle. Dans le 2', il répond aux ob-
jections tirées de la parabole des ou-

vriers et de l’histoire du brigand

converti. Ce livre ayant été attaqué

par les journalistes de Leipzig, il leur

répondit dans le Journal littéraire de
La Haye (T. lit).

XII. De l’excellence de la religion

chrétienne, Amst.,1 714, 2 vol., in-8*;

trad. en allem., Wismar, 1754, in-8“.

— L’auteur entreprend de prouver

que la religion chrétienne n’a rien

que de doux et d'aimable, qu’elle

répond k tous les besoins de l’homme
et qu’elle est propres assurer son bon-

heur dans cette vie et dans l'autre. A
ce traité sont joints quatre discours

sur les caractères de l’amour de Dieu,

sur les dispositions où doit être un
chrétien k l’égard de ses ennemis, sur

le martyre et sur le mensonge.
Bernard a eu part au Supplément

au Dictionnaire de Moréri, publié k

Amst., 1716, 2 vol. in-fol., et il a don-
né au public une bonne édit, des Let-

tres de Bongars. Ou lui attribue aussi

les Lettres à M. Bernard, pasteur de,

Leyde, sur l'apologie de F. A. Gabil-

lon, moine dé/roqué, Amst., 1708,
in-12. Enfin il a laissé un grand nom-
bre de Sermons, une Géographie en
latin par demandes et réponses, une
Logique en latin

,
et quelques notes

critiques sur les premiers chap. du la

Genèse.

Outre deux filles dont on ignore le

sort
,
Bernard eut un fils

,
nommé

Jean-Pierre, qu’il ne faut pas con-

fondre avec Bernard, ministre de l’é-

glise française de Glass-Iiouse Street,

en 1689. Jean-Pierre fut chapelain de

Mylord comte de Lorraine et s’est fait

connaître par ses travaux littéraires.

Selon Barbier, il a traduit le l*r vol.

de l'Histoire du monde sacré et pro-

fane de Rli urkford (Leyde, 1 738, 1 752,

3 vol. in-12); le 2e le fut par Chauf-

fepiè et le 3* par Toussaint. Nous
avons déjà dit qu’il fut un des trad.

du Dictionnaire de Bayle (Voy. T. Il,

p. 76); nous ajouterons qu’il fut avec

Stéhelin et bandé uu des rédacteurs
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de la Biblioth. britannique, regardée

& juste titre comme une des meilleures

publications de ce genre, par le choix

des ouvrages dont elle rend compte et

par la noble indépendant» de ses opi-

nions. Continuée jusqu’en 1747 par

Duval, secrétaire de la Société royale

de Londres, par IIeau fort, de Mis si/ et

Des Maizeaux, cette Bibliothèque ob-

tint un succès mérité. Elle ne forme

pas moins de 25 vol. in-8’, offrant des

extraits ou des analyses de presque

tous les ouvrages importants publiés

dans ta Grande-Bretagne, depuis le

mois d'avril 1753 jusqu’au mois d’a-

vril 1747.

BERNARD (Jean-Frédéric), plus

connu dans les Lettres par les bonnes

éditions qui sortirent de ses presses

que par ses propres écrits , exerça la

librairie à Amsterdam de 1711 ùl 752,

époque vers laquelle il mourut. La
Biogr. universelle l'apprécie ainsi

comme écrivain : < Bernard écrivait

avec plus de profondeur [nous préfé-

rerions savoir) que d’élégance
;
malgré

cela, ses ouvrages plaisent à la lecture,

parce qu'on remarque dans son style

un caractère de naïveté
,
d’impartia-

lité, et uu naturel qui inspirent la con-

fiance. > Nous ne nous occuperons

dans celte notice que des ouvrages

dont Baruard est l’auteur ou aux-

quels il a travaillé, en renvoyant aux
bibliographes pour ceux qu’ii n’a fait

qu’éditer, sans y rien ajouter.

I. Réflexions morales , statistiques

et comiques [anonyme], Cologne,

1711 ; Liège, 1733, in-12. — L’abbé

Desfontaiues, dans scs Observations

sur les écrits modernes, attribue cet

ouvrage à notre Bernard.

IL Les Contes de Voqge, florentin,

arec des réflexions. Hœ nugee séria

ducunt. Amst., J.-F. Bernard , 1712,
pet. in-12.

III. Recueil de voyages au Nord,
contenant divers Mémoires très-utiles

au commerce et à la navigation,

Amst., 1712 et sqq. ; 10 vol. in-12;

nouv. édit, corrigée, Amst., 1731-

1738, 10 vol. iti.8*, avec fig. et cartes,

dédiée h l’empereur de* deux Russies.

— Recueil fait avec soin. Ces rela-

tions de voyages sont traduites pour la

plupart de différentes langues, de l’an-

glais, de l’allemand, du hollandais.

Mais Bernard n'a traduit pour sa part

que le mémoire qui a pour titre Des
raisons qui ont porté le gouvernement
de la Grande-Bretagne àformer!éta-
blissement d’une colonie dans la Géor-
gie. « Les autres traductions, dit-il

,

sont de la façon de feu M. Janiçon et

autres. » Bernard est, en outre, l’au-

teur de trois dissertations, mises en tête

de cet ouvrage, qui traitent du com-
merce et de l’art de voyager utilement.

Mais lui-même fait très-peu de cas de
ces dissertations. • C’est

,
dit-il

,
avec

ce préjugé si avantageux à soi-même,
qui flatte si agréablement le faux-sa-
voir elle/ôux b(l-esprit do nos jours...

c’est, dis-je, avec ce préjugé que j’ai

eu autrefoisla hardiesse d’offrirau pu-
blic trois Dissertations compilées, for-

mées de matériaux pris ailleurs, et liés

tellement quellemenl. A la vérité, c’é-

taient les dépouilles de Boyle et d’au-

tres philosophes; mais de si belles cho-

ses avoient été recueillies précipitam-

ment , à l’aide de ce premier feu qui

éblouit. La compilation éloit si brute

et si informe, qu’une lecture tranquille

et un examen de sens-froid m’y firent

apercevoir, sans beaucoup d’effort

,

beaucoup de désordre et un verbiage

insupportable. Je corrigeai tout cela,

ou du moins je crus l’avoir corrigé

dans une seconde édition. » — Un
écrivain qui se juge avec tant de sévé-

rité, donne une tanne opinion de son

mérite.

IV. Mémoires du comte de Brienne,

ministre d’état sous Louis XIV, arec

des notes [anonyme], Amst., 1719,
3 vol. in- 8".

V. Cérémonies et coutumes reli-

gieuses de tous les peuples du monde,

représentées par desfigures dessinées

de la main de Bernard Picart, avec une

explication et quelques dissertations

curieuses [rédigées par J. -K. Bernard,

lib. édit., Bernard

,

ministre à Amst.,
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Brusten de la Martinièru et autres], etc.

Ainsi., J.-F. Bernard ,
1725 à 1713,

11 volumes in-fol. ;
nouv. édit, revue

et augm., etc., Paris, 1807-9, 12 vol.

in-fol. — Les dessins de Picarl ont

servi à plusieurs grandes publications

conçues sur le même plan que l’ou-

vrage de Bernard
,
mais dont le texte

est different.

VI. Dialogues critiques et philoso-

phiques par de Cliarte-Liirij [J. -F.

Bernard], Amst., 1730, in-12.

VII. Mémoires ducarilinal de Retz,

noue. édit, augmentée de plusùurs

éclaircissements historiques et de quel-

ques pièces du cardinal de Retz cl au-

tres , Amst., J. -F. Bernard, 1731, 4

vol. in-8*.—La meilleure édit, de ces

Mémoires qui ait paru.

VIII. Histoire de l'étal de l’homme

dans le péché originel itrad. du latin

de Moverland 1, sans indic. de lien

[Amst., J.-F. Bernard], 1731, iu-12.

— Traduction attribuée à notre Ber-

nard ; mais dans le doute où nous

sommes do cette paternité, nous pré-

férons croire que Bernard n’a luit que

prêter ses presses à celte publication

,

ce qui aura donné lieu it cette suppo-

sition calomnieuse. On sait que l’ou-

vrage de Beverland avait été con-

damné au feu pour les ohscénités qu’il

renferme, et sou auteur cliassé du l’u-

niversité de Leyde où il étudiait. Le

but de Beverland était de montrer que

le péché d’Adam et d’Eve n’a consisté

que dans leur commerce charnel, et

que, par conséquent, le péché originel

n’est que l’inclination naturelle d’un

sexe pour l’autre. Nous ignorons si

l'ouvrage attribué à Bernard est une

traduction fidèledecelivrc,ousi, plu-

tôt, ce n’est pas une imitation daus le

genre de celle qui avait déjà paru une
quinzaine d’années auparavant sous

le litre : État de l’homme dans le pé-

ché originel
, où l’on fait voir quelle

est la source , quelles sont 1rs causes

et les suites de ce péché dans le

monde, 1714, in-8°. Il est môme pro- i

liable que ce n’est qu’une réimpres-

sion Je ce dernier ouvrage, sous un]

titre mi peu modifié ; telle parait être

i'opinion de M. Quérard.

IX. Superstitions anciennes et mo-
dernes [d’après le I’. Le Brun et l’abbé

Tliicrs, avec des remarques], Amst.,
1733-30, 2 vol. in-fol., fig.

X. Mémoires de Mademoiselle de
Monlpensicr [revus par Segrais], édi-

tion où l’on a rempli les lacunes, etc.

[dirigée par J.-F. Bernard , auteur de
la préface], Amst., 1730; Maëstriclit,

1776, 8 vol. iti-12.

XI. Dissertations mêlées sur divers

sujets importants et curieux [recueil-

lies par J.-F. Bernard], Amst., 1740,
2 vol. iu-12.

XII. Œuvres de Rabelais, noue,

édtt. augm. de quantité de nouvelles

remarques de Le Ducliât, de celles de
l'édit, anglaise des Œuvres de Ra-
belais, de scs lettres cl de plusieurs

autres pièces [avec un avertissement

de J.-F. Bernard], Amst., 1741, 3 vol.

in-8“, avec figg. de Bernard l’icart.

—

Edition très-estimée.

J.-F.Bernsrd travailla, en outre . A
la rédaction de deux recueils périodi-

ques, les Nouvelles littéraires
(
lot

Haye ,
1715-20 , 1 1 vol. in-8‘J, et la

llibliothèque française, ou histoire lit-

téraire de la France (Ainsi., 1726 et

sqq., 42 vol. in-8*).

IlKllNAHJ)
(
M \ci

) ,
bourgeois de

Craon. Bernard répondit avec empres-
sement à l’appel de Coudé, en 15G2,
et alla se ranger sous les drapeaux île

Morrilliers, gouverneur de Rouen.
Beaucoup de ses compatriotes ayant

imité son exemple, leur départ eut

pour effet d’affaiblir à Craon le parti

protestant, ce qui facilita à Puygail-

lard la prise de celte ville, le 27 sep-

tembre. Après avoir pillé les maisons

des Réformés, fait relmptiser leurs en-

fants et contraint leurs femmes à aller

à la messe, en employant les moyeu*
les plus violenta pour vaincre la ré-

sistance que quelques-unes, telles que
Adrianne Jodon, femme de François

Mainmousseau, et Jeanne Horsmard,
femme de Claude Hoisrame

,
oppo-

sèrent à cet odieux prosélytisme, ce
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chef catholique se mit en devoir de

pourchasser les Protestants des envi*

rons. Parmi les victimes de la cupi-

dité ou de la férocité de ses satellites,

Crespin cite Tugal Hirel

,

riche mar-
chand des Sallorges ;

Jean Harsillc,

Maci Raguin, qui racheta par une

mort édifiante une honteuse apostasie,

et surtout Hélène Molvaut

,

veuve

de Guillaume Doucher, receveur de

Craon, • povre femme vieille et ca-

duque » qui échappa comme par mi-

racle a la rage de scs bourreaux.

Ce fut dans ces circonstances que

Bernard, après la prise de Itouen par

l’armée catholique, retourna dans sa

ville natale. A peine arrivé, il fut

saisi et jeté eu prison avec Guillaume

Haircau, en attendant leur transla-

tion à Angers, où ils devaient être ju-

gés. En route, Haireau fut assez ha-

bile pour se débarrasser de scs liens et

se soustraire par la fuite à une mort

certaine, irrités de cette évasion, les

gardes de Bernard le conduisirent.sur

les bords de POudon
,
dans lequel ils

le précipitèrent après lui avoir dé-

chargé sur la tète un coup d’épée.

Malgré ses liens et sa blessure, Ber-

nard parvint à gagner l’autre rive et

réussit à se sauver.

Ses descendants persistèrent dans

la profession de la religion réformée.

Les tables des pasteurs nous offrent

un fit. Bernard qui exerçait à Chû-
tcau-Conticr et à Craon les fonctions

du ministère en 1 620 et en 1 626.

BERNARD (Salomos), dit Petit

Bernard, à cause de sa petite taille.

Elève du célèbre Jean Cousin, Bernard

s’est fait un nom dans les arts comme
dessinateur et comme graveur. Outre

scs illustrations des Métamorphoses
d’Ovide, on lui doit : Icônes historien

V. et N. T. carminibus latinis et gal-

lie is il/uslralœ, in qwbus expauilur

lustoria in singu'is figurés exhibita

,

Gen., Samuel de Tournes, 1680, i
n -8*.

Cet ouvrage a eu plusieurs éditions eu

différentes langues. Lue édition alle-

mande, la seule que nous ayons pu
nous procurer, a paru sous ce litre :

T. 11.

Wol geréssnen und geschnidten Figu-
rai ausz der Bibel, zu Lyon, durcit

Huns Tornesius, 156f, pet. in-8". Au-
dessous de chaque figure se lisent

quelques vers allemands, ordinaire-

ment un quatrain, qui eu douuent l’ex-

plication. Le titre est illustré de gro-
tesques. Les vers sont dus à Caspar
Scheyt de Vorras

, comme on le voit

r sa préface, datée du 3 sept. 1 551

.

livre ue contenant que deux livres

des Macchabées, on peut en induire
qu’il a été composé jwr un protestant.

C’est ce que prouverait du reste la dé-
dicace de la préface à Nicolas Gerlel,
réformateur bien connu. Dans d’autres

éditions, les quatrains explicatifs sont

en italien, en espagnol et en français.

On reproche à ces tableaux de la Bible,

comme aux gravures des Métamor-
phoses d'Ovide, une uniformité de tou

qui nuit à leur effet.

On cite encore de Bernard une gra-
vure représentant un pape livrant au
peuple des indulgences à beaux de-
niers comptants, et uu vieillard eu lu-

nettes qui fait à ses côtés le même tra-

fic. Cette gravure se voit dans l’ouvrage

de Du Pinel intitulé Tare des parties

casuelles de la boutique du Pape
,

Lyon, 1564, in 8°.

Selon Du Verdier, Salomon Bernard
avait écrit un livre sur la Perspective,

qui n'a jamais été imprimé.

RER\ARI> (Salomon), peintre et

graveur habile, élève de S. Vouet, né
à Paris en 1615, mort le 24 juin

1687. Membre de l’Académie de | tein-

ture depuis 1655, il en (ut exclu eu
1681, parce que, lit-on dans le Dic-

tionnaire des artistes de Naglor, il

embrassa vers ce temps le protestan-

tisme. Il y a là certainement une er-

reur; Salomon Bernard était protes-

tant avant d’être académicien. Plus
lard il rentra daus l’Église romaine et

ù l’Académie. Sandral lait de lui cet

éloge: Consumntala fuit ipsius marte
pingendi perfeclio, quam juxta an li-

guant guidem, sedoptimammelhodum
rlegantissimc prosecutus fuit.

Salomon Bernard a gravé plusieurs

I 1
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tableaux d’histoire et des paysages; il

a laissé aussi des portraits à la gouache

et eu miniature, qui révèlent un talent

éminent. Ses estampes sont bien des-

sinées, ses têtes pleines d’expression;

il excellait surtout dans la manière de

traiter le mezzo-tinto. Ses gravures les

plus connues sont Attila

,

d’après ita-

pbaél ,Astyanax découvert par Ulysse,

d’après Bourdon, La fuite en Egypte,

d’après Le Guide, La naissance du

Sauveur,d’après Rembrandt, La Bohé-

mienne, d’après Le Corrège, L' Ascen-

sion
,
d’après P. de Champagne, La

Concorde, d’après Lebrun. On cite

encore un Portrait de Louis XIy,
mezzo-tinto, et un Portrait de Louis

Garnier, eau-forte.

Plus célèbre que son père, parce

que dans tous les temps la richesse a

attiré à celui qui la possède plus de

considération que le talent, S*miel

Bernard naquit à Sancerre, le 29 oct.

1651, selon le Journal historique de

Borbier. Rentra dans le commerce, et

dès l’âge de 3i ans il était compté

parmi les notables négociants de Pa-

ris, comme le prouvêla pièce suivante,

au bas de laquelle figure sa signa-

ture, pièce fort curieuse et inédite que

nous avons trouvée parmi les papiers

de LoReyniefSupplém./rnnc.iOl.l):
s Nous, soussignés, négocinns faisans

profession de la R. P. R., mandés en

l’hôtel de M. le marquis du Suignelay,

secrétaire d’Etat, après avoir conféré

ensemble sur ce qu’il nous a fait l’hon-

neur de nous dire, que le roy ayant

esté informé de nos bonnes disposi-

tions, et de la manière dont nous ré-

pondions aux intentions de S. M. et

aux soins qu’elle prend de réunir tous

scs sujets è la R. C., S. M. avoit bien

voulu nous faire témoigner la satis-

faction qu’elle en avoit, et noua faire

assurer en mesrne ternie de sa protec-

tion, promettonsdefaire incessamment

nostre profession de foy conformément

à l’acte ci-dessus transcrit » (1). Pour

(1) Cette pièce, datée du 14 déc 1685, e«t

•ignée Bar, A. Estrang, fluglat, Matteyron,

Chaut té, Henri Hersant Jaig Estrung, l'eneot,

l’intelligence de cette pièce, nous de-
vons dire que, le mois précédent, les

notables Protestants de Paris, au mi-
lieu de l’émoi causé par la révocation

de l’édit de Nantes, avaient fait pré-

senter à Louis XIV une requête ainsi

conçue : « Un grand nombre de chefs

de famille, habitaus et négociana de la

ville de Paris, près d'estre abandon-
nés aux dures extrémités où les livrent

les scrupules et les frayeurs de leur*

consciences, implorant à genoux les

compassions du roy dans un estais!

déplorable, à ce qu’agréant leurs très-

humbles soumissions aux volontés de
S. M. en les incorporant à l’Ë. C. de
son royaume, il lui plaise leur accor-

der et obtenir les adoucissemens qui

ensuivant si aisés à la charité de l'E-

glise, si dignes d'un si grand bien que
la paix de l’Église, moyennant les-

quels ces familles nombreuses se por-

teroient avec sincérité à ce que l’on
' désire d'elles. > Ces adoucissements

implorés de la charité de l’Église ca-
tholique se réduisent à sept points :

1» qu’on aooorde aux réunis la com-
munion sous les deux espèces; 2° qu’on
agrée les deux sacremeus de l’Eglise

que l’on porte aux malades ayant une
espèce d’égalité, que les réunis, s’ils les

rencontrent, s’arrêtent tète nue avec

révérence et respect
;
3* qu’on laisse

les fidèles libres de croire à la présence

réelle ou à la commémoration, sans

qu’il soit loisible de parler du yunmo-
do ; 4* que le culte des images soit rec-

tifié autant qu’on le peut charitable-

ment; 5° que les indulgences et les

pèlerinages soient, s'il se peut, ôtés ;

6° que l’Église soit purgée de tout

Petit, F. Falaiteau
,
G. Périgoit

, D Creusé,
Coûtin

,
Trinquand, Lefèvre, Jaeq. Allard ,

Michel Congnard, T. Le Gaignenr, P. Foitsin,

E Martin, Tremolière, Pittan, Héran, Trrn~
ckepain , Lamouche

,
Lcmaistre , Rondeau,

Elie Père, A, Mleusch
, Mermier, Purgeât

,

Mauzy, Seignoret
, J. F . l-e Gendre, J. Mas-

sienne, J. Le Plattrier, Samuel Bernard, Do—
rignjr, Domenetsin, Testard,J. Claude Tourton,

Jacob Crommelin, Ptondre, P, Jallot, Massé,
J. Chardon, Renouard, J Larin

, Le Jay, Préan,
P. Girardot, P. Houdry, de Panières, louis

Hourtin, de La Gncie, Pain, Jourdan
t
Roger,

Pcmesobre, Bodin, Demcuves.
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commercemercenaire ; 7® que le culte,

au moins dans quelque église de cha-

que Tille, se célèbre en langue vul-

gaire. Ainsi les Protestants de Paris

demandaient de rester protestants, ou

à peu près ; le gouvernement feignit

de croire qu'ils promettaient de se faire

catholiques, et M. le marquis de Sei-

gnelay fut chargé d» leur témoigner

toute la satisfaction du roi, et de leur

faire signer o:t acte d’abjuration : € Je

crois de ferme foy tout ce que l’É. C.

A. et H. croit et professe. Je condamne
et rejette très-sincèrement toutes les

hérésies et opinions erronées que la

même Église a condamnéea et rejetées.

Ainsi Dieu soit à mon aydeet ses saints

Évangiles, sur lesquels je jure de vi-

vre et mourir dans la profession de

cette mesroe foy. » Quelques-uns des

signataires de la requête sacrifièrent

leur position aux scrupules de leur

conscience ;
Samuel Bernard ne fut

pas du nombre, mai* il continua du
moins à rendre à ses anciens coreli-

gionnaires tous les bons offices que
son état de banquier lui permettait.

Barbier prétend même, d’après le bruit

public, qu’il dut le commencement de

son immense fortune aux affaires qu’il

fit avec les Réfugiés. Ses heureuses

spéculations à l’époque du système de

Law accrurent si fort ses richesses

qu'il devint le premier financier de

France. Il possédait pl us de trente mil-

lions, et, on doit le dire, il en faisait

un noble usage. Plus d'une fois it vint

au secours de la monarchie aux abois,

et l’ou vit l’orgueil de Louis XIV et do

Louis XV s'humilier devant le hugue-

not converti
,
comme le racontent

Saint-Simon et Duclos. Les services

qu’il rendit lui méritèrent le nom de

Sauveur de l’État.

Samuel Bernard mourut le 18 janv.

1739, à l’àge de 88 ans; il avait été

marié deux fois, et laissa trois en-

fants, deux fils issu» du premier lit,

et mie fille qui épousa, le 21 sept. 1733,
Matthieu Molé

,
président à mortier.

L’ainé de ses fils, Bernard , comte de

Coubert
,
maître da requêtes, surin-

tendant de la maison de la reine et

grand- officier de l’ordre de Saint-
I,oui8, eut une fille qui devint la femme
de Lamoignon

,
président à mortier.

Le cadet, Bernard de Rieux, maria la

sienne, à l’âge de 12 ans et demi, avec
le marquis de Mirepoîx.

Un neveu du célèbre financier se

réfugia à Berlin avec sa sœur, qui y
épousa Mailtelle de Buy. Quant à lui,

il fut inspecteur ecclésiastique et pas-
teur da l’église allemande du Werder.
Nous sommes porté k croire qu’il est

le même que le pasteur Carriei. Ber-
nard

, dont le fils JExs-ÉTfENag, savant
helléniste, s’est fait un nom dans la

littérature médicale Dans tous les cas,

il ne faut pas le confondre avec Fré-

déric-Ht-nry Bernard, réfugié d’O-
range. Celui-ci était notaire et mourut
en 1749, ne laissant de sa femme
Jeanne Ougier qu’une fille, qui épousa
Pinault de Cenève.

Né à Berlin en 1 718 , Jean-Étienne

Bernard alla étudier la médecine en
Hollande. Il se fixa dans ce pays, et se

partagea dès-lors entre les devoirs de
sa profession de médecin et ses étu-

des littéraires, cherchant à concilier

son instruction médicale avec son goût
pour la littérature grecque. Il mourut
è Arnheim en août 1793. On lui doit

de bonnes éditions des Petits Médecins
grecs, avec trad. latine et annotations,

ainsi que quelques antres travaux fort

savants.

1. Demetrii Pepagnmmi liber de

PodagrA,grœc. et lai-, car. Jo. Steph.

Bernard., Lugd. Bat. 1743, iu-8°.

IL Isagoge analomica [anonymi]

,

qrme. et tat. Acced. Hypalus de par-

tibus corpori», grœc. et la/., cum nolix

Dan. Wihl. Trilleri et Jo. Steph. Ber-

nard-, Lugd. Bal.. 1714, in-8®.

III. Polladii De febribus concisa

Synopsis, grœc. et lal., cum notis Jo.

Steph. Bernard. Accedunt Glossce

chemiax et excerpta ex poelit chemi-

cis, ex codiee msc. Biàl. D. Marti

[
Veneta; 1, Lugd. Bat., 1743, in-8”,

avec préface. — Bernard devait cette

seconde partie de son livre à une obli-
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gean le (-omniumcation de Ja~q. Phi -

lippe d'Orville. 11 ne lit qu'ajouter

quelques notes au travail du profes-

seur d’Amsterdam. Ces gloses et ces

extraits uc sont pas traduits.

IV. Midi. Psellus, De lapidum vir-

tutibus, grœc. et lat., cum nolis Ph.

J. Maussaci et lo. Slepli. Bernard.

Arcedit fragmentant de colore san-

guinis ex doctrinà medicA Persarum.

Lugd. Bat., 1743, in-8».

V. Sinesius
,
De febribus, quem

nunc primum, ex codice msc. Bibl.

Lugd. Butai- , edidit, vertit, nolisque

illustrât-il Jo. Steph. Bernard. Aece-

dit Viatici Constantino Afrieano in-

ler/irete lib. VU. Pars. Amst. et Lugd.

Bat., 1749, in-8», avec préface; tra-

duction latine en regard du texte grec;

annotations au bas des pages.

VI. l.ouqi Pasloralium de Dapli-

nide et Chloë libri quatuor, grœc. et

lat ; editio nova, una cum amenda-
lionibus uncis inclusis; ilistincla ri-

grnti novem figuris œri induis à B.
Audran, juxta delinealiones celsiss.

duiis Aurelian. Philippi , et tabula

ab A. Coypel delineata, etc., Lutetia:

Purisiorum. In grattant Curiosorum.

1734, pet. in-4». — Bernard revilles

épreuves de cette édit, du ronian de
Longus, publiée à Amst., sous la fausse

indication de Paris, par le libraire

Néaulme, et lit au texte grec plusieurs

bonnes corrections.

VH. Thomœ .Vagistri Dictionum

Alticarum Collection ex dispoti/ione

Blancardi, curâ Jo. Steph. Bernard,
Lugd. Bat., 1737, in-8".

VIII. De hydrophobiâ [ab anony-

me], grœc. cum versione lat. Jac.

Sans et notis Jo. Steph. Bernard
,

[
Amst.], 1791 ,

in-8».

IX. Theophanis .Vonni Epilome de

curatione morborum; grœc. et lat.-,

ope codicum ms», recensait nolasque
ailjecit Jo. Stepli. Bernard , Collas

et Amst., 1794, 2 vol. in-8» — avec

une savante préface et un Index ; dé-
dicace datée de 1791

.

Ou trouve, en outre, de Bernard :

1» les variantes d'un manuscrit d<s

2 — BEI!
* S*

lexiques d’Krotieu et de Galien dan
les ilisceltaneœ Ubsercationes criticœ

norœ de Dorville, t. IX
;
2" des remar-

ques sur quelques auteurs grecs dans
le t*r vol. des Acta literaria de la So-
ciété des Arts eldesScieucesd’l'trecbt;

3» quelques lettres très-intéressantes

dans les Mémoires de Itciske
;
4» fler-

nardi reliqniœ medieo-criliae
,
pul».

par sou ami ledocteur(»runer,enl795.

Hi:nXE(ï(lER (Matthieu), cri-

tique et philologue éminent
, né à

Hullsladt, le 8 fév. 1 382 ,
mort à

Strasbourg, le 3 fév. 1640.
Étranger par sa naissance, Berneg-

ger appartient à la France par sa vie et

par scs travaux. Üès l’Age de 16 ans,

il fut envoyé à l’université de Stras-

bourg, où il se livra avec ardeur à

l’étude de l'histoire, des mathéma-
tiques et des langues anciennes et

modernes. 11 retourna ensuite en
Allemagne dans le but de se perfec-

tionner par la fréquentation des sa-

vants
; mais malgré les offres les

plus séduisantes, il refusa de se fixer

au delà du Rhin, et revint à Stras-

bourg, où il obtint, en 1608, la place

de recteur du gymnase. Cinq ans plus

tard, il fut nommé professeur d'his-

toire et, peu après, appelé à remplir

aussi la chaire d'éloquence. Un cano-

nical récompensa les services qu’il

rendit à sa patrie d’adoption. D’un
désintéressement moins rare alors que
de nos jours, il abandonnait chaque
année le tiers de son traitement aux
pauvres. Ses nombreux écrits prou-

vent sa profonde érudition.

I. Galitœi de Galilœis tracta tus de
proportionum instrumenta à se in-

venta, ex italico latine
,

Argent.,

1612, in-4».

II. Oratio quoi de Bonifacio VIII
papà dicitur

,
mirasse ut vulpem, r. g-

nasse ut leonem
, etc., id œgue rere

de uniterso papali regno dici passe
,

Argent., 1617, in-4».

III. Justi Lipsii Politicorum lib. IV
et lib. V capita quinque priera per
apliorismos ad disputandum propo-
sa t, cumappendice, Arg.,1617, iu-4.
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IV. Hypobolimaa D. Milita Dei-

parce caméra, seu ido/um lauretanum

tlejeclum, Argeut., 1610, in-4*. —
Kéfutalion du la légende de Noire-

Dame-de Lorelte.

V. De peregrinalione studiosvrum,

Argent., 1610, in-4* ;
2* édit., Arg.,

J6*»G, in-4».

VI. Prouulium lubœ pacis occcn-

lum Sciuppiano sacri belli Classico,

Argent., 1620, in-4*.

VH. Tuba pacis anli-seioppiana,

Argent., 1621, in-i". — Réponse à

l'apostat frénétique qui poussait les

princes catholiques à l'extermination

des Pr otestant*.

VIII. Une édit, du ttailé Dejuribus

regni el impcrii Hnmanorum par Lu-
polei de Belrenburg, Aident., 1624,
in-t”.

IX. Dispututio de auld principis,

Argent., 1624, iu-4».

X. Animadvcrsionct ac nota ad
Suelonii vitam Vespasiani, Argent.,

1625, in-l°.

XI. Spéculum boniprincipis, seu Titi

Vespasiani cita, Argent., 1625, in-4°.

XII. Dejure eligendi reges et prin-

cipes, Argent., 1627, in-4*.

XIII. Forma reipublicœ Argento-

ratensis
,

Argent. , 1 627, in - 24 ;

2' édit., publiée par son fils Ji-an

Gaspard, Argent., 1674, in-24.

XIV. De regno Hungariae, Argent.,

1620, in-4*.

XV. Diatribœ in C. Suelonii Tran-

quilli D. Julium Cœsarem Augusl. et

Titum Vespasianum, Argent., 1652,

1630, 1655, in-4*.

XVI. Panegyricus Christian. Gal-

liarum et Navarrm régi Ludovico XIII
oh susceptam ab ipso majuribusque

liberlotis germanica curam, jussu

frrocerum reip. Argent, dictus. Ar-

gent., 1632, in-4*.

XVII. Guslavi Magni Suecorum
regis

,
laudalio funebris , Argent.,

1633, in-4*.

XVIII. Miscellanearum quœslionum
ex L. Anmri Fluri rerum romanarum
Epilome, centurüe Vil, Argent.,

1633, in-4*.

XIX. Misrellanearuni quastionum
ex Juslini inTrogi historiu s Epitomis

universis, ccnturiœ VIH, Argent.,

1633, in-4*.

XX. C. Plinü secundi Puncgyri-

eus, cum nolis diversorum, Argent.,

1635, in-i*.

XXI. (jalilctus de Systcmale mundi,
latine versus, Argent, 1635, in-4'.

XXII . (jalilecus de S. Scriptural

leslimoniis, latine versus, Argent.,

1636, in-4*.

XXIII. C. Taciti Annales, Argent.,

1638, in-8*.

XXIV. QuœHiones miscrllaneœ ex

C. Taciti Germaniii et Agricoles rità,

Argent., 1640, in-8".

XXV. Orationes, Arg., 1640, in-12.

XXVI. Obscrvaliones liislorico-

politieœ, Tubiug., 1656, ou 1666,
selon d'antres; 2" édit., 1660, in-12.

XXVII. Epistalœ mutilas H. Grotii

et M. Berneggeri, Arg., 1667, in-12.

XXVIII. Observatinnes miser!, ex
aulographis ejus édita à Jitiis Joh.

Cusp. el Tob. Demeggero, Argent.,

1660, in-8".

XXIX. tkimmercii epistolaris fas-

cicul. I el II, Argent., 1670, in-12.

XXX. Commercium tiltcrariumcum

IV. Schickardo, Argent., in-12.

XXXI. Epistalœ I. Kepler i et M.
Berneggeri mutuœ, Arg., 1672, in-12.

Iternegger avait épousé, le 20 mai

1611, Marie-Jacqueline Kehncr, dont

il eut quatre 61s et deux tilles. L)e ces

six enfants on ne connaît les noms
que de JEAN-GASPAimet de Tobie, qui

ont publié quelques-uns de ses ou-

vrages.

BERNES, nom d'une famille noble

de La Rochelle, dont deux membres,
peut-être les deux frères, ont joué un
réle dans l’Église protestante. L’un,

nommé Lotus, sieur du Pont de l.a

Pierre, fut deux fois maire de La
Rochelle, en 1603 et en 1614. En
1616, il représenta ses coreligion-

naires avec les siears de La Goutte,

Bartommies et Brunet ,
à l’Assemblée

des six provinces de l’Ouest, qui se

tint dans la capitale de l’Aunis. En
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1619, il fut député à l’Assemblée poli-

tique de Loudun, et il assista, peu de
temps après, à celle de La Rochelle,

qui le clioisit pour modérateur, le 25
mai 1022, en lui adjoignant üucrai,

pasteur de Manosque, député de la

Provence. Sous sa présidence, qui

cessa le 25 juin suivant, l'Assemblée

travailla principalement à empêcher
Rohan de signer un traité particulier

pour le Langqedoc, et s’occupa de
suivre les négociations entamées avec

le roi d’Angleterre dans le but d’obtenir

son appui. — L’autre Bernes, appelé

Jean, et plus connu sous le nom de sa

terre û'Àngoulins, remplit les fonc-

tions de maire en 1019. Député au
Synode de Castres par l’église de La
Rochelle, dont il était un des anciens,

il fut chargé avec les pasteurs Loum-
mcau et Colomiès, et avec les anciens

Paul Mervault et Nicolas Chesnel, de
percevoir dans cette ville le produit de
la collecte générale autorisée par le

roi et destinée à venir au secours des

trois villes de La Rochelle, de Montau-
ban et de Castres. Le receveur de Mon-
lauban fut Roques, premier consul,

assisté des pasteurs Charles et Ollier,

et des anciens Dacier
,
Barreau et Du-

bois ; celui de Castres fut Thomas

,

à
qui on adjoignit, comme inspecteurs,

La Gasquerie, de Servolle, de Lis-
sac, Bernard, Liqonnier et Rauly. En
1028, Angoulins reçut une mission

plus importante. La Rochelle lui con-

fia, ainsi qu’à Pierre Vielle , Daniel

La Goutte, Jacq. Rifaut, Élie Marquai
et Charles de La Coste, le soin de né-
gocier les conditions de sa soumission

à l’autorité royale.

Cette famille professait encore le

protestantisme en 1671, où, par arrêt

du 7 mars, défense fut intimée au
sieur d’Angoulins de faire l’exercice

de la religion réformée ailleurs que
dans sa maison, en sa présence et pour

sa iamille.

On ne doit pas confondre les Bernes
de La Rochelle avec les Bernas de
Castres, qui professèrent aussi le pro-

testantisme. En 1502, les habitants de

cette dernière ville, après avoir chassé

la garnison catholique, élurent pour
gouverneur Ferrières , et pour capi-

taine Jean-Jacques de Bernas qui, en
1 568, s’empara, avec Begès,de Brousse

près de Lautrec. Bernas avait sous

ses ordres les compagnies de Saurage,
Boisscson, Rapin, Soupes, La Motte,

Montlédicr, Grcmian et Varlignes ,

ainsi qu’un corps auxiliaire envoyé à
Castres par les Protestants de Pamiers
et commandé par Honore ou Honorai,
natif de Tarascon dans le comté de
Foix.

BERNIER
(
Alexandre - Paix ) ,

médecin, né à Paris en 1631, d’une
famille protestante. A la révocation de
l’édit de Nantes, il feignit de se con-

vertir; mais il raciteta noblement,

quelque temps après, ce premier mo-
ment de faiblesse. De concert avec la

femme d’un serrurier nommé Bouay,

il favorisa de tous ses moyens la dan-

gereuse mission du ministre Cardel.

« Ils produisaient ce ministre, lit-on,

dans les Mémoires de la Bastille, non-
seulement aux malades, mais ils l'in-

troduisaient aussi dans les familles

mal converties, pour y recevoir en

forme la rétractation de leur abjura-

tion. > Ils furent tous deux arrêtés et

jetés dans les cachots de la Bastille, le

17 avril 1689. Après un séjour de

près de deux ans dans celle prison

d'Etat, Bernier fut transféré au châ-

teau de Guise, le 4 jauv. 1691. 11 est

probable qu’il n’en sortit plus.

BERNIER ( Pierre ),
avocat au

parlement du Dijon, sa ville natale.

Bernier ne nous est connu que par

deux écrits d’assez peu d’importance :

Plaidoyé pour les apotieaires de Di-

jon (Dijon, 1605, in -8*), et Plaidoyé

sur la question : Si le mariage clan-

destin traité avec une seconde femme,
doit tenir au préjudice des promesses

faites par devant notaire à une autre

(Dijon, 1612, in-8*). S’il faut en
croire Papillon, qui m; raconte d’ail-

leurs qu’un ouï-dire, Bernier se serait

converti à la nouvelle de ia prise de

La Rochelle, pour dédommager, au-
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rait-il dit, le parti protestent de la

perte de celte ville. Cette anecdote, si

elle était vraie, dénoterait une vanité

ridicule, et rien ne prouve que notre

avocat ait poussé jusqu’à l’al>sorde

l’estime de soi-même. Fevret lait de

lui cet éloge : Lingud impeditior et

tardior memoriâ , ted ingenii vi, et

mentis constant! ci, et astiduo tabore,

ista facilè svperavit.

Bernier avait épousé Salomé Virot,

parente du célèbre Saumaise. Il en

eut un fils nommé Pierre comme lui.

BERNON, famille ancienne, ori-

ginaire de la Bourgogne, mais établie

dans l’Aunis à l’époque de la Réfor-

mation.

Le Nobiliaire de M. de S. Alais, qui

contient une généalogie assez étendue

de cette famille, nous laisse ignorer à

quelle époque elle embrassa les opi-

nions nouvelles. Sur ce point, comme
sur tant d’autres, nous en sommes
réduit aux conjectures; cependant

nous nous croyons autorisé, par les

noms bibliques qu’il donna à ses en-

fants, à admettre que Jean Bernon,

sieur de Lisleau, faisait profession de

la religion réformée lorsqu’il éi>ousa

,

en 1557, Pérelte Annonay. l)e ce ma-
riage naquirent un fils et trois filles.

L'aînée de ces dernières , nommée
Anne, fut mariée en 1570 (?) à An-
toine Marchand

,
sieur de La Daro-

tière. La seconde, Marie, devint la

femme de Nicolas Deconnan , sieur

Du Roc, et la troisième, Fraxçoise,

épousa, en 1 576,AndréFaucher, sieur

de l.a Grenetière.

Le fils de Jean Bernon reçut au

baptême le nom de Benjamin. Il se

maria, le 15 mai 1602, avec Marie
C.uillemin , dame Des Grollières, fille

de Pierre Guillemin

,

seigneurd’Aitré,

et de Marie de Bric. Il remplissait

les fonctions d’échevin à La Rochelle,

lorsqu’il fut choisi pour un des quatre

députés de cette ville à l’Assemblce

politique de Saumur, en 1611. 11 fut

père de plusieurs enfants, dont le

second, du nom de Jean
,
fonda dans

le Poitou la branche Des Marais.
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? 1. 'Branche »f. Lisleac. Gabriel

continua la branche aînée. Il épousa

à La Rochelle, en 1613, Esther Pi-

neau, fille de Marc Pineau et d'Es-

ther Du Casse. Le Nobiliaire ne lui

donne qu’un fils
,
Alexandre

,
né à

La Rochelle, le 9 mai 1651, garde

marine par brevet du 21 déc. 1666,
lieutenant de vaisseau, en 1672, ca-

pitaine de la frégate La Subtile, en

1681
,
grade qu’il acheta sans aucun

doute au prix d’une abjuration; et

une fille
,
Marie

,
née à La Rochelle

,

en 1615, mariée à Richard de Rose-

mont ,
conseiller au parlement de Pa-

ris, qui, plus zélé pour sa religion que
son beau-frère, sacrifia ses intérêts

temporels à sa conscience et se réfugia

en Angleterre avec sa femme et ses

enfants. M. de S. Alais, ou plutôt le

mémoire qu’on lui a fourni, a oublié

de parler d’une seconde fille nommée
Esthf.r, qui, en 1686, fut enfermée

aux Nouvelles Catholiques avec d’au-

tres demoiselles protestantes.

Ce n’est pas, on va le voir, la seule

omission à signaler dans la généalogie

des Bernon, et, hasard étrange! c’est

précisément des deux membres de
cette famille qui ont le plus souffert

pour leur foi qu’on ne parle pas. Le
Nobiliaire nous apprend bien que lo

troisième fils do Benjamin Bernon, qui

portail le même nom que son père
,

épousa, en 1650, Gabrielle Nicolas,

fille de Jean Nicolas , seigneur de
Corneilles, conseiller au parlement de
Paris, et de Françoise Du Pin. Il ne
nous laisse pas ignorer que le t,

Pierre, sieur Des Grollières, se maria
avec Marie Pitard, dont il eut un fils

appelé Pierre, et une fille nomméo
Marie qui devint la femme de Jean
Thomas , sieur de La Chaudurière.

Nous y voyons aussi que le 5*, Samuel,
néon 1617, fut tué au siège de Philis-

bourg, et que le 6', Daniel, sieur de

Puyrideau
,
eut de son mariage avec

Madeleine Bouchet un fils appelé

Benjamin qui mourut sans lignée. Il

nous parle même du mariage de Ma-

rie, née à La Rochelle, eu 1609, avec

/i
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Jean tPArliganeau, moit des suites

des blessures qu'il avait reçues au

laineux siège de l.a Rochelle, et de

celui de sa sueur Anne avec Marc
Pineau, sieur du fief Moulliuard, fils

de Marc Pineau et à' E tlier Du Casse;

nais il garde un silence absolu sur

Asdisé Menton, notable bourgeois et

ancien du cousistoire de La Rochelle.

Au commencement d’octobre 1 685,

sept à huit cents fusiliers furent répar-

ti» chez les Réformés de celte ville,

par escouades de 6, de 8 et de 10, et

finalement par compagnies entières.

Ce» gamisaires se conduisirent d’a-

bord assez paisiblement; mais bientôt

il leur (ut enjoint, les conversions ne

marchant pas assez vite
,
de molester

leurs hôtes de toutes les manières.

Bon nombre de Protestants abandon-

nèrent alors leurs maisons qui furent

livrées au pillage. Ceux qui ne vou-

lurent pas, à ce prix, se soustraire

aux violences
,
durent céder à la fin ;

trois cents familles abjurèrent avant

le G octobre ; mais environ 800 tinrent

bon. L’intendant Arnou manda quel-

ques-uns des récalcitrants , au nom-
bre desquels était André Bernon , et

après leur avoir reproché d’ètre des

« opiniâtres enragés », il les menaça

des plus terribles châtiments, s’ils ne

se faisaient instruire sur-le-champ.

Tous, sauf deux ou trois, témoignèrent

de la fermeté. Ce fut alors que Bernon,

s’adressant à l’intendant, lui dit en

pleurant : « Vous m’allez damner.
Monseigneur, puisqu’il m’est impos-

sible de croire ce qu’enseigne lu reli-

gion qu’on veut que j’embrasse. > —
* Je me soucie bien, lui répondit Ar-

nou, que vous vous damniez ou non
,

pourvu que vous obéissiez ! »

Cependant les conversions étant en-

core trop lentes au gré des Catholi-

ques, on adjoignit aux fusiliers quatre

compagnies de dragons qui entrèrent

dans La Rochelle comme dans une

ville conquise. L’alarme fut si géné-

rale que l’on vit les Protestants courir

en foule chez les curés pour accomplir

ce que l'on exigeait par des inoyeus
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aussi persuasifs. Ils recevaient du
prêtre catholique un certificat à la vue
duquel les commissaires retiraient de
chez eux les soldats pour les envoyer
chez les plus tenaces. De ces derniers,
il y en eut qui reçureiit ainsi jusqu’à
ISO garuisuires. Comment ne pas suc-
comber ! Presque tousabjurèrent; tou-
tefois on signale quelques nobles ex-
ceptions parmi lesquelles nous cite-

rons ici la dame Gédouin, femme de
près de 80 ans, veuve d’un gentil-

homme catholique
, et mère d’uu jé-

suite ; elle fut enfermée dans un cou-
vent. Quant à Bernon, il feignit de se

convertir
; mais il resta protestant au

fond du cœur, et à sa dernière heure
il refusa absolument les secours spi-

rituels d’un curé. L’édit contre les

relaps
,
dont les atroces dispositions

appliquées eu quelques localités a-
vaient soulevé une indignation géné-
rale

,
n’était déjà plus exécutable. On

permit à scs parents d’enlever son
corps pendant la nuit et d’aller l’en-

terrer dans le jardin de sa maison de
Périgny.

II. Branche Des Marais. Jean Ber-
non, souche de celte branche qui,

jusqu’à ces derniers temps, s’est si-

gnalée par son dévouement aux Bour-

bon, et dont plusieurs membres ont

pris une part active aux guerres de la

Vendée, naquit à ta Rochelle , le 19
oct. 1 61 3. Il entra fort jeune dans le

régiment de Uauterivc qui tenait alors

garnison à La Haye ; mais ayant reçu

une grave blessure près de Mons ,
en

1G36, il fut forcé de quitter le service.

Il épousa, le 13 juin 1655, Jeanne
JHoum, filled’Hilaire Blouin

, sieur de

La Rérie, et de Gabrielle Boisson. Il

mourut, en 1661, au château de la

Mourandière, laissant, 1* Frédéric-
Henri- Hilaire, qui, blessé à Messine,

se retira dans sa famille, en 1676, et

épousa, en 1681, £u.umnc de Puy-
rou sel, dame de La Bremandière,
fille de Paul rie Puyrousset et de Su-
sanne deLaunay ;

—2» Hilaire-Jeax,

seigneur de Levandière ;
— 3° Henri

Hilaire, sieur de La Mourandière;
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— 4* Marie-Anne, épouse de Jean
Thomas

,

sieur de La Chaudurière.

HLIINII (Jacques de), président

aux enquêtes au parlement de Tou-
louse, fils d’un négociant espagnol

ui s’était étalili dans cette ville et

ont les richesses étaient passées en
proverbe. A l'exemple de plusieurs de
ses collègues, Bernui avait embrassé
les opinions nouvelles, sans en faire

toutefois profession ouverte. Mais sa

méticuleuse prudence ne put pas le

mettre à l’abri des dangers. A l'époque

des troubles qui agitèrent Toulouse,

en 15C2, sa maison fut pillée par les

Catholiques, et il ne dut son salut qu’à

uue prompte fuite. Moins heureuse

que lui, une dame de qualité qui avait

cherché un asile dans sa demeure fut

découverte et abandonnée avec ses

deux lillcs à lu brutalité des soldats.

En apprenant les excès odieux aux-
quels se livraient ces forcenés, les

chefs huguenots, qui étaient maîtres

d’une partie de la ville, envoyèrent

quelques hommes pour les débusquer;
mais aussi avides que leurs ennemis,

ils s'emparèrent de ce qui avait échap-

pé à la rapacité des premiers. L’en-

treprise des Protestants ayant échoué,

comme nous le dirons ailleurs, le par-

lement se mit à frapper sans pitié sur

les vaincus. Il commença par s’épurer

lui-méme en destituant le président

Michel Du Four, Bernui, Gabriel Pu
Bourg, gendre du premier président

Mauseucal, Antoine Du Ferrier, Guil-

laume Caulel , Arnaud Caraignes
,

François Ferrières, Jean de L'Hospi-
tal, Antoine Latger, Charles Ou
Faur, Jean Coras, dont les noms,
pour la plupart, rcparaitrout dans
notre ouvrage ; Matthieu Chalvet ,

beau-frère de Bernui ; Pierre Robert,

Jean Raymond, Géraud Pépins, Jean
de Berbinier, Jean de Percin, Thomas
Lamicussens , Jean de Rrsseguier,

tous suspects de protestantisme; Guil-

laume Poujat, Jean de La Coste,

Pierre Denos, Jean Dupont, Géraud
Boisson, llétie de La Caraigne, Pierre

de yupces, Pierre Saluste, Pierre
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Paints, Pierre de Saint Pierre, Jean
de La Roche, en tout trente, qui, pour

échapper à un sort peut-être plus ri-

goureux, se hâtèrent de quitter Tou-

louse. La Cour n’approuva pas celte

mesure arbitraire ; elle ordonna le ré-

tablissement des membres expulsés
;

mais le parlement n’en tint compte,

et les patentes du roi, trois fois renou-

velées, furent trois fuis méprisées [air

lui. Ce ne fut qu’à la conclusion de la

paix qu’il plia enfin, quoique de mau-
vaise gréa-. Il imagina de foire signer

aux conseillers qu’il avait expulsés de

son sein une profession de foi catho-

lique. C’était un sûr moyen de main-

tenir indirectement sa sentence, au

moins à l’égard de plusieurs. Il est

permis de croire que Bernui fut du

ceux qui ne voulurent pas acheter une

réintégration précaire au prix d’une

abjuration. Il resta sans doute auprès

de la fille unique qu’il avait eue de

son mariage avec Aldonce de Car-

maing-Viriès. Cette tille, nommée Al-

donce, comme sa mère, avait épousé

Gui, seigneur de Clermont de Lotiere,

à qui elle avait apporté une dot de

800 mille livres.

Bernui avait un frère cadet du nom
de Jean, qui épousa Marguerite Pu
Faur et en eut, outre un fils, appelé

Guillaume, deux filles, Eléonore et

Anne, mariées, la première au prési-

dent Michel Du Faur, la seconde à

Jean de Bonnefoy. fjuautà Guillaume,

sieur de Villeneuve, il prit pour fi'mine

Madeleine de Binet, originaire de la

Touraine. Elle le rendit |ière de deux

fils ; Pierre, baron de La Bastide, sei-

gneur de Saint-Lion» et sénéchal du
Lauraguais, qui a joué un rûle dans

les guerres civiles ; et Jean, seigueur

de 'Villeneuve, qui, de son mariage

avec Rose d’Aure, eut un fils nommé
David, seigneur de Villeneuve, et gen-

tilhomme ordinaire de la chambre du
roi. La famille de Bernui s’est éteinte

à la mort de ce dernier, vers le milieu

du xvit* siècle.

BÉnOALD. Votj. BHOLAKT.
BEHQIE

(
Jean ), ouvrier eu sote
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de Clairac. En 1716, le bruit s’étant

réjwml u dans cette ville qu’il était ar-

rivé. des mitiislres, le peuple, toujours

avide de les entendre, se rassembla

sans trop de mystère, et plusieurs as-

semblées se tinrent en divers endroits.

M. de Courson ne tarda pas à en être

instruit, et il se rendit à Clairac à la

tête de deux compagnies de cavalerie.

Il s’attendait à rencontrer des attrou-

pements armés et disposés à une vive

résistance; mais, au lieu de rebelles,

il vit arriver à sa rencontre une foule

d’hommes et de femmes chantant des

psaumes et criant Vive le roi ! Il ne

laissa pas d’en faire arrêter quelques-

uns, qui furent livrés au parlement

de Bordeaux et traités avec tant de
rigueur que des Catholiques indignés

crurent devoir s’en plaindre au Ké-

gent. Ils représentèrent dans leur pla-

ce! que le parlement avait condamné
aux galères, comme ministres, Jean

Millet et Jean Martin, pauvres gens

qui ne savaient ni lire ni écrire ; à l’a-

mende honorable et à une prison per-

pétuel le Marie Fabre, mère de sept en-

ianlsorphelins, parce qu’elle avait reçu

dans son cabaret quelques personnes

qui chantaient des psaumes. Quant à

Jean Berquo, il avait été condamné
au carcan, aux verges et au bannisse-

ment, pour avoir gardé cher lui, pen-

dant trois semaines, un jeune ouvrier

de son état qu'on voulait faire passer

pour ministre. Treize autres, que l’on

ne pouvait juger faute de preuves,

étaient tenus à un secret si rigoureux

que le premier président et le procu-

reur-général avaient fait incarcérer

deux personnes qui allaient leur por-

ter une aumêne. La mère du Régent,

qui était née protestante, se sentit

émue et sollicita fortement en faVcur

de («s infortunés
; mais tout ce que

son fils voulut promettre, c’est que lo

Conseil de conscience ferait ce qu’il

serait possible pour les soulager. A
quoi aboutit cette promesse ?

BERQUIN (Louis or)
,

gentil-

homme du pays d’Artois, écrivain cou-

troversiste, né vers 1190, et brûlé à

Paris pour ses opinions religieuses, le

22 avril! 529(1).
Érasme, son ami, nous adonnédans

une lettre à Charles d’Utenhof, datée

du 1 er juillet 1529, une ample rela-

tion de ses divers procès et de sa mort.

Cette lettre est un document histori-

que beaucoup trop important pour
que nous nous contentions d'une sim-

ple analyse. Nous la rapporteronsdouc

à peu près en entier, dans une traduc-

tion littérale. • Louis Berquin dans ses

dernières lettres m’avait promis de

l’écrire, mais n’attends plus de ses

nouvelles; car le dixième jour avant

les calendes de mai, il a passé de vie à

trépas, brûlé à Paris en place de Crève.

Jusqu’à présent, je n’ai rien pu savoir

de certain sur la cause de son sup-
plice. Seulement, j’ai appris que le

pouvoirde prononcer surson sort avait

été délégué à douze juges. Lorsque le

jour du jugement approcha, il fut in-

carcéré; ce qui était d’assez mauvais
augure. La sentence portait qu’uprès

avoir vu brûler scs livres et avoir ab-

juré ses erreurs, il aurait la langue

percée avec un fer, et qu’ensuite il se-

rait emprisonné pour toute sa vie.

Ayant ouï cette cruelle sentence, à

laquelle il ne s’attendait pus , il en

appela au roi et au pape. Alors les ju-

ges, entendant cet ap;>el avec dépit,

lui dirent : Si tu n’acceptes pas cette

sentence, nous ferons que dorénavant

tu n’en appelles plus à personne, et

dès le lendemain ils le condamnèrent

au feu. On rapporte que le pramier

chef d’accusation portait sur ce qu’il

avait écrit que la religion était inté-

ressée à ce que les Saintes Écritures,

traduites en langue vulgaire
,
fussent

lues par le peuple, ce que le parle-

ment avait défendu. Six cents archers

furent mis sons les armes pour répri-

mer tout tumulte. Celui qui a rap-

porté ces détails, n’a pu en apprendre

davantage
, si ce n’est que Guillaume

(1) Les historiens et les biographes sont

partagés sur cette date. Selon le martyrologe

l'exécution «ut lieu au mois de novembre; cesi

évidemment une erreur.
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Budé, an des juges, à ce que je sup-

pose , s’est entretenu en particulier

avec Berquin pendant les trois der-

niersjours qui ont précédé sa condam-
nation, afin de l’amener à abjurer ses

folles erreurs,comme il disait. Mais je

ne sais cela que par oui-dire. Momius,
dont lu connais 1» véracité scrupu-

leuse, u’a rien voulu écrire que c« qu’il

avait vu de tes propres yeux. H était

très-près, lorsque Berquin fut amené
sur une charrette au lieu du supplice.

Aucun signe de trouble ne se mani-

festa en lui. On eût dit qu’il se livrait

à ses études dans son cabinet, ou qu'il

méditait les choses du ciel dans un
temple. Même lorsque le bourreau

d’une voix farouche annonça au peu-

ple le crime et le châtiment, rien ne
parut changer dans la fermeté de ses

traits. Sommé de descendre du char,

il le lit lestement, sans hésiter, lût il

n’y avait rien, non plus, en lui de cette

audace , de cette hauteur farouche

qu’on remarque quelquefois dans les

malfaiteurs. Le calme d’une bonne
conscience apparaissait en lui. Avant
de mourir, il s'adressa au peuple,

mais personne ne put rien entendre de

ses paroles. Tant étaient grandes les

clameurs des soldats, clameurs com-
mandées, à ce qu’on pense. Lorsqu’il

fut étranglé, personne de la foule ne

cria le nom de Jésus, nom qu’on a cou-

tume d’invoquer au supplice des par-

ricides et des sacrilèges. C’est ainsi

qu’ils lui avaieut aliéné les esprits de

tous, ceux-là qui sont psrtout et peu-

vent tout auprès des simples et des

ignorants. Aille qui voudra harceler

ces l’hurmioiis ! lin moine frtnciscain

l’assistait. Montius l’aborda pour s’in-

former si, en mourant, Berquin avait

reconnu son erreur; il lui répondit

que oui, affirmant qu’il ne mettait

pas le moins du monde en doute que
son âme n’allât en paix. Mais pour
moi, je n’ai pas la moindre confiance

dans les paroles du franciscain, par la

raison que cela est de coutume parmi
sesconfrères de publier le bruit, après la

mortd’uncondamué, que sur le bûcher

il a chanté sa palinodie, afin que tout

en recueillant l’honneurd’avoir vengé

lareligion
,
ils échappent à la hainede la

multitude etau soupçon d’avoir calom-

nié.. .. Tuconnaismaiutenanl lesortde

Berquin, toncornpatriole,qui était pour

moi comme un fils. Je n’ai pas à me
prononcer sur son jugement, car sa

cause m’est entièrement inconnue. S’il

ne mérita pas le supplice, je le plains;

s’il le mérita, je le plains doublement.

Car il vaut mieux mourir innocent que
coupable. Je ne doute pas qu'il n’ait

été convaincu de la sainteté des doc-

trines qu'il défendait. De là cette tran-

quillité d’âme. Mais, tu le sais
,
je n'ai

jamais connu l'homme personnelle-

ment. Je me suis enquis diligemment

de tout œ qui le concerne auprès de
ceux qui ont vécu dans sa familiarité,

il y en a qui, du reste peu favorables

à la cause de Berquin, disaient ; qu’il

était âgé d’environ 40 ans; soigneur

de la terre de Berquin, d’un revenu

modique , ordinairement de 600 cou-

ronnes par an; laïque et célibataire,

mais d’un vie si pure
,
que pas même

le plus léger soupçon d’incontinence

ne s’éleva jamais sur son compte; ex-

trêmement bon pour ses amis et pour

les pauvres , très-fidèle observateur

des constitutions et des rites ecclésias-

tiques, à savoir, des jeûnes prescrits,

de» jours saints, desiiiet» défendus, des

messes, des sermons, et en général de
touteequi tend â la piété ; très-étran-

ger à toute dissimulation ; d’un esprit

sincère et droit, ne voulant faireà per-

sonne ni souffrir de qui que oe fût une

injure, du moins grave. Il réprouvait

avec force les doctrines de Luther.Que
te dirai-je de plus? Ils niaient qu’il y
eût rien dans sa vie qui ne fut conforme

à la piété chrétienne. Us disaient que
son plus grand crime était d’avoir

donné un libre cours à sa haine contre

certains théologiens quinteux et con-

tre des moines non moins barbares

qu’ignorants, in morosos quosdam
theologos ac monachvs non minus fé-
roces quant stolidos. Il les combattait

ouvertement
, ne pouvant dissimuler
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ses sentiments. Il availeu autrefois je

ne sais quel démêlé avec le théologien

Guillaume Du Chêne. De là àpyr) tou

itoXepoü [affaire de 1523]. Bientôt lu-

rent extraites d’un traité qu’il avait

mis au jour, à ce que je crois, ocrtai-

nes propositions qui paraissaient tou-

cher à la foi, et étaient per conséquent

du ressort des théologiens. Si je m’en

souviens bien, elles étaient à peu près

telles : à savoir
,
que les prédicateurs

avaient tort d'invoquer la sainte Vierge

au lieu du Saint-Esprit; qu’il n’était

pas juste de l’appelerfontaine de toute

grâce, et au salut do la nommer, con-

trairement à l’usage des Écritures,

notre espérance et notre vie, désigna-

tions qui convenaient mieux au Fils.

C’est pour ces misères qu’il fut jeté

en prison et accusé d’hérésie. Mais

dis que les juges s’apwçurent du peu

d’importance qu’avait celle affaire, ils

renvoyèrent l’accusé absous. Ses ac-

cusateurs prétendaient qu’il n’avait

échappés une condamnation que parla

faveur du roi, tandis que, de son côté, il

se vantait d’avoir vaincu par la justice

de sa cause, et il préparait un mé-
moire victorieux. C’est à ce point de

son affaire que mes relations commen-
cèrent avec lui. Il m’écrivit au su-

jet de son procès, me faisant connaître

le jugement peu équitable que Du

Chêne et Beda avaient porté sur cer-

tains de mes écrits. Parcelle lettre, il

se montra à moi un homme de coeur.

Cependant je l’avertis en ami et sans

détour que, s’il était sage, il suppri-

merait son Apologie
,
laisserait bour-

donner les frelons et se renfermerait

dans les douceurs de l’étude Mais

ayant obtenu une sorte de victoire,

il portait haut lu tête contre le dan-

ger. Plus d’une fois
,

je lui chantai

la même chanson, lui prédisant tout

ce qui lui arriva dans la suite; niais

je prêchai à un sourd. Quoique je ne

m'attendisse pas à une fin si atroca,

néanmoins je redoutais un grand mal-

heur. Sur ces entrefaites, ses livres,

dan* lesquels il avait intercalé quelque

chose de mes écrits, ayant été imprimés
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secrètement, su répandirent dans le

public. Lorsque je l'appris, je me plai-

gnis avec plus d’aigreur, lui disant...

que s'il se plaisait à ces (letils combats,

pour moi, je n’avais rien moinsi coeur;

qu’utissi longtemps qu’il soutiendrait

ainsi sa cause, il n’eôt point à m’y

mêler... Certains Bedistesfflcdi/aicf)

avant de nouveau dénoucé plu-

sieurs pro|>ositious contenues dans

ces livres, Berquin fut une seconde

fois jeté en prison (1) [
Affaire de

1525], Il m’envoya quelques-unes de

ces propositions avec les censures des

juges. Ces juges étaient, si je ne me
trompe, trois moines , le prieur des

Chartreux , le prieur des Célestius et

un troisième dont j’ignore le nom. Je

lui répondis.que je n’y trouvais rien

d’impie. M’ayant envoyé ensuite de

nouveaux chefs d’accusation, je ré-

pondis à celles des propositions qu’il

avait tirées de mes propres écrits;

mais je m’abstins de répondre à celles

qui étaient de lui. Que le dirai-je de

plus? Les moines lui prononcèrent

dans sa prison la sentence définitive,

qui portait qu’après que ses livres au

raient été bridés et la palinodie ache-

vée, il donnerait les satisfactions exi-

gées de lui, satisfactions qui avec des

moines ne sont jamais douces, ou que,

s’il s’y refusait, il serait brûlé. Cet

homme intrépide ne leur céda pas

même sur un seul point; et il eût cer-

tainement péri, si quelques membres
du parlement plus sensés, comprenant

que toute cette affaire n’était qu'une

odieuse machination des moinesel des

Bedistes, n’eussent insisté pour con-

naître à fond de la cause, et cela non

(1) Berquin affirme que ce* nouvelle, pour-

auilek ne furent dirigée, contre lui que pour

frapper Erasme dans ss personne : a Hwreseos

nrcusarunl apud senatum ac de'egalos pipa-,

non olr aliud quim quod lucubrationca lu»
liquot in vernaculam verterim linguam. in

quibus Inereac. impiissimas au.i uni affir-

mare Olfeci prnnnùs quidnam illi mol’rrotur,

nt videltrel libri Eranmi. ai dira placer, relut

hserelici rremarentur, et una cum ci. Brrqui*

nus. ni lanqtiam talcs abjuraret. s Lettre de

Berquin à Erasme datée de l*ari.,17 avril 1526,

tu ffitl eccfei. luppiemeefo /ouais. Ptthtii.
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sang exciter les murmure* de roux
•|ui avuienl prononcé l.i sentence. Car
celte évocation de la cause équivalait

à la cassation du jugement. On pense
que cette décision du parlement fut

obtenue par l 'intervention de la reine-

mère (IJ. Sur ces entrefaites, le roi

revint bien à propos d'Espagne. Averti

que son cher (suut) Berquin était en
péril entre les mains dus moines et

des B slistes, il fitsavoir au parlement,
d'alioril par un député, et ensuite

par lettres, qu'il ne souffrirait pas qu’il

fût rien attenté contre son conseiller,

que son retour ne tarderait pas, et

qu'il voulait connaître lui-mèiue de
toute celte affaire. Bientôt après, Ber-
qttin fut délivré de prison, et placé

dans une salle assez commode, mais
gardé à vue néanmoins. A la fin, ou le

rendit à la Idierlé, afin qu’il pùl pré-
parer plus facilement sa défense. C’est

merveille de voir quelle grande con-
fiance l'animait. Non-seulement il se

promenait un acquittement, mais un
triomphe, et même un triomphe bril-

lant. Il disait que la victoire était dans
ses mains , mais qu’il préférait que
l’affaire tôt terminée un peu plus tarJ,

afin qu’il triomphât avec plus d'éclat.

El déjà les rèles étaient changés : il

accusait d’impiété la très-sainte Fa-
culté, les moines et les Bedistes. Car
il avait surpris quelques mystères
d’iniquité dans leurs actes. Mais plus
il se promettait de succès, plus je crai-

gnais pour l’homme. C’est pourquoi
je ne cessai de l’exhorter dans mes

(I) Toujours m il qa’ellr donna l'ordre aux
d#ncu^« du pape de auRpend re leur» procé-
dures jusqu'au retour du roi, mais ils n>o
linrem compte. Berquiu le du pu»iti*enaeac
dans la lettre que noua vrnooa de citer. . At
deleftali, qtnnquam Unit litrrit rrgitt mntrii
juasi fument in hoc negotio aupcrspdcrc ad
regium toque adventum,. .. lamea . .

,
poatea

quant in Kraami nomen unis casent dcbac.
ch tu, ilium harrelicum et apoalatam tulnndè
clamantes, et Berquinutn illius fautèrent, pro*
dnaerunt articulos a I lieologu ei libria luit

dcccrptoa {ul aiehanl), Iruncatna tanten ac mu-
lilos, quna ha-rct'cos. scltiantaiicot, acandalosoa,
olcmc* lune in, line est, ipsis dtaplicctites aase-
rehaut, etc. » Ceat à la Mule de ce jngrinenf
que le parVm.tu évoqua l'affaire.

lettres à se tirer de celte affaire par

quelque artifice, suit que ses amis fis-

sent que, sous prétexte d’une ambas-
sade royale, il pùl s'éloigner

; j'insistai

eu lui disant que les théologieus lais-

seraient peut-être l'affaire s'assoupir

avec le temps, mais qu’ils ne s’avoue-

raient jamais coupables du crime
d'impiété dont il les accusait; qu’il

pensât et repensât à quelle hydre il

s'attaquait, et par combien de gueules

elle soufflait le veuin
;
qu'il considérât

qu’il avait affaire à uu ennemi immor-
tel, car uue Faculté ne meurt pas;

qu'il se péuétràl bien de ceci, qu’eu

combattant contre trois moines, il se

commettait avec de nombreuses lé-

gions non -seulement opulentes et

puissantes, mais aussi extrêmement
perverses, cl passés maitres en toute

sorte de fraudes
; que ces ennemis un

se reposeraient pas avant d'avoir con-

sommé sa ruine, sa cause tôl-nlle plus

sainte que celle du Christ, et finale-

ment qu’il ne se confiât pas davantage

à la protection du roi, car les faveurs

des princes sont changeantes, et leurs

affectious sont facilement détournées

par les artifices des délateurs. . . El si

rien de tout cela ue le touchait, je lu

conjurai de ne pas m’envelopper dans

son affaire
,
parce que

,
avec sa per-

mission, je ne voulais, quant à moi,

avoir rien à démêler ni avec 1rs armées
des moines ni avec la Faculté de théo-

logie. Réussis-je à le convaincre? Loin

de là, je ue fis qu’enfler sou courage.

Armé de la licence de l’ancienne co-

médie, il attaqua les moines et les

théologiens, et surtout le syndic Reda ;

on eût dit qu'il combattait spo vr,;

vfxrq i-piwjnov. On ne larda pas à ohle-

uir du roi qu’il défendit la vente des

livres que Beda avait écrits contre Le
Fèvre (d’Élaples) et contre moi. En
outre, douze propositions tirées des

livres de Beda, propositions manifes-

tement impies et même blasphéma
toires, furent dénoncées par lettres du
roi à la Faculté de théologie, afin

qu’elle citt à les condamner on à les

prouver par le témoignage des Saintes
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Écritures (1). Tandis que ces choses

promettaient à Berquin une victoire

certaine, je ne laissai pas de lui ré-

pondre que tout cela ne ferait qu’irri-

ter davantage ses ennemis. . . Sur ces

entrefaites, parut un décret du gym-
nasiarque (recteur del’Unieersité) qui

enjoignait aux professeurs des Collè-

ges de ne plus lire mes Colloques (cen-

suré} fe 16 mai 1526) à leurs élèves.

Berquin se persuada alors que, provo-

qué par un tel outrage, je ne refuserais

plus de faire cause commune avec lui,

et il engagea un ami h m'écrire dans

ce sens, me disant que j’avais la vic-

toire en main
,
que le secours des

grands ne me manquerait pas, que le

temps était venu d’arracher le masque
aux théologiens. Je leur répondis à

tous deux que je les admirais s’ils

pouvaient croire que, toutes autres

affaires cessantes, je passerais ma vie

h lutter avec la Fuculté de théologie;

ue tout au contraire j’étais plutôt

ans cette disposition d’esprit, que
j’aimerais mieux voir mes livres con-

damnés contre toute justice, que de

devoir combattre sans cesse à un ôge

(1) Chevillier fOrsg Je fimp. Je Péri* î mi
plu el p licite : e Fraocoi* I" était tellement

irrité contre le docteur Noël Bedn. qui «voit

réfuté le* Paraphrase* et le# annotation* d'E-

ra»nie, et contre la Faculté qui ivou approuvé
et fait imprimer «on livre, que le premier étant

•lié à la Cotte pour quelque affaire de »t rom.
pagaie, y fut arrêté prisonnier pendent un
jour, n'ayant eu la liberté qu'l condition de se

préeenter quand on le demenderoit ; et on en-
voya une lettre de cachet au parlement dallée

d'Amboise, le 9 avril 1526, par laquelle il lui

étoit ordonné d'empêcher que te livre de Bê la

ne fut vendu. ... De plue, te nommé tout* de
Berquin , luthérien caché

,
ami d'Erasme , avec

qui tl a voit quelque commerce de lettres, pré*

•enia doute propositions du livre de fleda,

prétendant quelles contenotent des impiétés et

de* blasphèmes, el demanda que la Faculté fût
obligée de les condamner, ou de les prouver
par l’Ecriture Samtc. Le Roi écouli cel accusa-
teur favorablement, et te 10 jnillet 1517, en-
voya par M. l’évéque de Bata* les propositions
au recteur, à qui il donne ordre de le* faire

esammer par les quatre Faculté! assemblées,

et non point seulement par les docteurs en
théologie, quoi iis fut* murerhi tusprctoi /tube*

bat, comme dit le registre de la Faculté, . . ,

Je ne trouve point écrit quel fut ie jugement
de* quatre Faciliter. •

qui demande du repos. Dans toutes

mes lettres, je répétai que je ne pré-

sageais rien de bon. . . Mais toutes

mes exhortations ne servirent à rien.

Seulement il m’écrivit plus rarement
et plus froidement, pressentant, à ca

que je pense, que l’événement ne ré-

pondrait pas à ses belles espérances.

Cartes je plaignais le sort de l’homme
qui, s’il a erré en quelque chose, ce
que j’ignore, a erré par conviction et

non par malice. . . » Puis, après une
judicieuse distinction entre l’erreur et

l’hérésie, Érasme termine ainsi sa let-

tre : * Les hommes pieux out cela de
commun avec les impies, qu’ils sont

exposés h être condamnés, mutilés,

pendus, brûlés, décapités comme eux.

Les bons juges ont cela de commun
avec les corsaires et les tyrans, qu’ils

condamnent, mutilent, mettent en
croix, brûlent, décapitent comme eox.

Lesjugements deshommes sontdivers.

Henreux celui qui est absous au juge-

ment de Dieu ! > Cette lettre, un peu
diffuse, contient h peu près tout ce que
l’histoire nous apprend sur Berquin.

Nous essaierons de résumer les faits et

de les compléter en nous aidant sur-

tout du Collectio judicioruin de novis

erroribus de Du Plessis d’Argentré.

Berquin se fit de bonne heure re-

marquer par la pureté de ses oueurs

el par son amour de l'étude. C’est aa

moins ce que l’on peut inférer des

éloges que lui donne Jodocus Badius

dans son épître dé licatoire dos Œu-
vres de Politien à Nicolas Bérauld.

Ce savant homme était l’ami de Ber-

quin. Il lui avait dédié une Récrimi-

nation des invectives de Laurenlius

Valla contre Autonius Panormita et

Barptolomæus Facius. Badius s'ex-

cusa de ue pas avoir encore imprimé
cet écrit

, et c’est comme fiche de con-

solation que le savant typographe dé-

die le 1*' tome de son Politien a Nico-

las Bérauld
,
et le 2' à son ami de Ber-

quin, /tirent prœclaro lum nalalibus,

tant literie, lum moribus, — jurent

prœlito clarissimis nalalibus, specta-

tissimis moribus el cultiesimis lilerit.
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Cesdeux dédicaces son! dorées de 1 51 2.

Le nom de Berquin ne vint guère
à le connaissance du public que par

ses démêlés avec la Sorbonne. Con-
trairement à oe que dit Érasme, tout

prouve qu’il avait adopté avec ardeur
les opinions nouvelles. Aussi, lorsque

par ordre du parlement, du mois de
mai 1525, la polioe fit une descente

chez les différents libraires de Paris

pour y saisir les livres de Lulber, on
se transporta également chez lui, et

l’on mit la main sur ses livres et sur
ses papiers. Par décret du 13 mai,

le parlement ordonna que scs livres

fussent communiqués, en présence de
deux conseillers et de lui-même, aux
théologiens commis par la sainte Fa-
culté à l’effet de les examiner. L’arrêt

de censure est daté du 26 juin. Les

livres saisis sont divisés en trois caté-

gories. Dans la 1” sont rangés les

livres dont Berquin est l’auteur, et

dont plusieurs sont pleins de ratures,

in quorum nonnullis multœ sunl li-

turœ pariter et rasuræ. De ce nombre
sont : 1° Apologie contenant 58 feuil-

les
;
2° six petits opuscules

(
codicilli

)

dontl’una pourlitre : Specutumtheolo-

gastrorum (1 ); 5“epistola apotogetica;

4° un livre contenant les raisons par
lesquelles Luther cherche à prouver
que tout chrétien est revêtu du sacer-

doce ; 5° le débat de piété et supersti-

tion; 6° un livre dont le titre n’est pas

indiqué
;
7“ de usu et efficacià missce.

Tous ces livres sont déclarés héré-

tiques, schismatiques, mal-sonnants.

Dans la 2"' catégorie sont placés les

livres traduits par Berquin; ce sont :

1" TVaité contenant les raisons pour
lesquelles Luther a publiquement jeté
au feu les Décrétales et les autres

livres du droit canon (en latin?); 2“ la

Tryade romaine; 3° te Paradis du
pape Jule; 4» le Catholique du pape

(1) Ne serii(-ce pas ie latin de La farce des

thdologastrts à six personnages, réimp. à Lyon

,

1830
, in-8*, et plus récemment par M. B ut m

à la suite de non Lambert <fAvignon (Strasb,

et Paris,l8fc0,tn-8*)? Berquin figure dans cette

pièce taiiriqne sou* le nom de Mercure d'Alle-

magne.

et de Uoyte, livre entièrement raturé,

mais encore lisible. La troisième caté-

gorie est moins importante pour nous,
elle comprenait quelques livres de Lu-
ther, de Mélanchlhon, etc.

Berquin ayant refuséde rétracter ses

hérésies, fut jeté en priaun le 1*' août.

Le 5, survint un arrêt du parlement

qui portait que < veu... l’advis et la

délibération de la Faculté de théologie à
l’encontre des livres de maistre Loys

de Berquin ; les rssponses de ce bail-

lées par escript par ledict Berquin,

ensemble les conclusions aussi baillées

par oscript par ledict procureur-géné-

ral du roy, auquel par ordonnance
d’icelle Cour le tout a esté communi-
qué ; et après que ledict Berquin a

esté plusieurs foisouy en plaine Cour,
et tout considéré

,
la Cour a ordonné

que ledict maistre Loys de Berquin
sera rendu et le rend la Cour à l’é-

vêque de Paris avec lesdits livres,

pour appeller avec luy deux des con-

seillers de ladicte Cour et aucuns doc-
teurs de ladicte Faculté de théologie,

luy faire et parfaire sou procès, sur les

cas et crimes, dont il est chargé. »

Mais le 8 août
,

le roi François I*' la

fil tirer de prison et évoqua l’affaire à

son Conseil, où Berquin fut condamné
par le chancelier « à abjurer quelques

propositions hérétiques, ce qu’il fit. »

Ce sont les propres termes des re-

gistres du parlement (Mss. de Brienne

205). Nous avons vu par la lettre d’É-

rasme combien cette fausse victoire

lui avait enflé le courage. « Pour n’ê-

tre plus si observé, lisons-nous dans
Chevillier, il se retira dans le diocèse

d’Amiens, où il scandalisa tellement

le peuple et le clergé, que l’évêque

fut obligé de venir à Paris se plaindre

au parlement, qui le fit prendre, et

fut déclaré hérétique et relaps
,
par

sentence de deux conseillers de la

Cour, choisis pour connoltre du fait

d’hérésie, et revêtus de l’autorité du
Saint-Siège par un bref du pape Clé-
ment VH, dallé du 20 may 1525, re-

gistre en la Cour, que la reine-régente

avoit obtenu de Rome en l’absence du
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roi son fils. > Doux nouvelles censures

des livres de. Berquin, datées l’une du
7 mars, l'autre du 12, précédèrent

sans doute sou arrestation. Voici les

termes do la dernière de cea Décisions

de la Kacultéi • Le 20 du mois de mai

1525, jour du sabbat, entendu le rap-

port définitif an sujet du contenu des

trois petits livres d’Érasme de Rotter-

dam ,
traduits eu langue vulgaire,

lesquels sont l’Éloge du mariage

,

Brève admonition sur la mauière de

prier, et le Symbole, il fut dit que ces

livres contenant beaucoup de choses

ou impies, ou absurdes, ou perni-

cieuses aux lionnes mœurs, ou héré-

tiques, on ne doit aucunement per-

mettre qu’ils soient imprimés ainsi

traduits à Paris, mais plutôt qu’ils

doivent être entièrement supprimés,

parce qu'eu lieaucoup d’endroits ils

blessent les oreilles pieuses. > Même
décision au sujet du petit livre inti-

tulé Complainte de la paix, et égale-

ment traduit en langue vulgaire. Il

paraît que le procureur du roi près la

cour du parlement avait désiré avoir

l’avis de la Faculté avant d’autoriser

l’impression de ces livres. Le doyen et

les docteurs de la Faculté de théologie

transmirent sur leur demande aux
juges institués par le siège aposto-

lique dans les matières de foi, pour le

royaume de France, les propositions

qui avaient détermiué leur décision.

Nous en ferons connaître quelques-

unes. Mais si l’on en croit Burquiu

dans sa lettre à Érasme, ses traduc-

tions auraient été complètement fal-

sifiées. Entre sa traduction et celle

qu'on lui représentait, il y avait, dit-

il, autant de difiérence qu’entre le re-

nard et le chameau .Addila esse multa,

plura omissu, plurima ab interprète

indocio depravata.

Dans son ardeur inquisitoriale, la

sainte Faculté ne dédaigne pas de rele-

ver et de réprouver comme hérétiques

cl damuables jusqu'aux simples anno-

tations ou réflexions que Berquiu con-

signait à la marge des livres de sa bi-

bliothèque ; telles que celle-ci : Hu-

mana opéra vilœ æteriue meritoria
,

prali pudor ! — ou celle autre : bides

sola juslijicat, id est, sala causa profi-

ter quam jusli/icamur. Mais nous ne
nous occuperons que des livres de
notre auteur qui ont été censurés. Ce
sont :

I. Ludovicià Berquin advers iis ca-
lomnias quorun.dum Epistola apolo-

getica ait amicum. — Censure géné-
rale.

IL Epislre de saint Hiérosme contre

Vigilance, etc., trad. avec appendice.

Luc proposition de l'appendice cen-

surée.

III. La déclamation des louanges du
mariage (Éncomium matrimonii, d’É-

rasme). — Dix-huit propositions cen-

surées.

Proposition I. Vous trouverez sou-

vent eu 1 Écriture-Sainte ces mots :

mariage honorable et lit immaculé; de

célibat ou de abstinence de mariage,
vous ne trouverez un seul mot.

Proposition (IL Kl ainsi il semble
que celui qui n'est point émù d’a-
mour conjugal

,
ne doive être estimé

homme, aies une pierre, ennemi de
nature, rebelle a Dieu, et qui par sa

sotie vient à perdition.

IV. Le Symbole des Aposlres, qu’on

dit vulgairement le Credo
,
contenant

les articles de la Evy
(
Symbolum

aposlolorum, d’Érasme ). — Sept pro-

positions censurées.

Proposition I. Les portes d’enfer,

c’est-à-dire toute la puissance infer-

nale, soit diable, tentation ou péché,

ne peuvent rien contre celuy qui a foy

et confiance eu Dieu.

Proposition II. Néanmoins étant en

sa grâce, par le moyen de la ioy
,
je ne

puis pécher.

V. Prière admonition de la manière
de prier (Brevis admonilio de modo
oraudi, d Érasme). — Deux proposi-

tions censurées.

Proposition 1. Jusques à présent les

brebis de Dieu ont été très-mal in-

struites par la négligence des pasteurs

qui les doivent instruire de prier en

langue qu’ils entendent, et non seule-
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m.'nt île barboter des 1er res, sans rien

entendre.

VI. La déclamation de la paix, se

complaiijnimt de ce qu’elle est de cha-

cun déboutée et chassée (Querimonia

pacis, d'Érasme). — Dix propositions

censurées.

Proposition III. Je n’ai point en-

core trouvé un seul monastère qui

ne soit infecté de débats et haines in-

testines. Paix trouveroit plutftl lieu en

mariage qu’avec ceux qui par tant de
litres, par tant de signes, par tant de

cérémonies, se vantent d’avoir par-

faite charité.

Proposition IV. Saint Paul dit être

chose déshonnête et non à souffrir

qu’un chrétien plaidoye contre un
autre chrétien.

Proposition X. Saint Paul ne veut

ouïr entre chrétiens ces |>aroles : Je

suis Apollon, je suis Ccplie, je suis

Paulin, je suis Sorbonistc, je suis Lu-

thérien, comme aujourd’hui aucuns
disent, je suis Cordelier, je suis Jaco-

bin, je suis Bernardin, comme si c’é-

toil trop peu de dire, je suis Chrétien ;

car il ne vent point que J. C., qui con-

joint toutes choses, soit divisé par nous,

comme qu’ils soient pires.

Berquin ayant refusé de se rétrac-

ter, fut condamné, comme hérétique

et fauteur d’hérétiques, au mépris d'“3

ordres formels de la reine-régente

qui avait ordonné aux délégués du
pape de suspendre leurs procédures

jusqu’au retour du roi. D’après Clte-

villicr, il fut alors abandonné par ces

piges d’église au parlement comme au

bras séculier. Mais • le parlement,

quoique d’ailleurs ass •/. inconsidéré

dans ces sortes d’allaircs, écrivait Ber-

quin à Erasme, fit hien voir qu’une
sentence aussi précipitée lui déplai-

sait en déclarant qu’il m’entendrait

du commencement à la (in, au grand
désappointement des délégués et des

théologiens. » Le jour même où ce

procès devait cite rapporté, nriiva

nue lettre (l" avril IK2fl) de Fran-
çois |«, de retour de sa captivité d'Es-

pagii", qui ordonna il MM. du parte-

T. 1t.

mont d’attendre son arrivée pour celte

affaire, recommandant au president

« de prendre soin de Berquin, dont il

leur redemandèrent ou la vie ou la

mort. * Enfin, après plusieurs lettres

écrites tant au parlement qu’à l’uni-

versité et à la Faculté de théologie, le

roi, en nov. 1526, « envoya un lieu-

tenant de ses gardes, avec le prévêt

de Paris, qui le tirèrent de la Concier-

gerie, le gardèrent quelque temps au

Louvre, et lui donnèrent la liberté. »

Enflé par la protection du roi, Ber-

quin se flatta alors de pouvoir abattre

ses ennemis. Il resta sourd aux sages

exhortations de son ami Erasme et

courut, pour ainsi dire, au-devant du
martyre. Pour la troisième fois, il fut

incarcéré et condamné. Son procès

n’avait pas duré moins de J 8 mois.

Nous avons vu avec quelle constance

il mourut. Son inébranlable fermeté

dans sa foi, sou ardeur opinifttre dans

la lutte, son mépris du danger, ont

fait dire h IFire, et peut-être avec rai-

son, que si l'assistance de François l
,r

ne lui avait manqué, il eût été en

France ce que fui Luther en Allemagne.

Outre les ouvrages déjà cités dans

eette notice, Berquin est encore l’au-

teur des 4 livres suivants :

I. Encliiridion du chevalier chrrs-

tien, aorni de commandent! iis très-

salutaires par Désideré Érasme de

Hoterodamc, avec untj proloque mer-
veilleusement utile de nouerait ad-

jouslé par Martin Lempereur, [An-
vers], 1529, in-8°; réimp. par Dolct,

Lyon, 1542, in-16, sous ce titre : Le

chevalier chrestien
,

premièrement

compose par Érasme
,

et depuis tra-

duict en français.

IL Le vraq moyen de bien et catho-

liquement sc confesser, opuscule fait

premièrement en latin par Érasme , et

depuis trad. en français, Lyon, 1542,

in-16- — Du Verdier attribue à tort

cette trad. à Dolet ; nous pensons, avec

Barbier, qu’on devrait peut-être la

restituer à Birquin.

III. Paraphrases sur le -V. T ; trad.

d'Erasme.

15
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IV. Trai. üa traité De volis monas-

ticit de Luther.

Plusieurs de ces ouvrages, saisis

manuscrits dans les papiers de Bur-

quin, n'ont sans doute jamais vu lu

jour.

RERTECOT (André), de llond-

schootc en Flandre, martyr. Arrêté à

Alost pour avoir prêché hors du lieu

assigné par le magistrat pour l’exer-

cice de la religion réformée, ce mi-

nistre de l’Évangile fut pendu lu 1 nov.

1566. Il mourut bien constamment,
lit-on dans les Actes des martyrs, con-

firmant la doctrine de vérité qu’il

avait sincèrement annoncée.

RERTIIAU (René), auteur de deux
sermons, l’uu sur Actes XX, 28 (Gre-

noble [Charentonj, 1673, 111-8»);

l'autre sur II Titn. IV, 1, 2 (Chareul.,

1676, iu-8").

ItKRT 11EAU (Charles), né en

1660 à Montpellier, où son père exer-

çait encore les fonctions pastorales en
1685. Après avoir fait scs études eu
France et en Hollande, B jri beau fut

reçu ministre au synode du Vigatt,

eu 1681, et l'année suivante il fut

placé à Montpellier. Bientôt après, il

fut appelé à desservir l’église de Cha-
renlou. A lu révocation de l’édit de
Nantes, il passa en Angleterre et fut

nommé pasteur de l’église française

à Londres, qu’il édifia pendant près

de 41 ans. Il mourut dans cotte ville,

le 26 déc. 1732. Doué de la plus heu-
reuse mémoire, il possédait de pro-

fondes connaissances eu histoire ec-

clésiastique, et à un talent oratoire

éminent il joignait beaucoup de juge-

ment et un sens exquis. Ou n’a de lui

que deux volumes de Serinons sur

divers textes de l’Écriture, dont le

1", publié eu 1712, fut réimp. avec

le 2* (Amst.,P. Mortier, 1730, in-8»),

et seize Discours sur le catéchisme
auxquels il n’a pas eu le temps de
mettre la dernière main; cependant,

dit ChaulTepié, on y trouve d’excel-

lentes choses. Scs Sermons ont été

trad. en allemand, avec une préface

de Wolch.

RERTIIEVII.I.E (N. de),ou plutôt

Behtkeviixe, député général des égli-

ses protestantes eu 1616.

Les missions qui ont été confiées à

Burlreville prouvent suflisammenl la

considération dont il jouissait dans le

parti réformé; et cependant les rensei-

gnements que nous avons recueillis

sur ce personnage sont si décousus,

que nous ne pouvoua offrir qu’une
biographie fort incomplète.

Nous iguorons l’année de sa nais-

sance
,
aussi bien que celle de sa

mort. La première mention que nous
ayons rencontrée de lui, se trouve

dans les Actes mss. de nos assemblées

politiques. La province de Normandie
le députa, en 1599, à l’Assemblée de
Saumur. En 1608, il assista à celle

de Gergeau ; il prenait alors le titre

de gentilhomme de la chambre. En
1611, l'Assemblée de Saumur, aux
travaux de laquelle il s'associa comme
député de la Normandie, lui confia lu

soin de faire un rapport sur les griefs

des provinces, en lui adjoignant Rivet

et Âmes Barbot. Satisfaite de sou
zèle, elle lu présenta au choix du roi

pour la députation générale. En 1 615,
la province de Normandie l’élut de
nouveau pour un du ses réprésuntauts

à l’Assemblée de Grenoble
.

qui le char-

gea, avec Des Bordes, Baille, Ckauf-

fepié, Boncncontre et Espérandieu,
de dépouiller les mémoires dus pro-

vinces et de dresser lu cahier des

plaintes. La même assemblée lui ac-

corda une nouvelle marque de sa con-

fiance en le nommant membre du la

commission qui devait examiner lus

propositions de Condé. On sait que eu

prince, opposé aux mariages espa-

gnols, s’était retiré de la Courut pré-

parait utt soulèvement, dans lequel il

parvint à entraîner, du moins un
partie, le parti protestant. L’alliance

conclue, l’assemblée, qui ne su trou-

vait pas assez libre il Grenoble, se
transporta à Nismes de son propre

mouvement, au mois d’octobre 1615,
c’est-'a-dire au moment même où le

double mariage qu’ou voulait préve*
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nir se célébrait. La prise d’armes de

Condé n’ayant plus de but, le prince

se montra disposé à la paix, et il eut

soin d'avertir l'Assemblée de Nismes

des démarches qu’il faisait, en l'invi-

tant à envoyer à la Cour des dépu-

tés qui agissent de concert avec son

agent. En conséquence, dans lu mois

de novembre, Bertreville fut choisi

avec Dolchain et Parentcau pour

aller supplier le roi < avec toute hu-
milité que peuvent très-humbles et

trcs-obéissans subjecls , de vouloir

donner à son peuple cesle tant heu-

reuse paix dont il a jouy so;ihs le lieu -

rissant règne du roi défunct de très-

glorieuse mémoire, et ù ceste lin qu’il

lui plaise entrer en considération et

faire droict sur les très-hutnhles re-

montrances et supplications de Mgr.

le Prince. » Les trois députés, par-

tis le 1 déc., arrivèrent à Poitiers, où

se tenait la Cour ;
mais il se présenta

une difficulté à laquelle ils ne s'atten-

daient pas. Le roi, irrité de la déso-

béissante de l’assemblée qui avait re-

fusé de se transférer à Montpellier

lorsqu’il le lui avait ordonné, ne vou-

lut pas d’abord recevoir ses députés.

Cependant l’insistance de Condé, qui

sentait combien l'appui du parti pro-

testant lui était nécessaire, força le

ministère à céder, en sauvant toutefois

les apparences, et B Ttreville put pré-

senter la lettre dont il était porteur. A
son retour à Nismes, l’assemblée lui

confia, ainsi qu’à Baille, une mission

secrète dans les Cévenues. llcrtreville

réussit à empêcher l’assemblée d’An-

duse d’élire un général, mesure qui

•'aurait pas manqué de compromettre
le succès des uégocialious avec la

Cour.

II avait été convenu, en effet, que

dm conférences pour la paix s’ouvri-

raient à Loudun. Bertreville fut char-

gé avec Rouvray, Durant ,
Rouen-

contre et Cliauffepié, de dresser les

instructions pour les députés qui de-

vaient s'y rendre au nom du parti

protestant. Le choix de l’assemblée

s’étant arrête sur lui et sur Houvray,
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de Champeaux , Des Bordes et La
Gouaille, il partit en toute lutte pour
Loudun, où Condé était déjà arrivé

avec les principaux chefs de son
parti.

Après trois mois de discussions, la

paix fut signée. Abandonnés par Con-
dé, qui voulait en finir, les députés
protestants durent céder, quoiqu’ils

n’eussent obtenu aucune de leurs de-
mandes de quelque importance. Ber-

trevilie se rendit alors à La Rochelle,

où s’était transportée l’assemblée.

Celle-ci le proposa au roi comme un
des commissaires qui devaieut veiller

à l’exécution du traité, et, après l’a-

voir employé avec Des Bordes et Ma-
niald à rédiger les instructions des

députés généraux, elle le choisit pour
remplir ces fonctions importantes.
« Le duc de Rohan, lit-on dans l<-s

mémoires de ce prince, [se rendit] à

La Rochelle pour informer l’Assemblée

de ce qui s’était passé à la Conférence
de Loudun

,
et pour faire nommer de

bons députés généraux. Mais la cabale

de la Cour s’étant jointe à celle du
prince [de Coudé], et les espérances

qu’il donna des faveurs, gratifications

et pensions à ceux qui se porteraient à
sa volonté, l’emportèrent et y lit nom-
mer Btrlevillc et ilaniald. > Quoique
reproduite, mot pour mot, dans les

Mémoires de Sully, cette accusution

de Rohan ne saurait porter une grave
atteinte à la réputation de Bertreville,

car on sait que la passion dictait le

plus souvent les jugements de son au-

teur. Ce fut eu sa qualité de député
général que Bertreville assista, en

1611), ù l’Assemblée politique de Lou-
dun, qui l’envoya avec de La Haye,
La Chapehere, ministre de La Ro-
chelle, La MiUelière et Puyferré

,

pour adresser au roi des représenta-

tions sur l’ordre qui lui avait été don •

né de se séparer; mais Louis Mil
refusa de leur accorder audience.

Depuis celte époque, Bertreville dis-

paraît de la scène des événements po-

litiques.

Une collection de pièces fort eu*
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rieuses, qui a passé du cabinet de La

Reynie h la Rihi. ualionale, nous ap-

prend seulement que ses descendants

persévérèrent dans la profession de la

religion réformée, du moins jusqu’à

la révocation de l’édit de Nantes. Ou
trouve, en effet, dans uue liste • des

gens de province faisant encore pro-

fession de la R. P. R., en 1685, » le

loin de Berteville avec cette indica-

tion : « De Berteville de Cremeré,

gentilhomme près de Caen, retiré à

Paris depuis longtemps, se disant nou-

veau catholique. >

Il ne faut pas confondre ce député

général des églises protestantes avec

le capitaine huguenot Bretauville

(Voy. BONNEFOI), que quelques his-

toriens, et entre autres l'Esloile, ap-

pellent par erreur Berteville.

III'HTIIOIJD (Ferdimaxd), horlo-

ger mécanicien de la marine, membre
de l’Institut, de la Société royale de
Londres et de la légion d’honneur, né

le 19 mars 1747, à Placemont, dans
le canton de Neuchâtel, mort le 20
juin 1807.

Le jeune Bertlioud était destiné à

la carrière ecclésiastique
;
mais ayant

eu l’occasion d’examiner une horloge,

il sentit s'éveiller en loi le génie de la

mécanique, et son père eut assez d’es-

prit |>our ne pas contrarier ses incli-

nations. Non-seulement il lui donna
des maitres habiles , il lui permit
même de venir à Paris, en 1745, pour
perfectionner ses connaissances.

Le proléème des longitudes occu-
pait alors les savants et Tes artistes. Il

s’agissait de trouver le moyen de dé-

terminer avec exactitude, en tout

temps, en tout lieu, l’heure marquée
au même instant dans un lieu donné.
On employait généralement , à cet

effet, les instruments de réflexion ima-
ginés par Newton

; mais l'imperfec-

tion des tables lunaires rendait les

calculs fort incertains. On ne pouvait

attendre la solution du problème que
de l’Iiorlngerio, et Part de faire des
chronomètres était encore dans l 'en-

fance
; j| u’av&it pas lait un progiès

depuis les premières tentatives de
Sully en 1724. Depuis 1714 cepen-

dant, le parlement d’Angleterre avait

proposé un prix de 20,000 liv. si. à
l’horloge qui, après six semaines de
traversée, nese aérait dérangée que de
d :ux minutes, ou, en d’autres termes,

qui donnerait la longitude à un detui-

degrc près. Le gouvernement français

avait proposé un prix pareil. Bertlioud

voulut concourir, et ses machines, sou-

mises pendant un voyage de cin-

quante-quatre semaines, sous la sur-

veillance de Fleurieu et de Borda, à

('action de toutes les causes physiques

qui pouvaient en altérer la marche,
conservèrent une régularité éton-

nante. Ce succès valut à l’inventeur

le brevet de mécanicien de la marine
et une pension de 3,000 francs.

Ses horloges marines si parfaites

offraient cependant trois inconvé-

nients : leur volume, leur poids et la

nécessité de les maintenir dans une
position verticale. Il essaya d’y obvier

dés 1765, mais sans espoir de réus-

sir. L’événement justifia ses craintes.

Il était réservé à son neveu Louis Bar-
thoud, membre de l’institut et horlo-

ger de la marine, mort le 1 7 sept. 1813,
de trouver le moyen de réduire l’hor-

loge marine au volume d’une montre,
en compensant si exactement les effets

des changements de la température,

qu’elle conserve la même régularité

dans toutes les saisous.

Tout entier à ses travaux, Bcrthoud
menait une vie très-solitaire dans sa

terre de Crossay, qu’il avait acquise en
1767. L’uustérilé de ses mieurs, sa

bienfaisance, sa charité lui avaient ac-

quis l’estime et l’attachement de tous

ses voisins. Deux jours avant sa mort,

quoique atteint d’une hydropisie de
poitrine qui le faisait beaucoup souf-

frir, il s’occupait encore du plan d’une
montre.

Marié, en 1764, avec mademoiselle
Chat ri de Caen, et en 1782, avec ma-
demoiselle Du Mousticr de Saint-

Quentin, il ne laissa pas d’enfant de
ces deux mariages. Ou a de lui :
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I. L'art de conduire et de régler

1rs pendules cl les montres, i'60,

in-12, figg., ou 1759, selon M. Qué-
rard.; traduit en allemand par C. F.

Vogel.

II. Essai sur Chorlogerie

,

17t!3;

2* édit., Paris, 1786, 2 vol. in-I*,

avec 38 pl.

III. Éclaircissements sur l’inven-

tion, la théorie, la construction et les

preuves des nouvelles machines pro-

posées pour la détermination des lon-

gitudes en mer par la mesure du
temps, Paris, 1773, in-4*.

IV. Traité des horloges marines,

Paris, 1773, in-4”.

V. Les longitudes par la mesure du
temps, Paris, 177S, in-4".

VI. La mesure du temps appliquée

à la navigation, ou Principe des hor-

loges à longitude, Paris, 1782, in-4*.

— Cet ouvrage, le plus complet et le

plus méthodique de tous ceux qu’il a

publiés, présente le résumé de ses

travaux, fl y passe en revue les dé-

couvertes les plus importantes qui ont

'été faites, et assigne, avec une remar-

quable impartialité, la part d’honneur

qui revient h chaque artiste.

VII. De la mesure du temps ou Sup-

plément au traité des horloges ma-
rines, Paris, 1787, in-4”.

VIII. Traité des montres à longi-

tude, Paris, 1792 97, 2 vol. in-4".

IX. Histoire de la mesure du temps

par les horloges

,

2" édit., Paris,

1802, 2 vol. in-4*.

M. Quérard ajoute & cette liste un
Avis pour régler les montres, in-8”,

sans autre indication, et un ouvrage

posthume intitulé Supplément au
traité des montres à longitude, suivi

de la notice des recherches de l’au-

teur depuis 17S2 jusqu’en 1807, Pa-

ris, 1816, in-4*.

Louis Berlhoud n laissé aussi des

Entretiens sur l’horlogerie à l’usage

de la marine, Paris, 1812, in-12.

IILRTI.V
(
ÉtiExxe ) ,

prêtre do

Gien. Ayant abjuré la religion ro-

maine, Berlin épousa, en 1318, Char-

lotte Pinon de Donzi. Quelques années

«pris, ce malheureux tomba entre les

mains des Catholiques. Lu punition

« de ce qu’il n’avoil pas eu honte de
rompre les engagements les plus so-

lennels qu’il avoit contractés avec
J.-C., pour prostituer à une malheu-
reuse créature un corps dont il ne
pou voit disposer que pour servir Dieu
et 9on F.glise, > il fut dégradé le 23
septembre 1381 devant le grand por-

tail de la cathédrale d’Auxerre, puis

étranglé et brûlé cinq jours après.

HF.RTRAM (Corxeille-Bonaven-
turf.), savant bébratsant, né à Thouars
en 1 331 , et mort à Lausanne en 1 394.

Son père, Matthieu Bertram, que
Berllie de Boumiseaux qualifie de cé-

lèbre jurisconsulte protestant dans son

Histoire de la ville de Thouars, l’en-

voya de bonne heure à Poitiers pour

y faire ses humanités. Dès le début de
ses études, le jeune Bertram manifesta

pour les langues savantes un goût pré-

dominant, qui plus tard fut nourri en
lui et cultivé par Turnèbe, Stracelius

et Angelo Caninio , célèbres profes-

seurs de l’Université de Paris. De re-

tour dans sa famille, Bertram su vit en
butte, comme tous les hommes d’un

mérite supérieur, aux traits de la ma-
lignité et de l’envie; il comprit à re-

gret que sa ville uulale ne pourrait

lui offrir une existence paisible. Aussi

son père étant mort sur ces entrefaites,

il prit la résolution de se rendre à

Toulouse pour suivre les cours do
droit

;
mais bientôt il fut attiré à

Cation) par le désir d’entendre le

jurisconsulte Hoaldès, avec le secours

duquel, selon Teissier, • il acheva

d’acquérir une profonde connaissance

de la langue hébraïque. » Nous ne
doutons point, quoique Crespin tic le

mentionne pas, qu’il tic fût au nombre
* de ces eacholiers venus de Thou-
louse • qui encouragèrent les fidèles

de Caliors à appeler Dominique Ccstat

de MoiilHiihan et à ouvrir un prêche

public le 13 oct. 1861. « Les jugea

présidiaux de la ville, raconte l’his-

torien des Martyrs , les consuls et

autres ennemis de l’Évangile, «vans
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tournoyé quelque temps autour du
troupeau, et destourné d’icclui quel-

ques jeunes cnfans de bonne maison,

ausquels ils n’osoyent touclicr par la

crainte des pareil», appelleront leurs

bourreaux un jour do dimanche, IG

uov., estant assemblée une compagnie

d’environ cent personnes, sans au-

cune femme, en une maison particu-

lière. > Lu tocsin fut sonné, les portes

enfoncées, plusieurs malheureux mas-

sacrés. Parmi les victimes, Crespin

cite La Guacherie [La Gaucherie?]

qui, traîné chez lui par les égorgeurs,

y fut tué avec toute sa famille. Quel-

ques-uns des plus résolus se barrica-

dèrent dans les étages supérieurs, où

ils se défendirent jusqu’au soir; puis,

la nuit venue, ils se sauvèrent par-

dessus les toits. « Ce massacre, ajoute

Crespin
,

fut d’environ cinquante

hommes, desquels il y eu eut de
vingt-cinq à trente dont les corps

furent urengez et demi-brulez sur le

pavé après toutes sortes d'ignominies

et cruuulrz exercées sur eux. Cesle

povre église ainsi désolée ne perdit

courage toutes fois, et y fut envoyé de

Moutauban un ministre pour la re-

mettre sussur la fin de février 1 562. »

Parmi ceux qui parvinrent à s’é-

chapper, l’Histoire des martyrs ne
mentionne spécialement qu'un jeune
ministre nommé Gaspard de La Fa-
tirge. licrlram ne fut pas moins heu-

reux ; il se sauva à Genève, où, renon-

çant à la carrière du barreau, il sc

voua à la théologie. En 1567, il fut

appelé à remplacer Rodolphe Cheva-

lier comme professeur des langues

orientales, et en 1572, c’est-b-dire

l’année même ou, par une erreur in-

excusable, la Biogr. univ. prétend

qu’il s'enfuit de Toulouse à Cahots
pour éviter les fureurs du fanatisme,

il joignit à la chaire d'hébreu celle de
théologie. L’épuisement du trésor

ayant forcé le Conseil de remercier les

professeurs de l’université, B rtram

ne paraît point s’être préoccupé de
trouver une autre place ; il resta à

Genève jusqu’en 1580, où, à la suite

BER

d’une discussion d’intérêt, il sc décida

à partir pour Kmnckcnlhal. Il ne fit

cependant dans cette dernière ville

qu’un très-court séjour
;
l’année même,

il fut appelé à Lausanne pour y rem-
plir une chaire qu’il occupa jusqu’à sa

mort. Scs biographes ne nous ap-
prennent pas s’il naquit des enfants

de sou mariage avec Geneviève De-
nosse.

Les ouvrages de Bertram ne sont
pas nombreux

; mais tons annoncent
une profonde connaissance des lan-

gues orientales.

I. De corporc Christi Iraitalus,

1572, iu-8».

II. Comparalio grammalicœ he-

braicœ et aramicœ, Gen. 1574, in-4*.

III. De politid judaied lam civili

quùm ecd«siasficd,Gen., 1580, in-8».— C’est de tous ses écrits celui qui
lui a mérité le plus d’honneur. • Il a
fait, dit Du Pin, un excellent traité de
la république des Juifs, dans lequel il

examine historiquement leur police et

leur gouvernement ecclésiastique et

civil, tant ce qui regarde les pa-
triarches depuis le commencement du
monde, que celle des Hébreux depuis
Abraham dans les différens temps

,

c’est-à-dire pendant qu’ils étoienl en
Égypte, dans le désert après leur sor-

tie d’Égypte, sous Josué et les Juges,

sous les rois de Juda et de Jérusalem,

dans le tems de la captivité de Rahy-
)onu,et après leur rétablissement.» Au
jugement de Dreux Du Radier, « l’au-

teur n’y dit précisément que ce qu’il

doit dire, sans rien omettre d’essen-

tiel. Il développe avec une supériorité

d’esprit infinie les choses dont il parle,

il porte, lu lumière sur les plus ob-

scures. Il donne de tout une idée nette

et exacte. » Enfin, selon la Biog.

univ., « co traité, écrit avec beau-

coup de méthode et de précision, ré-

pand un grand jour sur divers points

du gouvernement des Hébreux jus-

qu’alors très-obscurs. »

IV. Grammalica hcbraîca et ara-

bica, Ccu., in-8».

V. Lucubraliones Franckeiilallen-
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scs, scu spécimen expositionum in

difficilinra utriusque Testament i Io-

ta, Franck., 158(5, scion Sénebier;

Spire, 1588, scion la Biogr. univ.;

Allorf, 1015, in-8", scion Juecher;

réimp. dans les Critici sacri (Amst.,

1608, in-fol.).

De Thou allribue, en outre, à Ber-

tram, une édit, du Trésor do Pognini,

enrichie des notes de Jean Mercier,

do Chevalier et des siennes propres

(l.yon, 1575, in-fol.). Delong afiirme

qu’il est l’auteur de la petite Poly-

glotte connue sous le nom de Valable

(lleidelb., 1586, 2 vol. in-ful.), qui

contient, en quatre colonnes, l'A. T.

en hébreu et en grec avec les ver-

sions de St. Jérôme et do Pagnini, et

dpg notes au bas des pages. Sénebier

nous apprend qu’il contribua h l’édit,

du Commentaire de Josias Mercier
sur Job (Gen., 1574, in-fol.). Enfin

Bcrtram eut la plus large part à la

traduction de la Bible publiée à Ge-

nève en 1 588. Selon Iticbard Simon,
il y a plus de jugement dans les ver-

sions fuites auparavant par Otirétan

et par Calvin, quoiqu’ils n’eussent

qu’une médiocre connaissance de l’hé-

breu. Il est certain que Bertram a suivi

trop fidèlement Munster et Trémélius,

et s’est trop attaché aux interprétations

des rabbins ; toutefois, on doit recon-

naître qu’il a redressé Olivétan en plu-

sieurs endroits, et tous les savants

s’accordent à dire que scs conjectures,

comme sa critique, ont été souvent

heureuses. C’est aussi à lui, selon Du
Piu, que l’on doit l’invention des

figures dont cette édition de la Bible a

été illustrée.

BERTRAND, pasteur à Coze en
1 650. On a de lui quelques sermons :

trois d’entre eux, sur Col. III, 12, et

intitulés Sur la nécessité de bien

vivre, sont dédiés à la comtesse de
Maronnes; un autre, qui parut en
1 651 sous le litre de L’arbre de vie,

l'est à M. de Céligné.

BERTRAND (Jf.an), de Montoire,

garde de la forêt do Marchenoir. Con-
stitué prisonnier, le 5 fév. 1556, pour

cause de religion, il fut transféré dans
les prisons do Blois et soutint avec

beaucoup de fermeté et de courage

l’interrogatoire qu’on lui fit subir sur

le sacrifice de la messe, le purgatoire,

l’intercession des Saints, interroga-

toire dont le procès-verbal écrit de sa

propre main a été publié dans les

Actes des martyrs. Condamné au fou,

il appela do la sentence au parlement

de Boris. S’il faut en croire Crespin,

les conseillers qui furent chargés de
prononcer sur cet appel, étaient par-

tisans des idées nouvelles ; mais trem-

blant pour eux-mèmes, après avoir

inutilement tout tenté pour obtenir

une rétractation, ils confirmèrent l’ar-

rêt. Bertrand fut donc reconduit h

Blois et subit son horrible supplice

avec une constance sons égale.

BERTRAND (Jean), issu de la fa-

mille des Bertrandi de Toulouse, dont

une branche se réfugia ou Suisse à lu

révocation do. l’édit de Nantes, naquit

à Orbe en 1708. Après avoir termi-

né ses études dans les académies de
Lausanne et de Genève, Bertrand se

rendit en Hollande afin de se perfec-

tionner par le commerce des savants

et la fréquentation des excellentes

écoles de ce pays, il n’avait que vingt

ans lorsqu'il fit une trad. des ,\on-

teaux sermons de Tillotson ,<\ue Har-
betjrac jugea digne de paraître à la

suite de la sienne : elle (orme le 6' vo-

lume de l'édit. d’Amsterdam, 1728;
le 7* porte le nom de Beausobre.

Pendant son séjour en Hollande,

Bertrand publia encore plusieurs tra-

ductions de l’anglais : le Léonidas de

Glovcr (La Haye, 1730, in-12); L’a-

mitié après ta mort d’Klisalmlh Itowe

(Ainst., 1740, 2 vol. in-12); lu Fable
des abeilles do Mandeville (Amst.,

1710,4 vol. in-12); le* Instructions

pour tes mariniers de Haies (Ig» Haye,

1740, in-8) ; le Voyage de Kolb au cap

de Bonne-Espérance. (Amst., 1741,

3 vol. in-12). A son retour dans sa

patrie, l’église de Grandson réclama

ses services, et, peu de temps après,

celle d’Orbe lui adressa vocation.

r
i
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Bertrand n'était pas homme & se per-

suader que son devoir serait accompli,

s’il s'acquittait fidèlement do ses fonc-

tions pastorales; il voulut, autant que

possible, assurcrencoreù sou troupeau,

à coté des biens spirituels, le bieu-élrc

matériel et l’aisance, il consacra tous

ses loisirs à l'agronomie. La Société éco-

nomique de Berne le reçut au nombre
de ses membres, après avoir couronné

trois de ses mémoires, et le choisit

pour son secrétaire. Il mourut le 28
déc. 1 777, regretté de tous ceux qui

le connaissaient et dont il s’était fait

autant d’amis par sa douceur et sa

bieuvcillance.

On a de lui :

I. De l'eau relativement à l'écono-

mie rustique, ou Traité de l'irrigation

des prés, Avignon et Lyon, 1704, in-8»,

avec plancb.; 2» édit., Paris, 1801,

in-8°; Irad.cnallcm. (Nuremb. 1703,

in -8 ), et inséré aussi dans les Mémoi-
res de la Société de Berne.

II. Essai sur l’espril de la législa-

tion favorable à l'agriculture, à la

population, au commerce, aux arts

et aux métiers, Berne, 1700, in-8. —
Ouvrage couronné et trad. en italien

et en allemand.

III. Encyclopédie économique, YVer-
dun, 1770-71, l(j vol. in-8. — Com-
pilation utile.

IV. Éléments d’agriculture fondés
sur les faits, à l’usage des gens de la

campagne, Berne, 1 773, in-8“; 2'édit.,

1 783; inséré dans les Mémoires de la

Société de Darne, et trad. aussi en
allem. (Berne, 1773, in-8*).

V. Nouveaux principes d’hydrau-

lique appliqués à tous les objets d’u-

tilité, et particuliérement aux rivières,

1787, in **.

Birbier lui attribue par erreur une
trad. des Mouteemx sermons de Dod-
driqe (Gen., 1759, iu-12), qui appar-
tient à son frère Élie. Selon M. Qué-
rard, il a traduit la Théologie astro-

nomique deDirham (Zur., 1 760, in-8").

Ce dernier écrivain classe aussi parmi
ses ouvrages une édit, considérable-

ment augm. de la Théorie et pratique

BER

du jardinage |>ai Dezallier d’Argon-

villc. Enlin le recueil de la Société

économique de Berne renferme, outre

ceux que nous avons déjà cités, plu-

sieurs traités sortis de sa plume sur lo

labour, la culture alternative et d’au-

tres questions agronomiques.

Son frère cadet, Lue, s'est aussi

fait une répuUlion méritée. Né à Orbe

eu 1712, il étudia la théologie à Lau-
sanne et à Gcuèvc ;

puis, à l'àgc de

20 ans, il alla eu Hollande suivre les

cours de l’université de Leyde. De re-

tour en Suisse, il fut noininé paveur

d’un village en 1730, cl cinq ans plus

tard, il lut appelé à B rue, où la So-

ciété économique l’elut pour sou se-

crétaire. Eu 176G, il quitta de nou-

veau sa patrie et se reiidilen Pologne,

où le roi Stanislas le nomma conseiller

privé et l’anoblit, en 1708. Toutefois,

au bout de peu d'années, il retourna

eu Suisse cl s’établit dans son domaine

du Tbevuiuni près d’Yverdun, alin de

se livrer tout entier à son goût pour les

sciences naturelles qu'il cultiva avec

succès. Les Sociétés de Stockholm,

Gcetlingue, Birlin, Florence, Lyon
,
etc.

se l’associèrent. Il a laissé un assez

grand nombre d’écrils.

1. Le philanthrope, LellayefLaus.],

1738, 2 vol. in-12.

IL Trois si rinons prononcés à l'oc-

casion de ta découverte d'une con-

spiration, Laits., 1749, in-8”. — Le
3* est d’AUmatin.

III. Mémoire sur lu structure inté-

rieure de la terre, Zurich, 1732,
in-8».

IV. Instructions chrétiennes, ou

abrégé du catéchisme, Zurich, 1733,

in-8° ; i» édit augm., Laits-, 1736,

in-8».

V. Essais sur les usages des mon-
tagnes, arec une lettre sur le Mil, Zu-

rich, 1734, iu-8«. — Outre un grand

nombre d’observations à lui propres,

l’auteur a réuni tout ce que les piiysi

ciens et les naturalistes les plus instruits

avaient écrit sur ce sujet.

VI. Mémoires pour servir à l'his-

toire des tremblements de terre de la
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Suisse, Vevy, 1736, in-12
;
2* i-tlit

.

,

lji Haye, 1737, in-12. — La pre-

mière édition renferme quatre ser-

mons prononcés au sujet du tremble-

mrnt de terre de 1733 et qui ne se

trouvent pas dans lu seconde. Selon

Kaiser, il v en a une édit. duStrash.,

1737, in-8».

VII. Recherches sur les langues an-

tiennes et modernes de la Suisse,

tien., 1738, in-8".

VIII. Recueil des ordonnances pour
les églises du pays de Yand, Berne,

1758, in-4". — Il y avait eu la plus

grande part.

IX. Recueil des ordonnnn-cs ecclé-

siastiques, Lausan., 1739, in-4*.

X. Confession de foi ,
trud. de Bal-

linger, 1760.

XI. Musœi conspeclus.— Dans le

tome XXII de la Nouv. Bibl. germ.
XII. Dictionnaire universel des fos-

siles propres et des fossiles acciden-

tels, l.a Haye, 1763, 2 vol. in-8*.

XIII. Entretiens de Phocion, 1763,
in-12.

XIV. Essai sur l'art de former l'es-

prit, Lyon, 1764, in-12.

XV. La culture de l'esprit et du goût,

1 764, in-8”.

XVI. Recueil de divers traités sur

l’hist. naturelle, Avign., 1766, in-4".

—Ce recueil contient, outre une réim-

pression des traités cités plus liaut

sous les N"’ III, V, VI et XI, on Essai

d’une distribution méthodique des fos-

siles, un Essai de la minrrngraphie
et de l’Injilrographie du canton de
Berne et une Lettre sur Ut diminution

dis mers et l’origine des montagnes.
XVII. Éléments de, morale univer-

selle

,

Kuulchftt., 1776, in-8"; trad.

en ail par Etnmericli (Meining.,1777,
in-8").

XVIII. Essai philosophique et mo-
ral sur le plaisir, Bide ou Neufch&t.,

1777, in-12, trad. en ail., I.eipz.,1778,

in-8".

XIX. Le Thevcnnn ou les Journées
de la montagne, lattis., 1777; 2" édit.,

1780, 2 vol. in-12; trad. en ail.,

i.eipz., 1778, in-8".

XX. Le solitaire du ,Vont Jura, ré-

créations d’un philosophe, Neufchikt.,

1782, in-12.

Eu outre, il a publié beaucoup de
mémoires dans différents recueils pé-

riodiques, entre autres, dans le Musée

helvétique (T. XIII), Tentamen philo-

sophicum de cullu divino; (T. XXI)

Ohserv. quibus J. Elsneri diss. de

slelld solis mugis visd examini snlgi-

cilur ; — dans la Nouv. Bibl. germa-
nique (T. XY'I), lettre sur l’irrilabi-

lité ha/lériennenT. X VIII) Projet d'une

nouvelle édit, du .V. T. avec les ré-

flexions de P. Quesnel abrégées ;
—

dans le Journal helvétique, années

1738 et 1739, lettres sur l'état de la

religion dans la Suisse;— dans les

Excerpta littérature europ. (1760),
/Je Amiantho, (1762) Sur les géants

contre Torrubia; — dans le recueil

de la Société économique de Berne, etc.

Meusel et In Biog. univ. lui attri-

buent la trad. de Dirham qui, d’après

SI. l/uérard, appartient à son frère,

ainsi que la Morale évangélique ou

Discourt sur le sermon de J.-C, sur

la montagne (Neufcliàt. , 1775-76,
7 vol. in-8"); trad. en allem., selon

Adelnng, par Kmmerich (Mcitiing.,

1777, in-8 ), ouvrage que le même
bibliographcdonneà J.-Eue Bertrand,

pasteur et recteur du collège de Neu-

châtel, lié en 1 737. qui, selon toute ap-

parence, était fils de l’un des précé-

dents. Les indications de M. Quérard
sont si précises que nous n’hésitons (Mis

à lions ranger de son avis. Les autres

ouvrages de J.-Ëlie Bertrand sont ;

I. Sermons sur différents textes

de l'Ecriture sainte, Neufch., 1773,

1779, 2 vol. in-8".

II. Sermons pour les fêles de l'É-

glise chrétienne, Yverdun, 1777, 2
vol. in-8"; trad. en ail., Meitiing.,

1783, in-8", cl Eisenadt, 1789, in-8*.

Ou lui doit aussi une nouvelle édi-

lioo du Voyage de Lalande en Italie,

1769; des Descriptions des arts et

métiers
, fai'es ou approuvées par

l’Académie des sciencet de Paris,

N'cufchùlcl, 1771-83, 19 vol. in-4*^
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ainsi qu’une édition latine d’Eulrope,

un Discours sur les diverses périodes

île la langue laline, publié dans le

T. XX de la Nouv. Bibl. gerin., cl

un Discours sur l'hisl. du canton de

Nenfchàtel

,

inséré daus le même re-

cueil, année 1759.

Plusieurs antres écrivains nés éga-

lement en Suisse il diverses époques,

ont porté le nom de Bertrand
;
mais

comme rien ne nous indique qu’ils

desceiidaienlde réfugiés français, nous

pensons que la France protestante est

bien assez riche pour ne point s’expo-

ser à empiéter sur le domaine d’au-

trui. Toutefois nous nous croyons par-

faitement autorisé à revendiquer l’é-

crivain qui suit.

Itl.IUTlANn (Louis), doyen de

l’académie de Genève et professeur

de mathématiques, né h Genève le 3

oct. 1731, mort le 15 mai 1812.

Les progrès de Bertrand dans les

sciences exactes furent si rapides, qu’à

l’ftge de 21 ans, il osa se mettre sur les

rangs pour disputer lu chaire de ma-
thématiques laissée vacante par la re-

traite de Jallabert
; s'il fut vaincu, il

sortit au moins avec honneur du con-

cours. Peu de temps après, il partit

pour Berlin dans l’intention de suivre

les leçons du célèbre Euler. En 1754,
l’Académie de Berlin l’admit au nom-
bre de ses membres. Après un séjour

de plusieurs années en Prusse, il vi-

sita la Hollande et l’Angleterre. La
chaire, objet de son ambition, étant

devenue vacante, il retourna dans sa

ville natale, en 1761, et l'obtint. Il l’oc-

cupa avec le plus grand succès jusqu’à

la révolution de Genève. Iteliré dans

une vallée de la Suisse, loin des trou-

bles qui agitaient sa patrie, Bertrand se

mil à étudier la géologie pour se dis-

traire de ses tristes pensées. De retour

à Genève en 1 799, il consacra les der-

nières années de sa vie à revoir et à

perfectionner ses Eléments de géomé-
trie. Outre des Mémoires sur des pro-

blèmes do haute géométrie, publiés

dans les recueils de l'Académie de

Berlin, on a de lui :

BER

I. De l’instruction publitjue, Gen.,
1774, in-12.

II. Développements nouveaux de
la partie élémentaire des mathéma-
tiques, prise dans toute son étendue,

Gen., 1778,2 vol. in-4". — C'est daus
cet ouvrage, dont on vante le style

clair et élégant, et qui constitue, au
jugement de M. Weiss, le principal litre

de Bertrand à l’estime de la postérité,

qu’ont été données pour la première

fois la véritable définition de la quan-
tité angulaire et la démonstration ri-

goureuse de la théorie des parallèles.

III. Renouvellements périodiques des
continents terrestres, Ilamb., 1779 ;

2* édit., Gen. 1803, in -8". — L’au-
teur suppose le globe creux et place

au centre un noyau d’aimant qui se

transporteau grédcscomètesd’un pôle

à l’autre, entraînant avec lui le centre

de gravité et la masse des mers, et

noyant ainsi alternativement les deux
hémisphères. Cette hypothèse, inven-
tée par llalley, pour expliquer le ma-
gnétisme terrestre, ne peut se soutenir

contre l’opinion dominanleaujourd’hui
sur la densité moyenne du globe.

IV. Éléments de géométrie, Gen.,

1812, in-t*. — Ce n’est, à propre-

ment parler, qu’une seconde édition

du N» II.

Ill'.HZI.'Vlj (Gl'ii.i .ume), sieur de
La .Uar/.illière et de Chenevé en Tou-
raine, était le second fils de Robert

Birzinu, conseiller au parlement de
l’aris, et de Jeanne Burgensis. Atta-

ché à la personne de Henri de Navarre,

il remplit auprès de lui les fonctions

de secrétaire des commandements, et

embrassa, selon tonte probabilité, le

catholicisme en même temps que son
maitre. Do son mariage avec Jeanne
Giiltard, il laissa un fils, nommé Sci-

i>ion, qui suivit la carrière des armes.
Son frère Théodore, sieur de Grave,

maître des requêtes du roi de Na-
varre, épousa Catherine Hélin, dont il

n’eut que deux fils, selon Galland :

Théodore, sieur de Grave, et Amuré.
L’aîné, à cé que nous apprend Fleu-

reau, dans ses Antiquités d’Elampes,
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/ul pourvu de l’abbaye de Morigny dès

1399. C’était, suivant le même auteur,

« un homme sçavant, pieux et bon jus-

ticier. » Conseiller au parlement de Pa-

ris, il devint président aux enquêtes,

en 1020. sous le nom do président de

Grave. La mort l’enleva en 1023. Son

abliaye passa à son frère, qui fut nom-
mé conseiller clerc au parlement de

Paris en 1613 et mourut en 1642.

Une brandie de cette famille, éta-

blie dans la Guienne, et dont aucun

généalogiste ne parle, persista plus

longtemps que celle de Paris dans la

profession de la religion réformée.

Parmi les députés au Synode national

de Charenlon, en 1 631 , nous trouvons

un Jean de La Marzillière, seigneur de
Grave, avocat au parlement de Bor-

deaux et ancien de Nérac.

BESANCOURT ( N. DE ), sieur de
Itaucliery en Brie. Les doctrines de

la Héfurine s’étant répandues dans la

Prie, Besancourt fut un des premiers

à les adopter. Saint-Simon, sieur de
Chanteloup, qui avait épousé sa mère,

et d’autres membres de sa famille,

comme Prinsault, imitèrent son exem-
ple ; l’Église protestante comptu bien-

tôt parmi scs membres les plus zélés

un grand nombre de gentilshommes

de. cette province : d'Esternay et son

frère le vidame de Chàlons, sa mère
et une de scs sœurs qui était prieure

d’un couvent; Louis Le Roy, sieur

d’Aousl et de Iloussoy, Vimbrc, Vu
liuat, Darro, sieur d’Éverly, Palrus,

sieur de Gimbrois , Boissy-lès-Clie-

noise, Coulure, Du Plessis-auxTour-
nelles, de Villiers - Saint-Georges,
l'. Caix, d’Iverny, sieur d’Auluoy.

S’il n'était pas le plus considérable

par sa naissance, Besancourt ne le

cédait à aucun en enthousiasme
; c’est

ce qui lui a valu l'animadversion

toute particulière du fanatique lluton,

auteur d’une chronique msc. de Pro-
vins

( Bibl. nationale, Suppl, franc.,

203G.74) dans laquelle nous puisons

la plupart de nos renseignements.

Dès que la première guerre civile

éclata
,

Besancourt courut joindre

Coude à Orléans avec Saint-Simon,
d'Esternay, Vimbré, Du Buat, Dano
et beaucoup d’autres ; mais il ne pa-

rait pas s’être enfermé dans Orléans,

ni avoir suivi Coligny en Normandie.
Avant la lin des hostilités, nous le re-

trouvons guerroyant dans la Itric

champenoise contre une bande du
pieds-nus, espèce de brigands qui,

sous prétexte de religion, exerçaient

les cruautés les plus atroces, et qui

avaient mis le siège devant le château

de Villeneuve, appartenant à Raguirr
d'Esternay. Il les défit, n’ayant avec

lui que neuf cavaliers et quatre hom-
mes de pied, exploit que de Tliou a

attribué jvar erreur à Bethcncourt.

L’édit d’Amboise, qui termina la

première guerre, accordant aux Pro-

testants un lieu d’exercice dans cha-
que liailliage, ceux de la Brie vou-

lurent rétablir l’église do Provins;

maisilsrencontrèrent dans les magis-

trats une mauvaise volonté qui résista

même aux ordres du roi. Ce fut Be-

sancourl et son beau-père qui triom-

phèrent enfin par leur insistance de
cette opposition

,
et le ministre de

L'Espine inaugura la restauration de
cette église en 1364.

Trois ans plus tard la guerre se ral-

luma. Besancourt ressaisit les armes,

et depuis la bataille de Saint-Denis, où
il combattit sous les ordres de Genlis,

jusqu’à la paix de Longjumeau, il prit

une part active aux opérations mili-

taires, sans se distinguer particulière-

ment dans aucune action.

Appelé de nouveau, en 1368, à la

défense de sa foi, il n’hésita pas,

quoique ruiné par les guerres précé-

dentes, à mettre son épée au service

de l’Église protestante ; mais ,
cette

fois, il n’alla pas rejoindre Condé. Il

combattit dans sa province. En 1369,
secondé par Du Boulay, il défendit

Vézelay contre Lnnsac et le força à
une honteuse retraite. L’année sui-

vante, il surprit Uilly en Câlinais, qu’il

livra au pillage, et après la conclusion

de la paix, il s'employa avec ardeur,

quoique saus succès, à faire exécuter
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les lettres- patentes qui accordaient

aux Protestants un lieu de culte dans

le faubourg de Villeuoxc-la-Grandc.

L’upposition des habitants se mani-

festa avec tant de fureur qu’il courut,

ainsi que son beau-père, lo danger

d'ùlre massacré.

M. Buurquelot, auteur d’une llist.

de Provins, affirme que, vers 1 572,
Büsaucourt surprit celle ville avec la

chevalier de Cuurtenay, tua les gar-

des des portes, dévasta les meilleures

maisons et emmena les plus nota-

bles hahitants (mur les mettre à ran-

çon. N’y anrail-il pas une erreur de

date ? Quoi qu’il en soit, Besancourt

était si connu par son zèle pour la

Réforme, qu’il ne pouvait manquer,

A la Saint-Barthélemy
,

d’être porté

sur la liste de proscription. Averti à

temps , il s’enfuit une demi -heure
avant l’arrivée des soldats chargés de

le mettre è mort, et qui durent se

contenter de piller son château de
La Sausotte, déjà plusieurs fois sac-

cagé dans les guerres précédentes. Ce

dernier coup abattit sa constance. Se

voyant condamné h une vie errante et

misérable, il recula devant cette per-

spective cl abjura. Combien l’Eglise

romaine avait à s’applaudir de sem-
blables conversions !

ItESOMltE
(

Hodf.rt
) ,

fils de

Samuel, ministre de l’Eglise française

de Londres en 1704, et lui-même
chapelain de lord Baltimore, ne nous

est connu que parmi Sermon on Juitg.

I, 10, publié en 1754, in-80
. Il avait

eu l’intention do traduire en français

le livre du P. Segneri, intitulé fncre-

dulo tenta scuta, en l’accompagnant

de trois dissertations : sur ta nécessité

d’ime révélation et l’excellence du
christianisme, sur l’inspiration de

Moïse et des prophètes , sur les mi -

racles
;
mais rien ne nous apprend

qu’il ait paru quelque chose de ce tra-

vail, si ce n’est le prospectus publié

dans la Biblioth. britannique.

BKSOMBES ( Scii’tos DE), né à

Clermont de Lodève, pasteur de l’église

de Saint-André. A la révocation de

l’édit de Nantes, Bexombcsse réfugia

en Suisso, d’où il passa dans le Br.w-
debonrg, et mourut à Berlin peu do
temps après son arrivée. Sa femme ,

Isaheau de C.odon, fille de Jacques
de Godon, de Clermont de Lodève, le

suivit dans la tombe on 1704. Des
données contradictoires qui nous sont

fournies par l’Histoire des réfugiés en
Prusse, il nous semble résulter que
de efi mariage étaient nés doux fils et

une tille nommée Ei.isarxtii, qui finit

ses jours à Berlin, en 1754, à l'Age de
57 ans. L’aîné des fils, qui avait étu-

dié la théologie
,

fut donné, on 1701

,

pour adjoint au pasteur de Halle .(ti -

gier. Le cadet suivit la carrière des

armes. En 1 702, il était enseigne dans

le régiment de Varennes.

HESSAY (Gibon dk), seigneur de

Bessay, en Poitou. Il serait difficile de
préciser l’époque où Bessay embrassa

les doctrines de la Réforme. Lorsque

la guerre civile éclata, un Bessr re-

joigi il Sain le-Gemme, avec son frère.

Selo; t a l’opelmiere. ce Bessé était,

en 1568, un des chefs de la garnison

d’Orléans, et ce fut sa bravoure , se-

condée par celle de Hamon
(
ou Haut

mont, selon d’Aubigrié), qui, en fai-

sant échouer une entreprise de Mnrti-

nengue
,
conserva cette ville au parti

protestant. L’historien ajoute qu’il

paya son triomphe de sa vie. S’agit-il

d’un frère de Giron de Bessay? La

différence d’orthographe des noms,
conservée par tous les historiens, rend

celte supposition inadmissible.

En 1 570, B issay se signala au com-
liat de Sainte-Gemme gagné par La
.Voue. En 1374, il contribua s, la prise

de Fontenay, dont son beau • itère

Saint-Étienne se rendit maître, et

prit une grande part è la belle dé-

fense de cette même place contre

Montpensier, Nous ignorons si c’cst

lui ou son fils qui succéda
,
eu 1597,

à Saint-Étienne, dans le gouverne-

ment de Talniont
,
cl qui jura l'union

en cette qualité è l’Assemblée politiqn

de Ch&teilerault.

Giron de Bessay avait épousé Rince
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de La Lande. Selon mie généalogie

msc. dressée par Du Chesne
(
Collée t

.

Du Chesne, vol. XXXII), il en eut

deux lits : Jox.vs, sieur de Bessay et

N., sieur Des Granges. Ce dernier,

qui commandait bTulmont, en 1621,
comme lieutenant de son frère, luis-

sa un Gis , notninu CnABt.ES , qui

é|K,usa sa cousine Judith de Saint-

Étienne.

Jouas de B.-ssny servitdans lesarmées

. du roide Navarre, sous Rosny et d’au-

tres chefs. Il fut député, en 1 605, à l’As-

semblée politique de Chàlellerault, qui

le chargea, avec Courtomcr et Mirundc,

de se rendre auprès de Rosny, devenu
ministre de Henri IV, pour lui repré-

senter combien il serait nécessaire

,

dans l’inlérôl des églises, de tenir une
nouvelle assemblée politique avant la

Gn de l’année. Le ministre leur répon-

dit que c’était aux députés généraux
à solliciter cette grèce du roi, et l’as-

semblée se rendit b son avis
;
mais

Henri IV refusa d’accéder à leur de-

mande. Ce fut seulement en 1608
que les Protestants obtinrent l’autori-

sation de s’assembler à Gergeau. Bes-

say y fut député par le Poitou, comme
aussi au Synode national de Tonneins.

Un 1615, il signa de nouveau le ser-

ment d’union comme gouverneur de
Talmont, et l’année suivante, l’Assem-

blée de La Kocliellc le proposa pour
un des commissaires qui devaient faire

exécuter dans les provinces l’édit de
pacification.

Député, en 1019,à l’Assemblée de

, l-oudun
,

Bessav le fut encore
,
en

1040, b celle de La Rochelle, qui l’é-

lut, le 20 déc., pour président
,
en lui

donnant le pasteur de Poitiers Cle-
menceau pour adjoint, et pour secré-

taires ilallcray ou Mttllcrcl, avocat

nu siège présidial de Poitiers, et Lu
Millctiére de Paris.

Le premier soin de l’assemblée fut

d’envoyer une députation, composée
de Couvrel/es

,
de Saintonge, Varier

et Rnriil, du Bas -Languedoc, et Cul-
linet , de Bourgogne

,
au maire et

au conseil municipal de La IloebeRy

pour les complimenter en sou nom,
politesse b laquelle les magistrats mu-
nicipaux répondirent en lui faisant

promettre par Fief-Mignon, Gendreau,
Vielle et 0loyer, «qu’ils dépeudroient
absolument des résolutions qu’elle

prendroit. » Assurée du puissant ap-
pui de La Rochelle, l’nssemblée invita

les députés généraux Favas et Chalas
b se rendre immédiatement b la Cour,
et elle fil en même temps écrire aux
grands seigneurs du parti, qui tous

désapprouvaient celte nouvelle levée

de boucliers, pour les engager b sou-
tenir sa cause et b lui envoyer leurs

députés. La plupart répondirent b

celte invitation par les prières les plus

pressantes de ne pas porter les choses

b l'extrême pour des causes qui ne
pouvaient justifier une guerre civile

;

mais leurs remontrances ne furent

pas écoulées. Lo pouvoir, dit Sis-

mon li
,

avait passé presque alisolu-

incnt aux bourgeois des villes et aux
ministres, qui se livraient aveuglé-

ment b leur fanatisme et b leur or-

gueil, et qui étaient d'autant plus ap-

plaudis qu’ils se montraient plus vio-

lents. •

Résolue b ne point se séparer avant

d’avoir obtenu le redressement des

griefs des Protestants
,

l’assemblée ,

après avoir prêté
,
dans la forme ac •

coutuméo, le serment d’union et de
silence, chargea Couvrellcs , Favicr,

La Chapelièrc, ministre de la Saiu-

tonge, Despinay, député de l’Anjou,

La MilUtiire et La TourGencste, de

la Basse-Guieune, de • dresser les

remontrances très - humbles qu’elle

jugea debvoir faire présenter au roy. »

Pendant que cette commission s’occu-

paitde ce travail, les dépu tés en retard

ari ivèrent successivement
;
quelques-

uns cependant, comme l’uyferré, de

la Basse-Guienne , Vérae, du Poitou,

Dnngeau, du Berry, Renzin, du Béarn,

d'Orral, du Haut-Languedoc, Bouilly,

de l’Anjou, qui furent remplacés par

Savary, La Cressonnière, Jaucourt
,

Laubie, Veilles et Grundry, s’excu-

sèrent sous divers prétextes
,
comme
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aussi Baullereau

,

do l'Orléanais, La
Haye , de l’Isle - de - France

,
Lcr-

mois, du Berry, ffouvol, de la Bour-

gogne, Capdeville, du Béarn, Si -

nigat et Texier, du Haut- langue-
doc (1).

L’assemblée ne manquait pas de

soldats pour défendre sa cause, mais

elle manquait de toutes ressources

pécuniaires
,

à tel point que pour

payer ses courriers, elle dut emprunter

1000 livres h Biffaull, receveur des

consignations de La Itoclielle. Elle

décréta donc une collecte dans toutes

les églises de France, < en protestant

devant Dieu n'avoir autre intcutiou

que de chercher souhs l’auclorité et

protection de S. M. et pour le bien

do son service
,

le moïen de con-

server lesdictes églises contre les en-

treprises et machinations de ceux qui

avoient conjuré la ruynu d’icelles. >

Bidault
,

par reconnaissance sans

doute, fut nommé receveur - géné-

ral de cette contribution fort peu
productive, et Alain, assesseur de
Saiul-Lô, lui fut adjoint comme con-

trôleur.

La commission des remontrances

termina sou travail en quelques jours.

Après avoir rappelé, pour justilier la

convocation de l’assemblée sans auto-

risation royale, la promesse faite à

celle de l.oudiin par Condé cl Luynes
et confirmée par Louis XIII lui-même,

(1) Le* au 1res député» furent Berna Ta
Goutte, Riffault cl Massiot pour U Rochelle

;

Saint-Simon, La Grange. La Piterne pour la

Saintoogc; la Milletière du Poitou; Alenuau,
le m irqui» de Clermont, I a Primaudaye pour
l'Anjou; Guérin de l'Oilé-imis

;
le b.iron de

La Muce , La Place, Beauckamp et Ha iliay
pour hi Bretagne ; le baron de htiloyt et Rai-
nage pour la Normandie: La Cloche pour
l lle-Je France; d'Asnières de la Bourgogne; le

baron de Sérignac, Saint-Bonnet Bony, Mont-
mesurt, La Taulle pour le* Givennc*; de C/id-

teauneuf

,

J[cixhut ou Marchant et Aman, pour
le Vivarais; Ducrett ou Dncrai pour la Pro-
vence; P. Rottel, Fretton, La Grange pour le

Bit-Languedoc
;

/f#itolan, Cataubou, Lescttn .

J
our le Béarn

; Lignière et Guérin pour le

laol- Languedoc
;
Mcspêricn, le mart|uis de

Chdtêauneuf et le baron de Castelnaut pour
la Basse • Uuicnne ( Fonds Saint - Magloire .

N° XXXVIII ).

que si les trois griefs principaux dont
les Protestants se plaignaient, n’étaient
pas écartés avant six mois, elle serait

libre de se réunir de nouveau, la re-
quête exposait les sujets de plainte

des Protestants : on n’avait pas déli-

vré l’état des places de sûreté du
Dauphiné ; on avait retardé autaui
que possible la réception de deux
conseillers réformés au parlement de
Paris; on avait bouleversé la consti-

tution ecclésiastique du Béarn ; on
avait privé de l’exercice Clermont de
Lodève, bien que place desûreté; on
avait enlevé Privas aux Protestants ;

en différents endroits, les Catholiques
s'opposaient par la force ù l’exécution

des sentences des commissaires
; de-

puis dix-huit mois on n’avait payé ni

les garnisons ni les pasteurs; on tolé-

rait les prédications factieuses des
moines et les libelles des écrivains

catholiques contre les Béformés ; on
avait enfin exercé toutes sortes de
violences h Lyon, à Moulins, à Dijon,
à Bourges, déterré les morts, brûlé 1rs

temples
,

chassé les pasteurs
, et >e

gouvernement était resté sourd aux
plaiutes des victimes de ces excès.
Celte remontrance futenvoyée à Fat as
pour qu’il la remît au roi ; mais
Louis XIII refusa delà lire, en lui dé-
clarant qu’il ne recevrait qu’une
requête présentée en sou propre nom.
Cette réponse ayant été apportée à La
Iïoclielle par Caslaing, le 19 janv.,

l’assemblée arrêta que « pour faire

conuoistre à un chacun la candeur de
ses actions et la mauvaise affection

qu’on porloit au général de la reli-

gion, > elle publierait la lettre dcFavas
et la requête. Toutefois elle invita le

député général à renouveler ses in-

stances auprès du roi.

Ces négociations n’avaient point
interrompu les préparatifs de guerre.
Dès l’ouverture de l’assemblée , il

avait été décidé que le bureau serait

renouvelé chaque mois. Le 31 déc.,

l’assemblée avait pris une résolution

plus grave en décrétant, conformé-
ment au vœu des provinces, que l’on
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opinerait à l’avenir, non plus par pro-

vince!, mais par tète. C’était annuler

l’influence de la haute noblesse et

livrer la prépondérance à la bour-

geoisie et au clergé, malgré la clause

restrictive que les députés ne pour-

raient voter contre leurs instructions.

Ordre Tut donné en même temps aux
gouverneurs des places de sûreté « de
se tenir en état de juste et légitime dé-

fense.» Duplessis-Mornay ,
qui voyait

avec une douleur amère les esprits

s’aigrir de plus en plus, tenta une
démarche qui ne servit qu'à le rendre

suspect au parti exalté. Il écrivit a

l’assemblée pour lui oflfrir ses lions

offices auprès de l>ouia XIII
; mais sa

médiation fut rejetée avec dédain

,

l’assemblée < n’cnlcndant se servir

d’autres voies que du ministère des

députés généraux ou autres députés

de son corps pour faire entendre di-

rectement à S. M. tout ce qui concer-

noit les très-humbles supplications et

remonstrances qu’elle avoit à luy

faire. > Ainsi, d’un côté, Louis XIII,

traitant l’assemblée de factieuse, ne
voulait avoir aucune relation avec

elle ; et de l’autre
,

les députés des

églises , sc prétendant légalement

assemblés
,

déclaraient qu’ils vou-
laient négocier directement avec le

roi. La guerre ne pouvait manquer de
sortir d’une semblable situation

.

Tel était l’état des affaires, lorsque

Bossay céda à Chdteauneuf le fauteuil

<lc la présidence. Le 23 mai, il fut

choisi une seconde fois pour diriger

les débats avec Rossel pour adjoint,

Guérin et La Taulle pour secrétaires.

Tout retentissait alors du bruit des
armes. Duplcssis-Mornay avait été dé-

possédé du gouvernement de Saumur;
les villes du l’oitou s’étaient hâtées de
faire leur soumission, etl’armée royale

approchailde Suint-Jcand’Angcly, qui

fut assiégée le 30 mai. Dans ce pres-

sant danger, l’assemldée adressa un
appel aux armes aux Protestants de
toute la France; mais ceux du Lan-
guedoc seuls y répondirent. Des émis-

saires furent envoyée aussi en Angle-

terre, en Hollande, en Suisse, pour
implorer le secours des étrangers ;

mais ils n’obtinrent quequelquts som-
mes d’argent. Il est vrai que c’élait

d'argent surtout qu’on manquait à
La Kochelle, malgré les expédients et

les emprunts auxquels l’assemblée

avait recours. Sous ce rapport, la pé-

nurie était si grande que La Bou-
cherie, qui commandait à La Garnache
avec six hommes do garnison, ayant

fait demander des secours par le pas-

teur Jaillard , sieur de Rosefleur

(alias Rochefleur ), non seulement
l’assemblée se trouva dans l'impossi-

bilité de lui fournir les canons et les

munitions qu’il réclamait, mais ce ne

fut même pas sans peine qu’elle par-

vint à sc procurer 300 livres pour les

frais de déplacement de la compagnie
du capitaine Boisgarenne qu’elle lui

envoya. La défection de presque tous

les grands seigneurs du parti, les que-
relles qui divisaient les autres, étaient

aussi un grave sujet d’iuquiétudo

pour l’assemblée ; mais plus In danger
croissait, plus, ou doit le dire à son

honneur, elle déploya de 'vigueur et

d’énergie, décidée à braver tous les

périls plutôt que de se séparer, comme
à Loudun, sans sûretés. Rallue sur

terre, elle tourna scs regards vers la

mer, délivra des lettres de marque
aux corsaires rochellois et organisa

un conseil des prises & la tète duquel

elle mit AGrande, juge de l’amirauté

de La Rochelle, et rtugier Petit, visi-

teur et garde de l’amirauté. La part

qu’elle se réserva dans les captures

lui assura bientôt des ressources plus

abondantes et plus certaines que celles

qu’elle espérait de la collecte géné-

rale.

Bcssay qui, dans l’intervalle de scs

deux présidences, avait fait partie de
la commission de l’ordre général, ut

avait été chargé avec La Grange

,

Fretton, Jaucourt, Hespérien et La
Mille.'ière , de travailler à apaiser

le fatal différend qui s’était élevé entre

La Foret et Uénac, fut nommé do

nouveau, sa seconde présidence cx-
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jamais ceux de la Religion ni leur Tait

aucun avantage ;
car je sais qu’il les

hait comme le diable dans son cœur.

Et puis il a le cœur double et si ma-
lin, et le courage si lâche , le corps si

mal hAli
,

cl est tant inhabile à toute

sorte de vertueux exercices, que je no

me saurais persuader qu’il fasse ja-

mais rien de généreux , ni qu’il pos-

sède heureusement les honneurs,

grandeurs et lionnes fortunes qui

semblent maintenant Ini être prépa-

rés. Et quelque bonne mine qu’il inc

fasse
,
en m’appelant son bon frère,

je connois bien son dessein : c’est do
pour qu’il a que je ne veuille empê-
cher le vicomte de Turemie , vous,

Esternny, Salignnc, et autics de lu

Religion d’aller en Flandre avec lui. »

Le roi do Navarre avait admirable-

ment jugé son bsau-frère; ses prévi-

sions se réalisèrent de |K>int en point,

et Rosny, sauvé par le prince d'O-

range lors de l’infitme trahison d’An-
vers, quitta le service d’un homme
dont l’ingratitude n’était pas le moin-
dre défaut.

Il revint eu France, ne rapportant

de cotte fatale expédition que la satis-

faction d'avoir convaincu sa tante que
les Protestants n’adorent pas le diable,

comme le lui avait persuadé sou con-
fesseur. Il alla rejoindre en Guiennc
le roi de Navarre, qui le renvoya bien-

tôt il Paris pour prévenir Henri III des

offres qu’il avait reçues de la part de
l’Espagne, en l’engageant à profiler

de son séjour h la Cour pour lécher,

au moyen de ses frères, d’en pénétrer

les secrets. Ia> sens moral n’avnit point

acquis chez Rosny ce degré de délica-

tesse qui s'alarme d’une proposition

peu honorable. Il partit et chercha à

s’acquitter le plus consciencieusement
possible de sa mission secrète. Ce lut

pendant son séjour à Paris qu’il épousa
Anne de Courtcnag , fille cadeltede
Françoie de Courleoag , sieur de Bou-
tin, cl de Louise de Jaucourt, noble et

riche héritière, à qui il sacrifia In fille

du président de Sainl Mcsmiu, moins
bien pourvue sous oc double rap|M« t.

En 1383, il fit un voyage dans le

Midi
,
afin de se concerter avec le roi

de Navarre. Aprè* l’assemblée de
Monlnuban à laquelle il assista, il re-

vint à Paris pour laire ses préparatila

du campagne et surtout pour recueillir

de l’argent, son maître eu ayant le plus
pressant besoin. L’occasion de se li-

vrer au lucratifcommerce qu’il prati-

quait depuis longtemps, était trop

belle pour qu’il la laissât échapper. Il

acheta de lieaux chevaux de bataille à

bon marché avec espoir de les reven-

dre fort cher à ses compagnons d’ar-

mes
,

se munit d’un passe-port de
Henri III, et se rnilen roule escorté di-

ses gentilshommes Choisi/, Morelly,

Boishrueil, Mallotnc11/ , Tilly , La
Fond , Moignon. Déjà il était arrivé

sans rencontre fâcheuse à Sainte-Anne

près de Vendôme, lorsqu'il tomba au
milieu d’un parli, commandé par le

capitaine Bonnet, qu’iljcrut être de
Catholiques. « Ayant répondu Lire le

roi! lit-on dans ses Mémoires, vous
liftes aussitôt environné de tous

, le

pistolet et l’épée à la main, criant

Rendez -vous ! Et est un miracle de
Dieu que vous et tous les vôtres ne
fûtes tués cent fois: et bien vous prit-il

ne jicrdre le jugement
;
car encore que

vous eussiez reconnu trois des capi-

taines, néanmoins vous fîtes démon-
stration d’èlre prisonnier, même leur

baillâtes vos grands chevaux, jusqu’à

ce qu’ayant rencontré MM.de Clermont
et de Saint-Celais, et vous étant fait

recomioilre à eux, tout vous fut rendu,

et même deux courtaux à malle, où il

y avoit 12,000 écus en or, ce qui vous
tenoit le plus au cœur. » Rentré en
possession de sou bien, il continua sa

route vers la üuienne à la tète de su

caravane augmenté: de quatre gentils-

hommes, Fors, Ou Plessis, Véracet
Bermonilet d'Oradour, qu’il consentit

à couvrir de sa sauve-garde. Il arriva

enfin à Bergerac à travers de nom-
breux dangers.

Déjà le traité de Nemours avait ral-

lumé la guerre
;
Rosny y prit une part

glorieuse. II se signala aux sièges de
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Talmont, do Saint-Maixent, de Konle-

iwy ut de plusieurs autres places. Eu

1387, ii la tète du cinquante chevaux,

il chargea inlrépideiueul, sur la lisière

du la forêt de Buttoti
,
l’arrière-garde

du l'armée catholique, ut la mit dans

une déroute complété. Lu succès était

éclalunl, cependant il ne lui laissa que

des regrets, car, nous apprend-il, s’il

n’avait pas cède à l'impatience dus

plus jeunes d'entre ses compagnons,

Avanliqmi, Fequére » [Feuqnières], le

jeune llessais , Paicheux,
Chalandeau,

Yillepivn
, Le Chesnc

,
Brasseuse ,

qui tous se distinguèrent parmi les

plus hardis solduts du Béarnais, il au-

rait pu tacitement s’emparer du la

personne même du Joyeuse ut gagner

cinq cent mille écua. Dans une autre

reuconlre, avec six chevaux seule-

ment, il délit ut emmena prisonniers

40 hommes. A la bataille du Coulras,

il commanda l’une des trois pièces

d'artillerie dus l’rotesUiuts, dont le leu

fut dirigé avec tant de précision que
chaque coup enleva des files entières

de Catholiques.

La victoire guguée, le roi de Navar-

re, atin de se débarrasser peut-être

d’un censeur fâcheux, envoya Hosny

auprès du prince du Coati pour le pres-

ser de rejoindre l'armée allemande.

I ,u prince n’avait pas attendu cette

invitation, il était déjà parti, eu sorte

que, sa mission devenant sans objet,

Hosny se relira dans ses tenus, où il

apprit la défaite d’Auneau. Indigné

contre le roi du Navarre, qui avait sa-

crifié le fruit du sa victoire à une cri-

minelle passion, et nu prévoyant < que
ruine ut finale destruction, > il su pro-

mit de se renfermer dans une neutra-

lité complète, d'observer de loin la

lutut des partis sans s’y mêler davan-

tage. Cupeudaut il nu persista pas

longtemps dans sa résolution, à re-

nonça-t-i! dans l'intérêt général de la

cause protestante, ou bien ne céda-t-il

qu’è la voix de sou ambition? C’est

une qiiusliou que nous n'entrepren-

drons pus do résoudre, car qui son-

dera lu eveur humain? Ce qu’il y a de

certain, c’est qu’un de ses précepteurs.

La Broise
,
qui s’occupait d’astrologie

judiciaire
,

lui avait prédit que Henri

du Navarre serait le plus grand roi du
monde

, et qu'en le servant il ferait

une fortuite qui dépasserait toutes ses

espérances. Or, de son propre aveu,

il avait une foi entière en cette pré-

diction.

Il alla donc rejoindre à Bergerac

le roi de Navarre, qui le chargea de

nouveau d'une mission toute confiden-

tielle. Feignant uu mécontentement

qu’il n’éprouvait pas, Hosny, |>ar or-

dre du sou maître, quitta sa cour avec

le comte de Soissons, dont il devuit

épier toutes lus démarches. -Sa con-

duite fut d’autant plus coupabtu dans

cette circonstance que le prince lui

témoignait une confiance pleine d’a-

handon
;
niais s'il doit être condamné

sévèrement par le moraliste, lu poli-

tique se montrera plus indulgent. Il

faut d’ailleurs reconnaître qu’il mil à

profit sou séjour auprès de Henri III,

pour préparer lu rapprochement qui

s’opéra Inen têt entre les deux rois.

Cette réconciliation, en tondant le

parti huguenot dans le parti royaliste,

transporta la lutte sur un autre ter-

rain. la question se posa nettement

entre Henri III et son successeur légi-

time d’un cêlé, et les princes’ lorrains

soutenus par la Ligue de l’autre. Ce

lut à Tours que les deux partis en

vinreut pour la première fois aux

mains. Lorsque Mayenne assiégea celle

ville, eu 1589, Hosny se chargea de

défendre l’endroit le plus exposé et le

plus faible, et il le mit hors d’insulte.

Au combat de Kosseuse, où ChtUUlan

délit les Ligueurs, il Kl cinq charges

brillantes, eut un cheval tué sous lui

et deux épées brisées dans sa main. A
la bataille d’Arques, il défendit avec

200 chevaux lu poste important qui

lui avait été confié, contre un ennemi
quinze fois supérieur en nombre. A
celle d’ivry, son cheval ayant été tué,

il tomba et reçut à l’instant uu coup

du lance qui lui un>|>orla la gras de la

jarnlte et lui tendit la peau du ventre
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depuis le las jusqu’en liout. Il essavait

de se relever, lorsqu’il fut frappé d’un

coup d'épée U la main et d’uu coup

de feu à la hanche. Itemonté par son

écuyer Marignan, il se précipita de

nouveau dans lu mêlée
;
mais bientôt

renversé d'un coup de pistolet dans

la cuisse et d’un coup d’épée sur

la tête, il tomba sans connaissance

sous son cheval, et fut laissé pourmort

sur la place. Lorsqu’il reprit ses sens,

il se vit assailli par un cavalier en-

nemi à qui il n'échappa que par mi-

racle. Percé de coups, épuisé par la

perte de son sang, il regagna le camp
huguenot, où il rentra accompagué île

quatre scigueurscatholiquesqu’il avait

rencontrés et qui l’avaient prié de les

recevoir pour ses prisonniers.

A peine guéri du ses blessures, il re-

joignit l’armée protestante sous les

murs de Paris. En 1591, il pritGisors

par intelligence. La même année, pen-

dant le siège de Chartres, il tomba

dans une embuscade où il perdit un

du ses compagnons nommé La Hue ;

deux autres, La Pollerie et Tilly,

furent blessés, et lui-même reçut à

bout portant une balle qui, entrée par

la bouche, ressortit par la nuque.

Malgré la gravité de celle blessure, il

fut bientôt en état de reprendre les ar-

mes. Les servicesqu'il rendit, en 1 592,
au siège de Rouen comme au combat
d’Aumale; eu 1593, à la prise de

Dreux, où il lit jouer une mine avec

un succès qui étonna toute l’armée ;

en 1594, au siège de Laon ; en 1596,
à celui de I-a Fèrc; eu 1597, à celui

d'Amiens, confirmèrent la réputation

qu’il s’était acquise d’un des ingé-

nieurs les plus Imbiles de son temps

dans l’attaque et la défense des places.

La prise de Charbonnières, en 1 600, et

celle du château de Montmélian, en

1601, forteresses qui passaient l’une et

l’autre pour inexpugnables, ajoutèrent

un nouveau lustre à son nom.
Aussi habile diplomate que bon ca-

pitaine, Rosny fut employé à diverses

négociations importantes. Nous avons

déjà vu que Henri do Navarre ne se
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faisait aucun scrupule d’user cld’abu-

scr du dévouement de sou serviteur

fidèle ; cependant jamais il ne mit sa

complaisance à une plus rude épreuve

que lorsqu'il le pria d’empêcher le

mariage de sa sœur Catherine avec le

comte de Soissons, mariage qu’il vou-

lait rompre à tout prix. Rosny, il faut

le dire, s’y prêta sans résistance. Ou
ne sait comment qualifier les men-
songes, les décevantes promesses qu’il

employa pour se faire remettre par

les deux amants les promesses de ma-
riage qu’ils s’étaient données. Sa con-

duite fut d’autant plus honteuse qu’il

abusa indignement de la confiance que
l’un et l’autre lui témoignaient.

Comment expliquer cet aveugle-

ment d’une conscienccd'ailleurs hon-
nête? c’est que pour Rosny toute autre

considération se taisait lorsqu’il s’agis-

sait dece qui était ou de ce qu'il croyait

être de l’intérêt de son maître, lois-

qu’ii fallait sauvegarder son autorité.

Ce fanatisme allait si loin qu’il impo-
sait silence même à la passion des
honneurs et des richesses qui est un
des traits saillants du caractèrede Ros-
ny. Ainsi, il ne craignit pas de s’expo-

ser au ressentiment de (’.abriellc d’Es-

trées en refusant de payer les frais

énormes du baptême de son fils, et

lorsque Henri IV fit la folie de pro-

mettre par écrit à la marquise de Vcr-

ncuil de l'épouser, il n’hésita pas à

braver la colère de son maître en dé-

chirant sous scs yeux cette promesse

de mariage. Il n ignorait pas cepen-

dant qu’il s'exposait à être chassé, et

peut-être à pis que cela. Le même zèle

pour le service du roi, qui s’identifiait

à ses yeux avec celui de l’État, ex-

plique le conseil qu’il donna d'enfer-

mer Coudé à la Bastille. Il est plus

qu’évident qu’un homme de mœurs
aussi austères ne pouvait avoir la

pensée de favoriser l'intime et ridicule

passion de Henri IV pour la femme de

ce jeune prince.

L’infiexible histoire flétrit ces er-

reurs d’uu grand homme; mais elle

doit mettre eu regard des services qu
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ne laissent aucune taclic sur sa mé-
moire. En 1580, pendant un séjour

qu’il lit à Paris, où il était venu sur la

demande de Henri III qui, mécontent

du la Ligue, songeait à su rapproclier

du roi de Navarre, Rosny traita avec

les députés des cantons protestants de

la Suisse pour une levée de 20,000

hommes. Eu 1504, il négocia la sou-

mission du Villars et celle du duc de

Cuise, pour la famille duquel il mon-
tra dans tous les temps une déférence

que Le Vassora taxée de bassesse. En
1 509, il travailla activement au ma-
riage de Henri IV avec Marie de Mé-

dicis, alliance malheureuse d’où na-

quirent bientôt de violentes querelles

qu’il s’appliqua avec zèle à apniser.

En 1601, il remplit une mission se-

crète auprès d’Élisabeth d'Angleterre.

Eu 1602, il posa les bases du traité de

paix avec la Savoie. En 1605, il fut

envoyé dans le Poitou pour dissiper

les factions qui s’y agitaient. La même
année, il déploya toutes les ressources

de sa politique pour attacher le roi

Jacques à l’alliance de la France, cl scs

efforts furent couronnés d’un plein

succès. Eu 1604, il termina heureuse-

ment une contestation avec le pa(>o

au sujet du pont d’Avignon. Nous
parlerons ailleurs de ses relations,

comme ministre du roi, avec les égli-

ses protestantes ; il nous suffira d’in-

diquer ici l’accord équitable parlcquel

il mit un terme à des contestations lâ-

cheuses entre les Réformés et les Ca-

tholiques de La Rochelle. La paix, il

est vrai, ne subsista pas longtemps, et

la mission du jésuite Séguiran souleva

de nouvelles difficultés qu’il aplanit

avec non moins de bonheur.

Tant de services ne pouvaient rester

sans récompenses. En 1580, lo roi de

Navarre nomma Rosny chambellan
,

et conseiller d’Etat; plustard, lorsqu’il

put craindre d’exciter la jalousie des

seigneurs catholiques, il hésita à ac-

corder d’importants emplois à celui

qu’il appelait déjà son ami et qui, plus

d'une fois, se montra justement blessé

de son ingratitude
;

cependant la
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brouillcric ne dura jamais longtemps.

Henri IV finit par faire céder toute

autre considération uu désir de s’at-

tacher un homme aussi utile. En
1 594, il le créa donc secrétaire d'Etat;

en 1596, il le fit entrer dans lo con-
seil des finances; en 1597, il le nomma
grand-voyer de Fiance, et en 1599,
surintendant des finances et grand-
maître de l’artillerie. Eu 1602, Rosny,
devenu marquis et conseiller d'iiou-

ncur au parlement, obtint lo gouver-

nement de la bastille avec la surinten-

dance des fortifications ;
la même an-

née, il fut nommé voycr de Paris; en

1605, gouverneur du Poitou; enfin en

1606, sa terre de Sully fut érigée eu
duché-pairie. Ce fut alors qu’il prit le

titre de duc de Sully, nom qu’il a

rendu célèbre et sous lequel nous le

désignerons dorénavant.

Dans l’exercice de ces différentes

fonctions, Sully a également bien mé-
rité de la patrie. Comme grand-maître

de l’artillerie, il mil cette arme sur un
pied formidable. Comme surintendant

des fortifications, il (il réparer les pla-

ces fortes et en fit construire de nou-

velles. Comme grand-voyer do France

et voyer de Paris, il lit ouvrir des

routes qui furent plantées d’ormes par

ses soins
; il creusa des canaux, entre

autres celui de Briarc, |>oint de départ

d’un vaste système de canalisation qui

devrit relier la Méditerranée à l’Océan;

il répara les digues, éleva ou agrandit

plusieurs édifices publics, restaura les

palais royaux, acheva le Pont-Neuf,

construisit la Place Dauphine, bâtit

des quais, aligna un grand nombre de
rues et fit à la capitale d’aitln-s em-
bellissements. Cependant c’est surtout

comme surintendant des finances qu’il

a laissé une réputation immortelle.

Au rapport d’un historien contem-
porain

, 800,000 personnes avaient

péri victimes des fureurs religieuses

dans les dernières guerres civiles;

9 villes avaient été rasées, 250 villages

réduits en cendres et 1 28,000 maisons

détruites. Lo fer, les bûchers, les émi-

grationsavaient diminué la population
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partdes Ici res étaient laissées en friche;

le peu de manufactures qui restaient

debout chômaient faute de capitaux
;

le commerce extérieur était anéanti.

Selon Bailli, dans son Histoire fi-

nancière de la France, les dettes exi-

gibles approchaient de 117 millions ;

les rentes assignées sur les différentes

branches des revenus formaient, avec

l’aliénation du domaine, un capital

de 157 millions. Il existait, en outre,

pour 3.400,000 livres de rentes créées

sur la ville de Paris et présentant un
capital de 11 millions. I.a dette pu-
blique s'élevait donc à la somme, énor-

me pour le temps, de 315 millions.

Pour faire face à ces engagements et

fournir aux dépenses de l’État, le gou-

vernement levait 170 millions d’im-

pôts; .nuis, dans te fait, il n’en perce-

vait que 11 millions, le reste était

absorbé par les aliénations et les pré-

lèvements.

On peut être surpris que Henri IV,

dans une crise aussi terrible, soit allé

chercher son ministre des finances au
milieu des camps. De nos jours, on

aurait, sans nul doute, recours à un

financier, sans réfléchir que la gestion

d’une maison de banque et l’adminis-

tration des finances d’un État sont

deux choses fort différentes. L’inno-

vation de Henri IVeut les plus heureux
résultats. Si Sully ne possédait pas les

connaissances spéciales d’un financier,

il avait, ce qui vaut mieux, et ce qui

est plus rare, une passion ardenlo

pour le bien public, une grande appli-

cation au travail, une rectitude da

jugement qui faisait qu’il s’arrêtait

presque toujours au meilleur parti, un
courage et une foret; de caractère qui

se plaisaient à attaquer de front les

difficultés, au lieu de les ajourner
,

une probité incorruptible, un grand
esprit d’économie et ,

chose précieuse

sous ce règne, une humeur rogne et

hautaine qui repoussait sans ménage-
ment les sollicitations des courtisans,

comme les prétentions de# maîtresses

du roi.

Connu depuis longtemps de HettrilV

comme un habile administrateur de

sa fortune particulière
,
Sully acquit

de nouveaux tilr-s à la confiance du
prince en faisant restituer au trésor,

dans une circonstance critique, une
somme de 1 ,800.000 livresque quatre

receveurs généraux avaient détournée

pour eux-mêmes et pour leurs pro-

tecteurs à la Cour. Il lui rendit un
servi. e plus important encore en lui

conseillant d’accepter les propositions

de l’Assemblée des notables. La pé-

nurie du trésor et le danger d’élardir

de nouveaux impôts avaient, en effet,

forcé lu gouvernement de convoquer
h Rouen ce diminutif des États-géné-

raux pour aviser aux moyens de ré-

tablir l’équilibre rlitre les recettes et

les dép -uses. L’Assemblée offrit de se

charger de la dette publique à trois

conditions. Elle demanda, 1“ l'éta-

blissement d’un conseil île rnifon qui

contrôlât les dépenses
;

2” le partage

des revenus de l’État en deux por-

tions égales, dont l'une srail aban-
donnée au roi pour les dépenses de sa

maison et do l’armée, et l’autre consa-

créeanx services publics; 3° l’établisse-

ment pour trois ans d’une nouvelle

imposition d’un sou par livre sur

toutes les choses vénales. Ces propo-

sitions soulevèrent de violentes cla-

meurs dans le conseil des finances,

Henri IV lui-même crut son autorité

menacée
;
mais Sully, plus sage, lui

prouva qu’il devait les aec-pvr en se

réservant seulement le choix des re-

venus qui entreraient dans sa pari,

lorsque le partage se fit, il eut soin

d’attribuer au roi les revenus les plus

productifs ou les plus susceptibles

d'augmentation, en sorte que le con-

seil de laison, ne sachant comment
sortir dos inextricables embarras que
lui causaient

,
et ses discordes intesti-

nes, et la diminution constante des

branches de revenus qui lui étaient

échues, se trouva heureux, au bout

de quelques mois, de faire accepter

sa démission. Un revirement s’opéra

dans l’opinion qui reprit toute con-
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fiance en la sagesse royale, et Snllv

put appliquer des incarnes qui
,
peu

de temps auparavant
,
eussent soulevé

une résistance universelle.

A noire avis, M. il. .Martin a par-

faitement jugé l’administration de
Sully : < Point de vues absolument
neuves, point de grandes innovations

économiques, mais un sens droit , un
coup d’oeil ferme et rapide, une net-

teté, une prévision supérieure», une
aptitude merveilleuse à débrouiller le

chaos; si ce u’esl pas un génie créa-

teur, dit-il, c'est le génie ordonnateur

par excellence. >

Sismondi s’est montré plus sévère

et peut-être moins juste : « L’habileté

de Sully se bornait à empêcher les

dilapidations
, soit celles des compUt-

bles, soit celles des gens de cour, qui

profitaient de la faiblesse du roi pour

se faire accorder le droit de lever des

tributs sur le peuple. Il menaçait
,

il

effrayait; il se faisait apporter l’argent

eu nature pour l'accumuler dans les

caves de la bastille; il rachetait les

vieilles dettes à grands rabais , sou-

vent au prix de six fois ou de huit

fois la rente
; mais il ne songeait point

à sou lager les contribuables eu modi-

fiant les impositions les plus oppressi-

ves, la gabelle, la taille, la corvée. »

Il est certain qu'à l’exception d’une

remise de 20 millions arriérés sur la

taille, qu’il ôtait peut-être impossible

de recouvrer, Sully, loin de diminuer

les impositions, augmenta la gabelle

et la taille, aniBÎ que i’nnpêt sur les

boissons
;
mais il y fut forcé par la si-

tuation des finances et par la nécessité

de combler le déficit laissé dans le re-

venu par la suppression de la pancarte

ou du sou par livre. Cet impôt, le

plus odieux au peuple, ayanlété main-

tenu k l’expiration des trois années,

un soulèvement avait failli éclater

dans les provinces au-delà de la Loire.

La Hochelle
,
nommément

,
avait fait

entendre de vives plaintes par l’organe

de Goribon, seigneur de Queue-da-
Vache, etd'Anton Barbot

,
ses députés.

Le roi dut céder, et pour effacer toute
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trace de mécontentement dans l’es-

prit des Itocliellois, il leur envoya, eu
I (50 1, Sully qui Tut reçu avec les plus

grands bon meurs. Le maire Jean Sal-
bert

t
sieur de Kortiagtié, HÜa le recevoir

hors desmurs, et Merlin lu complimen-
ta au nom du consistoire.

Sullv u’uift-il fuit qu'établir une
comptabilité plus sévère, réprimer les

concussions dus traitanls eu les sou-

mettant k une surveillance plus active,

répartir pluséquilablemetil l'impôt, en
restreignant les exemptions de la taille,

la France lui devrait de la reconnais-

sance. Mais il eut un plusgrand mérite,

un mérite que l’on saura apprécier de
nosjours où l’agglomération redoutable

des travailleurs dans les grandes villes

dirige toutes les fieiiséessurles moyens
de reporter la population vers l’agri-

culture. Il proclama bien haut le priu-

(ipc que la production du sol est la

source de la richesse des états. € La-

bourage et pâturage, répétait-il sans

cesse, sont les deux mamelles de la

France. > C’est de l’oubli de cette vé-

ritéque sont nées la plupart des diffi-

cultés contre lesquelles nous avons à

lutter.

Conformément k ce principe, il

donna tous ses soins k l’agriculture.

Parmi ses règlements, on en trouve

un grand nombre destinés k favoriser

cette branche de la production. Il en-

couragea les défrichements, le dessè-

chement des marais; multiplia, comme
nous l’avons dit, les voies de commu-
nication; abaissa l’intérêt de l’argent;

fit tout ce qu’il put pour repeupler les

campagnes, et engagea par tous les

moyens la noblesse k habiter scs ter-

res. Llsns scs idées les grandes villes

seraient les tombeaux des états.

L’industrie, surtout celle de luxe,

obtint de lui peu d'eucouragemcuts.

II ne voulut consentir k l’établissement

de fabriques de drap d’or et de soie

que sur l’itisislauce formelle du roi. F.n

général, le commerce fut la partie faible

de son système d'administration, tan-

dis qu’il servit de base k celui d’un

autre grand niiuistie, de Colbert.
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An bout du douxe années d’unu ad-

ministration aussi économe que pré-

voyante, Sully avait en quelque sorte

métamorphosé la France. Que scs ef-

forts aient été puissamment secondés

par la tranquillité dont on jouissait

depuis la paix de Vervins, c’est une

chose certaine ; toutefois, c’est à son

génie que le royaume dut, en majeure

partie, sa prospérité. * La Franc»!, lit-

on dans Bailli , s’était libérée d’une

dette exigible de 147 millions; sur

7 millions de rentes qui avaient été

éteintes, il en avait été racheté pour

un capital de 100 millions; de natn-

breux offices élaientremboursés; plus

de 40 millions avaient été employés h

remettre en état les fortifications des

places frontières, à l’armement des

galères, à l’approvisionnement des ar-

senaux, à l’entretien des roules, à des

travaux qui devaient faciliter la na-

vigation des rivières, à la restauration

des églises, à l’embellissement et à

l’amcublementdcs maisons royales,au
rachat des joyaux de la couronne ou &

des dons conformes à la bienfaisante

générosité du monarque. » Ajoutons

qu’une réserve de 42 millions était dé-

posée dans les caveaux de la Bastille

pour subvenir aux frais do la guerre

contre l’Espagne, guerre que Sully ne
cessait de conseiller.

Ces immenses services furent ou-

bliés à la mort de Henri IV.

A la nouvelle foudroyante de l’as-

sassinat de son maître, la première

pensée de Sully fut de soupçonner de

cet attentat le vieux parti de la Ligue,

peut-être la reine elle-même. Il ne

douta pas un instant que le coup de

poignard de Ravnillac ne fût le signal

d’une révolution dont il serait une des

premières victimes. Il voulut toutefois

sc présenter au Louvre; mais des avis

qu’il reçut en route accrurent ses alar-

mes, et, tournant bride, il couruts’en-

fermer dans la Bastille. L’exagération

de la peur lui fit commettre une faute

qui surprit tout le monde. La réflexion

le rassura, et, dès le lendemain, il

u'hésita pas à se rendre au Louvre

sur l’invitation de la reine, qui lui ht

un accueil gracieux
, et le couliuua

dans scs fonctions. Cependant il ne
larda pas à s’apercevoir que le temps
de la faveur était passé pour lui. Hu-
guenot et ennemi de la faction esjta-

gnole, il ne (xiuvait plaire à une Cour
où celte faction dominait. Ses refus

opiniâtres aux courtisans qui voulaient

mettre au pillage les trésors amassés
par ses soins, hâtèrent sa disgrâce.

Le2fi janvier 16 U, la régente, comme
si elle n’eût cédé qu’aux sollicitations

de Condé et du comte de Soissons, lui

demanda sa démission de surinten-

dant des finances et de gouverneur de
la Bastille. Sully sc montra fort irrité

de la manière presque insultante dont
on le remercia de ses services. Après
avoir écrit à la reine une lettre où il

lui exprimait sans détour scs senti-

ments, il quitta la Cour, et songea dès-

lors à se rapprocher du parti protes-

tant, que jusqu’alors il avait, sinon

desservi ouvertement, au moins beau-
coup trop négligé.

Tant que Henri IV avait vécu, Sully

s’était non-seulement tenu à l’écart,

mais il avait combattu les chefs hugue-
nots qui, comme d'Aubigné, Du Ples-

sit-Mornay, Turcnne, La TrémoiUe,
Lesdiguiircs, moins esclaves que lui

de la faveur, montraient plus d’indé-

pendance dans le caractère, ou moins
de disposition à sacrifier les intérêts

de la Cause h ceux de l’autorité royale.

« Il étoit, dit Benoît, de ces esprits

forts qui se mettent au -dessus de tout

quand il s’agit du service de Dieu :

de sorte que sa religion n’avoit que des

apparences, encore éloient-el les fort

superficielles. » Que Sully n’ait point

eu le zcle d’un Du Plessis, d’un d’Au-

bigné ou d’un La Noue, nous n’es-

saierons pas de le contester ; mais au-

cun de ses actes, scion nous, ne prouve
d’une manière évidente qu’il n’ait pus

été sincèrement attaché à la religion

réformée. On lui reproche surtout d’a-

voir, en 1 «93, conseillé à Henri IV de

changer de religion. Ce n’est point

le moment d'examiner s’il existait un
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autre moyen de mettre un terme à la

guerre civile; il suBil de savoir <|ue,

dans la [leusée de Sully, il n’y eu avait

pas d'autre. Bu 1581 encore, lorsqu’il

pouvait esjairer une autre solution, il

avait été le premier il donner au roi

de Navarre un avis tout contraire. Co

qu’il aurait pu et du faire, c’était do

s’abstenir. Mais est-on autorisé à con-

clure de laque sa loi n'était pas sincère?

Dans une autre circonstance où son

intérêt se trouva directement en op-

jiosilion avec sa croyance, 11e sacrifia-

t-il pas son ambition? Les Batteries de

Du Perron, et même du pape Paul,

qui lui écrivit, en 1605 et en 1007,

pour l’engager à embrasser la religion

romaine, étant restées sans succès,

Henri IV, en effet, essaya, en 1608,

de le séduire par les offres les plus

brillantes. Il lui proposa pour lui-

même l’épée de conuétable, que Le«-

diguières acheta plus tard au prix que

Sully 11e voulut pas y mettre, et pour

son fils la main d’une de ses filles na-

turelles, alliance que, de l’aveu de Be-

noit, plusieurs princes de l'Europe

n’auraient pas dédaignée. Sully ré-

pondit que, pour son compte, il ne

voulait « augmenter ny en honneurs,

ny en biens, uy en dignité/, aux dépens

de sa conscience, et que, quand il au-

roit à changer de religion, il le feroit

par science et par connoissance de
cause, et non par ambition, avarice,

ny vanité, » ajoutant que, quant à son

fils, il était d’itge à choisir librement

sa religion, et qu’il ne le contrarierait

jamais à cet égard. Dans ce cas, sa

conduite, qui n’a pas toujours été ir-

réprochable, nous l’avons vu, fut cer-

tainement digne et honorable. Benoît

doute si ce ne fut pas un jeu concerté

entre lui et Henri IV pour rétablir su

réputation parmi les Huguenots ; mais

cette supposition injurieuse ne s'ap-

puie sur aucune espèce d’indice.

Iæs écrivains protestants en géné-

ral témoignent peu do bienveillance

à Sully. l,cur animosité s’explique, si

elle ne se justifie pas, par le peu d’ar-

deur que Je ministre de Henri mit à

servir l’Eglise réformée. On ne le vit

prendre |>urt à aucune des assemblées
politiques avant 1605, où il assista à

colle de Cliùlcllerault, non pas comme
député, mais comme gouverneur du
Poitou. S'il faut en croire Benoit, le

gouvernement l’y aurait envoyé pour
l’opposer ù La Trcmoille, dont on re-

doutait le crédit dans la province.

Sully devait représenter ù l’assem-

blée que le roi, qui avait donné aux
églises tant de marques de bienveil-

lance, verrait avec un souverain dé-

plaisir qu’elles choisissent un autre

protecteur que lui
; insinuer que

,

pour entendre le rapport des députés

généraux et. en élire d’autres, il n’é-

tail pas absolument nécessaire de
convoquer une assemblée politique,

d’autant plus que la tenue de ces

assemblées n’était point autorisée par

les édits; rappeler que la résidence on
cour des députés n’était qu’une faveur

qui pouvait être retirée, et promettre

qu’elle serait continuée, si l'assem-

blée se bornait ù nommer six candi-

dats parmi lesquels le roi en choisi-

rait deux. Des instructions secrètes le

chargeaient de s'opposer à ce qu’un

remit sur le lapis la question de l’an-

techrist et qu’on reçût des lettres de

l’étranger. Il devait, eu outre, ne souf-

frir dans l'assemblée aucun député

des grands seigneurs du parti
,

et

déclarer, au nom du gouvernement,

que certaines suppressions sur les

fonds alloués pour les places de sûreté

seraient maintenues.

La question des places de sûreté

était, en effet, une des principales

qui devaient se traiter dans l’assem-

blée. Non-seulement le roi payait fort

mal et fort irrégulièrement leurs gar-

nisons , mais il en avait même retiré

déjà plusieurs des mains des Protes-

tants (Voy. Pièces justif. N" LXIV).
Tout récemment

,
il venait encore

d'êter à Plaçons le gouvernement
d’Orangc. Cependant ce qui inquiétait

le plus les Bétonnés, c’est que les huit

années pour lesquelles ces places leur

avaient été accordées, étaient sur le
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point d’expirer. Sully leur représenta

vainement que la garde de lant du

plai es sans importance stratégique les

affaiblissait au lieu de les fortifier, cl

qu’il leur serai tplusavantageux de n’iu-

sisler sur la conservation que de trois

ou quatre des plus fortes. On savait

qu’il était, selon l’expression de Sis-

mondi, plus l’homme du roi que de

sa religion; on ne voulut donc passe

rendre à ses raisons, présentées d’ail-

leurs d'un ton rude et hautain qui

sentait plutôt la menace qu’un intérêt

réel
; on insista pour les garder toutes

et on eu obtînt la garde encore pour

trois années. Sully ne fut pasplus heu-

reux lorsqu’il essaya de persuader à

ses coreligionuairesdc ne plus tenir de

ces assemblées politiques qui don-
naient toujours de l’ombrage nu gou-
vernement

;
tout ce qu’il put obtenir,

c’est qu’on renoncerait aux couscils

provinciaux, dont l’organisation, dé-

crétée à Sainte-Foy, avait déjà reçu un
commencement d’exécution. Il par-

vint aussi à faire écarter la proposi-

tion de porter à trois le nombre des

députés généraux, et il obtint en fin

de l’assemblée qu’elle ne prendrait

pas fait et cause pour le due de Bouil-

lon, mais il ne put empêcher le renou-

vellement du serment d’union.

En lf>08, Sully fut envoyé de nou-
veau à l’Assemblée de Gergeau, com-
me espion, nous dit Benoît. Nous ne

savons jusqu’i quel point celle incul-

pation est justifiée, taudis que nous
trouvons dans Benoît lui-métne la

preuve de son désir de servir le parti

protestant. Cet historien nous apprend

qu’il insista auprès dn roi pour qu’on

ne mît que des gouverneurs réformés

dans les villes dont les seigneurs se

convertiraient.

Trois ans plus tard, sur l’invitation

qui lui en fut adressée, il assista à

l’Assemblée de Sauinur; mais les rô-

les étaient bien changés. Représen-
tant de l’autorité royale auprès des As-

semblées de Chalellerault et do Ger-

geau, il n’avait songé qu’à allermir

le pouvoir central, tandis qu’à l’Asscm-
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bléc de Sauinur, aigri par sa disgrâce,

il se plaça à la tète de l’oppo-ilimi.

Bouillon, qui n’avait pas oublié l’ar-

deur que Sully avait mise il servir

Henri IV lors de l’cxjiédition contre

Sedan, et qui convoitait d’ailleurs le

gouvernement du Poitou , s’efforça

de le perdre dans l’opinion de l’as-

semblée; mais soutenu par le duc de
Rohan, son gendre, Sully triompha

de ses intrigues, et obtint la pro-

messe d’une assistance énergique.

Dès cet instant
,
sou zèle parut se ra-

nimer pour sa religion, et il prêta

sans hésilor le serinent d’union. En
1GI2, au Synode de Privas, il donna
aux églises un nouveau gage de ses

bonnes dispositions
,
en signant l’acte

par lequel les chefs protestants s’en-

gagèrent à sacrifier au bien commun
leurs intérêts particuliers, à oublier

toutes leurs querelles
, à s’employer

de tout leur pouvoir au maintien de
l’autorité des synodes. Ce serment fut

renouvelé en son nom par son dé-

puté Forin à l’Assemblée politique de
Grenoble, en 1615; cependant ce ne
fut qti’après beaucoup d’irrésolutions

qu’il consentit à ouvrir ses places

à Condé, dont les Réformés avaient,

bien malgré lui ,
accepté l’alliance.

Lorsque ce prince écouta les proposi-

tions de la Cour, il l’accompagna à

Loudun et prit une part active aux
négociations de la paix , en décidant

La Rochelle à envoyer des députés an

congrès et en travaillant sans relâche

à aplanir les difficultés qui naissaient

tantôt de la Cour, tantôt de l’Assem-

blée de La Rochelle. Ce fut vers ce

même temps qu’il sa démit du gou-
vernement du Poitou en faveur du
duc de Rohan.

Les négociations relatives au traité

de paix Payant rapproché de la ré-

gente, il se laissa îiereer d • l’espoir

d’élrc rappelé aux aflaires, et, dès cet

instant, son zèle pour sa religion se

refroidit, en sorte que les églises ne
purent plus obtenir de lui que des

conseils équivoques. Preuve nouvelle,

s’il en était besoin, du peu de ton-
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fiance que l'Église <loit accorder à un

homme politique, |>our la défense

même de scs plus légitimes intérêts.

Eu IG21,il signa, ainsi que le mar-

quis de Rosny, son lils aîné, un dés-

aveu formel de tout ce qui sc faisait

à La Rochelle et une déclaration qu’ils

resteraient paisibles. Pour donner au

roi un gage de sa sincère soumission,

non-seulement il inilPigeacà sa disposi-

tion, mais il se rendit k Monlanhun, oit

il joua un assez triste personnage
,
en

essayant de persuader h ses héroïques

habitat, ts de recourir k la clémence

royale et d-’implorer le pardon de leur

résistance désespérée. Celle faiblesse

ne le garantit pas néanmoins contre

le» persécutions. En 1622, il lut ar-

rêté comme suspect it Moulins
;
mais il

acheta sa mise eu liberté par la reddi-

tion de sa forteresse de Cadettac. Dès-

lors, ilse retira dans sa terre de VjRebon

on Beauco, et il ne lit plus klaCour que

de rares apparitions, lorsque le roi l’y

appelait pour le consulter. On raconte

que ses vêtements de mode surannée

excitant les plaisanteries des courti-

sans, il leur donna un jour une leçon

sévère: t Sire, dit-il k Louis XIII,

quand votre père me faisait l’honneur

de me consulter, nous ne pariions d’af-

faires qu’aprèa avoir fait passer dans

l’antichambre les baladins et les bouf-

fons. >

Sully consacra ses loisirs h la ré-

daction de mémoires qui embrassent

une période de pins de 40 ans k par-

tir de 1 370, c’est-k-d ire, les règnes do

Charles IX, de Henri III et de Henri IV.

Guerres civiles et étrangères, ambas-
sades, négociations, controverses reli-

gieuses, ruses de la politique, projets

de toute espèce de réformes
,
ces mé-

moires offrent un vaste panorama, un
peu confits mais plein d'intérêt. Ils

nous peignent surtout admirablement
Henri IV, scs galanteries, ses embar-
ras domestiques, son caractère méfiant

et égoïste. > D’après la nature des

faits que Sully avait k révéler, dit lat-

crcletle, il craignit de parler en son

propre nom
;
quatre de ses secrétaires

furent successivement chargés de les

rédiger sous ses yeux, ou plutôt d’al-

térer son travail pour en déguiser

l’auteur. * On ne saurait les louer de

la part qu’ils y ont prise. Le style est

peu agréahlek la lecture
,
diffus, sou-

vent obscur, soit par l’excessive lon-

gueur des périodes, soit par l'inexac-

titude do l’expression, quelquefois lias

et trivial
,
plus souvent ridiculement

enflé. Néanmoins ces mémoires seront

toujours estimés , ne lût-ce qu’a cause

d’une foule de détails deus lesquels ils

entrent et qu’on chercherait vaine-

ment ailleurs, comme aussi k cause de

la fidélité des renseignements.

A la bizarrerie de la forme, Sully

joignit le ridicule du titre-, il intitula

sou ouvrage les Économies royales et

les servitudes loyales. Les deux pre-

miers volumes in-fol. furent impri-

més, dit-on, dans sou château, quoi-

que le titre suppose qu’ils sont sorti»

des presses d’Amsterdam; ils ne por-

tent ni date
, ni nom d’imprimeur. Ou

les réimprima k Rouen en 1649, puis

k Parisen 1661. Dès 1662, Le Labou-
reur avait publié les deux derniers vo-

lumes, qui s’étendent de 1610 k 1628.

Une édition de l’ouvrage entier parut

enfin k Amsterdam
[
Trévoux ], 1723,

12 vol. iu-12. En 174S, l’abbé du
L’Écluse entreprit de rendre k ces

mémoires la forme naturelle de la nar-

ration; mais en modifiant la forme et

en la rendant plus attrayante k la lec-

ture, il se permit d’altérer la vérité des

récils. Sou édition
,
publiée k Londres

[Paris], 1743, 3 vol. in-4”, sous le li-

tre de Mémoires de Sully, fut réimp.

Londres
[
Paris

] , 1743, 8 vol. in-1 2,

avec un supplément; puis Paris, 1788,

6 vol. in-8°; Paris, 1822,6 vol. in-8%

cl dans différentes collections de Mé-
moires.

Sully avait composé d’autres ou-

vrages qui n’ont pas vu le jour: le

Traité de la guerre, le Maréchal de

camp, les Instructions de milice et

police. Il s’était même exercé dans le

genre frivole et avait écrit un roman

allégorique sous le nom de Gelastide.
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Ou trouve aussi dans ses Mémoires

doux pièces do ver» : un parallèle

entre Henri IV cl César, et des Adieux

à la Cour.

Ce fut au milieu de «es travaux lit-

téraires qu’il passa les dernières an-

nées de sa vie. Il mourut, complète-

ment oublié, en iliil, le 23 déc.,

selon Sismondi ; le 21, selon Pinard.

Dès 1631, il nvoit accepté le bâton de

maréchal de France en échange de la

charge de grand-maître de l’artillerie.

« Dans ses dernières années, dit

Benoit, il donna un peu plus de mar-
ques de piété qu’il n'avoit fait tout le

reste de sa vie. On l’avoit presque tou-

jours vu assister au prêche qui se fai-

soit dans sa maison, d’une mauière

fort indécente. Après s’ètre fait long-

temps attendre, il venoit prendre la

place d’honneur. Il demeurait assis et

la tête couverte, même pendant les

prières, et le plus souvent il joaoit

avec un petit chien qu'il avoit sur scs

genoux, l’n jeune ministre le corri-

gea peu à peu de ces mauvaises ha-

bitudes, l’accoutuma aux censures,

dressa un consistoire dans l’église qui

se recueilloil chez luy et luy lit accep-

ter à luy-mème une charge d’ancien

qu’il exerça jusques à la mort. »

On sera curieux sans aucun doute

de connaître les opinions religieuses

de cet homme célèbre. Il croyait qu’on

l>eut également faire son salut dans
toutes les communions chrétiennes,

pourvu qu’on observe les Comman-
dements de Dieu, qu’on croie au Sym-
bole des Apôtres, qu’on aime Dieu de
tout son coeur, qu’on observe les lois

de la charité envers son prochain et

qu’on espère son salut de la miséri-

corde de Dieu par la mort, les mérites

et la justice de Jésus-Christ. On com-
prend qu’avec des sentiments aussi

larges, il dut passer (tour une espèce

d’impie dans le siècle des con-

fessions de foi ; mais certains écri-

vains protestants sont allés beaucoup
trop loin en l’accusant de n’avoir eu
que les dehors de la piété. « Moins

ambitieux que plusieurs autres, dit

BÉT

I.e Yasser, il aima mieux demeurer
sans crédit et sans emploi que de
trahir sa conscience. >

Nous avons raconté la vio de Sully

avec assez de détails pour qu’ou puisse

juger de son caractère moral. Sis-

mondi en a tracé une esquisse simple

et vraie en ces termes : « Il avait des

connaissances très-variées et très-éten-

dues, grâce à cette éducation érudite

qui distinguait alors ses coreligion-

naires, à sa forte mémoire et à sa

perception rapide ; il était probe, il

voulait le bien du peuple comme il

voulait l’ordre-, mais il manquait de
sensibilité, de pitié, de délicatesse mo-
rale; il était dur, hautain; il aimait à

rompre en visière, b refuser, à con-
tredire, et peu d'hommes étaient plus

détestés de la cour et même de la

bourgeoisie. » Ajoutons, avec M. H.
Martin

,
que Sully eut les défjuts voi-

sins de ses qualités : sa fermeté deve-

nait de l’entêtement; il avait la jac-

tance de la bravoure, et son esprit

d’économie dégénérait en une passion

do l’argent, qui recula cependant tou-

jours devant les moyeus illicites de se

satisfaire. La note secrète (Fond* de
Béthune N” 934i) le peint assez bien

en quatre coups de pinceau : judi-

cieux, prévoyant, grand homme d'É-

lal, un peu avnricicux.

De son mariage avec Anne do Cour-

lenay, naquit, en 1587, un fils, Maxi-

milien II, marquis de Itosny. Il vint

au monde h Paris, où sa mère se tenait

cachée, et fut présenté au baptême par

un nommé Cliaufaillc, le parrain que
son père lui avait choisi, M. de /îoc-

reJ
,
étant alors prisonnier ù la Con-

ciergerie. Livré à la dissipation et à la

délmuehc, ce fils, le désespoir de Sully,

n’a jamais joué mi rôle bien marquant.

Il succéda, en 1603, à son père dans
la surintendance des fortifications, et

mourut en 163i, laissant de Fran-
çoise de Blancheforl, petite-fille de

Lcsdiguicres, un fils qui causa à son

grand -père toute sorte de tracasse-

ries.

Sa première femme étant morte en
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1 5^0, Sully épousa en secondes noces

Rncltcl de Cocliefilcl (
Voy. A lit!A

-

LESTE), qui le rendit père de neuf

enfants dont six moururent jeunes.

Une de ses filles; Miiir.LF.niTE, épousa,

en 1 G05 ,
Henri de Rohan ; l’autre,

Louise, fut mariée, en 1 G20, à Alexan-

dre de Lévis, marquis do Mirepoix.

Nous n’avons point à nous occuper de

cette dernière, qui embrassa le catho-

licisme ;
mais sa sœur a laissé un nom

célèbre; nous raconterons sa vie à

l’art, des ROUAN. Il ne nous reste

donc h parler que de leur frère, le

comte d’OnVÀL.

Krançois de Béthune, comte d’Or-

val, gouverneur de Saint-Maixcnt, en

1613, de Figeac, Cadenac et Cardail-

lac, en 1016, grand-voyer de Paris et

surintendant des batiments
,

par la

démission de son père, en 1617, pré-

sida Rassemblée provinciale de la

Haute-Guyenne (1), tenue dans le but

(1) Noos avons trouvé une copie de* acte»

de cette assemblée dan» le tome VIII de la col-

lection Conrard. DOrval avait pour adjoint Be-

noit, pour secrétaires Dupujr
,
juge de Puybu-

ren», et Guérin ,
lieutenant de Creys»e. Le*

autre* députés étaient : de Pont, lieutenant de

I Isle, Rossaidy, procureur du roi à Moutauban,

Fournier, juge de Cajarc , Baricavo

,

avocat,

Maravat, gouverneur de Mauveain, Figniaux,

juge de Mauvesin, Saint-Faux, premier consul,

de Marcous, de Casau.v, pasteur, Teiisier , pro-

cureur du roi, Dubourg
,
gouverneur de 1 Isle,

Pérery, pasteur, de Rupin ,
gouverneur, Teixier,

pasteur de M.isgarnier, Dutilhac , de Brioes, de

Feilles, de Roquetaillade

,

de Larbin, de Meune,

haffm, Boniaux, Lespinasse , Bourgade ,
de

Palesville , Lat.nne, pasteur, Verson
,
consul

de Puylaurens, Portai ,
consul de Revel, Baux,

pasteur, Cambefort, consul de Mazamet, Labou-

léne
,
Dupuy ,

pasteur, Bonardeau

,

consul de

Cirmaing , de Su&omac
,
de Fontneui>*, La-

bouittière
,
Tculat,Villemur, pasteur, Affiniter,

Franc, Dm Crusel, Bout tac, consul de Cuq, La
Pierre

,
Josion

,

pasteur, Séverac , consul de

Castre», de Cussac, Massabion ,
ancien de lléal-

mont, Descarlan, consul de Lombcrs, de Tho-

mas, Bodier, pasteur de Roquecourbe, Espi-

nasse, pasteur, Jobe, consul de Saint-Amant,

Balaran
,
pasteur de Brame, de Ferrières, Gé-

rard, pasteur de Castelnau, Maroule, paiteur

de Pont-dc-l'Arn, de Scnégat, Fabry, pasteur

de Lacaune, Balaran, pasteur d'Angles, de

Mfontbetan, Bicheteau, pasteur, Burgade, con-

sul de MonU u ban, de Palhaivolz ,
Tholosani,

pasteur, Philippi consul de S.-Antonin ;
Bellu-

ion ,
Bourguct, Causiides, pasteur, Bernadou,

BlxT

de dresser les cahiers pour l’Assemblée

[Hjlitiqne de Loiidmi, h laquelle, il fut

député par le Haul-Langucdoc. Quel-

ques mois après, il assista h celle de

Milhau, qui l’élut pour chef dans le

Rouergue. Lorsque les Protestants

convoquèrent l’Assemblée de La Ro-

chelle, la même province le choisit

pour l’y représenter
;

toutefois il dé-

clina cet honneur, en protestant de sa

soumission aux ordres de l’assemblée,

et Veilles fut nommé à sa plare. Au
mois de mars 1621, il assembla scs

amis pour voler au secours de La
Force, dont il avait épousé, le 19 déc.

précédent, la tille Jacqueline ;
mais son

beau-père l’engagea il se rendre plulêt

à Montauban. Cédant lecommandement
du Rouergue il Maluuze, il s’enferma

dans celte ville qui était menacée d’un

siège. Les col loques du Rouergue et du
Qucrcy, réunis h Saint-Antonin, lui

eu confièrent la défense avec pouvoir

de lever une compagnie de gendarmes

et un régiment d’infanterie. Peu de

temps après, Rohan, arrivant à Mon-
tait ban, le confirma dans le comman-
dement supérieur , en lui donnant

Mazcres, comte du Bourgfranc, pour

maréchal de camp, et Dadé pour ser-

gent de bataille.

Après avoir fait réparer et augmen-

ter les fortifications, Rohan, pressé

par l’urgcncc des circonstances, partit

consul de Villemur, de Gersi . gouverneur de

Négrepelisse, Charles, pasteur, Restignac, con-

sul de Négrepelisse; Du Mimas, Grand, pasteur,

Roiuh
%

consul de Caussade, Ranc
,
Garde si

,

d'Fjcajrac, Tersac, ancien de Verfeutl, Dariat,

Montct, consul de Réalville, Casaux, pasteur,

Dumas, consul de Bourniquel, Constant, pasteur

de C.impagnac, Dumas
,
pasteur de Vcrlliac, de

ÿillamade, ftuhant, pasteur, Brassard, avo-

cat de Villemade, Luguière
,
pasteur, baron de

Montbrnn, Montante ,
pasteur de Cencvière»,

de Pommelle, Candris, pasteur de Cardailhac,

de Gagnai ,
gouverneur de Snint-Céré . Le

Foyer, pasteur, Boteil, docteur, Bosc, Gaillard,

pasteur, Sancf, docteur, Ollier, pasteur du
lias <l'An I, Bourgade, pasteur de Léran, Dupuy ,

pasteur d*Sav«*iun, Dtttcil, pasteur de Midiau,

Bontoux, pasteur de Sainte- A ffrique, «le Uéxe-

rac, de Linat, JCAruieu, Maluuze, de But t tel,

d’A rpnjon. Ces trois dernier* s'excusèrent. I»-

Roitolan

,

pasteur dOrlhcz
, y représenta I*

Béarn.
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pour Castres sous l’escorte de d’Orval

qui, il son retour, fut attaqué par les

royalistes près de Sepltbuds. llu furieux

combat de plus du deux heures laissa

les Protestants mu i très du champ de

bataille, et d’Orval rentra vainqueur

&Moutaubau,où, pendant sou absence,

s’était reli ré La Force
,
chassé d u Béarn

.

Le bieu général de la Cause fit promp-
tement taire dans son cœur la voix de

l’ambition; il pria sou beau-père de

prendre le cotnmuiidetneul en chef

dans la ville.

Descendu ainsi volontairement du
premierraugau second, d'Orval conti-

nuai! servir avec zèle sou parti ;ilse dis-

tingua en plusieurs rencontres, nom-
mément au combat de Corbarien,où il

perdit deux de ses meilleurs officiers,

le jeune Pechels et Dariat.

Le siège levé, il retourna duos le

Houergue pour veiller aux préparatifs

d’une nouvelle campagne et mettre le

pays en état de défense. Lu 1 622, il

assiégea Figeac et força Sully à se ren-

dre; mais il ne tarda pas à suivre

l’exemple de son père, qui exerçait

sur lui une grande autorité; il lit sa

soumission eu 1023, et abjura. Nom-
mé conseiller d’État la même année, il

fut élevé, en 1624, au grade de maré-
chal du camp.

Mestre-di-camp du régiment de Pi-

cardie eu 102e, il donna sa démission

eu 1627, et lut créé premier écuyer

de la reine Aline d’Autriche par pro-

visionsdu NI déc. Chevalier des ordres

du roi en 1 G33, il leva, en ICSI, un
corps de troupes considérable contre

Coudé et les Espagnols, et il obtint

comme récompense, en 1652, l’érec-

tion de sa terre de Béthune en duché-
pairie. Le lOjuilleldula même année,

apres le combat de la porte Saint-An-

toine, il fut nommé lieutenaiit-g lucial

au gouvernement du pays Chai train,

charge dont il se démit en 1676. Il

mourut, selon Pinard, le 7 juillet

1678, à l’àge de 80 ans.

IL Branche de Coscv. Fi.orf.stan

de Béthune
,
seigneur de Congv, fils

d’Oger de Béthune et de Jeanne Juvé-

BÉT

nal des IVs'its, servit comine enseigne

dans la compagnie de Coudé. A la

mort de François de Béthune, il fut

nommé tuteur du jeune Maximilien.

Il coulinuado combattre pour la cause

protestante sous lesoiibes du roi de

Navarre, qui le nomma gouverneur

d’Eause et de Monlilanquin. Défait

daus une rencontre près de SuinU-
Foy, il fut tué de saug-lroid, ainsi que
Maligny , en 1586. Il avait é|>ousé

Lucrèce de Cosle, dont il eut, outre

trois filles : 1° Léonidas, qui fut tué,

on 1603, à Gerlruydenburg, au service

de la Hollande; 2° Maxisiilien, mort
suiis

]
lOslérilé ;

3* Ctrcs, qui combattit

également sous Maurice de Nassau.

Fait prisonnier avec La Salle dans la

retraite qui suivit le combat de Brouck,

en 1 605, il rentra en France et fut tué

un duel.

laj frère do Florestan de Béthune,

nommé Guy, seigneur de Mareuil, fut

gentilhomme ordinaire de la chambre
du roi de Navarre. Il épousa Françoise

de Courtenaij
,

fille alitée de François

deCourieuay, et mourut sans laisser

d’enfant.

lil'.TIllJNK (Oivie), descendant de
réfugiés français établis eu Amérique,

fut pasteur de l’église réformée hol-

landaise et se fit un nom par ses pré-

dications.

RÉTRINE (Jean)
,
pasaeur du dé-

sert. Reçu, le 7 fév. 1718, dans un

synode du Languedoc, « pour prêcher

le saint Evangile par toutes les églises

où la Providence l’appellerait
,

» il

exerça d’abord son périlleux minis-

tère dans les Ccvenncs, et travailla

avec Vourt , Courteis, Bourbonnous

cl Bouvière, à y entretenir le feu sacré

de la foi évangélique en tenant des

assimilées aussi fréquentes que les

circonstances le permettaient. En

1730, il fut envoyé avoc le proposant

(irait aux églises de la Guienne et de

la Sainlonge • comme des victimes

allant s’immoler pour leur service. »

Plus tard, uuus le retrouvons dans la

Provence, et ce fut en qualité de dé-

puté de celte province qu’il as- Lia,
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en 1730, à un synode national tenu

au désert. 11 était & cette époque aidé,

dans ses fonctions, par le proposant

Joseph Picard. On ne suit rien de
plus sur ce pasteur, qui était sans

doute pareut de Uélrine do Yergèse,

exécuté à Aiguevive, le 3 avril 16S6,

pour avoir assisté a une assemblée

religieuse dans les carrières de Mus.

Quelques autres malheureux , arrêtés

avec lui , furent envoyés aux ga-

lères.

BÉTIII.ÉII'S (Matthieu), natif

de Colmar, auteur d'un commentaire

sur l'Épître aux Calâtes intitulé F.pis-

lola Pauli a<l Oalatas paraphrasi et

controeersiarwn explicalione illus-

traia, Halte Saxon il m, 1617, in-8°,

ainsi que d'uue Dissertation sur la

majesté divine et de Tabulai chrono-

logicœ imperii et imperuturum roma-
norum dont Jucher n’indique ni le

lieu d'impi ession, ni la dute, ni lo

format. Il vivait au commencement du
xvn' siècle.

BEliCLER (Nicolas), ministre

de Colombier-Fontaine, llans l’été de

1667, lleucler était occupé & moisson-

ner un champ du territoire d’Élou-

vans, lorsque dt-s soldats , se précipi-

tant sur lut à l’improvislc, le garrot-

tèrent et lu conduisirent dans les

prisons du la conciergerie de l)ôlt’.

Son seul crime était d’avoir abjuré la

religion romaine. Ou lui offrit la vie

au prix de son retour dans le giron

de l’Église catholique ; il refusa et pé-

rit du dernier supplice.

BEILA1GINE, capitaine hugue-
not, natif d’Alais. A l’exemple d’un

certain uombre de scs coreligionnai-

res
,

Beulaigue avait abandonné sa

ville natale lorsqu’elle fut tombée au
pouvoir des Catholiques, et s’élail re-

tiré à Montréal. La province pacifiée,

le duc du Montmorency ordonna aux

habitants d’Alais ce recevoir leurs

compatriotes fugitifs et de les rétablir

dans leurs biens, en leur déclarant

qu’il les prenait sous sa protection

spéciale. lais Catholiques feignirent

d’obéir; niuis ayant fait entrer secrè-

tement dans la ville uu grand nombre
du paysans des environs, le lendemuin
même du retour des Protestants, 2g
mars 1383 ,

ils se ruèrent sur ces

pauvres gens sans défense, et les mas-
sacrèrent tous

;
deux de ces malheu-

reux réussirent seuls à su sauver. Lu
capiluine Beulaigue opposa une vi-

goureuse résistance aux égorgeurs
qui, ue pouvant forcer su maison, y
mirent le feu et le lireul péril dans les

llainmes.

BKIJRÉE (Denis), lié au commun-
ceineutduxM* siècle. Appelé en Suède
par Gustave Wasu, qui lui confia l’é-

ducation de son lils, Beurre s’attacha

h inspirer à son élève le goiil des

lettres, en même temps qu’une grande
tolérance pour lesopinious religieuses,

et, sous ce rapport, ses étions furent

couronnes de succès
; mais il ne fut

pas aussi heureux lorsqu’il chercha à
combattre une disposition à lu mélan-
colie dont le jeune prince avait héritée

de sa mère. Gustave Wasa ayant conçu

le projet de marier sou tils à la reine

Élisubelh d'Angleterre, Beurée fut en-

voyé à Londres pour suivre les négo-

ciations
,

et il obtint des promesses

qui ne furent pas réalisées. Son élève,

monté sur le tronc
,
sous le nom d’É-

ric XIV, s’empressa de lui témoigner

son estime, en l’anoblissant et eu le

créant sénateur ; mais la faveur insi-

gne dont il jouissait se termina par

une horrible catastrophe. Dans un di s

accès de mélancolie furieuse auxquels

il était sujet, le roi le fil massacier

sous scs yeux.

BEUTUER (Michel), né & Ctqfc-

bourg lu 18 octobre 1522, et motvn
Strasbourg lu 27 ocltbic 1387.

Après avoir reçu lu première in-

struction à Wurlzbourg et à Cobomg,
Beiilher alla étudier la littérature an-

cienne à Marbourg. Scs progrès furent

rapides. Dès l’âge de 17 ans, il fut

nommé professeur à Saalmüiistcr
;

mais, après un court séjour dans celle

(suite ville, cédant au désir d'aug-

menter ses connaissances, il se rendit

à Willem berg pour y suivre lus leçons
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de théologie île Luther et deïlélanch-

thon. En 1546, il fut appelé il (iviefs-

wald en qualité de professeur d’his-

toire, de mai hématiques et de poésie.

Il s’acquitta de ses fonctions avec tant

de succès que sou nom arriva jusqu'à

l’évèquo de Wurtzbourg, qui, en

1548, le nomma son conseiller. H ‘ti-

ther no larda pas à sentir qu’il ne

pourrait répondre dignement à la con-

fiance de l’évêque, s’il n’acquérait pas

une connaissance approfondie de la

jurisprudence. Sa résolution fut bien-

tôt prise : il quitta sa place et vint en

France pour fréquenter les universités

les plus célèbres. Au bout de deux

ans, il retourna auprès de l’évêque,

qui lui rendit son siège au conseil et

l’employa dès lors dans plusieurs né-

gociations importantes. Toujours tour-

menté de la passion de s’instruire,

Beulher partit, en 1 555. pour l’Italie

avec l’intention d’étudier la médecine.

Il visita successivement Padoue,
Rome, Bologne cl Ferrare, où il ve-

nait do prendre le lionuet de docteur

en droit, lorsque l’évêque de Wurtz-
bourg le rappela pour lui confier la

défense de ses intérêts à la diète

d’Augshourg. La faveur dont il jouis-

sait excita l’envje. Instruit qu’on cher-

chait à le perdre dans l’esprit de son

souverain, il donna sa démission et

accepta de l’électeur palatin, Olhon-
Frédéric, le titre de conseiller ecclé-

siastique et de bibliothécaire. Ce
prince éclairé étant mort l’année sui-

vante, Dcuther rentra dans la vie pri-

vée, et se consacra tout entier à des

tnoruux littéraires.

^-xîn homme qui, selon l’expression

d'un de scs biographes, excellait dans
les lettres humaines, dans la philoso-

phie et la théologie, ne pouvait res-

ter longtemps sans emploi dans le

xvi* siècle Rjulher reçut des offres

avantageuses de divers côtés
;
cepen-

dant ce ne fut qu’en 1565 qu’il se dé-

cida à accepter la chaire d’histoire

générale à l’université de Strasbourg.

Nous avons déjà dit qu’il mourut dans
cette ville ou 1587. Mclchior Adam

fait do lui cet éloge : « Fuit rir piu.s,

minisb rii eeelesûutiei amans, coneio-
num sacrarum auilitor frequent et at-
tentas, in lectiime Bibliorum assi-
duus ; o/Jicii vui anxius ; justus, pru-
dent, temperalus, moderatus ac pa-
tient; in congressibus affabilis, .ma-
ris et gravis. • Quant à son érudition,

elle était immense. Il savait l’hébreu,

le grec et le latin, parlait purement le

français et l’italien, et lisait l’espa-

gnol et l’anglais. Sa mémoire était

presque surnaturelle. Il possédait à
fond l’histoire et avait des connais
sauces étendues dans presque toutes

les branches de la science.

Beulher a beaucoup écrit surl’his-

loirc, le droit, la théologie, la philo-

sophie, la chronologie et les mathéma-
tiques; mais la moindre partie de ses
ouvrages a été imprimée.

1. Ephemerides histoncœ, Paris,

1551 ; Bjsil., 1536, in-8”. — Calen-
drier historique, un des premiers ou-
vrages de ce genre.

IL Fasli antiquitalis ramante ,

vers 1554; 2* édit., Spiræ, 1600,
in-4". — C’est apparemment le même
ouvrage que celui que nous avons
trouvé signalé dans la Ribl. lalino-he-

braïcad’lmbonati, sous ce titre : Fasti

Hebrœonm, Atheniensium et Honia
norum II li'iris- comprehensi, Basil.,

1356, in-8*.

III. Argumenta in singula sacro-
rum Bibliorum capita, Francf.

IV. Verzcicliniss merkwürdiger Sa-
rlicn so siclt unter Cari V und Fer-
dinand I zugetragen, Francf., 1561,
in-8».

V. Slcidan’s Beschreibunq des
geistlichen und U'clllichen Steendel
tinter Cari F, verni, von Beuter,
Strasb., 1571, in -fol; cum epilome
Beuteri, Francf., 1583 in-fol.; venu,
von Beuter bis au/Ruiolph II, Strasb.,

1605, in-fol.

VI. Commentarius de rebus à Ca-
rolo V geslis, Argent., 1572, in-fol.

VIL Bildnisse bcrülnntcr Kriegs-
helden, Base), 1582, in-fol.

VIII. Animadversionum s, discep-
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tationum tant hisloricarum quant

chronographiearum Hier singularit.

Argent., 1595, in-8*.

IX. Comtnetilarii in Ttuili Germa
niant, Argent., 1

5
'.14, in-8”.

X. Tract, tic septemriraiu, inséré

dans 1rs Dissert. de Buckisch.

Tels sont 1rs seuls ouvrages de Reu-

ther mentionnés par 1rs bibliographes

que nous formulions d'habitude. Mol*

chior Adam y eu ajoute quelques au-

tres, et donne une longue liste des

traités du savant écrivain qui n’ont

jamais vu le jour. Comme nous n’en

avons retrouvé aucune trace, nous

nous contenterons de renvoyer à son

ouvrage, en rapportant seulement les

titres de ceux qui, selon ce biographe,

doivent avoir été publiés : Interpreta-

lio Philippi Commimei, Praclica cti-

minalis Dammutheri,Cltronici Cario-

«is, Chronicum generale. Historien

consignalio, Acta in Europà à 1553
ad 1581

,
Etogia virorum illuslrium,

reçut» Danicc et itanzoï iarum, Dcs-

eriptio historien eleclionis et cororut-

liants Maximiliani il.

lieulher avait épousé Marguerite

Rcuss. Il eu eut six enfants : Michel-

Philippe,Jean-Michel, Jacques-Louis,

CeORGES-ChRISTOPIIORE.PaGL-FkÉDÉRIC

et MAHGUEKiTB. Cas trois derniers mou-
rurent en bas Age.

Michel-Philippe lit ses études à

Strasbourg,» Willemberg et à Rostoek

où, pour obtenir le grade de licencié,

il ilut jurer la Formule de Concorde.

Rajipelé à Strasbourg jiar la mort de
sou père, il demanda, eu 1588, une

place de prédicateur qu’il obtint, mais

à la condition qu’il signerait de nou-

veau la célèbre Formule. Il refusa, sous

prétexte que le Conseil de Strasbourg

ne l’avait pas encore acceptée. Pappus
insistant au nom du cousisloirc qu’il

présidait, le jeune ministre s’adressa

au Conseil; mais ses représentations

furent vaines, et l’impie calviniste dut

s'expatrier avec sa famille dont il élait

l’unique appui. Il trouva uu asile dans

les étals du duc de Deux- Pouls, qui lui

aussi avait eu plus d’une fuis à se

T. II.

plaindre de l’intoléranl Pappus et qui
sc vengea de ses invectives en enga-
geant R ni lier à al Hiquc-r sans ména-
gement la discipline ecclesiastique in-

troduite à Strasbourg, eu 1598, par
Irsultià-oilliodoxes luthériens. I.e duc
le nomma plus tard surintendant gé-
néral du duché de Deux-Ponts.

Jean- Michel suivit la carrière du
droit, et retourna dans la suite à
Strasbourg où il remplit une chaire de
pliilosojibie. Il mourut eu ICI 8. On a
de lui : Erkltsrung vun tient Vurzugt-
redit (Speior, 1598, in -4”), et C’on-

sultaliones s. responsa dejure frac ta-
liunis rom Vurzngs-Rcchten (Strasb.,

16l5, in-8”). Son fière Jacques-Louis
remplit à Saverue les fonctions de
grefiier provincial.

BlèimtlCil (Pierre), né à Mont-
béliard en 1 538 , mort ii Heidelberg

le 12 rév. 1587.

Mé de parents obscurs, Bcutricli ne
dut qu'à ses vertus et à sou mérite la

haute position il laquelle il s’éleva.

Après avoir achevé ses études classi-

ques au gymnase de sa ville natale et

à l’université de Tubiugue, il se ren-
dit h Valence, qui possédait alors une
célèbre école de droit, cl y prit le bon-
net de docteur. Bientôt après, l’élec-

teur palatin Frédéric 111 l’admit daus
sou conseil; cl lorsque, en 15C8, il

envoya au secours de Candi une ar-

mée sous les ordres de son 01s Jean-
Casimir, il choisit Dculrich pour ac-

compagucr le jeune prince et lui ser-

vir de mentor.

En 1573, Beutrieb élait de rclour

sous le loil paternel. L’année suivante,
il fut nommé membre de la régence
de Montbéliard. En 1575, il prit une
grande part aux conseils secrets daus
lesquels la surprise de Besançon fut

résolue, et il sc mit ainsi dans la né-

cessité de résigner ses fondions, l'ex-

péd il ion ayant échoué (Vuy. II, p. 91).

Il rentra donc au service du Jean-Ca-

simir, qui l’envoya à Berne avec la

mission ostensible de solliciter l’adhé-

sion de ce puissant canton à la ligue

protestante, mais dans lu réalité pour

17
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travailler de concert avec Robert de

Villers, sieur de LaGraflinièro, cham-

bellan du prince de Condé, à l'enrôle-

ment d’un corps de Suisses destiné à

secourir les Protestants français. Adroit

et insinuant, il réussit au delà de ses

espérances. Ilréunitsept mille hommes
ui, bien que le sénat, à la requête

e l’ambassadeur de France, leur eût

hit défense de franchir les frontières,

pénétrèrent dans le royaume, opérè-

rent leur jonction avecCondé et s’avan-

cèrent sous ses ordres jusque dans les

environs de Sens, où fut signée la paix

de Monsieur, à la négociation de la-

quelle Beutrich prit une part impor-

tante.

Le traité obligeait Henri III à payer

à Jean-Casimir une somme considé-

rable comme indemnité des frais de

guerre; mais à peine le licenciement

opéré, aucune des conditions de la

paix ne fut exécutée. 1^ comte palatin

envoya doncBeutrichau roi de France,

en 1577, pour réclamer cette somme
qui, selon Davila, se montait à plus de

douze cent mille ducats. LaPopelinière

nous a conservé le discours que le dé-

puté de Jean-Casimir adressa en cotte

occasion à Henri III. Cette harangue,

pleine de chaleur et de franchise, se

termine par une pressante exhortation

I maintenir le dernier édit. Le roi ré-

pondit par de nouvelles promesses,

aussi infructueuses que les premiè-

res.

S'il faut en croire Melchior Adam,
les Ligueurs irrités empoisonnèrent

Beutrich, mais de prompts secours lui

sauvèrent la vie. Sa santé toutefois resta

dès lors gravement altérée. Ce lut peut-

être dans l’espoir que l’air natal achè-

verait de le guérir, qu’il retourna à

Montbéliard, où nous le trouvons, à la

fin de la même année, rétabli dans ses

fonctions de conseiller de la régence.

Son énergique opposition à la pu-

blication de la fameuse Formule de
Concorde lui valut une nouvelle desti-

tution. Il se retira auprès du comte

palatin; mais, sincèrement dévoué au

calvinisme, il ne cessa d’exhorter par

ses lettres ses concitoyens à la résis-

tance.

En 1 578, il suivit Jean-Casimir dans

les Pays-Bas avec le rang de colonel,

et il s’y acquit par sa valeur de nou-
veaux titres à l’estime de ses coreli-

gionnaires. En 1579, il voulut se ren-

dre dans le canton de Berne; mais le

sénat lui interdit l’entrée du terri-

toire, en lui reprochant le mépris

qu’il avait fait de ses ordres en 1575.

Pour se justifier, Beutrich publia une
Apologie qui a été insérée dans les

Histoires suisses de Stettler.

En 1581, il revint en France chargé

par Jean-Casimird’une mission auprès

de l’Assemblée politique de Montau-

ban. En 1583, l'archevêque de Colo-

gne Gebhard Truchsess, que son pen-

chant pour la réforme exposait à la

vengeance des princes catholiques de

l’Allemagne, ayant sollicité l’appui de

l’électeur palatin, Beutrich reçut or-

dre de lever des troupes et de marcher

à son secours. Il déploya dans ses pré-

paratifs l’activité qn’il mettait en tout.

Dès le 9 juin, il entra dans le comté

de Montbéliard à la tête de i,000 ar-

quebusiers suisses et français. En vain

l'archiduc essaya-t-il de lui disputer

le passage à travers l’Alsace. Beutrich

força le pont d’Aspach et renversant

tous les obstacles, arriva heureuse-

ment à Bonn. Une suite de combats

et de sièges dont il sortit toujours vic-

torieux, bonheur qui lui valut la répu-

tation de sorcier parmi le peuple, le

conduisit sous les murs de Deutz,en

face de Cologne. Une blessure grave

qu’il avait reçue à la prise de Kaisers-

werder le mettant dans l'impossibilité

de diriger l’attaque en personne, il

chargea le plus habile de ses lieute-

nants de le remplacer; mais ses sol-

dats, qui avaient en lui une confiance

absolue, refusèrent de marcher, et il

dut se faire mettre à cheval pour les

mener à l'assaut. La fatigue détermi-

na une violente inflammation, la plaie

s’envenima, et les médecins crurent

nécessaire de pratiquer une opération

des plus douloureuses, que Beutrich
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voulut subir debout, en présence de

tous ses officiers.

L’expédition n’ayant pas eu le suc-

cès qu’on en espérait , Beutrich re-

tourna à Heidelberg. Le comte de
Montbéliard, en récompense de ses

services, lui fit don, en 158*, d’un

hôtel et de ses dépendances. Jean-

Casimir l’avait déjà gratifié de la terre

de Neideufels prés de Neuslad U
En 1585, Beutrich travailla, mais

sans succès, à la réunion de l’Église

luthérienne et de l’Église calviniste.

Il se préparait à conduire une nou-
velle expédition au secours du roi de
Navarre , lorsqu'il fut attaqué d’une

oonsomption qui le conduisit lente-

ment au tombeau
,
à l’âge de *8 ans.

Non moins célèbre dans les lettres que
dans les armes

,
il mérita le surnom du

Xénophon allemand.

Beutrich avait épousé, en 1574,
Jeanne

,
fille de Guillaume Jusscy,

notaire et receveur du chapitre de
Montbéliard. Elle mourut avant lui,

laissant un fils, nommé Pieuse, qui

n’eut ni les qualités ni les talents de
son père, et qui épousa Élisabeth, fille

de Michel de Franquemont, seigueur

de Trémoins.

Outre l’Apologie dont nous avons

parlé, on a de Beutrich quelques let-

tres publiées daus différents recueils

épistolaires, entre autres dans celui

des lettres de François llotmnn.

BEYNE
( Florent de ), seigneur

d’Escroux et de Berlas.

Nous trouvons le nom de Florent de
Beyne, ainsi que celui d'Étienne de
Beijne, sieur de Cos, sur le compte
duquel les généalogistes se taisent,

parmi ceux des chefs protestants qui,

à la nouvelle de la Saint-Barthélemy,

s’assemblèrent h Peyreségade dans le

but d’organiser la confédération pro-

testante et d’élire un général des reli-

gionnaires da Languedoc. Beyne lesta

en 1579 et laissa un fils nommé Char-
i.es, moins connu que ses enfants.

L’ainé de oeux-ci, du nom de Je**,
sieur d’Escroux, se signala, en 1628,
par la belle défense de Viane. Secondé

par d’Assat, que Rohan avait envoyé à

son secours, il résista pendant dix

jours aux forces catholiques et forya

Coudé h lever le siège, le 20 mai. En

1630, ilépousa Françoise Cison , qui

le rendit père de deux fils, Philippe

et Charles ,
sieur de La Chapelle.

En 1659, il fut député par le Haut-

Languedoc au Synode national de

Loudun. Ses deux frères paraissent

avoir préféré une vie plus obscure et

plus paisible. L’uu d’aux. César, sieur

de La Valette, fut père de Nicolas de

Beyne, sieur de Reissac, qui laissa un
fils, nommé Alexandre ,

marié «n

1667, à Jeanne Ricard. L’autre, ap-

pelé Jonathan, épousa, en 1631,

Olympe Alari, dont il eut Philippe,

sieur de Rouire, et Pierre, sieur de

Blanchefort.

BEZARD(Noel), ancien de l’église

de Paris, né vers 1620. Bezard avait

acquis une fortune considérable dans

le commerce des bois, et jouissait de

beaucoup de crédit sur l’esprit de tous

les ouvriers du faubourg Saint-An-

toine, qui respectaient en lui un

homme plein de probité, officieux, cha-

ritable. Cet éloge ne sera pas suspect ;

nous le tirons mot pour mot des pa-

piers de La Reynie
(
Suppl, franç.

791. 1). Extrêmement zélé pour sa

religion, Bezard demanda, à la révoca-

tion de l’édit de Nantes , la permission

de sortir du royaume. La Cour répon-

dit à sa requête par un ordre d’exil,

le 10 nov. 1685. On l’envoya avec sa

femme h Château-Geôlier. Sa fille fut

assez heureuse pour réussir k fran-

chir ta frontière.

BÈ/.r. (Théodore de), ou plutôt

BcszE(c’est ainsi qu’il signaitson nom),

le plus célèbre de nos réformateurs

après Calvin, naquit* Vézelay, le 24
juin 1319.

Sa famille, sans appartenir à la

première noblesse de la Bourgogne,

était riche et considérée. Son père,

Pierre de Bèze, remplissait k Vézelay

les fonctions de bailli. Sa mère se

nommait Marie Bourdelot. lin de ses

oncles, seigneur de Cette et de Clia-
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lonne et conseiller an parlement do

Paris, voulut se charger de sa fortune.

Il le lit venir auprès de lui dès l’âge

de cinq ans, et quatre ans plus tard

il confia l'éducation de ce neveu chéri

au pieux et savant Melchior Wolmar,

alors professeur à Orléans. Sous la

direction de ce maître habile, qu’il

suivit à Bourg"», Bèze, qui joignait à

la vivacité et ii la pénétration de l’es-

prit, beaucoup d’amour pour les let-

tres et une grande application au tra-

vail, fit des progrès rapides. Il lut les

meilleurs auteurs de l'antiquité clas-

sique et il venait de commencer l’étude

de la jurisprudence, lorsque Wolmar
fut rappelé en Allemagne en 1 535. Il

aurait désiré accompagner celui qu’il

nomme « le fidèle précepteur et gou-

verneur de toute sa jeunesse » ; mais

son père no voulut point y consentir,

et l’envoya à Orléans continuer ses

études.

L’enseignement lourd et indigeste

de ses nouveaux professeurs le rebuta

bientôt. Doué d’une imaginatiou bril-

lante, d'un goût épuré par la lecture

des cliefe-d’ouuvre de l’antiquité, et

d'un penchant naturel pour la poésie,

il négligea un peu les Pandectes en

laveur de Catulle et d’Ovide, il se ha-

sarda môme à vouloir imiter s ;s poè-

tes favoris, etsa jeune muse puisa des

encouragements dans la bienveillance

qui accueillit ses premiers essais. Sa

réputation s’était étendue jusqu’à

Paris lorsqu’il y retourna après avoir

pris le grade de licencié en droit, eu

1539. Le conseiller Nicolas de Bèze

était mort dès 1532; mais un de ses

frères, ablié de Froidmont, avait

hérité de toute sa tendresse pour leur

neveu, à qui il fit olitcuir le prieuré

de IiOiigjumeau et un autre bénéfice.

Maimbourg nous trace ce portrait

de Bèze : < || étoil bien fait, de belle

taille, ayant le visage agréable, l’air fin

et délicat, et toutes fis manières d’un

homme du monde qui le faisoicut esti-

mer des grands et surtout des dames,

ausquelles il prenait grand soin de ne

pas déplaire. Pour l’esprit, on uc peut

BÊZ

nier qu’il nel’eusl très-beau, vif, aisé,

subtil, enjoué et poli, ayant pris peine

de le cultiver par l’étude des belles-

lettres et particulièrement de la poésie,

où il excclloit en françois et en latin,

sachant avec cela un peu de philoso-

phie et de droit qu’il avoit appris aux
écoles d’Orléans. »

A ces avantages personnels, joignez

un revenu considérable qui lui per-

mettait de vivre dans l’oisiveté, et

dites si un jeune homme de vingt ans,

jeté sans mentor au milieu de la so-

ciété peinte par Brantôme, ne devait

pas être entraîné pour ainsi dire fa-

talement par le torrent du vice ?Ses
ennemis l’ont accusé de s’ètre livré,

durant cette période de sa vie, au li-

bertinage le plus effréné. « C’estoit.

continue le P. Maimbourg, un des plus

méchans hommes de son temps, liber-

tin, impie, profanateur des choses les

plus saintes par ses railleries qui tien-

nent de l’athéisme, cruel, sangui-
naire, toujours tout prest à inspirer

les plus noirs et les plus sanglons

attentats, impudent, dissolu et plongé
dans les plus honteuses débauches,

comme il ne paroist que trop dans ses

poésies toutes remplies d’ordures et

de saletez. » A en croire le charitable

Père, qui ne fait d’ailleurs que répéter

les odieuses calomnies de Claude de
Saintes et des trois apostats Boisée,

Launiy, Raimond, Bèze séduisit la

femme d’un tailleur, nommée ClauJc,

avec laquelle il s’enfuit à Genève et

qu’il épousa du vivant de son mari.
Hâtons-nous d’ajouter qu’à celle der-
nière accusation

, Bèze opjtosa cou
suitnmenl les dénégations les plus ab-
solues, et que jamais ses ennemis
n’ont pu produire lu moindre preuve
à l’appui de leurs allégations. Nous
verrons ailleurs quel cas on doit faire

de toutes les autres imputations du
jésuite Maimbourg; nous n’avons à
nous occuper ici que du prétendu en-
lèvement de dame Claude, et voici ce
qu’il y a de vrai dans cette fable.

Avide de plaisirs, fêté, encensé,

accueilli partout, Bèze menait joyeuse
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vie el faisait grande dépense
;
les re-

venus de ses liénélices lui étaient donc
nécessaires. D’un autre côté, il s’était

épris d’un violeut amour pour une
jeune fille d’une condition inférieure

à la sienne, maisd’une sagesse à l’abri

de toutes les séductions. Pour conci-

lier les intérêts opposés de sa fortune

et de son amour, il u’imagiua rien do
mieux qu’un mariage de conscience.

Claudine Denosse accepta ses propo-
sitions

; mais, nous apprend-il lui-

même dans sa lettre à Wolmar, pu-
bliée en tête de ses Traités théologi-

ques, ce fut sous la condition formelle

que son amant ne prendrait jamais

les ordres et que leur union serait lé-

gitimée aussitôt que possible. llèze s’y

engagea, en 1 5*4, en présence de ses

amis, Laurent de iVormandic et Jean
Crespin, l’un el l’autre jurisconsultes

distingués.

Malgré ses serments, Bèze, emporté
dans le tourbillon du monde, semblait

reculer devant un sacrifice pénible,

l’abandon de scs bénéfices, lorsqu’en

1548, une maladie dangereuse, en le

mettant aux portes du tombeau, vint

lui rappeler les leçons de son premier
maître

, et fit fructifier dans sou

coeur les sentiments de piété que les

instructions de Wolmar y avaient dé-

posés. La voix du remords se fit en-

tendre, et comme expiation, il se jura

à lui-même de vivre désormais selon

les préceptes du pur Évangile. La réso-

lution était bonne, mais l'exécuter eu
France, c'était s’exposer à une mort
presque certaine. A peine rétabli, il

partit pour (ienève avec sa femme,
renonçant sans hésiter à ses bénéfices,

à scs espéruiiccs, à sa iortuue parti-

culière même que venait d'accroilrc

la mort de son frère allié (I). Les fu-

it) Le, ennemi, itc Btue oui prétendu qu'il

»>uil enfui pour »e non,traire à une iriesll-

lion, et que le parlement >le Pari,, le 31 nui
1551), le condamna à mort par contumace, e à

came, du ILemond, de reatrëme paation qu’il

porloil • un jruanc eacliotier, a Orléana, ap-
pelé GaudebcrI- , Mai* le» lettre, d'abolition

qui lui furent accordée», le 1" août 1561. par
CtiarleaIX cliatent cucote, el elle, uous jppreu-
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gilifs arrivèrent à Genève le 23 ou le

2 1 octobre 1 5 48. Le premier soin de
Bèze fut de faire consacrer sou ma-
riage

;
puis il songea à se créer des

moyens d’existence. Il s’arrêta au pro-

jet de monter une imprimerie avec
son ami Crespin ; mais auparavant il

voulut revoir Helthior Wolmar, pour
qui il avait toujours conservé la plus

tendre affection
,
comme il venait

encore de le prouver en lui dédiant,

quelques mois au paravant, la première
édit, de ses Poésies. Il fit eu consé-

quence le voyage de Tubingue. A sou

retour à Genève, l’offre de la chaire de
grec dans la nouvelle académie de
Lausanne le décida à abandonner sou
premier dessein. 11 accepta avec em-
pressement une place qui devait ie

mettre en relations journalières avec
Pierre Virct, ut qui lui donnait pour
collègues des hommes aussi éminents
que Jean-Ruimond Merlin, Jean Rib-
bilus, Claude Quintin, François Hot-
man , Jean Tagaut , Claude Prévost,

François Bérauld, Jean Randon et

Mathurin Cordier.

Sou avenir assuré, il s’appliqua avec
ardeur à l'étude de la théologie, scien-

ce & laquelle il n’était pas permis de
rester étranger dans ce siècle de luttes

religieuses. En même temps, il eut

l’idée d’ouvrir, dans l’intérêt de l’in-

struction dos nombreux réfugiés qui

affluaient à Laiisutine, un cours d’exé-

gèse populaire sur l’Epilre aux Ro-
mains et les deux Ëpilres de saint

Pierre. Une maladie ooutagieuse, dont

il guérit heureusement, interrompit ie

cours de ses travaux
; mais à peine con-

valescent, il se mil avec un nouveau
zèle à défendre lu cause de la Réforme.

Jusque-là, il n’était intervenu que
par ses écrits dans la guerre implaca-

ble que se taisaient le principe de
l'autorité cil matière du foi et uului du
libre examen. Il fut appelé à prendre
une part plus active aux affaires de
l’Église protestante à l'occasion des

persécutions exercées en 1557 contre

neni qu'il avait été condamné pour étr« sorti

dt France.
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les Vaudois. L'église de Genève le

chargea d'aller avec Farel plaider la

cause de ces infortunés auprès des

Cantons évangéliques et des princes

protestants de l'Allemagne, dans l’es-

poir que l’intervention de ses alliés

ne resterait pas sans influence sur le

roi de France. Bèze s'acquitta de cette

mission avec succès
;
seulement, pour

mieux réussir, il erut utile defaireaux

théologiens luthériens quelques con-

cessions dogmatiques qui mécontentè-

rent les pasteurs suisses et lui attirè-

rent à lui-même de vives remon Irances.

A peine était-il de retour, que l’on

apprit par Gaspard Carmel, un des

ministres de Paris, l’arrestation d’en-

viron 130 Réformés qui s’étaient as-

semblés secrètement dans une maison

de la rue Saint-Jacques pour y célé-

brer leur culte proscrit. Les pasteurs

de l’égliae désolée ne s’étaient pas con-

tentés de publier deux Apologies où
ils détruisaient d’odieuses accusations;

de concert avec leurs collègues de
Blois et d’Orléans, ils avaient résolu

de s’adresser aux Cantons suisses et

aux princes protestants, pour les sup-

plier d’intercéder auprès de Henri II

en laveur des prisonniers. Sur les

instances de Calvin, Bèze se Ternit en
route, accompagné de Paret, de Car-

mel et de Jean Budé. Le but de cette

nouvelle mission fut atteint
;
mais les

princes allemands mirent tant de len-

teur à tenir leurs promesses, que l’an-

née suivante, Bèze dut entreprendre

avec Budé un troisième voyage pour
les leur rappeler. Le roi de France
d’ailleurs tint peu de compte de la

note des puissances protestantes.

Au retour de ces voyages, dans l’un

desquels il Ht à Worms connaissance

avec Mélanchthon, Bèze trouva l’é-

glise de Lausanne troublée par le dis-

accord qui s’était élevé entre le sénat

de Berne et Pierre Fïret

,

au sujet de
la discipline ecclésiastique. Il est fort

probable qu’il prit, dans cette contesta-

tion, le parti du pasteur, et que, se

sentant compromis, il voulut prévenir

une destitution possible par une dé-

mission volontaire. • Beza
,
écrivait

Haller au pasteur Bullinger, deruissio-

nem petiil eamque impetravit. > Quoi
qu’il en soit , il quitta Lausanne

, en
1 338, muni du congé le plus honora-
ble ; ce qui n’a pas empêché Baudouin
d’afiirmer qu'il avait été honteusement

chassé. Mezerai lui-même répète celte

calomnie.

Bèze se retira à Genève, où il obtint

le droit de bourgeoisie, à la recom-
mandation de Calvin. Vers le même
temps, il fut choisi pour succéder au

ministre Cla>ule Du Pont, de Blois, et

joignit à ses fonctions pastorales les

fonctions de professeur de théologie

dans l'académie naissante. Tout le

monde s’accorde a reconnaître que
c’est à ses soins assidus quecetie école,

dont il fut le premier recteur, dut

l’importance et la célébrité qu’elle

acquit.

Cependant les événements se dérou-

laient rapidementen France. LcsCuise

s’étaient emparés du pouvoir, et Con-
dé avait dû fuir à Nérac. Désireux de
rattacher son frère, le roi de Navarre,

au parti protestant, ce prince envoya
demander Bèze à Genève

,
dans l’es-

poir qu’il achèverait ce que les lettres

de Calvin avaient commenoé. Bèze,

qui venait de faire un nouveau voyage

en Allemagne, afm d'intéresser l’élec-

teur palatin au sort de l’iufbrtuoé Du-
bourg, partit dès le 20 juillet 1500.

Son éloquence produisit, en effet, sur

Antoine de Bourbon une impression

si vive, qu’il promit de ae mettre à la

tête des Réformés
;
mais ses belles ré-

solutions ne tiureut pas devant les

menaces de la Cour. Oubliant quequeL
qiias jours auparavant c il ne vouloit

plus de messes, > il en fit célébrer une
en sa présenoe dans le couvent des

Cordeliers, avant que de se meure en

route pour Orléans. Bèze se lift la de
retourner à Genève, où il arriva au
commencement de novembre à travers

de grands dangers.

Quelques mois après, ce même roi

de Navarre le rappela en France. On
avait cou^u le fol espoir de procurer
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la pacification des troubles par une
cotiféreuce entre des théologiens des

deux partis! Antoine (le Bourbon,

Coudé
,

Coligny et l'église de Paris

écrivirent en conséquence & Genève,

pour demander Bèze.

Le rendez-vous avait été fixé à

Saint-Germaiu-en-Laye, où Bèze ar-

riva le 23 août, suivi de prés par

Pierre Martyr, qu’il était allé cher-

cher à Zurich, mais qu’ou n’avait pas

voulu laisser partir sans sauf-conduit.

Il y trouva réunis les députés de tous

les synodes. Les églises avaient élu,

pour les représeuter au colloque, ceux

d'entre leurs pasteurs qui jouissaient

de la réputation la mieux établie de

science ou de piété. Leur choix s'était

arrêté sur François de Saint-Paul,

pasteur de Dieppe, Jean -Raimond
Merlin , dit Monroy

,

qui avait quitté

sa chaire d’bébreu pour remplir les

fonctions de ministre dans la maison

de Coligny ; Augustin Marlorat, pas-

teur de Rouen et bientôt après martyr;

Jean Malot ou Mallo, Jean Le Maçon,
dit La Rivière, un (les fondateurs de

l’église de Paris; Nicolas Potion, plus

connu sous le nom de La Vallée, mi-

nistre d’Orléans; Claude de La Bois-

siire, un des apôtres de la Sainlouge;

Jean Bouquin ou Boquin , Jean Vi-

rel, Nicolas Des Gallars, Guillaume

Barbaste, François Pérussel. A ces

mandataires des églises se joignirent

encore François de Morel ou de Cou-

longes, Jean de L’Espine et Jean de La
Tour ou de Toumay

(
Voy. 1, 29),

fondateur de l’église de Chinon et

martyr (1).

(1) Cri Mac. nue nous a>on$ consulté { Ribl.

Nationale, Fanés S. Germain franc. N* IÎ9)

contient une double relation du colloque de

Poisey, l'une catholique, l*autre protestante.

Parmi le* protestant» qui adulèrent à ce col-

loque en qualité de députés, la relation catho-

lique cite, outre ceut que noua avons mention-

nés : Foling ,
La Roche, pour l'Iie-de France,

Barbanç pour U Picardie, Simon de Préneau

et Mo> neville pour la Normandie, Gênais U
Barbier pour la Touraine, Dumas pour lu Pro-

vence, /label pour le Duuplnué, Grégoire de

Salve pour le Languedoc, Du Bois pour la Bre-

tjgnc, Bléreau pour la (iuieone, Gentais pour

le Lyonnais, Bernons [Raymond] pour l'Orléa-

Le soir même de sou arrivée, Bèze
fut mandé dans les appartementsdo roi

de Navarre , où il eut, en présence de
la reine-mère et de plusieurs person-

nages du plus haut rang, une discus-

sion avec le cardinal de Lorraine, au
sujet de la transsubstantiation, dogme
auquel sou adversaire parut attacher

assez peu d'importance pour qu’il fût

permis de concevoir de grandes espé-

rances de conciliation. « J’estime,

quant à moy, lit observer le cardinal

,

au rapport de La Place, que je pour-

rais défendre la transsubslantistion,

mais que les théologiens toulesfois

s’en fussent bien aisément peu passer ;

et n’estime point que pour ce regard il

doive avoir division entre les églises. >

Lue chose aurait dû cependant éveil-

ler les soupçons des députés des égli-

ses protestantes : c’est le silence gardé

par la Cour sur une requête qu’ils Ini

avaient fait présenter, des le 17, par

Marlorat et François de Saint-Paul.

Ils demandaient que les évêques ne
lussent pas à la fois juges et parties ;

qu’il plût au roi de présider le collo-

que, afin que le bon ordre fût main-

tenu et toute confusion empêchée; que
les questions fussent décidées par la

seule Parole de Dieu, • leur foi ne

pouvant être fondée que sur icelle »,

et que, dans le cas où il s’élèverait

quelque difficulté sur la valeur des

mots, on eût recours au texte origi-

nal ; enfin que deux secrétaires , choi-

sis par les deux partis, comparassent

journellement leurs comptes-rendus

des séances, qui ne seraient approuvés

qu’autant qu’ils auraient été signés

par chacun d’eux. • Quoi faisant, ajou-

taient-ils, V. H., de plus en plus étant

informée de la bonté de notre cause,

soulagera notre innocence, nous main-
tiendra contre toute oppression , et

nais. —• La relation protestante, qui se rap-

proche davantage de celle de Bèie et de Cre*-
pin

,
remplace seulement le nom de Foison,

parmi ceui que nous avons indiqués, par celui

de Nicolas Thobie
, d'accord sur ce poiot avec

Pierre de la Place, dan» te* (kïminen taire», et

avec le célèbre historien de Thon. Ce dernier

remplace aussi Jean yirai par Jean yira».
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nous donnera toujours moyen et oc-

casion de prier Dieu pour votre auto-

rité et grandeur. » La réponse n’ar-

rivant |ias,ils préparèrent une seconde

requête qui fut remise à la reinc-mèrc

par Itéré, Des Oullars, de Morel et de

Moyneville, député laïque de la pro-

vint» de Normandie. Catherine de Mé-
dicis, sans consentir toutefois à don-
ner acte par écrit de sa promesse, s’en-

gagea à faire observer les conditions

proposées.

liés le lendemain, 9 septembre,

s’ouvrit donc, dans le réfectoire des

religieuses de Poissy, le fameux col-

loque qui porte dans l’histoire le nom
de oetlo petite ville. « Les avantages,

lit-on dans Lacretelle, n’étaient point

égaux entre les deux partis. Ou voyait,

d’un côté, cinquante-deux prélats qui

paraissaient ne s'être rendus à celte

assemblée que pur obéissance pour le

rui (lu plus grand nombre des évê-

qoes français s’étaient refusés même
à cette déférence)

;
brillants de tout

l’éclat du leurs dignités, de leurs ri-

chesses, de leur faveur à la Cour, ils

étaient maîtres de fermer le débat dès

qu'il leur paraîtrait défavorable : de
l'autre, on voyait des ministres protes-

tants qui, sur la foi toujours suspecte

des sauf-conduits, venaient renouve-

ler l’exemple dangereux de Jérôme de
Prague et de Jean Hus au concile de
Constance. Ils étaient conduits par des

gardes, qui paraissaient bien plus les

surveiller que les protéger. » Ce fut

effectivement entre une haie de sol-

dats que, la séance ouverte par quel-

ques mots du jeune roi et une haran-

gue du chancelier, Théodore de Réxe

et ses collègues s’avancèrent jusqu’à

la barre qui avait été préparée pour
eux comme pour des criminels. Char-

gé, d’une voix unanime, de porter la

, parole, Bèze s’était préparé avec soin

à la commission glorieuse qui lui avait

été confiée. Le discours qu'il pronon-

ça, méthodique, clair, adroit, élo-

quent, plein de mesure et de conve-

nance, est, au jugement de M. Henri

Martin, un des meilleurs morceaux
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qu’ait produits le calvinisme. Après

une courte prière qu’il récita tête nue
et à genoux, ainsi que tous scs collè-

guesTiî commença par établir avec

précisiSn les articles de foi communs
aux deux Églises; puis, (lassant à ceux

sur lesquels elles différaient , il in-

sista plus particulièrement sur ceux-

ci : le fondement de la foi, la cène et

le gouvernement do l’Église.Quant au
fondement de la foi, il déclara nette-

ment que les Protestants n’en pou-

vaient admettre d’autre que la Bible,

les écrits des Pères et les décrets des

Conciles n’ayant d'autorité qu'autant

qu’ils y étaient conformes. Jusque-là

il avait été écouté avec faveur (Mtr la

majorité de l’Assemblée ;
mais quand

il arriva aux sacrements, et qu’en

(«riant de la présence purement spi-

rituelle du Christ dans la cène , il

avança « que le corps de J.-C. est es-

longné du pain et du vin autant que le

plus haut ciel est eslougnéde la terre»,

cette négation absolue de ht présenœ
réelle souleva une terrible tempête.

IHatphemavîl ! s’écrièrent les prélats,

comme autrefois les Scribes. Sans se

laisser émouvoir par Ica éclats d’une
indignation puérile si elle n’était fein-

te, Bèxe aborda la question du gou-
vernement do l’Église; mais passant

légèrement sur les abus qui s’y étaient

imroduils, il termina son discours par

une protestation de soumission entière

à l’autorité royale, en toutes les choses

qui ne concernaient pas le service de
Dieu.

Le lendemain, afin de détruire le

fteheux effet produit |«r sa malen-

contreuse proposition, il a tressa à la

reine-mère une longue le Ire où il la

justifia par le raisonnement et par d-s

citations des Pères.

Cependant les prélats catholiques

s’occupaient de la réponse à faire à

celte habile exposition de la foi pro-

testante. Soit que la lâche leur parût

ditlicile et périlleuse, soit que leur or-

gueil se révoltât à l’idée d’entrer en
discussion avec quelques pauvres pré-

dicanls, ils s’arrêtèrent d’abord au
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projet <lo dresser purement et simple-

iuent une profession de foi à laquelle

les Huguenots seraient sommés de

souscrire ; mais le chancelier ayant

refusé d'appuyer de son autorité un
procédé aussi étrange, le cardinal de

Lorraine dut imaginer un autre expé-

dient. Ce qu’il trouva de plus heu-

reux, ce fut de mettre aux prises les

Calvinistes et les Luthériens. Il vou-

lait, disait-il, échapper à la façon de

saint Paul. Dans le lait, il espérait se-

mer la division entre les deux com-
munions réformées, cl priver ainsi les

Protestants français des secours de

leurs coreligionnaires d’Allemagne.

Ce moyen habile lui fit encore défaut

(Fèy. pag. 30), et il dut se décider

r* enfin à répondre à la harangue de
*' Bèze.

Le caidiua! n’était pas un profond

théologieu, loin de là ; mais il avait à

ses ordres toute la Sorbonne. Sa ré-

plique
,

prononcée dans la seconde

séance, qui eut lieu lo i 6 septembre.

ne manque certainement ni d’adresse

ni de talent. Il s’attacha surtout à prou-

ver l'nulorité de l'Église, représentée

par les évêques, et la présence réelle

du corps et du sang de Jésus-Christ

dans l’eucharistie. Bèze se déclara prêt

à répondre sur-le-champ
;
mais le roi

remit à un autre jour de l’ouïr, et,

dès-lors, il ne parut plus aux séances.

Malgré les efforts des prélats pour
mettre fin au colloque, une troisième

conférence eut lieu l«\2i ; seulement
elle ne fut pas publique et se tint sans

aucun appïrcil. -Cumin? dans les deux
premières, la discussion roula sur l’u-

nité de l'Église ut sur la Cène. Digne-
ment secondé par PierreMartyr , Bèze

y soutint lesdoclrines protestâmes avec

un tact admirable, et, quoi qu’eu dise

Sénebier, avec uue modération dont

n'approchèrent pas scs adversaires,

surtout le général des Jésuites Laine/,

qui les traita, lui et ses collègues
,
de

singes et de renards.

Il était évident que les conférences

publiques n’aboutiraient à aucun ré-

sultat
; ou espéra mieux de colloques

particuliers entre les théologiens les

plus modérés des deux communions.
Par ordre do la reine-mère, Jean de

Montluc, d’Espense, Bèze et Des Gal-
lars se réunirent pour délibérer en-
semble, et lâcher d’arriver à un ac-

commodement sur l’article de la Cène.
Ils dressèrent la formule suivante :

« Nous croions qu’en l’usage de la

Cène du Seigneur, le vrai corps et

sang de Jésus-Christ est et y est baillé

et reccu, par les fidèles communians,
véritablement et en substance, par
une manière spirituelle et ineffable. »

Celte formule était, à ce qu’il semble

,

assez vague pour sc prêter aux inter-

prétations des deux partis ; cependant
elle fut rejetée par les ministres

,
pré-

cisément parce qu’elle était trop |>eu

explicite.

Une nouvelle conférence eut donc
lieu. Pierre Martyr, Bèze, Des Gal-
tars

,
Marlorat et do L’Espine y assis-

tèrent du côté des Déformés. Après

trois séances, on tomba d'accord sur

cette autre formule : < Nous confes-

sons que Jésus Christ en la saincte

Cène nous présente, donne et exhil>c

véritablement la substance de son

corps et de sou sang par l’opération

de son Saint-Esprit, et que nous rece-

vons et mangeons sacramentellement,

spirituellement et par loy ce propre

corps
,
qui est mort pour nous, pour

estre os de ses os et chair de sa chair,

afin d’en estre vivifiez et de percevoir

tout ce qui est requis à noslre salut.

Et pour ce que la foy appuyée sur la

Parole de Dieu nous faicl et rend pré-

sent les choses produites , et que par

cetlu foy nous prenons vrayment et

de faict le vrai et naturel corps et

sang de uostre Seigneur par la vertu

du Saint-Esprit, en cosl égard nous
coufessons la présence du corps et du
sang d’iceluy N. S. en la saincte

Cène. > Culte fuis, ce furent les doc-

teurs de Sorbonne qui la condamnè-
rent comme hérétique

,
captieuse et

insuffisante.

Le colluque fut rompu : mais Bèze

fut retenu à Paris par la reine de Nu-
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varre. Le Conseil de Genève , sous la

date du 22 déc. 1561 ,
prolongea son

congé de trois ou quatre mois.

Cependant Catlieriue de Médicis

n'avau pas renoncé à tout espoir d’o-

] >erer un rapprochement. Au mois de

février, elle manda de nouveau à Saint'

Germain Bèze, qui s’y rendit accompar

gné de Marlorat, Pcruttel et Bar-
baste. Il y eut avec des théologiens

catholiques une nouvelle conférence,

où l’on agita la question des images

et du culte des saints. Cette nouvelle

tentative échoua comme les précé-

dentes, parce que, au rapport de Cré-

vier, Bèze ne voulut pas faire grâce
,

même à la crois, que les Catholiques

les plus modérés tenaient à conserver

sur les autels. C'était pousser loiu

l’horreur des images ; de nos jours

,

chaque protestant sensé achèterait vo-

lontiers, au prix de cette légère con-

cession
, la réunion des deux Églises.

Peut-être qu’en cédant sur ce point,

Bèze craignit de voir surgir d’autres

exigences, et nous sommes convaincu

qu’à cet égard il ne se trompait pas.

Les Réformés
,
au reste, ne parais-

saient pas devoir regretter l’insuccès

du colloque de Poissy. Leurs doctrines

faisaient des progrès rapides, surtout

depuis que l’édit de janvier leur assu-

rait la tolérance
; à Paris même , ils

avaient deux lieux de culte : l’un mis
à leur disposition par Bernard

,
sieur

de Popincourt, l’autre au Patriarche.

«Ils out entrepris, lit-on dans une
lettre de Pasquier, deux presches al-

ternatifs, l'un aux faubourgs de Saint-

Marcel
, au lieu dict le Patriarche

[
actuellement marché des Patriar-

ches ] , l’autre hors la porte Saint-

Antoine, au lieu appelé Popincourt. Il

seroit incroyable de dire quelle af-

fluence de peuple se trouve à ces nou-
velles dévotions. A Popincourt pres-

cbent L’Aulnay et L’Eslang
;
au Pa-

triarche, Halo et Virel. »

L’avenir s’offrait donc à eux sous

de séduisantes couleurs, lorsque, le

l* r mars 1562, eut lieu le massacre

de Vassy. A celte nouvelle
,

les Pro-

testants de Paria , saisis d’indiguation

et de douleur, députèrent à Monceaux,
où se tenait la Cour

,
Théodore de

Bezeet Erancour, pour demander ven-
geance de celte odieuse violation de
l’édit. « La royne, dit La Popelinière,

leur fit une gralieuse réponce
, pro-

mettant que bonnes informations en
seroieul prises, et que pourveu qu'on
se tint paisible, on pourvoieroilà tout,

espérant que le duc de Guise ne pour-

suyvroilson chemin vers Paris, comme
elle luy en avoil escrit. > Le roi de
Navarre, au contraire, répondit bru-
talement à Bèze qui portail lu parole,

que tous lus tortsétaienl du cite des Ré-
formés, en ajoutant , au rapport du
cardiual de Sainte-Croix

, que lui, en
particulier, mériterait d’èlre pendu.

Les Protestants, sans espoir d’obte-

nir justice, se jetèrent dans les bras

de C'ondé, qui jura de les défendre.

Il tint parole ;et, à la grande iudigua-

tion des Parisiens, on vit un prinoe

du sang, à la tète de 4 à 500 arque-
busiers à cheval, escorter Bèze qui

allait prêcher au temple de la porte

Saint- Jacques, pour le protéger contre

les attaques de la populace. Mais, vers

le même lem ps. Guise entra dans Paris

aux acclamations frénétiques de la

population presque entière . Coudé,
bien malgré lui

, dut céder la place à

son adversaire , et Bèze le suivit à

Meaux
,
puis à Orléans, où il remplit,

selon la juste expression du dernier

de ses biographes, les fonclionsde clian-

celierde lu Cause, la plupart des mani-
festes de Coudé ayant été composés par

lui. Le 5 avril , c’est-à-dire le jour

méineoù le peuplade Paris saccagea et

brûla le temple de Popincourt, dans
lequel avait retenti son éloquente pa-

role cri présence de milliers d’audi-

teurs, Bcze adressa, eu son propre

nom, une lettre pressante à toutes les

églises de l'rance
,
pour les engager à

venir par tous les moyens et le plus

promptement possible au secours du
prince

(
Collect . Funlanicu , U» 301) ;

mais la tiédeur, pour ne pas dire l’iu-

diflerence, était si grande, que dix
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jours après ,
les églises des bords de

la Loire n’avaient pas encore donné

signe de vie, en sorte que Bèze, sur

les instauces des chefs huguenots, dut

partir pour les visiter et réveiller leur

zèle. A son retour de ce voyBge péril-

leux, il trouva assemblé le troisième

Synode national, aux travaux duquel il

prit une part active. Au rapport de

La Noue , lors de la conférence de

Beaugency, Théodore de Bèze et quel-

ques-uns de scs compagnons firent à

Condé « une très-sage et belle remon-

trance pour le conforter en sa révolu-

tion, luy alléguans les iuconvéniens

qui s’ensuivroient de se séparer, et le

supplièrentde ne laisser point l’oeuvre

commencée, à laquelle Dieu donneroit

perfection
,
puisqu’il y alloil de son hon-

neur. • Quelques jours après, il se re-

mit en route, sous l’escorte du prince

Porcten, afin d’aller justifier la prise

d’armes des Protestants auprèa des

princesallemandset des Cantons évan-

géliques , et leur demander des se-

cours.

Bèze fut de retour à Genève au mois

de septembre. Peu de jours après, lit-

on dans les registres manuscrits de la

compagnie des pasteurs, * M. à'An-
delul qui retournoit d’Allemagne en

France pour y mener reistres, manda le

dit M. de Bèze, pour rentrer avec luy

en France. Ce que celuy-ci pour plu-

sieurs motifs eust volontiers refusé.

Hais M. Calvin, pour plusieurs raisons,

fut d’avis qu’il y allast, combien qu’il

y eustdu danger et qu’on craignist que
le fruictn’cn fust pas grand. »

En conséquence Bèze rejoignit l’ar-

mée huguenote, dans laquelle il fut

chargé des fonctions d’aumônier et

de trésorier, lorsque les hostilités

éclatèrent, il suivit Condé, comme son

devoir l’y obligeait, jusqu’à la bataille

de Dreux. < J'ai été au combat, du
commencement à la fin

,
répondit-il à

Claude de Saintes qui l’accusait d’a-

voir versé le sang, j’y étais en manteau
et non cil armes , et personne ne me
reprochera eu vérité ni la fuite ni le

meurtre de qui que ce soit. • lai bu-
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taille perdue, il accompagna Coligny

en Normandie, et il ne retourna à Ge-

nève qu’à la conclusion de la paix.

L’anuée suivante, lamort de Calvin

avant laissé vacante la place de président

de la compagnie des pasteurs, le soin de
consolider l’oeuvre de son ami échut à

Bèze comme au plus digne. Toutefois

il ne voulut consentir à accepter des

fonctions aussi honorables que diffici-

les, qu'à la condition qu’elles seraient

annuelles. Ses collègues se rendirent

aux raisons qu’il fit valoir; mais iis

surent le conserver à leur tête jus-

qu’en 1580, en le réélisant chaque

année.

La tâche était lourde, et d’autant

plus lourde que chaque jour arrivaient

à Genève des troupes de réfugiés dé-

moralisés par les guerres civiles. Il

fallait pourvoir à la lois à leur entre-

tien et à leur régénération morale.

11 Dallait , en même temps, maintenir

l’église génevoise dans la voie que
lui avait tracée Calvin , entretenir une
correspondance active avec toutes les

autres églises réformées, prendre part

à leurs luttes ihéologiqucs
, surveiller

les études académiques, et, à ces de-

voirs si variés et si importants
,
join-

dre l’enseignement universitaire et

l’euseignement pastoral. Voilà le far-

deau immense que Calvin avait légué

à son successeur ; mais fort de son

exemple ,
Bèze suffit à tout, grâce au

concours dévoué de Nitola» Colladon,

de Lambert Ikmeau et d’Antoine La
Fat/e.

Aux soucis nombreux que lui cau-

saient les affaires publiques, vinrent

s’ajouter des chagriu9 domestiques

poignants. Eu 1568,1a peste enleva

son frère du côté paternel, Nicolas ou
Pierre de Bèze, comme l’appelle Lc-

buiuf ; il s’éluit réfugié à Genève avec

sa femme Perrelte Tribolé et ses deux
enfants. Bèze fil

,
à cette occasion, un

voyage en Bourgogne dans l’espoir de

sauver, au moins en partie, l’héritage

de ses neveux.

Eu il fut du nouveau appelé

en France par Coligny et le jeune
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prince de Béarn. La compagnie des

payeurs ne le vil |ms partir sans re-

gret, mais elle dm céder aux ordres

des syndics de la République, lièze se

mit immédiatement en route et arriva

à La Rochelle, où s’étaient réunis les

députés de toutes les églises pour la

tenue d’un Synode national, dont il

fut élu modérateur. Nous avons donné

ailleurs ( Voy. Pièces justif. N° XXXIII)

les décrets les plus importants do ce

synode ; il nous suffira de relever en-

core ici une décision de l’assemblée,

perdue au milieu des faits particu-

liers, parce qu’elle nous semble ca-

ractériser l’esprit de l'Église ,
ou plu-

tôt de ses représentants, à celle cir-

que. C’est que le Synode, tout en usant

de ménagements à Regard des lapsi,

dont le nombre croissait en proportion

du refroidissement du zèle religieux,

réserva toutes les rigueurs de la dis-

cipline pour ceux qui, comme Bamus,

Du Rosier, Jean Morel , Bergeron

,

prétendaient ramener le gouverne-

ment de l’Église à la forme démocrati-

que des siècles apostoliques (1).

(1) Aymon ne donne pa» la liât* des députés

qui assistèrent à ce synode. Dan» sa l'eu te Chro-

nique Protestante, M. Crottet publie les noms
suivants d'après ta copie imc. des Actes qui se

conserve encore aujourd’hui h La Rochelle :

de Chandieu (Lyonnais ei Bourgogne), Jean

l.ièvin (Ile-de-France), Le Maçon (Touraine),

Jean de Lescurc ( Normandie ), Payan (Lan-

guedoc), Du Moulin (Poiton), Guillemot (Bas-

Poitou), Oyseau (Bretagne), de Bargemont ( Pé-

rigord), Arnaud Banc de l a Source (Quercy),

«le jVort (Sainionge), Des Ouschet (Oïl anais),

Desmeranges (Armagnac), Dumont ( Angou-

mois), Reymond, Montaigne, lUmffeau, Labare,

Quentin, teneur, Pontey, Pérvchon. Une copie

de ces mêmes Actes, que nous avons letrouvée

à la Bibl. de l'Arsenal ( Hist. N* 170), offre

quelques variantes. Si, d'un côté, elle ne cite

pas plusieurs des noms ci-dessus, de l'autre elle

indique Pirel{ Picardie ), I a 7Y//aie(Brciagiie),

Louis Chenard (Poitou), Guillaume Prévost

(
Angoumois ), Guillaume Manget (Bas-Lan-

guedoc), Des Bordes (Gascoguc), Barbait*

(Bénin). — Ce même msc. nous apprend qu'il

se trouvait alors à I-a Rochelle plusieurs mi-

nistres qui, sans être du nombre des députés,

ont pu assister au synode. C'était Jeun Court
,

d'Avalon, Dominique de I osses , de Sainl-Ful-

genl, Chrétien Cueillette, d’Armeniière«, Pierre

Baron, d'Orléans, Étienne Baitani, du Vendo-

mois, et Jean Vian,de Dangeau.Ni U copie de

Sur In proposition Je Bèzc, Rassem-

blée choisit pour répondre < aux ad-
versaires» de Saules, de Chandieu, de
Leslre

,
Des Bordes ,

Uolbrac, de
L’Espine, Daneau, Daniel Toussaint,

de Cltangy

,

de Vitliers et Merlin,

qui tous avaient déjà donné des preu-

ves de leur érudition ou de leur zèle

pour lacause de l’Évangile.

En retournant à Genève, Bèze passa

par Nismes, où il assista à un nou-
veau Synode national

,
qui le chargea

spécialement, avecLa Boclie-Cliandieu

eide Beaulieu, du soin du réfuter les

ennemis de la discipline.

A peiue arrivé à Genève, il y vil ac-

courir de tous les points de la France

cinquante pasteurs et une foule im-
mense de laïques échappés, à travers

mille périls , aux ègorgeurs de la

Saint-Barthélemy. Il ne négligea rien

pour venir autant que possible en aide

à ses malheureux coreligionnaires.

Par ses soins, un liospice fut fondé

pour les plus pauvres, et sa sollicitude

s’étendant jusqu’à ceux qui avaient

trouvé un asile dans d’autres pays
protestants

, il chercha par ses pa-
thétiques exhortations à leur ména-
ger un accueil consolateur auprès des

princes et de leurs peuples.

Quelques mois plus tard, Bèze fut

enlevé de nouveau à sou église par

l’invitation que lui adressa Henri de

Condé de venir le trouver à Stras-

bourg. Ce prince, qui avait été assez

heureux pour s’enfuir de la Cour,

s’occupait alors de rassembler une ar-

mée. II chargea Bèze de se rendre au-

près de Jean-Casimir ; le succès de la

négociation justifia sa confiance.

Depuis longtemps Bèze était consi-

déré comme l’organe le plus influent

du calvinisme. Ën lî>86, lecomtcFré-

La Rochelle, ni celle «le Pari* ne «'accordent

avec Aymorr »ur le« noms de» secrétaires du
synode. Lt première donne de L’Estang et de

Im Rotay ; la seconde, de L'Estang et de La
Troche, anrien Je l'Ile-de-France. Un autre

msc. ( Fonds S. Magloire, N" 46) où l'on trouve

les noms de ceux qui signèrent la confession

île foi, présente encore d’autres variantes Le-

prieur au lieu de teneur, Labo^rde au lieu de

Labare^ Martin au lieu de Otten/tn, etc.
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iléric de Montbéliard
,
désirant réta-

blir dans sa petite principauté ta

paix religieuse troublée par les réfu-

giés français, l’invita à une conférence

avec quelques théologiens d’Allema-

gne pour aviser ensemble aux moyens
d’opérer un rapprochement entre les

deux communions réformées. Ce col-

loque s’ouvrit, en présence du comte,

dans son château de Montbéliard, le

21 mars 1586. Ou discuta, sans pou-

voir s’entendre, sur la personne du
Christ, le Itapléine, l’eucharistie, la

prédestination, la gréce, les images,

les orgues, les autels. On doit recon-

naître que ce fut Bèze qui, dans celte

occasion, joua le plus beau rôle par

son esprit de conciliation. Il proposa

qu’en attendant * que la bonté divine

ouvrît les yeux soit aux uns, soit aux
autres, on s’abstînt du moins des deux
côtés de ces écrits de controverse qui

ne faisaient qu'aigrir le mal, et qu’on

se donnât la main en signe de frater-

nité. » Pourquoi n’a-t-il pas professé

toute sa vie ce principe vraiment

chrétien de la tolérance, et pourquoi

faut-il que les circonstances dans les-

quelles il le proclama , nous rendent

suspectes ses dispositions pacifiques?

Sou principal adversaire, Jacques An-
dréa;, chancelier de l’université de Tu-
bingue, ne voulut point accepter ce

tempérament, et alla jusqu'il lui refu-

ser le baiser de paix. « Heureusement,
lit-on dans l’intéressant article con-

sacré il Bèze par le Musée des Protes-

tants célèbres et sorti de la plume du
pasteur de Paris Boissard

, heureu-
sement il se trouvait dans les deux
communions des théologiens moins
absolus qn’Andreæ. Théodore de Bèze,

en quittant Montbéliard, engagea les

réfugiés français à participer à la table

sainte avec les chrétiens de la confes-

sion d’Augsliourg, si on voulait les y
recevoir sans exiger de leur part rien

qui ressemblât à une abjuration. Flo-

re/, ministre français, entra en négo-
ciation à cet effet avec les pasteurs de
Montbéliard Richard Dinutlt ut .Sa-

muel Cucuel, et bientôt on vit les fi-

dèles des deux communions s’appro-

cher en paix du même autel pour y
célébrer la mémoire de la mort de

leur divin Maître. >

Au sortir de ce colloque, qui fut

clos le 29 mars, Bèze se mit en route

pour l'Allemagne dans l’intention de
visiter les cours des différents princes

luthériens et de les convaincre de la

solidarité qui liait leurs intérêts à ceux

des Réformés français. « Théodore de
Bèze, lit-on dans Davila.le chef le plus

éloquent des ministres calvinistes, pas-

sa de Genève en Allemagne et dans

les cantons suisses. Son autorité cl ses

discours contribuèrent infiniment à

déterminer les princes et les peuples

de ces pays & faire de puissants efforts

pour tirer de l’oppression ceux qui

profrssoient en France la même créance

qu’eux, ou du moins une religion peu
différente de la leur. >

En 1 588, Bèze fut une dernière fois

appelé à prendre part à une disputu

publique. Accompagné de Jean Rotan

et de La Faye, il assista au colloque

de Berne, et il eut le bonheur bien

rare de convaincre ses adversaires, ou

tout au moins de les amener à sacri-

fier leurs convictions au besoin de la

paix et de l’union. Sur ses instances,

Samuel lluber renonça aux idées exa-

gérées qu’il avait émises louchant la

prédestination, et Claude Àubi'ry, pro-

fesseur de Lausunne, consentit à dé-

savouer celle proposition, que « notre

justice auprès de Dieu est une cer-

taine qualité passible inhérente en

nous. »

De retour à Genève, Bèze trouva la

république dans une position critique.

La pénurie du trésor avait forcé les

magistrats à congédier deux profes-

seurs, et l'Académie était menacée
d’une ruine prochaine. Pour prévenir

ce malheur, Bc/.e, malgré son grand

Age, se chargea de tous les cours pen-

danl plus de deux ans, sans négliger

pour cela aucun des devoirs que sa

haute position dans l’Église lui impo-

sait, et qu’il remplit fidèlement pen-

dant près de dix années encore, mal-
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gré les fréquents accès de vertige dont

il souffrait.

Ce fut en 1600 qu’il quitta définiti-

vement sa chaire dans l’académie ;

depuis quelque temps déjà, il avait dû

renoncera la prédication. Sa mémoire

s’était beaucoup affaiblie, mais, par

un phénomène singulier, il n’oubliait

que les choses récentes. C’asaubon af-

firme avoir entendu l’illustre vieil-

lard réciter de longs morceaux de Plu-

tarque en grec et des chapitres en-

tiers de l’Ancien ou du Nouveau Tes-

tament, tondis qu’il ne se souvenait

plus de la mort de la reine Élisabeth.

Malgré son grand àg« et ses infirmi-

tés — il avait alors 81 ans, — Bèze

voulut se rendre à l’invitation de

Henri IV, ce prince ayant témoigné le

désir de le voir, pendant qu’il était en

Savoie, occupé à pousser vivement la

f
uerre contre Charles- Emmanuel.
,'entrevue eut lieu à L’Éluiset. Le

roi se montra plein de bienveillance

pour le vieux ministre, qu’il appela

son père ; il consentit même, à sa de-

mande, à accorder un lieu de culte aux

Protestants de Lyon (1); mais il évita

de répondre à la partie de la haran-

gue oit le réformateurle louait « d’avoir

tiré les églises du Seigneur d’oppres-

sion et acquis aux enfants de Dieu une

ample liberté pour le servir selon ses

divins préceptes. »

Philippe Hurault, abbé de Pontle-

voy et évéque de Chartres, qui pré-

tend avoir assisté à cette entrevue,

rapporte que Bèze témoigna à Henri IV

> l’extresme desplaisir d’avoir failly

et fait faillir tant d’autres. » Iæs Ba-

zilcs, à robe courte ou longue, ont été

nombreux en tous temps. L'abbé de

Pontlevoy n’a pas même le mérite de

l’invention
;

il n’a fait que répéter en

partieun bruitque les Jésuites avaient

répandu dès 1597. Sachant que le

pape Clément VIH avait envoyé à Ce-

(1) Outlin» fat le lieu dê*ignê. Les Prote»-

unuen mttrtat en poMeuion de 1600 » 1630,

où l'archevêque obtint un arrêt du conseil qui
transféra leierciee de leur culte à Saint-Ro-

main -de-Couion
(
Collection D*pvy, N* 100),

lève François de Sales daos le but

avoué de tenter la conscience de Bèze
par les offres les plus brillantes, les

enfants de Loyola ne mirent pas un
instant en doute que le réformateur

ne se laissât séduire. Pauvres sots qui

ne voulaient pas comprendre que la

Réforme repose sur une base autre-

ment solide que la persévérance d’un

homme, quel que soit d'ailleurs cet

homme! lisse hâtèrent donc de pu-

blier partout que Bèze était rentré

dans le sein de l’Eglise catholique, en

ajoutant qu’il était mort dans les sen-

timents d’une vraie et sincère repen-

tance. Bèze se chargea lui-même de

les démentir, et, pour détruire cette

calomnie, il sut retrouver quelques

éclairs de la verve satirique de sa

jeunesse.

Bèze mourut le 13 oct. 1605. Dans

une lettre qu’il écrivit à Sully en lui

envoyant un exemplaire du N. T. grec

annoté que Bèze lui avait légué, Dio-

dati raconte ainsi sas derniers mo-
ments : « Il mourut aussi sain d’esprit

qu’il eut jamais été, faisant les plus

belles prières à Dieu et admonitions à

nous tous qu’il eust jamais faites , se

leva du lit, et puis, s’y estant remis,

passa de ce siècle en celui des bien-

heureux sans aucune apparenœ de

regret, de peine ni de douleur. * Dans

son testament, daté de 1 595, il remer-

ciait Dieu de toutes les grâces dont il

l’avait comblé en l'amenant à la con-

naissance de la vérité, en le guérissant

dans la maladie qu’il avait faite à

Lausanne, en l’appelant, bien qu’iu-

digne, aux saintes fonctions du minis-

tère, en le donnant pour collègue à

Calvin et en l’arrachant aux périls de

la première guerre civile. Il remer-

ciait le Conseil de Genève de sa con-

stante bienveillance, les pasteurs des

égards et de l’affection qu’ils lui

avaient toujours témoignés. 11 exhor-

tait ses collègues à vivre dans la con-

corde et à persévérer dans la doctrine

du grand réformateur. Il recomman-
dait son Ame et son corps à Dieu,

Père, Fils ot Saint-Esprit, embras-
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sant par )a foi l’obéissance parfaite du
Christ et espérant le salut éternel par

les seuls mérites du Sauveur. Poar
reconnaître les bons soins qu’elle lui

avait prodigués, il instituait sa femme
son héritière universelle, sauf quel-

ques legs aux pauvres, à l'hospice, au
gymnase et à ses deux neveux.

Bèze ne laissa point d’enfants. Après
une union heureuse de quarante ans,

il perdit Claudine Denosse de la peste,

en 1588. Ivs instances de ses amis,

qui redoutaient pour lui la solitude du
foyer domestique dans un Age déjà

avancé, le décidèrent à se remarier

avec Catherine del Piano, veuve d’un
génois. Il avait adoptéen quelque sorte

et élevé avec le plus grand soin la niè-

ce de sa première femme, Geneviève

Denosse
,

qu’il maria avec Corneille

Bertram. Il surveilla également avec
une sollicitude paternelle l’éducation

de ses neveux, et c’est apparemment
une de ses petites-nièces qui épousa
le pasteur Mussard de Lyon ; en tout

cas, ce n’est pas sa petite-fille, comme
le dit Aymon.

Il avait demandé d’être enterré au
cimetière commun de Plain-Pulais

;

mais les magistrats ordonnèrent qu’il

serait enseveli dans le cloître Saint-

Pierre, les Savoisiens ayant menacé,
au rapport de Spon, d’enlever son

corps et de l’envoyer à Rome. Sa mort
fut un deuil pour toute l'Église pro-
testante ; des pleurs sincères coulèrent

sur sa tombe. On trouve à la suite de
sa biographie par La Faye une collec-

tion de cinquante quatre épioèdes, en
hébreu, en grec et en latin, composées
par des poètes de toutes les nations,

au nombre desquels nous avons re-

marqué Fsaïe Baille, Jean Horlin,

Franç. Marathes Yolca de Calvisson,

Jean Bony d’Anduze
, Jean Carré ,

poitevin, Jsuac Casaubon, Théodore
Gautier d’Orléans, Ftienne de Belcas-
tel, Jean Chabane, Paul /•.Mienne, J.

Scaliger
,
Jean Jacomot, J. Chandieu,

Es. Sadecl [Chandieu], Daniel Cha-
rnier , Antoine La Faye. Beaucoup
d’écrivains catholiques, même parmi

ses contemporains, ont rendu justice

à son mérite. Qu’il nous suffise de
citer Nicolas Rapin, grand prévôt de
France et poète distingué, qui lui a
composé une épitaphe où il lui pro-

met l’immortalité :

Quoi! si immorulein cuiquam fort faca dedi*-

[ ‘«ut,

DcHuerat nullo tempore B«* mori.

At si qmd stclis dignum <M durare futur»,

JLteruum in Bezte Domine numeo erit.

Les éloges de tous les gens impar-
tiaux ont vengé la mémoire de Bèze
des imputations calomnieuses don!

Richelieu lui -même, impudent ex-

iste du jésuite Costerus, n’a pas eu
onte de la salir. Sa vie entière, que

nous avons racontée sans déguise-

ment, en puisant aux sources les plus

pures, répond suffisamment aux al-

légations odieuses d’un Claude de
Saintes, d’un Florimond de Ræmom),
ses ennemis personnels. A quoi bon
nous arrêter à les réfuter? Personne
n’y ajoute foi aujourd’hui. L’accusa-

tion même de Pollrol, qui prétendit

d’abord que Bèze l’avait excité à l’as-

sassinat de Guise et qui se rétracta

ensuite, est regardée comme une faus-

seté méprisable par tous les historiens

modernes de quelque poids.

D’où provenait cependant celte

haine implacable qui se manifesta

non-seulement.par d’infàmes libelles,

mais même par des attentats contre

sa vie? Se l’était-il attirée uniquemeut
par son attachement inébranlable à
la Réforme, par son zèle à la défendre,

et la violence de sa polémique n’y

aurait-elle pas contribué?

Ou doit reconnaître que Bèze se

laissa emporter trop souvent par sa

verve mordante et satirique au-
delà de toutes les bornes de la modé-
ration, et que trop souvent il se plut

à accabler ses adversaires de bouffon-

neries quelquefois grossières. S ’S amis
ne négligèrent pas de l’en avertir;

mais, dans la chaleur de la lutte, il ne

voulut point écouter les représenta-

tions des modérés. Lorsque l’Age eut

calmé sou effervescence juvénile, il
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sentit cependant qu’il était allé trop

loin, et il donna un exemple qui ne

fut imité par aucun de scs ennemi*;

il fil disparaître de la collection de ses

traités les pages lus plus virulentes.

Il est vrai, comme le l'ail observer

M. Sayous, qu'il en reste encore bien

assez.

Cette violence, au reste, n’était pas

dans son caractère. > Il paraît, dit

Êlic Pu Pin
,

que naturellement il

avnil un esprit assez modéré. • Ce
qui le prouve, c'est la bonne harmo-
nie qui régna constamment entre lui

et ses collègues. Il est vrai qu’il n’af-

fecta jamais aucune espèce de supé-
riorité sur eux, et si, un jour, il ré-

clama une prérogative, co fut de se

transporter le premier dans les hôpi-

taux des pestilérés pour y consoler les

mourants.
Séuebier, qui n’a pas toujours été

juste envers lièze, fait de lui ce bel

éloge : « De lièze cul des vertus et

des Lalens qui l’auroient rendu célèbre

dans tous les temps
;
mais il ne sut pus

se préserver des vices du sou siècle. Il

si’ distingua par sa douceur, sa mo-
destie ut sa lermeté

;
il lit admirer sou

intégrité ut son courage contre les

vices et les vicieux ; il fut, comme
Calvin, la colonne du l’église de Ge-

nève, et une lumière pour le Conseil

qui le cousultoit. Il étoit prédicateur

éloquent, poète ingénieux, critique

pénétrant, théologien érudit, savant

infatigable, négociateur estimé, quand
il n’éloil pas question de religion. Eu
général, ti fui plus savant qu’original ;

il avait plus d’imagination que de

génie. > Cet éloge est confirmé par la

Iîiogr. univ. t lièze, y lit-on, fut un
écrivain élégant et un littérateur très-

savaut. Comme théologien, controver-

siste, et, dans plusieurs occasions,

comme négociateur, il montra beau-
coup d’art et un dévouement suus

bornes à son parti . »

NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE.

I. PuC-niala, Paris, Conrad Badius,

1348, in-8*'; réitup. in-J6, sans nom

BÉZ

de lieu ni date, et sans le consente-
ment de l’auteur.—C’est un recueil de
sylves, d'épigrammes, d’élégies, d’é-

pilapbes ut de portraits. Dans toutes

ccs pièces, on remarque un mélange
de sacré et de profane entièrement
dans le goût du temps. Les épigram-
mcsMjnt.souvent pleines de sel

; cepen-
dant ou estime davantage les sylves,

qui olfrenl plus d’origiualilé. Ces poé-
sies furent accueillies avec la plus
grande faveur. La Croix du Maine
nous apprend qu’elles étaient admi-
rées uon - seulement des Français

,

mais des étrangers, et que It ze était

réputé le plus excellent poète de sou
temps

, témoignage continué par
Étienne Pasquicr et par Colomiès.
Pour qu’on puisse juger de leur mé-
rite, nous en rapporterons une des
plus célèbres.

Tktadorut Deza de sud in Candidat»
et Audeuertum bencuolentiû.

Abest Candida ;Beu, quid ruorarU ?

Audcbcrtus abêti, quid liîc monrisf
Tenent Parmi luo» amoret,
Habeni Aurelii tuas lepore»,

El tu Vrzaliis matière pergi«

,

Procul Candidulùque amonlmque,
El Icporibus, Au fcbcrtuloqueî

lmrno Vczclii procul ralcte,

El voie pu(cr
f cl valtele fratret,

Nainque Vezelii* carrre pots uni,

El carcrc parente, ei bis, ci illit,

Al non CmdidulA Audebertuloque.

Se l utrura rogo piaiferam duorun»?
Utrum iuviscre me decct prioreml
An qitcnquain tibi, Candida, aniep.-tnam T

An quenquam anicferain libi, Audeberie?
Quid ti me in geininas set-em ip*e parles,

liant m ut altéra Cundidam révisât.

Cuirai altéra versùl AuJchertum?
Al cri Candida sic avara. tiori,

Ut toluni cupiat tenere llcaim ;

Sic Hczae cal cupidus »ui Audcbci lu»,

Hrzâ ut (jeftiiat inlcgro poiiri :

Amplccinr quoque sic ei hune et illam.

Ut tolua cupiam videre utrnnquc,
ln(c|;risqtie frui integer duobus.
Prucferre attamen altcrum necctsc e$i,

O du ram nimiùm nécessitaient!

Sed pnstquam lamen altcrum necesseest.
Priori.-* tibi di-fero, Audeberte :

QuùJ »i Candida forte tonqucraïur,
Quid (um! basiolo lacebit imù.

(Jui verra dans ce petit poème, nous
le demandons, autre chose que le dé-
veloppement du o-tte pensée : L’ami-
tié est préférable à l’amour? Ne faut-il
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pas la chaste imagination d’un moine,

éclairée par la lecture des casuistes

tels que Sanchez, pour y trouver des

obscénités? C’est cependant sur cette

pièce que les ennemis de Bèze ont

basé principalement leurs calomnies,

car leurs attaques no méritent pas un
autre nom. En admettant même que
les Juvenilia contiennent quelques

pièces un peu libres, serait-on en

droit d’en conclure qu’elles sont le re-

flet des mœurs de l’auteur? Que de

poètes modernes,même parmi les plus

célèbres, dont on pourrait dire avec

un écrivain latin : Lasciva est pagina,

rita proba! Et Bèze n’a-t-il pas dé-

claré de la manière la plus formelle

que ses poésies n’étaient qu’un jeu

d'imagination? Le lecteur nous saura

sans doute gré si nous lui mettons en

entier sous les yeux le tableau qu’à

cette occasion il trace de sa vie dans

sa seconde Apologie à Claude de Sain-

tes : « Je veux bien que vous sachiez

que je suis né dans une famille noble,

honnête et chaste de la ville de Véze-

lay. J’ai été élevé chez un oncle, d’une

gravité de sénateur, avec toute la piété

que l’on pouvoil demander selon le

tems, et sous un précepteur orné de
toutes sortes de vertus. Depuis l’àge

de huit ans jusqu’à l’àge de dix-sept,

j’ai étudié les langues à Bourges, vi-

vant d’une manière chaste et irrépré-

hensible. Ensuite j’ai étudié quatre

ans à Orléans, tant en droit que dans

les belles-lettres, et pendant ce tems-

là je n’ai conversé qu’avec de très-

honnêtes gens, qui dans la suite sont

parvenus à de grandes charges par

leur mérite, et me suis fait aimer de
tous les savans et de tous les vertueux

en ce lieu-là. Après quoi j’ai vécu à

Paris jusqu’à l’âge de vingt- neuf ans,

sans avoir fuit aucune brèche à ma
réputation, et sans avoir rien fait con-

tre les règles de la morale. Même je

puis dire, sans me vanter, que dans
ce tems je remportai la louange de
quelque vertu et de quelque érudi-

tion... Quand je me suis retiré de Pa-

ris, ce n’a pas été en cachette, ni pour

T. n.

me dérober à mes créanciers, comme
vous dites très-faussement. Je suis

sorti de ma patrie, j’ai quitté mes
biens, mon père, mes parens et mes
amis uniquement pour la religion.

J’emmenai avec moi ma femme, que

j’épousai ensuite solemnellement, et

je me retirai sans précipitation. Après

cela je lus professeur en grec à Lau-

sanne pendant neuf ans, et j’en rem-

portai des témoignages de tonte la ville

et du sénat de Berne. Vous m’objectez

mes jeux poétiques, comme si c’étoient

des choses que j’eusse écrites sérieu-

sement pour dépeindre mes véritables

sentimens et mes aventures; mais qui

est le juge équitable qui voudra vous

en croire ? Où est cette Dubia que vous

dites que j’ai débauchée, et dont vous

dites que le mari est encore vivant?

Je puis jurer devant Dieu qu’il ne

m’est jamais venu dans l’esprit d’at-

tenter sur la pudicité d’aucune femme,

non plus que d’aller conquérir le

royaume des Indes... Cette Candida

dont j’ai tant parlé dans mes poèmes,

n’est qu’un fantôme. » Répétons avec

Jurieu que ,
comme tous les jeunes

gens versés dans la poésie latine, Bèze,

idolâtre de Catulle et d Horace, et

tout rempli de leurs idées, n’a pu
s’em|iècher de les imiter. C’est à cela

que se réduit sor. crime. « Après tout,

dit Ancillon, il n’y a rion dans ses Ju-

venilia ni de si profane ni de si scan-

daleux que la lecture en ait dû estre

interdite, et la publication défendue

par les magistrats et par l’Église ; au

contraire, on en a fait diverses éditions

avec privilège. » Cependant, dès qu’il

eut embrassé la Réforme, Bèze, pour

enlever jusqu’au prétexte du scan-

dale, eut soin de faire disparaître du
recueil tout ce qui pouvait sembler un
peu trop libre. Les nombreuses édit,

qui parurent depuis 15t>9 ne sont

plus complètes. Celle de 1599, in-16,

la plus ample et la plus correcte, est

augmentée de la trad. en vers du Can-

tique des Cantiques.

II. Brevis et utilis Zoographia J.

Cochtce i, s. 1. 15*9, in-8°; réimp. a

18
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la suite du 4*' vol. de la Vie de Bèze

par M. Baum (Leipz., 4843, in-8»),

— Satire virulente contre cet adver-

saire passionné de la Réforme et des

Réformateurs. Bèze recommande à

Gessner de le classer dans sa Zoologie

parmi les monstres les plus rares et

les plus curieux.

III. Abraham sacrifiant, tragédie

françoise [
Gen., Conrad Badius],

4550, pet. 10 -8“ ; nouv. édit, sous le

titre : Le sacrifice d’Abraham, tra-

gédie française séparée en trois pau-

ses, à lafaçon des actes de comédies,

avec des chœurs, un prologue et un
épilogue, Paris, H. Estienne, 4 552,
in-8», et d’après M. Brunet [Paris],

4553; réimp. sous le premier litre

[
Gen. ], J. Crespin, 4564 ,

in-8» ; Mid-

delb., 4704, in-8“ ; trad. en angl.,

Lond., 4577 , m-8», et en latin par

Jacq. Bruno d’Amsterdam , ainsi que
par J. Jacomot, sous le titre : Abra-

hamus sacrificans , tragœdia latine

à Joan. Jacomoto Barrons i conversa,

imp. avec les Pocmata, Gen., 4597,
in-4»,— LaBibl. du Théâtre (rançois

cite,en outre, une édit, in-12 de Lyon,

sans date ni nom d’auteur, dont elle

donne ainsi le litre : Tragédie fran-

çoise du sacrifice d’Abraham, néces-

saire à tous chrcsliens, pour trouver

consolation au temps de tribulation et

d’adversité. L’auteur de cet estimable

recueil renvoie pour l’analyse de cette

pièce, qu’il attribue à Bèze, à celle

qu’il a donnée un peu plus haut du Sa-

crifice d'Abraham à huit personnages,

nouvellement corrigé et augm
. , et joué

devant l’hostel de Flandres à Paris, et

depuis à Lyon, l’an 4539. Il est évi-

dent qu’il ne peut y avoir identité entre

celte dernière pièce et la tragédie do
Mèze, composée en 4 550, et que

,
par

conséquent, si les deux mystères men-
tionnés par la Bibl. du Théâtre fran-

çois sont effectivement le même ou-

vrage, l’auteur s’est trompé en attri-

buant le premier à Bèze. Nous regret-

tons que le désordre qui règne dans
notre Bibl. nationale,où les livres rares,

bien que portés sur le catalogue, se
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retrouvent difficilement, ne nous per-
mette pas d’éclaircir cette difficulté.

Le sujet si dramatique du Sacrifice

d’Abraham a été traité par plusieurs

de nos poètes. Sans doute Bèze aura
profité de ce qu’il pouvait y avoir de
bon dans les oeuvres deses devanciers.

Ainsi son drame est-il « si bien retiré

au vif, comme dit l’asquier, que, le

lisant , il fit tomber des larmes des
yeux » de ce savant et judicieux cri-

tique. Ce qu'on y admire particulière-

ment, c’est le dialogue d’isaac et d’A-
braham, qu’un célèbre poète moderne,
Chamisso, a comparé aux plus beaux

morceaux de l’antiquité. Ce mystère

en vers libres a été représenté pour la

première fois par les élèves de l’aca-

démie de Lausanne. Dans son Théo-

dore de Bèze, M. Baum
,
pasteur et

professeur à Strasbourg, a donné une
analyse détaillée et des fragments éten-

dus de ce livre, fort rare, malgré ses

nombreuses éditions.

IV.Epistola magistri Benedicli Pas-
savants, 4553, réimp. plusieurs fois

depuis, notamment dans l’édit, des
Epistohe obscurorum virorum, publiée

à Londres, 4 71 0 in-4 2, et dans le T. II

des Mémoires de littérature de Sal-

lengre.—Êpitre satirique en latin ma-
caronique, dans le goût ralielaisien

,

adressée au président Lizetet fort esti-

mée par de Thou. Au jugement de
Naudé, dans sou Mascusut, c’est la

plus excellente pièce qui ail jamais été

faite en ce genre. Florimond de Ræ-
mond lui-même ne peut s’empêcher

de dire que c’est « une belle drôlerie».

Nous n’en citerons que ce fragment :

Épitaphe de mesure Pierre Liiet, preux
et vaillant champion.

Hercule desconfit jadis

Serpcns, géans et autres bestes
;

Itoljnd. Olivier, Amadis
Feircrit voler lances et testes.

Blais n'en déplaise r» leurs ronqueste',

Liiet, tout sot et ignorant,

A plus fait que le demour*nt
Des preux de nations quelconques :

Car il fait mourir en mourant
La plus grande beste qui fat oneques.

V. De pace cliristianarum ecctesia-

rum constituendd consilium, inséré
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dans le T. II des Traités théologiques

de Bèze.— Discours plein d’habileté et

de mesure que l’on croyait avoir été

adressé, vers 1655, àCharles-Quiut et

à la diète d’Augslwurg ; mais H. Baum
a fort bien prouvé, selon nous, qu’il le

ut à l’empereur Maximilien II, en 1 506.

VI, De hæreticis à civiti magis-

trath puniendis [Gen. J, Ilob. Estienne,

1554, iti-8*; 2* édit.
,
1592.— Cet

écrit, un des plus célèbres de Bèze, est

dirigé contre Castulion, qui, sous le

pseudonyme de Martin Bellius, avait

publié une dissertation remarquable

à tous égards, dans laquelle il soute-

nait, au sujet du supplice de Sertet,

que le magistrat n’a pas le droit d’in-

lervenir dans les questions d’hérésie,

et bien moins encore celui de punir de
mort les hérétiques. Bèze attaqua cet te

opiuionavec une violence sans mesure,

prétendant que le magistrat est armé
du glaive principalement pour répri-

mer les hérésies, la base la plus solide

de la société étant la religion. Eu se

portant ainsi le défenseur de cette

monstrueuse doctrine, non moins con-

traire à l’Évangile sainement inter-

prété qu’à la raison, Bèze ne voyait-il

donc pas qu'il fournissait lui-mèine

des armes aux ennemis du Protestan-

tisme ? € Dès que les Protestants se

veulent plaitidredesperséculiotisqu’ils

souffrent, écrit liayle, ou leur allègue

le droit que Calvin et Bèze ont re-

connu dans les magistrats. Jusqu’ici,

ajoute ce philosophe, on n’a vu per-

sonne qui n'ait échoué piloiablement

à cette objection ad hominem. » Éu
vain essaierait-on de justifier bèze

par des distinctions subtiles. Il faut

plutôt le plaindre d’avoir péché à la

fois contre l’Évangile, la raison et la

bonne politique, et avouer que, supé-

rieur à tant d’égards, il est resté sous

celui-là au niveau de son siècle.— Ce
fameux traité a été irad. en franç.,

par Nicolas Collation (Gen.
, 1500,

i n-8“ ). Ia irnd., selon Debure, n’est

guère moins rare que l’original.

VU. Annotationes in N- T., Paris,

ou Gen., 1556, in-fol. ; Tigur., 1559;
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Gen., 1305, in-fol.; 1582, 1588,
1598; Cantab., 1642, in-fol. — . Il

faut avouer de bonne foy, dit Itichard

Simon, que Théodore de Bèze a sur-
passé dans ses Notes sur le N. T. la

plupart des autres Protestants qui ont
écrit avant lui sur celte matière. 1,’on

y trouve beaucoup d'érudition. Elles

seroient plus utiles s’il n’y avott pas
inséré tant de théologie. >

VIH. .Y. T. latinejam olim è vcleri

interprète , nunc denuù à Th. Bczd
versum, cum ejusdem unnntationil/us,

in quibus ratio interprelationis red-

ditur, Gen., Roh. Estienne, 155G, in-

fol.
;
réitnp. plusieurs fois, entre au-

tres par Henri Estienne, 1507, in-8 0
;

à Lond., 1579 et 1587, iu-8°
; à Ainsi.,

1024, in-24. — Bèze ne cessa de tra-

vailler toute sa vie à celte traduction.

Versé dans le grec et dans le latin, il

possédait assez de goiil et de jugement
pour mener à bonne fin un pareil tra-

vail ; mais il ne sut pas su mettre en
garde contre scs préoccupations dog-
matiques. Son but était de donner une
version plus fidèle que celle de 6’asfa-

lion. il s’était fait uuc. loi de s'éloigner

aussi peu que possible du texte grec,

au prix même de la pureté du style ;

il voulait rester fidèle à la Vulgate au
point de ne pas se permettre de rem-
placer un mot par un autre, à moins
d’erreur manifeste. La même expres-
sion devait toujours être rendue par
le même mol, à moins que lu sens ne
ne s'y opposât absolument. Son plan

était bon, mais il ne l’a pas rigoureu-

sement suivi. Si quelquefois il s’elforce

de rester fidèle au texte jusqu’à tra-

duire la moindre particule, d’autres

fois il se permet les plus grandes li-

bertés, et s’éloigne autant du sens que
de la valeur propre du mot. En beau-
coup d'endroits sa traduction n'est

pus non plus assez naturelle
;
ou y re-

marque de l’atlcctatiuii, de 'a recher-

che ;
c’est surtout lorsqu'il pense

qu’une traduction plus simple ne ren-

drait pas assez exactement le sens de
l’original. Enfin Courcelles lui a re-

proché avec raison de tordre en plus
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d’une occasion le sens de l’Écriture

dans l’intérêt des opinions calvinistes :

Intolerabili licentid Scripturam tor-

quens, ne privatis suis opinionihus

adversari videatur. Malgré ces dé-

fauts, sa trad., au jugement d’Élie

Du Pin
, est la meilleure de toutes

celles qui ont été faites par le parti

protestant. Elle a été critiquée par

Daniel Hcinsius et défendue par Gro-

tius. Scatiger parle en ces termes de cet

important travail dans l’épicède qu’il

consacra à la mémoire de son auteur :

Fœtut tupra caput estulit omnes
111e tuorumoperum •umma.Cêputque Itber,

Quo peneirale Novi rcseratur Fœderis, et quo
Discutia lucem nocte videre datur.

Disons, en passant, que le célébré

de Thou professait une telle admira-
tion pour ce petit poème de Scaliger,

qu’au rapport de Casaubon, il était

transporté lorsqu’il le lisait, et qu’il

l’avait appris par cœur, quoiqu’il con-

tînt près de six-vingts vers.

IX. De theologo, seu de ratione s(u-

dii théologies lib. IV. Argent., 1556.

X. Ad sycophantarum quorundam
calumnias quibus unicum salutis nns-

trœfundamentum , id est œternam Dei

prœdestinalionem evertere nituntur

Ï
Gen.], Conr. Badius, 1557, in 8».

—

épouse à Castalion, pleine de vio-

lence et do personnalités.

XI. Confessio Jidei doctrinœque de

Ccenà Domini exliibita illustriss. prin-

dpi Virlemberqensi

,

1557; réimp.

dans le T. I*' des Traités tliéolog. et

du Théodore de Beze de M. Baum,
ainsi que la suivante : Confessio doc-

trinal ecclesiarum gallirarum exhibita

theologis Augustanœ Confessionis in

colloquio Wormalicnsi

,

1557.— Ces
deux professions de foi .signées, la pre*

mière par Bèze et Farel, la seconde
par Farel, Budé, Gaspard Carmel et

Bèze, sont fort courtes. Nous avons
dit ailleurs pour quel motif elles fu-

rent dressées. Quelques années aupa-
ravant, Bèze, afin de prouver à son
père qu’il n’était ni un impie, ni un
hérétique

,
comme on l’ert accusait,

avait déjà composé une confession en

français, qu’il lui avait envoyée. Il la

fit imprimer plus tard, mais nous ne
connaissons aucun exemplaire de cette

première édition. Nous n’avons pu
nous procurer que la 2e, rev. et aug.,

qui a pour titre : Confession de la

foy chrestienne, contenant la confir-

mation d’icelle et la réfutation des su-

perstitions contraires, avec un abrégé

d’icelle. Geo., Conrad Badius, 1559,
in-24; réimp., 1564, in-16; trad. en
angl., Lond., 1563 et 1585, in-16.

Bèze l’a trad. lui-mème en latin sous

le titre de Confessio christianœ fidei

et ejusdem collalio cum papisticis hæ-
resibus, Gen., 1560, in-8°; 1570, in-

8°; 1577, in-1 2; Lond., 1575 et 1581,

in-8". — Cette confession, d’une or-

thodoxie rigoureuse, est divisée en

VII chap. : De la Trinité, — Du Père,

— De Jésus-Christ,— Du Saint-Esprit,

— De l’Église, — Du Jugement der-

nier, — Courte antithèse du papisme

et du christianisme. L’abrégé, en 54
articles, offre des analogies avec la

Confession dressée au premier Synode
national. (Voy. Piècesjustif, N" X.)

XII. De Cœnâ Domini plena et per-

spicua tractatio[Gen ],
Rob. Estienne,

1 559, in-8°. — Contre Westphal, lu-

thérien forcené, qui avait poussé le

fanatisme jusqu’à se railler des mar-
tyrs de l’Église de France.

XIII. Briive exposition delà table

ou figure contenant les principaux
points de la religion chrétienne , l.aus.,

1560, in-16; Lond., 1613, in-8‘.

—

Cité par Du Verdier.

XIV. Comédie du pape malade et

tirant à la fin: Où ses regrets et com-
plaintes sont au vif exprimées, et les

entreprises et machinations qu’il fait

avec Satan et ses suppôts pour main-
tenir son siège apostolique, et etnpes-

cher le cours de CÉvangile, sont ca-
tliéqoriquement descouvertes, tradui-

te de vulgaire arable en bon romman
et intelligible, par Thrasibule Phéni-
ce, sans nom de ville, 1561, in-16;
réimp. Gen., 1584, in-16; 1591, in-

16; 1594, in-16, avec le Marchand
converti, trad, par /. Crespin. —
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Dans une préface, l’auteur avertit qu il

n’a pas suivi « la mode des anciens co-

miquesqui ont distingué leurs comé-

dies en actes et en scènes ,, parce que,

dit-il, * ayant esgard que j’escrivoye

pour les simples, j’ay pensé qu un lil

continuel leur plairoil plus que ces

interruptions qui se font ès scènes, et

l’artifice qu’on tient ès comédies. »

L’argument, en vers de huit syllabes,

est suivi d’un prologue en vers duo-

décasyllabiques où figurent, comme

personnages, Prestrise, le Pape, Moi-

nerie, Satan, l’Oulrccuidé [Vtflega-

gnon
] ,

Philante son valet, l’Ambi-

tieux [probablement Caslalion ], l’Af-

famé [Artus Désiré], l’Hypocrite, le

Zélateur, Vérité, l’Église. La comedie

elle-même ,
sauf quelques morceaux

en vers de dix syllabes, est en vers de

huit syllabes. La versification, bien

supérieure it celle des psaumes, est

facile et justifie cet éloge de La Val-

lière : • Cette satyre, outrée et indé-

cente, est en même temps bien écrite

et remplie de traits saillants et vérita-

blement comiques. » Nous en citerons

ce morceau :

LB MPI.

Tu *c*h, Satan, l'aide et contentement

Où j’ay par toy régné fort longuement,

Et tu m'a» vu eu tel heur et crédit,

Que je vivois tans aucun contredit

.

Tou» m’adoroyent, et n’y «voit personne

Qui ne tremblait sous ma triple couroone;

Je jouit'Ois à gré du temporel

Et dominois sur le spirituel

Bref j’avois mis par ma grande puitsance

Ame» et corps sou» mon obéissance.

Mai» quand ce faux apostat de Luther

Contre ma loy se tneil à disputer

(Ce qu’avant luy deux avoyent voulu faire,

Que je fey to*t cruellement deffaire,

(Test à scavoir ce Jean II us et Wiclef

Qui quelque peu cscornerent ma clef)

Dès lor» mon mal a poindre commença,

Et oneques puis de croistre ne cessa.

Car il remeit en cour» les Evangiles

Par moy bannis de tous pays et villes,

Et enseigna qu'on teinsl ce Jéius-Cbrist

Pour aeul sauveur et moy pour anieennst,

Et qu on receust pour la purgation

De tous pêche» la mort et passion

Du Fils de Dieu, et non me» indulgences

Pleines d’erreur», fraudes et violence»,

Monstranl aussi l'abus de mes pardons.

Lesquels je vend, et s’acquièrent par dons.

Il est b regretter que toute la pièce

n’otfre pas le même caractère de di-

gnité et de convenance ,
et qu’on y

rencontre des détails d’un comique qui

rappelle les obscénités de Rabelais.

XV. Kptwçpayf* sive Cyclops, "Ovo;

ovUoYiWiiEvo;, sire Sophisla
,
dialogi

dtu>deverâcommumcationc corporiset

sanguinis Dominé, adv. Tilcmunni Des-

husii somma. Gen. 1561, in-8*, et

dans le l
,r vol. des Traités théol.

XVI. Abstersio calumniurum quibus

Calcinas aspersus est ab Hesiiusio,

Gen., 1561, iu-8", et dans le 1* r vol.

des Traités théol.

XVII. Perjpictta cxplicalio deCoenà,

Domini, Gen., 1501, in-8«. — Pro-

bab’ement le même ouvrage que le

n« xn.
XVIII. Les harangues de Bèze fai-

tes au colloque de Poissi, 1 561 , in-8*.

— Sermon fait au colloque de Poissi,

Gen., 1561, iu-8“.— Ce qui aété pro-

posé au colloque de Poissi par Th. de

Bèze, Gen., 1561, in-8*.

XIX. Oraison exhortaloire faite et

prononcée en latin [5 juin 1559] par

devant les sieurs syndics et conseil de

Genève, lors de l’élection du recteur

des écoles, trad. en franç. et impr.

avec les ordonnances ecclésiastiques

de l’église de Genève, 1562.

XX. Formulaire de Confession de

foi que les escoliers auront à faire et

souscrire entre les mains du recteur

de l'académie de Genève, Geu., Artus

Chauvin, 1562, in—4°.

XXI. Les pseaumes ,
etc. Depuis

longtemps Bèze s’occupait de la trad.

des psaumes qu’il avait enlrepriseàla

demande de Calvin. Il en publia un

premier fragment en 1553, puis un

second en 1556 sous le litre : Sclantc-

neuf pseaulmes mis en rithme fran-

çaise, quarante-neuf par Clément

Marat, avec le cantique de Simeon et

les dix commandemcns (Gen., Simon

Du Bosc, 1556, in-2i). Le psautier ne

fut complet qu’en 1560; il fut impri-

mé, cette même année, s. 1. in-18,

sous le titre : Pseaumes de David mis

en rhythme françoise par Clément

Marol et Théodore de Besze, avec
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nouv. et Jacile méthode pour chanter
chacun couplet. Par Pierre Dnuantis,

dit Anlesignamis, qui y a ajouté une
préface datée deGcn. 18 sept. 1560.
Oette édit, est extrêmement rare. Jean
de Tournes le réimp. à Lyon, avec pri-

vilège du roi, en 1563, petit in-4n
,

puis 1564, in-8", sous le titre : Les
pseaumes mis en rime franroise par
Clément Marol et Théodore de Jiéze.

Dés lors, il a été réimp. des milliers

de fois. On doit convenir, avec Pas-

quicr,que, to i! en « montrant ce qu'il

pouvoit faire, » Bèze dans sa traduc-
tion n’a cependant pas < si heureuse-
ment rencontré que Marot en ses cin-

quante. » Sa versification, sans cou-
leur et hérissée de chevilles, offre ra-

rement cette naïveté d’expression qui
fait le charme de son rival. Bien
que retouchée et refondue, vers la fin

du xvn* siècle, par Conrarl et Lu Bas-
tide

,

ceüe traduction est restée bien
imparfaiie. lieze la dédia à l’Église

par une charmante épitreqni se trouve
en tête de la première édit, de Lyon.

XXII. P7e de J. Calvin, 1563,in-8°,
ou 1* 61, selon Brunet.—Panégyrique,
mais sans déclamations. Cet écrit a été
trad. en anglais, Lond., 1564, in-8«;
puis en latin, en 1565, et placé en
tête du Commentaire do Calvin sur
Josué, ainsi que dans le 3* vol. des
Traités théol.

XXIII.Bcsponsioad Franc. Balduini
Eccbolii apostates calomnias , Gen.,
1563, in-12, et dans le 2e vol. des
Traités théol. — Il y régné encore un
tou d’ironie mordante qu'il évita dans
la suite.

XXIV. Rcsponsio ad defensiones et

reprehensiones S. Caslcilionis
,
qui-

bus suam iV. T. interpretationem de-
fendcrc adv. Bezam et cjus versionem
vicissim reprehendere conatus est,

Gen., 1363, in-8»; réimp. avec le

N» XXVI.
XXV. jV. T. græcè et latine, nec-

non apostolicarum epistolarum bre-
vis explicalio

,
Gen., 1363, in -fol.

(édit, appelée seconde, relativementà
la trad. indiquée au N» VIII); 2' édit.,

1571 ; 3e édit., Gen., 1582, in-fol., et

souvent depuis. De 1 624 à 1 678, les El-
zévirs seuls en publièrent huit édit, et)

Hollande, dont la meilleure est celle de
1 633, in-1 2. On estime beaucoup aussi

celle de Cambridge, annotée par Joa-
chim Cnmerarius, 1 0 12, in-foî. L’éuit.

de 1582 est enrichie d’une Dissert, de
stylo, lectionibus el inlcrpunctionibus
JY. T., réimp. dans un recueil de dis-
sert. publié à Amslerd., 1703, in-4”.
— Les travaux d Erasme et de Robert
Eslienne avaient déjà fait faire un
grand pas à la critique sacrée ; Bèze
contribua à eu hâter les progrès. Ou-
tre dix manuscrits qu’il avait reçus
de la famille des Eslienne, il s’en pro-
cura neuf autres, dont deux fort im-
portants, le Codex Cautabrigicnsis seu
Bezas, et le Codex Claromonianus. Le
premier se trouve aujourd’hui dans
la bibl. de l’université de Cambridge
qui l’a reçu en don de Bèze, vers 1 581 ;

le second se conserve à la Bibl. natio-

nale de Paris. En collationnant le

texte grec sur ces dix-neuf mss., en
le comparant avec la version syriaque
et l’arabe, avec les commentaires des
Pères , avec les éditions antérieures
et les trad. modernes, Bèze lui a lait

subir de notables améliorations. Mal-
heureusement, sa méthode, quoique
plus philosophique que celle de Cal-
vin, n’était pas assujettie à des réglés
assez sûres. Il lui arrive souvent, par
exemple, de préférer une leçon à une
amne, uniquement parce qu’elle est
plus ancienne, et de i’adopli r tout en
la désapprouvant. Il serait injuste ce-
pendant de nier les services réels qu’il

a rendus par ses travaux de critique.
On doit lui savoir gré surtout de ne
s’être pas arrêté aux scrupules ridi-

cules de quelques-uns de ses contem-
porains, qui craignaient qu’à force de
corriger le texte sacré , il n’ameuàt
beaucoup de gens à ne plus foire au-
cun cas du livre saint. « Quelle ab-
surde remarque! s’écrie le pasteur
Boissard. Le devoir des savants , et

surtout de ceux qui regardent le livre

sacré comme unique hase de la foi,
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n’est-il pas de réunir tous leurs soins

pouren perfectionner, de jouren jour,

et la version et l’interprétation ? Leur
est-il permis de se regarder comme in-

faillibles, du s’imaginer avoir atteint

le plus haut degré de précision auquel
il soit possible de parvenir? Pourront-
ils jamais dicter comme lois, à ceux
qui viendront après eux, leurs re-

cherches, leurs découvertes, le sens
qu’ils auront cru devoir préférer? Eu
un mot, si une version n’est qu’une
œuvre humaine, no doit-elle pas être

toujours envisagée comme susceptible

d’amélioration? »

XXVI. Responsio ad argumenta J.

Brcnlii pro amniprirscntid eorporis

Christi
, qui Nestorii et Eulycheti

»

hœrcses pcrspicuè exphcantur, tien.,

I. Crespin, 1563, in-8-. — Bure s’at-

tache à réfuter les opinions des ubi-

quitaires, en suivant pas à pas l'ou-

vrage de Brentius, et en passant suc-
cessivement en revue ses chapitres île

A scensu J. -Ch.,-de Sessione Christi ad
dexleram Del ; de A doraiinné et lnvo-
eatione Christi, sans négliger de ré-

pondre à l'Appendix publicnrum testi-

moninrum, quibtts oslenditur ('inqlia-

nes mald conscientid de Cœntl Domi-
ni sentenliam oppugnare.

XXVII. Tractatus très de rebus gra-
vissimis scripti : unus de unitate es-

sentim divines et tribus in eâ subsis

-

tenlibus personis ad Arianos cgoiov-

oifcv; ; aller de hypostaticâ duarum in

Chrislo naturarum unione, adv. D. J.

A ndreæ assertioncm; terlias de sacra-

mentali eorporis ctsangiiinis Chris-
ti cum sarris symbolis conjonctions,

adv. M. Flacii lllyricifalsissimas dé-

monstrations», Gen., 1 56 ', in-8”; in-

sérés aussi dans le 1" et le 2* vol. des

Traites théol.

XXVIII. Disceptalioplacida et Chris-

tiana cum D. J. Pappo de hyposta-
tird duarum in Cliristo naturarum
unione et ejus eJfectu,iS6H et 1572.

—

Inséré dans le 5' vol. des Traités lliéol.

XXIX. Epistolarum tlieologicarum

lib. I, Gen., 1565, in-8”; réimp. eu
1 575,in-8°; puis Gen., 1 773, iu-8°, ain-
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si que dans le 3e vol. des Traités théol.

XXX. De communications et vivi-

fieâ virtute camis Christi , perpétua
Cyrilli sententia ex ejusdem et alio-

rum Patrum scriptis cxplicala, pu-
blié, vers 1366, in-fol., sous le pseu-
donyme de Christ. Ilcssiandrus ; ré-
imp. à Ileidelb., 1574, in-12.

XXXI. Epistoloe ad Mamixium
,

1566, in-80 .— Le nombre des lettres

de Bèze restées inauusc. est beaucoup
plus considérable que celui des lettres

qui ont été imprimées. A Paris, on en
trouve une foule disséminées dans dif-

férents recueils (Ane. fonds latin,

N' 1 8385, 8586, lettres autographes
de Bèze, de Calvin, de Casaufcon.ctc.;

Fonds de Béthune, N- 8685, lettres

de Béze et de Spifume ; Saint-Cerm.

frunç., X* 182; Collect. Dupuy, N°*

1 03, 1 04, 268, 322, 335, 71 2, etc. (1 );— à B Tne, un vol. in-l°, coté 46,
renferme beaucoup de lettres des ré-

formateurs
, surtout de Bèze ;

— à
Saint-Gai!

, on conserve (N* 1107)
Epistotæ varia ad Eusebium Kleber,

urbis Sangallensis pastorcm
,

an.

1582-86;— à Bêle (A. tx, 19), Epis-
lolœ de rebus gallicis ;— à Genève,
outre celles queSénohier indique dans
son Catalogue des mss (N- 195, etc.),

M. le bibliothécaire Cliâtel nous a fait

voir trois vol. de lettres du célèbre

réformateur (Nr * 115, 117, 118), ac-

quis depuis la publication de ce Ca-
talogue. Nous ne doutons nullement
qu’il n’en existe un bien plus grand
nombre encore dans les Bibl. publi-

ques ou privées de la France, de la

Suhsc, de l’Allemagne, de l’Angle-

terre; car jamais homme n'a entre-

tenu une correspondance plus active

et plus étendue que Bèze. Espérons •

qu’un jour on finira par les recueillir

et les publier. Dans son excellent ou-
vrage, M. Bamn en a déjà inséré plu-

sieurs presque toutes inédites.

XXXII. Histoire de la mappemonde

(1) MM. Litannr el Itnrdier on! comtaté
qu’un tiès-grand nombre ont été volée» ( Voy.
Dict. de pièces lutograplt. volée» auv bibl. pu-
blique» de la France, Tari», 1851, in-8*).
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papislique , en laquelle est tléclairi

tout ce qui est contenu et pourctrail

en la grande laHe ou cane de la map-
pemonde, par Frangidelphe Escorche-
Messes , I.uce-Nouvelle [Gen.J, imp.
par Briflaud Chasse-Diables

,
1 567 ,

in-4». — Description satirique de
l’Eglise romaine figurée par un pla-

nisphère allégorique où, à côté des
dix-neuf provinces administrées par
le tyran de Rome, on voit les pays
calvinistes gouverné par Dieu, Justice

et Raison. Nous ne savous si l’on doit

aussi attribuera Rézi- L'Origine de cette

mappemonde papislique
, et comment

elle a été trouvée, sans indication de
ville ni date d’année, gr. in- fol., forme
d’atlas; ouvrage singulier, dit l'auieur

du Dict. bibl. des livres rares, orné
de figures allégoriques gravées en bois,

dont un exemplaire s’est vendu jus-
qu’à 460 f., tandis que la mappemonde
elle-même coûte vingt fois moins.

XXXIII. De Val. Gentilis perfidiâ
et justo upplicio, Gen., 1567, in-4°.

XXXIV. Thèses de Deo, essentid
uno, personis trino, Gen., 1 567, in-8*.— C’est probablement le même ou-
vrage que celui qui a été inséré dans
les Traités théol., sous ce titre : Thè-
ses seu axiomata de Trinitate perso-
naritm et essentiœ unitate.

XXXV. Apologia ad tibellum Sor-
bonici lheotogasiri F. Claudit de Xain-
tes eut titulum fecit Examen Calvi-
nianæ et Bezanae doctrinæ de Cuenà
Domini, Gen., 1567, in-8’. — Secun-
do Apologia

, Gen.
, 1567, in-8»

Tertia sub liiulo : Responsio ad repe-
titioncm primam Claudii de Xaintes
de eucharislite controversiis

, Gen.,
1577, in-8»; réimp. toutes trois dans
les Traités théol.

XXXVI. Tractalus de repuriiis et di-

vortiis;acreditlractalusdepolggami&

,

Gen., 1567 et 1590, in-8"; Davent.,
1651. Selon d’autres, la première édit,

serait de 1569 et la 2* de 1591. —
Sous le titre de Tractutio de polyga~
m/d cl divortiis, nous trouvons indi-
qué dans plusieurs catalogues un au-
tre ouvrage de Bèzo qui, selon Scne-
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bier, parut pour la première fois en
1573, in-8», tandis que d’autres, sans

faire mention de cette édition, en ci-

tent une de Gen., 1568, in-8", réimp.

Gen., 1591, in-8», puis Gen. 1610,
in-8»; trad. en flamand, Mtddelb.,

1 595, in-8». On voit combien les meil-

leures bibliographies laissent encore

à désirer. Ces deux traités ont été in-

sérés parmi les Traités théol., sous les

titres : De polygamii et divortiis, et

De repudiis et divortiis Bçze y com-
bat Ochin et les Monlanistes. il admet
le divorce dans certains cas; mais il

rejette la polygamie.

XXX Vil. S. Atltanasii diatoqi V de

S. Trinitate ; S. Basilii lib. IV adv.

impittpi Eunomiunc, Anastasii. Theo-

polilani patriarchœ , et Cyrilli, A-
lexandrini

, explicatio compendiaria

orthodoxes fidei , omnia græci et la-

tine, ex interpret. Th. Re;œ, [Gen.]

1570, in-8», et 1572, selon Sénebier.

XXX VIII. Defensio in Nicol. Selnec-

ceri responsionem,Gen., 1572, in-8*.

XXXIX. Responsio ad .V. Selnceee-

rum et Icnensium theologorum ealum-
nias. Gen., 1572, in-»».

XL Pro corporis Christi veritale

adv. ubiquitatis commenlum et G. Hol-
deri convitiu, responsio, Gen., 1572
et 1581 in-8»; réimp., eu outre, dans le

3* vol. des Traités théol.

XLI. De veris et visibilibus Ecr.le-

siænotis traclatia, Gen., 1572, in-8”;

trad. eu franç., La Rochelle, 1592 ,

in-8», et en augl., 1592, in-16.

XL!!. Apologia ad ,Y. Selneecerum
xoxxùt|jloù;, Gen., 1573. in 8».

XLIII. Natlianaëlis Nezechii humi-
lia? ducs de negotio sacramenturio

,

Theopoli, 1575, in-8», ou 1574, selon

Barbier.— C’est le même ouvrage que
celui qui a été inséré dans le 3» vol.

des Traités théol., sous le titre : Adv.
sarramentariorum errorem pro verâ
Christi preesentid in Cœnd Domini.

XLIV. Ad pulidas quasdamj. An-
dreœ enluminas

,
responsio. Inséré

dans le ô* vol. des Traités thèolog.

XI.V. Theotlori, presbyteri Ithœtcn-

sis, libellus adv. Iiasreses quibus jam

— 280 —
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olim hypostatica duarum in C/iristo

naturarum unio oppugnala est, grtecé

ediluset lalinus factus : adjuncta est

earundem Itœrescon collalio, Gen. ,

1576, in-4*.

XXVI. Qurestionum et responsio-

numpars altéra,quæ est de sacramen-

tis, 1576, in-8“; Lond., 1577, iii-8 0 .

XLVII. Tractants thcologici omnes,

Gen. 1576, 2 vol. in-fol. ;
2* édit.,

aug., Gen., 1582, 3 vol. in-fol. — Ce
recueil peut être regardé comme la

collection complète des œuvres dogma-

tiques publiées par Bèze jusqu’en

1582; presque toutes s’y trouvent

réunies. Dans le nombre, il en est plu-

sieurs dont Sénebier n’avait pu se

procurer la l
r
*édit. Nous avons été

plus heureux, en tant que les biblio-

graphies et les catalogues que nous

consultons d'habitude, nous ont fourni

pour presque toutes au moins la date

et le lieu d’impression.

XLVIII. Loca aliquot prœcipua ex

D. Lutheri libella de Servo arbitrio,

adv. diatriben trustai exeerpta, ut

ex eis quis sit semperque fuerit nosler

cum eo in hoc de prcedeslinatione Dei

dogmale consensus
,
omnes liquidé

perspicere possint. — Sénebier affirme

que cetécritsc trouve dans la première

édition des Traités thèol.; nous ne

l’avons pas remarqué dans celle de

1 582, la seule que nous ayons pu con-

sulter, non plus que le suivant, cité

par le même auteur : Noi œ illius .<«*-

qui-monachorum sectœ, auc'ore Igna-

lio Marano sacro-sanclum nomenJcsu,

abdicato christinnorum cognomento,

ementita, vera genesis-

XLIX. tel Dei mordis, cérémonia-

ls et polilica, ex libristVosis excerp-

ta et in certas classes dislribula, Ba-

sil., 1577, in-fol. — Apparemment
le même ouvrage que celui qui est

noté dans la Bibl. d’Imbonati sous le

titre : Loges mosatcœ , 1 610, in-fol.

L. Apologia ad acta conventùs

quindecim theologorum , Torgce lia-

biti , 1578. Inséré dans le 3* vol. des

Traités théol.

Ll. De peste quœstiones duœ expli-

cutœ : uno sit-ne contagiosa ? Altéra

an et quatenùs sit Christiania per se-

cessionem vitandatGen.. 1578, in 8°,

ou 1579, in-12, selon Sénebier; ou
bien encore 1580, d’après le Cat. de

la bibl. de Leyde ; trad. en angl.

,

I.ond., 1580, iu-8"; réimp. sous ce

titre : De pestis contagio et fugâ dis-

sertatio cum A Hneli ejusdem argu-

menti epislold ,
Lugd. Balav., 1636,

in-12
;
et eu dernier lieu dans les Va-

riorum Tracta tus theologici de peste,

Lugd. Batav., 1655, in-12.

LH. flevpoiwiones ad repetitas An-
drew et Selnecceri calumnias, Gen.,

1578.

LUI. Psalmorum Davidis et alio-

rum prophetarum lib. V, argumentis

et latindparaphrasi illustrât i, ac etiam

varia carminum genere latine exprès- •

si, 2* édit., Gen., 1579, in-16, et sou-

vent depuis. — Celte édition est ap-

pelée seconde, parce qu’il avait déjà

paru une trentaine de ps. traduits en

latin par Bèze dans l’édit, des Poëmata

ou Juvenilia de 1576.

LIV. De germaud pronuntiationc

linguæ greecas, 1580, jn 8°.

LV. Icônes virorum illustrium doc-

trinâ simule! pietale, Gen., 1580,

in-V ; trad. en franç. par Simon Cou-

lant Gen., Jean de Laon, 1581 , in-4*.— Collection de quarante-quatre por-

traits de réformateurs ou de martyrs,

grossièrement gravés sur bois. Chaque
portrait est accompagné d’une courte

notice biographique et d’un éloge en

vers. Ce livre, assez rare, est dédié

au roi Jacques VI d’Écosse.

LVI. Ilistoire ecclésiastique des

éqlises réformées au royaume de

France, Anvers [Gen.], 1580, 3 vol.

in-8 ". — Selon Ancillon, Des Gallars

aurait coopéré à cet ouvrage; mais

Bayle le nie positivement. Sénebier,

dans son Catalogue raisonné, prétend

que Bèze a travaillé au premier volume

seulement, mais que le reste du tra-

vail s’est fait sous sa directiou. Dans

sou Histoire littéraire, au contraire, il

lui attribue le plan et la majeure par-

tie de l’ouvrage. Précieuse par les ren-
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geignements qu’elle renferme
,

cetlo

hisioirc n’a dû coûter néanmoins que

peu de peine à ses auteurs. Ils n’ont

guère eu qu’à classer, par règne et d’a-

près les juridictions des parlements, les

mémoires qui leur avaient été envoyés

de France ,
vraisemblablement tout

rédigés. Ce qui nous porte à le croire,

c’est que les mêmes faits sont racontés

dans les mêmes termes par Crespin

,

dans son Martyrologe. Cette compila-

tion commence à f’année 1521, où

le luthéranisme s’introduisit en Fran-

ce, et finit avec la première guerre

civile, en 1565. lin pasteur de Lille,

M. Marzials, en a publié une nouvelle

édit. (Lille, 1841, in-8*) aussi incor-

recte que la première ;
on dirait même

qu’il s’est attaché avec un soin reli-

gieux à conserver jusqu’aux fautes ty-

pographiques.

LVII. De Crrnd Dominé, adv.J. Har-

di ii Montensis dogmala responsio

,

Gen., 1580, in-8°.

LVIIL Qœstionum et responsionum

christianarum libelhis , in quo pras-

cipua religionis dogmala compendiosè

traclanlur, scu Catechismus compen-

diarius ,
Gen., 1580, in-8°; 1584,

in-80
, selon la Bibl. Telleriana; trad.

en franç., 1584, in-8°. — Ce caté-

chisme, dont la 2* partie a été publiée

dès 1 576, comme nous l’avons vu, et

qui a été inséré dans le 1" vol. des

Traités théol., a eu nécessairement

une édit, antérieure à celle que nous

indiquons; mais il nous a été impos-

sible d’en découvrir la moindre trace.

Watt en mentionne une traduction

anglaise qui a paru à Londres dès

1571.

LIX. Ifarmonia confessionum fidei

orlhodoxarum et reformatarum eccle-

siarum, Gen., 1581, in-8°.

LX. Thcses de justificalione, 1582,
in-8°.

LXI. Factum concernant les droits

de la ville de Genève contre les pré-

tentions du duc de Savoie, 1582.

LXII. De pranlestinationis doctrind

et vero usa tractatio absnlulissima.

Inséré dans le 3* vol. des Traités théol.

BKZ

— En 1 585, Êglinus publia à Iéna, à
peu près sous le mèmu titre, un traité

de lu Prédestination tiré des leçons de
Bèze.

I.XIII. De francicœ linguee recld

pronuntiatione
,
Gen., 1584, .petit

in-8*. — Le pins rare et le moins
connu de ses ouvrages, ce petit traité

a été écrit par Hèze à l’usage de quel-

ques seigneurs allemands qui fréquen-

taient sa maison. Nous y voyons qu’à
cette époque déjà, malgré la bizarrerie

de notre vieille orthographe, les règles

de la bonne prononciation étaient, à

peu de chose près, les mêmes qu'au-
jourd’hui. lîn respect peut-être exa-

géré pour l’étymologie faisait seul

conserver les lettres quiescentes, lit-

ières quiescentes, que l’usage a lait

disparaître depuis. Remarquons, en
outre, que, par un abus bien regret-

table, le son oi si plein et si sonore,

tendait déjà à se corrompre. • Quel-
ques-uns, dit Bèze, évitant le son plus

plein et plus étendu de cette dipbthon-
gue, oi, élident l’o, et ne prononcent

que la diphlhongue ai, c’est-à-dire,

l’ê ouvert, comme (ont les Normands,
qui, pour foi, fides, écrivent et pro-
noncent/ai, et le peuple de Paris par-
le!, allet, pour parlait, alloit, etc. »

Le mauvais usage a fini par l’empor-

ter bien longtemps avant que Voltaire

lui donnât une espèce de sanction.

LX1V. Canlicum canticorum Salo-

mon: s lalinis versibus expressttm,Gen.,

1584, in-8°.

LXV. Apologia de justificalione

,

Gen., 1584, in-8*; 1592, in-8°; trad.

en franç. sons le titre : Rcsponsc pour
la justification par la foi, contre An-
toine de VEscaille, Gen., 1592, in-8».

LXVI. Responsio ad quœst. D. Hoff-
manni de Cænâ Domini, Gen., 1584,
in-8*.

LXVII. Dcfensio ad Genebrardi ac-

cusalioncm, Gen., 1585, in-8»; trad.

«il franç
, 1587.

LXVIII. Thesestheologicœin scholâ
genevensi sub T. Bezà et A. Fayo
propositœ et disputâtes, Gen., 1586,
in-4».
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LXIX. Conspicillum ail demonstra-

tioncs Hoffmanni ad oculum, Gen.,

1386, in-8».

LXX. Sermons sur les trois pre-

miers chap. du Cantique des canti-

ques, 15811, in-8» ;
trad. en latin, Gen.,

1587, in-8».

LXXI. Rcsponses de Rèze à 37 de-

mandes dujésuite llay, 1586, in-8».

LXXII. ücvcrâpronunliationc grce-

ewet latinæ lingues

,

Gen., Henri Es-

tienne, 1587.—Cité dans le Cal.de la

bibliolh. de Leyde.

LXX I II. Jobus commentario et pa-

raphrasi illustratus , Gen., 1587,
in-V; 1589, in-i».

LXXIV. Ad acta concilii Monspcl-

gardensis, pars I (Gen., 1587; Hei-

delb.,1 588, in-4“);par.v II (Gen., 1 589,

iu-I»). — Andrew s’étant attribué la

victoire dans la relation que, malgré

tse» conventions, il avait publiée de ce

colloque, Be/.e crut devoir en publier

une. de son côté. Selon Sénebicr, elle

fut trad. en franç. et publiée à Mont-

béliard en 1588. Le même écrivain

indique, toujours sous le nom do Bèze,

un Bricf recueil du colloque de Mont-

beiltard, Irait. du laliueülranç., 1590,

in-8*.

EX W.Paraph rasis in Ecclesiasten,

Gen., 1588, in- 4»; 1598, in-24; trad.

en angl., Cambridge, 1COO, in-8», et

en allem., Anneberg, 1 599, in-12.—
Lelong donne ainsi le titre de cet ou-

vrage : Ecclesiastcs Salomonis para-

phrase illustratus.

LXXYI. Tractalus pius et modéra-
tus de veràexcommunicationc et chris-

tiano presbqtcrio, Gen., 1590, in-4»;

Lond.,159Ô‘, in-12.

LXXVIl.Co/o ccnsorius,Gen. ,1 591

,

in-8»; réimp. avec les Poëmata eu

1597, in-i».

I.XXVIII. Ifomiliœ in historiam pas-

sions et sépultures Cliristi, Gen.,

1592, in-8».— Ou remarque dans ces

homélies beaucoup de dignité et de
noblesse

; tel est le jugement porté par

M. Sayous.

- LXXIX. Carmen epitaiphon G. Fa-
bricio scriplum, Gen., 1593, iu-8».

LXXX. Ad tractalioncm de minis-

trorum Evangelii gradibus, ah Hadr.
Saraviâ, responsio ,Gen., 1593, iu-8.

— 11 paraît y en avoir une édit, anté-

rieure.

LXXXI. De controversiis in Ccenâ

Domini nuper in Gcrmaniâ renoratis

,

Gen., 1593, in-8».

LXXX1I. Homilies in historiam rc-

surrectionis Christ i, Gen., 1593, in-8»;

trad. en franç. en 1598, selon Séné-

bier, ou même dés 1 593, selon le Cat.

de la bibl. de I.eyde.

LXXXIII. Carmen epitaiphon,roma-
narum ac mosaicarum tegum collatio,

Basil., 1591, in-i».

LXXXIV. Les saints cantiques re-

cueillis tant du V. que du N. T. ,
trad.

en françois et mis en rime françoise,

Gen., 1595, in-8»; 1598, in-8».

—

Entrepris à la demande du Synode na-

tional de Montaiiban, ce recueil fut pré-

senté à celui de Saumur, et adopté pour
le culte domestique par celui de Mont-
pellier.

LXXXV. De controversiis in Cirnâ

Domini dissert. 1597, in-8».

LXXXVI. Ad J. G. Stuekium epis-

tola, et pastorum et pro/essorum ge-

nerensium responsio ad putidissimum

et impudentissimum commcntum mo-
nachorum sacrum nomen Jesu etncti-

licntium, de T. Bczœ obitu, ejusdem

ac totius ecelesiœ genevensis ad pa-
pisntum dcfcctionc,Geu., 1597, in- 8»;

ptibl. la même année en franç.

LXXXVII. Commentariiin Gcnesim,
Ileidelb. 1606, in-l'ol. — Cité par le

P. Lelong.

Sénebicr mentionne encore In dé-
mentent Putcanum seclœ à pscudo-Jesu

cognominatœ in gurgusto Dolensi pa-

trem, et Epislola ad Duchananum,
dont il u'a pu découvrir la date. Le
premier de cos écrits a été publié par

Melcliior Adam dans sa Vie de Bèze
;

c’est une très-courte pièce de vers.

Selon la Bibl. du P. Lelong, Bèze

est fauteur de Itarcnga habita in mo-

nnsterio Cluniacensi, die 5 aprilis

1566, ad rcvcrendissimumcardtnalem

de Lolliaringiâ, 1566, iu-8", ingé-
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nieuse satire réimp. dans les Mémoires

de Coudé.

Le catal. imp. de la Bihlioth. na-

tionale altribue à Bèze : Buardi Tap-

part Encliusiani, hœrclicæ pravita-

tis inquisitoris
,

apolheosis

,

publié

sous le pseudonyme de Gralianus Ve-

rus, sans nom de lieu, 1358, in-4° ;

Franck. ,1643, in-1 SS ; — Du Verdier,

une Réponse au premier livre de Mat-

thieu de Launay, prêtre, e’ Henri

Pennetier, naguéres ministres, sans

autre indication; — Baillet, Le Ré-

veille-matin des François
{
Voij . I,

236); enfin quelques bibliographes

le disent auteur du pamphlet : De
Jurorihus gallicis, horrendà et indi-

gnd amirallit Castillionei , nobilium

algue illustrium virorum cœde sera et

simplex narratio (Edinb.,1 .'>73, in-8»;

trad. en fratiç. s. I., 1575, in-8‘),

publié sous le pseudonyme d'Erncs-

tus Varamundus Frisius, et attribué

par d’autres h François llolman ou à

Hubert Langue!, comme aussi du Re-

cueil des choses mémorables arrivées

en France sous le règne de Henri II,

François II, etc. s. 1 ,
1598, in-8" ;

que d’autres restituent & François

llolman ou à Jean de Serres.

Bèze avait écrit, en outre, un traité

De jure magistraluum circà sacra,

qu’il supprima sans hésiter, les ma-
gistrats de Genève lui ayant témoigné

qu’ils le trouvaient incompatible avec

leurs principes sur la discipline ecclé-

siastique. Sénebier regrette qu’il ait

cru devoirsupprimerégalcment, pour

l’insérer dans d’autres traités, son

Diallacticon de veritate, materiâ al-

gue subslanliâ corporis et sanguinis

Chris ti in cucharisliâ. C’était, dit-il,

un de scs meilleurs ouvrages.

Les Actes du synode de Lyon, en

1563, nous apprennent qu’on l’avait

prié de mettre par écrit, eu latin et

en français, les causes de nullité con-

tre le concile de Trente et de les en-

voyer à Paris afin que les ministres

qui étaient en Cour les présentassent

au roi. Nous n’avons retrouvé aucune
trace de cet écrit dans les bibl. de Pa-

ris ; mais nous avons remarqué dans

le vol. 837 de la Collect. Dupuy, par-

mi beaucoup d’autres pièces dont nous

aurons à parler, deux épigrammes de

Bèze, dont une en grec, contre le clergé

romain, datée de 1 548.

Bèze travailla avec La Fayc, Jean

Jaqucmot ,
Simon Goulard et Ber-

tram, h une traduct. de la Bible qui

parut à Genève, en 1388, sous trois

formats.

Outre un grand nombre de lettres,

on conserve à la Bibl. de Genève

(N° 15) une nombreuse collection

msc. des Sermons de Bèze. M. Savons,

qui a pu en prendre connaissance, af-

firme qu’il y prodigue les invectives,

que scs expressions sont âpres et pas-

sionnées, son style lâche et négligé;

on regrettera peu, en conséquence,

qu’ils n’aient pas vu le jour.

Eufin le Cataloguede llautel indique,

comme existant à Montbéliard, un
msc. précieux de Bèze, mais sans don-

ner d’autre indication. M. Frcy, théo-

logien, àqui nous nous sommes adressé
pour avoir des renseignements à ce

sujet, nous a appris que le seul msc.

de Bèze à la Bibl. publique de Mont-
béliard est une copie, faite en 1G40
par Hugues Bois -de -Chesnc ,

des

Psaumes de David mis en rimes fran-

çoises par Clément Marot et Théodore

de Bèze, et qui avait anciennement

appartenu aux princes de Montbé-

liard.

I5IA( N. de ), de Montauban, nous
offre l’exemple d’un des mille moyens
peu honorables que le clergé catho-

lique mettait en oeuvre pour opérer

des conversions
;
c’est à ce titre qu’il

mérite une place dans notre ouvrage.

Montauban ayant été privée de son

académie, le père de Bia, qui ne vou-

lait pas laisser son fils sans instruc-

tion, le plaça chez les Jésuites. L’en-

fant ayant commis une faute, ses maî-

tres lui offrirent de l’exempter du
châtiment qu’il méritait, s’il consen-

tait à se faire catholique. Après bien

des refus, il finit par céder à la con-

trainte morale qu’on exerçait sur lui,
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et on lni fit signer uu acte d’abjura-

tion que l’on tint secret, parce qu’on

craignait que ,
l’atfaire ébruitée, les

Protestants de Montauban ne retiras-

sent leur* enfants du collège. On exi-

gea même de lui la promesse de se

taire sur tout ce qui s’était passé. Bia

continua donc à assister au prêche, et

ses éludes classiques terminées, il se

rendit à Puylaureus pour suivre les

leçons de théologie. Un motif inconnu
engagea le synode provincial, auquel

il se présenta pourêtre reçu ministre,

à différer sa réception jusqu’à l’aunée

suivante. Ce fut le moment que ses

anciens maîtres choisirent pour lui

rappeler un engagement qu’il avait

probablementoubliédepuis longtemps.
Sur son refus de faire profession pu-
blique de la religion romaine, les Jé-

suites le mirent en jugement, en 1683;
mais quelque passionné qu’il fût, le

parlement de Toulouse n’osa pas vali-

der un acte évidemment arraché par
uno violence morale: aussi ne con-
dumim-t il Bia qu’au bannissement au
lieu de lui appliquer les peines portées

contre les relaps.

IUET (Jean), de Paris, réfugié à

Berlin. En 1686, Biet soumit à Frédé-
ric-Guillaume un projet pour l'établis-

sement dans sa capitale d’une grande
manufacture d’étoffesde soie.Non-seu-
lement l’électeur l’approuva, mais il

avança à Biet une somme de 3,000
écus, et le chargea de faire venir à ses

frais de la Hollande et de la Suisse les

plus honnêtes et les plus probes d’entre

les ouvriers en soie réfugiés. Le prince

fit plus encore, il assigna à Biet un
emplacement prés de la porte de Leip-

zig pour sa manufacture et lui fournit

tous les matériaux de construction.

En 1 690, cette fabrique passa par con-

cession à Pierre Massonneau, réfugié

de Lyon, sous l’habile direction de qui

la fabrication de toute sorte d’étoffes

de soie, depuis le brocart jusqu’aux

gazes les plus légères, prit un rapide

essor. Le succès constaté éveilla la

concurrence. Pierre Bourguignon

,

David Girard
, de Metz, Pierre Mi-

chelet, associé à Daniel Hian, Pierre

Baudouin avecses fils Henri et Jacob,

Duchesne, les frères Bardin, Fetlmg,
entreprirent à leur tour de mettre en

œuvre les soies fournies par les plan-

tations de mûriers que les réfugiés

avaient établies à Francfort, Peilz,

Cœpenick, Potsdam, Spandau, Berlin,

sous la surveillance de Jean Logier,

Pierre Bourget
,
Vacher, Merle, Bou-

rie , Pierre Franccson, Gilson, Pont.

Vers le même temps Des Aguliers, de

La Rochelle, obtint une concession

pour une fabrique de velours qui ne

put prospérer, malgré les encourage-

ments de l’éleclcur. Madeleine d’Yvoi

fut plus favorablement traitée par la

fortune ; cependant ce sont les mai-

sons pour le commerce des soieries

qui réussirent le mieux. Jean Per-

reault, de Chàlons-sur Saône
; Bur-

geat, de Champagne, Jean Coulles,

Pierre Caquot. deChampagne,Pérard,
de Vassy , Louis Mangin, de Metz, ou-

vrirent de vastes magasins d’étoffes de

soie qui trouvèrent bientôt un débou-

ché assuré dans la PolngneellaRussie.

BIGNON (Philippe), gentilhomme

de Bretagne, réfugié à Genève, où il

enseignait l’hébreu vers 1562. Plus

tard il rentra en France et s’établit à

La Rochelle. En 1609, il fut appelé à

Saumur comme professeur d’hébreu.

Colorniès ne mentionne aucun ou-

vrage de lui.

BIGOT, nom d’une fatni Ile de Bour-

ges dont La Thaumassière et Cathe-

rinot, dans sou Nobiliaire du Berry,

parlent comme d’une des plus consi-

dérables de la province. Cette maison,

divisée en uu grand nombre de bran-

ches qui s’établirent dans le Berry, la

Bretagne, l’Orléanais, le Vendontois,

la Touraine, l’Isle-de-France et la Hol-

lande, reconnaissait pour chef Michel

Bigot, anobli par Charle V.

Selon leur habitude, les généalo-

gistes nous fournissent des indications

trop vagues pour que nous puissions

décider, avec quelque certitude, si ces

différentes branches ont toutes pro-

fessé la religion protestante; pour
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quelques-unes seu lemen 1, le doute n’est

pas possible : nous eutendons parler

de celles qui descendaient de Nicolas

Bigot, seigneur des Marai», conseiller

du roi et procureur-général au grand

conseil, qui vécut vers 1570, et laissa

huit enfants. L’aîné, François, mou-
rut en bas âge, ainsi que le cinquième,

nommé Jean , et une lille appelée

Marguerite. Le second, Jacques, fut

la souche de la branche de Gouruay.

Le troisième
, André ,

exerça la pro-

fession d’avocat au parlement de Pa-

ris. Le quatrième, Nicolas, fonda la

branche de La llonville. Le sixième,

Fi.iE
,
sieur de liuilay, né le 15 sept.

1507, avocat au grand conseil et an-

cien de l’église de Paris, fut député à

plusieurs synodes nationaux par la

province de l’Isle-de-Francc. La hui-

tième, Marthe, épousa Michel Bou-
cher, avocat au grand conseil, à la

mort duquel elle convola en secondes

noces avec Henri Charmoluc, lieute-

nant général à Noyon.

I. Branche de Gournay. Jacques

Bigot, sieur de Gouruay, conseiller et

procureur-général au grand conseil,

épousa Catherine Bongars
, dout il eut:

1° Nicolas, sieur des Roches, que sa

femme Élisabeth Gourde rendit père

de deux enfants, Louis et Judith ;
—

2° Jacques, sieur de Gournay, maître

d’hôtel ordinaire du roi
,
qui eut de

Marie Charles, fille de Jean Charles

,

secrétaire de la chambre du roi, Abel
Bigot, reçu page de la petite écurie,

en 1653; — 3° Marie, femme de Jean
JJi/airc,sieurdeMeudonnière;—

4

'Ca-

therine, mariée à Nicolas tic liant -

bouillct, conseiller et secrétaire du
roi.

II. Branche de La Honville. Nico-

las Bigot, sieur des Marais et de La
llonville, lié le 15 nov. 1358, inten-

dante! contrôleur-général des gabelles

de France, fut pourvu, en 1588, d’un

office de conseiller secrétaire du roi

,

et nommé, eu 1593, conseiller secré-

taire des finances, en récompense de
ses services. Eu 1615, Louis XIII lui

donna le titre de secrétaire ordinaire

de sa chambre, et, l’année suivante, il

le fit entrer au conseil d’Etat. Il avait

épousé, en 1 588, Marie Garraull, fille

de François
,
sieur de Bourncville, re-

ceveur-général des finances à Orléans,

et de Marie Bongars. Sa femme étant

morte, il se remaria avec Hélène Guyo-
mar, d’une famille noble de Bretagne.

Du premicrlil naquirent : 1° Nicolas,
qui suit; - 2” Jérôme, né en 1593, dont
la destinée est inconnue ;—3° Jacques,

souche de la branche de la Rainville;
— 4° Marie

,
née en 1590 et mariée

à Job Cosse, secrétaire ordinaire de la

chambre du roi, et plus lard conseil-

ler secrétaire; — 5° Françoise, née
en 1392, femme de Théodore Bazin,
conseiller du roi et trésorier provincial

des guerres à Metz ;— 6” Anne , née en
1598, femme du sieur de Chenaille ;— 7° Susanne, née en 1 G00, mariée à
Hector Vallée, sieur de Mérouville,

conseiller du roi et contrôleur-général

de l’ordinaire des guerres. Du second
lit vint PniLippE,auteurd’une branche
qui s’établit en Bretagne et s’éteignit

au 3* degré.

Nicolas II, sieur de La llonville, né
le 15 août 1589, intendant et contrô-
leur des gabelles de France, fut pour-
vu, en 1G0G, d’un office de conseiller

secrétaire du roi. Il épousa, en 1618,
Anne Sarrau, dont il eut : 1* Nicolas,
seigneur de La llonville; — 2° Isaac,

réfugié en Hollande ;
— 3° Claude ;

—
4° Antoinette, mariée à Henri de Lou-
vigny, conseiller secrétaire du roi ;

—
5» Catherine ou Charlotte, qui lut la

femme d’Auguste Galland, sieur de
Frières, et se rendit tristement célèbre

par ses galanteries;—6° Anne, épouse
de Pierre Tallcmant , sieur de Bonneau;
— 7» Marie.

III. Branche de La Rainville.

Jacques Bigot, né le 4 mars 1595,
contrôleur-général de l’infanterie fran-

çaise et del’extraordinaire des guerres,

fut nommé intendant des finances de
l’armée, le 30 déc. 1635, et honoré,
le même jour, de la dignité de con-
seiller d'Ltat. Il avait épousé, le 20
janvier 1621, Madeleine Du Caudal,
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fille d'Isaac, seigneur de Fontenailles,

conseiller secrétaire du roi, et de Ca-

therine de Launay. Il en eut plusieurs

enfants : i° Jacques, qui suit; —
2'Isaac, sieur de Morogues ;—3° Jean;
— 4° Pierre, auteur de la branche de
La Touane; — 3° Marie; — 6* Ca-
therine; — 7* Madeleine, mariée à

Louis Le Mercier
,
seigneur de Grigny

et de La Norville.

Jacques II, sieur de La Rainville,

contrôleur-général de l’infanterie fran-

çaise et de l'extraordinaire des guer-

res, conseiller du roi, épousa, en 1667,
Catherine Momcau , fille de Jacques,

seigneur de L’Estang, qui le rendit

père de trois eufants : Nicolas, Pierre
et Madeleine. Le second , Pierro

,

sieur de Villandry et de' Morogues,
né le 15 déc. 1676, se réfugia en

Hollande où il épousa, lelfi fév. 1707,
Frédérique - Antoinette- Alberline de
Gendt. Son fils,JACQUES-ADRiEN-lsAAC,

né à Utrecht, le 16 mai 1709, s’est

rendu célèbre. Entré au servicecomme
capitaine de cavalerie, il fut nommé
successivement major, colonel, pre-

mier lieutenant des gardes-du-corps,

gentilhomme de la chambre, grand
échanson de le princesse d’Orange,

lieutenant général de cavalerie, gou-
verneur deWillerstadlctde klundeil,

capitaine des Cent-Suisses, grand-maî-

tre de la maison du prince d’Orange.

On lui doit un Essai de lactique de

l’infanterie (Amst., 1 761 , 2 vol . in- J").

Il mourut à La Haye en 1775, laissant

3e sa femme, Françoise Herbert , sept

enfants: 1°Cuarles, néen 17-43, député

aux Etats-Généraux; — 2* François-

Adrien, né en 1744, député aux États-

Généraux et chambellan de la prin-

cesse d’Orange ;—3“ Jean-Guillauhe,

né en 1746, colonel de cavalerie et

premier écuyer du prince d’Orange;
— 4» Wilremunr-Élisakktii , née en

1738, mariée à Guillaume de Schuy-
lenhurg ;—5» Antoinette-Françoise,
née en 1 739, mariée, en 1 763, à Henri
de Lannoy

;
— 6« Caroline-Diane,

néeen1747, mariée à Georgesde Rau-
divyck

;
— 7* Hélène-Madeleine, née

en 4747, mariée à George de Ran-
divyck.

IV. Branche de La Touane. Pierre

Bigot, seigneur de Saint-Pierre, con-

seiller du roi et contrôleur au régi-

ment des gardes suisses, épousa, en

1664, Anne Bidé [peut-être Bedé],

fille d'Olivier , sieur de Pommeuse, et

d'Élisabeth de Louvigny. lien eut cinq

enfants, Pierre, Jacques, Paul, Oli-

vier, Isaac, et Anne-Élisauetu, qui

paraissent être restés en Frauce et

avoir changé de religion.

lilGOT (Gilles), docteur en théo-

logio de Caen, fut un sectateur des opi-

nions nouvelles. Eu 1338, l’évêque de

Baveux déféra trente propositions avan-

cées par Bigot dans ses sermons, au ju-

gement de la Sorbonne, qui les con-

damna comme hérétiques. Voici les

plus remarquables : L’Église n’est

point édifiée sur saint Pierre, mais sur

J. Ch. seulement. — Les clefs non seu-

lement sont promises à Pierre
,
mais

aussi bien aux autres apôtres. — Man-

ger et boire la chair et le sang de J.-Ch.

n’est autre chose, sinon croire qu’il a

pris nature humaine, et qu’il est notre

seul médiateur, et qu’il a souffert et

enduré pour nous.— Abraham a été

seulement justifié par la foi, et non-

seulement lui, mais nous, sans oeu-

vres. — Nous sommes tous prêtres. —
Il n’y a gens plus ennemis de l'Évan-

gile que les prêtres.— Le prêtre ne
remet point le péché; mais par sa

bouche il déclare seulement que nos

péchez nous sont pardonné».

Jean Bigot, de la même province et

ancien de l’église do Rouen, fut con-

damné à mort, en 1562, parce qu’il

refusa de livrer ses collègues du con-

sistoire aux vengeances du parlement.

BIGOT (N.), de Pouaanges, martyr.

Ce bourg du Poitou, qui appartenait

à une famille réformée, avait possédé

longtemps une église florissante; mais

la conversion de son seigneur, le mar-

quis de Toucheprés, avait fourni au

gouvernement un prétexte pour y in-

terdire la célébration du culte. Malgré

les soins de l'intendant Foucault, ac-
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livement secondés par le seigneur de

Pousanges, la majorité des habitants

continuait cependant à professer la re-

ligion évangélique. Le24janv. 1687,

à l'instigation de Bigot, ils résolurent

de tenir dans les environs une assem-

blée religieuse; malheureusement ils

furent découverts et, attaqués par un

corps de troupes, ils durent se disper-

ser en toute héle, laissant entre les

mains de Foucault quatre prisonniers,

au nombre desquels était Bigot. A la

nouvelle de cette infraction à l’édit

révocatoire, Louvois furieux écrivit

coup sur coup à l’intendant pour lui

enjoindre d’instruire sur-le-champ le

procès des prisonniers, de faire raser

les châteaux et les maisons des cou-

pables, et « d’accabler de troupes les

lieux dont les habitants avaient assisté

au prêche. • En face de la mort, les

quatre prisonniers faiblirent un in-

stant; ils demandèrent grâce en pro-

mettant de vivre à l’avenir en bons

catholiques. Louvois fut implacable ,

«,• sur de nouveaux ordres de lui, Bi-

got, qui avait rempli les fonctions de

ministre, fut condamné il être pendu,

le 22 fév. 1687. Lorsqu’il eut perdu

tout espoir, il t reprit ses erreurs, »

et, raconte Foucault, il marcha au

supplice en chantant un psaume;

mais sa voix était si faible qu’elle ne

put dominer le bruit de la foule, c II

n’a accusé aucun gentilhomme, mi-

nistre, ni aucune personne de mar-

que, » ajoute l’intendant d'un ton de

regret. Deux de ses compagnons de

captivité, Jean Tisseau et Pierre Al-

bert
,
furent condamnés aux galères

perpétuelles; le troisième, Antoine

C'hassot, au bannissement à perpé-

tuité. Louvois trouva la sentence trop

douce et taxa d’indulgence coupable

le fameux convertisseur du Béarn !

BILLET (Pierre), qualifié de

français et calviniste dans la Biblio-

thèque sacrée du P. Lelong, est au-

teur d’une trad. en vers du cxix* psau-

me, publiée sous ce titre : Psalmas

C.X/X versibue hcroïcis expressus ,

Gen., 1590, in-8*.— Une lettre de

F. Billet, adressée à Théodore de

Bèie, en date du 6 juin 1601, et con-

servée parmi les mss. de. la Bibl. de

Genève, nous apprend qu’une famille

de ce nom était alors établie à Hanau,

où existait, dès cette époque, une nom-
breuse colonie de réfugiés français.

Selon les Theses de Genève, parmi les-

quelles on en trouve une qu’il soutint,

ce Frédéric Billet était belge, c’est-à-

dire probablement de la Flandre fran-

çaise.

BILLIiVG (Sigismoxo), fils de Jean-

Daniel Billion, bourgeois de Colmar,

et d’Anne Waibel, né le 21 sept. 1742,

mort le 25 déc. 1796.

Issu d’une famille suédoise qui s’é-

tah établie eu Alsace à l’époque de la

i guerre de Trente ans, Sigismond Bil-

ling n’oublia jamais qu’il descendait

de ces vaillants guerriers qui, sous les

ordres de Gustave-Adolphe ,
avaient

assuré en Allemagne le triomphe de la

liberté religieuse, et toute sa vie il se

montra digne de cette origine par sa

tolérance et sa piété. Comme il an-
nonça de honue heure d’heureuses dis-

positions, ses parents le destinèrent

au ministère ecclésiastique et l’en-

voyèrent, en 1760, faire ses études à
Tuhingue. Il rapporta de cette uni-

versité célèbre cet amour de l’étude

et des lettres qui embellit sa vie et qui

le lia avec l’illustre Pfeffel d’une
étroite et constante amitié.

De retour dans sa ville natale, à

l’âge de vingt-quatre ans, Billmg fut

appelé à remplir les fonctions de pré-

dicateur dans le comté de llorburg,

fief qui relevait alors de la principauté

de Montbéliard. Eu 1 772, il fut nommé
co-recteur, et deux ans plus lard, rec-

teur du gymnase de Colmar. Choisi,

en 1789, pour pasteur de sa ville na-

tale, il sut mettre dans toute sa con-

duite tant de fermeté, unie à tant de

prudence, que non-seulement il échap-

pa à la proscription qui, en 1793,
frappa ses collègues aussi bien que les

prêtres catholiques, quoiqu’il n’eût

pas craint d’exposer sa vie pour sauver

la tête mise à prix d’un de ces der-
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niors, qui dans d’autres temps s'était

montré peu tolérant ;
mais qu’il fut

même chargé, comme bihlioihécaire,

de classer dans la bibliothèque de la

ville les riches dépouilles des cou-

vents. Ce fut au milieu de ces occupa-

tions, auxquelles il apportait un zèle

extrême, que la mort le surprit.

Billing avait été toute sa vie profon-

dément attaché aux franchises mu-
nicipales et aux libertés provinciales

garanties par les traités qui ont cédé

l’Alsace à la France. Il avait fait du
droit public une étude particulière, et

il ne laissait échapper aucune occasion

de revendiquer ces franchises mécon-

nues ou d'en déplorer la violation.

Aussi avait-il fondé, dans le but d’en-

tretenir chez scs concitoyens l’amour

et le culte des libertés municipales,

seule base solide, selon lui, d’un gou-

vernement libre,un recueil périodique,

Der Patriotische Elsasser(177(5-1777),

dont le titre indique suffisamment l’es-

prit. Dans les articlesqu’il y a publiés,

il a déployé une érudition historique si

étendue et si profonde, qu’au dire des

jurisconsultes, on les cite comme au-

torités chaque fois qu’il s’élève devant

les tribunaux du pays quelque question

de droit public, de délimitation ou de

juridiction reportant à l’époque où

l’Alsace était sous la domination au-

trichienne.

A cet ouvrage, les auteurs des An-

tiquités de l’Alsace ajoutent ce qu’ils

appellent une histoire abrégée de l’Al-

sace Ils veulent parler sans aucun

doute d’un livre publié sous le titre :

Geschichte und Beschreibung des mi-

sasses und seincr Bcieohner von den

celtesten bis in die neucslen Zciten,

Base), 1782, in-8“; mais ils ne qua-

lifient pas cet écrit d'une manière

exacte. C’est plutôt une géographie

élémentaire, évidemment destinée à

l’enseignement. L’auteur donne la des-

cription topographique du Suudgau,

de la Haute et de la Basse-Alsace, et

des dix villes impériales, rattachant à

chaque localité les événements histo-

riques dont elle a été le théùtre.

. n.
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L’église de Colmar, qui a témoigné
au pasteur Billing sa reconnaissance
pour les services qu’il lui a rendus,
en plaçant son portrait dans la salle du
consistoire, lui doit aussi une édition

rajeunie du livre de cantiques publiée
à Colmar sous le titre : Colmarisches
verbesferles Gesangbuch mil einem
Anhange von Gebeten, 1781, in-8“.

A ces divers écrits, nous devons
ajouter Kleine Cronick ton Colmar

,

Mùllhauser Cronick, et une Histoire
de la réformation à Colmar, restées

toutes trois mss. Aucun des sermons
de Billing n’a non plus été publié

; on
sait seulement qu’il inclinait vers les

sentiments du célèbre Philippe-Jac-

ques Spener, son compatriote, et que
ses prédications se distinguaient par la

pureté de la doctrine comme par l’aus-

térité de la morale.

Billing avait épousé, le 8 fév. 1773,
Anne- Marguerite Schwartz, fille de
J. G. Schwartz et de Marguerite Dow-
ner, jeune demoiselle riche et belle,

non moins remarquable par sou ins-

truction que par sa piété et la gravité

doses mœurs. De ce mariage naquirent

huit enfants, lin fils et une fille mou-
rurent jeunes ; l’aînée des filles épousa
Smerber de Mulhouse; la seconde,

Oxtcrried de Strasbourg, négociant à

Moscou. Les quatre autres fils reçurent

les noms de Sigismond, qui suit; An-
dré, que sou père destinait à le rem-
placer dans la chaire évangélique, mais
que les circonstances forcèrent à em-
brasser une autre carrière, et qui se

noya dans la Saale au moment où il

venait de terminer ses éludes médi-
cales à Iéna

; Daniel, qui entra dans
le commerce ; Georges, bien connu de

toutes les personnes ayant à cœur la

propagation des Écritures.

Sigismond Billing, né à Colmar le

30 ocl. 1773, suivit la carrière des

armes. Il fit ses premières éludes à
l’école militaire de Colmar. Lorsque

la Dévolution éclata, il en embrassa

la cause avec ardeur et courut com-
battre à la frontière sous les généraux

Beurnonville et Dampierre. Le général

19
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Renaud lui offrit, peu de temps après,

le grade d’adjudant-général ; mais il le

refusa, et fut uommé, en 1792, com-

missaire des guerres. Il assista à la ba-

taille de Nerwinde,aux sièges de Dun-

kerque, de Maubcuge et de Landau.

A la mort de son père, Billing rentra

dans la vie privée et fonda à Paris

une maison de banque.

Nommé, en 1813, lieutenant-colo-

nel de la 3* légion de la garde na-

tionale de Paris, et appelé, en 1813,
à la commander par suite de la dé-

mission de U. Ternaux
,
Bdling prit

une part considérable aux événements

qui signalèrent la chute de l’Empire

et les deux Restaurations. Son pa-

triotisme bien connu et la libéralité

de ses opinions décidèrent
, en 1830,

le général La Fayette à lui confier le

commandement de l'état-major-géné-

ral dans la nuit critique où la Cour
des Pairs jugea les ministres de Char-
les X; et lorsqu’il crut de son devoir

de donner sa démission, il l’engagea

lui-mème à accepter les fonctions de
secrétaire-général de la garde natio-

nale
,
fonctions que sa dernière ma-

ladie le mil dans l’impossibilité de
remplir. Il mourut au mois de sep-
tembre 1832, laissant plusieurs fils,

dont l’aîné nous a fourni ces rensei-

gnements sur sa famille. 8a perte

fut douloureuse pour l’église protes-

tante de Paris, dont il était un des
membres les plus zélés et les plus ac-

tifs. Choisi, dès l’origine, pour se-

crétaire par le consistoire de l’église

de la Confession d’Augsbourg, il avait

puissamment contribué au dévelop-

pement des institutions religieuses qui

en dépendent, et surtoutàla fondation

d’écoles destinées à répandre l’ins-

truction dans les classes laborieuses.

SILLON
( Chaules de

), fils allié

de Jean de Billon
, sénéchal de la

Marche. Déshérité par son père
,
qui

ne pouvait lui pardonner son penchant

pour les principes de la Réforme, me-
nacé d’un procès pour cause d’Iiéré-

aie, Charles de B; lion alla demander
un asile à l’Angleterre

; mai.0 , à peine

BIL

apprit-il lalcvée de louchera de Condé,
qu’il rentra en France et rejoignit le

chef huguenot à la tête d’un corps de
troupes. Selon un msc. du fonds Sainl-

Magloire, coté 164, il combattit à
Moncontour, et fut envoyé en Allema-
gne pour solliciter des secours. Cette

dernière circonstance prouve qu’il

jouissait dans le parti protestant d’une
oertaine considération ; il est d'autant

plus étrange que les historiens ne fas-

sent aucunement mention de ce chef

ni sous son nom de Billon, ni sous

cqjui de la terre qu’il possédait. D’a-

près un msc. de l’Arsenal (Aist. 7*7)

,

ce fief s’appelait La Couche ; dans le

msc. de St-Magloire, nous avons lu

La Tousche, et celle orthographe nous
semble préférable.

Le nom de La Tousche, il est vrai,

se rencontre plusieurs fois dans l’his-

toire de nos troubles religieux
,
mais

avec des détails qui ne permettent pas

de supposer qu’il s'agisse du fils du
sénéchal de la Marche. Ainsi , nous
trouvons un capitaine La Tousche, dit

le jeune, frère, sans doute, d’un autre

La Tousche, tué à Arnay-ic-Duc, guer-
royant, en 1374, dans la Normandie,
sous les ordres de Monlgommery. Ac-
compagné de Chauviyné-Rois-Front
de l’Anjou , de Montmartin de Bre-
tagne, de Du Toucliet et de Say, il se

saisit de Domfront, dont le château
avait été surpris par René et Ambroise
Le Hérissé. Appelé ailleurs par les né-
cessités d’une lutte inégale, il y laissa

pour commandant ce même Ambroise
qui, secondé par Jacques de Clairay-
Guichaumont

,

lieutenant de la compa-
gnie de Monlgommery, repoussa vail-

lamment les attaques des Catholiques.

La Tousche rentra plus tard dans la

ville
,
mais pour son malheur. Mati-

gnon le fit pendre , malgré la capi-
tulation signée avec Monlgommery.
Charles deBillon eut une fin également
malheureuse, mais il ne périt ni par le

fer ni par la corde; il se noya en pas-
sant la Seine près deChaillot.—Parmi
les capitaines qui suivirent Condé dans
son expédition d’Angers figure auas
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îtn La Tousche qui commandait alors

un régiment d’arquebusiers h cheval

,

et qui se distingua plus tard à la dé-

faite de. Tiercelin, où il fut blessé à la

jambe. Celui-ci pourrait être un des

fils cadets de Charles de Billon, sur

lesquels les mss. cités ne nous fournis-

sent aucun renseignement. — Un au-

tre la Tousclie fut député par le Poi-

tou à l’Assemblée des six provinces

tenue à la Rochelle en 1 61 6. Nous au-

rons l’occasion de parler encore de

quelques autres protestants du même
nom.

Des trois 61s, Jacqcks, Pierre et

Gaspard, queChurlcs de Billon laissa

de sou mariage avec Marie de Chas-

têtus, le premier seul est un peu

connu.

Jacques de Billon, sieur de La Pru-

çnc, sénéchal de la Marche
,

servit

•omme lieutenant dans la compagnie

du vidame de Chartres. Le msc. de
St.-Magloire assure qu’il se convertit

sur son lit de mort. Il avait épousé

Fulvie de Vendôme, fille naturelle de

François de Vendôme, qui le rendit

l>ére de trois fils et de quatre filles.

Motse, le second des fils
,
sieur de La

Tousche, gagna la faveur de Richelieu

par les services qu’il rendit pendant

h siège de La Rochelle où il fut em-
ployé comme contre-amiral. Le troi-

sième, Jérémie, sieur de lai Prague,

né en 1377, embrassa tout jeune la

carrière des armes, et se signala dans

plusieurs occasions, notamment au
siège d’Amiens où Henri IV le créa

maréchal de camp au régiment de

Nérestan. Il mourut, en 1617, à En-
trains, qu’il venait de remettre sous

l’obéissance du roi. Selon le msc. de
St-Magloire,il a écrit surl’art. militaire.

De son mariage avec Nicole de Roux ,

dame de Biard, naquirent Guillacme-
Movse, assassiné à Marseille, et Marie.

L’ainé des trois frères, nommé Gil-

bert, sieur de l.a Tousche, fut marié
deux fois. Il ne laissa pas d’enfant de
sa première femme Anne Faucher.
La seconde, ,lnac Bouchereau, lui en
donna cinq, dont deux seulement pa-

fitL

laissent lui avoir survécu : un fils,

CnAitt.ES, sieur de La Tousche et de
La Motlaye, et une fille Marie, femme
du sieur Du Bouchet, gentilhomme
du Perche. Quant aux filles de Jacques

de Billon, qui s’appelaient Anxe, Ma-
rie, Jeaxxe et Françoise, la seconde

épousa Marquis de Pontoise, sieur de
La Romanerie, d’une famille protes-

tante comme la sienne, et lui donna
un fils qui reçut le nom de PitnRR.

Nous ne prendrons pas sur nous de

décider si c’est d’un des trois fils de
Jacques de Billon que descendait

Frasçois Billon, sieur de La Chambre,
dont il est question dans le Mercure
galant

(
janv. 1686) au sujet des pro-

diges de conversions opérés à Alen-

çon. L’intendant de la généralité Byant

reçu l’ordre de signifier aux Protes-

tants de celte ville « les dernières vo-

lontés du roy >, il les assembla à l’IiA-

tel-de-villo, et après leur avoir fait

sentir la bonté vrayment paternelle»

de S. M., qui ne voulait plus souffrir

leur religion dans son royaume, il les

engagea à lui faire connaître promp-
tement leur résolution. Billon prit lu

parole au nom de touset protesta qu’ils

n’avaient • d’autre sentiment que de
vivre et de mourir dans leur fui. > Sa

déclaration fut chaudement appuyée
per un autre gentilhomme nommé
Dormons-, mais à peine Rassemblée
dissoute, presque tous ces nobles, si

résolus, coururent clieat l’intendant,

pour lui promettre de se convertir.

Cependant une grande agitation, que
le Mercure appelle un saint mouve-
ment, se répandit dans la ville. Tous
les fonctionnaires s’établirent conver-

tisseurs à l’envi; aucun cependant no
déploya plus d’activité que le ministre

apostat Lnrpenl

,

si ce n’est toutefois

l’échcvin Beschcncs. Losmoy. ns qu’ils

employèrent furent si persuasifs que
prêtres et moines « furent accablé*

parla quantité d'abjuration-1
. » Billon

fut un des premiers è donner l’exem-

ple. « Il abjura de si bonne foi, -lit le

Mercure, que le dimanche suivant

,

s’étant trouve à l’inhumation de M. de
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,
son hcau-père,

pareillement nouveau converti , il

donna au corps de l’eau bénite
,
alla

& l’offerte et entendit la messe à ge-

noux ayant toujours les mains join-

tes. » Si tout s’était passé comme le

raconte le Mercure , nous ne compren-
drions pas que Benoit eût douué à
Billon une place dans sa liste des per-

sécutés (1).—Un autre Billon, de Li-

moges, y figurerait à plus juste titre.

Ne s’étant pas découvert devant une
procession, il fut assailli parla popu-
lace dans sa maison qui fut saccagée.

C’était en 1562, il est vrai, et la liste

en question ne remonte pasaussi haut;

mais pourquoi Crespin garde-t-il le

silence sur ce Billon, de même que
sur un nommé Valanquette

, qui fut

pendu vers ce temps, parce qu’il avait

sonné la cloche pour le prêche ? Cres-

pin n’aurait pas manqué de les inscrire

l’un et l’autre dans son Martyrologe,

s'il avait eu connaissance du fait. Que
d’autres tortures, que d’autre3 vio-

lences, que d’autres crimes, dont les

Protestants ont été les victimes, et qui

sontaujourd’hui couverts des voiles de
l’oubli !

BIHAR!) (Pierre de), capitaine de
cent chevau-légers et gouverneur de
Chûtillon-sur-Loing, né h Ânduze vers

1533. De bonne heure Bimard com-
mença à porter les armes. En 1579,
étant sorti de Nismes avec Bouiltar-

gues é la tête d’un corps de troupes,

il fut attaqué et défait par le grand-
prieur d’Angoulême. L’année suivait te,

Ilenri III lui donna le commandement
de Ch&tillon-sur-Loing. Il mourut en
1 593 , laissant deux bis

,
nommés

Jean et Pierre.

L’aîné fit ses premières armes dans
la compagnie d'ordonnance du mar-
quis de Saint-André. En 1621, il prit

le parti de Rohan
,
qui le nomma mes-

tre-de-camp d’un régiment d’infan-

(1) Depuis que cet article «C écrif, non»
•von» trouvé dans l’ouvrage de M. Burn la

mention d’un Jean de Billon

,

membre de l’é-

glise de la Savoye; cela n’est propre qu'à nous
confirmer dans nos doutes touchant la véracité

du Mercure.
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terie et l’envoya au secours de Motl-
tauhan. En 1622, le général en chef
des Huguenots lui donna commission
pour commander les gens de guerre
qui sorliraientde Nismes afin de mar-
cher à l’ennemi. Selon Ménard, Jean
de Bimard était un homme distingué

par sa valeur, et il avait donné des
preuves certaines de sa fidélité à la

cause protestante. Néanmoins les en-
nemis que sou mérite lui avait attirés,

l’accusèrent auprès de Roban de traiter

secrètement avec le roi de la reddition
de Nismes et d’autres places dn Lan-
guedoc. Prêtant trop facilement l’oreille

à leurs calomnies, le duc commit l’avo-

cat Jacob Roquette pour procéder con-
tre lui, en lui adjoignant comme as-

sesseurs Daniel Blisson, avocat et

premier consul de Nismes, et cinq au-
tres avocats à son choix. Bimard fut

arrêté avec Jacques de Poilrin de Flo-

rencourt, autre capitaine qui se trou-

vait impliqué dans la mêmeaccusation.
Ce dernier fut rel&ché après le pre-
mier interrogatoire, et tout le poids
des poursuites retomba sur Bimard.
La seule preuve que l’on put produire
contre lui, était une lettre du prési-
dent Faure au conseiller Calepin, où il

lui annonçait que Bertichères avait
offert de servir le roi et que Bimard
le ferait aussi. Ce fut sur un indice
aussi faible que le malheureux capi-
taine fut mis en jugement. La ques-
tion lui arracha l’aveu que Bertichères
avait essayé de l’attirer dans le parti

du roi, mais il ajouta qu’il avait re-

poussé toutes ses avances. Il fut con-
damné à avoir la tête tranchée sur la

place du château avec confiscation de
tous ses biens. Il écouta d’un air se-

rein la lecture de cette sentence et de-
manda qu’on lui envoyêt des minis-
tres pour l’assister à sa dernière heure.
On chargea de celle pénible mission
Massouverain et Claude Rosselci

, en-
tre lesquels il marcha au supplice, en
protestant par serment de son inno-
cence. A la requête de sa veuve, Mar-
the de Favier de Vestric, cette con-
damnation fut annulée en 1623, et sa
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mémoire rétablie. Entre autres en-

fants, il laissa: 1° Hcmri, capitaine au

régiment de Mont pezat, et plus tard

colonel d'un régiment de milice, qui

épousa à Nismes, en 1651, Louise de

Couruiaret; 2° François, capitaine

d’infanterie.

Son frère Pierre servit également

dans les rangs des Protestants comme
meslre-de-camp d’un régiment d’in-

fhnterieà la tète duquel il passa sous

les ordres de Lesdiguiéres. En 1597,

au siège de Barraux, il commanda les

pétard iers avec le sieur àeSugcs. En
1600, la paix ayant été conclue, il se

retira à Nismes. En 1614, il assista à

1’asscmblée des Etats tenue à Lune).

En 1616, Châlillon ayant promis au
duc de Savoie le secours de deux ré-

giments, lui envoya ceux de Bimard
et de Fretton. Rentré en France en

1618, Bimard reprit les armes eu 1621,
et leva un régiment d'infanterie dans
lequel il donna des compagnies à plu-

sieurs de ses parents, entre autres à

François et a Jean de Bimard, seigneur
de Sioules. Le supplice de son Irère

n'altéra en rien son dévouement; il

continua & servir sous Rohan jusqu’en

1628, où il se signala particuliérement

au siège de Saiute-Affrique. Il réussit

à s'introduire dans la ville avec une
|>artie de sou régiment, et malgré la

mésintelligence qui éclata entre lui et

le gouverneur La Vacaresse, la place

fut si vaillamment défendue que Coudé
dut en lever le siège. La paix signée,

il retournas Nismes, où la peste sévis-

sait avec fureur. Pour échapper à la

contagion, il se retira à Milhau; mais

le fléau l’y poursuivit, et il y mourut
avec sa femme au mois de sept. 1 629.

Il avait épousé, en 1616, AJarie de

Favier, fille de Pierre de Favicr, sei-

gneur de Vcstric, et de Marguerite de

Barrière, et il en laissa cinq enfants :

1" Jean, capitaine au régiment d'Au-
vergne, mort sans alliance; 2* Asni-
i:ai., qui continua la postérité; 3° Ma-
rie, qui épousa J'icrrede Bimard, son

cousin, puis Jean de Chambon, sieur

de Saint-Jean, ancien lieutenant-colo-

nel du régimentd’Anduze ;4* Marthe,
dont on ignore la destinée; 5* Cathe-
rine, qui se fit religieuse.

Annibal de Bimard, seigneur de
Cuirol et de Frigolet, naquit à Nismes,
le 13 août 1625. A l'àge de 12 ans,

il assista à la bataille de Leucate, où il

avait suivi le sieur de Vestric, son
oncle. En 1612, il se trouva au siège

de Perpignan. Nommé capitaine au ré-

giment d’Anduze eu 1 644, il passa avec
le même grade danscelui de Montpe/.at

en 1654, et la même année le roi le

choisit pour un de ses aides de camp.
Une affaire d'honneur l’ayant obligé à
sortir du Languedoc, il se retira, en
1 G56, à Orange, où il passa 24 ans.

Fatigué de sou exil, il acheta l’autori-

sation de rentrer dans les étals de
Louis XIV au prix d’une abjuration.

Le roi fut si charmé de celte démarche,
qu’il lui accorda, en outre, une pen-
sion. Il mourut à Orange le 28 juillet

1698. Il avait été marié deux fois : en
16t>5, avec Olympe lirevon, fille de
Jean Drevon et de Catherine Favier,
et en 1677, avec Gilelte-Laure de
Fesc, fille de Marias de l'esc et de
Louise-Marie de Langes de Montmi-
rail.

JtlXDEn (Otton), de Bersch dans
la Basse-Alsace. Chassé de sa cure à
cause de ses prédications évangéliques,

il se retira à Mulhouse, où Auguste
Krwmer travaillait à introduire la Ré-
forme. < Mais, lit-on dans Ruchat, les

magistrats ne pouvoient se résoudre à
permettre aucun changement. Ils con-

sultèrent donc trois ecclésiastiques de
leur ville, vénérables par leur savoir

et par la pureté de leurs moeurs, en-
core plus que par leur caractère, sa-

voir : Jacob Augsbourgher [Augspur-
ger], Otton Binder et Bernhard Ha-
nter, qui donnèrent leur sentiment par

écrit. Le magistrat, l’ayant approuvé,
ordonna que les eufans seraient bati-

sez en langue vulgaire; qu’on appren-
drait à ceux qui vont à l’école à chan-

ter les psaumes on allemand ;
qu’on

recevrait l’eucharistie sous les deux

espèces, etqu’au lieu des matines, il y
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auroil le malin sermons et prières. »

Dès l’année suivante, la messe fut abo-

lie et la réforme consommée. En 1 326,

Binder fut placé à la tête de l’église,

sur la recommandation de Capiton
,

qui le tenait pour un homme grave,

fidèle, laborieux et faisant avec cu-ur

ce qu’il faisait » Vers le même temps

on lui donna pour collègues J. Angs-

purger et Paul Seidensticker. Ce der-

nier avait été expulsé do Schélestadt

comme partisan des idées nouvelles.

L’historien de Mulhouse, Graf, nous

apprend que Binder vivait encore en

1352 et qu'il était alors fort avancé en

âge. Il adressa, cette année même, à

l’église évangélique de Mulhouse, dont

on peut le regarder comme le père,

une Exhortation amicale (Fründliche

Ermanuug) pour la mettre en garde

contre la tentation de rentrer sous le

joug des traditions humaines.

BINET (Bojaviv) ne nous est

connu que par son Traité historique

des dieux et des démons du paga-
nisme

,
arec quelques remarques criti-

ques sur le système de il. Bekker [au-

teur du Monde enchanté], Délit, 1690,
in-12. Kobcrt Watt lui attribue encore

une Oratio de Ecclesid (Lugd. Batav.,

1089, in-4*).

BINNINGER, famille de Montbé-
liard, anoblie en 1573 par l’empereur

Maximilien 11.

Jean-Nicolas Binninger, fils du tré-

sorier du prince do Montbéliard, né le

23 août 1628, se voua & la médecine,
pour laquelle il avait un goût domi-
nant. Après avoir terminé ses études

classiques dans sa ville natale, il alla

donc suivre pendant trois ans les cours

de l’université de Bàle; puis il se ren-

dit à Pndoue, où florissait depuis long-

temps une école célèbre, et, riche des

connaissances qu’il avait acquises non-
seulement eu Italie, mais à Montpel-
1 ier, où il séjouma aussi quelquetem ps,

il retourna à Bile, en 1 652, soutint avec

honneur une thèse De Peste, et fut reçu

docteur en médecine.

Binninger exerça son art successi-

vement à Montbéliard
,
è Uienne

,
à

Bàle. En 1639, le duc Léopold-Frédéric

le rappela dans sa patrio et le nomma
son premier médecin. En 1670,1e duc
Georges le choisit pour remplir U
chuirede médecine au collège qu’il ve-

nait de fonder (1). Deux ans après,

Binninger joignit à cet enseignement
celui de la physique, et en 1674, celui

de la botanique; mais, en 1676, les

événements |>ohliqucs ayant porté un
coup mortel à l’université naissante

,

il se retira à Colmar. De retour dans sa

ville natale en 1683, il y mourut dans
le mois d’octobre 1 692.

Outre différentes pièces manus-
crites, telles que programmes, discours

académiques, etc., qui sont aujour-

d'hui entre les mains de M. Durernoy.
un de ses descendants, on doit à Biu-

ninger un recueil de cinq cents obser-

vations qui a cté publié sous le litre :

Obsereationum et curalienum médit t-

nalium centuriœ quinque (Moutisb.,

1675, in- 8°; Argent., 1676, iu-8* ).

Haller fait assez peu de cas de cet ou-

vrage, dont l’auteur lui semble avec
raison crédule et superstitieux

; ce-

pendant il reconnaît qu’on y trouve

çà et là des observations dont on peut
tirer profit.

Jean-Nicolas Binninger avait épousé
Anne de Losia, veuve du médecin

(I) Sn collègues élaieot Bsllhaur Bnchoff,
docteur en droit, ainsi que Chartes Partner,

l’un et l'autre d'origine allemande ; Pierre
Beqnillard, d’ailleurs inconnu, et Frédéric Met-
chior Barihol, pasteur et auteur de L’école

sainte ou familières instructions sur tous les

points principaux de la foi chrétienne, sur tous

les livres de l Ecriture Sainte, sur la confession
dAttgsbourg et touchant la personne de /-«-

ther
,
Momb., 1678, in-12; V «dit-, 1686. Ce

dernier descendait apparemment de Dante*
Barthol, ministre dans lecoraié deMumbéinrd,
puis h Sainte-Marie-aus Minet jusqu'en 1690,
et mort au service de l’église de Badonviüiers.

Ac. usé en 1686 d’avoir prêché contre l'Eglise

catholique, il fut arrêté par ordre du com-
manda tu français et enfermé dans le fort de
Jous, ou il passa un mois. Son livre fut brûlé
par la inain du bourreau. Au sortir de sa pri-

son, il se retira à Siuiigard, où il mourut en
1697. Nous ne savons quel lieu de parenté Pu-
nissait à yienot harthol

, pasteur et recteur de
l’école latine de Montbéliard, mort en 1631, et

connu par son Grand catéchisme explicatif
du petit catéchisme de Luther, Momb., 1620.
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Abraham Bouviir, dit Grammont.
Kesté veuf , il se remaria ,

un 1 681

,

avec la fille du conseiller Perdrix ,

dont il eut un second fils nommé Léo-

polo-Emmanuel.
De son premier mariage était né, au

mois d’octobre 1654, Georges Bin-

niuger, qui suivit aussi avec quelque

réputation la carrière médicale. Après
avoir terminé scs éludes à l’université

de Bêle, où il prit le grade de docteur

en 1678, Georges Bitininger se fixa

dans sa ville natale et se mit à prati-

quer la médecine sous lus auspices de

son père. U. Duvemoy, auteur de No-
tices sur quelques médecins, natura-

listes et agronomes nés ou établis à
Montbéliard dès le xyp siècle (Besan-

çon, ltJ35,in-8*), dans lesquelles nous
puisons la plupart de uoe renseigne-

ments sur la famille Biuningur, pense

avoir quelque raison de croire qu’il

alla remplacer son père à Colmar en

1685, et que c’est dans celte ville

qu’une mort précoce l’enleva en 1 687.

11 avait épousé Jeanne-Susannc Titot
,

qui le rendit père de J.-N. Binuiuger,

plus lard procureur près le magistrat

de Colmar. Georges Bitininger a pu-

blié :

I. Disputatio mcdica inauguralis

de incubo, Basil., 1678, 10-4°.

\l. Index pathologicus theorico-prac-

licus omnium corporis humani morbo-
rum, cognilionem et cura'innem al-

phabetico et lamm naturali online

reprœsentans, Monlish., 1682, in-4°.

F ils cadet de Jean-Nicolas, Léopold-
Emmanuel Binninger naquit à Colmar
au mois d'août 1685. Son goût pour
les sciences naturelles se développa
de bonne beure, et il les cultiva avec
tant de succès, qu’à l'Age de dix-neuf

ans il fut en étal de prendre le degré
dedoctiur en médecine à l’université

de liàle. Après uu séjour de plusieurs

mois, tant à Montpellier qu’à Paris, où
il s'occupa de préférence d’études ana-
tomiques et chirurgicales, il retourna
dans sa patrie eu 1703, et se livra

dès- lors presque exclusivement à la

pratique de son art. Eu 1706, le duc

BIN

Léopold-Éberard le nomma son pre-

mier médecin, en remplacement de
Jean-Gaspard Bauhin, et lui conféra,

en 171 1 ,
le titre de conseiller de ré-

gence. Il mourut le 15 août 1725, ne
laissant que deux filles d’un premier

mariage. Sa seconde femme, fille du
conseiller Jarques-Christophe Cuvier,

qu’il avait épousée en 1717, prolongea

ses jours jusqu’en 1792. Nous avons

déjà donné les titres de quelques-unes

de ses observations insérées dans les

Acta Ilelveiica par son neveu Bcrdot

(Voyez ce nom); nous ajouterons ici

qu'on en trouve une autre fort remar-

quable intitulée : Vilri frustrum
spontè expulsum, quoi XXFIII an-
nis in metacarpo tatueral , dans les

Epbéinérides des Curieux de la na-

ture (Cent. vu). Bitininger lui-mèrae

n’a rien publié, si ce n’est sa llièso

De plicâ polonicA, Basil., 1702, in-4°.

De Georges Binninger descendait,

probablement au troisième degré
,

LouiS-Keiniiard ,
docteur en méde-

cine, né à Bouxwiler en 1742, et mort

le 18 août 1776 ,
dans la même ville,

dont il était médecin pensionne. On a

de lui :

I. Dissert, inauguralis oryctogra-

phiœ agri Buxovillani et vicinoB spé-

cimen, Argent., 1702, in-4”.

II. Hugo Ravuton’s, Oberwundarz-

les der kflnigl. Armern und ries Hos-

pitals ;u Landau ,
Abhandlungen von

Schuss-Web und Slichwunden,nebst

eincm Anhnnge von der Einriclitung

cinés Fcldhospitals und dent Verzeich-

nisse ailes dessen, ivas dazu erfordert

wird, atAj derfranicesisch . IIasulsch rijt

des Verjaxsers uberselst. Mit 7 Kup-

fertafeln. Argent., 1767, in-8”.

Il a fait insérer, en outre, dans le

T. Il dua Acta helvelica pliysico-ma-

tliematico-medica (1755) Beschrei-

hung cim s bvtsarligen Fiebers , dot ini

Jlibre, 1712 im Mümpelgardischen ge-

herrscht Aol.

A une autre branche de la même fa-

mille, appartenait le ministre Jean-

Nicolas Binninger, qui desservit suc-

cessivement les égliües de Moutéclie-
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roux, de Seloncourl et de Bondeval,

et qui mourut, à l’ùge de 78 ans, le

22 mars 1740. Ce pasteur, que son

zèle exposa aux tracasseries du clergé

catholique, est auteur, selon M. Du-
vernoy, de quelques écrits ascétiques ;

nous n’en avons trouvé nulle part la

moindre trace.—Son fils Gaspard, mi-

nistre de Walterspach
,
en 1 722 ;

puis,

sa vie scandaleuse l’ayant fait dégra-

der, maître de langue française à Halle

en 1 730, est, au contraire, cité par les

bibliographes allemands comme au-

teur d’un traité intitulé : La véritable

cause du flux et reflux de la mer
(Halle, 1749, in-8", trad. en alletn.,

Breslau, 1 761 , in-8“; nouv.édit. 1 763).

Il mourut avant 1770, selon Meusel;

au mois de marsl751 , suivant M. Du-
vernoy.

Pour épuiser les renseignements

que nous avons pu nous procurer sur

cette famille, il no nous reste plus à

mention ner que Utric-JérêmieBianin-

ger, procureur-géuéral dans la prin-

cipauté de Montbéliard
,
qui étudia le

droit à Strasbourg, où il publia, en

1748, une Ode ou roi de France, et

son fils, Frédéric, précepteur en Alle-

magne, qui fit imprimer un Choix de

Fables en vers, trad. de l’allemand.

BION (Jean-François), né le 24
juin 1668, à Dijon, de parents catho-

liques. Curé & L’rsy, il se lassa bientôt

de la vie oisive qu’il menait, et ayant

sollicité son changement, il obtint une
place d’aumônier sur la galère La Su-
perbe, où gémissaient un grand nom-
bre de Protestants condamnés pour
leur foi. Touché du courage, de la

patience et de la résignation de ces

infortunés, il embrassa leur religion

et se retira à Genève en 1704. Da là

il se rendit h Londres, où il fut pen-
dant quelque temps recteur d’une
école et ministre de l’église de Chel-

sea. Puis il passa en Hollande, où il

exerça les fonctions de cha|>eluin

d'une église anglaise. Ou ignore la

date de sa mort. Il a laissé :

I. Relation des tounnens que l’on

fait souffrir aux Protestons qui sont

sur les galères de France, Lond.,

1708, in-8"; Amst., 1709, in-8°; trad.

en angl., Lond., 1708, in-8*.— Ou-
vrage extrêmement rare.

II. Essais sur la Providence et sur

la possibilité de ta résurrection, La
Haye, 1719, in-12; Amst., 1731 et

1 771 .— Il donna cet ouvrage comme
une trad. de l’anglais.

III. Relation exacte et sincère du
sujet qui a excité le funeste tumulte

de la ville de Tliom, trad. de l’an-

glais, Amst., 1723, in-8".

IV. Traité dans lequel on appro-

fondit tes funestes suites que les An-
glais et les Hollandais ont à craindre

de rétablissement de la compagnie

d'Oslcnde, Amst., 1726, in-4*.

V. Recherches sur la nature du
feu de l’enfer et du lieu où il est situé,

trad. de l’anglais de Swindem, Amst.,

1728, in-8*, avec fig.

VI. Traité des morts et des ressus-

citons, trad. du latin de Tb. Burnet,

Rottçid., 1731, in-12.

Il avait annoncé une Histoire des

persécutions excitées contre les Pro
testants dans toute l’Europe depuis

le XJ’ siècle jusqu'en 1 726, mais cet

ouvrage n’u jamais paru. Papillon u’a

pu se procurer une Histoire des quié-

listes de Bourgogne que Bien publia,

au rapport de C. Jordan, ministre de

Berlin et auteur d’un Voyage litté-

raire. M. Weiss, qui n’a pas été plus

heureux, suppose que c’est un abrégé

de l’Histoire du quillotisme par Mau-
parly. Watt nous apprend qu’elle pa-

rut à Lond., 1709, in-8°.

litHOV Voy. GONTAUT.
IIISET (Odoard), seigneur du

Charlays et contrôleur des guerres, né
à Saint-Paul-Trois-Chàteaux, et un
des innombrables Réformes qui du-
rent chercher un asile à l’étranger. Il

a écrit sur les onze comédies d'Aris-

tophane des Scho ia, publ. en 1607,
par Portos, dans son édit, de ce poète.

niTALBE (Jérémie), de Castel-

jaloux, réfugié dans le Brandebourg.

Matthieu Pcrnccobrc , Jacques Pè-
rard et Ritaubé furent les trois pre-
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miers d'entre les réfugiés qui allèrent

s’élulilir à kuenigsberg, où ils fon-

dèrent des maisons de commerce im-
portantes. D’autres les suivirent bien-

tôt, en sorte que, dès 1686, Abraham
Boullatj Du Plessis put inaugurer

dans celle ville une église française

qui existe encore de nos jours, et qui

a dù, dans ces derniers temps, à l’ul-

trà-ralionalisme de son pasteur Dé-
troit une assez triste célébrité.

Le pelit-lils de Bitaubé s'est fait un
nom dans les lettres. Né à Kœnigs-
berg le 24 novembre 1732, Paul-Jé-
rémie ne voulut pas suivre la carrière

du négoce; il se destina à celle du
liarreau et se rendit à l’université de

Francfort-sur-I’OJer
; mais bientôt,

abandonnant la jurisprudence, il se

voua au ministère évangélique. La
lecture assidue de la Bible, en le fa-

miliarisant de bonne heure avec les

images sublimes de simplicité et du
naïveté qui abondent dans l’Écriture

Sainte, lui inspira un vif enthousiasme

pour Homère, qui, lui aussi , a su

peindre, sous des couleurs admira-
bles, la nature primitive. Il résolut de
se livrer tout entier à la littérature,

et quoiqu’il eut déjà prêché plusieurs

fois à Berlin, non sans succès, il re-

nonça à la chaire pour ue plus s’oc-

cuper que d’une traduction de son

auteur favori. L’accueil qui fut fait à

son Essai il’une nouvelle traduction

d’Homère (Bjrlin, 1760, in-8”) était

bien propre à l’encourager. Dans un
voyage qu’il fit à Paris, il sut se con-
cilier la bienveillance de d’Alembert,

dont la recommandation ne contribua

pas médiocrement à lui ouvrir, en
1766, les portes de l’Académie de Ber-

lin cl à lui obtenir la permission de
faire un nouveau voyage en France.

Selon la grande Encyclopédie d’Ersch

cl Gruber, ce fut en 1764, c’est-à-

dire pendant son premier séjour à Pa-

ris, qu’il publia, eu 2 vol. in-8°, la

trad. complète de l’Iliade: selon Da-

cier, auteur de son Eloge, il ue la mit
au jour qu’en 1780. L’Odvssée parut en

1783, en 3 vol. in-8.Lcsdeux poèmes,

réunis sous le titre d’OEuvrcs d’Ilo-

mire, furent réimp. à Paris en 1780,
12 vol. in-18; puis eu 1798, 14 vol.

iu-12. Ces deux traductions, qu’il ac-

compagna de notes judicieuses et éru-

dites, lui méritèrent le titre d'associé

étranger, que lui accorda, en 1786,
l’Académie des B -Iles-Lettres.

Michel Berr, dans un Essai sur la

vie et lus ouvrages de Bitaubé, porte

ce jugement sur sa traduction : • 11

lions montre, dans son admirable ou-

vrage, Homère presque tel que la pos-

térité l’admire; fidèle et exact, sans

être minutieux, poétique, sans être

libre, plein de feu, d’images, de sen-

timent, d’énergie, d'abondance et de
facilité; habile surtout à conserver

dans les discours l’expression des ca-

ractères, à plier et à fléchir la rudesse

et la véhémence de l’original, sans le

dénaturer ni le rendre méconnais-

sable, et à donner dans uolre langue,

à certains termes, par la manière de

les placer, une noblesse pareille à

celle qu’on leur voyait avec étonne-

ment dans la langue grecque. » L’a-

mitié qui l'unissait à Bitaubé a jeté

flt-rr dans quelque exagération; la

distance est encore bien grande cuire

Homère et sou traducteur, comme le

fait remarquer la lliog. utliv. • Bi-

taubé, y lit-on, devait à la candeur de

son Ame, à ses moeurs patriarcales,

au choix de ses lectures, le goût du
simple et du vrai

;
il aimait, il sentait

Homère
; il a respecté le génie et lacou-

leur de sou modèle; il en a reproduit

avec soin les images. Fidèle au sens,

on voit qu’il s’est appliqué à conserver

la marche et les formes de lu phrase

recque. Il imite assez bien l'ubon-

ance et la rondeur de l’original. Sa

trad. a uu air antique et ne manque
pas d’un certain charme de bouhumie

et de naïveté; mais l’audace, la ma-
jesté, l’éloquence variée d'Homère,

la richesse de ses couleurs, le mou-
vement rapide de son style, la har-

diesse et l'impétuosité du langage

qu’il prête aux passions, toutes les

hautes qualités du premier des poètes,
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on les cherche eu vain dans son tra-

ducteur. • Ajoutons que Bitaubé a

mieux réussi dans la tiad. de l'Iliade

que dans celle de l’Odyssée.

Pendant que Bitaubé travaillait &

cet important ouvrage, une dispute

s’éleva parmi les littérateurs sur la

manière dont on doit traduire les

poètes. Il prit naturellement parti

pour ceux qui prétendaient qu’ils ne
peuvent être bien traduits qu’en

prose; et afin de prouver par un
exemple que l’épopée peut se [tasser

de la magie du style poétique sans

cesser de plaire, il publia, sous le titre

de Joseph (Paris, 1767, in-8°), un
poème en IX chants, où régnent un
fonds de sentiments tendres et reli-

gieux, une richesse de couleurs et une
variété de détails poétiques qui légi-

timent son succès. • l.’accucil que les

Français et les étrangers ont fait à cet

ouvrage, a dit Dacier, et les nombreu-
ses éditions qu’on en a données disent

assez qu’il est arrivé heureusement au
port. • Parmi ces éditions innombra-
bles de tout formai, nous mentionne-

rons plus spécialement celle de Paris,

1826, in-18, qui contient une notice

historique sur la vie et les ouvrages

de l’auteur, ainsi que la relation de sa

captivité écrite par sa femme, qui par-

tagea sa détention. Ajoutons encore

que le poème de Joseph a été trad.

dans presque toutes les langues, en
allemand (Berl. 1768, in-8*, puis par

Heidenreich, Leip/.., 1800, in-8*)jen

anglais, 1786; en espagnol, 1788, etc.

Encouragé par le succès, Bitaubé

voulut tenter une plus forte épreuve,

en composant une épopée véritable

tout entière de son invention. Quel

sujet plus intéressant pouvait-il choisir

que la guerre héroïque de la Hollande

contre l’Espagne? Il entreprit donc
de chanter la délivrance des Provinces-

Unies, et dès l'année 1773, il lit im-

primer quelques morceaux détachés

de son poème sous le titre de Guil-

laume de Nassau (Amst., 1773, in-8*;

réimp. h Paris, 1773; trad. en hol-

andais, Amst., 1773). Cet ouvrage.

moins estimé que Joseph, ne fut ter-

miné que beaucoup plus tard. Il parut

sous le titre : Les Bataves, à Paris,

! 797, in-80 . Selon laBiog univ., c’est

une composition raisonnable, mais
froide comme la Pharsale. On y trouve

des pensées élevées, quelques beau lés

de détail, et surtout un ardent amour
de l’humanité, qui ne garantit pas

toutefois Bitaubé contre les vengeances

de la Terreur. Arrêté comme suspect,

il fut jeté, en 1794, dans la prison

du Luxemliourg, où il resta jusqu’au

9 thermidor. Rendu à la liberté, il se

trouva dans la position la plus embar-
rassée. La pension qu’il recevait de la

Prusse avait été supprimée, et la

guerre ne lui permettait pas de se dé-

faire des propriétés qu’il tenait de sa

famille. Ses amis s’empressèrent de
lui venir en aide jusqu’au rétablisse-

ment de la paix.

L’Institut ayant été créé ver» ce

temps, Bitaubé entra dans la Classe

de littérature et beaux-arts
; plas

tard ,
il passa dans la Classe d’his-

toire et de littérature ancienne. Vers

la même époque, il fut compris dans
la première nomination des membres
de la Légion d'honneur, et, après la

bataille d’Iéna
,
Napoléon lui accorda

une pension de 6,000 fr.

I.a mort de sa femme, qu’il perdit

après une union heureuse de près de

KO ans, le frappa d’un coup mortel. Il

succomba moins k l’ftge qu’à la dou-

leur, le 22 novembre 1808, et le

même mois on réunit dans la même
tombe l’époux et réponse que hors
amis avaient justement surnommés
Philémon et Baueis.

Uneédition des Œuvres de Bitaulié

a été publiée k l’nris, 1804, 9 vol.

in-8. Cette collection comprend :

1 ° Vllinde, précédée de Réflexions sur

Homère et sur la traduction des poè-

tes
;
2" VOdyssée, précédée d'Ofeser-

rations sur ce poème et de la seconde

partie des Réflexions sur la traduct.

des poêles ;
3“ Joseph ;

4° Les Ba-
laies ;

5* Hermann et Dorothée ,

trad. de Goethe ,
vivement critiquée
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a suii apparition

(
Paris el Slrasb.

,

1800 , in-12; réiuip.
,

Paris, 180!,
ir-8) par nos classiques, que révol-

tait l’idée sailli* d'une épopée bour-

geoise , et des Mémoires sur différents

sujets de littérature ancienne De
l’étude des anciens, — Observations

sur les deux premiers livres de la Po-
litique d'Aristote, — Méfierions mr
Pindare ,

— Considérations sur la

richesse de Spnrte , — Méfierions

sur le merveilleux épique, loi plupart

de ces opuscules avaient paru d’a-

liord dans les Mémoires de l’Acad. de

flerlin, qui en comieuncnl encore plu-

sieurs autres fournis de 1770 à 1791,
et omis, nous ne savons pourquoi

,

dans le recueil de scs couvres: telle

In dissertation Du goût national con-

sidéré dans son infiurnee sur la tra-

duction (1775, 1779) et une notice

sur Moliere (1770). Quoiqu'il porte

le titre d'OEuvrcs complètes
,
ce re-

cueil, on lu voit, est loin d’ètre com-
plet. On y cherche vainement aus-

si I’/:.ramen de la Profession de foi

du tieaire savoyard
(
Rurliu

, 1703 ,

111-8“); le mémoire sur l'Influence des

belles-lettres sur la philosophie (B -r-

lin, 1707, in-8°), l'Éloge de Corneille

(Berlin, 1769, in-8°), les Lettres sur

les talents de La Bruyère, enlin les

Jugements de plusieurs philosophes

et écrivains célèbres de l’antiquité sur

les républiques anciennes
,

publiés

dans le tome III des Mémoires de
l'Institut (Littéral, et Beaux-Arts).

UlTKÈll (Ion as ), professeur au
gymnase de Strasbourg. Il a traduit

eu allemand un drame intitulé Jeph-
tes oder das Gelükd

,
ainsi que les

Ménechmes de Plaute (Slrasb.
, 1570,

iu-8°).

UITSt'.H (Gaspard), jurisconsulte,

né, le 5 avril 1579, à Ilaguenau. Bitsch

ht ses premières études à Strasbourg,

prit à Bêle le bonnet de docteur et y
remplit une chaire de professeur jus-

qu’à ce qu’il fût rappelé dans sa ville

natale, où il enseigna l’histoire, puis

le droit. Le prince de Hanau le nom-
ma conseiller, el lu chapitre de Saint-

BLA

Thomas l’admit au nombre de ses

membres. On a de lui : De acquirendd

et amiltendd possessione ; De feuilit

et clausuld codicillari
;
Ve rcrum

covimunium divisione-, De lhesauris ;

Ve individuit ; Décos casuum pro

amico. Ou lui doit aussi une édition

de l’Histoire universelle de Natalisde

Compilais. Il mourut le î déc. 1636.

Son lits Jkan-Melchior suivit éga-

lement la carrière de la jurispru-

dence. Il prit ses degrés en 1 630 ,
et

soutint à celte occasion une thèse De
casibus pro amico in doctorem. Kn
1673, il ht imprimer Comtnentarium

in consuetudines feudorum

,

Slrasb.

,

in-4°.

BLACOXS. Voy. FORÊTS.
ttl.AIll, maison originaire d’É-

cosse, mais établie dans le Béarn de-

puis Alexandre de Blair, époux à’Isa-

belle Ogillnj et père d’Ai.EXAMiaK V de

Blair. Ce dernier épousa Marie de

Rems i Rama?] et il en eut : 1° Samuel
de Blair, dont la postérité resta dans le

Béarn; 2° Alexandre VI, dont les des-

cendants s’établirent à Paris.

Les généalogistes ne nous fournis-

sent aucune espèce de renseignements

sur la première deccs deux branches.

Quant à la seconde, le Dict. de la No-

blesse se borne à nous apprendre

qu’Alexandre VI de Blair épousa Ma-
delaine Pilant, qui le rendit père de

trois hls, Alexandre VII, Armand et

Melchior. Ces données sont incom-

plètes. Non - seulement Armand do

Blair avait une sœur (Voy. I, p. 156),

mais nous trouvons en outre
,

au

nombre des députés à l’Assemblée po-

litique deSoumtir, en 161 1, un Char-

les de Blair, sieur d'Oynrille, qui ap-

partenait évidemment à la môme la-

mille. Ce Charles, onalilié de gentil-

homme) ordinaire de la chambre du
roi et maréchaldes-logis de sa com-
pagnie de gendarmes, avait été en-

voyé à cette assemblée par la pro-

vince de l’Orléanais, avec Samuel de

Chambaran, ministre de Marchenoir,

et Jean Amourette ,
avocat à lasoudun.

La môme année, l'église de Chillcur
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lu députa au synode provincial tenu à

Blois
;
mais comme il venait d'être

nommé par la régente commissaire

pour veillera l’exécution de l'édit de

pacification, la compagnie refusa de

l’admettre, sous prétexte qu’il était

officier du roi. D’Oynville irrité en ré-

féra à la Cour ; néanmoins le synode

ne tint compte de son appel et passa

outre. Ajoutons, d’après Du Cliesne

(Collcct . Du Chesne, Vol. XXIV), que
Clmrlcs du Blair avait épousé, vers

1590, .Varie cl’.ivantigny, dont il eut,

entre autres enfants, Mvrtiif. de Blair,

femme, eu 1614, de Gifles de Barville,

sieur d’Ossonville.

Au nombre des conversionsopérées

en 1686, le Mercure du mois d’oc-

tobre signale celle de la femme d’Ar-

mand de Blair en ces termes : < Le
changement le plus remarquable a
esté celuyde madame de Blair. Elle est

femme de M. de Blair de Fayoles, pré-

sident à mortier dans le parlement de
Metz, homme d’un profond savoir,

d’une intégrité singulière, d’une ap-

plication tout extraordinaire, d’une

sublime vertu et d’une modestie en-

core plus grande. Il a esté de la reli-

gion protestante, et l'ayantahandonnée

depuis quelques auuées avec conuois-

sance de cause, comme on le peut

voir par les motifs de sa conversion,

qu’il a présentez h S. M. et donnez au
public [sous le titre : Motifs de la con-

version de M. de Blair, Paris, 1683,

in-lî], il n’a épargné ny peines ny
soins pour convertir Madamesa femme,
surtout après qu’elle fut entrée chez

les dames Ursulines. Il la voyoit à

toute heure, et luy écrivoit souvent

de la manière la plus engageante et la

plus forte. » Des soins si touchants,

soutenus, on n’en saurait douter, par

les mesures pleines de mansuétude et

de charité chrétienne des dames Ur-
sulines, triomphèrent enfin de l’opi-

niàtre hérétique. L’abjuration eut lieu

entre les mains de l’évêque de Metz.

Par un hasard heureux l’écrit si-

gnalé plus haut s’est trouvé en place

à la Bibliothèque nationale, en sorte

que nous avons pu le parcourir. L’au-
teur prévient lui-même qu’il ne faut

pas y chercher « la grâce de la nou-
veauté ;

» et il a raison; car ce n’est au
fond qu’un recueil de passages bi-

bliques peu concluants le plus souvent,

quoique corroborés par des citations

des Pères, voire même de quelques

réformateurs ou («sieurs protestants,

et tendant à prouver l’orihodoxie des

doctrines romaines. L’Église
,

l’eu-

charistie. la communion sous une es-

pèce, les images, l’invocation des

saints, la primauté du pape, la justi-

fication, la pénitence et la confession,

l’extrême-onction, le purgatoire, le»

traditions, le langage en latin, les sept

sacrements, le célibat des prêtres, le

carême et les jeûnes, les fêtes, telles

sont les questions qui y sont traitées,

sinon avec beaucoup d’érudition, au

moins sous une forme convenable et

digne.

La modération est aussi le seul mé-
rite d’un autre opuscule que de Blair

composa quelques années après, tou-

jours dans le bulde démontrer fa par-

faite conformité de ladoctrine romaine

avec la Bible. On dirait qu’il avait

quelque peine à s’en convaincre lui-

même, et qu’il ne négligeait rien pour
faire taire la voix de sa couscienoe.

Cet écrit, qui se conserve à la Bibl.

nationale (A/ss. franç. 7859.3), a pour

titre : Recueil des passages du N. T.

dont les P. R. se servent comme favo-
rables à leur croyance et contraires à
la religion catholique, avec les expli-

cations propres o chacun de ces pas-

sages pour justifier qu’en les prenant

dans leur véritable sens, la croyance

catholique bien expliquée paroit tou-

jours comme elle est pure et orthodoxe.

Ce petit volume offre d’abord unedé-
didace au roi, datée du 10 janv. 1685,
et semblable à toutes les dédicaces

de ce temps. Vient ensuite un Aver-

tissement destiné à exposer le but du
travail, déjà suffisamment connu par

le titre. Le recueil de passagesest con-

sidérable
;
nous en avons compté plus

de cent tirés de tous les livres du
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N.T. , 1 9 de St. Matihieu, 3 de Si. Marc,

11 de St. Luc, 13 de St. Jean, 14 des

Actes, 1 0 de l’Épitre aux Romains, etc.

Sous sommes persuadé que peu de

Catholiques rat dû savoir gré à l’au-

teur de la peine qu’il avait prise de

réunir tant de témoignages bibliques

plus ou moins directement contraires

û l’enseignement de leur Église
,

et

nous doutons surtout que les Catho-

liques purs approuvent les opinions

émises par Blair, notamment sur l'in-

faillibilité du Pape et sur le célibat des

prêtres. Quant aux explications qui

accompegneotcliacun de ces passages,

tout ce que nous pouvons en dire,

c'est qu’elles n’expliquent rien
; ce

sont des phrases, et rien de plus.

BLANC
(
Louis-Gottfbieo), doc-

teur en théologie, pasteur de la cathé-

drale et professeur de l’université de

Halle. Né à Berlin le 19 septembre

1781 , d'une famille de réfugiés, Blanc

suivit les leçons du gymnase français

de cette ville, et fit ses études de théo-

logie au séminaire qui y est annexé.

Il reçut la consécration en 1805, et

bientôt après, il fut appelé à desservir

l’église française de Halle. Connu par

sa haine contre la domination de Na-

poléon, il fut arrêté, en 1811, comme
conspirateur, et enfermé dans les pri-

sons de Magdebourg, puis de Casscl,

où il resta jusqu’en 1812, que les

Russes le délivrèrent. Après un court

séjour à Halle, il se rendit it Berlin et

fut nommé aumônier d’un régiment.

L’armée, commandée par Blücher,

avait déjà franchi le Rhin, lorsqu’il la

rejoignit à Bar-sut-Aube. Il déploya

beaucoup de courage dans l’accom-

plissement de ses fonctions, sur les

champs de bataille de Brienno et de
Champaubert. Attaché au corps du
général Yorck, en qualité d’aumdnier

du prince Guillaume de Prusse, il as-

sista aux affaires de Laon et de Paris,

où il se comporta si bravement que le

roi de Prusse le décora. La paix con-

clue, il retourna à Halle ; mais à peine

arrivé, il fut rappelé sous lesdrapeaux

par le retour de Napoléon. Il mit cetle

fois tant de lenteur à se rendre li son

poste
,

qu’il ne rejoignit sa brigade

qu’à Ch&teandun, après la bataille de

Waterloo. Quelques années après son

retour à Halle, en 1822, il fut nommé
professeur extraordinaire des langues

et de la littérature romanes, titre qu'il

échangea, en 1833, contre celui de

professeur ordinaire, avant pris dons

l’intervalle le grade de docteur. La
grftce de l'élocution, la chaleur du dé-

bit, le sentiment poétique et la profon-

deur des recherches, telles sont les

qualités de ses cours, toujours suivis

par un nombreux auditoire. On a de

lui :

I. Predigten, Halle, 1811 in-8».

II. An metne Mitbürger ùber die

Vereinigung der beiden, bis jetz ge-

trennlen, protest. Kirchen-Partheicn,

Halle, 1818, in-8".

III. Hondbuch des Wissenwùrdig-

sten aus der yatur und Gcscliichte der

F.rde und ihrer Bewohner ,
llalle,

1821-25, 4 vol. in-8"; 3" édit., avec

atlas, 1838.— C’est le plus important

de ses ouvrage.

IV. Die beiden erslen Gesœnge der

gœttlichen Komœdie , mit RucksiclU

auf aile frùheren Erklœrungsversu-

che erlceutert, Halle, 1832, in-8".

BLANC (Madelame), jeune fille

de 17 ans, victime des persécutions

religieuses. Enlevée de vive force, en

1676, elle fut conduite, un bùillon

dans la bouche pour l’empêcher de
crier, chez le curé de Saint-Véran dans

la vallée deQueyras. Le père osa récla-

mer son enfant, et ses voisins, touchés

de ses plaintes, eurent le tort de té-

moigner trop hautement leur indigna-

tion d’un acte de violence qui n'était

pas sans exemple, même à celte épo-

que. Le procureur du roi de Briançon

prit feu ;
c’était mie belle occasion de

déployer du zèle. Malheureusement le

mécontentement n’avait pas dégénéré

en révolte, et il n’y avait pas moyen
de rendre l’affaire criminelle. Mais que

ne peut le génie du mal aiguillonné

par le désir de parvenir? Ou fit en

sorte que la prisonnière trouvât la porte
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dt! la prison ouverte, dans la persua-

sion qu’elle ne manquerait pas d’en

profiter. Sur ce, grandes clameurs,

procès-verbaux, accusation d’enlève-

ment avec effraction, procès, amendes
et dépens. Tous les prétendus compli-

ces de l’évasion furent ruinés. Quant

à la jeune huguenote, elle fut reprise

cl enfermée dans un couvent
;
son père

n'en entendit plus parler.

BLANC
(
Pierre ), libraire d’Au-

rillac. Les Protestants de celte ville

avaient obtenu, en 1361, la permis-

sion de célébrer publiquement leur

culte. Les Catholiques jurèrent de met-

tre un terme à une semblable profana-

tion. Six cents fanatiques envahirent

la ville
, fermèrent les portes pour

qu’aucune de leurs victimes n’échap-

pût, et coururent à la demeure du mi-

nistre Guy de Morenges, qui, absent

heureusement, ne dut la vie qu’à cette

circonstance fortuite. Plusieurs mai-

sons furent saccagées ,
entre autres

cdle de cinq orphelins où le jeune

Gousselm fut tué d’un coup de feu.

Pierre Blanc, qui n’avait pas eu lo

temps de fuir, fut pendu sans forme

de procès, ainsi que Pierre Sauret,

chausselier ;
ils moururent courageu-

sement l’un et l’autre, en chantant le

Ps. XXVII. line quarantaine d'autres

personnes, parmi lesquelles on cita

l’apothicaire Giraud Bayort, le librai-

re Jean Colle, le messager ordinaire

Jean Ci-ndobart, qui furent trouvées

priant au fond d’une cour, furent ar-

rêtées, jetées en pri-on et auraient pro-

bablement subi le même sort, si le

Conseil du roi, averti à temps, n’avait

fait partir en toute hâte François Ray-
mond, conseiller au parlement de Pa-

ris, pour mettre un terme à ces excès.

Catherine de Médicis balançait encore

entre les deux partis; il est inutile

de le rappeler.

Le nom de Blanc se rencontre fré-

quemment dans les annales du protes-

tantisme. Il a été porté par plusieurs

pasteurs du Dauphiné et du Vivarais,

qui n’ont rien fuit d’assez remarquable

pour mériter une notice spéciale. Dans

la Snintonge, nous trouvons aussi une
famille Blanc qui possédait la terre de
Chanfort, et qui avait pour chef, vers

1630, Pierre Blanc, époux de Jeanne
de Saint-Genis. C'est peut-être à cet-

te famille qu’appartenait Guillaume

Blanc, avocat au parlement de Bor-
deaux, fort dévoué à l'Église protes-

tante, lequel n’échappa au massacre

fait dans celte ville en 4572 que par la

protection d’un capitaine catholique

,

achetée au prix de éOOécus.—En 4 692,

un Antoine Blanc était pasteur de la

Nouvelle-Patente, l’église la plus nom-
breuse et la plus riche que les réfugiés

français eussent à Londres. F.» 1693,

un Théodore Blanc desservait l’église

française de la même ville, et en 4 707

un Jean Blanc fut nommé ministre

de celle de l’Artillerie, qu’il quitta, en

1724, pour celle de Middelbourg. Ce
dernier épousa, en 1724, Marie Fui-

gout.

ItLiVN'CHOT (Léopold-Frédéric),

théologien, diplomate et agronome,

fils de Jérémie-Christophe Blanebot,

négociant à Montbéliard, naquit dans
celte ville, le 6 mars 1734.

Doué d’un esprit actif et d’une vive

imagination
, le jeune Blanchut fit

d’excellentes études classiques et fut

admis au séminaire théologique de
Tubingueen 1750. Il quitta cette haute

école, en 1754, muni des témoignages

les plus honorables, et obtint la place

de professeur de langue française à

l’université de Malle
;
mais il la quitta

au bout de quelque temps pour en-

trer comme gouverneur dans la famille

du ministre de Brandebourg à la diè-

te de Ratisbonne. Frédéric- le-Craml

ayant eu l’occasion d’apprécier son

mérite, le nomma son résident en Po-

logne à l’époque du premier partage

de ce malheureux pays. Blanchut se

montra habile dans les négociations

relatives à cette iniquité.

Après trente et un ans de séjour à
l’étranger, Blanchot revint dans sa

'ville natale en 4781, et s’établit dans

le village de Seloncourt pour se livrer

à des expériences agricoles qu’un con-

i
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cours de circonstances défavorables fit

échouer. Ruiné par ses essais, il vint

à Paris, et se mit à écrire dans tes

journaux des articles de politique et

de littérature. Il mourut dans le dé-

nùment vers 1797. Ou a de lui :

I. Aux cultivateurs, Paris, 1786,

in-12.

II. Du trèfle et de sa culture, bond,

et Paris, 1786, in-12; réimp.cn 1801.

III. De la mante et de lu manière

de l’employer utilement, Paris, 1783;
nouv. édit., 1801, in-12.

Ces trois opuscules faisaient partie

d’un grand ouvrage qu’il se proposait

de publier sous ce litre : Entretiens

d’un vieil agronome et d’un jeune cul-

tivateur.

BLANDIN, nom d’une famille no-

table de La Rochelle. Dans la liste des

maires de cette ville publiée par Arcère,

nous trouvons cités, en 1560, Jehan

Blandin, sieur des Menus-Fiefs; en

1561, Jean Blandin, sieur de Viliiers

et de Romagué; eu 1566, Amateur

Blandin, sieur de la Blandinière, de

La Bardonnièrc et de Sourdon ; en

1571, Jean Blandin, sieur du Fief-Mi-

gnon; en 1579, Jean Blandin, sieur

Des Herbiers; en 1608 et en 1621,

Isaac Blandin, sieur de Fief-Miguon.

L’historien de La Rochelle ne nous

fournit d’ailleurs qu’un petit nombre
de renseignements sur ces différents

pcrsounages.il nousappreud que Jean

Blandin s'opposa de tout son pouvoir

h la prise d’armes de 1568, et que, de-

venu suspect, il fut jeté en prison et

empoisouné. Amateur, conseiller au

présidial en 1552, lieutenant-particu-

lier en 1568, se dévoua également à

la cause royale. Scs opinions politi-

ques lui avaient déjà aliéné le coeur

de ses concitoyens, lorsque sa con-

version acheva de le perdre. Quelques

membres de la famille persistèrent

néanmoins dans lu profession de la

religion réformée. C’est ce que l’on

peut conclure d’une lettre de Du Ples-

sis-Mornay, en date du 13 mai 1621,
adressée au sieur Des Herbiers, maire

de La Rochelle.

BLANQUET, corsaire rochellois.

Au mois de juin 1 61 7, Blanquet réso-

lut de se rendre maître de l’embou-
chure de la Giroude. De concert avec

Gaillard , Vigier, sieur de Treuille-

Bois, et Ponteville, il arma huit na-
vires et il prit position à Boyau, le-

vant des contributions sur tous les

bâtiments marchands qui remontaient

ou descendaient la rivière. Mis en ju-

gement par le parlement de Bordeaux
comme rebelle, désavoué par les ma-
gistrats de La Rochelle, menacé par

le vice-amiral de Guienne à la tète

de forces supérieures, Blanquet ga-
gna la haute mer; mais une tempête

le força de se réfugier dans la Sudre,

où il fut attaqué par la flotte royale.

Ponteville réussit à s’échapper avec

son navire. Treuille-Bois et Gailiurd

se jetèrent à la côte ;
Blanquet seul

soutint un combat acharné de plus

d’une heure. Fait prisonnier avec seize

matelots, débris de son équipage, il

fut conduit à Bordeaux, ainsi que
Gaillard qui avait été repris. Eu vain

demandèrent-ils d’èlro jugés par la

Chambre de l’édit; le parlement ne
voulut point y consentir, et il con-

damna les deux chefs à être roués

vifs, sentence qui fut exécutée 1e 20
juin. Leurs tètes furent placées sur des

tours le long du port de Bordeaux,

portant des couronnes de papier avec

ces mots : Capitaines de pyrates traî-

tres et rebelles au roi. Les seize mate-

lots furent pendus les jours suivants,

et le parlement se mit en devoir de
poursuivre les complices de cette folle

entreprise; mais des lettres d’abolition,

accordées parle roi au mois d’octobre,

vinrent arrêter son zèle sanguinaire.

Une relation du supplice de Blan-

quet et de ses compagnons, sous le

titre de Constance, foy et résolution

à la mort des capitaines Blanquet et

Gaillard, en forme de lettre adressée

à Palinier, ministre de Mornac, a été

publiée par Caméron, qui les availas-

sislés dans leurs derniers moments.
Cet écrit fut supprimé par arrêt du

parlement en date du 29 juillet 1617,
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et tous les exemplaires brùl&s par la

main du bourreau.

Parmi les lieutenants-généraux de

l’armée française sous le règne de

Louis XIV, nous trouvons un Jacob

Blanquct, sieur de La Haye, qui ap-

partenait peut-être à la même famille.

D’abord capitaine dans un régiment

de cavalerie, il passa, en 1654, avec

le grade de mestre-de-camp, dans le

régiment de La Fère. Gouverneur

d’Aimeries en 1656, de Saint-Venant

enl660,ilfntnommé colonel en 1661,

et en 1670, il fut envoyé en Amérique
comme lieutenant- général. De retour

en France en 1675, il servit en Lor-

raine jusqu’au 30 juin 1677, où il fut

tué au combat de Detford.

BLESSIG (Jeax-Lai rext>
,

pro-

fesseur de théologie au séminaire pro-

testant de Strasbourg, inspecteur ec-

clésiastique et pasteur du Temple-

Neuf, membre du consistoire général

et du directoire, né à Strasbourg le

13 avril 1747, et mort dans celte

ville le 17 fév. 1816.

Quoique fils d'un pauvre pêcheur,

Blessig fil de bonnes éludes dans les

excellentes écoles de sa ville natale.

En 1772, pour perfectionner ses con-

naissances
, il entreprit un voyage

littéraire qui dura trois ans; il visita

Vienne
,

Trieste , la Lombardie, la

Hongrie, la Bohème, la Saxe, suivit

les cours des universités les plus cé-

lèbres , se lia d’amitié avec plusieurs

hommes distingués dans les lettres ou
dans les sciences, et revint en France

par la Uollande et la Belgique. Nom-
mé diacre de l’église française peu

de temps après son retour, il obtint

bientôt la place de prédicateur dans
l’église de Saint-Pierre, fonctions aux-
quelles il ne tarda pas à joindre celles

do professeur au gymnase de Saint-

Guillaume. fl était pasteur du Tem-
ple-Neuf, lorsqu’il fulappi-lè,cu 1778,
à remplir une chaire de philosophie

comme professeur extraordinaire. Au
retour d’un voyage qu’il fit à Paris,

il fut nommé pasteur de Saint-Nico-

las . Deux ans plus tard
,

il quitta
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celte place pour celle de prédicateur

de fête nu Temple-Neuf. Peu après, il

fut chargé de professer extraordinai-

rement la théologie; en 1785, il prit

le grade du docteur et devint profes-

seur ordinaire de philosophie.

Ce fut sur ces entrefaites que la ré-

volution éclata. Blessig, qui était pré-

cisément alors inquiété au sujet d’un

discours prononcé à la Saint-Louis,

en 1788, dans lequel il avait peint,

sous de vives couleurs, les persécu-

tions éprouvées par les Protestants en

France, salua avec enthousiasme l’au-

rore de la liberté. Il fut élu notable;

mais un sermon qu’il prêcha au mois

d’août 1792 l’ayant rendu suspect

d’incivisme, il reçut ordre de sortir

de Strasbourg et de l’Alsace. Il alla

s’établir à Nancy, et il n’obtint la

permission de retourner dans sa ville

natale qu’aprèsavoir payé une amende
de 8,000 francs. Le comité de surveil-

lance lui ayant permis de se retirer à

la campagne, il se hâta de profiter de

cette faveur; cependant les soupçons

que l’on avait conçus contre lui n’é-

taient pas dissipés, et il fut arrêté

bientôt après. Pendant onze mois ,

ainsi que son collègue Ilafner, il at-

tendit avec une imperturbable séré-

nité d'ùme sa translation à Paris

,

c’est-à-dire , une mort presque cer-

taine. Les longs loisirs que le club des

Jacobins lui faisait, il les consacra à

l’étude, surtout de laBiblc hébraïque.

La liberté ne lui fut rendue qu’à la

chute de Bobespierre. Instruit par

une dure expérience ,
il renonça à la

politique et se renferma dans ses

fonctions de professeur et de pasteur.

Comme les académies avaient été

fermées, il rassembla autour de lui

quelques jeunes gens studieux et ou-

vrit un cours de philosophie et de lit-

térature. Vers cette même époque

,

la Convention lui permit de remonter

dans sa chaire, dont il futdès lors l’or-

nement. S’il rendit de grands servi-

ces à l'Eglise protestante, en travail-

lant à la réorganisation du culte pu-

blic et au rétablissement de la disei-
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pline, il ne montra pas moins de zèle

pour la restauration des éludes. Du-
rant toute la période impériale, il

garda un prudent silence , ne sortant

de sa réserve, peut-être excessive, que
dans les solennités publiques ,

lors-

qu’il s'agissait de célébrer, par ordre

du gouvernement et en présence des

autorités, la grandeur de Napoléon.

Sans descendre à de banales flatteries,

il possédait un art merveilleux pour

approprier son sermon à la circon-

stance. Du reste, il n’avait de relations

avec le gouvernement qu’autant que
son intervention était jugée nécessaire

dans l’intérêt de quelque établisse-

ment de bienfaisance; mais il ne re-

fusait jamais d'ailleurs à qui que ce

fût, ui ses conseils, ni ses services. La
nouvelle du retour de Napoléon lui

causa une émotion si vive que sa santé

altérée ne put se remettre du choc
qu'elle avait éprouvé.

Bleseig n’était pas, à proprement
parler, un homme de génie, et cepen-

dant il a laissé une grande réputation.

Chez lui l’imagination dominait, mais

elle ne sortait jamais des limites tra-

cées par une saine raison. Ses connais-

sances étaient fort étendues dans tou-

tes les branches de la théologie et de

la littérature ancienne. Comme ora-

teur, il avait un talent éminent et, par

d’infatigables efforts, il fendait à se

rapprocher de plus en plus de la per-

fection
;
cependant on reproche, avec

raison, à son style de l’incorrection,

et parfois de l’enflure.

Nous donnerons la liste de ses ou-

vrages d’après les bibliographes alle-

mands :

I. Origines philosophies apud Jîo-

manos. Argent., 1770, in-4*.

II. Disci urs prononcé à l’occasion

de la translation du corps de M. le

maréchal de Saxe dans l’église de
Saint-Thomas, 1777, in-4*— Grimm
affirme que Bossuet n’aurait pas dé-
savoué cerlains passages de l’exorde.

III. Zveex Reden ici d. Craben il.

Frhr. J. F. ton Medem, nebst des-

sert Ltben, Strasb.
, 1778, in-8°.

t. n.

IV. Die Pjlicht des Fûrbittefûr den
Kcrnig, Strasb., 1778, in-8”.

V. Præsidia interpretationis 1Y. T.

ex aucloribus grœcis
,
Argent.

,
1 778,

iu-4*.

VI. Erste Predigl über den LXXXVII
Psalm ; nebst einer allgemcinen Fin-

leitung sur Lesung der Psalmen ,

Strasb. , 1780, in-8".

VII. Bcitrœge zu einem Exempcl-
buch, Strasb., 1780 (ou 1781, selon

Kaiser), in-8”. — Trad. du danois de
Mailing.

VIII. Rede beg dem Slrasb. Jubi-

lœum
, Strasb., 1781, in-8°.

IX. Cleanthes Hymnus, gricch. nach

Brunk und franurs nach ron, Bou-
gainville , Strasb., 1781, in-8*.

X. Klcine Slrasbùrger Chronik
,

Slrasb. ,1781 (I78Ü, selon Kaiser),

in-8*.

XI. Be, le am Friedensfeste, Slrasb.,

1784, in-8*.

XII.Zu wurdigen Andachider Ch ris-

ten beim heit. Abendmahl, Strasb.,

1781, in-8*.

XIII. Zur praktischcn Seelenlehre,

Slrasb. 1785, in-8*.

XIV. Panegyricus régi nostro Lu-
dovico XVI dicatus, Argent., 1785,

in-1* (1784, selon Meusel).

XV. l'eber l’nqlauben, Aberglaubcn

und Glauhen, Slrasb., 1786, in-8*.

XVI. Beispicle des Gulen, mit eini-

gen Anmerk., Slrasb., 1786, in-8*.

XVII. Cap. III ErangeliiJohannis

inlerprttalio cum adnotalis, Argent.,

1786, in-4”.

XVIII. Lcben des D. J. P. Beykert,

Strasb., 1787, in-8“.

XIX. Oedœclitnissrede auf F. J.

Ratehlm , Strasb. , 1788, in-8*.

XX. Zwei Prediqten,durch Chris-

tian wird mir Gluck in aller Ewigkeit,

Strasb., 1788, in-8”.

XXI. De censu Davidico pesteque

seculd, Slrasb., 1788, in-4*.

XXII. Ermahnung an meine christ-

lichen Zuhcenr, Slrasb., 1789, in-8*.

XXIII. Zuschrift des Kirchenkon-

vents in Strasburg an die sœmllichen

der augsburgischen Confession zu-

20
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gethanen Gemeinden des Visasses, die

gegenwœrtigen Zeitlœufle betreffend,

Strasb., 1789, in-4».

XXIV. Einweihmgsrede hey Ver-

anlassung der neuen Afunicipalver-

fassung, Strasb., 1790, in-8°.

XXV. Ueber dm Grhorsam gegcn
das Gesetx. Strasb., 1791, in-8».

XXVI. Keformationspredigt ûberdie

Verbind. der Religion mit den Pflich-

ten des bürgerl. Lebens

,

Strasb.

,

1792, in-8*.

XXVII. Leben des Grafen von Mo-
dem , nebst se incm Briefwechsel ,

Strasb., 1792, Il Th., in-8*.

XXVIIi. Ordinationsrede, Strasb.,

1797, in-8*.

XXIX. Strassburgisches Gesang-
buch, Strasb., 1798, in-8*, et plu-

sieurs fois depuis. — Recueil de can-

tiques dont une partie appartient à

Hafncr.
XXX. Drei Osterpredigtm über

Scheidenund Wiedcrsehen im Unstrr-

blich keiIslande, Strasb., 1801 (1802
selon Kaiser^, in-8*.

XXXI. Discours sur la paix des

peuples et ta liberté, Strasb., 1802,

in-4*.

XXXII. lVa.t haben wirals Cliristen

tu Jùrchten,zu hoffen zu thun in den
neuen , uns bevorstehenden Zciten

,

Strasb., 1802, 1808, in 8". — Nulle

part l’orateur ne s’est élevé à une pa-
reille hauteur. Il discute avec une
noble indépendance les idées alors

dominantes sur l’éducation et la reli-

gion, et pose des principes incontes-

tables qu’il développe avec une cha-

leureuse éloquence.

XXXIII. Das Bild des frommen
Mannes, Gedœchtnisspred., Strasb.,

1804, in-8».

XXXIV. Gedœclitnissrede au] J. J.

Oberlin, Strasb., 1807, in-8».

XXXV. De l’influence de la religion

protestante sur les relations de la vie

civile et domestique, sermon prononcé
arM. Reinhard, avec quelques ré-

exions sur l’esprit du protestantisme,

Paris et Strasb., 1808, in-8*. — Ré-
ponse & une attaque anonyme contre

BLO

Reinhard. Elle a été trad. en allem.

par S'mler, l.eipz., 1808, in-8*.

XXXVI. Gedœclitnissrede au] J. S.
M. Portalis

,
Strasb., 1898, in-8*.

XXXVII. Prcdiglen beim Eintritt

des 1 9"» Jahrhundcrts, Strasb., 1 808,
in-8"; 2 e é lit., 1816, in-8».

XXXVIII. Communion -und Con-
firmationsreden

,

Strasb., 1816, in-8».

— L’auteur n’avait pas eu le temps
de meure la dernière main à ces ser-

mons, qui ont été publiés par Fritz.

XXXIX. Nachgt’lassene Predigtcn

au/ aile Sonn-und Festlagc d.Jahres,
Th. II, Strasb., 1826, in-8».

Blessig a inséré, en outre, un graud
nombre de mémoires ou de disserta-

tions dans le Musée allemand, les Ar-
chives littéraires de l’Europe, le Jour-

nal encyclopédique de Clèves (1774),
la Feuille hebdomadaire de Strasbourg

(1776), l'Histoire littéraire de Meusel,

le Magasin chrétien.

BLONDEAU (Pierre), médecin de
la faculté de Montpellier, apostasia et

publia un Traité contenant les causes

et raisons gui ont mû P. Blondeau,
médecin de Montpellier, de sortir de
l’É. P. R. pour se ranger à l’É. C.
A B-, Lyon, 1652, in-8*. R mourut
à Paray-le Monial.

BLONDEL (David), pasteur de
l’Église réformée. Au jugement de
Bayle, Blondel fut un des hommes du
monde qui avait la plus grande, con-

naissance de l’histoire ecclésiastique

et du l’histoire civile
; il aurait pu

ajouter qu’il fut aussi uu des plus ha-

biles critiques de son siècle.

Né à Cii&lons-sur- Marne en 1391,
< il réussit parfaitement dès son jeune

âge, dit Perrault, dans l’étude des
belles-lettres : après avoir appris les

langues sçavatites et la théologie, il

s’appliqua à l’histoire ecclésiastique et

particulièrement à celle du Bas-Em -

pire. » Ses éludes achevées, il fut reçu

ministre, en 161 4, dans un synode de
l’Ile-de-France, et placé à Houdan.
Peu de temps après. Il débuta dans la

carrière littéraire, qu’il devait par-

courir avic succès, par uue Modeste
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déclaration de la sincérité et vérité

des églises réformées de France (Se-

dan, 1619, in-8"). Cette réponse aux

invectives dont quelques écrivains ca-

tholiques, et en particulier l’évêque de

Luçon, poursuivaient les doctrines

des réformateurs, fit concevoir de

Blondel les plus hautes espérances et

lui mérita des marques de distinction

honorables. Les synodes provinciaux

de l’Ile-de-France le choisirent plus

de vingt fois pour secrétaire. Un de

ses adversaires a prétendu que ce

choix n’avait été motivé que par sa

belle écriture; mais nous demande-

rons si ce fut aussi en qualité de

calligraphe qu’il aurait été député par

sa province à l’Assemblée politique de

Loudun, en 1619, laquelle le chargea

d’une mission dans la Saintonge et le

Béarn, ainsi qu’à quatre synodes na-

tionaux. Des Marets affirme qu’il as-

sista au Synode d’Alais, en 1620, et

qu’il y traversa beaucoup le modéra-

teur Du Moulin. C’est une erreur déjà

relevée par Bayle.

Le Synode de Castres, pour don-

ner à Bioudel une preuve de son es-

time, lui fit don de mille francs qui

devaient être employés à l’achat des

livres nécessaires à un ouvrage qu’il

composait. Bayle parait disposé à ad-

mettre qu’il s'agissait d’une réfutation

des Annales de Baronius. On trouva,

en effet, après la mort de Blondel,

l’édition qu’il possédait de cet ouvrage

célèbre chargée de notes marginales

dont Magendie tira profit; mais comme
le pasteur de lloudan n’a jamais rien

fait imprimer sur ce sujet et que le

livre dont le Synode de Castres avait

voulu que les églises fissent les frais

d’impression, a été publié, après avoir

été examiné et approuvé par les sy-

nodes de la Saintonge et de la Basse-

Guienne, ainsi que nous l’apprennent

les actes du Synode national de Cha-

renton, en 1651, la supposition du

célèbre critique est inadmissible. 11

ne peut être question que de l’ouvrage

qualifié par Conring de prœclarissi-

mum, tncomparabili labore conscrip-

tum, c’est-à-dire du Pseudo-Isidorus el

Turrianus t apulanles (Gen., P.Chouet,

1628, in-4*), excellente réfutation du
jésuite espagnol François Torrès, qui

avait fait paraître, quelques années

auparavant, une défense des Fausses

décrétales. Selon le P. Sirmoud, Blon-

del enfonça une porte ouverte, plu-

sieurs auteurs catholiques ayant déjà

sufiisanimenldémontré l’imposture du
faux Isidore. Nous ne voulons point

contester les services rendus par les

écrivains de l’Église romaine; nous

soutenons seulement qu’aux preuves

nombreuses qu'ils avaient apportées,

le pasteur prot«tant en ajouta de
nouvelles d’un très-grand poids , ce

qui n’empêcha pas le cardinal d’A*

guirre de prendre encore une fois, en

1695, la défense des Fausses décrétales

dans le Collectio maxima conciliorum

Mispaniæ. Tant il est difficile d’ame-

ner la cour de Home à rejeter franche-

ment une arme quelconque, eût-elle

été vingt fois brisée entre s<-s mains !

Blondel fut chargé parle Synode de

Castres, avec le sieur de Baulerne, de

présenter au roi la liste des six can-

didats à la députation générale. La
harangue qu’il prononça à cette occa-

sion a été publiée dans le tome XII

du Mercure français. Sauf un regret

donné, en passant, aux assemblées po-

litiques qui avaient élédéfendues, elle

ne contient que des protestations de
respect, de fidélité et d’oWissance.

En 1651, la province d’Anjou le

demanda pour professeur de théologie

à l’académie de Saumur; mais sur

l'opposition du comte de Roussy, le

Synode de Charenton décida qu’il res-

terait ministre de l’église qui s’assem-

blait dans le château de ce seigneur.

Il continua donc, avec un zèle égal, à
remplir ses fonctions pastorales et à
défendre les doctrines du protestan-

tisme contre les ettaques de leurs ad-

versaires, jusqu’en 1644, où le synode

de l’Isle-de-Frsnce, convaincu qu’il

était appelé à rendre à l’Église plus de

services par ses écrits que par sa pré-

dication, lui permit de résider à Paris,
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où il devait trouver de plus grandes

facilités j>our ses études. A cette fa-

veur, le Synode national de Cliaren-

ton joignit" un traitement supplémen-

taire de mille livres. Quelque» années

après, la chaire d’histoire étant venue

à vaquer par la mort de Vossius, les

magistrats d’Amsterdam l’appelèreut

pour la remplir. Il se rendit en Hol-

lande en 1630; mais l’humidité du

climat, jointe à un labeur excessif, lui

causa une ophlhalmie qui le priva de

la vue. En cet état, il ne laissa pas de

poursuivre ses travaux historiques

jusqu’à sa mort, arrivée le 6 avril

1653 .
'

Outre les ouvrages dont nous avons

parlé, Blondel a laissé :

I. Lettre à Sl.de La Haye touchant

la prétendue nécessité de la puissance

du Pape en l'Église, proposée par La

tlilletière, Charcnt., Louis Vendôme,

1630, in-8°.

H. Eclaircissement familiers de la

controverse de l'eucharistie, Quévilly,

Jacq. Cailloué, 1641, in-8°. — Dédié

à M. de Launay et le meilleur do ses

ouvrages, au jugement d’Ancillon.

III. Réplique au Jugement du sieur

de La Miltctiérc

,

Quévilly, 1641,

in-12. — Cet écrit, cité par Nicéron,

ne serait-il pas le même que celui que

nous avons eu entre les mains et qui

est intitulé Abus du jugement que

M. de La Milleliere a voulu rendre con-

tre le livre de l’Eucharistie, addressé

à M. de La Motte-Launay, Churent.,

1641, in-8”?

VI. Traité historique de la primauté

en l'Église, auquel les Annales ecclé-

siastiques du cardinal Baronius, tes

Controverses du cardinal Bellarmin,

la Réplique du cardinal Du Perron

sont confrontées avec la Réponse du
sérénissime roy de lu Grande-Bre-

tagne, tien., J. Chouet, 1641, in-fol.

V. De formula régnante Chrislo

in velcrum monimentis usu, juslas

pra regibus maximis Pliilippo I et 11,

summAquc regum omnium poteslate,

tindicias complexa diatribe, Amst.,

1646, in-4». — L’auteur s'attache à

réfuter ceux qui soutenaient que cette

formule a commencé à être employée
pendant l’excommunication de Phi-

lippe I et de Philippe-Auguste. C’est

un traité curieux et plein d’érudition

sur la puissance des rois, lit-on dans

la Biogr. univ. Ou a lieu de s’étonner

que quelques-uns des collègues de
Blondel l’aient blâmé, comme nous

l’apprend Bayle, de s’ètre mêlé aux
disputes de l'histoire civile, au lieu

de s’en tenir exclusivement à la con-

troverse. Parce qu’il était ministre,

était-ce une raison pour que le savant

critique restât etranger à la vie litté-

raire de son siècle ?

VI. Apologia pro senlentiA Iliero-

nymi de episropis et près byteris,Amst.

,

1646, in-4". — Blondel prouve que,

dans la primitive Église, les mots
d’évêque et de prêtre désignaient les

mêmes fonctions.

VII. Familier éclaircissement de la

question si une femme a esté assise au
siège papal de Rome entre Léon IV
et Benoist III, Amst., 1647, in-8”.

—

Traité où Blondel détruit de fond en
comble l’histoire do la papesse Jeanne.

Les Catholiques se montrèrent fort re-

connaissants de ce service; mais 1« s

zélateurs d’entre les huguenots furent

indignés qu’un des leurs employât sa

science à ruiner cette tradition • quand
l’intérêt des Prolestans deinandoit

qu’elle fût vraie. » Un avocat dcRouen,
nommé Coignard, attaqua vivement
l’auteur. Des Marels, professeur à

Grouiugue, et Spanhcjm écrivirent

pour réfuter son livre, mettant beau-
coup d’érudition au service d'une mau-
vaise cause. D’autres, plus sages ou
plus impartiaux, comme Du Moulin,
sentirent, au contraire, que l’Église

protestante a des armes mieux trem-
pées à sa disposition dans sa lutte con-

tre sa rivale, et ils n'hésitèrent pas,

comme l'avait déjà fait Chantier, à
reconnaître l’absurdité de celte fable.

— Une 2* éJition de cct ouvrage pa-

rut » Amst. en 1649. Après la mort
de Blondel, Courcellese ii fit imprimer
la trad. latine faim par l’auteur lui-
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môme, sous le titre : De Joannâ pu-

pissâ, Amst., 1657, in-8*. Celte trad.

est beaucoup plus ample que l’origi-

nul.

VIII. De jure plebis in regimine cc-

clesiastico, dissertatio, Paris., 1618,
in-8*; Ilagæ Comit,, 1662, in-8*;

Amst., 1678, in-12. — Dans celte dis-

sertation, Blondel soutient, confor-

mément aux opinions des Calvinistes,

que, pendant longtemps, les Iniques

ont pris une part active aux alla ires

de l’Église.

IX. Scholia ad Grotium de imperia

poUstatum summarum circà sarra ,

Paris., 1618, in-8".; Ilagæ Comit.,

IG52, in-8*.

X. Traité du droit héréditaire ap-

partenant au duc de La Trimou'ltr au
royaume de Naples, Paris, 1648,
in-4*.

XI. Des Sybiltes célébrées tant par
Tantiquité payenneqite par les Saincts

Pères, Charent., N. Périer, 1649,
in-4» ;

2* édit., 1651, in-4». — Dédié

è Sarrau
,
conseiller au parlement de

Paris. Dans ce traité, Blondel s’in-

scrit en faux contre les oracles des

Sibylles et prouve que c’est l’oeuvre

de quelque imposteur qui vécut dans

les premiers siècles du christianisme.

Selon lui, les Pères ne pouvaient igno-

rer l’imposture, et s’ils ont fait usage

de ces prétendues prédictions, c’est

qu’ils regardaient comme bons tous

les moyens propres à assurer le triom-

phe de leur cause. Incidemment, l’au-

teur traite dans cet ouvrage plusb tirs

questions qui ne se rapportent pas di-

rectement à son sujet. Un des pre-

miers, il a soutenu, par exemple, que
le fameux passage de Josèphe relatif

an Christ a été interpolé, opinion qui,

combattue par Huet, et défendue par

Le Fèvre , a fini par prévaloir.

XII. Commonitorium de fulmine

nuper ex F.squiliis vibrato, sice adv.

Innocenta X bullam in tractatum Mo-
nasteriensem, Eleulherop. [Amst.],
1 651 , in-4°. — Traité en faveur de la

liberté de conscience, publié sous le

pseudonyme d’Amandu* Flavianus.

Barbier en indique une édit, de 1640;
mais c’est une erreur manifeste

,
le

traité de Westphalie n’ayant été conclu

qu’en 1648. Un extrait de ce livre en
franç. a été publié s la suite des Actes

authentiques des églises réformées.

Quelques excmp'aircs de cet extrait,

sans date, ont été mis en vente sépa-

rément.
XIII. Barrum-Campano-Francicum

advers. Commentarium lotharingicum

J. J. Chiffletii, Amst., 1652, in-fol.

XIV. Gencalogiœ Francia; plenior

Assertio Vimticiarum hispanicarum,
vocorum luminqm, lampadarum his-

toricarum et commentariorum libeltis

à J. J. Cliiffletio inscriptis, ab coque
in Francici nominis injurinn editis

inspersorumomnimodo erersio,\msi.,

1654, 2 vol. in-fol.; 2* édit. 1655.—
B'ondel avait déjà perdu la vue lors-

qu’il composa cet ouvrage, pour lequel

la cour de France lui accorda une
pension de 5,000 livres, s’il faut en
croire le P. Simon. C’est une ré-

futation des assertions de Chifllet, qui

faisait descendre les rois de la 2" et de
la 3" race d’Ansbcrt, époux, selon lui,

de Blitilde, fille de Clotaire I, et qui

croyait trouver dans celle fable le ren-

versement de la loi Salique. - A la fin

du 2’ vol. a étéréimp. le traité N*XUI,
où B'ondel prouve que le duché do
Bar a toujours fuit partie de la Cham-
pagne.

XV. Titres justificatifs du droit ap-

partenant au duc de La Trimouille en
la succession universelle de Frédéric

tfAragon, roi de Sicile et de Naples,

Paris, 1654, in-4*.

XVI. Actes authentiques des églises

réformées de France, Germanie, etc.,

touchant la paix et charité fraternelle
que tous les sénateurs de Dieu doi-

vent sainctement entretenir avec les

Protestons qui ont quelque diversité

soit d’expression, soit de méthode,
soit même de sentiment; rassemblées

pour la consolation et confirmation des

âmes pieuses et pour l’instruction

de ta postérité, Amst., 1655, in-4».

Selon d’autres, il en parut uue édit.

r
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dans la même ville en 1651. — Cet

écrit déplut souverainement aux ad-

versairesd'Amt/rau/, parce que Blon-

del y dévoila sans ménagement leurs

sourdes menées, et osa dire du dures

vérités à Du Moulin et à Rivet. Depuis

longtemps soupçonné d’arminianisme

à cause de ses liaisons avec Courcelles,

Blondel était abreuvé de dégoûts. Des

esprits chagrins virent presque un cri-

me d’Étal dans la publication de ses

Considérations religieuses et politi-

ques qu’il mit au jour pendant la

guerre de la Hollande contre Cromwell.

Pour compléter la liste dus ouvrages

imprimés de Blondel, il nous reste à

mentionner une Table généalogique

de la maison de Itoye cl des comtes de

Roucij, in-fol., citée par Nicérou ; une
Oraiio invitant ad historiés studium,

indiquée par Jcecber, et une disserta-

tion des Nullités des remontrances

faites au roy et à son conseil sous le

nom de la noblesse et du tiers-état de

la province d’Auvergne (Paris, 1649,
in-4") que lui attribue le P. Lelong.

Un seul msc. de ce savant critique est

signalé par les bibliographes, sous le

titre de : Nolœ ad Aub. Slircei fastos

bclgicos et burgundicos. lise trouvait

dans la Bibl. d’Oise!. Nos recherches

nous en ont fait connaître quelques au-

tres. Le catalogue de la Collection Du-
puy lui attribue, parmi les pièces dont
se compose le vol. 777, les trois sui-

vantes : Remarques sur des auteurs

modernes , Observations sur la propa-
gation du christianisme dans les Gau-
les, De comitibus palatinis. Ces trois

pièces 6onl peu importantes ; ce sont

de simples notes, d’une écriture très-

fine et très-serrée, évidemment des-

tinées à lui servir pour la composition

de ses ouvrages. La dissertation placée

en tète du vol. 70 de la même Collec-

tion offre plus d’iutérôl. Cette disserta-

tion fort érudite, comme tout ce qu’a
écrit Blondel, est intitulée Des causes

majeures; elle n’a pas moins de trente

fol. L’auteur prouve que, pendant des
siècles, les causes majeures n’ont pas

été réservées aux papes.

Le Catalogue des livres condamnés
par l’archevêque de Paris en 1685,
attribue à Blondel un traité de la

Transsubstantiation, et un autre de la

Créance des Peres touchant l’estai des
Ames après cette vie, de la prière pour
les morts et du purgatoire; mais
comme aucun bibliographe n’en fait

mention
,
et que nous n’avons pas, nous

l’avouons, une confiance furt grande
dans les connaissances bibliographi-

ques du prélat, nousuvons hésité à les

classer parmi les œuvres du célébré

pasieur protestant. Le même scrupule
nous a déjà empêché d’ajouter à la

liste des ouvrages d'.lmyru ut le traité

Du mérite des œuvres, cité dans le

même catalogue.

A une érudition rare, à une mé-
moire prodigieuse qui lui rappelait le

moindre fait, la date la plus insigni-

fiante, Blondel joignait une sagacité

merveilleuse. « C’était, dit Perrault,

un homme d’honneur, d’une prodi-
gieuse lecture et capable de grandes
choses. • Dans une lettre à Sarrau ,

Grotius loue sa méthode et sa perspi-
cacité. Tous ses biographes, enfin,

s’accordent à reconnaître que peu de
savants ont été plus versés dans la

connaissance des langues, de la théo-

logie et de l’histoire. Malheureuse-
ment ses ouvrages sont peu agréables
à la lecture. On peut lui appliquer ce
que Fontenelle dit de Vandale : « qu’il

ne fait nulle difficulté d'interrompre
le ‘fil de son discours pour y faire en-
trer quelque autre chose qui se pré-
sente, et, dans cette parenthèse-là, il

y enchâsse une autre parenthèse, qui
même u est peut-être pas la dernière. »

Néanmoins scs écrits seront toujours
consultés et estimés, à cause de l’exac-

titude des recherches et de l’impartia-

lité des jugements.
David Blondel avait deux frères

plus ùgés que lui, tous deux minis-
tres, et tous deux, selon Perrault, gens
de mérite et d’une érudition au-dessus
du commun. Le cadet, nommé Aaron,
fut pasteur à Élaples et à Imécourt;
l’aiué, appelé Moisi, le fut à Meaux,
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puis à Londres. Ce dernier est auteur

d’un livre intitulé : Jérusalem el Rome
au secours de Genève, ou Traité des

livres apocryphes confirmé par les

témoignages des docteurs de l’Église

primitive et de l’Église romaine, Se-

dan, A tir Pacard, 1621, in-8". Le

ésuiie Véron prétend que cet ouvrage

n'est qu’un plagiat de la Censure des

livres apocryphes, par l’anglais Jean

Rainold. Robert Watt, qui cite le traité

du Moïse Blondel, attribue encore à ce

pasteur une Nouvelle méthode de for-

tification, publiée eu russe à Moscou,

17H, in-4». C’est évidemment une

erreur comme on en trouve tant dans

ce bibliographe trop estimé.

BLONDEL (Jacuues- Auguste),
membre du collège des médecins de

LonJres, né à Paris en 1665, mort le

4 oet. 1734.

Blondel fît ses premières études

sous les yeux de son père, avocat au
parlement de Paris. Il se rendit en-

suite à l’université de Leyde pour y
étudier la médecine, et, après avoir

pris le grade de docteur, il passa en

Angleterre dans l'intention de suivre

les cours de l’université d’Ovford. Il

finit par s’établir h Londres, où il ga-

gna bientôt la confiance du public.

Bloudel n’était pas seulement un
habile médecin, il possédait encore

les langues mortes, en particulier

l'hébreu, et il était versé dans la lit-

térature. M. I)éz imeris, à qui nous

empruntons ces détails biographiques,

affirme qu’il composa un assez grand

nombre d’ouvrages, tous anonymes,

sur des sujets de théologie. N'y aurait-

il pas ici quelque confusion ? Ce qui

est certain, c’est que le bibliographe

anglais Robert Watt n’atlnhue à Jac-

ques-Auguste Blondel qu’un opus-

cule intitulé : The power of the mo-
ther's imagination over the fœtus exa-

mined. Cet écrit a eu deux édit., l'une

publiée à Londres, en 1727, in-8 3
,

sous un titre un peu différent; l'autre,

en 1729, in-8°. L’auteur y attaque,

avec beaucoup de force, l'opinion que

l’imagination exerce sur les femmes

enceintes une influence quelconque.
Il attribue les monstruosités princi-

palement à des maladies du foetus, &
l’arrêt de développement de quelques-

unes de ses parties, aux violences et

aux ébranlements qu’il éprouve daus
le sein de la mère. Sou sentiment
ayant été combattu par Turner, il lui

répondit avec autant d'esprit que de
vigueur dans sa seconde édition. Cet
ouvrage a été trad. en français (Leyde,

1737, in-8*). Carrère attribue encore
à notre auteur une Dissert, sur la

maladie épidémique des hétes à cornes,

publiée en anglais à Loud., 1751,
in-1 2 ; mais il garde un silence absolu,

de mèmu que les bibliographes con-
sultés par nous d’habitude, sur les

prétendus écrits théologiques du mé-
decin Blondel.

BLONDEL (Octavien), habile la-

pidaire de Tours. Arrêté comme hé-
rétique à Lyon, où l’appelaient fré-

quemment les intérêts de son com-
merce, il céda aux instances de sas

parents et de ses amis et changea de
religion. Cette apostasie ne lui servit

de rien; l'influence de ses ennemis, et

surtout du précenleur de la cathé-

drale, fit continuer les poursuites.

Bloudel fut tiré des prisons de Lyon
pour être amené à Paris. En route, un
de ses amis trouva moyen d’avoir avec

lui un entretien dans lequel il lui re-

procha fortement d’avoir craint les

(tommes plus que Dieu. Celle exhor-

tation fut si efficace que Blondel réso-

lut de réparer sa faute par une mort
exemplaire. Il fut brûlé vif à Paris,

en 1 518.

Quelques années après, le 11 juin

1556, sur la place du Salin, à Tou-
louse, se dressa le bûcher pour un
autre martyr du même nom, dont le

crime était d’avoir « entonné un can-

tique profane de Clément Marot, ayant

un air menaçant et inconvenant contre

le très-vénérable officiant et prédica-

teur pour préparation procession-

nelle. t Afin de réparer l’injure faite

à la sainte foi catholique, le parlement,

« en vertu des saints décrets, conciles

t
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et ordres du saint-père le pape Paul IV

ut souverain gouvernant, > le con-

damna à être brûlé. Nous ferons re-

marquer que le martyrologe de Cres-

pin ne fait pas mention de celte vic-

time du fanatisme.

BLOSSET (Louis), sieur de Fleury,

surnommé le Bègue, gentilhomme du
Nivernais. Zélé partisan de la Ré-
forme, il fut un des premiers à se ren-

dre auprès de Condé à Orléans, à la

tête d’une compagnie de g-udarmes;
mais la guerre trainant en longueur,

ses ressources s’épuisèrent, et il solli-

cita un congé qui lui fut accordé. En
retournant dans ses terres pour s’y

rafraîchir
,

il surprit Entrains, où il

s’empressa de rétablir l’exercice de la

religion réformée qui venait d’y être

aboli. Il y fut rejoint par une par-

tie des habitants de La Charité
,
qui

,

chassés de leurs foyers
,
lui persua-

dèrent de faire une tentative pour
reprendre cette ville sur les Catho-

liques.

Aussitôt qu’ils avaient appris l’ar-

rivée de Condé à Orléans, les Protes-

tants de La Charité avaient pris les

armes sous les ordres d'A marfor de

La Porte, seigneur d’Issertieux, brave

gentilhomme du voisinage qui aurait

conservé cette ville au parti, si la di-

vision ne s’était mise parmi les habi-

tants. Forcé de se rendre, il avait

igné une capitulation qui avait été

aussitôt violée. Les excès commis par
les soldats catholiques dès leur entrée

dans la ville, avaient averti les Ré-
formés dece qu’ils avaient à craindre.

Les plus sages, entre autres le minis-

tre Jean Logery, dit La Planche
,

s’étaient hùtés de se cacher ou du fuir

sous toute sorte de déguisements
; les

autres s’étaient vus exposés aux ven-
geances de leurs ennemis. Gouin
Portier, riche marchand, fut dépouillé

de presque tout ce qu’il possédait. Un
jeune homme, nommé Jurenien, fut

pendu, ainsi que Georges Herlant, ré-

fugié de Cosne. Issertieux
,
jeté en

prison, parvint à s’échapper avec Ar-

raby et quelques autres. Antoine

Vagsse, médecin
,
et son beau-père ,

Pierre Gag, de Cosne, qui s’étaient

sauvés dans une maison de campagne
appartenant à Nicolas de Bize, frère

du grand réformateur, furent vendus
par un domestique, arrachés de leur

asile, qui fut incendié, et ramenés à
La Charité, où on les rançonna impi-

toyablement, de même qu’un maîtro

de forges, nommé Guillaume Pinetle.

Instruits par cea exemples, les Pro-

testants de La Charité et ceux de Bour-

ges et de Cosne qui y avaient cherché

un refuge, s’enfuirent à travers mille

dangers. Les uns allèrent rejoindre

à'Andelot et combattirent sous ses

ordres jusqu’à la bataille de Dreux, où
l’un des leurs, appelés Pirsevau, per-

dit la vie. Les autres gagnèrent En-
trains et déterminèrent Blussef, Kcné

de Monceaux, sieur de Blanay. et Bois,

à tenter, en 1Ï63, un coup de maiu
qui réussit parfaitement.

Laissant Beaumont à Entrains et

Bois à La Charité avec une partie de sa

troupe, Blosset poursuivit sa roule et

se relira à Fleury. Il ne paraît pas avoir

pris part aux événements ultérieure

de la guerre. Nous ne le voyons repa-

raître sur la scène qu’en 1567. A la fin

de cette année, il s’empara, avec les

capitaines Bois et Cléry ,
du château

de Sarry près de Chàlons sur-Marnc;

mais , dit La Popelinière
, « pendant

qu’ils se débatoyent à qui d’eux de-

meureroit le chasteau, » Brissac sur-

vint qui les surprit, 6t prisonnier

Cléry et força les autres à fuir, avec

quinze chevaux seulement, jusqu’à

Auxerre où commandait La Borde.

En 1368, Blosset servit d’escorte à

Condé lorsque ce prince se réfugia à La
Rochelle, et il fut chargé d’appeler aux
armes les Protestants du Poitou. L’an-

née suivante, Coligny, occupé du siège

de Poitiers, le détacha avec Bois, son

fidèle compagnon, pour aller secourir

La Charité. Son approche, à la tête

d’une troupe de 3 à 400 chevaux, gros-

sie, il est vrai
,
par de faux rapports ,

suffit seule pour décider les Catholi-

ques à lever le siège. Après l’affaire de
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La Rochc-Abcille
,
Illossct se saisit du

château de Regeaucs près d’Auxerre;

mais n’ayant pas eu le temps de le

mettre en état de défense, il ne tarda

|ias à en être délogé. Il parvint à s’é-

chapper avec quelques hommes; tou*

les autres furent massacrés avec une
férocité sans exemple. Étienne Ccrur-

dc-Roi, riche grainetierd’Auxerre, fut

coupé en morceaux, et son cœur, mis

en vente, trouva des acheteurs qui le

dévorèrent grillé sur des charbons.

Rlossel se jeta dans Vézelay, où com-
mandait le jeune Sarrasin , capitaine

brave et actif. Les Catholiques paru-

rent sous les murs de cette ville au
mois d’octobre 1569. Le 10, le feu

s’ouvrit, et deux brèches ayant été

pratiquées, un assaut furieux fut livré.

Sarrasin fut tué sur la muraille. B’os-

set, lit-on dans les Mémoires de Char-
les IX

, « pour la bonne opinion que
les assiégez avoient de Iny, s’estant

vaillamment porté pour la défense de
la ville, » fut choisi pour le remplacer,

et bravement secondé par Besanseu,

Ribompicrre, de Traves ,
il repoussa

toutes les attaques. Le siège levé, beau-

coup de genlifehommes du voisinage

qui avaient pris part à la défense, re-

tournèrent chez eux. Instruit de l’af-

faiblissement de la garnison
, Sanzac

voulut tenter une seconde fois de
s’emparer de la ville. Son artillerie

agrandit les brèches, renversa toutes

les défenses de la place, et sous sa pro-

tection, les Catholiques livrèrent un
assaut qui fut repoussé. Désespérant

de réussir par la force , et averti par
les habitants qui entretenaient avec lui

des intelligences, de la détresse des
assiégés, Sanzac résolut de les prendre
par la (amine, et il y aurait réussi

promptement, si Briquemaull n’avait

ravitaillé la place. Parmi les Protes-

tants qui perdirent la vie dans ce

siège
, les Mémoires de Charles IX

citent le ministre Jacqves\ Perrin

,

qu’un boulet do canon emporta.
A partir de cette époque, il n’est

plus question de Blo6set dans l’histoire

de nos troubles religieux jusqu’à la

BOA

Saint-Barthélemy, à laquelle il échappa
par sa prudence. Quinze ans plus tard,

il combattit encore à Contras, scion

l’historien deThou.
Ses descendants continuèrent long-

temps à professer 1
t
protestantisme.

C’est ce que l’on est autorisé à con-

clure du nom biblique de son petit-fils

Isa AC de Illossct , sieur de Précy, qui

épousa Jeanne Armel et en eut une
fille, Jea.xxe, admise à Saint-Cyr en

1691.

Une famille du même nom et égale-

ment protestante, mais établie dans le

Dauphiné, avait pour chef, au xvi* siè-

cle
,
Paul de Rlossel

,
qui laissa, de

son mariage avec Judith de Durand,
un fils nommé aussi Paix, seigneur

de Rochevive. C’est vraisemblable-

ment ce Blosset qui servit sous Les-

diguiéres avec le grade de maréchal-

des-logis de sa compagnie de gen-
darmes, et qui fil prisonnier, en 1579,
Auriac, gouverneur de Tallard.

BOATON (Laurems) , ou Boétos,

né à Saint-Laurent d’Aigouze, un des

chefs les plus énergiques de la conspi-

rai ion dont Ijt Rourlie fut l'âme.Ancien

capitaine, homme de tète, plein d’ac-

tiviléet d’une fermeté à toute épreuve,

Boaton, qui déplorait la révocation de

l’édit de Nantes, moins parce qu’elle

avait brisé sa carrière militaire que
parce qu’elle avait fermé les temples

protestants, se jeta avec un entier dé-

vouement dans une entreprise dont le

butélaitde rétablir la liberté religieuse

et la liberté civile sur les ruines du
despotisme. Il se mit en relations se-

crètes avec les Cam isards, et dans une
entrevue qu’il eut, en 1705, avec C«-

tinal, Daires et Pierrot, officiers de Ca-
valier, il dressa le plan d’un soulève-

ment général du Rouergue. Toutes les

mesures furent concertées avec pru-

dence : Boaton, à la tête des contin-

gents du Rouergue, et Catinat avec

ceux du Haut-Languedoc, devaient,

au jour convenu, se réunir dans les

bois de Lacaune et fisire retentir le cri

de l’insurrection ; mais elles furent

déjouées par l’impatience de Catinat
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qui, arrivé le premier au rendez-

vous, ne put se refuser le dangereux

plaisir de faire brûler quelques églises

catholiques dans les environs de l.a-

caze. L’alarme fut vive
;
cependant

les autorités se remirent bientôt de

leur frayeur; la noblesse des deux re-

ligions prit les armes, elles milices re-

çurent ordre de marcher contre les

insurgés. Investis de tous côtés, les

Camisards se battirent vaillamment
;

mais, trop inférieurs en nombre ,
ils

furent mis dansuue déroute complète.

Câlinât parvint às’écbapper, Pierrot fut

tué, et Daires, fait prisonnier, fut con-

duit à Montpellier, où il expirasur la

roue* sans montrer aucune contrainte

et sans rien découvrir. »

Boalon, dans une ignorance com-
plète deeequi venait de se passer, ar-

riva le lendemain au bois de Lacaune,

avec six cents hommes qu’il avait ras-

semblés. N'y trouvant personne, il

s’avança vers Brassac; mais attaqué à

son tour , il dut se replier sur le châ-

teau de Ferrières, dont il s’empara.

Des forces imposantes ne lardèrent pas

h l’y investir. Décidé à s’ensevelir

sous les ruines du (ort, Boalon se dé-

fendit avec tant de valeur que le chef

des troupes royales, incertain du suc-

cès, se décida à lui offrir une amnistie,

qu’il s’empressa d’accepter.

S’il fan ten croire l’historien du Bouer-
gue, Gaujal, Boalon ne vécut pas long-

temps tranquille à Milhau où il s’était

retiré. Victime d'uno fausse accusa-

tion, il fut enfermé avec son fils aîné

dans les cachots de Puylaurens, et il

n’en sortit qu’après une longue déten-

tion. Selon M. Peyrat, d’accord sur ce

point avec d’antres écrivains protes-

tants, son incarcération aurait eu lieu

avant le malheureux soulèvement du
Kouergue. Ce qui est certain, c’est que
pendant près de deux ans Boaton

disparait de la scène de nos troubles

religieux.

Nous le retrouvons , en 1 701 ,
mêlé

h une nouvelle conspiration ourdie

par Miremont et Belcastel
,
et connue

dans l’histoire des guerres des Céven-

nes sous le nom de Ligue des Enfants

de Dieu. Une maison qu’il possédait

entre Niâmes et Montpellier servait de
point du réunion aux principaux con-

jurés, parmi lesquels Court cite Câli-

nât , Villas, Jonquel, Claris et deux ri-

ches marchands de Nismes
, Alisun et

Alegre. Le plan insurrectionnel consis-

tait à surprendre Nismes et Montpel-

lier, a arrêter Bervvick et Bastille, les

évêques de ces deux villes, les juges
,

les officiers d'un grade assez élève pour
servir d’olages, et à les envoyer à bord

de 1a flotte anglo-hollandaise qui de-

vait s'approcher des côtes pour ap-

puyer l’insurrection. Busville seul de-

vait subir le châtiment deses abomi-
nables cruautés. Les conjurés espé-

raient lever dix à douze mille hommes
avec lesquels ils se proposaient d’enle-

ver le port de Cette, oii devaient abor-

der les vaisseaux des alliés. La disci-

pline la plus sévère devait être obser-

vée et le soulèvement éclater partout

,

le 25 avril 1705, au cri de Vive le roi

sans jésuites et lihurtéde conscience !

IVndaul tout l’hiver, l'insurrection

s’organisa en silence; plus de mille
conjurés furent mis dans le secret, et

pas uu seul nu le trahit. Cependant la

conjuration fut découverte. Comment ?

C’est une question sur laquelle les

historiens ne sont pas d’accord. Selon
Court, la version la plus probable est

celle de Lamberty. Ce dernier affirme

qu’elle fut révélée à Itasville [iar un
émissaire du clergé catholique, envoyé
en Suisse pour surveiller Flotlard

,

dans la confiance duquel le rusé es-

pion s’était insinué sous le masque
hypocrite d’un zélé protestant. M. Dey-
rat n’adopte pas cependant cette ex-
plication d’un fait resté fort obscur, il

prétend que l'intendant du Languedoc
fut mis sur la voie du la conspiration

par le frère même de Catinat. Au
reste, du quelque manière que les pre-

miers indices lui fussent parvenus.
Bast ille prit à l’instant les mesures les

plus énergiques. Nismes et Montpellier

furent occupées militairement pen-
dant la nuit. Des visites domiciliaires
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amenèrent la découverte, dans la mai-

son de la veuve Guilard, de trois

étrangers suspects, Flessières de Su-

mène, Annibal Gaillard, dit l’Alle-

mand, de Falguieres, et Jean-Louis,

surnommé le Genevois. Le premier

se fit tuer en se défendant contre les

archers. Gaillard
,

qui avait servi

comme brigadier dans une légion ca-

misarde où son frère Alidor avait eu

le grade de capitaine, fut arrêté, et

peu de temps après rompu vif. Le Ce-

nevois racheta sa vie en révélant à

Busville tout ce qu’il savait de la con-

spiration. Sur ses indications, on pro-

céda à des arrestations nombreuses,

tant à Nismes qu’à Montpellier. Bientôt

les prisons regorgèrent d’accusés, et

les supplices commencèrent.

Henri Alison fut condamné à la

roue, sa maison fut rasée et ses biens

confisqués. Alègre snhit le même
supplice. Un autre Alison, coupable

d’avoir intercédé pour son parent, fut

envoyé au gibet pour ce crime, ainsi

que Jean Lauze, de Nismes, qui avait

revu Raeanel dans son auberge sans

le dénoncer, et l’armurier Rougier, ac-

cusé d’avoir réparé des armes pour

les Camisards. Le prophète La Jeu-

nesse, de Payrolles, fut pendu comme
prédicaut. Jean La Croix, gendre

d’Alison, ne fut condamné qu’aux ga-

lères * à cause de sa jeunesse cl de sa

facilité à révéler tout ce qu’il savait.»

François Saurayre ,
dit Francezel,

lieutenant de Catinat, qui étaitrentré

en France avec son ancien chef, fut

arrêté après une merveilleuse défense

qui coûta la vie à plusieurs soldats,

appliqué à la question ordinaire et ex-

traordinaire, puis brûlé vif. Son com-
pagnon, Pierre Brun, prophète de la

troupe de Cavalier, h qui sa taille her-

culéenne et son courage avaient fait

donner le nom de Porte-Effroi, périt

également dans les flammes. Daudé,
natif des Mages, fut rompu vif et son

fils pendu. Cambelte, de Milhau, et

Fourmeau, do Massillargues, en fu-

rent quittes pour les galères. Les deux
Fabre de Gajan, serviteurs de madame

de Kochemore, condamnés comme re-

cèleurs d’armes, expirèrent, l’un sur

la roue, l’autre surle gibet. « Fs étaient,

dit M. Peyrat, beaux-frères d’un ha-

bile orfèvre de Nismes, nommé Plâlrc,

inventeur d’une horloge qu’il prome-
nait, comme une merveille, dans toute

l’Europe. » Pierre Sabatier, de Cin-

cens, Jean Joubert, de Massillargues,

Jacques iJourgues, de Sauve, Pierre

Martin et Bernard Gui,d>'Nismes, ce

dernier frère du fameux Daniel, ami
de Cavalier, Isaac Pau, de Nages,

Galojffre, de Bouillargues, Pierre, de
Gallurgues, François Beauvoisin, la

dame Sébastian de Sincaut, Jeanne
Guitard, Jeun Dtleuze, de Pierredon,

Claude Maillé, de Corbès, et Pierre

Régis, de Tornac, périrent soit par le

feu, soit parla corde, comme t oupables

d’avoir favorisé les Camisards. » Tous
ccs scélérats, dit le juge La Baume,
moururent avec une intrépidité sur-

prenante. » Cependant aucun nemon-
tra plus découragé que Jean Moyse,
domestique de Boaton. Les tourments,

non plus que les promesses les plus

séduisantes, ne purent lui arracher

les secrets de son maitre
; il mourut

sur lu roue sans rien révéler.

Nous ne parlons point ici des chefs

camisards à qui la même conspiration

coûta la vie; ils ont joué un assez

grand rôle pour qu’un article spé-

cial soit consacré à chacun d’eux. Il

ne nous reste donc plus qu’à raconter

le supp'ice delà plus illustre de toutes

ces victimes, de Laurens Boaton.

Arrêté à Milhau par ordre de Bas-

ville, Boaton fut transféré à Montpel-

lier. Il rencontra près de Lunel sa

femme et son fils, âgé d’environ seize

ans, qui venaient de solliciter inutile-

ment sa grâce, et leur donna sa der-

nière bénédiction. Il fut enfermé dans

la citadelle où depuis trois ans et demi

,

selon Renneville, sa vieille mère sup-

portait les horreurs d’une dure cap-

tivité sans que sa foi s’affaiblît. L’in-

fortunée n’eut pas la douleur de sur-

vivre à son fils ; elle mourut cinqjoure

avant son supplice.
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Dans l’espoir de lui arracher le se-

crot de la conspiration, Basville le lit

torturer longtemps sous ses yeux
;

mais les plus cruels tourments n'ol>-

tinrenl de lui aucun aveu. Condamné

à périr sur la roue. Bouton marcha

au supplice comme autrefois il avait

marché au feu. Du plus loin qu'il aper-

çut l’échafaud dressé sur l'Esplanade,

il s’écria : * Courage, mon ùme! je

vois le lieu de ton triomphe; bientôt

délivrée de tes liens douloureux, tu

entreras dans le ciel. * Il s’étendit lui-

méme sur la roue et souffrit l’horrible

supplice sans proférer une plainte.

Pendant cinq heures, les membres re-

pliés sous le tronc et la tête en bas, il

ne cessa de chanter des psaumes, d’a-

dresser à Dieu de ferventes prières ou
d’exhorter la foule éplorée des Protes-

tants à .persévérer daus lacommunion
de Jésus-Christ. Basville ordonna en-

fin qu’on l’achevât, non pas par un
sentiment de compassion, mais sur

les représentations de l’abbé de Mas-
sillun, qui lui déclara que, loin d’ef-

frayer les Huguenots, la vue de ce sup-

plice les affermissait dans leur foi. A
1’approche du bourreau, Boaton, par

un dernier efTort, releva la tôte, et

élevant la voix au-dessus du bruit des

tambours, il s’écria : < Mes très chers

frères, que ma mort vous soit un
exemple pour soutenir la pureté de
l’Evangile, et soyez les fidèles témoins

comme je meurs dans la religion de
J.-Ch. et de ses saints apôtres. > Au
môme instant, ilreçutlecoupdegrûce,

et rendit le dernier soupir.

Ainsi s’éteignit dans le sang une
conspiration d’autant plus formidable

qu’elle était catholique et protestante à

la fois.etqu’elleavait pris pour devise

le mot magique de liberté. A la liste des

nombreuses victimes, il nous reste à

ajouter Jean Vcrdailhan, de La Ma-
louze Isaac Boissier , d’Aubord , An-
toine Massip, deCavcyrac, Daniel Gra-
nier, de Milhau, Antoine Marcel, de
Baron, Jean La Croisetle, qui furent

condamnés aux galères; Câlin Brieuse,
do Saint-Chaptes, Éléonore Beruste,

du Cayla, Jeanne Fontanine, d’Etisel

,

Susanne Lapierre,deCà\oync. J< anne
Soulier, de Nismes, Florctle Fouta-
nière, de Sieure

; JVarie Triayre, du
Yigan, qui furent enfermées dans le

château de Carcassonne ; Firmine Fon-

tanine,, d’Euset, Bernardine Gali-

berte, de Baron, fsabeau Maurigue,
de Bourdiguès, Jeanne Bousangttele,

de Caveyrac, et Anne Pontanière, qui
furent emprisonnées daus la tour de
Constance.

A peine Boaton fùt-il exécuté, qu’on

arrêta son fils qui fut jeté dans la cita-

delle de Montpellier, et y resta trois

an.-. Rendu à la liberté, il se retira à
Londres où il vivait vers 1715.

BOATON
(
Pierre-François de),

d’une famille originaire de Saintc-Af-

frique en Uouergue, né à Longiraud,

près d’Aubonne, le 12 sept. 1754, de
Pierre de Boa on et de Françoise de
Mettrai.

Resté- orphelin de bonne heure

,

Boaton fut placé par ses tuteurs au
collège de Morges, et, scs humanités
achevées, il entra, eu qualité de cadet,

dans le régiment de Tscharner ix la

solde de la Sardaigne; mais sa santé
frêle et délicate ne lui permit pas de
supporter le rude métier des armes.
Il s’était élevé au grade de lieuteuant,

lorsqu’il se vit forcé de renoncer au
service, en 1 768, et de retourner dans
sa patrie. L’année même, il fut ap-
pelé à B rlin comme gouverneur de
l’Acadéinie royale des gentilshommes.

Dès son enfance, Boaton avait eu le

goût de la poésie, et ce goût naturel

s’était développé en lui pendant sa

courte carrière militaire, sur un théâ-

tre de société où, pour charmer les

ennuis de la vie de garnison, il jouait

la comédie en amateur avec d’autres

officiers ses amis. Sa place lui laissant

beaucoup de loisirs, il les employa à
la culture des lieaux-arts et de la lit-

térature. En 1772, il fil imprimer
dans le Journal littéraire de Berlin
(nov. et déc.) un opéra-comique de
sn façon intitulé Le Revenant. En
1775, il publia une trad. libre en vers
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franç. d’une partie des Idylles de Ge.-s-

ner (Berlin, 1775, in-8"). Cinq ans

plus tard
,
quelques désagréments qu’il

eut à essuyer l’ayant décidé à donner
sa démission, il se livra avec plus

d’ardeur que jamais à ses travaux lit-

téi aires, et, la même année, il fit pa-

raître la suite des Idylles (Copenh.,

1780, in-8"); puis, pour sortir d’une

position assez difficile, il résolut d’ou-

vrir un pensionnat à Berlin. Cet éta-

blissement ne prospéra pas, en sorte

que Boalon prit bientôt le parti de
l'abandonner pour entrer chez le ban-
quier Schickler comme gouverneur de
son fils. Tout en s’acquittant conscien-

cieusement de ses nouveaux devoirs,

il trouva le temps de composer plu-

sieurs opéras-comiques, La Barbe
bleue, Fadlallah, Le Triomphe de la

bienfaisance, L’Avare dupé, qui sont

restés mss. En 1783, il fit imprimer
des Essais en vers et en prose (Berlin,

1782, in-8'); en 1784, la Irad. en

vers octaves d'Obéron, poème en XIV
chants de Wieland (Berlin, 1781,
in-8"), trad. bien supérieure, au juge-

ment de M. Weiss, k celle du comte
de Borch; en 1791, la trad. libre en

versde Lamort d’Abel (llamb., 1791

,

in-8*). Ce dernier ouvrage lui ouvrit

les portes de l’Académie de Berlin. En
1 792, Boaton partit pour accompagner
son élève dans ses voyages et fit un
long séjour en Angleterre, ou sa femme
le suivit. Le climat de cette île ne con-

venant pas à madame Boaton, son

mari voulutla reconduire dans sa ville

natale; mais elle mourut entre ses

bras k Perleberg. La perte de celte

femme chérie acheva de ruiner sa

santé déjà fort altérée. Il mourut k

Berlin, le 3 juin 1794, en proie à de
cruelles souffrances.

Boaton a laissé la réputation d’un

poète aimable. Sa muse était légère et

facile, peut-être un peu négligée, et

sa poésie ne manque ni de grâce ni

d’harmonie.

BOBHART (Jacob), connu aussi

sous le nom de Schütz, natifde Stras-

bourg et professeur k Pforzheim. Ilest

BOB

auteur d’une dissert. De stuiiio litlera-

rum (Tubing., 1552, iu-4*).- On no
peut guère douter que les botanistes

Bjbhart, qui étaient d’origine alle-

mande, ne fussent de la même famille.

L’un, nommé également Jacob, publia

nn Catalogue ptantarum horti mcdici

Oxoniensis{Oxf.

,

1648,in-8"); l’autre,

qui était fils du précédent et s’appelait

comme lui, mit la dernière main au
second volumede l’Histoire des plantes

deMorison (1699, in-fol.), et inséra

dans IcsTransact. philosopli. une dis-

sertation On the effects of the great

Jrost of 1683 on Irees and other

plants.

BOBINEAU (Piebbe), receveur &
La Rochelle et un des plus riches né-

gociants de cette ville. Député k Coli-

gny, en 1572, pour l’avertir des mou-
vements suspects de la Hotte catholi-

que, Bobineau ne put tirer l’amiral de
sa trompeuse sécurité. A peine était-

il de retour, que la nouvelle de la

Saint-Barthélemy vint consterner les

Rochellois. Le premier moment de
terreur passé, chacun s’arma pour la

défense de sa foi et de sa vie. Bobineau
n’était plus d’îtge k revêtir la cui-

rasse ; mais il avait un fils. Nommé ca-

pitaine, le jeune Bobineau eut pour
poste le (ameux bastion de l’Évangile,

qu’il sut, au prix de sa vie, garantir

contre les attaques des Catholiques.

En 1576, ses concitoyens renvoyè-

rent Pierre Bobineau avec Odet de
Nort porter k Condé les conditions

auxquelles ils consentaient k le rece-

voir dans leur ville; et bientôt après,

ils lui donnèrent la plus haute marque
possible de leur estime, en l’élisant

maire. Arcère lait de lui ce bel éloge :

« Homme également propre k l’action

et au conseil, il remplissoit avec une
grande distinction les devoirs de la

magistrature; l’amour de la patrie

étoit en lui une vraie passion de Ro-
main; il se seroit dévoué pour elle.

Il en soutenoil les intérêts comme
Caton soutenoit ceux de larépublique,

agissant sans succès et toujours avec

un courage indomptable. Au milieu
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du chaos d’intérêts ou d’intrigues que

formoient les partis, Bobineau tra-

vaitloil à rapprocher les uns et les au*

très, mais il ne put rieu gagner sur

les esprits, ou plutôt sur une opiniâtre

animosité qui tenoit lieu de tout.

Comme il étoit d’uu caractère impé-

tueux et plein de feu, il ne désiroit

point & demi ni faiblement; aussi

l’envie extrême qu’il avoit d’éloufler

les dissensions domestiques se clian-

gea-t-elle en violent chagrin, dès qu’il

se vit réduit à d'impuissans désirs. I.e

sentiment de ce chagrin porta dans
son coeur un coup mortel et abrégea

ses jours. Bobineau mourut le 23
d’août, universellement regretté. »

Il serait possible que le ministre de

Pouzanges, Bobineau, dont parle Be-
noit, fût un de ses descendants. Cet

homme de bien, ainsi l’appelle l’his-

torien de l’édit de Nantes, affectionné

h sa religion, faisant honneur à son

ministère, et en même temps fort sage

et fort modéré, fut incarcéré, vers

1666, sur l’accusation, portée contre

lui par un curé et un moine, d’avoir

prêché séditieusement dans un sy-

node. Apres deux mois de détention,

il fallut le relâcher, faute de preuves.

A la révocation, il se relira en Angle-

terre et desservit pendant quelques

années une église de Londres. Plus

tard, il repassa sur le continent.

BOCHART, ou plutôt Bouchard ,

famille de robe, originaire de la Bour-

gogne, mais établie à Paris et divisée

en plusieurs branches. Nous n’avons

h nous occuper que de celle Du Mti-

nili.et, qui avait pour chef, à l'époque

où la Réforme fit des progrès en
France, Étienne Bochart

,

fils de Jean
Bochart, avocat au parlement de Pa-
ris, sous François I

er
.

Étienne Bochart remplit successive-

ment les fonctions d’avocat général à
la Chambre des comptes et de con-
seillerait parlement de Paris. Il épousa
en premières noces Marie Belot, dont
il eut Marie Bochart, femme de Tho-
mas Gayant, conseiller et président

aux enquêtes. D’un second mariage,

contracté avec Jacqueline Luillier,

naquirent sept enfants : 1 • Jean, sieur
Du Ménillet, qui épousa Jeanne An-
thonis, et mourut sans postérité;—
2* Christophe, ou Matthieu, sieur Du
Ménillet, avocat au parlement et an-
cien de l’église protestante de Paris,

en 1 596
,

qui laissa de sa femme
Jeanne de Forges trois fils : Pierre
Bochart, sieur Du Ménillet, capitaine

au régiment de Champagne, sous le

maréchal de La Force , tué en Alle-

magne sans avoir été marié ; Mat-
thieu, pasteur à Alençon, dont nous
parlerons ci-après, et Théodore, sieur

Du Plessis; — 3“ Marie, femme de
Pierre Berger, conseiller au parle-

ment de Paris;— 4“ René, sieur Du
Ménillet et pasteur de Rouen, sur qui
nous allons revenir; — 5* Rachel,
mariée au sieur de Baconis, puis à
Antoine de Cormont, sieur de Ville-

neuve; — 6° Scsavne , femme de
Raoul Robert, sieur d’Ailly;— 7” Ma-
delaine

, épouse de Jacques de La
Grange, sieur de Meurs.

René Bochart embrassa la carrière

ecclésiastique. Comme beaucoup d’au-
tres pasteurs, il se réfugia ett Angle-
terre pendant les guerres de la Ligue,

et il s’y lia d’une étroite amitié avec
Pierre Du Moulin, dont il épousa plus

tard la sueur. Dès 1590, il rentra en
France et fut placé comme pasteur à
Dieppe. Il remplilcnsuile les fonctions

de sou ministère à Pontorson, et, en
1 594, il fut appelé è desservir l’église

de Rouen. L’exercice public du culte

protestant u’élait pas encore permis

dans celte ville; ce ne fut qu’en 1599
que les réformés obtinrent l’autorisa-

tion de s’assembler publiquement à
Diuppcdalle. L’incommodité du lieu

les força à solliciter, quelques se-
maines après, la permission de trans-

porter leur culte au Graod-Quévilly,

où le charpentier Gigonday construi-

sit sur les plans de Nicolas Genevois,

un temple que Farin appelle, dans son
Histoire de Rouen, « un des plus ré-

uliers, des plus curieux et des plus

ardis qui fût en Francs. > il pouvait
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contenir de 7 à 8000 personnes, et il

était si bien distribué qu’une voix

d’une médiocre étendue s’y faisait par-

faitement entendre partout.

René Bochart mourut en 1614, à

l’âge de 54 ans, après vingt-trois ans

d’exercice du ministère évangélique.

De son mariage avec Esther Du Mou-
lin, qu’il épousa en 1595, naquit,

outre une fille mariée au pasteur de

L'Angle, le célèbre Samlei. Bochart,

dont nous raconterons la vie en pre-

nant pour guide le bel Eloge de Bo-

chart publié par M. le pasteur l’a li-

mier.

Samuel Bochart naquit à Rouen, en

1599. Son père voulut se charger lui—

même de su première éducation. Versé

dans les langues anciennes, il inspira

à sou fils ce goût de la philologie qui

resta chez lui si vif et si constant qu'à

l’âge de 50 ans, dit-on, il commença
l’étude de la langue éthiopienne. Ce-

pendant, le pasteur de Rouen sentit

bientôt la nécessité de confier aux

plus habiles maîtres le soin de déve-

lopper les dispositions précoces de

sou fils. Envoyé à Paris, chez son oncle

Du Moulin, le jeune Samuel continua

ses études philologiques sous la direc-

tion de Thomas Dempsler. Uue voca-

tion décidée pour le ministère évan-

gélique le conduisit à Sedan, où il sou-

tint des thèses Ilepi vr,; çvsixr,; çwjiwç,

qu’il dédia à son oncle et à son grand-

père, Joachim Du Moulin

,

pasteur

d’Orléans. De Sedan il passa à l’aca-

démie de Saumtir. Pendant une visite

qu’il fit à Rouen en 1618, il assista,

en qualité de secrétaire, à la discus-

sion que Ma.rimilicn de L’Angle eut

à soutenir contre le P. Véron, « le

controversiste patenté exploitant par

tout le royaume, » selon l’expressiou

de Bayle; et il se permit de tourner en

ridicule le révérend dans une pièce do

vers fort piquante qui a été publiée

avec les Actes de cette conférence. Bo-

chart venait de soutenir ses thèses

théologiques De Verbo Uei, lorsque

l’Académie de Saumur fut momenta-
nément fermée à la suite de la prise de

possession de cetteville par Louis XTll.

Il accompagna son professeur Camé-
ron en Angleterre; mais après un
court séjour à Oxford, il se rendit à

Leyde, où, tout en suivant les cours

de théologie d'André Rivet, sous la

présidence de qui il soutint une thèse

De idolalriA, il se perfectionna dans
la connaissance des langues orientales

sous le célèbre Erpénius.

De retour dans sa patrie, Bochart
ne tarda pas à être attaché à l’église

de Caen comme pasteur. A peine

avait-il eu le temps de gagner l’estime

de son troupeau par la sévérité de ses

mumrs, par l’ainénilé de son carac-

tère, par une modestie qui rehaussait

son profond savoir, que le jésuite Vé-

ron le provoqua à une dispute pu-
blique. A celte époque , c’était le

moyen le plus prompt et le plus sùr

de mériter les faveurs d’une Cour bi-

gote : aussi, parmi les pasteurs pro-
testants de quelque renom, en citerait-

on difficilement un que n’ait pas ap-

pelé en champ clos quelque ambitieux

du clergé romain. Amyraut eut à

combattre, sur le terrain de la contro-

verse, le jésuite Audebert; Ancillon,

le sorboniste Bédacier ; de L'Angle et

beaucoup d’autres, le P. Véron, le

môme qui s’attaqua à Bochart. Le
pasteur de Caen dut céder à ses agres-

sions, malgré son aversion pour ce

genre de lutte. Il choisit comme se-

cond son collègue Baillehache. La
conférence dura neufjours, du 22 sep-

tembre au 3 oct. 1628, et roula sur

presque tous les points controversés

entre les deux Eglises. Comme tou-

jours, chaque parti s’attribua la vic-

toire. Véron publia de cette dispute

un rapport tronqué auquel Bochart

opposa un compte-rendu plus fidèle,

sous le titre : Actes de la conférence

tenue à Caen entre Samuel Bochart
et Jean Baitleliache, et François Vé-
ron et Isaac Le Conte (Sstumur, 1630,
2 vol. in-8°). Véron répliqua par des

libelles tellement diffamatoires que le

parlement de Rouen dut lui imposer

silence, par arrêt du 18 janv. 1631
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(Fonds St. Magloire , n» *8). Bochart,

cependant, avait déjà repris paisible-

ment le cours de ses travaux. Tout en

s’acquittant avec zèle de ses fonctions

pastorales, il s’occupait alors avec une

ardeur infatigable de rassembler de

tous côtés des matériaux pour sa Géo-

graphie sacrée.

Ce savant ouvrage, qui parut en

16*16, fit la plus vive sensation. La

reine de Suède, Christine, voulut en

connaître l’auteur, et lui écrivit elle-

même pour l’inviter à venir à sa cour.

Après quelques hésitations, Bochart

accepta. Il partit en 1652, accompa-

gné de Pierre-Daniel Huet, son dis-

ciple et son admirateur, dont le père

avait professé la religion protestante,

et qui devint depuis évêque d'Avran-

ches. Il passa une année entière à

Stockholm à compulser les précieux

mss. arabes que Christine possédait.

Le but principal de son voyage at-

teint, il prit congé de la princesse, qui

lui fit présent d’un de ses plus beaux

mss. (1), et quittant sans regret la

cour, pour laquelle il ne se sentait pas

fait, il revint dans son église.

Pendant son absence, une acadé-

mie s’était formée à Caen, en 1652,

par les soins de sou coreligionnaire

Moysant de Brieiuc. On s’empressa

de l’y admettre, et jusqu’à sa mort, il

en fut une des gloires et un des plus

fermes soutiens.

En 1660, Bochart fut député par la

Normandie au Synode national de

Loudun. S’il ne prit pas une part plus

active aux affaires générales de l’E-

glise protestante, c’est qu’il était avant

tout un homme d’étude, et qu’aux

agitations de la vie publique il préfé-

rait le silence et la paix de sou cabi-

net. Une attaque d’apoplexie l’enleva

subitement, le 16 mai 1667, au mi-

lieu même de l’académie.

Nii$arum in gremio tenerisqui mit ab annia,

Mutarum in gremio debuit ille mori.

Ses restes mortels furent transpor-

(1) C* mu., intitule De mirabilibut creatu-

rarum, » cotiuive à la Bibliothèque de Caen.

tés à Cormelles et déposés dans un
bosquet attenant à l’habitation de son
gendre. < Le cours du temps, lit—ou
dans l’Eloge de Bochart, par Smith,
a transformé l’endroit eu un petit

champ, que les habitants du village

nomment tantôt le Clos du Pavillou,

tantôt le Cimetière des Protestants.

Les travaux champêtres y ont épar-

gné un seul tertre, sous lequel, d’a-

près la tradition, reposent les cendres
de ce grand homme. »

Samuel Bochart avait épousé Su-
sanne île Boulesluys, dont il n’eut

qu’une fille nommée Estiier , ma-
riée à Pierre Le Sueur, seigneur de
Colleville, conseiller au parlement de
Rouen

.

Théologien, géographe, naturaliste,

philologue, Bochart s joui, auprès de
ses contemporains, d'une réputation

immense. Tanncguy Le Févre l’appelle

la plus vive lumière des lettres sacrées

et profanes; Vossius, le plus docte de
tous les hommes vivants; Gui Patin,

le savant le plus instruit dans les lan-

gues orientales; Gassendi, l’homme
de l’érudition la plus vaste; Fabri-

cius, le miracle de son siècle; Casau-
bon, un homme d’un géni ! divin ;

Huet, enfin, déclare que sou siècle et

même les siècles passés ont eu peu de
personnes dont le savoir pftt être com-
paré au sien. Nous pourrions multi-

plier ces témoignages; car, à quelque

religion qu'ils appartinssent, tous

ceux qui ont parlé de Bochart lui

ont prodigué des éloges mérités, un
seul excepté, Richard Simon, qui a

osé écrire, dans son Ilist. critique du
V. T., que « Bochart éloit un pur
grammairien, un grand faiseur d’éty-

mologies, et dont tout le savoir consis-

toit à su servir de dictionnaires. > De
nos jours encore, où la plupart des

ouvrages produits par ce siècle de
fortes études et d’érudition profonde

sont tombés dans un oubli presque

complet, ceux de Bochart ont conservé

une autorité à laquelle les vrais sa-

vants rendent hommage.
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NOTICE BIBLIOStUPHIQUE.

I. Lettre de M. Bochart à M. Mor-
ley, chapelain du roi d'Angleterre,

pour répondre à trois questions :

de l’ordre épiscopal et presbyté-

rien

;

2° des appellations des juge-

ment ecclésiastiques ; 3° du droit et

de la puissance des roys, Paris, L.

Vendosme, 1650, in-8°; publ. en latin

la môme année. — L’auteur résout les

deux premières de ces questions dans

le sens calviniste
.
Quant à la troisième,

il soutient, en citant à l’appui de son

opinion plusieurs passages de l’Écri-

ture et des historiens profanes, que
les rois ne relèvent que do Dieu et

qu'il n’est jamais permis d’attenter à

leur vie sous quelque prétexte que ce

soit.

II. Geographiœ sacræpars prier

Phalcg, seu de dispersions gentium et

terrarum divisions factâ in œdifica-

tionc turris Babel ; et pars altéra Cha-

man, seu de coloniis et sermons l’hce-

nicum
, Cadom. 1640 et 1651, iu-fol.;

Francf., 1681, in 4». Lelong en cite

deux autres éditions, l’une de Caen,

1653, in-fol., l’autre de Francfort,

1674, in-fol.; mais il pourrait bien

s’ôtre trompé. — Dans la l r
* partie,

« l’auteur s’occupe, dit M. Paumier,
des premiers patriarches jusqu’à Noé,

en signalant les rapports frappans qui

existent entre leur histoire véritable

et les traditions conservées dans la

mémoire des peuples ou dans les ré-

cits figurés de la mythologie. Puis il

traite successivement et du déluge,

répondant d’avance aux objections

qu’on pourrait faire contre la réalité

de ce grand cataclysme, et de la dis-

persion des hommes après la tour de
liubel, et de la formation et de l’his-

toire des premiers empires. Avant lui,

le Xe cltap. de la Genèse paraissait ne
renfermer que des généalogies, et

n’indiquer que des rapports de pères

et d’enfants ; Bochart, le premier,

s’avisa d’y voir des généalogies de peu-

ples et des rapports de colonies cl de
métropoles. Par l’étymologie desnoms,

T. II.

la ressemblance des mœurs et des
usages, la filiation et l'analogie des
langues, il parvint à démontrer que,
malgré tou te opinion contraire, le genre
humain tout entier descend d’une tige

unique. » Dans la seconde partie, Bo-
chart a principalement envue les Phé-
niciens et leurs colonies. Avec une
prodigieuse érudition, pour nous ser-

vir de l’expression de Desmolets, dans
ses Mémoires de littérature, il s’efforce

de retrouver quelques vestiges de la

langue de ce peuple célèbre
; il ras-

semble et compare soigneusement tout

ce qu’ont dit les historiens depuis

Sancboniaton jusqu’à Étienne de By-

zance
; mais ses travaux n’aboutissent

qu’à rendre plus probable une opinion

reçue, savoir, que le phénicien et l’hé-

breu appartiennent à la mèmesouche.
« Tout-à-coup, continue M. Paumier,
son ami et coreligionnaire Claude
Sarrau , conseiller au parlement de
Rouen, appelle son attention sur une
scène d’une comédie de Plaute. Là se

trouve un passage prononcé dans une
langue inconnue, lequel parait en-

suite dans un autre idiome , puis en
latin. Bochart lit et relit ce fragment,

resté jusqu'à lui une énigme pour tous

les traducteurs. Il l’examine avec le

plus grand soin. Il se rappelle que,

dans cette scène, c’est tlannon le Car-

thaginois qui parle; que Carthage fut

fondée par des Phéniciens, et que,

par conséquent, si lu langue des Phé-
niciens a du rapport avec l’hébreu

,

il en doit être de même de la langue

carthaginoise. Guidé par ce raisonne-

ment, Bochart relit, compare et exa-

mine encore. Il met des mots hébreux

eu regard des dix premiers vers du
mystérieux morceau, et, avec une joie

indicible, dont les antiquaires et les

philologues peuveut seuls avoir quel-

que idée, il acquiert la certitude que
les dix premiers vers sont eu langue

punique; que les six suivants disent

presque la même chose dans le dia-

lecte des Libyens des environs de

Carthage, et que les ouze vers lutins,

pur lesquels Plaute termine cette scè-
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ne, n’en sont que U traduction. >

C’était une belle découverte; elle sé-

duisit Bochart
,
on doit l'avouer , au

point qu’il ne vit plus dès-lors que
phénicien hébraïsaut,el que la passion

de l’étymologie l’eutraiua quelquefois

à admettre comme des faits constans

de pures hypothèses. On lui repro-

che aussi de se laisser aller un peu

complaisamment au plaisir d’étaler

son prodigieux savoir
, au risque de

s’écarter du but et de tomber dans des

digressions fatigautes. Mais ce sont là

de légères taches ; sa Géographie sa-

crée n’en reste pas moins un admira-

ble monument de son érudition.

III. Réponse à la lettre de AI. de

La Barre, jésuite, en laquelle est ré-

futé ce qu'on objecte louchant l'admis-

sion des Luthériens passibles à la

communion des Calvinistes, Geu.,

1662, in-li.

IV. Uierozoicon, sine de animali-

bus S. Scriptural, l.ond.
, 1603, i

vol. in-fol. (in-4°, selon Watt); Francf.,

1675, 9 vol. in- fol. ;
Lips. ,1793-96,

5 vol. in-4° avec tig. line édit, abré-

gée en fut publ. & Franek. , 1690,
in-4*. — C’est un traité complet de
tous les animaux dont il est fait men-
tion dans la Bible. L’auteur a puisé

dans les naturalistes grecs, romains et

arabes, tout ce qu’il y avait à prendre;

mais il a négligé de consulter lee voya-

geurs modernes, qui auraient pu lui

fournir de précieux renseignements.

Le plus bel éloge qu’on puisse faire de
cet ouvrage

,
que Colotniès qualifie

d’admirable, c’est de rappeler que
Humboldl le cite souvent et que Cu-
vier en recommandait la lecture à ses

disciples.

V. Samuelis Bncharti opéra omnia,
Lugd. Bat., 1675,2 vol. in-fol.; 1692-
1707, 3 vol. iu-fol.; 1712, 3 vol.

in-folio. — Outre la Géographie sacrée

et le Uierozoicon
,
ce recueil

,
en tète

duquel on trouve la Vie de Bochartpat
son ancien collègue Étienne Morin

,

contient plusieurs dissertations ou
traités roulant pour la plupart surdes
sujets bibliques : sur le serpent qui

tenta Ève , où Bochart soutient , con-
tre Amyraut, le seus littéral de cette

histoire; sur l'Age de Tltaré et d’A-
braham; sur les dodaïm ; sur les di-
verses espèces de manne; sur le poids
du la chevelure d'Abselou ; sur le

ktkajon de Jouas , la palma-Chrisli

,

selon lui ; sur les plistes dout il est

question dans Josèphe, etc. Ou y trou-
ve aussi des lettres et quelques poésies

latines
; cependant, malgré sou litre,

ce recueil est loin d’èlre complet.

VI. Sermons sur la Genèse, Amsl.

,

1705-1711, 3 vol. in-12. — C’est

sans doute le même recueil que celui

qui est indiqué par Ersch sous le ti-

tre ; Sermons sur divers textes
,

Amsl., 1714, 3 vol. in-12. — Les
deux premiers traitent de la divinité

,

de la nécessité et de la certitude de
l'Écriture sainte, de l’utilité et de
l’autorité de l’ancien texte-, les autres

roulent sur la cosmogonie mosaïque.

L’orateur doune tant d’explications

tirées de ('histoire naturelle, cite les

opinions d’un si grand nombre de
philosophes ou de commentateurs

,

que ses discours ressemblent plutôt à
des dissertations qu’à des sermons.

Les œuvres de plusieurs auteurs
contemporains renieraient, en outre,

soit des lettres, soit des dissertations

de Bochart. Un trouve dans les Anti-

quités romaines de Dempsler (Paris ,

1613, in-fol.
)
une pièce dequarante-

quatru vers grecs composés parjBochart
à la louange du ce savant professeur,

dans les œuvres de Caméron , une
Episiola ad Ant. Walceum Leydensem
theologum

, de molu voluntatis per
mlellectum ; dans le Pétri Musantii

Tumulus (Cadom. 1655), une Elegia
in P. Mosantii oliitum

;
dans la trad. de

l'Eneide par Segrais, une Lettre sur

la question si Énée est venu en Italie,

trad. en latin et publ. àliamb., 1670,
in-12; dans l’édit. d’Élienue de By-
zance donnée à Leyde , 1674, in -8°

,

des Ânnolationcs in Stéphane By-
sanlmi de urbibus fragmenta ; dans
les Amœnuaies tbeologico-philologi-

cæ de T. Jauson d'Aimeloveen ,
une
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Épigramme renfermant une compa-
raison entre la reine Christine et la

reine de Saba ; dans les Dissertations

de Tilladet, une Lettre à Huet où il lui

reproche d’avoir tronqué un passage

d’Origène, Nioéron mentionne encore

Carmen epicedium Ludovic, de Zelts

,

1650. Le T. XI de la Collection Con-
rart renferme deux de ses Lettres :

l’une à l'église française de Leyde sur

la mort de Spanheim, datée de Caen,

5 août 1649; l’autre à Cappel, où il

loue sa Défense de sa Critique sacrée.

Selon le Cat. de Ihi riel, la bibhoth. de
Caen possède trois mss. de Bochart :

1° Scholia grcrca in Arati carmen de

signis calestibus, autogr.
;
2* Ethicœ

et politicœ sententia ex aucloribus

rariis collecta;, autogr. ;
3° Diatribe de

loco paradisi terrestris

,

in-lol. Enfin

,

M. Paumier nous apprend que beau-
coup de mss. de Bochart se conservè-
rent longtemps dans la famille de Col-

lerille

,

mais que , vendus pendant la

révolution
, ils passèrent cher, l’épi-

cier. Il ajoute qu’il a réusai à en re-

cueillir quelques fragments que l’abbé

rie La Hue a déposés, au nombre de

93, à la Bibliotb. nationale. Nous les

y avons demandés en vain.

Sans avoir acquis, il s’en faut de
beaucoup, la réputation de son cousin

Samuel, Matthieu Bochart, ministre

d’Alençon, occupe un rang honorable

parmi les controversistes du xvtt* siè-

cle. On lui doit :

I. Traitté de l’origine du service des

reliques, de l’invocation des saints, des

images et de leur culte , Saumur, J.

Lesnier, 1656, in-8*.—Cet ouvrage fit

grand bruit, raconte l’historien d'A-
lençon. Le lieutenant- général le con-
damna, ainsi que l’auteur, et la

sentence fut confirmée par la chambre
de l’édit, le 29 janvier 1657. Bochart

dut payer une amende de 50 livres,

pour avoir pris la qualité de pasteur

et avoir parlé ries reliques dans un
sens opposé à l’Église romaine.

II. Traitté contre le sacrifice de la

messe, Gen., 1658, in-4«.

III. Éclaircissement de la question :

Pourquoi le Synode national de Cha-
renton , l’an 1 631 ,

a admis à sa com-
munion les Luthériens, plus tôt que
ceux de l’Église romaine, Charcnt.,

Varennes, 1658, in-12.

IV. DiaVacticon , seu traclatus de
conciliundis t'n religionis negotio Pro-
lestantium animis

,

Sedan
, 1 662 ,

in-8". — Projet de réuniou entre les

deux communions protestantes.

L’auteur de Hlist. d’Alençon lui

attribue aussi des Sermons, in-4“,

une Exposition naïve de Cefficacité
et des usages de la sainte Cène, in-8°,

et quelques autres écrits dont nous
n’avons retrouvé nulle trace. Mat-
thieu Bochart mourut à Alençon, le

20 février 1662.

Au nombie des Protestants réfugiés

en Écosse, on cite un François Bo-
chart , qui établit, en 1730, avec

Claude Paulin, une manufacture de
batiste à Edimbourg, et enrichit ainsi

cette ville d’une nouvelle branche d'in-

dustrie.

BOCHETEL (Jeam), seigneur de
Mortomyer, fils de Guillaume de Bo-
chetel et de Marie de Morvilliers

,

secrétaire des finances du roi. Bo-

chetel embrassa avec chaleur les

opinions nouvelles, jusqu'à recevoir

dans son château de Sainte-Lizaigne,

les assemblées de ses coreligionnaires

au plus fort de la persécution, et à se

rendre complice de toutes les entre-

prises tentées par les Huguenots dans
le Berry. Il mourut sans alliance.

Une de ses soeurs, Marie, se rangea

comme lui à la foi protestante, mais

seulement à l’époque du second ma-
riage qu’elle contracta, après 1567,

avec Jacques de Morogues ,
sieur Des

Landes, gouverneur de La Chanté.

Sous prétexte qu’elle s’était mariée

sans sou consentement, mais, dans le

fait, parce qu’elle avait abandonné la

religion catholique, son oncle, Jean

de Morvilliers, évêque d’Orléans et

garde des sceaux, la déshérita.

BOCQUET (Abraham), ministre

protestant, réfugié dans le Brande-

bourg. Lorsque la colonie de Neustadt

/
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fut fondée, Bocquet fut nomme pas-

teurdcla nouvelle église et il la desser-

vit jusqu’à sa mort, arrivée en 1701.
Il eut pour successeur /’errm.Son fils,

AiuiAïuu-ltoBERT, fut ministre du
Werder. C’est apparemment de ce

dernier qu’était issu Jean-Robert
Bocquet, né à Magdebourg, le 25 oc-

tobre 1740, ministre de l’église fran-

çaise de Dantzig et auteur de trois

oraisons funèbres, publiées sous ces

titres :

I. Standrede bey dur Becrdigung

flrn. 1. A. Jungschulz von Rœbcm,
Danz., 1767, in-4*.

II. Standrede bey ricr Becrdigung

lini J. H. bran, Danz., 1774, in -4”.

III. Standrede bey der Becrdigung

Hrn. J. A. von Waesberghe, Danz.,

1776, in-4*.

BOECI.ER (Jean-Henri), conseil-

ler de l’empereur d’Allemagne et de

l’électeur de Mayence, historiographe

de Suède, et professeur d'histoire à

Strasbourg ; né à Croulieim, en Fran-

conie, le 15 février 1G11, mort à

Strasbourg au mois do sept. 1672.

Receler, qui avait reçu de la nalurc

une rare aptitude pour la littérature

et les sciences politiques et histori-

ques, fil d’excellentes études à Heil-

bronn, à Nuremberg, h Tubingue, à

Francfort. En 1636, il fut chargé de

régenter les quatre classes latines su-

périeures au gymnase de Strasbourg,

et, l’année suivante, il obtint la chaire

d’éloquence , à laquelle on joignit, en

1640, un canonicat à l’église de Saint-

Thomas. Huit ans plus tard, la reine

Christine, qui avait entendu parler de

•son mérite, l’appela à Upsal comme
professeur d’étoquence, et l’année sui-

• vante, elle le nomma son bibliothé-

caire et lui accorda le brevet d'histo-

riographe de Suède, titre qu’elle lui

conserva avec une pension de800 écus,

'lorsque la conduite outrageante des

élèves de l’université le força à donner

sa démission.

De retour à Slrasliourg, en 1652,
'1e savant professeur fut promu à
:

la chnirc d’histoire. L’électeur de

Mayence le nomma son conseiller

en 1 662 ;
l’année suivante, l’empereur

Ferdinand III le créa conseiller impé-
rial et comte palatin, et Ixmis XIV,
qui se piquait de protéger les savants,

lui fit offrir une pension
;
mais la cour

de Vienne lui défendit de l’accepter

et lui en accorda une, en dédommage-
ment, de 600 rixdales. Ilœcler termina

sa carrière à l’àge de 61 ans
;
sa mort

fut hâtée, dit-on, par l’abus du tabac.

Il a laissé la réputation d’un des plus

savants hommes que l’Allemagne ait

produits daus les littératures ancien-

nes, dans l’histoire et dans la théorie

de la politique et du droit public. Ses

nombreux ouvrages, qui ont eu pres-

que tous plusieurs éditions, prouvent

qu’elle était méritée.

NOTICE BlIlLtOGRAFRIQUE.

I. Cornélius Nepos

,

loris parai

-

lelis, cnmmentario et luculcnto indice

illustratus, Argent., 1640, in-8*;

lltrecht, 1665, in-12.

II. Iferodiani libri flll Hif.o-

rtarum cum notis et anitnadversio-

nibus algue indice. Argent., 1642,
in-8* ;

2’ édition, 1602, iti-8°-

III. Vellejus Palerculus cum notis et

egregio indice, Argent-, 1642, in-8* ;

2* édit., 1663, in-8*, h la suite dcla-

quellcon trouve la dissertDe amnesiid,
réimp. dans les Œuvres de Btecler.

IV. Charactercs politici VeUejani,

Argent., 1642, in-8*.

V. In Taciti libri I Annalium ca-

pila XV priora commcntarius, Ar-

gent., 1643, in-4”.

VI. Novum Testamentum, ad opti-

vias ediliones et msc., codieem quem
à Slephano Gerlachio baclerus acce-

pcral reeensitum, addilo ad calcem

voluminis Euthnlii Sulcemis Prologo

in Episiolas Pauli, grœcè

,

Argent.,

1645, in-12; 1660. in-12.

VII. Suelonius Tranquillus cum
Isaaci Casauboni animadversionibus

cl dissertationibus politicis Bceclcri

alquc uberrimo indice, Argent., 1647,

in-4-* ; 1688, in-8».

VIU. Ad Tacili ffistoriarum li-
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bros V tupersliles annolatio potili-

cn, Arg., 1618, in-4” ; 1604, in-8”.

IX. AI. Manilius cumJos.Scaligeri
commentariis ex cjus cliirographo

longé auctioribus notisquc anteà In—

eclilis Th. Beinesii et Ismaëlis Bul-
lialtli, Argent., 1655, in-4*.

X. Terentius cum annolationibus

et chrcsiomalliid sire indice insigni

loculionum Terentianarum
,
Argent.,

1657, in-8*.

XI. Excerpta ex actif scnatûs in

Pamasso, Apolline senatum habente,

coss. Libcrio Germano et Dcsiderio

Gallo, île gestis adversùs nonnulla ca-

pita disserta tionis politicœ et liisto-

ricœ de tractatibus interrogent Chris-

lianissimum et Carolum Lotharingiœ
ducem , Argent., 1663, in-4*. —
ltcfo union du Traité des droits du roi

de France sur ia Lorraine.

XII. Commentatio in llugonis Grotii

librum I De Jure bctli et pacis, Ar-
gent., 1663, in-8” ; réirop. avec un
commentaire sur les sept premiers
cliap. du 2* liv.. Argent-, 1664, in-8" ;

puis 1704, 1712, iu-4*.

XIII. Dissert. V ad commenlatio-

nem Grolianam appendicis loco ai-

jungendœ, Argent., 1663, in-8”. —
Dans ces deux ouvrages, Border se

montrecommentateur enthousiaste de
sou auteur.

XIV. De scriptoribus gratis et lati-

nit ab Homero ad inilium seeculi post

Clirislum natum AVI commentatio,
Argent., 1664, in-8".— Cet ouvrage,
assez médiocre, selon Lenglet, a eu
plusieurs édit, et a été inséré dans
le T. X des Anliquit. græc. de Grono-
vius.

XV. J. Seldeni de jure naturali et

gei’tium juxtà disciplinam Hebrceo-
rum lib. VII recusi cum accuralo in-

dice et Bœcleri prœ/atione ad ]. Ca-
pcllanum, Argent., 1665, in-4".

XVI. Vindicice quorundam electo-

rum, principum et statuum, neenon
immédiates S. R. I. nobililatis, contrà
palalinum Wildfangiatum mancipa-
tion aliasque violentias, Arg., 1663.

XVII. Vindiciœ à feederatis elcc-

loribus , principibus, slatibus et im-
madiatocqueslri ordinepalatino Wild-

fangiatui pridem oppositœ
,
denuà as-

sertiv, et à conviliis scriploris, qui

defensionem juris regalis in humilies

proprios ciiiisi’ , vindiratœ

,

Moguul.,

1666. et ins. dans le Diarium europ.

(T. XII, XIV).

XVIII. Lcctiones Potybianœ msc.
codicis Auqustani, ad Joh. Capella-

nwn, et de Polgbii Liviique diversâ

scribendi ratione, et hujus imitatione,

Argent., 1670, in 4*. — S’il faut en
croire la lliogr. nniv., cet ouvrage a
éléjimp. pour la première fois en 1 666.

XIX. Àotilia sacri Romani Imperii,

Argent., 1670, in-4° ; 1681, in-8".

— C’est plutôt une table des matières

et des auteurs qu’un traité didactique

sur le droit public. Ce livre a été

réimp. dans les Œuvres de Boeder.

XX. Institutiones politicœ, disser-

taliones ad selecta veterum histori-

corum loca , et libellas memorialis

elhicus, Argent., 1674.

XXI. Animadversiones in Hippolyti

à Lapide Disserl. de ralione status

in imperio romano-germanico
,
Ar-

gent., 1674, in-12.

XXII. Nolœ et animadversiones in

Dan. Oltonis jus publicum, Ar-

gent., 1675, in-8".

XXIII. Historia belli Sueco-Danici,

annis 1643- 43, Stock., 1676 ;

s. 1., 1679, in-8».

XXIV. Bibliographia liislorico-po-

litico-philologico - curiosa , quid m
quovis scriplore laudem censuramve

mereatur exliibens , 1677, in-8”;

nouv. édit. augm. par J. G. Krausc,

Lips., 1715, in-8”.

XXV. Consilium de inslilutione

pucrorum. — Nous n’avons pu nous

procurer la première édition de cet

ouvrage de pédagogie, que Boeder

publia en allemand. Son gendre

Obrecht le fit réimp. en 1679, en y
ajoutant Minervœ Tirocinium s. pra-

xis Bœclerianœ institulionis.

XXVI. Historia universalis à

mundo condito usque ad regnum

Davidis, Argent., 1680, in-8". —
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Publ. parObrecht, avec le traité in-

titulé IFistoria principum schola,

dont le seul défaut est d’être trop

abrégé, et une dissert, latine sur l'u-

tilité do l’histoire, réimp. l’un et l’au-

tre dans ses Œuvres.
XXVII. De rébus sœculipost Cltris-

tum natum XVI liber memoriali»,

curn commcntario

,

Argent., 1685;

Kiel, <697, in-8*.

XXVIII. Ænea Sylvii Hisloria re-

rum Frcderici III imperatoris, ex

msc. optimw notœ firimùm édita, curn

specimine annotatiomim Bœcleti,

et accessione voriorum diplomnlum

et documcntorum. curante J. G. Kul-

pisio, Argent., 1685, in- fol.
,
figg.;

170i, itl-fol.

XXIX. Hisloria universalis prio-

rum à Christo nuto sœrulurum, cum
præfnlione O. J. Foechtii, vulgata à

J. G»t Mnllero. Rosi., 1695, in-4°.

XXX. Dissertulioncs academieœ,
edit. secunda, altéré tanto auctior,

Argent. 1701, iu-4°. — Tomus pos-

terior, Argent., 1710, in-4\ — Nous
n’avons pu nous procurer la première

édit.; la deuxième contient un recueil

de 76 dissertations surdes sujets d’his-

toire, de politique, de morale, de cri-

tique , la plupart fort intéressantes et

pleines d’érudition. Presque toutes

avaient déjà été imprimées séparé-

ment , à mesure qu’elles paraissaient,

et quelques-unes ont été jugées dignes

d’être insérées dans les compilations

de Gronovius, de Grævius et d’autres

savants.

XXXI. Orationes et programmata
academica cum quibusdam poemati-

bus, Argent., 1705, iu-4*.— Recueil

de dix-neuf discours (parmi lesquels

nous avons remarqué l’oraison funèbre

de Bcrnegger), de poésies et de pro-

grammes académiques.

XXXII. Opéra in quatuor tomos

dislributa, historici, politici, moralis,

tilerarii et critici argument i. Ar-

gent., 171Î, 4 tomes en 3 vol. in-4*.

— Sous ce titre
,

Fabricius a fait

réimp. les deux recueils précédents,

en y ajoutant onze opuscules qui n’y

avaient pas été insérés et qui forment
le T. 111.

Un savant aussi renommé que
Bœeler devait entretenir une cor-

respondance fort étendue. Quelques-
unes de ses lettres ont été publiées

dans le recueil d’André laslti

,

(Amst., 1705, iu-12
) ; on en trouve

aussi deux, où il défend Grotius et

attaque vivement Puffendorf, dans
l’Historia juris naturalis (Halæ, 1719,
in-4*) ; d’autres ont été imprimées
dans les Amœtiitates literariæ de
Schelhorn, mais un plus grand nom-
bre sont restées inédites. Le T. XI de
la correspondance de Boulliau (Mss.

de la Bibl. nationale) en contient

plusieurs. Si l’on peut s’en rapporter

au Catalogue de Haenel, la Bibl. pu-
blique de Strasbourg ne possède, en
fait de mss. du savant professeur,

qu’un vol. in-4*. qui porte pour titre :

Prœlectioncs publicœ quibus hist. tur-

cica breviler explicatur. Jlocher cite

de son coté : Libellas memorialis ins-

trument! lilerarii omtiem supcUectilem
comprehendens

,
comme étant resté

inédit.

Boeder a écrit aussi Consignait»)

de scriptoribus juris publici prœ-
cipuis, intp. dans le Vitriarius il-

lustratus
; il a été l’éditeur de l’His-

toria Caroli Magni de J. -J. Frantz et

du Lihellus Petrum Romain non ve-

nisse de U. Velenus, auquel il a ajouté

une préface. Il aeu part, dit on, A la

publication du Compendium historiæ

ecclesiasticæ gothauum, et a travaillé

à un Commentaire sur les Offices de
Cicéron, ainsiqu’au Théàtredu destin.

Enfin on prétend qu’il a mis au jour
divers ouvrages sous le pseudonyme
de Surlecobius.

Lu Biogr. univers.
,
d’accord avec

Jœclier, allribue, en outre, à Boeder,
flotte in Virgilium, in Hcrodotum,
Interpretalio Metamorphoseon Ovi-
dianarum ; il est étrange que Fa-
bricius, qui a donné la liste de ses ou-
vrages, ne parle pas de ceux-ci.

jean-Henri Boeder avait épousé, en
1638, Susanne, fille de Samuel Schal-
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fer, pasteur de l’églisede Saint-Pierre-

le-Jeune à Strasbourg. De ce mariage

naquirent sept filles et quatre fils,

dont trois ontrempli des fonctions im-
portantes.

L’aîné, Samuel, né à Strasbourg le

3 juin 1645, docteur en droit, comte-

palatin, conseiller de Jean-Casimir,

comte de l.iimnge-Dagsbourg, mourut
le 16 mars 1673. Jœcher lui attribue,

entre autres ouvrages, une Repctitio

paralitlarit titulorum
ff. et cod. de

pcenis.

Le troisième, Jean-Pinlippe, né le

5 mai 1 634, fut receveur de la ville

de Strasbourg, et mourut le 13 déc.

1731 . C’est peut-être de lui que des-

cendait Jean Boeder, auteur, selon le

P. Lelong, d’une dissert. De acidulis

Pessinis, Argent., 1762, in-4“.

Le second, et le plus connu, nommé
Jean, naquit à Ilolm en Suède, et

non pas à Ultn, comme on le lit dans

la Biogr. uni y., le 31 oct. 1651. En
1685, il fut nommé professeur de mé-
decine et de chimie à l’université de
Strasbourg, et, en 1688, médecin
provincial du district. Il est auteur de

quelques ouvrages dont voici les titres

d'après Jœcher :

I. Dissert, inauguralis de vomitu.

— 11. De Vitro. — III. De sono .

—

IV. De ports, efjluriis et odoribus.—
V. De rarefactione condcnsatinneque.
— VL De aère. — VIL Examen plu-

viæ. — VIII. Examen spirilûs vint

et aceti. — IX. Quœstiones phy-
sicce.

Jean Boeder mourut le 19 avril

1701, laissant quatre fils, qui ont

soutenu la réputation scientifique de
la famille. Tout'ce que l’on sait sur le

compte du troisième, nommé Jean-

FrédEric ,
et né le 5 fév. 1 693, c’est qu’il

remplit à l’université de Strasbourg

la chaire du code et descou tûmes féoda-

les, et qu’il mourut en nov. 1753. Ses

trois frères, Jean-Henri, Jean et Jean-

Philippe, se sont fait avantageuse-

ment connaître à divers titres.

I. Né le 6 janv. 1679, Jean-Henri

Boeder venait à peine de terminer'*!»

études en droit, lorsque son oncle

Ulrich Ohrecht, chargé d’une mission

à Francfort, au sujet du différend sur-
venu entre l’électeur palatin et la fa-

mille d'Orléans, le prit auprès de lui

comme secrétaire. A son retour dans
sa ville natale, en 1701, l'influence

de son protecteur lui fit obteuir la

place de professeur des Institutes et

du droit civil, et celle de chanoine
dans le chapitre de Saint-Thomas.

Boeder, toutefois, ne prit pas immé-
diatement possession de sa chaire

;
il

se rendit & Wetzlar, puisa Hatishorme,

où il séjourna quelques mois. En 1 702,
après avoir soutenu une thèse De co-
mitiis Imperii universalibus, et passé

des examens brillants, il fut reçu doc-
teur en droit. L’année suivante, il ou-

vrit son cours par un discours De
verà ner simulant juris publies pni-

dentid. Dans la suite, il échangea sa

chaire contre celle du Codo et des
coutumes féodales.

Nommé quatre Ibis recteur de l’uni-

versité, et quinze Ibis doyen de la Fa-
culté de droit, il devint, en 1728,
doyen du chapitre de Saint- Thomas,
et, en 1730, il en fut élu président.

Une attaque d’apoplexie l’emporta su -

bitement, le 14 janvier 1732, malgré

les soins éclairés de son frère.

Les Nova Acta Eruditorum, [1763]
parmi une foule de dissertations savan-

tes que Boeder a laissées, citent comme
les plus remarquables : I De patriA po-

testais principum Jmperii. — II. De
bello imprralori Carolo V à Mauritio,

Saxoniœ electore, illato, turbisyue in-

dé in Imperio exortis.— III. De supe-

rioritate territoriali romilum Imperii.

— IV. De acquisili) et atnisso impe-
rii germana-rnmanici in Livoniam

jure. — V. De /umultibus rustiranis

seculo XVI molis. — VI. De nrbilris

compromissariis. — VIL De acquisi-

tions hellicA— VIII De jureprimo-
genilurcs et apanagii. — IX. De ma-
trimoniis personarum illustrium in

Imperio romano-gcrmanico.— X. De
advocatis ecclesiastieis. — XL De
singulari Jusliniani imp./avore ergà
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fœminas. — XII. De personis Jeudi

capacibus.

Juan -Henri Bueclcr eut un fils,

nommé Piiiuppk-Uenri, qui a joui,

comme médecin, d’une réputation

méritée.

Né à Strasbourg, le 15 déc. 1718,

Philippe - Henri lioecler s’appliqua

principalement il la philosophie et aux
mathématiques jusqu’à l’àge de 17

ans, où il soutint avec éclat sa thèse

De aurord borcali, pour le grade de

maître-ès-arts. Plus tard, ses goûts se

tournèrent vers la médecine, et il se

fil recevoir docteur en 1742. Pour

perfectionner ses connaissances, il vi-

sita les écoles de Paris, de Montpellier

et d’Aix. De retour dans sa ville na-

tale eu 1744, il se mit à pratiquer

avec beaucoup de réputation la méde-
cine et la chirurgie. Nommé profes-

seur extraordinaire eu 1748, il obtint,

en 1750, la chaire d'anatomie et de

chirurgie. Il mourut le 7 juin 1759.

Il était membre de l’Académie des

sciences de Montpellier, de 1a Société

des curieux de la nature et de la So-

ciété des sciences utiles de Mayence.

On a de lui : 1. Diss. sistens décades

lhesium medicarum controversarum,

Arg., 1741, in-4". — II. Demedicind
VirgiliiÆncid. XII. 397, Arg., 1742,
in-4*.— III. De somni meridiani sa-

lubritale
, Arg. , 1748 , in-4*. — IV.

De glandularum thyroidem, tliymi et

suprarenalium naturà cl funclioni-

bus, Arg. 1753, in-4*. — V. De statu

animarum hominum ferorum, Arg.,

1756, in-4». — VI. Oratio extollens

procerum et medicorum Argent, in

analomcn mérita, Arg., 1756, in-4*.

II. Le second fils de Jean Buecler,

né le 6 nov. 1681, marcha dignement
sur les traces de son père. Reçu doc-

teur, enl705, il vint à Paris pour per-

fectionner scs connaissances. Il visita

ensuite Montpellier, et, de retour dans
sa ville natale, en 1708, il fut créé

professeur de médeciue. Eu 1719, il

échangea celte chaire contre celle de
chimie et de botanique, et l’année

suivante, il fut nommé chanoiue de

Saiul-Thoinus. Il mourut le 27 fcv.

1733, après avoir mis au jour :

I. Ilistoria instrumenturum deglu-

titioni, prœprimis rerœ cliylificalioni

imereienttum, Argent., 1705, in-4*.

— II. Disserl. de cataractd ,
Argent.,

1711, in 4».— III. Devina, Argeut.,

1716, in-4“. — IV.De irà, Argent.,

1716, iu-4*. —V. De morbillis, Arg..

1720, in- 4°.— VI. De verâ vitœ et

sanitatis moderatione ,
Arg., 1721 ,

in-4*. — VU. Recueil des observations

gui ont été laites sur la maladie de

Marseille, Slrasb., 1721, in-8*. —
VIII. Disserl. de jonticulo. Argent.,

1723, in-4*. — IX. Thèses medicinm

misccllanetr, Argent., 1726, in-4*.

— X. Pauli Ilermanni Cynosura ma-
teriœ media? ante sedecim annos in

lucem emissa, brevibusque annotai,

exornalaà D. I. Sigism. Hennmgt ro,

nunc dijfusiùs cxplanala et composi-

torum medicamenlorum reeensione

aucta, Argent., 1726, in-4*. C’est une

troisième édit, de l’excellent Ira téde

mulière médicale composé par Her-

mann, professeur de botanique à L 'jr-

de. liocleraugmenla cet ouvrage d’un

second volume : Cynosura materiœ

médias conlinuata (Strasb., 1729,
iu-4°), puis d’un troisième : Cynosurte

malcrics médias continuatio seconda

(Strasb., 1731, in-4’). —XI. Dissert,

tic variis diœlœ, cliam nimis slrictcr,

noxiis, Arg., 1728, in-4*. — XU. De
venenis, Arg., 1729, in-4*.—Xlll. De
faniculo, Arg., 1732, in-4*.

M. Dézcimeris attribue encore à Jean

Boeder Dissert, de spiritûs fini al-

gue accli examine (Argent., 1708,

in-4»), (Juœsliones quœdam physirœ

(Arg., 1709, m-i”; 1710 et 1714,
in-4* )et Diss. de paris corporvm

(, ef-

Jluviis et odorum liislorid(\rg., 1711,
in-4”), portés, comme nous l’avons vu,

par Jicchor dans la liste des ouvrages

de son père. M. Quérard y ajoute une
disserl. De polu frigido (Arg., 1700.
in-4”) qui pourrait bien appartenir

aussi à ce dernier.

III. Jean-Philippe Boeder, quatrième

fils de Jean, naquit à Strasbourg, le 21

)gk
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sept. 1 71 0, el non pas en 1719, comme
on le lit do ns la Riogr. uni v. Doué d’heu-
reuses dispositions, Bujeler, à Page de
20 ans, soutint avec talent deux thè-

ses De principatu philosophiœ et De
nafurd pour obtenir le grade de docteur

en philosophie. En 1732 et 1733, il en
soutint une nouvelle en deux parties,

pour le grade de docteur en médecine.

Cette thèse, qui a été publiée sous le

titre : De negleclo rcmediorum vegetn-

bilium circà Argentinam crescentium

usu specimen 1 (Argent., 1732, in-4°),

spécimen 11 (Arg., 1733, iu-4“), est

attribuée par Bœhmer à son père, sous

la présidence de qui il la soutint. Eu
1733, il vint à Paris, où il passa seule-

ment quelques mois. De retour à

Strasbourg en 1734, il Tut admis dans
le collège médical. La même année,
il obtint une chaire de professeur de
médecine, dont il prit possession par

un discours De prœslnntid pltgsices

(Arg., 1731, iu-4°). En 1738, il fut

nommé professeur de chimie, de bo-

tanique el de matière médicale, et

prononça à cette occasion une harangue
inaugurale De bolanicd rileexcolendd.

11 mourut le 19 mai 1739. Outre les

dissertations déjit mentionnées, on a

de lui :

I. Diss. de coriandro, Arg., 1739,
in-4*.—II. An nitrum sanguinem re-

solval aut eoagulet, Arg., 1741, iu-4*.

—III. Quarsliones medicœ uarii argu-
ment», Arg ., 1743, in-4*.— IV. Diss.

de cinnabari factitid vulgari
,
cinna-

bari nativœ et antimonii non solùm
œquiparandâ

, sed et prœferendd,
Arg., 1749, in-4”.—On lui doit aussi

une uouvelle édit, de la Pharmacopée
deStrasbourg (Strasb., 1 743-34,3 vol.

in-4*).

BOES.VIKR DE LA TOl’CIIE,
pasteur à Winchelsea, petite église

fondée, vers 1560, par des réfugiés

français, mais qui ne fut jamais nom-
breuse et qui ne subsista pas long-

temps. De La Touche a publié en an-
glais à Londres, en 1706, un ouvrage
qui fut traduit en franç. l’année sui-

vante, sous le titre de Préservatif

contre l’irréligion ou Démonstration

des vérités fondamentales de la reli-

gion chrédenne (La Haye, 1 707, iu-l 2).

Watt, qui ne fait pas mention de cet

ouvrage, pailed’un Henri Boesnier

de La Touche
,
né à Little Chclsea, et

sans aucun doute fils du précédent,

auquel il attribue un traité intitulé

A short account of the disease of tlie

stone in the human body, also of the

méthode ofcure ,
Lond., 1764, in-4*.

BOICEAU (Jean), sieur de La
Boruehie, avocat au présidial de Poi-

tiers. Hommed’unc probité égaleàson

grand savoir, il fut un des premiers à
adopter les opinions précitées par Cal-

vin pendantson séjour dans cette ville.

Contrairement à l’assertion de Flori-

mond de Raimond, qui rapporte que,

< quarante ans après, Boiceau se défit

des opinions de Calvin et mourut ca-

tholique (le 14 avril 1389), ayant at-

teint l’ùge de 80 ans, » Dieux Du Ra-

dier prétend que rien ne prouve • l’ac-

cusation de protestantisme. » Comme
à l’autorité de l’auteur de la Biblio-

thèque du Poitou
,
on peut opposer

non -seulement celle de Florimond de

Ræutood, mais encore celle des écri-

vains réformés, nous croyons que Boi-

ceau a droit à une place dans la

France protestante.

Outre le recueil de ses Mémoires et

de ses Consultations qui ont servi de
base au Commentaire in-fol. sur la

coutume du Poitou, ce savant juris-

consulte a laissé un excellent traité de
la preuve par témoins sous ce titre :

Ad legemregiam Mo!maris habitam de

abrogatd testiumà librd ccntcndpro-

bationc commentarius (Poitiers, 1582,
in-4*; trad. en franç. en 1606;réimp.

en franç. en 1613; publié de nouveau
en latin et en franç. par Danty, avec

de uotables addit., dans le Traité de

la preuve par témoins en matière ci-

vile, Paris, 1715, in-4* ;
7* édit.,

Paris, 1789, in-4*).

Boiceau se mêlait aussi de poésie.

La Croix du Maine luiattribue L’Aigle

et Robineau, impr. avec la tragédie

de Médéc par Jean du La l’éruse, et
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une Êrlogue pastorale sur le vol de

l’aigle en France par le moyen de la

paix (Paris et Lyon, 1539, in-16). Du
Verdier le fait auteur d’un Monologue

de Ilobin (sans doute le même ouvrage

que Robineau), poème badin en pa-

tois poitevin, impr. à Poitiers en 1558,

et réimp. plusieurs Fois depuis L’au-

teur s’y moque agréablement du pen-

chant des gens de la campagne pour

la chicane. On connaît encore de Boi-

ceau deux Sonnets, insérés dans le re-

cueil de Sainte-Marthe de 1573, in-i°,

et une Ode sur la peste qui désola

Poitiers, impr. parmi lesceuvresdeLa

Péruse (Poit., 1556, in-4°).

Deux capitaines rochellois ont donné

au nom de Boiceau ou Boisseau le re-

flet de la gloire militaire. L’un se

nommait Jean Boisseau ; l’autre, Bou-

let Boisseau; ils étaient frères. Tous
deux servirent en 1572; le premier

commandait la flotte de La Rochelle,

le second était capitaine de vaisseau.

Le navire qu’il montait ayant été at-

taqué au milieu de la nuit, une terreur

panique s’empara d’une partie de son

équipage. Le capitaine Gendarme et

quelques soldats se jetèrent à la mer;

mais Boisseau, à la tête du resie de
ses matelots, se défendit si bravement
qu’il força les assaillants à se retirer

avec perte.

Jean Boisseau a joué un rôle plus

important. Dès l’année 1567, il s’était

signalé par la prise de Luçon, dont il

s’empara par ordre de Sainte-Her-

mine, étant secondé par Sauvage et

Rousseau La Belle. En 1577, il com-
battit vaillamment au siège du bourg
de La Fonds. En 1586, il obtint avec

Louis Gargouilleau le commandement
d’une Hotte de 22 vaisseaux armés par

les Rochellois, et servit à la défense

d’OIeron. En 1588, il essaya, mais
vainement, avec le capitaine Courtaut,

de secourir Marans, que Lavardin as-

siégeait. Le feu des Catbobaues le força

à se retirer après avoir emporté deux
forts à la vue de l’ennemi et canonné
le bourg. Ce fut sans doute pour le ré-

compenser de scs services, dont l’éclat

fut néanmoins terni par le massacre

de la garnison de Luçon, que les habi-

tants de La Rochelle l'élurent maire en
1589. — Cette famille a fourni son

contingent au refuge. En 1822, CA.

Samson Élisée-Samuel Boiceau des-

servait l’église wallonne de Londres.

ItOILE.lU I»E CA8TEL.VAU
,

famille languedocienne qui fait re-

monter son origine à Etienne Boileau,

grand prévftl de Paris, en 1250. Les
persécutions en ont dispersé les bran-

ches en dilférentes parties du monde;
cependant une d’entre elles est restée

fixée sur le sol natal et professe en-

core aujourd’hui la religion réformée.

Le premier de cette famille qui en
embrassa les principes fut Jean Boi-

leau
,
premier seigneur de Castelnau,

trésorier de la sénéchaussée de Nis-

mes, mort en 1562. Il avait épousé,

le 6 fév. 1538, Anne de Montealm,

dont il eut : 1* Jean, qui suit; —
2° Claude, mariée, en 1554, avec

Jean-Jacques de Lageret, sieur de
Cuissargues; — 3» Glillebette-Ma-
rie, femme de Robert de La Croix ;

— 4" C.abrielle, mariée, en 1562,
avec Antoine de Barnier, conseiller

au présidial de Nismes;— 5° Anne-
Marie, épouse de Guy de Bons.

Jean Boileau, seigneur de Castel-

nau, fut premier consul de Nismes en

1605, et syndic du diocèse. En 1600,
les habitants de Nismes le députèrent

è Montpellier, où devait se tenir une
assemblée relativement à la mise à

exécution de l’édit de Nantes. Il mou-
rut le 10 mai 1618. Il avait épousé,

le 15 juillet 1571, Honorade Blanc,
fille de Robert B'ane, sieur de La
Bouvière, et le 15 oct. 1576, Rose de

Calvière, fille de Nicolas de Calrière,

sieur de Sainl-Cosme. Celte dernière

lui donna, entre autres enfants, Nico-

las, qui suit
;
Guillaume, marié à

Rose de Fnlcon ; Jac«i*f.s, docteur en
médecine, qui épousa, en 1614, .4r-

naude de Rosel, et devint la souche

des Boileau d’Uzès(l), qui s’établi-

rent plus tard à Dunkerque, è Abbe-

ville et jusqu’à Saint - Domingue ;
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Jean, sergent-major dans 1« Piémont ;

Claude
,

capitaine nu régiment de

Montprzat, tué, en 161 (i, au siège de

Cerisoles; Daniel, resté sur le champ

de bataille de Prague, en 1620;

Claude, marié, en 1598, avec K tien-

nent de Monteils; Anne, mariée, en

1ÎS93, h Dantel Darmond, sieur de La

Cassagne.

Nicolas Boileau, né le 21 déc. 1578,

voyagea en Italie, en Allemagne, en

Angleterre et en Hollande. A son re-

tour dans sa ville natale, il s’attacha

au barreau et acquit une réputation

ai grande que ses décisions étaient

suivies dans toutes les cours de jus-

tice. Il mourut en 1657. De son ma-

riage avec Anne de Calviére de Bou-

ceiran naquirent quinze enfants, entre

autres François, lieutenant-colonel

de cavalerie, qui se noya en passaul A

Naples; Jacques, dont nous parlerons

ci-après; Chasles, sieur de Vignar-

gues, qui suivit la carrière des armes;

Marcui rite ,
femme de Gautier de

Pontperdu; Isabead, mariée à Jean

de Leyrit, sieur d'Krponcher; Anne-

Marie, épouse de Guy d’Airebau-

douze, sieur de Casalette, et Fran-

çoise, unie,en 1623, à/eon de Galof-

fre, sieur de Languisse).

Jacques Boileau, né le 18 janv.

1626, servit dans les cadets gentils-

hommes. En 1682, les habitants de

Nismcs l’élurent conseiller. Son atta-

chement à la religion protestante lui

valut une longue détention, pendant

laquelle il mourut, le 17 juillet 1097.

11 avait épousé, eu 1660, Françoise

de Vignolles, fille de Jacques de Fi-

gnollet et de Louise de Bcuchi; il en

eut vingt-deux enfants, entre autres

François-Henri, d’abord cadet gen-

tilhomme, puis capitaine réformé des

grenadiers à cheval de l’électeur de

Brandebourg, tué, en 1709, au siège

de Tournai ;
Jean-Louis, tué h la ba-

taille de Hochstedl ; Charles, capi-

taine au service d'Angleterre, marié à

(|) En 1627, deux de ses fil* allèrent faire

leurs études à Genève
,
.recommandés par le

CHMUin tfll* tuu. de 6'«*.
1
cirl.6. n* *)•

Dublin, en 1704, avec Marie-Made-

laine Cottot Dercury, et souche des

Boileau d’Angleterre (2), dont les des-

cendants se sont établis jusqu’à Cal-

cutta; Maurice, qui suit; Françoise,

mariée, en 1690, avec Joseph Pandin

Des Jarriges, père du grand chance-

lier de Prusse ; Louise, iemme à'A bel

de Ligonnier.

Maurice Boileau
,
né le 23 avril

1678, devint, par l’émigration de sea

frères, héritier de tous les biens que

sa famille possédait en France (5). Il

mourut en 1741, laissant, d’Ève de

Guiran , fille d’nn président au parle-

ment d’Orange, qu’il avait épousée

en 1708, treize enfants, entre autres

Charles, qui suit
;
Henri, dit le che-

valier de Castelnau, capitaine de gre-

nadiers au régiment de Normandie,

avec lequel il fit les campagnes de

Flandres, d’Allemagne, de Bohème,

de Westphalie; puis lieutenant-colo-

nel, marié, en 1 773, avec Marie-Anne

Babaut, et mort à Paris en 1791;

Louis, dit le chevalier de Montredon,

qui servit dans le régiment de Foix en

Westphalie, en France, en Sardaigne,

et mourut à Nismes, en 1805; Anne,

mariée, en 1728, à Jean de laillaud,

conseiller au présidial de Nismes,

morte en 1784; Marguerite, épouse,

en 1734, de Jean-Auguste Ferrière*

de Soubreton
,

morte à Nismes en

1774; Françoise, décédée en 1784.

Charles Boileau, capitaine au régi-

ment de Normandie, fit les campa-

gnes de Bavière. Il épousa, en 1765,

Catherine Veryère d’Aubussargues,

et mourut en 1785. L’aîné de ses neuf

(ï) Pierre Boileau , luu de ceiu brioche,

sur laquelle août ne pouéüout d'ailleurs aucun

renseignement (»i ce n’est qu elle reconnaît

pour chef sir John Boileau, réaidant à Lon-

dres, avec sa fenune Udy Catherine Elliott,

soeur de lord Mimo, naguère* ministre de la

marine), eat entré, en 1839, dans le conseil de

l'hôpital de» réfugiés français} Londres. Deux

de ses ancêtres, Charles et Jean-Pierre, avsueojt

exercé le* memes fonction* en t768 et eu 1787.

(3l Selon d’autre» rennignemeni», que noua

devons à l’obligeance de M. Guixot, la branche

française descendrait d'un enfant au berceau

que Charles Boileau dut laitier en France.
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enfants, Sihon-Ciurles-Bahnaiiê, fut

maire deNismes en 1811.
S’il est vrai, ainsi que nous l’avoua

répété plus haut sur la foi des généa-

logistes, qu’une branche de la famille

de Castelnau s’établit dans le nord de
la France seulement vers lu milieu

du xvn* siècle, on doit regarder

comme y étaul étranger Pierre Boi-
leau, chirurgien de la compagnie de
Morvilliers, qui fut massacré il Poix,

prés d'Amiens, au mois de juillet

1562. Lorsque la première guerre
éclata, le maire et les échcvins d’A-

miens, sans doute par mesure de pré-

caution, désarmèrent les Protestants

et les laissèrent ainsi exposés sans dé-

fense aux violences d’un peuple fana-

tique qui commença par brûler sur
la place publique la chaire du mi-
nistre, plusieurs Bibles et un grand
nombre de Nouveaux-Testaments et

de Psautiers. EfTrayés de ces manifes-

tations, la plupart des Huguenots se

bâtèrent de fuir. S’euivranl de leurs

propres fureurs, les Catholiques s’at-

taquèrent bientôt aux personnes. Leur
première victime fut un soldat nommé
Jacques Beron

, qui, arrivé depuis peu
de Calais, fut jeté dans la rivière et

assommé à coups de pierres. Quelques
jours après, Françoise Grevin subit le

même sort avec des circonstances en-
core plus horribles. Pierre Boileau, à
qui le procureur fiscal avait coupé le

bras d’un coup d’épée, parvint à se

sauver dans une maison; mais, après
l’en avoir tiré, la populace le perça de
coupsel le jeta à l’eau. Au mois d’août,

le feu ayant pris à la prison du BelTroy,

où étaient enfermés plusieurs Protes-

tants, on en ht sortir les Catholiques,

et on abandonna les Huguenots aux
flammes. Deux d’entre eux

, David
Prévost et Marquaut, ayant gagné le

toit déjà calciné par le feu, pour es-

sayer d’échapper à une mort atroce,

on les abattit à coups de fusil et on
acheva de les tuer dans la rue. Deux
autres, Rondelet et Robert, qui avaient
réussi à trouver une issue

, furent

égorgés par la populace. Au mois

d’octobre, un impotent, nommé Man-
guier, fut massacré sous les yeux
même des magistrats. Au village de
Tagny, Augustin Courlin, s’entendant

appeler de la rue, mit la tête à la fe-

nêtre et tomba à l’instant frappé d’une

balle. Ces épouvantables excès se con-

tinuèrent jusqu’au mois de février

1563, où Christophe Le Riche, mar-
chand drapier d’Amiens, accusé d’a-

voir porté les armes à Rouen , fut

pendu et mis en quartiers, malgré les

lettres de grâce qu’un de ses amis lui

avait obtenues.

ItOIS, appelé aussi Le Bois de
Mérille, capitaine huguenot, • un des
plus vieux soldats de France, » dit La
Popelmière. Bois prit une part active à

quelques-uns des événements qui si-

gnalèrent les trois premières guerres

de religion. Eu 1363, Blosset, s’étant

emparé de La Charité
,

le laissa dans
cette ville avec une garnison de 67
hommes. Assiégé peu de temps après)

par les Catholiques, Bois, quoiqu'il

n’eût aucun espoir de secours, se dé-

fendit vaillamment pendant huitjours,

jusqu’à ce que les assiégeants, avertis

de l’approche de Coligmj qui accou-
rait de la Normandie au secours d'Or-

léans, levassent précipitamment le

siège. Il n'nhandonna le poste qui lui

avuil été conlié qu’après la publica-

tion de la paix et le rétablissement du
culte protestant à La Charité. Dès-

lors nous retrouvons Bois
,
qu'un lien

inconnu semble avoir attaché à Blos-

set, prenant part à presque toutes les

expéditions de ce capitaine, surpre-
nant, dans la seconde guerre

,
le châ-

teau de Sarry
; protégeant, dans la

troisième, la fuite de Condé ; facili-

tant aux Protestants le passage de la

Loire à Boriny, où il avait été laissé

|K>ur garder le pont
(
mission dont il

s’acquitta avec peu de vigilance) ; fai-

sant lever le siège de La Charité. Bois

resta dans celte dernière ville, et lors-

que la garnison se fut emparée ,
peu

de temps après, de Donzy, il en obtint

le gouvernement. Comme la place

était mal fortifiée et plus mal appro-
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visionnée
,

il ne voulut pas l’exposer,

apris la bataille de Moncontour
,
aux

hasurds d’un siège ; il l'abandonna à

l’approche des Catholiques et rentra à

l.a Charité. Il se saisit plus tard de
Monlfaucon

, mais il mourut l’année

même, en 1569.
Il ne faut pas confondre Bois avec

un capitaine Blois, espèce de condot-

tiere, rapace et pillard, qui rançonna
Gien en 1563, fut fait prisonnier à
Jarnac et tué devant Bourges en

1509.

BOISBELEÀU DE IA CHA-
PELLE (Armand)

,
connu générale-

ment sous le nom d'Armand de La
Chapelle, né, en 1676, à Oziltac en
Saintonge, mort à La Haye

,
le 6 août

1746 (1).

La Chapelle fit ses premières études
un collège de Bordeaux

; mais sa mère
l’en relira, après la révocation, pour
le conduire en Angleterre, auprès de
son aïeul, le pasteur Isaac Du Bour-
dieu. Destiné à l’Église, il fit des pro-
grès si rapides dans l’étude des scien-

ces théologiques, qu’à l’àge do 1 8 ans,

il fut jugé apte à remplir les fonctions

du ministère. On l’envoya d’abord
comme prédicateur en Irlande. Après

y avoir passé deux ans, il fut appelé à
desservir ta paroisse de Wandsworth
dans les environs de Londres; puis,
en 1711 , il obtint une vocation pour
l’église de l’Artillerie dans cette ville

même. En 1725, il fut nommé pas-
teur à La Haye, où il mourut dans sa

70* année, laissant la réputation d’un
théologien instruit

, d’un critique ha-
bile, d’un traducteur consciencieux et

d’un homme aimable, bien qu’un peu
trop enclin à la satire.

NOTICE BIBLIOCRAPiriQtie.

I. Bibliothèque anglaise ou Histoire

littéraire de la Grande - Bretagne,
Amsl., 1717-1727 , 15 vol. in-12. —
Les cinq premiers vol. sont de Michel
de La Boche; les dix autres, de La
Chapelle.

(1) Il Slaif probablement filrtle Roitbfleau
ou Roiibtllautt, dernier peiteur de Marenne*
•etc loquet.

II. Bibliothèque raisonnée des outra-
ges des savons de l’Europe, Amsl.

,

1 728-1 753, 52 vol. in-12.

—

Massuet,
S’Gravesande, Boussct,Jaucourt, Bar-
beyrac et Des Maizeaux, furent ses

collaborateurs dans cette importante

publication. C’est lui qui a fourni tous

les articles de théologie jusqu’au 38*

volume.
III. La religion chrétienne démon-

trée par la résurrection de J. -Ch.,
trad . de l’angl . de Ditton, Amst., 1728,
2 vol. in-8»; Paris, 1729, in-t».

IV. Réflexions en forme de lettre au
sujet d’un système prétendu nouveau
sur le mystère de la Trinité

,
Amst.

,

F. L’Honoré, 1729, in- 8*. — Contre

Paul Maty.
V. Réponse à M. Moinard, ancien

chanoine de St.-Scrnin de Toulouse,
au sujet d’une conférence sur la reli-

gion qu’il a proposée par lettre à un
protestant, La Haye, 1730, in -4°.

VI. Le Babillard, trad. de Steele ,

Amst. , 1734 et 1735, 2 vol. iu-12.

—

Selon Barbier, le premier vol. avait

déjà paru en 1723. Cette trad. fut

réimp. à Zurich, 1737, 2 vol. in-12,
sous ce litre .-Le Philosophe nouvellis-

te. — Les attaques que La Chapelle

s’était permis de diriger dans un arti-

cle, non traduit, mais de sa composi-
tion, publié dans cet ouvrage, contre

Florence Martin et mademoiselle de
Pcrray, lui attirèrent de fâcheuses af-

faires. Lcsynode de Rotterdam le força,

en 1744, à rétracter ses odieuses ca-
lomnies et à retrancher cette pièce de
son volume.

VII. Défense de la religion tant na-

turelle que révélée contre les infidèles

et les incrédules, trad. do Burnet, La
Haye, 1738, 6 vol. in-8".

VIII. La friponnerie laïque des pré-

tendus esprits-forts, ou Remarques
sur le discours [de Collins] de la li-

berté de penser, trad. de Bentley,

Amst.
, 1738, in-12.

IX. Nouvelle Bibliothèque ou His-

toire littéraire des principaux écrits

qui se publient, La Haye, 1738 et

suiv.,19vol. in-12.— la Chapelle eut
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pour collaborateurs, dans celte nou-

velle entreprise, Charles Chais, Bar-

beyrac, Dargcnl, etc.

X. Mémoires de Pologne, contenant

ce gui s'est passé de plus remarqua-

ble dans ce royaume depuis la mort

du roi Auguste II jusqu’en 1737,
Lond. , 1739, in-12.

XI. Vie de Beausobre, publ. dans

le T. II des Remarques sur le N. T.

(La Haye, 1742, 2 vol. iu-4“) de l'il-

lustre pasteur de Berlin.

XII. La nécessité du culte public

parmi les chrétiens

,

La Haye
,
1746 ,

in-8»; Francf.
, 1747, 2 vol. in-12;

trad. en hollandais, Amst. , 1748,
in-8», et eu allem.

,
Breslau , 1749,

in-8"
;
Leipz. , 1769, iu-8». — Cet ou-

vrage, approuvé par le pasteur J. P.

Fontaine, au nom de l’église de La
Brille, et par le pasteur J. Guiol, au

nom de celle d’Aruheim, est une ré-

futation d’une Lettre anonyme im-

primée en Frauce, en 1743, sous le

faux titre de llotlerdam, où l’auteur,

le ministre Allamand, soutenait que
le culte public n'est pas de précepte

divin, et que, parconséquent, les Pro-

testants péchaient en tenant leurs as-

semblées du désert malgré les édits du
roi. Le traité de La Chapelle est divisé

en quatre sections. Dans la 1", il dé-

montre la nécessité du culte public

par des preuves tirées de la religion

des patriarches. Dans la 2'-, il la

prouve par des arguments empruntés

à la législation mosaïque. La 3e con-

tient les preuves tirées de la religion

de J.-C. Dans la 4" enfin, l’auteur

établit l'innocence des assemblées du
désert. Dans l’édit, de Francfort, plu-

sieurs pièces ont été retranchées pour

faire place h d'autres plus importan-
tes, entre autres à la Lettre que La
Chapelle réfute, k des Réflexions d’un

français réfugié sur celle même let-

tre, k une Apologie des Protestons du
royaume de France sur leurs assem-
blées religieuses, déjk publiée sépa-

rément eu 1743, et k une Réponse
des Protestons de France k la Let-

tre anonyme. Le recueil des Pièces

justificatives a été aussi augmenté.
XIII. Lettres sur l’ouvrage de con-

troverse du P. Sclieffmacher. — Cet

écrit, classé par Adelung parmi ceux

de La Chapelle, ne serait-il pas le

même que les Lettres d’un théologien

réformé à un gentilhomme luthérien,

nouv. édit, revue et augm.
,
Amst.

,

1737, 2 vol. in-8»?

Ou regarde, en outre, La Chapelle

comme l’auteur de l'Examen de la

manière de prêcher des Protestons

français, et du culte extérieur de leur

sainte religion, Amst., 1730, in-8»;

on lui a même attribué ,
mais sans

vraisemblance, l’Histoire des amours
et des infortunes d’Abélard et d’Hé-

loisc en vers satiriques burlesques

(Colog., 1724, in-12), uuiquemeot

peut-être parce que l’auteur a signé

M. Armand.
BOIS-DE-CIIÈXE (Hcgces), né

k Montbéliard le 22 févr. 1383, le Re-

botil du xvit» siècle, mais avec cette

différence, tout k l’avantage Je Bois-

de-Chène, que, dans le siècle où il vi-

vait, les hommes de métier qui se ti-

raient de la foule par quelque aptitude

littéraire étaient l’œuvre de leur pro-

pre génie. En même temps que Bois-

de-Chène exerçait sou état de boulan-

ger, il cultivait avec succès la poésie.

Ses Épislrcs et ses Élégies sont restées

pour la plupart inédites. M. Duvernoy
(Éphémérides du comté de Monlb.)

cite avec éloge son Élégie des misères

du monde, imprimée en 1636, in-12.

On possède, en outre, de Bois-de-Cbène

une Chronique du pays de Montbé-
liard, où il raconte les événements
survenus dans le pays jusqu’en 1663.
Cette chronique manuscrite se con-

serve dans la bibliothèque publique

de Moutbéliard. « Elle offre, dit l’An-

nuaire du Doubs de 1827, des rensei-

gnements exacts et curieux. • H serait

k désirer que le gouvernement invitât

l’Académie des inscriptions et belles-

lettres k nommer une commission
chargée de rechercher dans les biblio-

thèques de province toutes les mono-
graphies historiques de quelquevaleur
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et qu’il en fît la publication. C’est

seulement alors que nous pourrions

espérer de posséder une bonne his-

toire nationale,— Bois-de-Chène mou-

rut vers 1666.

BOI8GELIN (N. de), d’une mai-

son noble de Normandie. La conver-

sion de ce gentilhomme, telle qu'elle

est racontée par le Mercure, présente,

à notre avis, sous un jour sinistre les

moyen* employés quelquefois par cer-

tains membres des ordres religieux

pour bâter l’instant où la France en-

tière rentrerait sous le joug de Home.
Après une longue lulic, Gabrielle Au-
vray d 'Argentan avait fini par succom-

ber; elle s’élail réconciliée avec l’Ê-

glise romaine, mais sans une convic-

tion par laite, car, au rapport du Mer-

cure, elle implora de Dieu la grâce do

mourir dans la religion qu'elle venait

d'embrasser, si elle était la meilleure.

A l’instant, elle fut attaquée d’une

maladie qui lui laissa à peine le temps

de se confesser et de recevoir l’ex-

trème-oncuou. Frappé de cette mort
subite

,
Boisgebn , • qui demeurait

obstiné malgré l’eclaircissement que
le F. Goupil, jacobiu et docteur de

Sorbonne
,

lui dounoit sur tous ses

doutes, > renonça dès lors à ses hési-

tations. il supplia Dieu de lui accorder

la même grâce, se convertit, tomba
malade le jour même, et mourut le

lendemain. Ce double événement eut

lieu en 1687. Aujourd'hui, sans nul

doute, la justice voudrait éclaircir ce

miracle.

I1UIS6EÜL (Gf.ohses-Fré déhic),

conseiller de régence et procureur

général à Montbéliard. Après la réu-

nion de la principauté de Montbéliard

à la France, en 1793, Boisgeol suivit

le prince Frédéric-Eugène dans le

Wurtemberg et fut attaché au minis-

tère des affaires étrangères. Ou trouva

de lui daus le Magasin Encyclopédique
de Millin (1" année) une lettre à l é-

vèque Grégoire sur les Antiquités de
Mandeure

[ Epamantadurum , Lpa-
manduodurum ]. Foële de circon-

stance, Bwsgeol s’est aussi exercé

quelque peu daus la poésie. On a de
lui : Stances présentées aux illustres

voyageurs du Nord, Moutb., 1782,
in-i°, et une Ode à l’occasion du sé-

Î

'our de S. M. l'impératrice Marie [de

tussie] à Stuttgard, ou mois d'oc-

tobre 1818, 111-4".

BOISGlIl.VLD, greffier du bail-

liage de Rouen. Selon les Mémoires
de Vicillevillc, c’était un homme fort

riche et de grands moyens, qui jouis-

sait d’une haute influence et qui ren-

dit des services signalés pendant le

siège de Rouen. La ville prise, il

trouva le moyeu de sc sauver sur la

1ère de Monlgommery ; mais, au
ut de quelque temps, ses ressources

étant épuisées, il entreprit de rentrer

dans Rouen, sous uu déguisement,
pour chercher 4,000 écus d’or qu’il

availeii terrés dans son jardin, Uu capi-

taine de galère, gagné par un don de
100 écus, lui facilita l’exécution de
ce hardi projet, qui réussit complète-

ment. Boisgiraud était sur le point de
se rembarquer, lorsque, par malheur,
il fut recouiiu et dénoncé par un de ses

anciens clercs. Le gouverneur Ville-

bon se le fit amener, et, après l’avoir

dépouillé de son argent, il donna or-

dre de le conduire sur les bords de ta

Seine et de l’égorger. Le cadavre fut

laissé complètement uu sur la grève
pendant deux jours, personne n'osant

lui donner la sépulture, de peur de
déplaire au gouverneur. Instruit de
cette inhumanité, le maréchal de Vieil-

fcville commanda de l’enterrer incon-

tinent, et il témoigna son indignation

avec tant de vivacité qu’il en résulta

une querelle, suivie d’une sédition

qui coûta la vie à plus de cent vingt

habitants de Rouen.

BOISSARD (Jean-Jacques), poète

latin et antiquaire, né à Besançon en
1528 et mort à Metz le 30 oct. 1602.

Boissard nous a raconté lui-même
sa vie, à la date de 1587, dans un
petit écrit, reproduit par Struve dans
l’excellente notice qu’il a consacrée à
cet écrivain dans les Observations de
Halle, T. IV. Noua suivrons sa nar-
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ration, eu cherchant à la compléter au

moyen de quelques autres renseigne-

ments que nous avons trouves dans ses

propres écrits.

Boissard était issu d’une honorable

famille de robe. Son père, nommé
Théobald, remplissait les fonctions de

questeur dans sa ville natale, et était

en même temps chargé d’affaires de la

petite ville de St.-Hippolyle, chef-lieu

du comté de La Roche. Sa mère
,

Jeanne Babel, que notre poêle ap-

pelle :

Matronum lionor, art Oubii fluenta

Qua« parvi tlippotyli tultre ripa.-,

était sœur du philosophe Hugues Ba-

bel. Boissard fut confié de bonne heure

aux soins de cet oncle maternel. Dès

l’àge de 9 ans, il l’accompagna aux

diverses universités où il fol appelé

en qualité de professeur, d’abord à

l’université de Strasbourg, et ensuite

à celle de Heidelberg, fuis, après un

séjour de trois années dans celte der-

nière ville, il le suivit è Cologne et fi-

nalement à Louvain, où il fut mis sous

la discipline d’Adrien Amerotius et de

Pierre Nannius. Mais ce nouveau ré-

gime ne lui plut pas. Il est vrai que

son maître, d’un tempérament bourru,

morosus, et brutal, plagosus, n’aimait

qu’iibatlreel à frapper. Ne pouvant

se faire à cegenre d’éducation, le jeune

Boissard prit le parti de s’enfuir : il

se sauva à Anvers, où des marchands

qui mettaient à la voile consentirent

aie prendre avec eux. Los gens du

mer sont peu scrupuleux. Mais l’O-

dysséede notre jeune aventurier faillit

avoir un prompt et triste dénoùment.

Comme on était alors dans une saison

peu favorable à la navigation, aux ap-

proches de l’équinoxe d’automne, il

eut à faire un rude apprentissage de

la mer. Sa faible constitution ne put

résister à tant de fatigues, et l’on crai-

gnit même pour ses jours. Aussi, dé-

sespérant de pouvoir le mener plus

loin, le patron du vaisseau se décida

à le déposer à Dantzig. Heureusement

pour lui que des personnes charitables

le reçurent au sein de leur famille et
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le gardèrent pendant tout l’hiver. Au

retour du printemps, il partit pour

Francfort sur l’Oder, et de là il se ren-

dit à Wittcmberg, où il suivit pendant

une année les leçons de Philippe Mé-

lanchthon et de Gui Vinshemius, l'aîné.

L’année suivante, il se rendit à Leip-

sig auprès de Joachim Camérari us.

Puis, en 1 551 ,
il alla à Nuremberg et

à Ingolstadt, où il fut admis dans l'in-

timité de Gui Amerbach et de Philippe

Apien. Il vécut près de trois ans dans

la maison de ce dernier. Mais la pas-

sion des voyages, jointe à l’amour

de l’élude, ne lui permettait de se

fixer nulle part. Sur la fin de Tannée

1555, il accompagna à Venise Wolf-

gang Munzer, noble de la l' rançon ie,

dans l’intention de passer avec lui en

Syrie. 11 était depuis près de huit mois

dans cette ville, occupé des prépara-

tifs de son voyage, lorsqu’il fut atteint

d’une grave maladie qui I obligea de

recourir aux lumières des médecins

de Padotte. Mais, sur ces entrefaites,

les trirèmes vénitiennes étant parties,

il se rendit à Bologne [1556] et em-

ploya deux années à visiter, avec 1 au-

trichien Ahraham Sorger, toute 1 an-

cienne Élrurie et les villes de Naples

et de Rome. Dans ce dernier séjour,

il eut le bonheur de trouver un pro-

tecteur éclairé dans la persoune du

cardinal Charles Caraffa, qui, par ses

libéralités, lui procura les moyens de

parcourir la plus grande partie de

l’Italie méridionale. Nous ignorons de

quoi entend parler M. Weiss (Biogr.

univ.) lorsqu’il dit que Boissard fut

contraint, pour subsister en Italie, de

recourir « à des extrémités toujours

fàch 'uses pour un homme qui a l’es-

prit élevé. On dit même, ajoute-t-il,

qu’il fut pendant quelque temps, en

1559, au servicedu cardinal Caraffe. •

Si c’est là l’extrémité fâcheuse dont

M. Weiss veut parler, nous avouons

que, pour notre part, nous ne parta-

geons pas son sentiment. Ce qui ho-

nore Mécènes ne saurait déshonorer

Horace. Rabelais ne fut-il pas, lui

aussi, attaché à la ilvmcslicilc d un

Digitized by Google



337 —BOI

illustre cardinal? Clément Marot ne
fut-il pas valet de chambre de Fran-

çois I'
r ? Legrand Molière n’a-t-il pas

été au nombre des domestiques de
Louis XIV ? Ne nous étonnons donc

pas que Boissard, qui ne valait ni l’un

ni l’autre, ait été au service du car-

dinal Ca rafla. Les paroles do l’hono-

rable M. Weiss étant si peu précises

qu’elles pourraient faire planer quel-

que doute sur l’honneur de son

compatriote, nous tenions à les rele-

ver, d’autant plus que nous soupçon-

nons que le savant bibliothécaire de

Besançon n’a pas en d’autres rensei-

gnements à sa disposition que ce fait

avancé par Bayle, que Boissard a étéau

service du cardinal Caraffe, en ren-

voyant, pour confirmer ce fait, h un
article omis dans sonDictionuaire. On
en est donc réduit aux conjectures.

Toutprouve,au contraire, que Bois-

sard jouissait à Home d’une certaine

estime. Il nous en donne une preuve

dans l’Épître dédicatoire du premier

livre de ses Antiquités : « Je me rap-

pelle, raconte-t-il au comte palatin, le

rare témoignage de bienveillance qui

m’a été donné par ce magnifique et

illustre prélat Pie Rodolphe, cardinal

de Carpi (qui, du temps que j'étais à

Rome, possédait sur le mont Quirinal

des jardins délicieux remplis de mar-
bres antiques). Y étant allé un jour

avec quelques savants afin d’examiner

l’admirable architecture de son palais,

les statues, les colonnes, les obélisques

et lesautels antiquesqui faisaient l’or-

nement de ses jardins, et ne pouvant

décrire tous les objets que j’avais sous

les yeux daus le peu de temps que l’on

me donnait pour le faire,... je m’éloi-

gnai de mes compagnons, et me tenant

& l’écart sous quelque ombrage, j’at-

tendis que tout le monde fût sorti du
jardin. Les portes étant enfin fermées,

j’employai le reste du jour à transcrire

les anciennes inscriptions, et après

avoir passé ma nuit sous les arbres,

je me remis à l’ouvrage dès que le

jour parut. Mais tandis que j’étais

absorbé dans ce travail
,

le cardi-

T. II.

60Î

nal, entouré du cortège de ses cour-
tisans, vint à entrer dans le jardin

et, m’ajïercevant de loin, il s’arrêta

étonné, ignorant pourquoi, h l’insu de
tous ses domestiques, je m’étais intro-

duit là. Aussitôt deux personnes se

détachèrent de sa suite et accouru-
rent à moi pour me demander quand
et comment j’étais venu. Quoique je

ne fusse pas médiocrement troublé, je

ne laissai pas de composer mon visage,

car ma conscience ne me reprochait

rien, et je leur répondis d’attendre un
peu que j’eusse achevé la description

d’un monument que j’avais commen-
cée. Puis, lorsque j’eus fini, je leur

exposai mon affaire comme la chose du
monde la plus simple. < Me trouvant

la veille au soir, leur dis-je, dans les

jardins de Son Éminence avec d'au-

tres étrangers , et m’étant éloigné de
leur société un peu plus longtemps
qu’il ne convenait, pour déchiffrer et

transcrire quelques anciennes inscrip-

tions, ils s’en étaient allés en me lais-

sant, et lorsque, peu après, je voulus

sortir du jardin, j’avais trouvé toutes

les issues fermées et j’avais été con-
traint d’y passer la nuit. Ce qui du
reste ne m’avait causé aucun déplai-

sir au milieu de tant d’excellentes

choses que l’on admirait dans toute

l’étendue des jardins. • Mes interlocu-

teurs retournèrent en riant auprès de
leur maître et lui racontèrent mon
aventure. Bien loin de me brusquer,

le cardinal voyant avec peine que j’a-

vais passé la nuit à la belle étoile sans

souper, et craignant que ma santé ne
souffrît d’un si long jeûne, me fil pré-

parer à déjeùner. Puis examinant mes
tablettes avec le plus grand plaisir,

il loua mon habileté et voulut que l’on

me conduisit dans le vaste palais qu’il

possédait auprès du Champ de Mars,

m’autorisantàcopiertous les objets qui
me plairaient et me faisantmême pré-

parer des tablettes à cet effet. Plein de
reconnaissance enversun prince aussi

libéral, jelui offris, par la suite, réunis

en un petit volume, les dessins, faits

avec soin
, de tous les objets de son
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palais qui m’avaient été communiqués.
Non-seulement il les reçut avec joie,

mais, me rendant présent pour présent,

il me fîtdondedeux médailles antiques

en or, de douze médailles d’argent et

d’autant de bronze, avec une statuette

d’Apollon mutilée d’un bras. » Tel

est le récit de Boissard, que nous avons

traduit littéralement ; et s’il fait hon-
neur aux seigneurs romains, il prouve

en même temps que notre Boissard ne
se trouvait pas à Rome dans des con-
ditions trop humiliantes pour lui.

Nous en rapporterons encore une
preuve que nous emprunterons à la

même Épilre dédicatoire : « Le très-

célèbre Marius Delphinus me témoi-

gna, nous raconte-t-il, la même affa-

bilité. Lui ayant conduit par trois fois

dans une même semaine des étudiants

allemands et français (venus de Pa-

doueet de Bologne pour visiter Rome),
afin de leur faire voir son hôtel si re-

nommé pour les antiquités dont il est

orné, et de nouveaux voyageurs qui

m’étaient recommandés par des amis,

réclamant mes services, je n’osai pas

les leur refuser, et cependant je crai-

gnais de me rendre importun et d’a-

buser de la complaisance d’un tel

homme. Je me rendis donc auprès de
lui et le priai très-humblement de
m’excuser de ce que je t’interrompais

si souventdans ses gravesoccupations.
Mais lui, plein de bienveillance et de
bonté, et recevant ma timide justifi-

cation en plaisantant : Que dis-tu

,

mon Boissard ? me répondit-il. M’as-

tu cru si barbare et inhumain que
je pusse te refuser un service où mon
intérêt est si fort en jeu? Ignores-tu

que par ton moyen le nom de Marius
vavolerjusqu’auxextrémitésdu Nord,
tandis qu’il resterait claquemuré dans
l’enceinte de Rome, si ces nobles hô-
tes, après avoir admiré mes curiosités,

ne s’en retournaient raconter chez eux
ce qu’ils ont va chez moi? Fais donc
en sorte qu’ils viennent, mon cher
Boissard, et ne chasse de ma porte
personne de ceux que tu connaîtras

bons, modestes et amis de l’antiquité.

11 n’en est aucun que je ne reçoive
très-volontiers, et qui ne s’éloigne sa-
tisfait démon accueil. > Dans une foule

d’autres endroits, Boissard se loue du
caractère aimable des seigneurs ita-

liens qui, dit-il, mettent tant d’em-
pressement et d’urbanité à communi-
quer leurs curiosités aux étrangers

< qu'ils paraissent rcccvoireux-mémes
le plaisir qu’ils leur font. »

Nous trouvons en outre dans l’Épt-

tre dédicatoire mise en tète du troi-

sième livre des Antiquités (édit, de
Mérian) une foule de détails intéres-

sants qui se rapportent à cette époque
delà vie de Boissard. Lorsqu’il était

encore jeune, écrit-il, et que les force»

du corps y suffisaient, il fut pris du
désir de visiter les academies les plu*

célèbres, afin d’acquérir quelque expé-

rience dans les lettres par la fréquen-

tation des savants. Possédé, en même
tepms, de l’amour des voyages, il se ren-

dit d’AIlemagneen Italie, où il passa si*

années entières. « Comme les voyages,

oontinue-t-il, sont partout incommo-
des pendant les chaleurs de l’été et les

froids do l’hiver, j’employais ces sai-

sons de l’année à visiter tout ce qui
était digue d’être vu. Dès le commen-
cement du printemps oude l’automne,

je me remettais en route avec quelques
amis occupés des mêmes études que
moi. B arriva un jour que, parti de
Naples avec mes compagnons de voya-

ge
, noos nous arrêtâmes trop long-

temps en quelque lieu, et notre ca-

ravane ayant continué sa route, le re-

tour à Naples ne nous parut pas sûr, à
cause des voleurs qui infestaient le

pays. Nous jugeâmes plus sage de nous
embarquer à Otrante, et de nous ren-

dre par mer & Corfou, puis h Cêpha-
lonie, puis il Zanthe, puis dans le Pé-
loponèse, la passion de voir nous
poussant toujours plus avant.Lù,nous
apprîmes l’arrivée des trirèmes véni-

tiennes qui, chaque année, font le tra-

jet de Jaffa pour y transporter le* pè-
lerins qui serendentà Jérusalem. Mes
compagnons de voyage et moi, nous
nous résolùmesà aller visiter une par-
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tie de la Syrie. Mais il arriva qu’à

Modem je fus pris d’une iièvreardente

qui me força de renoncer à mon pro-

jet; l’on me confia aux soins de mar-
chands vénitiens qui faisaient le com-
merce dans cette ville. Lorsque je fus

rétabli
,
je liai connaissance avec Ho—

nufrius l’allantius, supérieur du cou-

vent de S. Basile... Par son conseil,

j’entrai dans son monastère, où il me
retint près de cinq mois, me traitant

en ami et s’intéressant vivement à mes
travaux et à mes recherches... Ce fut

par l’entremise de cct excellent homme
que je pus visiter la plupart des lieux

maritimes [de la Morée] et les ruines

de beaucoup du villes. » Dans un au-

tre endroit de ses écrits, Boissard dit

qu’il ne visita que les lieux les plus

proches du Péloponèsc, viciniora I'c-

lopnnnesi loca, ce qui noussemble plus

probable. Il fil la description de tout

ce qu’il vit de remarquable, s’appli-

quant à étudier les mœu rs, les usages,

les lois des pays qu’il visitait. Ses tra-

vaux ayant eu l’approbation des sa-

vants, il se promettait de les publier

un jour, mais nous verrons plus loin

quel sort leur était réservé. A la fin,

parfaitement dégoûté de la Grèce, et

ne supportant pas l’ordinaire du cou-

vent auquel il était réduit, Boissard

reprit avec des marchands vénitiens

sou ancienne route, retourna à Cor-

fou, puis en Sicile, et finalement à
Rome, où il trouva toutes choses bou-
leversécsà lasuite de la mort de Pie IV.

Ce fut alors que son père l’ayant rap-

pelé auprès de lui, il sc rendit à son

appel, sur la fia de 1559. Il y avait

22 ans qu’il était éloigné de sa patrie.

Bientôt après sou retour à Besançon,

le baron de Rye, riche seigneur franc-

comtois, lui couda l'éducation de son

frère cadet Marc-Claude de Rye. Ma»
les dangers auxquels l’exposait sa re-

ligion le forcèrent de nouveau à s’ex-

patrier. Le baron de Clervant, Claude-

Antoine de Vienne, le prit alors avec
lui à Metz et le chargea de l’éducation

do son fils atné, François. Boissard

accompagna son élève aux plus célè-

bres universités de la France, de l’Al-

lemagne, de l’Italie, et ne passa pas
moins de quiuze années auprès de
lui. Do retour it Metz, on lui confia en-
suite l’éducation du frère cadet nom-
mé Gédéon. Mais lorsque ce jeune
homme fut envoyé au laudgrave Guil-

laume de Hesse pour être élevé avec
le prince Maurice, Boissard, qui- avait

déjà atteint l’ùge de 55 ans, et qui
éprouvait le besoin du repos, refuSa

de l’accompagner.' Il désirait consa-
crer ce qui lui restait de visa l’étude et

à la publication de ses travaux. Que
n’eût-il pris plus tôt celte détermina-
tion !

Les soins de l’éducation des jeunes
François et Gédéon de Vienne, ra-

conte-t-il dans l’ÉpUre dédicaloire
que nous avons déjà citée, le détour-
nèrent du dessein de publier le fruit

de ses travaux et de ses recherches.
Mais lorsque ces jeunes gens eurent
grandi, et qu’ils eurent perdu la vie

avec leur père au service de la patrie

dans ces malheureuscsguerres civiles,

se trouvant privé de tels Mécènes
(quoique leur mère, très-illustre dame
Catherine de Heu, se conformant à la

volonté de sou mari, eût libéralement
pourvu à tous ses besoins), il se ren-
ferma dans sou cabinet, afin de con-
sacrer le reste de ses jours à la trans-
cription et à la mise en œuvre de tous
les matériaux entassés pèle-mèlo dans
ses portefeuilles. « Mais, ô douleur !

s’écrie-t-il, nos efforts et nos projets

s’en vont en fumée quand ils n’ont
pas le secours de Dieu ! Il arriva qu’au
milieu de cette dévastation par le fer

et par le feu, à laquelle le comté do
Montbéliard fut en proie lors do l’in-

vasion des Lorrains [1587-88], mes
livres, mes collections

, un nombre
incalculable de médailles, des frag-

ments de livres anciens sur papyrus,
sur toile, et d’autres écrits sur écorce
d’arbre, sur parchemin, sur des intes-

tins
,
sur des sardoincs

,
sur dos onyx,

sur des pierres précieuses, raretés qui

m’avaient été données en présent

par de grands personnages, ou bien
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que j’avais achetées à prix d’argent ou

par des fatigues inouïes, et que j’avais

accumulées depuis tant d’années, tout

cela devint en un moment la proie

des soldats, et de tant d’objets re-

cueillis au loin sur terre et sur mer,

il ne me resta qu’un éternel regret. »

Cette pensée navrante revient souvent

sous la plume de notre auteur. Angor
et maceror assiduo sine ulld conso-

latione, s’écrie-t-il ailleurs, cùm de

juventulis meœ laboribus nihit mihi

ferè remanserit prœter amissorum de-

tiderium. * Encore cette perle me se-

rait plus supportable, ajoute-t-il, si

ces objets étaient tombés dans les

mains de personnes qui pussent en

tirer quelque fruit et en faire profiter

le public. Mais d’après ce que j’ai ap-

pris par ma sœur Philippe, dans la

maison de laquelle mes collections

étaient déposées, le village fut réduit

en cendres, plusieurs des habitants

furent cruellement égorgés, et jamais

on ne sut rien de ce qu’étaient deve-

nus mes bagages. Mais Dieu ne voulut

pas que je fusse complètement dé-

pouillé de tous les objets que, par uue
faveur spéciale, il m’avait auparavant

accordés. Car deux ans avant cette

dévastation du comté de Montbéliard,

j’avais emporté à Metz une partie du
volume qui contenait les inscriptions

antiques qui se voient à Home, tant

dans les lieux publics que chez les

particuliers. > Ce fut aussi par un
heureux hasard qu’il sauva du nau-
frage ce qu’il avait écrit sur la topo-

graphie de Rome; ce traité se trou-

vait, avec un recueil d’inscriptions,

entre les mains de son frère Richard.

A la nouvelle de son malheur, ses

amis, qui étaient nombreux, s’em-
pressèrent à l’envi de réparer, autant

qu’il était en eux ,
les pertes qu’il

avait faites; mais le mal était sans re-

mède.
Boissard consacra à ses publications

les vingt dernières années de sa vie.

R continua à vivre à Metz dans la

maison de la veuve du baron de Cler-

vant. Sur la fin de sa carrière, il céda

aux conseils de ses amis et prit femme.
Aucun biographe n’a encore men-
tionné ce fait. Il était bien près de tou-

cher U la soixautaine qu’il se défen-

dait encore de toute idée de mariage.

Dans une élégie adressée au médecin

Jacques Saint-Aubin de Troyes(l), il

lui expose les raisons pourquoi il ne
veut pas se marier. On y lit :

Quinquaginta etsex ætstem duco per annos,

Estque mihi luttri* pairia dempta novera.

Ho»pcs io «ternis vixi regionibu*, idque

À puero : et sortent liane patria dura tolit.

Laudavi tamen ingraiam, injustisque peperci

Civibut. ut videar non nocuia&e bonis.

Nunc mihi Mfleusts inter peragenda se n relus :

Esquc loco pnirii, culte Mosella, Dabi».

Vivo tamen cœlchs : faciunt mihi duteia Mus*
ütia, sive urbem, seu magis anra colam.

Mais avec l’âge, son cœur se laissa

amollir. Quand les facultés commen-
cent à liaisscr, la société des livres ne
suffit plus. Boissard en fit l’expérience.

Marie Aubry accepta sa main. Elle

était fille de Jean Aubry de Troyes,

probablement le gendre du typogra-

phe Wéchel, à qui il succéda dans son

imprimerie à Francfort, avec Claude

Mariti, son autre gendre. Dans tme
petite pièce de vers que Boissard lui

adresse, il l’appelle

Naturæ æmule diligeus magixter,

Fabrûm gloria prima Gallicorum, rtc.

Notre poëte composa, en l’honneur

de son hyménée, un épithalame qui

respire toute la tendresse dont son

cœur était épris.

Vivamus met txculum Harilla,

Curie tepositU procul. Marilla,

Dulce præsidium me* senectx ;

Vivamus placide simul, ncc ullis

Deinceps nostra moleuiis sinamut
Carpi tempora.

Il vécut, en effet, avec Marie Aubry,
non pus un siècle, mais encore bien
des années, et l’on doit croire qu’il

véculheureux. Même ce mariage porta

ses fruits. Mais l’enfant qui en provint,

étant né avant terme, n’eut qu’une
courte existence. Dans deux épitaphes

(1) Le même que Bèze aurait voulu attacher
à lïiniveriité de Gendre, en 1580 (Afji. de Ge-
nève, carton 1).
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qu’il lui consacre dans ses poésies,

Boissard exhale d’une manière tou-

chante ses plaintes et ses regrets :

Juli, nosier amor, Juli, dulcistime Juli,

O Juli, ihatami gaudia prima raei :

Tantum osteuderuui terri* te fata,etc.

Enfin, la mort le surprit lui-même,

dans la soixan te-quatorzième année de
son âge, au milieu de ses études et de

ses travaux. Sa vie fut honorable et

bien remplie. On voit, par ses écrits,

que Boissard était doué d’un caractère

doux et aimant. Il voue un culte à ses

amis, et il en possédait dans tous les

pays où il avait vécu, catholiques ou
protestants. Modeste et sansenvie, plus

estimable encore par les qualités du
cœur que par les dons de l’esprit,

il se montre constamment à nous
comme un homme que l’on serait

heureux de compter parmi ses amis.

NOTICE BlBUOCfUrilIQUE.

I. Poemata, Bas., 1574, in-12

D’après Bayle, qui en a tenu un exem-
plaire, ce recueil contient trois livres

d’épigrammes, trois livres d’élégies et

trois livres de lettres.

II. Habitus variarum gentium
,

Metz, 1581, in-fol. oblong, orné de

70 fig. enluminées, cité par le biblio-

graphe David Clément.— Cet ouvrage,

dit M. Weiss, doit être très-rare. Si

rare, en eflet, que Slruve n’en fait

pas même mention dans son excel-

lente notice. Nicéron, qui suit fidèle-

ment, dans sa biographie de Boissard,

le savant critique allemand
,

n’en

parle pas davantage. Pour nous, nous

n’avons pu nous procurer cet ouvrage.

III. Embtemala tatina et gallica
,

Metz, 1584, in -K» oblong ; 1588, in-4°.— Cité par M. Weiss
;
mais nous nous

défierions un peu de cette première

date (Voir plus bas sous le N* VIII).

IV. Tctrasticha in Embtemala Jim.

Jacobx Boissordi Vesuntini, Métis,

Abrab.Faber,1587, petit m-8°,pp. 35.

— Nous n'avons pu vérifier si cesqua-
trains, tous en latin, sont ceux du
livre qui précède.

V Dislicha in Icônes diversorum

principum, Cæsarum, phitosophorum
et atiorum itlustrium homhium, tam
anliqui t/uam hodiemi lemporis, etc.,

lib. IellI, Métis, Ahrah. Faber, 1587,
petit in-8°, pp. 78. — Nous ignorons

à quel ouvrage de Boissard apparte-

naient primitivement la plus grande
partie de ces distiques, peut-être

même avaient-ils été insérés dans la

publication d’un ami. Quant à ceux
qui terminent cet opuscule, ils se rap-

portent à l’ouvrage dont nous allons

parler, et qui ne fut publié que quatre

années plus tard.

VI. Icônes diversorum bominum
famâ et rebus gestis illustrium (col-

lecta; à J. J. Boissardo Vesuntiuo), Mé-
tis Mediomatricorum, excudebat Abra-
lmmus Faber, 1591, petit in-4°, pp.
107. Cuin privil. regis.— Aucun des

biographes de Boiss. n’a encore men-
tionné cette dernière publication, non
plus que les deux réimpressions (IV

et V) qui précèdent. Elle est dédiée à
Marc-Claude de ltye, dont Boissard

avait été le précepteur à Besançon. Dans
sa dédicace, datée de Metz, déc. 1590,
l’auteur raconte qu’étant à Padoue
avec son élève François de tienne, le

jurisconsulte Lentulus Ventidius, de
Nucérie en Campanie, l’admit dans
son intimité et le pria de lui composer
des distiques latins pour mettre au
bas de portraits de contemporains

illustres qu’il avait recueillis à grands

frais. Mais d arriva que pendant qu'il

était occupé de ce travail, la peste en-

vahit la ville, et Ventidius s’enfuit à

Dcscnzano, sur les bords dû lac de

Carda, où il mourut. Ne sachant alors

à qui restituer ces dessins, et oe vou-

lant pas que ses distiques périssent

avec eux
,
Boissard se crut autorisé à

conserver par devers lui ce souvenir

d’un ami, sans doute en vertu de cet

adage du droit : l’accessoire suit le

principal; car, aux yeux d’un poète,

le principal est toujours son œuvre.

Ce cas de conscience levé, il songea à

publier ces portraits, en ajoutant une

courte biographie à chacun d’eux, cc

qu’il exécuta en s’aidant de la traduc-
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lion des Annales Turques, par Lo'ven-

klnv. Puis, comme ce petit livre ne
contenait que les portraits de person-

nages étrangers, ou plutôt barbares

dans le sens grec du mot, il y ajouta,

afin de le faire mieux accueillir du
public, les ixirlrnits de quelques Ita-

liennes et Italiens contemporains cé-

lèbres dans les lettres.

Proprement, cette publication n’a

pas eu de suite, quoique Boissard en
promette une : primiliœ lue libi sint

operis. On ne peut regarder les Viles

et Icônes sullanorum , non plus que
les Icônes virorum illustrium, dont
nous nous occuperons plus bas, comme
en formant le complément. Ces vies

n’offrent pas un ensemble; on y voit

représentés pêle-mêle, le plus souvent

avec leurs épouses, des princes turcs,

grecs, albanais, bulgares, épirotes,

arméniens, persans, éthiopiens, la

plupart du xvi* siècle. Si ce n’est la

première vie, celle de Scanderbeg
Georgius Catriota

] ,
qui est un peu

plus détaillée, elles sont, en général,

très-abrégées, renfermées le plus sou-

vent dnns un petit nombre de lignes.

Mais les portraits nous semblent pré-
férables h ceux que Itoissard a publiés

par la suite.

Dans une des vies, celle de l’épirote

Basilius Cbarondas, Itoissard nous ap-

prend que ce poète et guerrier, cher
aux Albanais, qui vivait à Padoue en
1575, rechercha et cultiva son amitié,

et qu’il le pria de revoir ses poèmes,
« bien que Cbarondas, dit-il, lui parût
l’emporter de beaucoup sur tous ceux
qui, de son temps, se livraient h
l’étude des lettres à Padoue. Car il

était * lascivvs et mollis in carminé et

grœcanieum nescio quid spirans. »

VII. Poemata. Elegiarum tib. Il ;

BendecasyUabor. lib. II; Tumulorum
et Epitaphiomm lib. I; Epigramma-
tum lib. II; Métis, Excudebat Abraha-
mus Faber, 1589. Cum privilegio
Hcgis. pet. in-8°, carnet, ital.— Tous
les bibliographes se trompent lors-

qu’ils citent ce recueil de poésies
comme étant une 'Seconde édition des

Poemata qui ont paru à Bftle (N0
1), et

Nicéron plus que tous les autres lors-

qu’il ajoute à cette indication auctior

cl cmemlatior. Ce qui les aura fait

tomber dans cette erreur, c’est sans

doute l’extrême rareté de ce dernier

livre; mais s’ils avaient consulté le

Delicim poetarum Gatlorum, de Jean
Gruter [sous le pseud. de lianutius

Gherusj, qui a reproduit un choix
des poésies de Boissard, ils auraient

vu que le plus grand nombre des
pièces insérées dans ce recueil (p. 548
à p. 652, édit, de 1609, très-pet.

in-8”), ne se trouvent pas dans le vo-

lume de poésies publié à Metz, ce qui

les aurait mis sur la voie de leur er-

reur. Telles sont, entre autres, la

pièce intitulée Pandore et plusieurs

épitres à Mélissus, qui sont, à notre

avis, ce que notre poète a écrit de
meilleur.

Les jugements sont très-divers sur
le mérite ides poésies de Boissard. D’a-

près Ilallervordt, dont le jugement est

rapporté par Baillct (Jugemens des
Savans), Boissard n’était pas un poète

fort excellent. Les distiques au bas de
ses Hommes illustres n’ont ni sel, ni

agrément, ni pointe, ni force; enfin

ils ne sont pas de bon goût. Haro ar-

guta, uf pltirimtim iruipida, dit avec
plus de précision que Baillet ne le tra-

duit, le savant bibliographe de Kœ-
nigsberg. t Ses autres vers, continue

Baillet, ne valent pas beaucoup mieux.
Néanmoins Borrichius

(
Dissertât, de

Poctis latinis) juge qu’il n’y a rien de
plus travaillé, de plus élégant et de
plus poli que ses Élégies. Il dit que
l’on doit estimer particulièrement sa
Pandore, scs Épîlres il Mélissus, son
Vigneron et son Berger, prétendant
qu’on y retrouve presque tout l’esprit

d’Ovide. » Quant k Nicéron, il prend
dans sa critique un moyen terme, il

trouve que Boissard ne mérite ni cet
excès d’éloge ni cet excès de blftme.
Tel est aussi le sentiment de Bayle et

le nôtre. Nous reconnaissons que Bois-
sard est rarement poète, mais c’est un
bon versificateur. Rien, dans ses poé-
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sies, ne décèle l’inspiration, le génie.

On sent qu’il est plus préoccupé de la

forme que du fond. Ce qui arrive

presque toujours à quiconque écrit

daus une langue étrangère. La forme

étoufle l’idée. Cependant on découvre

par-ci par-là dans les poésies de Bois-

sard quelques beaux vers, mais on ne

remarque pas une seule pièce de quel-

que étendue que l’on voudrait avoir

fkite.

Néanmoins Boissard a joui, de son

temps, d’une certaine célébrité, et je

crois que l’on doit lui assigner une

place honorable parmi les poètes la-

tins ses contemporains, sans sou-

scrire cependant à cet éloge trop flat-

teur que fait de lui le médecin Jean

Posthius, lorsqu’il l’appelle Pkubi
deliciœ et Charitum, non plus qu’à

cet autre de Paulus Meiissus, un des

meilleurs poètes latins qu’ait produits

l'Allemagne, lorsqu’il dit de lui en

s’adressant au médecin Jean Pascha-

rius :

Patcbari, mihi toile in nnivertum
Phu-bum, Pieridcsque, Gratiaaquc :

Boiiàarrius fttlbûo novos regignet

Piiubutn, l'ieridetque Cratiasque.

Je ne sais si Poissard eût pu faire

revivre les Grâces, mais certainement

il ne les eût pas animées du feu sacré.

Ajoutons que rien, dans le volume

de poésies de Boissard, que nous avons

parcouru avec soin, ne fait supposer

une édition antérieure, ni même la

publication d’un précédent recueil.

VIII. Jani hic obi tioissardi Ve-

suntini Emblematum liber; ipsa Em-
blemalaab aucloredelineata, à Theod.

de tiry sculpta, et nunr recens in lu-

cem édita, Fr&ncf. ad M.,1395, in-4»,

pp. 103, sans les pièces préliminaires.

Frontispice illustré. Dédié à Cathe-

rine de Heu, épouse de Claude-An-
toine de Picnne. Dans sa dédicace, en

français, Jean-Jacq. Boissard dit à cette

dame : < Madame, d’autant que je me
suis apperceu par plusieurs fois que,

comme estes addonnée à la spécula-

tion des choses qui appartiennent à
l’instruction de l’ame, avez prins plai-

sir à la lecture d’un petit livret d’Em-
blèmes(Voy. plushautN°HI) que je mis

en lumière il y a environ quatre ans,

j’ay estimé cslre de mon devoir... d’en

recueillir un autre volume, les pour-

trais desquels j’ay interprété par di-

verses sentences, appropriées à la ma-
tière de laquelle truictent lesdits Em-
blèmes, extraictes de divers aulheurg

Philosopheset Poètes. » Ce pelitéchan-

tillon de son style prouve que Boissard

n’écrivait pas le français d’une maniè-

re très-élégante. Le style lapidaire lui

était plus familier que le style épisto-

lairo. Et si l’on en juge par le sonnet

qu’il adresse à la même dame Cathe-

rine de Heu, on doit croire aussi qu’il

était meilleur poète en latin qu’en

français. Ce sonnet commence ainsi :

Madame, je voua offre espars en cc volume
(Comme j'en suis tenu) ces Emblèmes divers.

J*y louange les bons, j’y blasme les pervers,

J’y blaionne la bonne et maligne couatume.

Ce n est pas aue pourtant arrogant je présuma

Acquérir quelque bruit de grand par l’univers.

Après un tel début, la modestie

sied bien.

Viennent ensuite les poésies obli-

gées en l’honneur do l’auteur et de son

portrait, par Th. deBry, dans lequel

Boissard est représenté à l’Age de 68

ans
;
puis un Avis au lecteur où l’au-

teur juge ainsi son livre :

Pravos.

Mores improho, laudibusquo tanclam

Yïrtutcra eveho. ..*••••
. . lloc puto nemini futurum est

Molestum. In genere omnia eraravi,

Parccns nominibus. Movere bilom

Nulli sum colitus volen8 sciensve.

Ce dernier trait fait sans doule l’é-

loge de son auteur, mais dans un livre

Ici que celui-ci on aimerait que la sa-

tire ne s’exerçât pas toujours sur des

généralités. Les événements si émou-
vants qui se déroulaient sous les yeux

de Boissard depuis cinquante ans ont

à peine laissé quelque empreinte dans

ses écrits. Pour qu’un écrivain, poète

ou historien, ait le droit de s’aflran-

chir des passions de son siècle, il feut

qu’il domine ce siècle; pour conserver

sa sérénité au milieu d'un monde qui
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s’écroule, il faut être Socrate. Nous

comprenons, du reste, que Boissard

ait été circonspect; un mot imprudeut

de sa part pouvait attirer les persécu-

tions sur sa famille, restée en Bour-

gogne. Mais cette extrême circonspec-

tion n'est pas propre à jeter de l’in-

térêt sur un ouvrage.

Chacun des Emblèmes du livre de

Boissard — genre d’ouvrage très-

goùlé dans cc temps, depuis les Em-
blèmes d’Alciat — est dédié à une per-

sonne de sa connaissance, et accom-

pagné d’un quatrain. L’explication, eu

latin, se trouve sur la page en regard.

Les sept premiers Emblèmes sont dé-

diés à la famille du baron de Clcr-

vant. Les dessins ont, en général,

très-peu de valeur. Outre le Froutis-

pioe, nous citerons les emblèmes XVI,

Critiqua novis semper prœfcrt livor;

XVIII
,
Virtus pressa valentior; XL1II,

Bonorum probrum est virum probum
indigere, comme les meilleures compo-

sitions du livre.

!X. Dionysii Lebei-Batillii [Tri-

cassensis] Regii Mediomatr. prcesidis

Emblemata ; Emblemata à Jan.-Jac.

Boissardo Vesuntino delincata sunt,

et à Theoi. de Bry sculpta, etc.,

Francf. ad M., 1396, in-é“, sans pa-

gin. — Dédié à Philippe Du Plessis-

Momay. — Les dessins de ce livre

sont seuls dus è notre Boissard , mais

ils ne valent pas plus que ceux de

son propre recueil. 11 réussissait mieux
dans le portrait.

X. Theatrum vitœ humante à J.-J.

Boissardo Vesuntino conscriptum, et

à Theod. Bryio artificiosissinùs his-

toriis illustratum. Excussum typis

Abrahami Fabri, Mediomalricorum

typographi; ad calcem, 1596, pet.

in-4° ; réimp. en 1638, même format.

— Frontispice historié. — Dédié à

Catherine de Heu.— Boissard raconte

dans un Avis au lecteur que Théod. de

Bry ayant recueilli dans les Saintes

Écritures un certain nombre d’his-

toires et les ayant gravées avec l’aide

de ses deux fils Théodore et Israël, il

l’avait chargé d’y ajouter un texte qui

BOI

servit à l’éclaircissement du sujet et

à l’instruction du lecteur. « Je distri-

buai donc ces dessins, continue-V-il,

dans un certain ordre, que j’accom-

modai aux préceptes du Décalogue, et

j’ajoutai les histoires qui me parurent

nécessaires pour compléter l’ouvrage.

Et il me plut de nommer ce traité

Théâtre de la vie humaine, parce qu'on

y représente toutes les misères et ca-

lamités auxqucllesrhommeest exposé

durant sa vie. » Dans ce traité, Bois-

sard établit que tous les maux qui

nous aliligent proviennent de la ré-

bellion de notre premier père, et que,

sans la miséricorde de Dieu et sans

l’effet d’une grâce gratuite, personne

ne peut se soustraire à cette malédic-

tion. Son but est de nous porter à re-

connaître nos péchés pour nous les

faire haïr : ut peccata nostra agno-

scamus,ut eorum nos pœniteat et vi-

tam corrigamus. L’intention est sans

doute bonne, mais elle vaut mieux que
le livre, qui n’est qu’une longue et

froide homélie, bien plus encore qu’un

cours de morale en action. L’ouvrage

commence à la création du monde, et

huit au dernier jugement; mais l’au-

teur ne prend pas exclusivement ses

sujets dans l’Histoire sacrée, il se per-

met quelques excursions dansle champ
de la mythologie des Grecs et des

Égyptiens. Les gravures, au nombre de

60, accompagnées chacune d’un qua-

train, sont, eu général, d’une composi-

tion et d’une exécution médiocres;

nous citerons comme les meilleures

la 59*et la 60e qui représentent, l’une,

la Venue du Christ, et l'autre, le der-

nier Jugement. Nous en avons remar-

qué deux d’après l’antique, les Dieux
Egyptiens, et un Priape, dont les des-

sins sont sans doute dus au crayon de

Boissard.

XL Vitœ et icônes Sultanorum Tur-

cicorum, principum Persarum, alio-

rumgue iltustrium Iteroum heroina-

rtimque, ab Osmane usque ad Mal10 -

metem //[Mahomet III], ad virum ex
antiquis metlallis cffictœ,

primum ex

Constanlinopoli D. lmp. Ferdinando
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obtatœ, nunc dexcriptæ et te.lrastichis

succmctis illustrâtes à Jano Jacobo

lloissardo Vesuntino. Omnia recens in

œs arlifeciose incisa et demum foras
data per Theod. de Bry, etc., Francf.

ad M., 1596, pet. iii-4*, pp. 356, sans

les pièces préliminaires. Titre courant

de l'ouvrage: Principumaliquot Tur-
eicorum, Parthorumet virorum illus-

trium i i ta, cum iconibus uniuscujux-

tfui . Bons portraits,au nombre de 47,

entourés d’eucadremeiils historiés et

acconipBgnéscbacund'uii double disti-

que. Préface dédicatoire adressée à Pe-

trusLepidus.cbargéd’atrairi'sdu roi de
France auprès des villes de Metz, Toul

et Verdun. « Il y a quelques années,

lui dit Boissard, qu’a paru sous mon
nom un petit livre

(
N” VI

)
conte-

nant divers portraits d’hommes cé-

lèbres, que j’avais reçus autrefois de
Lentulus Veniidius,originairede l’Om-

brie. J’y avais joint la vie de chacun
d’eux, mais avec trop peu de détails.

J’avais dû me conformer au désir de
Ventidius. Cette publication ayant été

bien accueillie, etsurloulde toi,homme
éminent, et un certain nombre de por-

traits de princes étrangers me restant

encore, lu m’as demandé de les mettre

en ordre et de les joindre aux pre-

miers [ces derniers ne sont pas repro-

duits dans la publication dont nous
nous occupons], en ajoutant à chacun
d’eux une vie plus détaillée. Ce qu’a-

près avoir lait au moyen de l’histoire

de Paul Jove et des Annales turques

de Lœveukiav, je ne puis mieux dé-

dier cet opuscule qu’à loi. Mais afin

que ce livre marchât avec ordre et

qu’il procurât plus de plaisir au lec-

teur, j’ai cru devoir eulrer en matière

par l’origine des empereurs Turcs
dont je passe les noms eu revue jus-

qu’à Mahomet, égorgé l'année der-

nière parlessiens (1).

< En même temps j’ai inséré les por-

(1) Rohm cd commet ici une erreur. Ce
Mahomet n'a pas été égorgé; il mourut de U
peste, seulement en 1603. Cela prouve com-
bien les fausses nouvelles, venues do I Orient,

mettaient d<t temps à se vérifier.

traits de quelques autres princes qui,

dans ces derniers siècles, se sont ren-

dus fameux par leur puissance ou par

leurs talents militaires sous le puissant

empire des Olhomans. >

D’après Struve , cet ouvrage de

Boissard ne répand pas une faible lu-

mière sur l’histoire des Turcs.

Dans le même volume, mais avec

une nouvelle pagination, se trouve

PannonUs llistoria Clironologica ,

etc.
,
que l’on doit se garder d’alin-

buer à notre Boissard, comme quel-

ques-uns l’ont fait. Théod.de Bry nous

apprend
, dans sa Préface au lecteur,

que c’est pour donner encore plus de

prix à l’ouvrage de Boissard qu’il y
a ajouté ce traité de Rebus Hungari-
cis, œuvre d’un écrivain très-estimé

qu’il a fait traduire d’allemanu en
latin.

XII. Onu/ihrii Panvinii, Barlholo-

mœi lUarliani
,
Pétri [Publii] Vicloris,

Jani Jacobi Boissardi, Topographia

Ramie cum tabulis géographie i.s, ima-

ginibus antigua et nova urbis, ins-

criptionibus, marmoribus , adifieiis,

sepulchris
, et quicquid est à venc-

randa antiquitale
,
magna diligenlia

ari ineixis, Francf., in bibliopoleio

Bryano apud Malth. Meriauum, 1627,

iu-fo).,vi parties en tv tomes.—D’après

David Clément, la 1
r* édition est de

Francf. , 1 597 et sqq
. , 3 vol . in-fol. ; et

selon nous, de Metz, 1595, et Francf.,

ann. sqq. Nous n’avons pu nous pro-

curer qu’un exemplaire incomplet et

tronqué de cette première édit.; mais
à la suite de recherches et de rappro-

chements, nous avons acquis la cer-

titude :

1*. Que l’édition de Mérian n’est

pas une réimpression de l’édition de

Metz; mais que le i livre seulement,

avec le frontispice, la dédicace et l’a-

vant-propos du 1", a été réimprimé.

Aussi ferons-nous remarquer que le

litre de ce second livre porte seul que

c’est une nouvelle édition.

2°. Que dans l’édit, de Mérian, l’or-

dre des Livres ou Parties a été inter-

verti, le 3* ayant été originairement
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Je premier. En effet, à la fin du traité

publié dans cette 3* Partie, Boissard

nous dit : Reliquum est igitur, ut li me
primo volumini prmponam nonnulla

quœ ad inlcrpretationem sequentium

facere passe judicavi
,
etc., et dans le

livre suivant,! ou 4e Partie, il nous

apprend que Théod. de Bry, voyant

que le premier livre [primum librum
]

de scs inscriptions avait été bien ac-

cueilli, il avait ajouté à l’ouvrage si

lieureusement commencé cette se-

conde partie [serondem parlera]. Une
nouvelle preuve de l’antériorité de ce

3* livre, c’est la date de la dédicace

de Boissard, Metz, janvier 1594, et

celle de l’impression, Excussum ijpis

Abraliami Fabri, etc., arm. sol. 1593,
ad ealcem

; d’où nous pouvons même
conclure que la date de 1597, adoptée

par les bibliographes pour l’année de
la première édit, des Antiquités de
Boissard, est fausse. Cette interver-

sion des livres paraît avoir été faite du
vivant de Boissard, et par conséquent
bien avant l’édition de Mérian. C’est

ce que nous fait supposer la Dédicace

adressée au prince Jean , comte pala-

tin, qui se trouve en tète de l’ouvrage

dans cette dernière édit., et qui n’a

vraisemblablement été ajoutée par

Boissard qu’après la publication des
différentes parties de son Itecueil.

Nous lisons en effet, dans l’épître dé-
dicatoire du VI* et dernier livre, for-

mant le IV* tome, preeler duos priores

tomos illustre viro Hermarwo baroni à
Ghoërdicatos, tertium superiore anno
publicatum et Auncquartum tibi sacra-

tum esse volai. Dans l’édit, de Mérian,

la III* et la IV* Partie, formant le U*

tome, sont seules dédiées au baron de
Ghoër. Il y a donc eu des change-
ments qui ont été faits par Boissard

lui-mème, et cela, probablement lors-

que les différentes parties de son ou-
vrage, publiées séparément et à de
longs intervalles

,
ont été réunies en

volumes.

Voici quel est l’ordre des matières

contenues dans le .1"' livre de l’édit,

de 1627. Portrait do Boissard à l’âge

de 69 ans anno (1597), suivi de quel-
ques pièces de vers à sa louange.
Planche représentant un monument
â la mémoire de Boissard, par le ju-
risconsulte Denys Godcfroi. Symbo-
Ium Theod. de llry, etc., petite pièce

de vers latins par ce célèbre graveur;

son portrait et vers à sa louange.

Planche représentant un tableau de
Itaphaël d’Crbin. Deux fig. de chiens
d’après l’antique. Carte d’Italie. Dé-
dicace de Boissard au prince Jean

,

comte palatin. Avant-propos de Petrus

Lepidus, de Metz ; cet avant-propos

n’est que la reproduction ou plutôt

la paraphrase de l’Avis au lecteur de
Boissard, mis en tète de la IIP Partie,

qui, selon nous, devaitêlre la l
r* dans

l’édition pi inceps. Si ce n’était l’oeu-

vre d’un ami de l’auteur, on devrait

dire que c’est un bien mauvais pla-

giat. Après ces pièces préliminaires,

suivent : \°Tapoqraphia Romance ur-

bis, qml succincte describuntur omnia
quœ in urbe suni notatu magis cligna :

et dierum quatuor spatio commode vi-

cier! et luslrari possunt à peregrinis

cl hospitibvs, Jano Jac. Boissardo Ve-

suntiuo auctorc,pp. 1-58;— 2° Onu-
phrii Panvinii Pcroncnsis Descriptio

qualunrclecim ngionum urbis Romcr,
ex Sexto Rufo , P. Viclore et aliis

probatis auctoribus collecta, pp.
59 -70 .

Dans son Épîlre dédicatoire au
comte palatin, Boissard nous apprend

à quelle occasion il a écrit cette topo-

graphie de la ville de Borne. « Il y a

quelques années, lui dit-il, que, vi-

vant à Borne, ... je recueillis, avec le

plus de diligence jiossible, les inscrip-

tions antiques qui se lisent de divers

côtés dans cette vaste cité. Ayant em-
ployé beaucoup de travail et de temps
à celte recherche, je me fis un nom
auprès des étudiants, tant français

qu’allemands, qui sc livraient aux
études littéraires dans les célèbres

académies de l'Italie, et qui, chaque
année, accouraient en foule pour vi-

siter la ville de Borne. Les voyant oc-

cupés à prendre note et h faire lades-
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criplion dus objets qu’ils remarquaient

et admiraient, afin de leur venir en

aide dans leurs études, je composai ce

petit traité, qui devait les mettre à

même de trouver sans tant de difficul-

tés tout ce qui méritait d'être vu dans

une si grande ville, non-seulement en

public, mais aussi chez les particu-

liers. •

II. Pars Àntiquitatum Romanarum,
«eu Topoqraphiu Romance urbis jam
inde ab VC ad nostra usque tempora,

maxime quando in summo fore fiât,

accuratissima : Platees ejusdem cum
ædijiciis et magnifias slrucluris pis-

bticis effigialœ et ordine digestes;

Descriptio perspicua singulis Jiguris

apposita à 1. J. Ifoissardo Vesuntino ;

prirnum ad Theodorum de Ilry missa,

etc. Editio altéra accuratior; studio

sumptibusque Malthæi kleriani Basil,

in lucem prodiens. Ann. 1628. —
Cette H* Partie desAntiquilés romaines

contient : 1 • Topagraphia antiques

urbis florme, exJo. Barth. Martiano
patrilio mediolancnse, pressenti insti-

tuto accommodata , cliap. 1-X ; avec

39 planches accompagnées d’explica-

tions, représentant la ville à différen-

tes époques, ses différents quartiers,

ses monuments, etc.

2* Suite, chap. X-CLX, pp. 53 à
194. — Excellent traité auquel Bois-

sard a fait quelques additions et an-
notations. Le célébré Rabelais en avait

déjà donné une édition, à Lyon, en
153*.

5% Index des antiquités et inscrip-

tions contenues dans ce premier vo-

lume, nu nombre de 1 86.
4°. 107 planches reproduisant quel-

quefois plusieurs dessins ou inscrip-

tions. La pagination de ces planches

commençant au n° 43, et la lettre au
bas des pages à F, on pourrait croire

qu’il y a eu des suppressions.

III. Pars A ntiquitatum seu Intcrip-

tionum et epitaphiorum quœ in saxis

et marmnribus romanis rii/entur cum
suis signis et imaqinibus exacla des-

criptio
,
auctore Jan. Jac. Boissardo

Vesuntino, etc, Ann. 1597 ; sans nom

de ville; ad calcem, Excussum lypis

Abrahami Fabri, civilatis Mcdinma-
tricorum tgpographi ;imprnsis Thcod.

Bryi Leodiensis sculploris, Franco-

furd. tiers, ami. sal. 1 595. Ce livre est

le seul qui soit sorti des presses d’Abra-
ham Faber.— Frontispice historié, dû
sans doute au burin de Théod. de Bry,

et bien supérieur, pour l’ordonnance

et l’exécution,aux frontispices de la

et de la 2* Partie, ce dernier exécuté

par Jacq. Granibomme. Comme nous
avons cherché à le démontrer plus

haut, c’est le l*r livre de l’édit, prin-

ceps, qui a été placé, dans l’édit, de
Méri&n, sous le frontispice de la 3*

Partie. — En voici le contenu : Avis

au lecteur par Boissard ; Épître dédi-

catoire à Hermann de Ghoër, sous la

date de Metz
,
kalendes de janvier,

ann. 1594, dédicace intéressante pour

les détails qu’elle contient sur la perte

des collections de notre auteur ; sui-

vent plusieurs pièces de vers, dont

une assez bonne de Paul Chouart de
Buzenval, député du roi auprès des

Batavcs, à la louange de Boissard : ces

superfétations, obligées dans les pu-
blications de ce siècle, n’ont ordinai-

rement aucune valeur littéraire
; lon-

gue épître en vers latins au baron de
Ghoër. Ces pièces préliminaires occu-

pent une bonne partie du livre. Vien-

nent ensuite : 1 0 De antiques urbis

Bomanes situ [statu dans le titre cou-

rant] et origine, preecipuisque ejus

ruines et reliquiis quœ in hoeliemum

usque diem supersunt, par Boissard,

p. 1-19.—2” Valerii Probi gramma-
tici de Notis antiquarum literarum,

p. 20-41 .—Une pièce de vers do Bois-

sard au lecteur termine ce livre.

IV . ParsAntiquitatum Romanarum,
sire II tomus inscriptionum et monti-

mentorum quœ Homes in saxis etmar-

moribus risuntur, autore J. -J. liois-

sardo Vesuntino, etc., Francf., ann.

1598. — Frontispice représentant le

tombeau du cardinal Marca. Épître

dédicatoire au baron Hermann de

Ghoër. De funeribus et modo sepelien•

di usitato apud Antiquos, p. 1-18.

Digitized by Google



IJOI — 348 — BOI

Bon traité de Boissard. Suivent 95

planches, pp. 54-149. Nous ignorons

si c’est par suite de suppressions que

la pagination de ces planches com-
mence au chiffre 54.

V. Pars'Antiquitatum Romanarum,
sive III tomus inscriptionum et mo-
numentorum quœ Romœ in saxis

et marmoribus visuntur, autore J.-l.

Boissardo Vesunt. ,
etc. ;

omnia studiose

conquisita et excepta , artificibvs vero

Theod. de Bry rclictis Jiliis recens in

aire efjicla
, foras data, Francf., anu.

1GOO. Épîlre dédicatoire à François

de Bourzoles, baron de üeauicpos.

Cette V* partie ne contient pas de

texte. 129 planches, non compris le

frontispice, pp. 1-129.

VI. Pars Antiqvitatum Romanarum
Sive IV tomus inscriptionum et mo-

numentorum quœ Romœ, etc. Francf.,

ann. 1602. — Dédiée à François de

Bour/oles. Avis au lecteur des frères

de Bry, Jean-Théodore et Jean-Israël.

Ce livre contient : Lilii Gregurü Gy-
raldi Ferrariensis, de sepukhris et

vario sepeliendi rilu liber singularis,

ad Carolum Miltsienn Germunum,
pp. 1-47 ; plus 146 planches pp., 1-

146.

Slruve ne relève qu'un seul défaut

dans cette publication, 1e manque de

bons index. C’en est un sans doute;

mais ce défaut ne se fait sentir que
parce que l’ouvrage pèche par l’or-

donnance : c’est un pëlc-mèle inco-

hérent. Il est vrai que l’on doit tenir

compte à l’auteur de la perte de ses

collections. Nous lui reprocherions

aussi ce grand nombre d’inscriptions

tumuluires sans aucune valeur histo-

rique dont il remplit sou livre. Toutes’

les pierres d’un cimetière ne sont pas

bonnes à être déchiffrées et trans-

mises à la postérité. Nous reconnais-

sons que Boissard n’a fait, en ceci, que
suivre les erres des antiquaires ses

confrères. Mais nous pensons qu’il doit

y avoir une mesure en tout. I.a science

n e doit jamais devenir puérile. C’est

u n écueil difficile à éviter. Nous le sa-

v uns par expérience. Les plus pe-

tites choses grossissent à nos yeux en
raison des recherches qu’elles nous
ont coûtées. Mais le mérite du pilote

consiste à savoir tourner les rochers

et les bas-fonds.

Du reste, nous devons le dire à sa

louange ,
Boissard ne se faisait pas il-

lusion sur la valeur réelle de son ou-
vrage. Le principal mérite qu’il s’at-

tribue ,
c’est d’avoir donné , contrai-

rement à ce qu’avaient fait ses devan-
ciers ,

avec les inscriptions qu’il tran-

scrit, la représentation exacte des sta-

tues et des pierres tumulaires ; de sorte

que si l’inscription n’est lionne à rien ,

la figure peut au moins servir à l’art.

Les gravures sont
,
en général , très-

bonnes.

Ajoutons encore que, dans la pré-

face de la IV* l’artie de son recueil

,

Boissard promettait la publication d’un

livre particulier qui devait compren-
dre diverses antiquités recueillies en
Italie, en lllyrie, en Styrie, en Allema-

gne et en France, et auxquelles il de-

vait ajouter les tombeaux de quelques

hommes célèbres dans les lettres, tels

que Pontauus ,
Decius

,
Actius

, le

Dante, Ficin et d’autres; mais ce livre

n’a pas vu le jour.

XIII. Icônes quinquaginta virorum
illustrium djetrina et éruditions prœ-

stantium ad vivum ejficlœ, cumcorum
vilis descriptis à J.-l. Boissardo Ves.,

omnia recens in œs artificiose incisa

et demum Joras data per Theod. de

Bry, etc. ann. 1 597 (et non pas 1592),

pet. in-4*, pp. 288, sans l’index. —
Les portraits, dessinés d’après nature

par Boissard, et gravés par Théod. de

Bry
,

sont bons. Un distique , sous

chacun d’eux . L’ouvragecommence par

la vie de Jean Posthius, archialre du
comte palatin, que l’auteur a cru de-

voirséparer des autres vies, parce qu’il

était encore vivant ; mais elle se trou ve

reproduite avec des addilions dans le

second volume , ce médecin - poète

étant mort dans l'intervalle. Dédicace

à Jacques l’ralliou, magister civitatis

Mediomatricorum. « Si Dieu me prête

vie, lui dit Boissard, j’ajouterai dans
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la suite les portraits de ces philoso-

phes
,
de ces orateurs et de ces poètes

que l'antiquité a tant admirés, et dont

les chefs-d’œuvre soin venus jusqu’à

nous. • Ce projet a été réalisé, en par-

tie, par la publication du Parnnssus

biceps. Dans la disposition de scs vies,

Boissard a surtout suivi l’ordre des

temps, annorum modum et tempus

quo quisque vixit et cclebris habitus

est, secutuj surn, dit-il, non persona-

rum conditionern et statum. Ce pre-

mier volume contient 50 portraits et

autant de vies.

II. Pars. Icônes virorum illustrium,

etc., continens, quorum alii inter vivos

esse desierunt, alii nunc qunquc vitali

aura fruuntur, eum vitis eorum des-

criptis à J.-J. Boiss. Ves. Recens in ære
artificiose omnia incisa et public ata à
Theod. ile Bry

,
etc., Francfort , 1598,

pet. m-4°, pp. 500. — Ce second vol.

contient 48 vies. Dédié à Louis Malar-

met, patricien de la ville de Besançon.

Ces deux premières parties de l’ou-

vrage sont seules dues à Boissard.

Tous les bibliographes, et, avec eux,

Struve, Nicéron et M. Weiss, trompés

par une fraude de librairie, lui attri-

buent à tort les 4 ou même 5 volumes
dont se compose celte publication. Ds
auraient dû remarquer que , dans le

titre du III* et du IV* volume, après

les mots opera et studio, le nom d’au-

teur est omis
,
ce qui les aurait natu-

rellement amenés à en chercher l’ex-

plication dans la préface des fils de

Bry, sous la date de sept. 1 598. Ils y
auraient lu que leur père étant mort
le 27 mars de cette même année, ils

n’avaient pas voulu renoncer à son

projet de donner une suite à l’ouvrage

de Boissard, et qu’à cet effet ils avaient

chargé leur ami et compatriote Teu-

crides Annæus Lonicerus Drivatus

[ pseud. de Joann. Adam. Lonicerus]

de le continuer sur le même plan.

Cet ouvrage aeu plusieurs éditions.

Les bibliographes n’étant pas d’accord

sur la date de leur publication, nous
ne mentionnerons que celles dont nous
avons eu un exemplaire entre les

BOI

mains. 1" Bibliotheca sive Thésaurus
virtutis et gloriœ, in quo continentur

illustrium eruditvme et doctrina tiro-

ntm effigies et vitœ, summa ditigentia

accuratcdescriptœet in cenlurias duas
dislributœ per fan.-Jacob. Boissard.,

artificiosissime in œs inciste à J.-Th.
de Bry ; Access, clariss. aliquot viro-

rum effigies et vitœ nunc recens con-
scriplœ, Kraucof.,1628; II, 1630; III

et IV, 1831, in-4°.

2° Icônes et effigies tirorum doc-
torum quotquot célébrés fucrunt per
Europam, etc.; collectes vero et ante-
hac in quinque partes editie per J.-J.

Boissardum, etc. Ab eorum exilu con-

tinuâtes, et rum distichis singulorum
iconibus subjicicndis

,
Franc!., 4 645;

pet. in-4*. — Dans cette édition et

dans la suivante, les vies sont omises.
5* Bibliotheca cltalcographica, hoc

est virlute et eruditione clarorum vi-

rorum imagines, collet tore J.-J. Boiss.

Ves., sculptore Theod. de Bry Lcod.

primum cilitœ et ab ipsorum obilu

hactcnus conlinuatœ

,

Heidelbergie

,

ann. 1669, pet. in-4° ; avec suite,

V—IX.

XIV. Parnassus biceps , in cujus

priore jugo Afusarum
, Deorumque

prtesidum Hippocrenes, in altero Deo-
rum fatidicorum.Plicebadumcl l atum
illuslriorum qui priscis seculis ora-

culis et prcedictionibus claruerunt
,

Imagines proponunlttr et distichis la-

tiuis explicanturfa J.-J. Boissard.Ves.;

teri intisœ à I. Theod. de Bry, Fran-
co!., 1627, in-foi., 33 fig. — D’après

Struve, la Inédit, est de Francl. 1601,
in-fol. — Dédié à l'ancien élève de
Boissard, Marc-Claude de Rye, gouver-

neur de Besançon et de Dole. Figures

d’après l’antique, dont quelques-unes
sont reproduites, mais réduites, dans
le traité de Divinations. Das de texte;

seulement l’épître dédicaloire,qui est

assez étendue, est un fort bon discours

sur la mythologie des Anciens.

On ne peut voir dans cette publica-

tion , non plus que dans le traité de

Divinations, que nous examinons plus

bas, l’ouvrage composé par Boissard
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de Gcnealogia et Dnaginibus Deorum

,

dont il fuit souvent mention duos ses

écrits : < Si Diou prolonge mes jours,

dit-il dans sa dédicace des Antiq. Rom.
au comte palatin Jean-Casimir, j’achc-

verai un traité qui est presque déjà

arrivé à sa fin, où je fais voir les sta-

tues des dieux de l’antiquité avec

leurs inscriptions, et auxquelles sont

ajoutées, avec la généalogie très-dé-

taillée de chacun d’eux, les images

des prêtres, la représentation des sa-

crifices, avec les costumes des hommes
et des femmes, toutes choses que j’ai

tirées des tables et des marbres anti-

ucs, et, l’ouvrage terminé, je le dé-

ierai à Votre Excellence. » Cet ou-

vrage a-t-il été imprimé? nous ne le

pensons pas. Mais qu'il ait été nchevé,

ou ne saurait en douter. Dans son

traité posthume de Divinatione , finis-

sant nous dit qu’il l’offrit en hommage
ausuccesseur du prince Jean-Casimir,

ce demierétanl mort dans l’intervalle.

Il y renvoie dans plusieurs |>assagos

de ce traité : • J’ai parlé, dit-il entre

autres au ch. VIII, assez longuement

du Génie, dans ce livre que j’ai écrit

sur la Généalogie et les images des

Dieux, en 3 tomes dédiés au très-il-

lustre prince Jean, comte palatin et

duc de Bavière. > Sans doute que son

msc. avait été déposé dans la biblio-

thèque Palatine, et il en aura éprouvé
le sort lorsqu’elle fut enlevée et trans-

portée au Vatican.

XVI. Tractatus posthumus Jani Ja-

cobi Uoissardi Vusunt. de divinatione

et magicis prwsligiis quorum veritas

ac vanitas solide exponitur per des-

criptionem Deorum fatidicorum qui
olim responsa dederunt

,
eorumdem-

que prophetarum, sacerdotum, Phce-
badum, Sibyltarum et divinorum qui
priscis lemporibus célébrés oraculis

exstiterunt : Adjunctis simul omnium
effigiebus, ab ipso autorc è gemmis,
marmoribus , tabulisque antiquis ad
vivum delineatis

;
jam modo eleganler

«ri incisis per Joli. Tlicod. de Dry,
etc., Oppenheim, sans date, in-fol.,

pp. 358, sans l'Index. D'après Drau-
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dius, ce traité parut eu 1615. Struve
cite uno première édit, de Hanau, 1 61 1

,

in-4».— Bonnes gravures.— Traduit
en Irançais par Boissard lui-même,
sous le titre : Les Dieux prédisons

les destinées et leurs prophètes, pres-

tres ,
Pliœbades

,
Sibylles et Divins,

avec leurs effigies, et un traiclé pré-
mis de ta divination et enchantes»en s

magiques, chez Jean-Théod. de Bry,

1616, in-fol.— Voici quel est le con-
tenu do l’édit, latine. Double dédi-
cace aux princes palatins Jean-Frédé-

ric-Casimir et Jean-Casimir, l’une par

les frères de Bry, et l’autre par Bois-

sard. l.'Epitredédicatoirede Boissard,

excellent morceau d'histoire, concer-

nant les matières de son livre. Longue
épilre en vers latins adressée au lec-

teur. Fteproduclion du portrait de
Boissard, parThéod.de Bry, avec poé-

sie de Pauius Melissus, à la louange du
traité de Diis fatidicis ; ce qui prouve

que ce traité était achevé du vivant

de l’auteur, Melissus étant mort en

1602, la même année que son ami.
Divers morceaux de poésie à la louange
du livre. Portrait de Jean Théod. de
Bry, représenté à l’àge de 34 ans.

Ami . 1615. Vient ensuite le traité de
Boissard.

Cet ouvrage est divisé eu 3 parties.

Dans la première, l'auteur traite de

la divination et de scs différentes for-

mes, de la magie et de ses secrets, des

anges, de la nécromanlic, des incultes

et des succulies, du transport, par en-

chantement magique, en des lieux éloi-

gnés, des Pilapienset autres peuple

du Nord, des différentes sortes d’es-

prits, des apparitions, des magiciens

du Sauveur, Servalores, en italien

Salvadori.

Après ces notions préliminaires

,

Boissard aborde, dans la 2’ partie de

son livre, l’histoire des dieux fatidi-

ques, des phuchadcsou prêtresses d’A-

pollon et des devins, vates. Il raconte

ainsi l'histoire de Jupiter de Dodone,

de Jupiter Ammou, de Thémis, qui, au

rapport d’Orphée, inspirait l’oracle de

Delphes
; d'Apollon Pythien, de Tro-
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phonius de Lébadic, de Sérapis, de

Paliscus, de Branchus, de Mercure

Trismégistc, de Protéc, de Carrnenta,

de Télème, d’Iapyx, fils d’Iasius
;
de

Tyrésias, d’ldraou,de l’aruspice Tagès,

d'Atnphiaraüs , de Thiodamas
,

de

Mopsus, de Calchas
,
d’Helenus

,
de

Cassandre, de Laocoon, de Polyxo,

d'Uirlia, fille de Sesostris
; de Prylis,

fils de Mercure.

La III* partie est plus particulière-

ment consacrée aux Sibylles. Voici les

noms des douze dont on y trouve l'his-

toire : la sibylle de Delphes, la sibylle

«l'Erythrée, la sibylle do Cumes, Cu-
inaeu Erophil, ou Symmachia ; la si-

bylle de Cumes, Cumana Amalthea ou
Demophile; la sibylle Persique, Per-

sica Sambethe ou Saba; la sibylle Li-

byque, Libyssa ou Libyca Elissa; la

sibylle de Samos, la sibylle Hellespon-

lique, la sibylle Égyptienne. Viennent

ensuite deux phcebades
,

Latnpusia

de Colophon et la Thessalienne Mento.

Et finalement les vies de quelques phi-

losophes, Pythagore, Apollonius de
Tyane, Jamblique de Chalcis, et de
quelques devins, tels que Aruns, Asy-

las, Calenus et Spuriua, terminent

l’ouvrage.

Ce traité, aussi savant que curieux,

est, selon nous, la plus importante des

publications de Boissard. Struve, qui

en donne une longue analyse dans sa

notice, résume ainsi son opinion : • Ce
traité , dit-il

, contient d’excellentes

choses non-seulement dans l’exposi-

tion des diverses sortes de divination,

et dans les exemples qu’il donne d’en-

chantements magiques et de prédic-

tions, mais aussi dans l’histoire des

dieux fatidiques, des Sibylles, des

Phcebades et des plus célèbres devins.

Daus ces diverses matières , Boissard

mérite nos éloges. Mais il se montre
souvent trop crédule et prend pour
des enchantements des faits naturels

mal compris par ceux qui les ont rap-

portés. En outre, il lui arrive parfois

de rompre trop tôt le discours qu’il a

commencé, et de ne pas développer

son sujet autant qu’il conviendrait. »

Pour nous, nous trouvons qu’il y a

dans le traité de Boissard assez de
bonne et saine érudition pour que
l’auteur puisse accepter une critique

plus sévère. Trop d’indulgence ne con-

vient qu’aux faibles. Boissard n’avait

pas un esprit philosophique ; il était

plus poète qu’analyste, et plus érudit

que poète. Pour traiter convenable-

ment son sujet, il fallait voir les choses

d’en haut, et il les voit d’en bas. Mais,

pour le juger avec impartialité, il faut

aussi avoir égard aux préjugés et aux
superstitions de son siècle. Les plus

fortes tètes d’alors croyaient encore à

la magie, et Boissard élai t de son siècle ;

aussi a-t-il dis opinions dont la bi-

zarrerie étonne. Il ne conteste pas les

prédictions et les oracles, mais il les

rapporte h une influence diabolique.

«Dans le même temps, dit-il, que Dieu a

donné ses réponses au peuple d’Israël

par ses prophètes, le Diable aussi a

donné des oracles aux nations par les

Phcebades et Sibylles fatidiques. » Ce-

pendant, dans un autre endroit, Bois-

sard nous semble modifier ce jugement

trop sévère, en admettant que ces Si-

bylles et Phcebades tenaient, pour

ainsi dire, le milieu entre les vrais pro-

phètes de Dieu et les faux oracles des

démons, « parce que, dit-il, ces fem-

mes avaient été en communication

avec les Hébreux, tant en Égypte que

dans la Palestine, et que, par la lec-

ture des Saintes Écritures, elles avaient

appris beaucoup de choses apparte-

nant aux prophéties, de sorte que, sai-

sies par l’esprit fatidique, elles émet-

taient bien des choses touchant la pé-

nitence, la réforme des mœurs et la

venue du Messie. » C’est ainsi que
Boissard, qui n’est ni philologue ni phi-

losophe, donne tête baissée dans tous

les pièges tendus par les moines du
moyen Age à la simplicité des fidèles,

et rapporte au Christ toutes les pré-

dictions des Sibylles. « Cette Sibylle,

dit-il en parlant’de l’une d’elles, prédit

comme toutes les autres beaucoup do

choses touchantleculted’un seul Dieu,

éternel et tout-puissant, touchant sa
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colore, qui tomlxrra sur les impies et

les idolâtras, et entre autres touchant

la venue du Christ sauveur, ainsi que
sur sa merveilleuse incarnation dans
le sein de la bienheureuse Vierge, sur
ses miracles, sa passion, et sur le der-

nier jugement; elle exhorte tous les

peuples à se convertir à celle divinité

suprême, et à ne lui associer aucune
autre divinité, a Boissard, esprit sim-
ple et candide

, ne soupçonne pas

môme une interpolation.

M. Weiss nous apprend en outre

que dans la bibliothèque de M. Péris,

vendue à Londres en 1791, se trou-

vaient deux mss. inédits de Boissard :

l'un était une Autobiographie, etl’au-

tre un recueil de Poésies latines.

Plusieurs membres de la famille de
Boissard suivirent son exemple et em-
brassèrent la réforme. IIobert Bois-

sard, l’un d’eux, s’est fait un nom
comme graveur. Il était né à Valence.

En 1598, les fils de Bry l’appelaient

juvenis prœclarœ cirtulis. On ne con-
naît de lui que son recueil de Masca-
rades qui parut avec celles de Jacob
de Geyn. En voici le titre exact : Afas-

carades recueillies et mises en taille

douce pur Robert Boissard Valentia-

nois, 1597, in-4*. Au haut du fron-

tispice : Janus-Jacobus Boissardus,

invent., et au bas : Robert»s Bois-
sardus sculpsit Argentines. — Très-
lionnes gravures, au nombre de 24.
Un distique ou quelques mots d’ex-
plication sous chacune d’elles. Ou se

ferait une très-fausse idée de ces mas-
carades, en supposant un recueil do
grotesques; si ce n’est dans quelques-
unes, la charge s’y montre è peine.

I-a plupart ont trait à dos sujets d’a-

mour, mais sans rien d’indécent.

L’exécution en est de beaucoup supé-
rieure à l’invention. Nous pouvons
citer, en outre, de Robert Boissard

quatre bonnes gravures que nous
avons remarquées dans le Parnassus
biceps (Voy. N° XIV), ce sont : Par-
nassus mons Musis sacer, très-bonne
composition

; Hercules Musagetes ;

Bacchus lœtitice dator Musis amicus

BOI

Pindttrus. Nagler (Dict. des Artistes)

nous apprend qu’il travailla aussi aux
Icônes virorum itlustrium. L'Œuvre
de Boissard , au Cabinet des estampes
de la Bihl. Nat., lui attribue en effet

huit des portraits de ce recueil ; mais
nous nu reconnaîtrions son burin que
dans les quatre signés de l’initiale de
son nom. On a aussi de lui le portrait

de J. -J. Boissard, son parent, et celui
d’un capitaine anglais, Christophe Car-
leill. Un semblable début promettait
une longue suite de travaux et de
succès. Il faut que la mort l’ait arrêté

promptement dans sa carrière.

Nous connaissons déjà le nom d’une
des sœurs de Jean-Jacq. Boissard, Phi-

lippe, dans la maison de laquelle péri-

rent ses riches collections. Il paraît

qu’un de ses frères alla aussi s'établir

dans le pays de Montbéliard. Serait-ce

Richard, auquel notre Boissard adresse

plusieurs poésies
,

et qui lui-même
écrivait très-élégamment en vers la-

tins? Toujours est-il que la famille de
ce réfugié pour cause de religion s’y est

perpétuée jusqu'à nos jours ; et, dans
ces derniers temps, l’un de scs des.
cendants que nous avons connu un
des ornementa do la chaire protes-

tante, et mieux que cela un homme de
bien, s’est éteint parmi nous. Georges-
D*viu-FRÉnÉRic Boissard était né à
Montbéliard, le 16 août 1783, et mou-
rut à Paris, le 16 décembre 1856. Il

exerçait les fonctions de pasteur à Pa-
ris depuis le mois de novembre 1809.
Son nom ne rentrant pas dans le ca-
dre de notre ouvrage, nous ne pou-
vons que renvoyer pour plus de ren-
seignements à une lionne notice qui
a parusurlui dans le Disciplede Jésus-

Christ, recueil mensuel publié par
M. Martin Paschoud

,
5* année. Nous

ajouterons seulement les titres de ses

principales publications.

I. Histoire de la Bible, au Récits

tirés des Écritures Saintes, Paris,

1813, in-12; 3* édit., augm. d’un
Précis de l’IIist. F.cclés., ibid., 1820,
in-12; 7* édit., ibid., 1831, in-18.

II. Abrégé de l'Hist. de l'Église

>y Google
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Chrétienne, depuis sa naissance jus-

qu'à l’époque de la Réjormation, Pa-

ris, 1817; 1826, in-12.

BOISSEIL (JErémie), minisire de
Marennes, en 1603, fui appelé à des-

servir plus tard l’église de La Rochelle.

Philippe Vincent mentionne un traité

qu’il avait composé contre la danse.

Nous n’eu avous retrouvé aucune
trace; mais nous connaissons par la

Eibl. Telleriaua un autre de ses ou-
vrages, la Confutation des déclara-

tions de J. de Sponde et des arguties

de R. Betlarmin
, La Roch., Hier.,

Iloulliu, 1598, iu-8°. Jérémie Bois-

seul mourut en 1609, comme nous
l’apprend Quiet. — Un autre Buis-

seul , fils apparemment de ce ministre,

et avocat au parlement do Paris, fut

proposé, en 1611, pour député géné-
ral par l’Assemblée politique de Sau-

teur à laquelle il assista comme repré-

sentant de la Sainlonge. La Cour lui

préféra La .Villetière. En 1615, l’As-

semblée de Grenoble, aux travaux de
laquelle il prit part en la même qua-
lité, lui donna une preuve de son es-

time en le choisissant pour secrétaire

avec Maniald.
ItOtSSI, natif de Montpellier, mé-

rite une place dans 1'hisloire de nos

guerres religieuses, par son héroïque

conduite au siège de Florac, en 1562.
Effrayés d’un grand rassemblement de
troupes qui se faisait dans les envi-

rons, les Protestants de Florac crurent

prudent de faire sortirde (avilie leurs

concitoyens catholiques, dont ils re-

doutaient quelque trahison. Apcher ré-

solut de venger ses coreligionnaires, ce

qu’il pensait d'autant plus facile qu’il

n’y avait pour toute garnison h Florac

que huitsoldats conduits parle vaillant

Boissi. Le siège fut donc mis devant
cette petite ville, et pendant huit jours

les Catholiques employèrent toutes les

ressources de l’art de la guerre pour
s’en emparer; mais ils n’y gagnèrent
que des coups, et finalement ils furent

obligés de se retirer h leur honte, à

l’approche de Beaudiné. Les femmes
firent merveille & ce siège ; non-seu-

7. H.

lement elles exhortaient chacun è faire

son devoir, à l’exemple du ministre

Louis Du Mas, mais elles combattaient

elles-mêmes avec la plus grande bra-

voure. Celte belle defense couvrit de
gloire Boissi, qui ne jouit pas long-

temps de la réputation qu’il avait ac-

quise. Atteint d’un coup de feu, il dis-

simula cette blessure de peur de dé-

courager ses soldats, et, faute d’avoir

fait panser à temps une plaie d’ailleurs

peu grave, il mourut quelques jours

après, au grand regret de tous les ha-
bitants de Florac, qui le regardaient

comme leur sauveur après Dieu.

BOISSONÉ (Jean), savant pro-
fesseur de droit civil à l’université de
Toulouse. Beissnné avait adopté les

principes de la Réforme prêches dans
cette ville avec un immense succès

par deux moines augustins, frère 77m-
déeel frère Clément de Blanche-Terre

,

et par deux Cordeliers, frère De Nup-
tiis et frère hlelchior Flavin. Des gens
de tous états, avocats, procureurs, re-

ligieux, curés même, avaient, comme
lui, accueilli avec enthousiasme les

doctrines évangéliques, et les Protes-

tants pouvaient espérer de compter
bientôt dans leurs rangs la partie la

plus saine et la plus éclairée de la po-

pulation toulousaine, lorsque le par-

lement, décidé à maintenir l’ancienne

capitale des Albigeois sous le joug de
Rome, se mit à l’œuvre avec toute

l'ardeur du fanatisme. Une foule d’ar-

restations furent opérées. Quelques-uns

parvinrcntàs’échapper; unplusgrand
nombre furent frappés dediverses pei-

nes. Parmi ces derniers, Boissoné fut

condamné & faire publiquement abju-

ration de ses erreurs et à payer une

amende de 1000 livres, avec confis-

cation de sa maison, où s’étaient sans

doute tenues des assemblées. Ces ab-

jurations se faisaient, raconte un his-

torien catholique, avec une terrible

solennité et avaient quelque chose d’i-

gnominieux. On dressait un échafaud
,

à lu porte de l’église de St-Étienne, sur

lequel on faisait monter celui qui de-

vait faire abjuration, vêtu d’une robe

23
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grise, la tète nue et rasée. L’inquisi-

teur de la foi faisait un discours, adres-

sant la parole tantôt au peuple, tantôt

au pénitent; après quoi on lui faisait

abjurer ses erreurs à haute voix et si-

gner son abjuration, qu’on rédigeait

par écrit. Tout cela se passait en pré-

sence des magistrats et de tout le

peuple convoqué au son de la grosse

cloche. Boissoné se soumit à celte céré-

monie humiliante, au milieu des

pleurs de tous les assistants
,
car il

était fort aimé; puis il entra dans

l'église et reçut son absolution devant

le maître-autel.

Jean Cailurque ou Calurce, de I.i

tnoux, bachelier en droit civil, montra

plus de fermeté et de constance. Il re-

fusa courageusement d’acheter la vio

ar une abjuration, et mourut dansles

amines. De .Yu/itiis échappa au sup-

plice par la protection de la reine do

Navarre qui l’envoya à Bourges; mais

il rentra plus tard dans le sein de l’É-

glise catholique, ainsi que Florin.

Presque tous les autres prisonnjers

suivirent l’exemple de Boissoné et fi-

rent une abjuration publique des er-

reurs suivantes: On ne doit tenir pour

point de foi que ce qui est renfermé

dans les Saintes-Écritures; on ne doit

admettre que les quatre premiers con-

ciles généraux; le purgatoire n’est

prouvé par aucun passage de l’Écri-

ture; le pape n’a le pouvoir ni d’ex-

communier ni d’interdire quoi que
ce soit, & la réserve de ce qui est ex-

Î

trcssément défendu par l’Écriture;

es indulgences ne sont qu’un abus;

les prières adressées aux Saints sont

supcrtlues; il n’y a point de libre ar-

bitre; nous sommes justifiés, non par

les œuvres, mais par la foi seule eu
Jésus-Christ.

ROISSY D’ANGLAS (François-
Antoine de), nom illustre dans nos

fastes révolutionnaires, modèle de
cou ragé civique.

Notre intention n’est pas de lui don-

ner un long article, car il ne rentre

guère que par la date de sa naissance

dans le cadre de nos études. A l’époque

de la révolution ,
il n’était encore,

comme il le disait lui-mème dsns une
lettre h Malesherbes, e qu’un citoyen

obscur et ignoré, cultivant les lettres,

mais sans prétention, et uniquement

pour le charme qu’elles répandent sur

la vie de celui qui les aime. » Mais

comme il est un de ceux qui, par leurs

voles à l’Assemblée nationale, contri-

buèrent à effacer du sol français les der-

niers vestiges des iniquités du Grand
Roi envers nos coreligionnaires,il y au-

rait de l’ingratitude à le passer tout-h-

fait sous silence.

Boissvd’Anglas naquit le 8décemb.

1756, à” Saiul-Jean-Chambre, village

pris d’Annonay, département de l’Ar-

dèche. Lors de la convocation des États-

généraux, il fut choisi comme député

par le tiers-état de la sénéchaussée

d’Amionay. Son passage h l’Assemblée

nationale fut peu remarqué. L’élo-

quence des Mirabeau et des Bamure
le tenait éloigné de la tribune. Mais

tous ses votes furent favorables aux
libertés publiques. Après la clôture

des travaux de l'Assemblée nationale,

Boissy d’Anglas, de retour dans son

département, fut nommé procureur-

syndic, et s'acquit, dans l’exercice de
ses fonctions, de nouveaux droits à

la reconnaissance de ses concitoyens.

Un mandai à la Convention nationale

fut la récompense de ses services, fl

ne concourut guère que par ses votes

aux premiers travaux de cette assem-

blée. Mais lors du procès de Louis XVI,

il eut— ce que tant d’autres n’eurent

pas— le courage de son opinion. C’est

qu’il y avait en lui quelque chose de

celte vertu antique qui fait que l’hom-

me ne compose jamais avec sa con-

science, Qua sublata, jaeent omnia

,

dit Cicéron. D’autres — et c’est le plus

grand nombre des héros de cette épo-
que sublime et terrible

,
— en se dra-

pant dans leur civisme d’apparat, ne
sureul imiter des Anciens que la phrase

de leurs rhéteurs. Triste legs de l’an-

tiquité qui aurait dû nous servir de
leçon ! L’îtge des rhéteurs sera toujours

l’Age do la décadence et du bas-empire.
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l’àge des bouleversements et des usur-

pations. Boissy d’Atiglas se prononça
pour l’appel au peuple, la détention

jusqu’à la paix et le bannissement. Mais

après le vote de l’Assemblée, il ue crut

pas devoir décliner sa part de respon-

sabilité dans cet acte d'iniquité ; il

écrivit dans une brochure qui parut

alors : € La royauté est abolie, et le

sang du dernier de nos rois vient de
sceller la résolution prise par le peuple

français d’ètre effacé de la terre plutôt

que de n’y pas demeurer libre. » Puis

il ajoutait en note : < Je n’ai pas voté

pour la mort de Louis, parce que j’ai

cru cette mesure rigoureuse contraire

à l’intérêt national, et j’ai dit et impri-

mé mes motifs. J’avais tort, sans

doute, puisque la majorité de la Con-
vention a pensé autrement... Loin de
moi toute Idée de séparer ma respon-
sabilité de celle de mes collègues,

nous sommes tous solidaires envers
les assassins et les rois,.... et lorequ’a-

près être arrivés sur la terre de liberté

nous avons brûlé nos vaisseaux, il faut

vouer à l’opprobre et à l’infamie celui

qui aurait conçu l’espoir de retrouver

un esquif pour lui. » Sans doute que,
dans les diverses phases de son exis-

tence politique, Boissy d’Angfas, séna-
teur, comte d’empire, pair do France,
eutplusd’une fois l’occasionde se trou-

ver mal à l’aise sous le poids de cette

responsabilité qu’il avait assumée. C’é-

tait un actede faiblesse. Qui lui imposait

cette solidarité ? Une assemblée poli-

tique est-elle un concile armé de l’in-

faillibilité? Toutes les lois humaines
ne sont-elles pas des lois temporaires
et de circonstance? Humilions-nous de-
vant les décrets que nous ne pouvons
changer, mais ne les ndorons pas. Ce
qui l’excuse, sans le justifier, c’est que
les courages les plus fermes, soumis à
des épreuves trop répétées, sont sujets

à des défaillances. Telle est la loi de la

nature, à laquelle nul ne se soustrait.

On lui a fait un reproche de n’a-

voir pris part que par ses votes à la

lutte terrible entre la Montagne et la

Gironde. Mais, en cela, l’on a eu tort.

BOI

Si l’on se représente ce qu’était cette

arène sanglante appelée la Conven-
tion nationale, on comprendra qu’un
voie honnête et consciencieux était

déjà un assez grand acte de courage

.

M. Thibaudeau
,
dans ses Mémoires,

nous en a donné une peinture qui fait

frémir, parce qu’elle nous montre
jusqu’à quel degré d’avilissemeut l’in-

stinct de la conservation peut faire

descendre les plus nobles natures. On
croirait une page arrachée aux his-

toires de 8ylla ou de Tibère. « La
Convention nationale, dit ce témoin
oculaire, ne fut plus elle-même qu’une
représentation nominale, qu’un ins-

trument passif de la Terreur. Sur les

ruines de son indépendance s’éleva

cette monstrueuse dictature devenue
si fameuse sous le nom de Comité de
salut public. La terreur isolait et frap-

pait de stupeur les représentants com-
me les simples citoyens. En entrant

dans l’assemblée
,
chaque membre

,

plein de défiance ,
observait ses dé-

marches et ses paroles, dans la crainte

qu’on ne lui en fît un crime. En effet,

rien n’était indifférent, la place où
l’on s’asseyait

,
un geste, un regard

,

un murmure, un sourire. Le sommet
de la Montagne passant pour le plus

haut degré du républicanisme
,
tout

y refluait ; le côté droit était désert

depuis que la Gironde en avait été

arrachée
;
ceux qui y avaient siégé

avec elle, ayant trop de conscience ou
de pudeur pour se faire montagnards,

se réfugiaient dans le Ventre, toujours

prêt à recevoir les hommes qui cher-

chaient leur salut dans sa complai-

sance ou sa nullité. Des personnages

encore plus pusillanimes ne prenaient

pied nulle part, et, pendant la séance,

changeaient souvent de place, croyant

ainsi tromper l’espion, et
, en se don-

nant une couleur mixte, ne se mettre

mal avec personne. Les plus prudents

faisaient encore mieux : dans la crainte

de sc souiller et surtout de se com-
promettre, ils ne s’asseyaient jamais ;

ils restaient hors des bancs au pied de

la tribune
,
ci dans les occasions écla-

— 355 —
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tantes, où ils avaient de la répugnance

à voter pour une proposition, et où il

pouvait y avoir du danger à voter

contre, ils se glissaient furtivement

hors de la salle. — La majorité de la

Convention n’était pas plus terroriste

que la majorité de la nation. > En ef-

fet, la majorité ne se trouvait avec les

Robespierre et les Marat que parce

que la lâcheté ou la mollesse des cou-

rages l’y faisaient refluer. Mais elle y
était, et c’est en cela qu’est la honte.

Que ce soit la corruption
,
l’ambition

ou la peur qui opprime la conscience,

la complicité n’en est pas moins uu
grand crime. Roissy d’Auglas ne le

commit pas, ce crime. Après la chute

de la Gironde, il eut le courage, très-

rare alors, de se prononcer avec une
entière indépendance sur ce coup d’E-

tat dans une lettre au citoyen Dumont,
vice-président de l’Ardèche, lettre qui

fut imprimée à Annonay. Après avoir

peint sous les couleurs les plus vives

l’oppression de la représentation na-

tionale , il expliquait les motifs qui le

portaient à ne pas déserter son poste,

et il provoquait ses concitoyens à la

résistance contre la tyrannie de la

Montagne. Que de victimes montèrent

sur l'échafaud pour avoir osé moins
que cela !

Enfin , l’heure de la délivrance ar-

riva, et Boissy d’Anglas put racheter,

par son activité et son dévouement à

la chose publique, le silence que la

Terreur avait paru lui imposer. Nom-
mé membre du Comité du salut public,

il eut plus particulièrement dans ses

attributions le département des sub-

sistances et l’approvisionnement de
Paris : lèche difficile dans un temps
de troubles, et qui devait l'exposer à
bien des dangers. Que pouvait-il faire

contre les suggestions de la malveil-

lance ou de la peur , contre l’avilis-

sement des assignats et les menées des

conspirateurs? Aussi l’orage ne tarda

pas à éclater sur sa tète. Le malheur
rend ingrat et soupçonneux, et la mi-
sère rend cruel. Telle est la source

de bien des excès dans les commotions

populaires. C’est une arme dont les

ambitieux savent se servir, et le parti

de la Montagne n’était pas tombé tout

entier au 9 thermidor. La journée du
12 germinal (1" avril 1 795) le prouva.

Boissy d’Anglas était à la tribune, li-

sant un rapport sur le système de

l’ancien gouvernement relativement

aux subsistances. Etait-ce bien le mo-
ment, en présence de la disette et de
l’émeute? N'aurait-on pu lui appli-

quer avec quelque à-propos celte ré-

flexion du poète :

Eh ! mon ami, tire-moi de danger
;

Tu fera» aprdi la harangue.

N'importe! on discutait les meil-

leurs systèmes d’approvisionnement,

et cependant la famine sévissait. Bois-

sy d’Anglas lisait donc son rapport,

lorsque tout-à-coup des vociférations

et des hurlements sauvages se font

enleudre. C’est la tempête qui appro-

che 1 L’etfroi et le trouble soutsur tous

les visages. Les portes de la salle où
siège la représentation nationale s’é-

branlent, cèdent, et des torrents de

cette lie immonde des grandes villes

qui monte toujours à la surface dans
les temps d’orage, des flots de cette

plèbe sans nom et sans patrie, vivant

de cirques et d’abjection, pour qui les

convulsions du pays qui la nourrit

sont un spectacle, instrumentset com-
plices de tous les despotismes, se pré-

cipitent avec fureur dans l’enceinte,

au cri de ralliement : La Constitution

de 93 et du pain! Petet (de la Lozère)

présidait la séance. Ses efforts sont

impuissants, ils s'émoussent, ils se

brisent. Pendant plusieurs heures, la

représentation nationale est souillée

par d’infàmes saturnales, et la nation

avilie dans ses représentants. Cepen-
dant Boissy d’Anglas, inaccessible à la

peur, u’a pas quitté la tribune, et

lorsque enfin, saisie d’une terreursu-
bite, cette tourbe factieuse s’échappe

précipitamment par toutes les issues,

il reprend avec calme et dignité la

lecture de son rapport. Ni Tes vio-

lences, ni les menaces, rien n’avait

pu l’intimider et le faire sortir de son

>y Google
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devoir. A quelques jours de là, ses

collègues lui témoignèrent leur estime

en le choisissant pour un de leurs pré-

sidents.

Cependant les chefs occultes de ce

mouvement insurrectionnel ne s’é-

taient pas tenus pour battus. Leurs

menées réussissent à soulever de nou-

veau les faubourgs. Dès le matin du
1*' prairial (20 mai 1795), les bandes

de l'émeute se mettenten mouvement.
Elles ramassent sur leur passage toute

l’écume que vomit la grande ville

dans sesjours de convulsions. LesTui-

leries, où siège la Convention, sont

envahies. Au milieu de la confusion

et de l'effroi général, lloissy d’Anglas

est appelé au fauteuil par ses collègues.

Toutcequiestaupouvoird’un homme,
il le tentera. Mais il s’épuise en vains

efforts. Des imprécations, des mena-
ces de mort couvrent sa voix. Impuis-

sant, il se rassied et se couvre, atten-

dant la mort comme un Itomain. Les

sabres, les piques sont dirigés sur sa

poitrine, il reste impassible. En vain

des montagnards , chefs secrets de
l’émeute, téclament avec d’horribles

menaces le rappel des lois portées de-

puis te 9 thermidor, l’élargissement

desdétenus, lerétablissemenlde toutes

les lois révolutionnaires. Boissy d’An-

glas ne répond à leurs menaces qu’en

donnant par écrit à l’adjudant- général

Fox, de service auprès de l’Assemblée,

l’ordre de repousser la force par la

force. A chaque instant il s’attend à

être égorgé, et cependant il reste calme,

dominant toute celte scène de violen-

ces par la gravité de son maintien,

par la dignité de son silence. Ses col-

lègues, électrisés par son exemple,
veulent se montrer dignes de lui. Plu-

sieurs sont blessés sous ses yeux. La
vue du sang enivre. Le représentant

Féraud tombe, victime d’une méprise.

D est égorgé, et sa tâte placée au bout

d’une pique est promenée par la salie

aux acclamations de tous ces forcenés.

Cet horrible trophée est apporté

sous les yeux du président. Boissy

d’Anglas se lève, se découvre et se

rassied. Jamais courage plus héroï-

que ne brilla dans les fastes de Rome.
La nuit était venue que l’Assemblée

était encore en proie à ces sanglantes

saturnales. A la fin, quelques repré-

sentants, parvenus à s'échapper de la

salle, réussissent à rassembler quel-

ques sections; la générale bat, le toc-

sin se fait entendre. Au premier si-

gnal du danger, toute l’émeute s’éva-

nouit. Il était minuit lorsque la Con-
vention put reprendre le cours de ses

délibérations.

La conduite si héroïque de Boissy

d’Anglas dans cette horrible journée

méritait une récompense nationale. La
France entière la lui décerna. Arrivée

au terme de sa session, la Convention

avait décidé que les deux tiers de ses

membres seraient conservés dans le

sein de l’Assemblée qui allait lui suc-

céder. Soixante-douze départements,

sur les 83 dont se composait alors la

France, lui donnèrent leurs voix pour

son maintien dans le nouveau corps

législatif.

Nous avons omis de dire, pour ne

pas interrompre notre récit, que Boissy

d’Anglas avait été nommé membre de

la commission des Onze, et qu’il fut

choisi, en celle qualité, pour rappor-

teur du nouveau projet de Constitu-

tion qu’elle avait mission d’élaborer.

Son rapport, qui fut imprimé sous le

titre de Discours préliminaire au pro-

jet de constitution, in-8», pp. 63, se

terminait ainsi : « Si le peuple se livre

encore au démagogisme féroce et gros-

sier, s’il prend encore des Marat pour

ses amis, des Fouquier pour ses ma-
gistrats, des Chaumette pour ses mu-
nicipaux, des llenriot pour ses géné-

raux, des Vincent et des Ronsin pour

ses ministres, des Robespierre et des

Cbalier pour ses idoles; si, même sans

faire des choix aussi infâmes, il n’eu

fait que de médiocres, s’il n’élit pas ex-

clusivement de vrais et francs répu-

blicains, alors, nous vous le déclarons

solennellement, et à la France entière

qui nous écoute, tout est perdu : le

royalisme reprend son audace, le ter-
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rorisme ses poignards, le fanatisme

ses torches incendiaires, l'intrigue ses

espérances, la coalition ses plans des-

tructeurs ;
la liberté est anéantie, la

république renversée; la vertu n’a

plus pour elle que le désespoir et la

mort, et il ne vous reste plus à vous-

mêmes qu’à choisir entre l’échafaud

de Sidney, la ciguë de Socrate ou le

glaive de Caton. » Pompeuses paroles,

qui n’auraient rien perdu de leur vé-

rité à être dites plus simplement.

Mais tel était le goût du temps ; et, à

travers leur enflure, il est facile d’a-

percevoir qu’elles partaient d’un cœur
honnête et d’un esprit convaincu.

Dans le conseil des Cinq -Cents,

Boissy d’Anglas se rangea du côté de

l’opposition , et vota avec le parti

clichien
,
sans être cependant bour-

bonien, comme il eut la loyauté d’en

faire l’aveu à une époque où la seule

présomption de sa complicité au-
rait pu lui attirer toutes sortes de fa-

veurs. Il fut compris dans la pro-

scription du 18 fructidor. Ayant eu le

bonheur de se soustraire par la fuite

à la déportation, il resta caché pen-
dant deux ans, jusqu’à ce que la

crainte de voir spolier sa famille le fît

sortir de sa retraite. Il vint se consti-

tuer prisonnier à l’île d’Oléron. Le
18 brumaire le rendit à la liberté et'

lui rouvrit la carrière politique. Mem-
breduTribunat, en 1800, il fut choisi

pour son président le 24 nov. 1803.
L’année suivante, le 8 fév. 1804, il

entra au Sénat, et, sous le gouverne-
ment impérial, il fut fait comte d’em-
pire, puis grand-officier de la Légion-
d’Honneur. En 1814, à l’époque où
l’empire s’écroulait, Boissy d’Anglas
fut chargé d’une mission difficile dans
les départements de l’ouest, celle d’y

organiser la résistance et de prévenir

de nouveaux soulèvements de la Ven-
dée. Mais tous les efforts devaient res-

ter vains devant l’immuable destinée

qui nous emporte. Après l'abdication

de Napoléon, il envoya son adhésion au
nouveau gouvernement, et futcompris
dans la première création de pairs.

Retour de l’île d’Elbe. Louis XVIII
tombe, non pas, comme des historien*

l’ont écrit, à cause des fautes de son
gouvernement : l’armée était peu sou-
cieuse des libertés publiques. Boissy

d'Anglas est nommé commissaire ex-
traordinaire dans les départements de
la Gironde, des Landes et des Basses-
Pyrénées, pour y réorganiser l’admi-
nistration impériale. Le 2 juin, il est

appelé dans la nouvelle Chambre des
pairs. Mais les événements marchent
vite ; ils se précipitent. Le 18 du
même mois, les destinées de l’empire

se jouent dans les plaines de Waterloo.
Le parti libéral, trop longtemps muet,
devient le complice des ennemis de la

France par une opposition intempes-

tive. Roissy d’Anglas combat la propo-

sition de proclamer Napoléon II ; il

demande la formation d’un gouverne-

ment provisoire. Était-ce un bien? On
peut en douter après les révolutions

qui se sont succédé. Une loi de police

est proposée sur la liberté individuelle.

Il lu combat, et termine ainsi son dis-

cours : « Les circonstances où nous
nous trouvons sont graves et difficiles;

notre indépendance estattaquée ; peut-
être nos institutions politiques sont-

elles à la veille d’être renversée».

Mais si elles doivent périr, si une sub-
version absolue doit effacer de nos ta-

bles sacrées les lois bienfaisantes que
nous avons eu tant de peine à y gra-
ver, il serait encore honorable et beau
que, du sein de tant de débris, pus-

sent s’élever au-dessus de l’océan de»
Ages les restes de quelques institu-

tions destinées à servir de modèle et

de consolation aux races futures. > On
s’étonne de la facilité avec laquelle

Boissy d’Anglas passait d’un régime à
un autre, d’un gouvernement à un
autre. Était-ce manque de principes?

Nous ne le pensons pas. Ce devait être

plutôt par une sorte d’abnégation,

persuadé que ses opinions politique*

étaient en opposition avec l’intérêt

général, car il y avait dans sa vie de
trop liellcs pages pour qu’il les souillât

par des calcula d’intérêt personnel.
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Pour changer si facilement de dra-

peau, il faut u’èlre rien, et n’avoir

jamais rien été.

Le 24 juillet, Boissy d’Anglas fut

compris dans une ordonnance de

Louis XVIII
,

qui éliminait de la

chambre des pairs tous les membres
nommés par Napoléon ; mais une au-

tre ordonnance du 17 août lit une ex-

ception en sa faveur en le rétablissant

dans son titre. On voulut voir dans

celte exception, qui fut la seule, uu
acte politique dont le but était de mé-
nager les Protestants français. Mais le

choix du gouvernement n'uurail-i! pu
tomber sur quelque autre protestant

non moins honorable? Nous n’y voyous

donc, quant à nous, qu’un hommage
rendu à sa valeur personnelle. Dans
la chambre des pains, les votes de

Boissy d’Anglas furent toujours ac-

quis à la cause libérale. La Biogr.

uuiv., dans un article d’ailleurs tres-

bienveillant, résume ainsi son opinion

sur son double caractère de littérateur

et d’homme politique : • Homme de
lettres, Boissy d’Anglas brillait moins
par le double éclat du style et de la

pensée que par une raison éclairée et

une franchise qui n’était point sans

attrait. Homme d'Etat, il eût pu com-
battre avec plus de force les premiers

envahissements de l’anarchie : d’au-

tres l'avaient osé. Il eût pu montrer
plus de stoïcisme en face du pouvoir

qui brisa sa constitution et la répu-
blique : d’autres l'avaient osé encore.

Il eut pu rejeter les faveurs du despo-

tisme ; d’autres, en bien petit nom-
bre, l’avaient fait. Il eût pu montrer
des principes plus inilexibles : d'au-

tres l’avaient fait encore. Mais nul ne
fut plus courageux que lui à certaines

époques ; il arracha plusieurs détenus

i> la hache du tribunal révolution-

naire. l!u jour qu’il réclamait au co-

mité de sûreté générale une victime

dévouée à la mort : < Te voilà encore ?

s'écria un des membres ; combien te

donne-t-on pour faire ce métier? » —
• Je dévorai cet outrage, disait depuis

Boissy ; mais j’obtins Ta délivrance do

BOL

celui pour qui je sollicitais, et je mo
crus bien dédommagé. > Nous n'a-

vous pas voulu omettre ce dernier trait

dans cette appréciation, parce qu’il

peint l'homme mieux que toutes les

paroles ne pourraient le faire.

Boissy d’Anglas occupa les loisirs

que lui lit la pairie sous la Restaura-

tion |>ar quelques travaux littéraires.

En avançant dans sa carrière, il se

sentait ramené vers les études de sa

jeunesse. En 1810, il avait été com-
pris dans la réorganisation de l'Ins-

titut, dont il avait fait partie, et nom-
mé membre de l’Acad. des Belles-

lettres. Outre un grand nombre de
brochures politiques et un Essai sur

Maksherbes, ou lui doit : Études lit-

téraires et politiques d’un vieillard, ou
Itecueil de divers écrits en vers et en
prose, Paris, 1825, 6 vol. iu-12, —
contenant deux poèmes, Bougival et

la Bienfaisance, des notices histori-

ques, des fragments d’une histoire

de la littérature française au xvm*
siècle, etc. Il fit réimprimer en outre

toutes les œuvres de sou ami Babaut-
St-Étiennc, et il s’occupait d’une nou-
velle édit, des Sermons de Saurin,
dont il avait déjà publié le prospectus,

lorsque la mort le surprit. Depuis

quelque temps, il souffrait d’une ma-
ladie du cœur. Il mourut à Paris le

20 octobre 1826.

BOLENAT (Pierre), pasteur do
l’église d’Avallou en Bourgogne, né à
Noyers. De 1617 à 1645, il assista à

plusieurs synodes nationaux comme
député des églises de sa province. On
a de lui un Catéchisme ou Instruction

familière sur les principaux points de

la religion chrétienne, Saumur, 1644,
in-12.

BOLOGNE, ancienne famille du
Dauphiné, établie dans le Comtal Ve-
naissin,où elle avait formé trois bran-

dies, dont l’une s’éteignit, vers 1600,
eu la personne de Claire de Bologne,

mariée à Benoit Faure, seigneur de
La Hoche-Saint-Secret.

1. Branche d’âuençqn,A l’époque uâ

les doctrines de laReforme pénétrèrent

Google
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en France, cetlo branche reconnais-

sait pour chef Claude de Bologne,

aieur d’Alençon, qui épousa, eu 1547,

Marguerite de Taulignan et en eut un
fils nommé Philippe. Ce dernier, qui

vivait encore eu 1591, laissa un fils

appelé Pierre, marié, le 30 mars 1 6 1 5,

avec Marguerite Des hnards, fille de

Charles, seigneur d’Odefred en Dau-

phiné. Deux enfants naquirent de ce

mariage : une fille du nom de Barbe,

qui devint la femme de Claude de Ca-
taillon, seigneur des Isles-de-Saus-

sac, et un fils, appelé François, qui

épousa, en 1640, Blanche de Caritat,

fille d'Antoine de Caritat, et de Bonne
Martinel de La Tour. Pilhon-Curt,

auteur d'une Histoire de la noblesse

du Comlat Vcnaissin, pleine d’érudi-

tion d’ailleurs, ignoraitla descendance

do ce François de Bologne. L’histoire

des réfugiés dans le Brandebourg nous
met sur la trace. Nous y trouvons

mentionnés un Bergier de Bologne
rt’Alençon, ancien président au parle-

ment d’Orange, et une Marthe de Bo-
logne d’Alençon, épouse de Gaspard
Dubois, conseiller au même parle-

ment.

II. Branche de Salles. Elle avait

été fondée par Bernard de Bologne, qui

laissa deux fils, Bernard et Louis. Le
sort de ce dernier est inconnu. Ne se-

rait-il pas le même que le capitaine

Boulogne qui, en 1562, répara les

fortifications de Nismes?Quant à l’atné,

il épousa Madeleine de Morelon, de la

maison catholique deChabrillant dans
le Valentinois.dont il eut, entre autres

enfants, un fila nommé François et une
fille qui se maria avec Borel, seigneur

de Pontaujard. — François de Bolo-

gne prit pour femme, en 1 584, Isa-

belle tTAmansé, fille de Pierre, sei-

neur d’Amanzé en Bourgogne (1), et

'Antoinette de Coligny-Saligny. En
1595, cette Isabelle d'Àmanzé fit son
testament dans le château de Cerson,

(1) Serait-ce Amanié ou Amarnay, lieute-

nant d'AnJelot, dont de Thou raconte qu'il fut

atuttiné, en 1568, «ur le pat de «Aporie, te-

nant «a fille dans «es braa ?

en présence de Gaspard de Jaren/e
,

de Nicolas de Villeneuve, médecin de
Vauréas, de Georges Mogin, ministre

de Salles, de Bernard Ferre, sieur de
La Verrière, et d'Antoine Guyon, lieu-

tenant du bailli de Grignan. Elle laissa

sous la tutelle do Madeleine de More-
ton, leur aïeule, et du seigneur Du
Pas-de-Sallard, gouverneur de Mon-
lélimar, trois filles mineures : Made-
laine, qui épousa le sieur Du Bar;

Catherine, mariée, en 1621, h An-
toine Baron, sieur de Lam&ria, et en
secondes noces, à Scipion du ChAte-

lard
;
Isabelle, dont on ignore la des-

tinée.

ItOLSEC (Jèrome-Herm fcs), fameux
calomniateur qui, à l’exemple d’Ércs-

trate, a voulu passer à la postérité avec

une note d’infamie.

Nous raconterons brièvement sa

vie. Boisée appartenait à l’ordre des

Carmes. Les Carmes n'ont jamais pas-

sé pour être adonnés aux saines étu-

des, ils jouissent d’une tout autre ré-

putation. Aussi sommes-nous porté h

croire que notre moine abandonna
l’Église romaine par esprit de ré-

volte, plutôt que par conviction. Plu-
sieurs de ses confrères lui en avaient

donné l’exemple. Un sermon un peu
libre qu’il avait prêché dans l’église

de St-Barthélemi
, à Paris , lui attira

des affaires qui le forcèrent à s’enfuir.

Il se réfugia en Italie, dans les états

de Renée de France, et se mit & pra-

tiquer la médecine. En quellequalité?

nous l’ignorons, si ce n’est en celle

d’empirique. Dans ce siècle, les cou-
vents étaient tous en possession de
quelque recette infaillible. C’était un
legs du moyen-ftge. Et Boisée avait

sans doute étudié & une semblable
école. On aurait donc tort de le croire

un grand docteur, bien qu’il en prenne
le titre, et nous l’appellerions plutôt,

avec Drelincourl, un triarleur, c’est-à-

dire un vendeur de thériaque ou d’or-

viétan. Un de ses premiers soins, dès

qu’il fut arrivé à Ferrare, fut de pren-

dre femme. Mais il parait que le ma-
riage ne le rendit pas plus sage ; et si

iy Google
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l’on en croitBèze,qui du reste lui vou-
lait peu de bien, il se conduisit de façon

b se foire chasser de la ville qui lui

avait donné l'hospitalité. Il se rendit

alors à Genève, où il arriva en 1 S51

.

Sa pratique, comme médecin, lui lais-

sant beaucoup de loisir, il songea à

l’employer et se mit à dogmatiser.

D’abord il le fit en secret; puis peu-

à-peu, il prit de l’audace, et il alla jus-

qu’à se produire en public. Voici dans
quelles circonstances. Jean de St-4n-
dré était en chaire(16oct.); il prêchait

sur ce texte de St-Jean : « Celui qui

est de Dieu, écoute les parolesde Dieu.

C’est pour cela que vous ne les écou-

te! point, parce que vous n’ètes point

de Dieu. » Boisée assistait au service.

Imbu des doctrines du semi-pélagia-

nisme, il ne pouvait goûter les expli-

cations du pasteur
; il se contint ce-

pendant. Mais ne voyant pas Calvin à

sa place accoutumée, il se sentit grandi

de toute la hauteur d’un tel adver-

saire, et se levant tout-à-coup, il apos-

tropha le ministre, en donnant un
libre cours à tout ce qui bouillonnait

en lui. Or il arriva que Calvin, ayant

été empêché d’assister au commence-
ment du service, se trouvait mêle à

la foule des fidèles. Lorsqu'il entendit

attaquer ses doctrines avec tant de
passion, il bondit sur son banc, et

s’avançant au-devanf du perturbateur,

il l’écrasa sous le poids de ses argu-

ments. Ilium loi verbi divini leslimo-

niit, toi Augustin! præserlim locis,

toi denique lamquc graeibus argu-
ment !•; ronfulavit , permit!, obruit,

ut omnes prœter ipsummet perjru læ
frontis monacum ipsiut vehemenler
puderet. Tel est le récit de Beze. Un
magistrat, qui avait assisté à cette

scène , arrêta alors Boisée et le fit

conduire en prison. Iæ soir même,
les ministres de Genève se réunirent et

dressèrent 17 questions qu’ils envoyè-

rent à MM. du Conseil pour être sou-

mises au prisonnier. Voici les prin-

cipales.

IV. S’il ne croit pas que Dieu a élu

d’entre les hommes ceux qu’il lui a

pieu, sans trouver en eux pourquoi,

mais seulement à cause de sa pure

bonté et gratuité. — Réponse. Dieu a

éleu d’entre les hommes ceux qu’il lui

a pieu, c’est-à-dire en J.-Ch., sans le-

quel nul n’est agréable à Dieu, comme
dit l’Apostre, et ne les a éleus pour

bien qui fut en iceux premièrement
qu’il les eut éleus, ains par sa seule

gratuité et grâce.

V. Item, si la foi ne procède point

de cette élection de Dieu, et que ceux

qui sont illuminés, reçoivent une telle

grâce, parce que Dieu les a éleus. —
Réponse. La foi ne dépend de l’élec-

tion, mais devons ensemblement con-

sidérer foi et élection. Car devant que
homme doive estre considéré éleu de

Dieu, il fout qu’il soit aimé, et devant

que le considérions aimé de Dieu, il

faut que nous regardions en vertu de

qui nous sommes aimez de Dieu, qui

est J. -Ch. Donc en Dieu, auquel ne y
a ni avant ni après, sont présentes ces

trois choses : la conjonction de l’homme
avec son Fils par la foi, et la dilection

qui vient par telle foi, et l’élection du
fidèle, laquelle est par la foi eu J.-Ch.,

et à ce concordent les saints docteurs

anciens et à présent trois personnes

doctes et de bonne estime, Mélanch-

thon, Bullinger et Brence avec autres.

VI. Item, si ceux qu’il n’a pas éleus

ne demeurent point en leur aveugle-

ment comme estant réprouvez de lui,

c’est-à-dire pour ce qu’il ne les illu-

mine point par son St- Esprit. — Ré-

ponse. Les autres nedemeurent point

en leur aveuglement de la corruption

de leur nature, ains sont duement par

la grâce de Dieu illuminez, laquelle,

comme dit S l’aul, osttoujoorsdonnée

plus abondamment, d'autant que le

péché est abondant, et ceux qui disent

qu’ils sont délaissés de Dieu en leur

aveuglement, car il le veutainsi, font

déshonneur à Dieu et entendent mal

l’Escrilnre sainte, et parlent contre

icelle, du nombre desquels est ledit

Calvin.

VU. Item, si toute la race d’Adam
et tout le genre humain n’est pas lel-
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lement corrompu, que nul ne saurait

aspirer à bien, sinou que Dieu les y
attire. — Réponse. Il est ainsi.

VIH. hem, si celte grâce d’attirer

n'est point spéciale à d’aucuns, c’est-

à-dire à ceux que Dieu a adoptés de-

vau lia création du monde.— Réponse.

Il y a ambiguïté en ce mot du attrac-

tion, car il y a attraction violente, la-

quelle il ne reçoit point ; il y a une at-

traction douce et paternelle, de laquelle

Dieu use envers ses créatures raison-

nables, et généralement il l’a commu-
niquée à tous, ne abandonnant aucun,

sinon ceux qui la déprisent et y sont

rebelles. Car tels après avoir rebellé

contre la grâce et douces admonitions

de Dieu par plusieurs fois, ils sout dé-

laissés puis après, mais non du com-
mencement, et du propos et décret de
Dieu.

Les réponses de Boisée furent loin

de satisfaire les ministres. Cependant,

au
j
ugement de M . Paul Henry ,

dans sa

Vie de Calvin, elles prouvent qu’à

celte époque au moins il recherchait

sincèrement la vérité. Mais c'était une
de ces questions qui ne s'éclairent pas

par la discussion. Plus on veut y pé-

nétrer avant, plus la nuit se lait. On
disputa longuement, de vive voix et

par écrit, mais ce fut en vain, Boisée

persista dans ses convictions. Le con-

sistoire pria alors le Conseil de sus-

pendre sou verdict jusqu’à oe qu’on
eût pris l’avis des églises de la Suisse.

Celles de Zurich, de Berne eldeBùle-
furent consultées. Il est consolant

pour l'humanité de voir que les cou-

sistoires de oes trois villes se pronon-
cèrent fortement pour la modération
et lu tolérance, vertus rares dans ce

siècle. Quant au sujet de la dispute, ils

reconnurent qu’une foule de bous es-

prits ne partageaient pas l’opinion ex-

clusive de la grâce élective, et ils citè-

rent les passages de l’Écriture à l’appui

de leur sentiment. Au reste, ajou-

taient-ils, ce sont là des questions qu’il

ne faut aborder qu’avec beaucoup de
précaution, parce qu’elles ne sont fias

le lait des enfants, mais la nourriture

des adultes, quod sit ilia non lac in-
Jantium , sed cibus adullorxm. La
cause de Boisée paraissait donegagnée,
tandis que Cult tn demeurait seul dans
son camp, abandonné même par ses

propres amis. Aussi a-t-ou lieu de s’é-

tonner de la tournure que prit cette

allai rc. C’est que Calvin n’était pas un
petit adversaire, et il avait déclaré que
l’honneur de Dieu et le salut du monde
étaient engagés. Le 23 déc. 1551, le

Conseil de Genève déclara Boisée con-

vaincu desédition et de pélagianisme,

et, comme tel, le bannit des terres de
la république, sous peine du fouet s'il

y revenait.

l'endeut sa captivité. Boisée avait

cherche à repousser l'attaque de ses ad-

versaires par une contre-mine dirigée

contre Calvin. Il avait dressé une suite

d'articles en sommant le réformateur

de • lui respondre calhégoriquement

et sans raisons humaines ni vaiues

similitudes, mais simplement par la

Parole de Dieu. > Mais ce moyen ne
lui avait pas non plus réussi. Ce fut

dans ces circonstances qu’il composa
uuo Complainte, dont nous rapporte-

rons les deux strophes suivantes, qui
ne sont pas sans mérite :

Mon Dieu, mon Roi, ni force et ma fiance,

Mon aeul appuyrt ma leule espérance.

Vers moi (on serf, qui reclame U grâce.

Tourne les yeux et montre-mot ta face.

Charité dort et cruaulié m assiège,

Pour me tirer en ses filets et piège.

Dieu tout-puissant tant soit fort et robuste
Ne peut vouloir chose qui ne soit juste.

Iniquité ne peult vouloir justice.

Ni U vertu peult désirer le vice;

Eu Dieu ne sont deux cou irai res eusemble.
Car Dieu toujours à luy mesme ressemble.

Après sa condamnation. Boisée se

retira à Tbonon, sur les bords du lac

de Genève. Cependant, les persécu-
tions qu’il avait essuyées ne contri-

buèrent pas à lé rendre plus circon-

spect. Il recommença à dogmatiser,
accusant hautement Calvin de faire

Dieu l’auteur du péché. Pour préve-

nir 1’ofTet de ses accusations, Calvin

se fil députer auprès du Conseil de
Berne et réussit à obtenir son expul-

igitized by Google
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ioo (tu canton, sans que les magis-

trats voulussent cependant se pronon-

cer sur sa doctrine.

Boisée retourna alors à Paris. Le

désir d’obtenir une place de ministre

lui suggéra, dit-on, l’idée de taire sa

paix avec les églises de Genève et de

Berne. Mais tout prouve que son re-

pentir n’était point sincère. Après une

conférence avec les pesteurs de Par»,

il se rendit au Synode national d’Or-

léans pour y abjurer ses erreurs. Le
Synode, trompé par ses protestations,

l'admit, à ce qu’il semble, au minis-

tère, puisque nous trouvons son nom
,

chargé des épithètes d’in lame menteur

et d’apostat, dans le rôle des ministres

déposés au Synode national assemblé b

Lyon, l’année suivante. Il paraîtrait

donc qn’après sa soumission au Sy-

node d’Orléans, Boisée se rendit en

Suisse pour y faire amende honorable,

et que la guerre civile qui venait d’é-

clater en France le détermina à se

Axer de nouveau dans ce pays. Ce

sont là de simples suppositions de

notre part. Tout ce qu’on sait, c’est

qu’à cette époque il se trouvait à Lau-

sanne, où il avait obtenu le droit de

bourgeoisie, à condition de souscrire à

la confession de foi de Berne. Il exer-

çait la médecine dans cette ville, lors-

qu’à l’instigation do Bèze, il fut de
nouveau soumis à un interrogatoire,

à la suite duquel il reçut l’ordre de
s’éloigner. Il se rendit alors à Mont-

béliard, auprès de Toussaint; mais
il ne parait pas qu’il y ail séjourné

longtemps. Il rentra finalement en
France, et, pour couper court à toutes

les tribulations de sa vie, il se résigna

à un nouvel acte d’hypocrisie, en re-

prenant sa première religion. Il alla

d’abord s’établir, comme médecin, à
Au ton, où, si l’on en croit Bise, cité

par Bayle, « il fit le mari commode
envers des chanoines du lieu, et té-

moigna une passion très-violente con-

tre l’Église réformée. Cette compagne,
dont il était ai peu jaloux, était sa se-

conde femme- > Il changea plusieura

fois de résidence depuis. 11 habitait

Lyon en 1377,et il parait qu’il mourut
dans cette ville en 1385. Un lui doit :

I. Le miroir de vérité au roi Char-
les IX, aux princes si seigneurs de
son Conseil ; du jugement faict par
Salomon en son bas aage , au com-
mencement de ton règne ; du lustre et

réflection duquel miroir appareil le

vray moyen d’appaiser les troubles

et séditions du royaume de France,

1362. — Cité dans la Bibl. de Du Ver-
dier. Nous regrettons d’autant plus de
n’avoir pu nous procurer ce livre,

qu’il nous aurait sans doute mis à
même de constater tout le chemin que
Boisée dut faire en arrière, dans l’es-

pace de quelques mois, pour rentrer

l’année suivante dans le giron de l’É-

glise romaine.

II. Histoire de lavie, mœurs, actes,

doctrine et mort deJean Calvin, jadis

grand ministre de Genève. Recueilly

par Hicrotune- Hermès Rolsec, doet.

méd. à Lyon. Dédié au réoéremlis-

sime archevesque [Pierre d’Espinac J,

comte de l’église de Lyon et primat

de France. Parts, 1 382, pet. in-8°
;

Chapp. XXVI ; 31 feuillessans les piè-

ces préliminaires, et sans un petit

poème : C'alvinodie ou hymne sur le

tombeau de Jean Calvsn, qui se trouve

à la fin du livre, maisqui n’est pas re-

produit dans d’autres éditions, telles

que celle de Lyon, 1664. — La pre-

mière édit, est de Lyon, chez Jean Pa-

trasson, 1377, iu-8° ;
dédicace datée

de Lyon, 24 juin de cette même année.

Réimpr. plusieurs fois et en dernier

lieu dans les Archives curieuses de

l’Hist. de France, 1" Série, T. V, à la

suitede la Vie de Calvin parThéod.

de Bèze. Trad. en latin, Coloni», 1 580,
pet. in-8% pp. 147. D’après le biblio-

graphe Watt, une première trad. en

latin aurait paru à Lyon, en 1377.

—

Dans sa préface, Rolsec nous apprend

à quelle occasion il a écrit son livre.

« Voyant donoqttcs, dit-il, telles men-
songes et détestables blasphèmes [dans

la Vie de Calvin par Bèze] avoir tant

de cours et aulhorilé par la France et

pais circonvoisins, au très-grand des-

by Google
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honneur de Dieu, vitupère de nostre

Seigneur J.-Ch. sou fi Iz
: plus à la

ruyne d’intinis pauvres idiots qui abu-

sez par telles rusées menteries, lais-

sent le vray trouppeau de la mère
Saincte Église pour se retireret dédier

à la secte et faulse doctrine de Calvin ;

j’ay mis ce petit livre en avant afin de

faire cognoistre qui et quel fut le dict

Calvin, etc. > Des intentions aussi

louables devaient sans doute autoriser

les moyens les plus détestables, aux
yeux de ces bons casuistes pour qui la

fin sanctifie les moyens. Boisée le com-
prit et il se donna une grande latitude.

Mais avant tout il commença par se

bien fourrer de la peau du renard.

« J’appelle Dieu en tesmoin, s’écric-t-

il, que je n’ay esté induict à escrire

contre le dict de Bèze les très énormes
vices et vied’iceluy Calvin pour haine,

ou malévoleuce particulière que je leur

porte : mais pour le zèle de vérité et

de l’honneur de Dieu : aussi pour la

compassion que j’ay de la ruyne et per-

dition de tant de pauvres idiots abu-
sez. Semblablement que je n’escry

chose aucune en ce traicté qui soit con-

tre ma conscience, mais selon vérité

approuvée par lesmoignage d’escrits

de la main mesme d’iceluy Calvin
;

par relation de personnages dignes de
foy et selon que j’ay veu de mes yeux
et louché de ma main. » On ne sau-
rait être plus galant homme.

Je ne yarde pour lui, monsieur, aucune aigreur;

Je lui pardonne tout
;
de rien |e ne le blâme.

Et vomirai* le servir du meilleur de mou âme :

Mau l'intérêt du Ciel !...

Il parait que les Tartufes ont tou-

jours parlé le même langage. Venons
donc au fait, et donnons une preuve
de ce grand « zèle de vérité > qui

possédait notre auteur, en demandant
toutefois pardon à nos lecteurs s’il

nous arrive de blesser leur pudeur :

quand on fouille dans un fumier, on
ne saurait en retirer que des ordures.

Voici l’anecdote sur laquelle il fonde

son accusation de luxure contre Cal-

vin. Il s’agit d’un seigneur étranger,

réfugié à Genève pour cause de reli-

gion, et dont Boisée tait le nom < pour
bon respect, » dit-il. « Or alloit Cal-
vin fort souvent soupper là, et y de-
meuroit au coucher, voyre le mary
estant absent de la maison et pais. Et
scay bien avec d’autresque la servante

qui estoit lors avec laditle demoiselle

révella avec serment qu’elleavoit trou-

vé deux places de personnes au liet de
sa maîtresse

,
combien que son mary

fut absent du pais; mais Calvin y avoit

souppé et couché ce soir là. • Ab uno
disce omîtes. Toutes les accusations

de Boisée contre Calvin ont un pareil

fondement-, ce sont là les faits qu’il a
vusdesyeux et touchés du doigt. Aussi

personne qui se respecte, n’a jamais

pu ajouter la moindre foi à ce libelle,

pas mèmele jésuiteMaimbourgqui d’or-

dinaire se respecte assez peu(i). C’est

un pilori auquel Boisée, par esprit de
vengeance, a attaché sou nom.

III. Histoire de la vie, mamrs, doc-

trine et déportements de Th. de Bise,

dit le spectable, grand ministre de

Genève, selon que l’on a peu voir et

cognoistre jusqu'à maintenant , en at-

tendant que luy mesme, si bon luy

semble, y adjouste le reste, par M. Hie-
rosme Boisée, théol.e t méd. à Lyon.
Paris, 1582, pet. in-8°, 38 feuillets

sans l’Épistre au lecteur; privilège

daté de nov. 1581 ; publ. avec le li-

belle contre Calvin, dans un même
volume. - Trad on latin par Pantal.

Thevenin, lugolst., 1584, 1594, in-8* ;

Colon. 1632, 111 -8”.

La Croix du Maine attribue encore

à Boisée de» Vies de Zwingle, de Lu-
ther et d’OEcolampade « imprimées

ensemblement > avec celle de Calvin,

en 1 577, et écrites dans le même es-

prit ; mais nous n’avons rien lu dans

la vie de Calvin qui confirmât cette in-

dication.

BOMPART (Jean), natifd’Orléans,

ministre de Châtillon-sur-Loire. En
1683, il fut accusé d’avoir faiten chaire

une « odieuse > comparaison entre les

(1) Nous nous abusions. M. Galiff

*

fitraicei-

crpiion. Mais M. Mignet, autorité plus respec-

table, en 1 fait depuis bonne justice.
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persécutions des Chrétiens sous les

empereurs païens et celles des Protes-

tants sous le règne de Louis XIV. Le

curé, qui nourrissait contre lui une
vieille rancune, se porta partie et le

dénonça au procureur général. Il pré-

tendait avoir distinctement enleudu

les paroles du ministre d'une rue voi-

sine de l’église, et sa déposition était

confirmée par trois témoins; mais l’en-

uète prouva qu’à la distance où il se

isait placé, on percevait à peine la

voix du prédicateur, et les témoins

avouèrent qu’ils n’étaient pas entrés

dans le temple. II fallait cependant

une condamnation. Pour la rendre

plus certaine, on joignit à la première

accusation celle d’avoir admis dans
l’église une relapse, la dame de La
Vaiserie, qui n’avait jamais abjuré ou

dont l’abjuration n’avait pas au moins
été signifiée au consistoire. Le 6 août,

Bompart reçut donc une assignation

à comparaître devant la chambre du
conseil pour déclarer à genoux et tète

nue qu'indiscrèlemenl et comme mal
advisé, il avait tenu des discours scan-

daleux. Le ministre et le procureur

du roi appelèrent de cejugement cha-
cun de son côté. La chambre crimi-

nelle de Paris hésita longtemps à

donnersuite à une affaire aussi inique;

mais un ordre de la Cour lui enjoi-

gnit de passer outre, et, au milieu de
l’indignation à peiue contenue des ju-

ges etdes assistants, Bompart dut faire

amende honorable dans la Grand’-

Chambre, en vertu d’un arrêt du 9
fév. 1084, qui condamna, en outre,

le temple à la démolition et le ministre

au bannissement {Suppl, franç. 4026.

1). Bompart se retiraen Hollande, où
il publia sous le titre de Parallcla sa-

cra et profana ,
sive notes in Genesin,

(Amst., 1689, in-4°) un livre rempli

de divagations.

Les Jugements de la noblesse du
Languedoc font mention de deux fa-

milles du nom de Bompart, originaires

l’une de diocèse d’Agde, l’autre de
celui d’Alais, mais sans fournir d’in-

dications suffisantes pour nous per-

mettre de décider si elles ont professé

le protestantisme.

BOSAMI (Élisabeth), jeune fille

du bourg d’Alvert en Saintonge, ser-

vait comme domestique à La Rochelle.

Elle tomba malade, en 1685, et dé-

clara au curé qui l’alla visiter qu’elle

voulait mourir dans la religion réfor-

mée, qu’elle avait toujours professée.

Le curé la dénonça comme n’ayant

pas voulu < faire sou devoir • (1).

Des qu’elle fut morte, son corps fut

porté à la prison et procès lui fut

fait. II fut exposé en chemise sur une
claie, l’exécuteur le traîna en cet état

par toutes les rues de la ville et l’alla

jeter à la voirie. Plusieurs nouveaux
convertis le suivirent jusque-là, en-
tre autres, un jeune homme, fiancé de

la défunte. Il garda le corps jusqu'à

la nuit, l’enleva et l’alla pieusement

déposer en terre. Ces odieuses profa-

nations se renouvelèrent trop souvent,

surtout dans les provinces voisines du
siège du gouvernement. C’était sans

doute un moyen de montrer son zèle.

La cupidité essaya aussi d’y trouver

une occasion de lucre, et le geùlier de

Dieppcgagua 17livresen exposantàla

curiosité publique, à raison de deux
liards par personne, le cadavre de la

femme Diel.

ItO\L\CO\TIlE (Hugues), avo-

cat de Montauban, embrassa de bonne
heure les doctrines delà Réforme, ce

qui lui valut l'honneur d’une condam-
nation à mort par le parlement de
Toulouse. Il fut pendu en effigie, l’an

4561, en compagnie de Poulet, Bras-
sorti

, Péyorier et Portus, avocats,

Vignotuc, ministre, .tmicl, greffier, et

Lanes, marchand. L’année suivante,

lorsque Montauban fut menacée par

Terride et Montluc, ne jugeant pas la

ville susceptible d’une défense sérieuse,

il conseilla aux habitants de se rendre

(1) Noua avons sous les yeux une dénoncia-
tion semblable, datée du 7 oct. 1701 et signée

Bouheau, prêtre et prieur de Br.igassargues.

Barthélemy Cabane

t

y est signalé au procu-

reur du roi comme étant mort sans avoir voulu

recevoir Us sacrements de l'Église romaine.
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et, à cette occasion, s’il faut en croire

Calhala-Couture, il fit une énergique

opposition aux ministres qui voulaient

qu’on résistât à tout prix, et qui, ou-

bliant, comme cela leur arriva trop

souvent, que le royaume du Christ

n’est pas de ce monde, l’excommu-
nièrent pour le punir de ne pas se sou-

mettre & leur volonté. D’un caractère

fier et indépendant, Bonencontre ne
voulut point sacrifier sa conviction à

la leur; seulement, redoutant, avec

raison, le fanatisme de la populace, il

prit le parti de se cacher pendant
Quelque temps. A la conclusion de la

paix, les Monlalbanais la députèrent

en cour avec Constant pour expliquer

au roi les motifs de leur refus de re-

mettre aux Catholiques les églises

dont ils s’étaient emparés, et de trans-

férer le culte protestant dans les fau-

bourgs, conformément h l’édit. Leur
mission eut peu de succès. On les jeta

même en prison, et ils n’en sortirent

qu’après avoir promis, au nom de
leurs concitoyens, que l’édit serait

exécuté.

En 1564, Bonencontre fut chargé

de haranguer Charles IX à son passage

par Montauban.En 1577, il fut nommé
avocat du roi auprès de la Chambre
mi-partie établie h l'Isle en Albigeois

par l'édit de Poitiers; plus tard, il ob-

tint un siège de conseiller à la Cham-
bre de Castres. Il l’occupait en 1615,
lorsqu’il fut député par la province du
Haut- Languedoc à l’Assemblée poli-

tique de Grenoble, qu’il suivit & Nis-

mes, puis il La Rochelle. Cette assem-

blée lui donna des preuves réitérées

de sa confiance en sou zèle et en ses

lumières. Elle le choisit nommément
pour un des commissaires chargés de
dépouiller les mémoires des provinces.

Peu de temps après, elle le députa en
cour avec Rouvrag, de Champeaux et

Vignier, pasteur de Blois. A son re-

tour, il fut élu membre de la commis-
sion qui devait examiner les proposi-

tions du prince de Condé, et, l’alliance

coucluo, il fut un du ceux à qui l’on

donna le soin < do faire entendre à un

chacun les justes raisons qu’avoit eu
l'assemblée de se joindre à M. le

Prince. » Le roi ayant consenti aux
conférences de Loudun, il fut chargé

avec Rouvrait, Rertreville
,
Durant et

Chauffepiê ,
de dresser les instructions

pour lesdéputés que l’assemblée, alors

installée è La Rochelle, se proposait

d’y envoyer; puis, la lenteur des né-
gociations inspirant de légitimes in-

quiétudes, la compagnie forma une
commission, dont Bonencontre fut

membre, pour lui rendre compte de
la situation des affaires. La paix con-

clue, l’assemblée lui donna une der-

nière marque d’estime en arrêtant son

choix sur lui pour l’un des quatorze

commissaires qui devaient se rendre

dans les provinces afin de veiller à
l’exécution de l’édit. Bonencontre qui,

h cette époque, devait avoir atteint un

ftge très-avancé, ne paraît pas avoir

vécu jusqu'à la reprise des hostilités.

BOXUAUS (Jacques), conseiller

et maître d’hôtel de Henri fV, né à

Orléans en 1551, mort à Paris, le 29
juillet 1612.

Bongars étudia les belles-lettres à
Strasbourg en 1571,etledroilàBour-

ges en 1576. Il s’attacha de bonne
heure au roi de Navarre, qu’il servit,

pendant près de trente ans, avec au-

tant de succès que d’habileté comme
son résident ou son ambassadeur au-

près des princes protestants de l’Alle-

magne. Varillas affirme que c’est lui

qui osa afficher à Rome même, dans

le champ do Flore, la réponse bien

connue à la bulle d’excommunication

de Sixlo V contre Henri de Navarre

et Henri de Condé (Voy. Pièces jusiif.

N* L). Sans contester absolument

l’exactitude du fait, la Riogr. univ. re-

marque que, d’après son propre jour-

nal publié dans le Calai, des mss. de la

biblioth. de Berne, Bongars, parti de
Vienne au mois de mai 1585, était

arrivé à Constantinople le 25 juillet

suivant, et que, pour peu qu’il ail sé-

journé dans la capitale de l’empire Ot-

toman, il n’est guère vraisemblable

qu’il ait pu faire à Rome la réponse
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qu'on lui attribue, et qui est datée du
6 oct. Nous ferons observer, à notre

tour, à la Biogr. univ. qu’elle commet
une triple erreur. Le journal de Bon-
gare porte qu’il partit de Vieune le

12 avril et qu'il arriva à Constanti-

nople le 1 3 juillet; en outre, la date de

l’opposition du roi de Navarre et du
prince de Coudé est du 6 nov. Or, un
laps de quatre mois environ noua
semble suffisant pour le séjour que
Bongars a pu faire à Constantinople,

on ne sait dans quel but, et pour sa

traversée du Bosphore en Italie. La
dernière mission que cet habile négo-

ciateur eut à remplir fut relative aux
affaires de la succession de Clèves et

de Julicrs. Une lettre de Vu Plessis-

Mornay nous apprend qu’il était en-

core en Allemagne au commencement
de 1612. l)e retours Paris au mois de
juillet, il y mourut & l’àge de 58 ans.

Bongars n’est pas connu seulement
comme négociateur habile

;
il a encore

obtenu en Allemagne une réputation

méritée par l'aménité de ses mœurs et

par sa loyauté parfaite. Passionné pour
l’étude, il y consacrait le peu d’instants

que lui laissait de libres le maniement
des affaires. Critique judicieux, il s’est

placé h peu de distance des Juste-

Lipse et des Casaubon
; s’il ne les a pas

égalés, c’est uniquement peut-être

parce que le loisir lui a manqué. Phi-

lologue érudit, il employait des som-
mes considérables à enrichir sa biblio-

thèque. Ce fut dinsi qu’il acquit une
grande partie des manuscrits de l’ab-

baye de Sainl-Bi'noit-sur-Loire, qui

avait été pillée par les Huguenots, et

une partie de la bibliothèque de la

cathédrale de Strasbourg avec les dé-
bris de celle de Cujas, son ancien pro-

fesseur. A sa mort, il légua cette pré-

cieuse collection demanuscrits et d'im-
primés au fils d’un de ses meilleurs

amis, René Cravisset, riche négociant

de Lyon réfugié à Strasbourg, qui, en
plusieurs circonstances, avait rendu
d’importants services au roi de Na-
varre. Selon Bayle et la plupart des

biographes de Bongars, une portion

de cet héritage aurait été vendue par
Jacques Gravisscih l’électeur palatin

et, de la bibliothèque de Heidelberg,

aurait passé dans celle du Vatican
;

mais Sinner, dans son Catal. des mss.
de labiblioth. de Berne, combat eette

assertion. Il affirme que le généreux
légataire fit don à la ville de Berne do
tous les ou vrages qui composaient la bi-

bliothèque de l’ancien ami de son père.

Bongars ne fut jamais marié. Il avai t

été fiancé à Odette Spifame, qui mou-
rut le jour même où les noces devaient

se célébrer, en 1597.

NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE.

I. Justinus, Paris, 1581, in-8°;

1610, 1654, in-12.—Excellente édit,

du Justin avec de savantes notes.

II. Colleclio hungaricarum rentm
tcriplorum, Francf., 1600, in-fol.;

réimp. daus le recueil de Schwandt-
ner.

HL Gesta Dci per Franco t, sire

Orienlalium expedilionum et regni

Francorum hicrosotymitani historia.

Orienlalis historiœ tomus primus,
Hanov., 1619, in-fol.; tomus secun-

dus, Han., 1611 [sir], in-fol. — L’au-

teur avait annoncé un 3* vol. qui n’a

pas paru.

IV. Epistolœ, Lugd. Ratav., 1617,
in-12.— L’édit, publiée à Strasbourg,

1660, in-12, ne contient qu’une par-

tie des lettres déjà éditées ; mais on y
a joint la correspondance de Bongars

avec George Michel Lingelshcim. MM.
de Port-Royal, sous le nom de Brian-

ville, les ont traduites en franç. pour

l’éducation du Dauphin (Paris, 1668,
1681,2 vol. in-1 2 ;

1 691, 2 vol. in-1 2,

faussement dite corrigée et augm.).

Jacques Bernard en a donné une nou-

velle édit. (La Haye, 1695, 2 vol.

in-1 2), en ayant eu soin de retoucher le

style et de rétablir plusieurs passages

qu’un esprit de bigoterie avait fait re-

trancher des édit, de Paris. II y a

ajouté, en outre, trente-quatre lettres

françaises qui n’avaient pas été pu-

bliées avec les latines, mais qui avaient

déjà paru à Paris, en 1688, sous le

>y Google
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litre : Le secrétaire sans fard ou Re-

cueil de diverses lettres du sieur I.

Bongars. Sans pousser, comme les

Rembo et les Manuce, le purisme jus-

qu’à rejeter toute expression qui ne se

rencontre pas dans Cicéron, Bongars
écrivait en latin d’un style aussi cor-

rect que clair et élégant.

La Biogr. univ. attribue encore à
notre critique des Notes sur Pétrone,

des Yariunlcs de Paul Diacre, sans

donner d’ailleurs d'aulresindicatious.

Ne voudrait-elle pas parler des Ex-
cerpla differentiarum (Gen., 1622,
in-4% et 1033) notes par le bibliogra-

phe anglais Watt? Selon Turretin,

Bongars fut aussi l’éditeur des Ques-
tions proposées au diable par le Pire

Cotlon, 1610.
A l’exeeplion d’une ou deux lettres

(Collccl. Dupuy, N° 712), d’un cer-

tain nombre de pièces relatives à sa

mission dans le pays de Clèves (Ibid.

N° 193) et d’un discours latin aux
princes et villes d’Allemagne (Ibid.

N° 99), nous n’avons rien trouvé de
Bongars dans les biblioth. de Paris.

C’est, comme nous l’avons dit, la bi-

bliothèque de Berne qui possède au-

jourd'hui les mss. de cet habile négo-

ciateur et savant critique. On peut les

diviser en doux classes. Les uns, peu
importants, ne sont que des extraits

de divers auteurs faits par Bongars
pour sou instruction particulière : tels

sont les N" 658 et 659, in-8”; 664,
iu-8"; 150, in-fol. ;486, 492 et 493,
in 8»; B. 36, in-fol.; A. 41, in-fol.;

644, in-4°. Nous citerons plus spé-

cialement le N“469, in-4°, qui ren-

ferme l’itinéraire dont nous avons
parlé, et le N0 692, in-8”, qui est inti-

tulé : Album amicorum. Les autres
sont beaucoup plus intéressants pour
l’histoire de l’Europe en général et

l’histoire de l’Église protestante en
particulier. Le N" 139, in-fol., contient

68 pièces historiques, en français, en
latin et en allemand, et le N* 140,
in-fol. ,75 pièces ayant toutes un inté-

rêt historique. Le N» 1 43, in-fol., offre

une collection de généalogies. Dans le

N» 145, in-fol., on trouve 11 pièces

relatives aux affaires des Protestants

en France. Le N° 1 47, iu-fol., présente

un recueil de 53 pièces louchant la

succession de Juliers. Le N* 149. B.,

in-fol., a pour titre : Epislola ad re-

ges, principes, viras illustres, item

varia de negotiis publicis ab an. 1589
ad 1609. Enfin le N" 141, irt-fol., non
moins curieux que le précédent, con-
tient une nombreuse collection d’au-
tographes signés par Condé, Cultijny,

Antlelol, Turenne, Calvin, Tous-

saint, Casaubon et d’autres person-

nages illustres. Nous ne parlons pas

des copies d’anciens écrivains qui font

partie de la riche collection de Bon-

gars. On en trouve une notice détail-

lée dans le Catal. de Sinner.

BONHOMME, drapier de Paris,

réfugié dans la Grande-Bretagne. Jus-

qu’à la révocation de l’edit de Nantes,

les Anglais tiraient de F'rance pour des

sommes considérables de toiles à voile.

Eu 1669, par exemple, ils en avaient

importé pour une valeur de 462,000
liv. slerl., soit près de 12 millions de
francs. Bonhomme enrichit sa nou-
velle patrie de cette branche d’indus-

trie et ferma ainsi à l’intelligent gou-
vernement de Louis XIV un débouché
important.

BONXAIL, nom d’une famille no-

ble du Languedoc sur laquelle les Ju-

gements de la Noblesse ne fournissent

que des renseignements incomplets.

Les historiens qui parlent avec

quelques détails des guerres de reli-

gion dans le Midi, citent un Bourmil,

seigneur de Boquemaure, qui fut seul

excepté de la capitulation de Monta-

gnac, selon les uns, de Lusignan, selon

les autres, et que Joyeuse fit pendre,

en 1 562, pour le puuir d’avoir mal
parlé de lui. Ce fait se rapporte peut-

être à Guillaume Bonnail, dont le Ois,

François, sieur de La Baume,docteur

eu droit, fut consul à Nismes,en 1560,
avec Iran de Lubac, Jean Montbel et

Claude Grenon. A la même époque,

son oncle François y remplissait les

fonctions de juge auprès de la cour.

sd by Google
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I. François Bonnail, le neveu, mou-
rut après 1593. Il laissa de Gillette de

La Croix trois fils nommés, Gui,

Pierre et Jean. On ne sait rien sur le

compte du ce dernier. Gui, sieur de
La Baume, testa en 1637. Il avait

épousé, en 1601, Marie Caste, qui le

rendit père de Jean, de Fuicrand et

d’ALEXANDRE. Jean prit pour femme,
en 1 657,GilletteDu Bousquet,et en eut

une fille, Marie, dame de Saint-Lau-

rent, mariéeà Pierre Sarret. Fuicrand

alla s’établir enAuvergne. Alexandre,

sieur d’Aubagne, épousa, en 1648,

Claude Madiéres, qui lui donna un fils

nommé Joseph. Quant à Pierre, il se

maria, en 1602, avec Marguerite Pi-

noi et mourut avant 1630, laissant un

fils appelé François.

II. François Bonnail, l’oncle, testa

en 1382. Sa femme, fitiennetle Com-
pagnon, qu’il avait épousée en 1562,

lui donna trois fils, Paul, Daniel et

François. Paul, conseiller et lieute-

nant de juge en la cour de Nismes,

vivait encore en 1608. Il s’était marié,

en 1596, avec Jeanne Clausel, dont il

eut Pierre. Ce dernier épousa, en

1636, Marie Cotclier de Peyremales,

qui le rendit pèred’IsAAC, marié, en

1662, à Marguerite Guillen.—Daniel,

qui testa en 1 633, laissa d’Isabeau de

Moisset un fils nommé François, qui

épousa, en 1634, Marie de Saussan

et en eut Jean, sieur de Vias, Jean,

Antoine et Jacques— François laissa

deux fils : Rostain, marié, en 1667,

h Philippe Rosel, et Jacques.

A l’exception du Bonnail qui se-

conda les capitaines Paraloup et Por-

querez dans leur belle défense de Lé-

signan, et d’un capitaine Jacques Bon-

nai7qui,aprèsavoir servi en Hollande,

fut choisi en 1 626, par le bureau de

direction de Nismes, pour sergent-

major avec charge de veiller à la garde

de la ville et de commander les sorties

des habitants, puis désigné, en 1629,

ur un des douze otages donnés à

uis XIII, en garantie de la démoli-

tion des fortifications (1), aucun mem-

,
(t) Le* autre* furent lequel Roiel, Jtun de

. n.

BON
bre de la famille de Bonnail n’a laissé

un nom historique. Or, ou remar-
quera que c’est précisément de ces

deux-là que les Jugements de la No-
blesse du Languedoc ne parlent pas.

L’identité des noms, malgré une
légère différence d’orthographe, nous
porte à croire qu’à cette famille ap-
partenait encore Bormeils qui périt,

en 1703, avec de La Rode, victimes

innocentes l’un et l’autre des fureurs

du sanguinaire Basville. Ces deux
gentilshommes étaient natifs d’Au-
messas. L’incendie de quelques égli-

ses dans leurvoisinage fut le prétexte;

le besoin de faire un exemple, la vé-
ritable cause de leur mort. * Bonneils,

raconte Court, étoit un jeune homme
grand et bien fait; ilavoit été quatre
ans dans les gardes du roi : de La Rode
avoit bit quelques campagnes, en qua-
lité de volontaire. Ils ne furent ac-

cusés que d’avoir assisté au brûlement
des églises d’Aumessas et du Bocs;
encore soutinrent-ils toujours qu’ils

étoient innocens. Ils moururent avec
une fermeté et une constance héroï-

ques. » Selon Bruevs, Bonneils mourut
catholique, ce qui est faux, et de La
Rode enragé et sans religion, ce qui,

dans le style de cet écrivain, signifie

qu’il refusa avec autant d’énergie que
de constance d’abjurer la religion dans
laquelle il était né.

La mort de ces deux gentilshom-

mes fut suivieimmëdiatement du sup-

plice d’un grand nombre de Protes-

tants, accusés d’avoir favorisé les Ca-
misards. Bermond, salpêtrier de Niâ-

mes, Jonquet, Bouzanquet, Blavignac

et Berandon furent condamnés à la

roue et exécutés à Nismes, le 21 juil-

let 1703. Le mois suivant, * un grand
nombre de fanatiques, dit La Baume,
furent condamnés à divers genres de
supplices. * • J’ennuierois le lecteur,

écrit Brueys, si je voulois faire ici un
détail exact de tous ceux qui furent

L'Anglait
,

sieur de Tmcol. Jacques Bon-
hotnme, Jean Bastide, François Petitt Jean

Cariot, docteurs et avocats; Jean Carbonnel

et Jacques Genoyer, bourgeois; Jean Fabrot,

Pol Sayari «t Pierre Cregut, marchand*.

24
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arrêtés et puais ; car il ne se passoit

presque aucun jour qu'eu ne fît des

exemples de plusieurs de ces miséra-

bles. > Court u’a pu recueillir les noms
que de deux de ces infortunés, qu’un

soupçon suffisait pour envoyer à la

mort. Le jeuue Isnard, de Saint-Cé-

saire, expira sur ia roue le 9, et Jean

Clause! , de Tréviès, le 22 de ou mois.

110WAV, famille originaire de la

Franche-Comté, dont une branche,

établie en Champagne, professa le

protestantisme.

Henri de Bonnay, souche de cette

branche, laissa, de son mariage avec

Anne Du Brcuil,un fils nommé Adrien,

qui épousa Jeanne de Cadrer*:, et en

eut A.m.rano de Bonnay, vivant au

oommencoment du xvu* siècle. Ce
dernier prit pour femme Chrétienne

de Foucault, qui lui donna cinq fils :

f* Locut, sieur Du Brauil, marié à

Charlotte de Bigoudi, dont il n’eut

poiul d’enfant, et en secondes noces à

Anne Des Terriers, qui le rendit père

d’un fils nommé François ;
— 2« Sa-

cel, qui épousa, en 1657, Élisabeth

Du Houx, et en eut Éi.u; de Bonnay;
—•3° AimAHAM, allié, en 1662, avec

Anne de Condé ;— A^Dasikl, marié,

en 1 663, avec Charlotte Dorlodot, qui

lui donna deux fils, Claude et Mat-
thieu; — 5» Zacharie, qui eut de sa

femme Marte Du Houx un fils nommé
Alexandre. De ces cinq rameaux, un
seul persista dans la profession de la

religion réformée. A la révocation de

l’édit de Nantes, Abraham sç réfugia

en Hollande avec sa famille.

BONNE (François oe), seigneur

de Lksbiw iÉRES, ou Des Diguières,

fils unique de Jean de Bonne et de
Françoise de CasteUane, né à Saint-

Bonnet en Champeaur, le 1" avril

J 543, mort à Grenoble en 1626.
D’une braille Inès-ancienne, mais

pauvre, te jeune Leadiguières, resté

orphelin, fet destiné au barreau par

sa mère et on de bos oncles, qui se

chargea des frais de son éducation. On
t’envoya au collège d’Avignon, sous ia

surveillance d’un précepteur qui, re-

marquant en lui une inclination bien
prononcée pour le métier des armes,
eut le bon esprit de ne pas contrarier

sou çênie. Ses humanités terminées, il

partit pour Paris, où il devait suivre

les cours de droit ; mais la mort de
son oncle, en te délivrant bientôt de
toute contrainte morale, le laissa libre

de suivre ses goûts. D se hâta donc de
retourner dans le Dauphiné, et entra,

comme simple archer, dans la com-
pagnie d'ordonnance de Cordes. A un
si mo leste début, qui aurait pn pré-

voir qu’il serait un jour, dans cette

province, plus roi que le roi !

Imbu des doctrines nouvelles que
son précepteur lui avait enseignées, et

qu’il avait embrassées avec tant d'ar-

deur qu’à sou tour il avait converti sa

mère, il accepta avec empressement,
quand la première guerre de religion

éclata, la proposition de Jacques Riwn-

bauit, célèbre sous le nom du capi-

taine Furmeger, qui lui offrit le grade
d’euseigue dans son régiment. l.u bra-

voure qu’il déploya au siège de Siste-

ron attira sur lui l'attention do lieau

-

jeu. «Voilà, dit-il à Furmeyer, un jeune
gentilhomme qui fait des merveilles.

S’il vit, il fera parler de lai. » A son re-

tour dans le Dauphiné, Furmeyer, ins-

truit de la position presque désespérée

où s« trouvaient à Grenoble Ponat et

La Coche, résolut de leur porter se-

cours. Chargé du commandement des
enfants perdus, Lesdiguières eut une
grande part à la victoire que tes Pro-

testants remportèrent sur les bords du
Drac, et dont le résultat fut la levée

du siège. Le grade de guidon d'une

compagnie de gendarmes, laissé va-

cant par la mort de La Fillette, lui

fut accordé sur le champ de bataille

même.A l’afiaire de Romerte, il fut un
des seize gentilshommes qui, par leur

courage héroïque, arrêtèrent lé se-

cours de Gap, le défirent et décidèrent

le bourg à capituler.

A la conclusion de la paix, I-esdi—

guières se retira auprès de sa mère,
qui, privée de la vue par la vieillesse,

ne pouvait plus s’occuperdu soin de ses
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affaires domestiques. Quelque temps

après, en 1566, il épousa Claudine de

Béranger; mais la haine que les Ga-

pençois avaient conçue contre lui de-

pois leur défaite, ne lui permit pas de

jouir du repos. Averti qu’ils étaient en

route pour venir le surprendre, il mar-

cha à leur rencontre, leur dressa une

embuscade au village de Layo, et les

battit complètement. Pour so garantir

contre une nouvelle surprise, et s’as-

surer on lieu de retraite, il se saisit de

Corps, en 1 566. Il vola ensuite au se-

cours du Pont-Saint-Esprit. Son ap-

proche seule suffit pour déterminer les

Catholiques à en lever le siège. Sur

l’invitation de d'Acier, qui l’appelait

il L'zès, il traversa le Rhône, malgré

les efforts de l’ennemi, qu’il dispersa,

et alla recevoir de la bouche même du
cheflanguedocicn les ordres de Condé
pour- la campagne qui se préparait.

Rentré dans le Dauphiné, il se mit

sous les ordres de Montbrm ,
aux côtés

duquel il combattit à Moneonlour. La

bataille perdue, les troupes dauphi-

noises reprirent la route de leur patrie,

h travers mille dangers. Lesdiguières

se signala au passage du Rhône, et

fut envoyé h Corpsavec Morgvs, Cham-
potionjean de Bardonencbe, La Vil-

lette , Saint- Germain, pour s’y rafraî-

chir. Bientôt assiégés, ilssc défendirent

vaillamment, jusqu’à ce que Mont-
brun vint les dégager. Ce fut à cette

époque, qu’au rap|>ort de son secré-

taire VideI, un de ses soldats, nommé
Plumet, qui passait pour habile en
chiromancie, lui prédit que t hors

d’estre roy, il seroil tout le reste. »

La paix s’étant conclue, il rc retira

à Suint-Bonnet, d’où il repartit bientôt

pour assister au mariage du roi de
Navarre. Il retrouva à Paris son vieux

précepteur, qui l’avertit du piège tendu

aux chefs huguenots ,
et le conjura de

se soustraire à lu mort. Frappé de cette

révélation, il en fit |*rt au roi de Na-
varre, qui le rassura et le décida à

rester auprès de sa personne. Heureu-

sement pour lui, la nouvelle d’une

grave maladie de sa femme le rappela

dans le Dauphiné; ce fut ainsi qu’il

échappa au massacre de la Saint-Bar-
thélemy.

Dans le courant de l’hiver, il eut à
se défendre contre les séductions de
Gordcs, qui ne négligea rien pour le

gagner ; mais, fidèle à son parti, il re-

poussa les offres les plus brillantes,

et, des le printemps suivant, il reprit

les armes. Il se saisit d’Ambel, dont il

confia la garde au capitaine Bastien
,

et, quelques jours après, il se rendit

maitre de Mens. Instruit de la reprise

de Corps par les Catholiques, il y court,

enfonce les portes, escalade les murs et

rentre vaioqueur dans la ville. A son
retour à Mens, il apprit que Pellat

Saint-Maurire
,
partisan secret des Ca-

tholiques, pratiquait de sourdes me-
nées pour corrompre sa garnison. Le
châtiment atteignit le traître prompt
comme la foudre. Le caporal LeBayle,
avec quelques soldats, fut chargé de
saisir son château. Saint-Maurice fut

tué en se défendant.

Doué d’une activité égale à son cou-
rage, Lesdiguières s’avance ensuite à

une lieue de Grenoble, attire la garni-

son hors des murs et la bat ;
puis il vole

au secours de Freyssinièrtw, qui est

délivrée par son lieutenant Antoine,

taille en pièces les milices de Gap qui

continuaient à faire des courses jus-

qu’à Saint-Bonnet , rallie Montbrun
devant Serres qu’il l’aide à prendre,

emporte d’assaut Vif, se rend maître

de La Mure, où il établit pour gouver-

neur d'Alliires, et tente sur Grenoble

une surprise qui n’a d’autre résultat

que de coûter la vie à Jean Dumarest,

Michel Chanet Brandegautte, Louis

Gay, Étienne Charpillât et à plusieurs

autres protestants soupçonnés d’entre-

teniraveclui des intelligences. A tant

d’exploits, qui rendirent son nom for-

midable, il joignit bientôt la prise du
chôleau de La Roche en Gapençois,

dont la garde fot commise au brave

capitaine Arabin. Chargé per Mont-

brtm de secourir I.ivron qu’assiégeait

le maréchal de Bellcgarde ,
il choisit

pour cette périlleuse entreprise etn-

Google



BONBON — 372 —
quante de ses plus intrépides soldats,

traverse le camp ennemi, et, sans per-

dre plus de deux hommes , il entre

avec les quarante-huit autres chargés

de poudre dans la ville, où l’on com-

mençait à manquer de munitions. Ce

hardi fait d’armes obligea les Catho-

liques à lever le siège, le 19 janv.

1574.
Lesdiguières investit ensuite Chfttil-

lon en Diois ; mais l’approche de Gor-

des le décida à la retraite. Les Protes-

tants prirent leur revanche au pont

d’Oreille ,
où il se signala parmi les

plus braves, ainsi qu’au funeste com-

bat qui coûta la liberté et la vie à

Monthrun. Lesdiguières, qui eut son

cheval tué sous lui, n’échappa à la

captivité que grâce au capitaine Vialis

de Komelte, rallia les vaincus et se

replia sur Pontaix. Tant de services

méritaient une récompense
;

aussi

l’assemblée de Mens qui avait à choisir,

pour remplacer Montbrun, entre une

foule de capitaines distingués, tels

que Gouvernât ,
Marges, Champoléon ,

Cugié, Isaac Bar, Comps, Vercoy-

ran, Estabel, le préféra-t-elle à tous

ces guerriers non moins illustres par

leur naissance que par leur courage.

Cette élection fut approuvée par tous

les chefs du Haut- Dauphiné ; mais

ceux de la plaine ne la virent qu’avec

jalousie. Il en résulta des divisions, et

finalement une scission qui faillit cau-

ser la ruine des Protestants dans cette

province.

Cependant Lesdiguières, confirmé

dans ce poste éminent par Damvilte,

puis par Condé et par Henri de iVrt-

earre , se mit en devoir de justifier,

par de nouveaux exploits, la préfé-

rence qui lui avait été accordée. En
4576, il surprit Gap, où il mit pour

gouverneur Champoléon ,
son beau-

frère; emporta le château d’Ambel
livré aux Catholiques par l’apostat

L'Escuyer, frère indigne du brave

Bastien, et se rendit maitre de Corps,

que les Protestants avaient également

perdu. Ne pouvant le vaincre, ses en-

nemis eurent recours à la trahison.

Guillaume d’Avançon , archevêque

d’Embrun, gagna sou valet de cham-
bre, et lui fit jurer d'assassiner son

maître. Mais Lesdiguières déjoua cette

trame odieuse, comme il en déjoua

d’autres dans la suite, par son sang-

froid et sa magnanimité. Sa prudence

sut éviter également un piège que lui

tendit la Cour pour le rendre suspect

à ses coreligionnaires; il rejeta toutes

ses propositions, et acquit de nouveaux
droits à la confiance de son parti.

Sur ces entrefaites, la paix de Poi-

tiers avait été publiée. Lesdiguièr s
avait trop de sagacité pour ne pas s’a-

percevoir que chacune de ces paix per-

fides était plus funeste aux Hugue-

nots que la perte de dix batailles, en

les dépouillant d’un seul coup de
toutes les conquêtes qu’ils avaient

faites pendant la guerre, et en les con-

damnant ainsi à s’épuiser sans relâ-

che à rouler le rocher de Sisyphe.

Dans le Dauphiné seul, les Protestants

avaient pris plus de dix villes , et l’é-

dit de pacification les réduisait à la

possession de deux bicoques, Serres

et Nions. 11 refusa donc de s’y sou-

mettre. Après d’inutiles négociations,

Henri 111 envoya dans le Dauphiné

Mayenne à la tête d’une armée. Les-

diguières perdit quelques petites pla-

ces, dont la plus importante était La
Mure ( Voy

.

Jacques deBAILE); en
revanche, il battit une division de
l’armée catholique qui marchait sur

Chorges, la jeta dans Tullius, qu’il

escalada en plein midi, et la tailla en

pièces. Nous ne pouvons entrer ici

dans le détail de toutes les escarmou-

ches, de toutes les surprises qui signa-

lèrent cette guerre
;
cependant il ne

nous est pas permis de passer sous

silence une nouvelle tentative que fit

Lesdiguières pour s’introduire dans
Grenoble. Elle échoua

,
mais Pierre

Point et le capitaine Lambert, qui

devaient lui en ouvrir les portes, par-

vinrent à s’enfuir. Ils s’emparèrent

même par surprise de Morestcl, aidés

de La Robinière, qui prit le comman-
dement du château, et se fit tuer plu-
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tôt que de se rendre. Pierre Point, re-

connu sous le déguisement qu’il avait

revêtu pour s’échapper, fut conduit à

Grenoble et condamné à mort. Le ca-

pitaine Lambert fut sauvé par l’inter-

vention de Lesdiguièrcs. L’année sui-

vante, il se mit, avec le capitaine La
Pierre, h la tête d’un soulèvement des

paysans
, fatigués des exactions du

clergé et de la noblesse. Ce mouve-
ment, tout-à-fait en dehors des que-

relles religieuses, parait avoir eu une
tendance républicaine bien pronon-

cée.

Lesdiguières ne se dissimulait pas

qu’il ne pourrait longtemps tenir seul

contre les Catholiques auxquels s’é-

taient même joints une partie des Pro-

testants, ayant à leur tête Cugié (Fonds

de Baluie 9033. 3) ; mais il comptait

sur les secours que Condi avait pro-

mis de lui envoyer d’Allemagne. Ne
les voyant pas paraître, il chargea Ca-

lignon et Jacques Ségur do renouer

les négociations
(MSS . de Brienne N*

208), et il se décida enfin à poser les

armes, non toutefois sans avoir obte-

nu presque tout ce qu'il demandait.

Outre Nions et Serres, les Protestants

furent laissés en possession de Gap, La
Mure, Livron, Die, Pont-de-Royan,

Pontaix et Chêteauneuf. Le truité fut

signé au Monestier de Clermont par

Lesdiguièrcs, Baile, Marges , Sainte-

Marie,Gouverne!, Allemand’ Altières,

pour le parti huguenot.

Cependant les divisions qu’avait

fait naître l’élection de Lesdiguières,

n’étaient pas assoupies. Le roi de Na-

varre, qui sentait combien un pareil

état de choses était préjudiciable à sa

cause, voulut y mettre un terme. U
envoya par Biard à son lieutenant dans

le Dauphiné un pouvoir plus ample
que le précédent, et les mécouteuts,

finissant par ouvrir les yeux, se ré-

concilièrent franchement avec Les-

diguières. Le ministre La Tour se

chargea de porter celte heureuse nou-
velle h Nérac.

L’union du parti protestant était

d’autant plus nécessaire que la Ligue

en poursuivait avec ardeur la ruine.

Instruit de ses projets par le capi-

taine Beauregard, qui embrassa plus

tard la religion réformée, Lesdiguières

s’empressa d'en donner avis au roi de

Navarre, lequel se hâta, à son tour, de
faire partir pour la Cour Du Plessis-

Momay, accompagné de Beauregard.
Henri III témoigna à ce dernier sa re-

connaissance en lui accordant des let-

tres de noblesse; il ne prit du reste

aucune mesure énergique pour pré-

venir ses ennemis. Plus actif, Henri

de Navarre convoqua à Moutauban

une assemblée politique à laquelle

Lesdiguières assista, mais non pas en

qualité de député. Videl raconte, au
sujet de ce voyage de son héros, toute

une longue histoire que l’annotateur

des Pièces fugitives d'Aubaïs traite de

fable, en reprochant au biographe du
connétable de confondre tous les faits,

de brouiller toutes les dates.

La guerre toutefois n’éclata pas

immédiatement. Elle ne se ralluma

qu’en 1383, à la suite du traité de Ne-

mours. Instruit de la reprise des hos-

tilités, Lesdiguières assembla à Saint-

Bonnet une petite troupe à la tète de

laquelle il se présenta devant Chorges,

le 23 juin 1383. A la vue de cette

poignée d’hommes, les habitants ac-

cablèrent les Protestants de moque-

ries. Pendant qu’ils s’abandonnaient

ainsi à leur humeur joviale, Lesdi-

guièress’approchc des murs, fait plan-

ter les échelles et emporte la place en

un instant. Cette prompte expédition

terminée, il se rendit à l’assemblée de

Hosans, puis, quelque temps après,

partant de Bourdeaux avec 700 hom-
mes, il surprend Monlélimar au mi-

lieu de la nuit, met le siège devant le

château et le force à capituler sons les

yeux mêmes de Maugiron accouru à

son secours. Après y avoir établi Le
Poët pour gouverneur, il fit investir

Chili lion, Aix, Montlaur, qui se ren-

dirent en quelques jours et furent dé-

mantelées. Averti qu’une troupe de

Ligueurs était en route pour renfor-

cer la garnison de Gap, il va l’attendre
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à la montée de La Couïge et la taille

en pièœs.S’approchant ensuite d'Em-
brun, qu’il convoitait depuis long-

temps, il en lait reconnaître lacitadelle

par Des Orret
,

et, sur son rapport,

deux pétards appliqués à la fausse

porta l'enfoncent, livrant passage sn
capitaine Jacquet, dit Le Rourt

, qui

égorge toute la garnison. La ville ne
tarda pas à se soumettre; la prise de
Ch&teauroux et celle de Saint-Clément

par le capitaine Jacquet lui en assu-

rèrent la possession, il en confia le

gouvernement i son oousin Gaspard
de Bonns, sieur de Prabaud.
Au retour du printemps, le 15 avril

1586, il assiégea Sainte-Jalle, qui se

rendit après un combat où La Jon-

cher» perdit la vie, et il venait d’occu-

r Mirabel-aux-Baronnies, lorsque

baron d'Allemagne, son parent,

l’appela h son secours. Il rassembla

aussitôt à Serrasses plus vaillants ca-

pitaines, Marges, Gouvernet, Cham-
polion, Blacont, et entra en Provence,

où Sénat, Janson et d’autres chefs

provençaux se joignirent à lui. Gros-

sie par ce renfort, sa troupe s’élevait

à 1500 cavaliers et 600 fantassins.

De Vins, qui n’en oonnaissait pas la

force, commit l’imprudence de mar-
cher à sa rencontra avec une partie

seulement de ses gens, laissant le reste

continuer le siège du château d’Alle-

magne. A la vue des Protestants, ef-

frayé de leur nombre, il rallia tout son
monde et se mit en retraite sur Hiez.

Leediguières le fit attaquer sur les

flancs, tandis que la garnison du châ-

teau se jetait sur ses derrières. La dé-

route fut complète ; sur 22 enseignes,

les Ligueursen perdirent f 8 ; un gen-
tilhomme dauphinois, Verdun, en prit

six â lui seul. Lesdiguières annonça
ce succès h sa femme avec cette con-
cision digne d’un Spartiate : « Ma mie,
j’arrivay hier ici, j’en pars aujour-
d’huy : les Provençaux ont été défaits.

Adieu. * Avant de quitter la Provence,
il essaya de surprendre Apt, mais il

échoua.

Pendant Isa derniers mois de l’an-

née 1586, Lesdiguièrea se tint sur la

défensive. Au retour du printemps, il

se remit en campagne, emporta à
coups du pétards le château deChamps,
le 1er avril, et, y laissant peur gou-
verneur Le Pin, qui avait vaillam-

ment défendu Chorges avec Sainf-

Jtan, Poligny et Tréminis, appelé de-

puis Morges, il alla reprendre le fort

du pont de Coignet, dont las Catho-
liques s’étaient emparés un i’absonoe

de La Culombiere, Le château du
Monestier fut rasé

;
Quincieux et Me-

rindol forcés de se rendre ii composi-

tion ; Benivay, Dotons et Pierrelongue

ouvrirent leurs portes à la première

sommation; Aigalicrs reçut garnison

le 21 juin, et Junquieres, dans la prin-

cipauté d’Orange, dut reconnaître

l’autorité de Lhuont. Marchant en-

suite sur Pocl-Laval, Lesdiguières

s’en rendit msltre en quelques jours :

puis il se saisit d’Aoste, qu’il fortifia
;

prit par composition Guilieslre, le 5
sept.; assiégea Queyras, le 23, et Éli-

sant, • par l’industrie de Sillac, » ap-

porter, h Ibrce de liras, son canon
par-dessus les montagnes, à travers

des chemins inaccessibles, il frappe
d’un tel étonnement le gouverneur,
qui ne soupçonnait pas cette manoeu-
vre possible, qu’il le décida à se ren-

dre, le 10 octobre.

La campagne de 1588 fut signalée

par des succès non moins éclatants.

Lesdiguières défit Ramefort, près de
Saint-Etienne d’Avançon, tenta, mais
sans succès, UDe escalade sur Gre-

noble, emporta d’assaut le fort de
Gière, fit relever par Beauregard et

Arabin les fortifications de Puymore,
commencées par Champoléon, et dé-

truites conformément au traité con-

clu avec Mayenne, repoussa toutes les

sorties faites par la garnison de Gap
pour s’y opposer, battit è Curban les

Ligueurs qui accouraient dans ce but,

et pour resserrer encore davantage la

ville, il se rendit maître du château

de Jarjaye, le 7 mai. Appelé par Mont-

morency, qui assiégeait le Pont-Saint-

Esprit, il lui conduisit une partie de
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ses troupes ; mais la gravité des cir-

constances força de lever le siège.

Henri III, en effet, venait de se jeter

dans les bras de la Ligue, et cette al-

liance ne menaçait pas moins les Po-

litiques que les Protestants. La Valette

le sentit
;

il se rapprocha donc de son

ancien ennemi et signa avec Lesdi-

guières, le 14 août 1388, une ligue

offensive et défensive. Prévoyant que

les premiers efforts de Mayenne tom-
beraient sur le Bourg-d’Oysans, Les-

diguicrcs y fit élever à la hâte quel-

3
ues retranchements et en confia la

éfense à Bcaumont-Combourcier. Scs

prévisions ne tardèrent pas à se réa-

liser. Maugiron ayant investi la place,

il vola à son secours et assiégea les

assiégeants dans leur camp; mais

bientôt attaqué par des forces supé-

rieures, il dut, quoique vainqueur

après un combat furieux, se retirer,

abandon naut Coin hou rcicr h ses seules

forces, en sorte qu’après trento jours

de siège et deux assauts repoussés

vaillamment, le brave commandant
dut accepter la capitulation que Mau-
giron lui offrait.

Lesdiguières était retourné dans le

Valeutinois et avait mis le siège devant

Marsanne, dont il ne put se rendre

maître. Il prit une brillante revanche

de cet échec en soumettant coup sur

coup Donzéro, Chaulemerle, V'alau-

rie, Collonzelle, llouchet, Richeren-

ches, Rochegude,Camaret, Aubignan.

La prise de cette dernière ville lui

coûta un de ses meilleurs lieuteuants,

le sieur de Véronite, qui fut tué par

mégarde pendant qu’on négociait la

capitulation. Ville -Dieu, Quérans,

Buisson, Puymeras se rendirent sans

résistance. Molaus fut emporté d’as-

saut. Le vice-légat, effrayé, se hâta de
signer une trêve.

Henri 111 ayant été assassiné sur ces

entrefaites, Alphonse d’Ornano, que
les Ligueurs avaient chassé de Gre-

noble, prêta aisément l’oreille aux
propositions de Henri IV, et par les

soins de Du Fresnc, secrétaire d’É-

tat, il eut avec Lesdiguières une en-

trevue h la suite de laquelle une ligue

fut conclueentre eux, le 1 5 septembre
1389. Les deux généraux royaliste»

résolurent d’enlever aux Ligueurs les

places qu’ils occupaient. Le gouver-
neur de Crest, encore incertain sur

le parti qu’il embrasserait, se laissa

persuader par Du Mns-Vtreoyran de
recevoir Lesdiguières; mais bientôt re-

venant sur sa première résolution, il

contraignit les royalistes & entrepren-

dre un siège qui ne dura pas tin jour

entier. Gap s’était déjà soumise; Tal-

lard avait ouvert scs portes à Genton,

lieutenant de Lesdiguières. Mais d’Or-

nano tenait avant tout à se venger de
Grenoble. Comme ils n’étaient pas as-

sez forts pour en faire le siège, les deux
généraux durent se borner à la res-

serrer de plus en plus. Ils emportè-
rent d’assaut la tour de Moyrnns, et

prirent, par composition, le fort de
Cornillon, dont la garde fat confiée à
Isaac Bar, sieur de Salles, vaillant

guerrier qui avait fait ses preuves en
mainte occasion, entre autres à la re-

prise de Montélimart. Ils tenaient une
des portes de Grenoble; ils s’empa-
rèrent de l’autre, en se rendant maî-
tres du fort de Monlbonnot avant que
Nemours pût le secourir. Laissant

dans ce poste important Bcaumont-
Combourcier, Lesdiguières, à la tête

de sa cavalerie, se portant rapidement

à la rencontre des troupes envoyées

par le gouverneur du Lyonnais, les

tailla en pièces ; mais à son retour à
Monlbonnot, il apprit que le fort de
Gière avait été repris par les Ligueurs,

malgré la belle défense à’Asprcs, qui

s’était fait tuer sur la brèche. Il se

mit à l’instant en devoir de les en

chasser, et courant ensuite au secours

de Maugiron assiégé dans le château

de Pipet, il lui obtint une capitulation.

Avant de quitter le Viennois, il se sai-

sit de Morestel, où il mit Cugiâ, qui

en fut bientôt délogé; puis, après

avoir pourvu à la défense de Mont-

bounot, il se relira à Cap pour y pren-

dre scs quartiers d’hiver.

Le printemps n’était pas revenu,
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lorsqu’il Tut informé que Montbonoot

émit menacée d’un siège . It voulut y
porter secours ;

mais le débordement

des rivières rendit toutes ses tenta-

tives inutiles. Beaumont, qui n’avait

que 200 hommes sous ses ordres, dut

capituler, et peu de jours apres, le

fort de Gière subit le même sort. La
perte de ces deux places fut très-sen-

sible à Lesdiguières, cependant il la

répara jusqu'à un certain point par

la prise de Briançon, la seule ville

que les Ligueurs possédassent encore

dans les montagnes. Désireux de châ-

tier le duc de Savoie, qui appuyait le

parti des Guise de tout son pouvoir,

il se jeta ensuite dans ses états, em-
porta Barcelonnette à coups de pé-

tards, se rendit maitre du fort Saint-

I’aul et de celui de Burles, qu’il com-
mit à la garde du capitaine Fatigon,

contraignit Ponsonas à lui remettre le

fort d’Exilles, cette porte de la France
du côté de l’Italie, et attirant la gar-

nison de Suse dans une embuscade,
il la défit complètement. Ce fut pen-
dant qu’il était ainsi occupé dans ces

quartiers qu’un catholique de Greno-

ble lui proposa de l’introduire dans
la ville. Après s’être assuré par le té-

moignage de Chabert et de Grenatier,

u’il envoya secrètement sur les lieux,

e la facile exécution de ce projet, il

sc rapprocha de Grenoble sous pré-

texte de tenir les États de la province

à Voiron, et profitant d'une nuit obs-

cure, il introduisit dans la ville Bar,

qui lui en ouvrit les portes. Une lutte

acharnée s’engagea dans les rues; les

Catholiques restèrent maîtres du pont

de l’Isère et d’une moitié de la ville.

Ce ne fut qu’au bout de trois semaines,

le !•' mai 1591, que Grenoble capi-

tula, sous la promesse faite par Lesdi-

guières d’y maintenir le culte catho-

lique, et d’y rétablir le parlement et

la chambre des comptes. Florent

Saint-Julien fut chargé d’aller an-

noncer à la Courcet important succès,

et de demander eu même temps pour

son maître le gouvernement de Gre-

noble qui lui avait été promis. Le

conseil du roi repoussa durement
celte demande, s’étonnant qu’un hu-
guenot osât aspirer à un gouverne-
ment aussi considérable. < Messieurs,

répondit fièrement le secrétaire de
Lesdiguières, puisque vous ne trouvez

pas bon de donner à mou maislre le

gouvernement de Grenoble, avisez

aux moycusde le luy osier.» La crainte
eut plus de poids que la reconnaissance.

Après un court séjour à Grenoble,

Lesdiguières en partit pour aller con-
tinuer la guerre contre les Savoisiens.

Il prit par composition la ville des

Échelles, où il laissa pour gouverneur

François de Galles, sieur de Belliers,

qui, aussi vaillant que son frère Louis

de Galles, sieur de La Buisse ,
créé

plus tard maréchal de camp,se signala

peu après à Pontcharra en enlevant

le quartier du marquis d’Aiz. Instruit

de l’invasion des Savoisiens en Pro-

vence , Lesdiguières vole au secours

de La Valette, suivi de Marges, Le
Poët, Blaçons, La Beaume

,
Vala-

voire

,

emporte en passant Aurons,
Le Revest, Sainte-Trinité, et opère
à Vinon sa jonction avec le gouver-
neur de la Provence. Le désir de sau-
ver Berre

,
que Mesples , capitaine

béarnais, allait être obligé de rendre

faute de munitions, décida les deux
généraux à marcher en toute hâte

contre l’armée do Savoie. Ils la ren-

contrèrent à Esparron, le 13 avril.

Lesdiguières, qui commandait l’avant-

garde, ayant sous ses ordres Le Poët

et Imbert de Borrelon, seigneur de
Mures, eut l’habileté de couper l’in-

fanterie ennemie postée dans Espar-

ron, et tomba avec furie sur la cava-

lerie qui se débanda. Cette victoire

ne lui coûta que quelques soldats et

un officier, le jeune Brionnet. Après
avoir emporté de force Grans et ravi-

taillé Berre , Lesdiguières retourna

dans le Dauphiné pour réprimer les

courses des Ligueurs et des Sia voisiens.

Il battit ces derniers au Pont de Beau-

voisin, et pénétrant dans le Lyonnais,

il s’empara du faubourg de La Guillo-

tière, dont il resta maître plusieurs
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heures. Givors tomba ensuite en son

pouvoir; mais ne pouvant attirer l’en-

nemi au combat, et coulent de lui avoir

donné une leçon, il repassa en Pro-

vence sur les instances de La Valette.

Il arriva trop tard pour sauver Berre.

Après avoir soumis Luz
,

Corbon

,

Chanlorsier, il se préparait à attaquer

Digne, lorsqu’il reçut avis d’une nou-

velle invasion du Dauphiné par une

armée de 15,000 Savoisiens, Italiens

et Espagnols. 11 s’empressa de re-

tourner à Grenoble, et d’appeler tous

ses capitaines sous ses drapeaux. Il

réunit ainsi les régiments d'infanterie

de Prabaud et de Mesplez, quelques

centaines de montagnards, sa compa-

gnie de gendarmes commandée par

Jacques de Poligny, gouverneur de

Puymore, les compagnies de cavalerie

de Mures, de Marges, de Briquemault

de Yalotise, et, en y joignant quel-

ques carabins volontaires, il parvint à

former une petite armée de 8,000
hommes environ. Il établit son quar-

tier àGonselin, et, après avoir reconnu

le champ de bataille, il prit toutes ses

dispositions pour le combat. L’infante-

rie fut placée sur les ailes, la cavalerie

au centre. Reynier, Bar et Abcly ob-

tinrent le commandement des enfants

perdus; Guillaume Budé, sieur de Vé-

race, petit-fils du savant Budé, et lieu-

tenant de Briquemault, celui des cou-

reurs. La compagnie de gendarmes, la

cornette blanche, portée par La Va-
lette, et les volontaires, formèrent la

réserve. Les carabins furent jetés sur

les ailes, et, derrière sa ligue de ba-

taille, pour en dissimuler la faiblesse,

Lesdiguières plaça lus valets à cheval

et l’épée à la main. La bataille de
Pontcharra, livrée le 19 sept. 1591, et

non pas le 7, comme le ditVidel, coûta

è l’ennemi près de 500 morts, 8 à 900
blessés et 32 drapeaux. Du côté des

Français, il n’y eut, dit-on, queSO tués

et quelques blessés, entre autres Va-
louse. Le lendemain de cette victoire

signalée, Lesdiguières était de retour

à Grenoble; mais, prenant à peine

quelques jours de repos, il rentre en

Provence, s’empare de Barcelonnette

et de Gaubert, et, de concert avec La
Valette, il va mettre le siège devant

Digne, qui est bientôt obligée de capi-

tuler.

Il était 1 peine rentré dans le Dau-
phiné que la mort de I.a Valette le

rappela dans la Provence pour arrêter

les progrès des Ligueurs unis aux Sa-

voisiens. Il assiège Beyne, qu’il prend
après sixjours de résistauce, conquête

qui lui coûta un de ses plus braves

capitaines, Poligny; réduit Saint-Paul,

Rians, Ginusservis
,
Aups , Barjols ,

Beaudun, Cotignac, Draguignan, et

plusieurs autres places fortes
;

défait

les Savoisiens sur les bords du Var,

le \ juin ;
oblige Vence à se rendre,

occupe Antibes qu’il fortifie et dont il

donne le commandement au proven-

çal Du Bar; prend par capitulation

Le Muy, le 18; se rend maître de La
Cadière, du Castcllel, de La Ciotat,

de Céresle, de Cassis, de Roquefort.

Le parti de la Ligue était abattu à ne

plus pouvoir se relever en Provence,

sans l’irruption que Nemours fit dans

le Dauphiné. La présence de Lesdi-

guières rétablit promptement les af-

faires; il reprit Saint-Marcellin et con-

traignit le chef des Ligueurs à se jeter

dans la Savoie.

Il élail plus que temps de tirer ven-

geance de la part que lu duc de Savoie

continuait à prendre dans nos guerres

civiles. Tandis que Charles-Emmanuel

assiégeait Antibes, Lesdiguières reçut

l’ordre d’envahir le Piémont. Son ar-

mée, commandée par Gouvernel, Mar-
ges, Mures, Le Poët, Briquemault,

Blagnicu, La Buisse, Prabaud, s’éle-

vait à peine à 3,500 hommes de pied

et 600 chevaux. Il la divisa en deux
corps, et tandis que Le Poët, à la tête

de l’un, marchait contre Suse, il prit

avec l’autre le chemin de Pignerol. Le
château de Ij» Pérouse se rendit le

26 sept. 1592; beaucoup d'autres pe-

tits forts ouvrirent leurs portes. Le
combat de Vignon. livré le é oct.,

coûta aux Savoisiens quelques cen-

taines d’hommes etdixdrapeaux. Les-
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diguières vainqueur s’occupa de faire

fortifier Briqueras, h huit lieues de

Turin, en attendant l’arrivée de son

artillerie et des renforts qui lui ve-

naienldu Dauphiné et de la Provence.

Les ayant reçus, il alla mettre le siège

devant Cavour, sans que le duc de

Savoie osât rien tenter pour s’y op-

poser, si ce n'est une diversion sur

Briqueras qui échoua par la coura-

geuse défense de Sotisbrochet ou plu-

tôt Souberochc, comme l’appelle de

Thou; ce brave capitaine y perdit la

vie. Les Savoisiens eurent beaucoup

de monde tué tant sous les murs de la

place que dans leur retraite, Lesdi-

guières les ayant atteints et chargés

avec sa cavalerie à Gresillanc. Défendu

par sa position, le château de Cavour

continuait cependant & se défendre.

Lesdiguiôres répéta la manoeuvre qui

l’avait si bien servi au siège de Quuy-
ras. La tour de Bramcsan, qui passait

pour imprenable, capitula la pre-

mière; le château se rendit, à son

tour, le 5 déc. selon Pinard, le 6, se-

lon les Mémoires de la Ligue. Le Poët

y fut laissé pour gouverneur, et Les-

diguières retourna à Grenoble.

En 1593, le duc de Savoie rentra

dans le fort d’Exillcs, malgré les ef-

forts de Prabaud

,

qui fut tué II l’at-

taque des retranchements ennemis;

mais Lesdiguières prit une revanche

gloricusccn Imitant prés de Sabestran,

le 7 juin, Rodéric de Tolède, général

des troupes milanaises, et en se ren-

dant maître de Sainl-Genis, de Murs,

de Martel et de Montdrngonen Savoie.

Vivement pressé, le duc s’estimaheu-

reux d’obtenir une trêve de trois mois.

Cette trêve venait d’expirer lorsque

Lesdiguières reçut ordre de s’opposer

aux entreprises d’Épernon qui ne vi-

sait à rien moins qu’à se constituer en
Provence une principauté indépen-

dante. Il le défit au combat d’Orgon,

occupa Saint-Paul-Trois-Chîtteaux,

Treits, Mirabel, Toulon, Cannes, et,

après avoir fait démolir la citadelle

d’Aix, il rentra en Dauphiné, sur la

nouvelle que le duc de Savoie, profi-

tant de son alisence, avait assiégé Bri-

queras. En vain essaya-t-il de porter se-

cours à Espinousse, qui s’y défendait

vaillamment. Mais cette perte fut com-
pensée par la reprise du fort d’Exil-

lcs, position importante que le duc de
Savoie voulut inutilement conserver.

Lesdiguières, bravement soutenu par

Salomon, enseigne de ses gardes, qui

fut tué l’année même au siège de Mi-

rabel, par Le Perce, Bar
,
Ycnlavon,

Oillicr, brave entre tous les braves,

Fontcouvcrte, capitainelanguedocien,

repoussa toutes ses attaques, et, après

plus d’un mois de siège, le fort capi-

tula. D’Viey fut laissé pour gouver-

neur, cl Lesdiguières rentra eu Pro-

vence afin de ravitailler Selon et de

la mettre à l’abri des entreprises du
duc d’Epernon. A peine de retour

dons le Dauphiné, il lui fallut courir

au secours de Cavour menacé par le

duc de Savoie; mais il ne put attirer

l’ennemi hors de ses lignes, et, presé

par la lamine, Baralier, qui y com-

mandait, dut capituler, en sorte qu'il

ne resta à Lesdiguières d’autre parti

à prendre qu’à opérer une retraite va-

leureusement soutenue par f'enlun.

La prise de Mirabel, des Échelles et

de Morcslel termina celte laborieuse

campagne; une nouvelle trêve sus-

pendit les hostilités.

Lesdiguières profita de cet instant

de repos pour aller faire sa cour au

roi qui éluit arrivé à Lyon. Henri IV

l’accueillit fort gracieusement et lui

accorda le brevet de conseiller d’Étal;

mais ces démonstrations étaient peu

sincères. Depuis longtemps ce prince,

qui n’hésita jamais à sacrifier à ses

méfiances scs plus zélés serviteurs,

trouvait que Lesdiguières était beau-

coup trop puissant dans lu Dauphiné;

on lui faisait craindre qu’il ne s’y

rendit indépendant. Cette accusatiou

était sans fondement, de l'aveu même
du Sully, cl on peut le croire, car il

n’aimait guère le héros dauphinois ;

cependant elle avait fait une forte im-

pression sur l’esprit de Henri IV qui,

pour l’éloigucr de celte province, lui
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destina la charge de lieutenant-géné-

ral en Provence sous le duc de Guise.

Lcsdiguières se laissa persuader de

l’accepter. Il leva une armée à ses

frais et, dès le 1b nov. 1 595, il entra

en Provence, où il soumit Viuon,

Puymoibson, Norante, Blicux, Saint-

André; mais contrarié dans toutes ses

opérations par Guise lui-méme, à qui

ses préjugés de ligueur et la persua-

sion qu’il n’avait été placé auprès de

lui quecomme un fâcheux surveillant,

inspiraient peu de sympathie pour son

lieutenant, il licencia ses troupes et se

retira dans ses terres, justement blessé

du traitement qu’il avait reçu. Son res-

sentiment cependant dura peu. Le roi

l’ayant appelé à Paris pour le consul-

ter sur l’expédition qui se préparait

contre le duc de Savoie, il s’empressa

d'obéir. Nommé lieutenant-général de

l’armée du Piémont, il Tut de retour

à Grenoble le 16 avril 1597, mais

sans argent pour lever des troupes.

Selon Pinard, son crédit y suppléa.

L’assertion n’est pas exacte, car nous

voyons le Synode national de Mont-
pellier charger le pasteur Caille de
Grenoble de réclamer une somme de

17,000 écus que la province du lias-

Languedoc envoyait à Genève pour
former un fonds destiné à l’entretien

des proposauls, et que Lcsdiguières

avait saisie, sous prétexte quelle avait

été levée sans la permission du roi,

évidemment dans le but de l'employer

à ses armements. Il refusa d’aliord de

la rendre, en prétendant que le roi

lui en avait fait don ;
cependant, sur

les réclamations nouvelles du Synode

de Gergeau, il finit par la restituer.

A la tête de 6,000 hommes de pied

et de 600 chevaux, que renforcèrent

plus tard deux régiments languedo-

ciens commandés pur Bimard et Font-

couverte, il entra en Savoie par Saint-

Jeun-de- Maurienne, se saisit d’Aigue-

beile, prit, par capitulation, le château

de La ltochetie, où il mit Blanc pour
gouverneur, emporta d’assaut le fort

de Chamusset, se rendit maître de la

Tour-de-Garbonnière et du fort de

Lueille, où Le Perce fut laissé comme
gouverneur, et battit le duc de Savoie

aux Molettes, le 14 août. Averti que
les Savoisiens préparaient une inva-

sion dans le Briançonnais, il se hâta

d’en donneravis au gouverneur d’Exil-

les, qui, activement secondé par le mi-
nistre .Perron

, k
déjoua toutes leurs

tentatives.

Cette campagne lui valut enfin le

brevet de lieutenant-général du Dau-
phiné qui lui était promis dès long-

temps. Le pape qui, depuis les lâches

soumissions du roi, exerçait unogrande

influence en France, se montra fort

mécontent ; le cardinal d’Ossatne par-

vint à l’apaiser qu’en lui assurant que

Lesdiguières avait promis de se conver-

tir.

Profitant de l’hiver qui interceptait

les communications, le duc de Savoie

reprit Aiguebcllc et la Tour-de-Car-

bonnière; mais Lesdiguières répara

cette perte en emportant le fort de

Barraux, le 1b mars lb98. Celte en-

treprise fut conduite avec une audace

sans égale par Marges, La Buisse,

Saint-Jeurs, neveu de Lesdiguières,

qui s’était déjà distingué, le 8 sept,

précédent, en taillant en pièces un

corps d’ennemis qu’il avait attiré dans

une embuscade, Suint-Bonnet, le ca-

pitaine Hercules, Montferricr,Bosans,

frère d’Vie et non moins bou capi-

taine, Tamin, Brunet et quelques au-

tres qui tous avaient déjà donné des

preuves d’intrépidité et pouvaient re-

vendiquer uue part glorieuse dons les

succès de leur général. La paix fut si-

gnée le 2 mai.

Ce fut cette même année que fut

rendu le célèbre édit de Nantes, Con-

formément à l’art. III, Lesdiguières,

qui avait éténommé commissaire pour

1e Dauphiné f.U.S.S. de Genève, Cart.

2. 3. u* 13) rétablit le culte catholi-

que dans les lieux où il avait été abo-

li; puis il partit, le 27 nov. 1599 pour

la Cour, où ses ennemis ne cessaient

de lui nuire dans l’esprit du monar-

que.

La mauvaise foi de Charles-Emma-
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nuel ayant rallumé la guerre en 1 600,

il rentra en Savoie, occupa Chambéry

le 20 août, et y laissa La Baisse pour

g
ouverneur, força les châteaux de

onflans, de Miolans et la Tour-de-

Carbonnière à se rendre. La Mau-
rienne entière fut soumise en quelques

jours. Kevenant ensuite dans lu Ta-

renlaise, il emporta le fort de Brian-

çonnet, et mit le siège devant le châ-

teau de Monlmélian, réputé une des

plus fortes citadelles de l'Europe. !<e

16 oct., la place capitula. La paix fut

conclue le 17 janv. 1601

.

Jusqu'à cette époque, Lcsdiguières,

constamment en campagne, n'avait

pris que peu de part aux affaires

de son parti. Une seule fois, il avait

été appelé à se prononcer sur les pré-

tentions de ses coreligionnaires, et il

s'était déclaré contre eux. C’était au
moment où les Espagnols venaient de

surprendre Amiens. La majorité des

députés assemblés à Chàtellerault vou-

lait qu’on profitât des circonstances

pour forcer la Cour d’accorder au
parti protestant les garanties qu’elle

lui avait refusées jusque-là. Ils fai-

saient remarquer la différence du lan-

gage qu’on leur avait tenu avant et

après la prise de cette ville : avant,

menaces hautaines
;
après, paroles ca-

ressantes et belles promesses. Ils en

concluaient que, le danger passé, ils

n’obtiendraient rien. Quelques-uns,

au contraire, demandaient qu’on s’oc-

cupât avant tout de chasser l’ennemi,

afin de prouver aux Catholiques les

plus fanatiques que les Huguenots

étaient capables de sacrifier au bien

de l'Étal leurs intérêts les plus chers.

Ce dernier avis avait un cachet de

désintéressement et de magnanimité

propre à séduire; mais il avait le tort

de compter sur la justice des partis.

Lesdiguières s’y rangea cependant, et

les zélés Huguenots ne manquèrent
pas de lui en faire un crime. Tout ce

que nous lui reprocherons, c’est d’a-

voir repoussé avec trop de vivacité

les propositions de l’assemblée et d’a-

voir, s’il fiiuien croire Videl, menacé
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ses corel igionnaires de marcher contre
eux < s’ils persistaient en leurs mau-
vais desseins. > Le fait fût-il vrai,

nous ne verrions dans cette réponse
qu’une boutade soldatesque, qui ne
justifierait pas l’accusation portée par
Benoit contre Lcsdiguières de n’être

resté uni aux Protestants que dans
son intérêt personnel. Lesdiguières

n’ignorait pas combien la profession

de la religion réformée lui était pré-
judiciable; au contraire, il savait que
c’était l’arme principale de ses enne-

mis, et Calignon, son agent à la Cour,

avait assez à faire de dissiper les mé-
fiances du roi, méfiances si grandes

ue quand Blacons, refusa, en 1604,
e rendre Orange au prince Philippe,

parce qu’il était catholique, Henri IV

ne manqua pas de soupçonner un ac-

cord secret entre lui et Lesdiguières.

Ce fut pour s’en éclaircir qu’il chargea

Lesdiguières lui-même de faire ren-

trer dans le devoir son ancien lieute-

nant.

L’empressement qu’il mit à obéir

dissipa pour un instant seulement les

craintes du roi
; car elles se réveillè-

rent lorsqu’il apprit que Lesdiguières

avait signé l’Union à l’Assemblée po-
litique de Chàtellerault, en 1603. Ce-
pendant Henri IV sentait qu’il ne

pourrait se passer des services du plus

heureux de scs généraux pour l’exé-

cution du vaste projet qu’il méditait

d’un remaniement territorial de l’Eu-

rope. Aussi, lorsque le moment d’y

donner suite approcha, manda-l-il à
Paris Lesdiguières pour le consulter

sur son grand dessein, et lui accorda-

t-il le bâton de maréchal de France,

ainsi que le titre de conseiller d’hon-

neur au parlement de Paris. Muni de

ses dernières instructions ,
Lesdi-

guières retourna dans le Dauphiné, et

eut, le 21 avril 1610, avec le duc de
Savoie une entrevue où furent jetées

les bases d'un traité que l’assassinat

du roi rendit inutile.

La régente, au milieu des embarras

inséparables d’une minorité, ne né-

gligea rien pour s’attacher un homme
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qu'elle redoutait d'autant plus qu'il

était plus puissant. Si Lesdiguières a

commis des fautes, on ne l’accusera

pas, au moins, d’avoir jamais cherché,

comme Bouillon, par exemple, à ac-

croître son autorité et son influence

par les voies tortueuses de l'intrigue.

Profondément dévoué à l’autorité

royale, il n’hésita pas & promettre son

concours à la veuve de Henri IV
; et,

dans plus d'uue occasion, il lui donna
des preuves de la sincérité de ses sen-

timents. On a dit qu’il se laissa ga-

gner à la cause de la régente par le

brevet de duc et pair. Mais si cela

était vrai, concevrait-on qu’il n’eût

pas exigé de la Cour qu’elle brisât la

résistance du parlement qui, jusqu’en

1020, refusa la vérification de ce bre-

vet? Quelles preuves d’ailleurs ap-
porte-t-on à l’appui de cette accusa-

tion ? La plus forte, ce sont les con-

seils de modération qu'il donna, par

ses délégués Bellujon et Du Cros, aux
Assemblées de Saumur et de Sommiè-
res. Mais n’est-il pas possible qu’il ait

été dirigé par un motif très-louable?

Un vieux capitaine comme lui ne pou-

vait se faire illusion sur la force réelle

du parti protestant, et il lui était fa-

cile de prévoir que les Huguenots cou-

raient à leur ruine. A t-on jamais

soupçonné de trahison Du Plessis-

Momay qui s’opposa également, de
tout sod pouvoir, & une nouvelle levée

de boucliers? Aussi l’Assemblée de

Saumur ne vit-elle pas en lui un traî-

tre. Elle le fit, au contraire, « remer-

cier grandement, tant de la grande
affection et très-notables services qu'il

avoit rendus de tout temps aux églises

que de sa grande franchise par la-

quelle il promettoit adhérer à toutes

ses résolutions. >

En 1612, au retour d’un voyage
qu'il fil à la Cour, d'où il repartit assez

mécontent, lit-on dans les Mémoires
de La Force, il s’employa à arranger

le différend d’Aigues-Mortes (Voy. I.

117). La même année, il fut nommé
administrateur du Dauphiné. Tout en
veillant & conserver la paix dans cette
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province, il s’occupa de maintenir le

duc de Savoie dans l’alliance de la

France et de rétablir l’harmonie entre

la régente et Condé.

Malgré ses efforts, la guerre ayant

fini par éclater entre la reine-mère
et le premier prince du sang, il vit

avec beaucoup de déplaisir ses co-

religionnaires disposés à prendre parti

dans une querelle qui devait leur être

parfaitement étrangère. Il engagea la

régente à accorder leur demande aux
Protestants qui, comptant sur sou ap-

pui , avaient choisi Grenoble pour
siège d’une assemblée politique, en
lui promettant de • les empescher,
autant qu’il serait en sou pouvoir, de
rendre des résolutions contraires au
ien du service de Leurs Majestés. »

L’arrivée de La Haye, agent de Condé,
et le départ du député Vénevtlle

l’ayant convaincu que, sourde à ses

avis, l’assemblée poursuivait son im-
prudente négociation, il se rendit dans

son sein et lui adressa un discours

plein de raison, qui a été publié dans

le T. IV du Mercure français, pour lui

représenter encore une fois le danger

de son entreprise. Loin de l’écouler,

l’assemblée quitta Grenoble, sous le

prétexte d’une maladie contagieuse,

et se transporta à Niâmes. La pre-

mière inspiration de Lesdiguières

avait été de s’opposer à son départ,

même par la force
;
mais bientôt, ré-

fléchissant que ce serait fournir une
cause légitime au soulèvement, il la

laissa libre, eu retenant seulement les

députés du Dauphiné : Marges, de

Fillard, gouverneur de Gap, La Co-
lombiers, ministre de Die, le pasteur

Bouterons et l’avocat Livache. L’as-

semblée ne tarda pas à se repentir

d’avoir mécontenté le plus puissant

des Huguenots. Elle fit d’abord excu-

ser auprès de lui son départ précipité,

puis elle lui envoya Cagny, député de

la Normandie, et le pasteur Du Pan,

dépulé de la Bourgogne, pour lâcher

d’obtenir son adhésion ;
mais il ré-

pondit « que la profession de religion

qu’il faisoit commune avec eux ne
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l’obligeoit point de courir au préci-

pice, où ils se portoient inconsidéré-

ment. »

L’année suivante, Lesdiguières fran-

chit de nouveau les monts pour porter

secours au duc de Savoie, attaqué

par les Espagnols. Lo traité d’Asti fai-

sait il la France un devoir d'interve-

nir
;
mais la Cour, où dominait la fac-

tion espagnole, était décidée à aban-

donner honteusement son allié. Le
maréchal ne tint aucun compte de ses

défenses. Il entra en Piémont, joignit

scs troupes à celles du duc, et rem-
porta, de concert avec lui, plusieurs

avantages dans le Montferrat. la nou-
velle de la mort du maréchal d’Ancre
le rappela en Dauphiné

;
cependant il

retourna bientôt dans le Piémont,

celte fois avec l’agrément du roi. Sa
présence accéléra les négociations, et

la paix fut bientôt conclue.

La partie la plus fougueuse du parti

protestant, épiant toutes les occasions

de troubles, se disposait à reprendre
les armes pour appuyer la révolte de
Bouillon, Lcsdiguières employa son

influence à détournerce nouveau mal-
heur, et son intervention, soutenue

par Du Plessis-Momay et par Rohan
lui-même, réussit h maintenir la tran-

quillité. Il fut moins heureux dans le

Béarn, où il envoya Du Cros pour en-
gager les Réformés à se soumettre sans

résistance à la volonté du roi. Le Sy-

node national d’Alais s’étant assemblé
dans ces conjonctures, il lui écrivit

pour l’assurer * de la continuation de
son désir pour l’avancement du règne

de J. -Cli.; • et, vers le môme temps,

il travailla à obtenir de l’Assemblée

de Loudun qu’elle se séparftt, en se

contentant de la promesse du roi de
faire droit à ses demandes (1).

(1) l'ne copie de la lettre qui fut remise à

rassemblée par Gillier se trouve dan* le vol.

de la Colleet. Dupuy coté 332-333. Letdiguièrtt

et Châtillon promettent que Leeloure, place

de sûreté, sera, de bonne foy, mi*e entre les

mains d'un huguenot; que les deux conseil-

ler* seront reçus au parlement de Paris; qne
le brevet • pour la continuation des places de
lûreté pour quatre ans » sera expédié; que les

cahiers seront favorablement répondus, et que

Cette conduite pleine' de modéra-
tion augmenta les soupçons des exal-

tés, qui, depuis longtemps, tenaient

Lcsdiguières pour un apostat. Ce fut

bien pis, lorsque l’Assemhlée de La
Rochcl le lui ayant offert le commande-
ment d’une armée de 20,000 hommes,
avec 100,000 écus d’appointements,

il repoussa ses propositions et se dé-
clara hautement contre elle. Noua ne
croyons pas que ce fut l’offre de l’épée

de connétable qui l’y décida ; nous
avons la conviction quo ses principes

politiques seuls déterminèrent son re-

fus
;
mais, d’un autre côté, nous de-

vons avouer que, dès cette époque, il

paraît s’ètre opéré dans son esprit un
ehangementque nousattribuons moins
aux séductions de la Cour qu’à l’in-

fluence de Marie Vignon. Il avait épou-

sé, en 1617, cette femme, avec la-

quelle il avait vécu pendant de longues

années dans un double adultère, et

dont il avait deux filles qu’il chéris-

sait. Circonvenue par les Jésuites, ga-

gnée par les faveurs de te Cour, Marie
Vignon s’employait avec ardeur à con-
vertir Lesdiguières, et l’amoureux

vieillard, qui avait encore voulu se

soumettre à la censure des ministres,

parce que son mariage avait été célé-

bré selon le rite catholique, prêtait

une oreille de plus en plus favorable

aux incessantes obsessions de celteCir-

cé. Il finit par succomber. On a voulu

faire honneur de sa conversion à Daa-

geant ; c’est ridicule jusqu'à la bêtise.

1 ’* députés du Béarn c seront ouïs dans le

temps de sept mois sur ce qu'ils voudront re-

monstrer à S. M., » et cela « moyennant que
l'assemblée procedde dans le présent mois de
mars à la nomination de sis députez pour se
séparer incontinent après le choix ue deux
que S. M. en aura fait. » Ils engageât donc
l'assemblée, qu'ils « croyent avoir de quoy
estre contente yiumt à présent, » i se séparer
selon la volonté du roi « pour mettre Dieu et
les Itommev de leur costé advenant manque-
ment des choses à eux promises et offertes ou
& p.irde d'icelles, ce qui n’est i croire, ajou-
tent-ils, ni & appréhender, vu les promesses
réitérées par monseigneur le prince et duc de
Luyoes. » Cette lettre importante, datée du
17 mars 1620, a été imp. dans les Mémoire* de
Du PlessivMornay.
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Tout ce que cet émissaire put obtenir

de lui, c’est la promesse de rentrer un
jour dans l’Église romaine. Videl af-

firme que son héros changea secrète-

ment de religion dès l’année 1021.

Mais pourquoi ce secret? Était-ce,

comme on l'a dit, pour conserver son

influence sur leparti protestant ? Alors,

pourquoi agir directement contre co

but en s’armant contre ses coreligion-

naires? Selon d’autres historiens, il se

laissa séduire par l’espoir d’ètre nom-
mé connétable. Que l’ambition d'ob-

tenir cette haute dignité ait achevé de
vaincre ses scrupules, nous l’accor-

dons; mais nous doutons qu’on la lui

ait promise formellement en 1621.
Luyues convoitait celte charge pour
lui-mème, et il savait fort bien que
Lesdiguières était un homme avec qui

il fallait compter.

Notre opinion est qu’en 1621 la

oonduite de Lesdiguières fut dictée,

non par un désir immodéré d’hon-

neurs, mais par son dévouement à
l’autorité royale, dévouement qui dis-

tingue à uu degré si éminent Du Ples~

sh-Mornay, Sully et la plupart des

vieux chefs huguenots, qui avaient

servi la cause de Henri IV.

A l’entrée de la campagne, par pro-

visions du 30 mars 1621, Lesdiguières

fut nommé maréchal-général. Il en
remplit les fonctions aux sièges de
Suint- Jean -d’Angely et de Chirac ;

mais à celui de Montauban, Luyncs

ne voulut pas lui laisser la gloire qu’il

se flattait d'acquérir en réduisant ce

boulevard du protestantisme dans le

Midi.

S'il faut en croire Le Vassor, la mal-

veillance du favori inquiéta le vieux

maréchal qui, pour rendre sa pré-

sence nécessaire dans le Dauphiné,

aurait poussé Montbrun et Blacons k

prendre les armes. Au rapport de Vi-

dai, ces deux capitaines auraient agi

de leur propre mouvement, pensant

être utiles à leur ancien chef, qu’ils

considéraient comme retenu dans une
honnête captivité, et la première nou-
velle de ce soulèvement aurait été ap-
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portée à Lesdiguières par Bcaufin.
Quoi qu’il en soit, le but fut atteint et

lesdiguières reçut, au mois de nov.,

l’ordre d’aller pacifier la province. A
son arrivée, Montbrun s’empressa de
faire sa soumission

; Blacons, au con-
traire, refusa de se dessaisir des villes

du Pouzin et de Bays , alléguant

qu'elles ne faisaient point partie du
gouvernement du Dauphiné, et décla-

rant qu’il ne les rendrait que sur
l’ordre de l’assemblée du cercle. 11

fallut recourir à la force; mais Lesdi-

guières n’était pas encore parvenu &
soumettre Le Pouzin, lorsqu’un ordre

de Rohau, apporté par Les Isles-Mai-

son et l’avocat Du Cros, enjoignit k
Blacons de lui remettre les deux pla-

ces. Le Pouzin reçut pour gouverneur
Alons et La Roche (le Gratte, capi-

taines au régiment de Sault. Bays fut

laissé pendant quelques mois encore

à Blacons. Ce différend réglé, Lesdi-

guières se rendit à Laval
,
près du

Pont-Saint-Esprit, et eut avec Bolian

une entrevue où furent jetées les bases

d’un accommodement sans résultat.

La guerre continua donc avec ardeur.

Luynes étant mort, Louis XIII offrit

à Lesdiguières l’épée de connétable,

sous la seule condition qu'il abjurerait

la religion réformée. Les provisions,

expédiées le 6 juillet 1622, furent en-

registrées avec plus de promptitude

que le brevet du duc et pair, et vingt

jours après, le nouveau connétablo

reçut le collier de l’ordre du Saint-

Esprit, dans lequel on n’admettait que
des catholiques.

Après avoir réprimé une sédition

de la garnison de Bays et y avoir éta-

bli pour gouverneur le capitaine Fal-

cos qui lui était dévoué, Lesdiguières

alla rejoindre le roi qui se disposait à
assiéger Montpellier, il eut avec Ro-
han une nouvelle entrevue à Sainl-

Privat; mais le peuple de Monl|>ellier

refusa de ratifier le traité qu’ils avaient

conclu. Le siège commença doue. Les-

diguières ne voulut pas y assister ; il

retourna dans le Dauphiné et ne re-

parut dans le camp royal que pour
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renouer les négociations. La paix fut

conclue au grand déplaisir de Condé

et du parti clérical, dont les vœux

tendaient à l'anéantissement des Pro-

testants. Ils manifestèrent si haut leur

mécontentement, que Lesdiguières, se

posant leur adversaire, fit sentir au roi

que Condé et les Jésuites avaient plus

à cœur les intérêts de l’Espagne que

les siens propres, et que, profitant de

l’ascendantqueluidonnaientsagrande

réputation et ses services, il renversa

& la Cour cette faction haineuse et im-

placable.

En 1 623, Lesdiguières, qui avait été

nommé gouverneur de Picardie par

provisions du J 6 mai, fit un voyage

dans cette province pour inspecter les

places fortes. De retour à Paris au

commencement de l’hiver de 2 62 1, il

assista à plusieurs conseils où furent

prises, conformément è ses vues, des

décisions importantes touchant l’ex-

pulsion des Espagnols de la Valteline et

l’occupation de Gènes. Chargéde cette

dernière expédition, il joignit avec

10,000 hommes le duc de Savoie,

le 2 février 1625. Pendant que ce

prince attaquait les Génois d’un côté,

il assiégea Gavy, qui capitula, et bat-

tit le duc de Feris, qui se retirait après

la levée du siège de Verrue. Malheu-

reusement les dissensions qui s’éle-

vèrent entre les deux généraux ré-

duisirent à peu de chose les avantages

de cette campagne. Obligé de se re-

plier à son tour devant une armée

ennemie du double plus forte que la

sienne, Lesdiguières opéra une re-

traite qui lui fitplu3d’honneur qu’une

victoire. Rentré en Dauphiné, il s'oc-

cupa de reprendre Le Pouzin, dont

Brison s’était emparé, et de châtier

Montauban de l’appui qu’il lui prêtait.

Pendant qu’il était à Valence à sur-

veiller les opérations et à suivre les

négociations entamées avec ces deux

chefs, il fut attaqué d’une fièvre à la-

quelle il succomba le 28 sept. 1626,

à l’âge de 83 ans environ.

Lesdiguières fut incontestablement

un des plus grands capitaines de son

siècle. • Brave, lit-on dans la Chro-
nologie militaire, mais plus éclairé et
plus prudent encore, il sçut toujours

choisir le lieu et le moment de com-
battre, où, sansexposer ses soldats, il

étoit sûr de vaincre. Jamais il ne fut

ni blessé ni battu; soixante ans de
succès et de victoires non interrom-

pues forment l’éloge d’un grand, d’un
heureux capitaine ; éloge rare, éloge

unique, et qu’aucun héros ancien ne
partage avec lui. >

A des talents militaires du premier

ordre, il joignait beaucoup de quali-

tés, mais malheureusement aussi de

grands vices. Le rapt de Marie Vi-

gnon imprime sur sa vie une tache

ineffaçable, et, sans aller jusque l’ac-

cuser d’une méprisable hypocrisie k

l’égard des Protestants, on doit re-

connaître que sa foi fut assez tiède

dans ses dernières années, et que la

conviction n’entra absolument pour

rien dans sa conversion. Les écrivains

protestants l’ont, en général, jugé bien

sévèrement; Le Vassor, entre autres,

se laisse emporter par la passion jus-

qu’à le traiterde scélérat. A notre avis,

la note secrète dont nous avons déjà

parlé plusieurs fois, le peint en peu de
mots sous des traits fort ressemblants :

« Lesdiguières, vaillant et heureux,

grand capitaine, père des soldats, puis-

sant en sa personne; mais libertin,

amideson plaisirplnsque de la Cause,

et d’ailleurs vieux. »

De son mariage avec Claudine de
Béranger, morte en 1608, naquirent

cinq enfants : Philippe, mort jeune;

Henri-Emmanuel, né le 11 avril 1580,

qui eut pour parrains Henri de Na-
varre et Charles-Emmanuel de Savoie

et qui mourut à l’àge de 7 ans ;
—

Maoei.mnb, qui épousa, en 1595,
Charles deCréqny ;

— Bnxve et Clau-
dine, décédées jeunes. Msrie Vignon
lui donna deux filles : Françoise, qui,

kl’ftgede huit ans, fut fiancée à Char-
les-René Du Puy-Montbrun, et Ca-
therine.

Quoique Créquy professât la reli-

gion romaine, les enfants qu’il eut de
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Madelaine de Bonne furentélevésdons

la religion réformée. L’ainé, François,

comte de Seult, jura l’Union à l’As-

semblée politique de Grenoble. En
1621 , le roi le mit pour gouverneur A

Saumur, après la brutale expulsion de

Du Plessis-Mornay , dans l’intention

d’apaiser Lesdiguières, qui se mon-
trait irrité de la manière dont on avait

traité le fidèle serviteur de Henri IV.

Il professait encore le protestantisme

et était fiancé à sa tante Catherine,

qui mourut cette même année. Le se-

cond Cbarles, seigneur de Canaples,

n’appartient & l’Eglise protestante que
par son baptême, de même que ses

deux sœurs Françoise , femme de

Maximilien II de Béthune, marquis

de Rosny
,

et Madelaine
,
épouse de

Nicolas de Neufville, duc de Villeroy.

Quant à Françoise de Bonne, son

mariage avec Montbrun fut rompu
par les soins de Créquy, qui l’épousa,

après le décès de sa première femme,
en 1623, pour que la fortune du con-
nétable ne sortit pas de sa famille.

Nous ne devons pas omettre de dire

que l’on conserve parmi lesmss. de la

Bibl. nationale (Ane. Fonds, N“ 7113)
un Traité de la guerre écrit par Les-

diguières, A la demande de Henri IV,

vraisemblablement vers l’époque où
le roi le créa maréchal de France, ainsi

que quelques Lettres disséminées dans
plusieurs volumes du même fonds.

Quelques autres lettres relatives aux
affaires du temps, sous le règne de

Louis XIII, ont été imp. en divers re-

cueils.

BONNEAU (Jean), natif de Beau-
gency. Homme de bien et de savoir,

Bonneau avait été gagné à la Réforme
plutêt par l’élude assidue de la Bible

que par la lecture des écrits des réfor-

mateurs. Il différait donc, sur quel-

ques points, d’opinion avec les fer-

veuls disciples de Calvin
;

il réprou-
vait surtout, comme absolument con-

traire A l’Évangile, le fameux principe

soutenu par Béze dans son traité De
Hatrelicis, etc. Le consistoire s’émut,

il cita Bonneau à comparaître, cl il lui

T. H.

prouva que la doctrine de la punition

des hérétiques par le magistrat civil

est conforme aux Livres saints. Bon-
neau céda sans résistance, et, pour le

récompenser de sa soumission, on l’en-

voya, peu de temps après, en 1559,
exercer les fonctions du ministère en
Bretagne.

Combien Bonneau aurait regretté

amèrement le sacrifice de son opi-

nion, s’il avait pu prévoir que l’appli-

cation de l’odieux principe serait faite

dans toute sa rigueur A sa propre fa-

mille!

En 1681, Pierre Bonneau, de Bai-

gneaux,en fut la victime. Son zèle [tour

sa religion l’exposa à la brutalité des

dragons convertisseurs, qui se donnè-

rent, A plusieurs reprises, le cruel

plaisir de le soumettre A l’action d’un
feu ardent. C’était une des tortures

que les bourreaux aimaient à em-
ployer, et qu’ils employèrent fréquem-

ment. Parmi ceux qui subirent ce sup-
plice, Benoît cite Odée de Melle, De-
lagau, de La Litière près de Saint-

Sauvant
;
Ypeau, fermier du sieur de

La Bessière. Ce dernier, dont deux
enfants étaient parvenus à se sauver,

fut jeté en prison et trait*'; avec une
rigueur extrême, dans l’espoir que l’a-

mour filial les ramènerait entre les

mains des convertisseurs. Quelquefois

cependant les missionnaires bottés se

montraient moins farouches; ils se

contentèrent de dépouiller Jean Barré
et Jean Autaneuu de tout ce qu’ils

possédaient.

De pareils moyens n’étaient propres

qu’à faire des hypocrites. Ce fut le cas

pour Jean Bonneau ,
fils de Jean

Bonneau, et pasteur d’Aubusson. A In

révocation de l’édit de Nantes, ce

ministre, alors Agé de 51 ans, ne put

se résoudre A suivre ses collègues

sur la terre d’exil. 11 feignit de se

convertir, et vint s’établir A Paris,

où. sous prétexte d’exercer la méde-
cine , il se faisait un devoir de visiter

les Protestants malades, moins pour

soulager leurs douleurs physiques

que pour leur porter des consolations.
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U échappa longtemps aux argua do la

police, qui pourtant traquaient les Ré-

formés comme des malfaiteurs; mais

il finit par être découvert. Ou trouva

dans sa chambre • quantité de livres

hérétiques, • et ou le jeta dans les ca-

chots de la Bastille, le 22 mai 1700. Il

n’en sortit plus, parce que, personne

ne le réclamant, c’eût été l'exposer,

dans l'état où le réduisaient des infir-

mités continuelles, à mourir sans se-

cours, que de lui rendre la liberté.

< Comme le despotisme est humain I •

s’écrie, apres avoir rapporté ce fait,

l’auteur des Mémoires de la Bastille.

UOWIdOl ( Enneuond), né à

Cliabeuil ,
dans 1e Valenlinois , le 20

oct. 1556, mort à Genève, In 8 iév.

157*.
Jurisconsulte consommé, très-versé

dans l’hébreu, le grec et le latin, qu’il

avait appris sans maître, et possédant

même quelques connaissances eu mé-
decine, Bonneioi fut appelé, à peine

âgé de 26 ans, à remplir une chaire

dans l’université de Valence, et il ac-

quit en peu de temps une réputation

telle que le célèbre Cujas , son collè-

gue, disait que, s’il avau à se choisir un
successeur, il ne connaissait que Uon-

nefoi qui pût le remplacer. Sa piété et

l’intégrité de ses mœurs rehaussaient

encore son savoir. Toutes ces qualités

no lui eussent pas sauvé la vie au
massacre de la Saint-Barthélemy, si

Cujas ne l'avait fait évader avec Jo-
seph Scaliger. Bonnefoi se relira à

Genève, où on lui donna, eu 1573, uno
chaire de droit avec des lettres de
bourgeoisie.

On a de lui un traité plein d'une
érudition solide et profonde sur le

droit civil et canonique do l’Église

d’Orient, sous le tilre de Juris orien-

tait^ imperatorii et pontifiai lié. III,

digesli ac notis illustrait et nunr pri-

mùm in lucem editi
,
grœcè, cum latinâ

interpret., Henric. Stephan.; 1573,
in-8°. — Le premier livre do cet ou-

vrage fort rare reuferme une collection

dos lois (1**8 empereursdepuis I feracl ius
jusqu’à Michel Paléologue; le second

contient les sanctions des archevêques

de Constantinople ; le troisième se
compose d’un recueil d’épilres et de
sentences de quelques patriarches ou
Pères do l’Église.

Selon Allard, Bonnefoi a laissé aussi

un Recueil d’œuvres latines, et Séne-

bier nous apprend que l’on trouve

une de ses lettres dans les Paradoxes
de Laurent Jouberl.

Dans le même temps qu’Ennemond
Bonnefoi. vivait dans le Velay un
autre Bonnefoi, avec lequel on ne
doit pas le confondre. Vicaire deSaint-

Voy, ce dernier embrassa également

la Réforme
,
et se réfugia à Genève.

Plus tard le consistoire jugea à pro-

pos de le renvover dans sa cure, où il

obtint de si grands succès, que « tous

ceux de celte paroisse, lit-on dans les

Mémoires de Charles IX, eu nombre de
huit cents familles, tous laboureurs,

s’estoient rangez à la religion. > l.es

persécutions dispersèrent cette com-
munauté en 1573.

ltO.Y.YEFOI (Nicoi.as de), baron
de Bretauviu.e, colonel d’un régiment
d’infanterie. En 1570, Bretauvilfe

combattit dans l’Aogoumoiset la Sain-
tonge . En 1 57 4 ,

il contribua à la prise

de Pons, de Royan et de plusieurs

autres villes. Gouverneur de Boute-
ville, à sept lieues d'Angoulème, en

1575, il eut le bonheur de s’emparer

de Résiné, à son retour d’Espagne,

où il avait été envoyé par le duc de
Guise. Ami de Coligng , Bretauville

était décidé à venger la mort de l’a-

miral sur son assassin ; cependant
Besme lui ayant offert la liberté du
bravo Montbrun en échange do la

sienne
, il accepta un arrangement

que la lutine de Henri III ne voulut

point ratifier. Selon Beze, d’Aubigné

et La Popelinière, Besme parv int alors

à corrompre un soldat de la garnison,

qui lui fournit un cheval et un pisto-

let. Instruit de son évasion, Bretau-

ville le poursuivit seul, n’ayant que
son épée, et il ne tarda pas à l’attein-

dre. « Tu sais que je suis un mauvais
garçon, > lui cria le fugitif en déchar-
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géant sur lui son pistolet, et à l’instant

il tomba percé de port en part par

Bretauvillc, « tellement qu’il demeura
sur la place, où il fat achevé par les

soldats sortis de Bouteville. • Son
corps, rendu aux Catholiques, obtint

les honneurs de la sépulture. De Thou,

Varillas et Mézerai rapportent cet

événement avec des circonstances dif-

férentes. Ils prétendent que la garni-

son de Bouteville offrit aux Itochet-

lois de leur vendre le prisonnier,

|X>ur qu’ils en tissent justice; mais
que La .Voue s’étant opposé à la con-

clusion du marché, Brelauville, qui

ne voulait pas que l’assassin de son

ami pût recouvrer la liberté au prix

d’une rançon, comme un loyal guer-

rier, imagina de le laisser évader pour
avoir un prétexte de le tuer. Le earac-

tèredu gouverneur de Bouteville nous
est trop peu connu pour que nous
osions prononcer entre ces historiens.

En 1580, Bretauvi Ile contribua à la

prise du Brouage. En 1593, il assista

à l’Assemblée politique de Mantes. En
1596, il se présenta il celle de Loudun
et jura l’Union comme gouverneur de

Pons. Pour mettre la ville dont la

garde lui était confiée à l'abri de
toute surprise, il y fit élever un
fort que le roi donna l’ordre de démo-
lir. Comme les fortifications avaient

été faites à ses frais, il réclama de
l’Assemblée de Chfttelleraull le rem-
boursement de ses avances, ainsi qne
la paie de sa garnison. Justice ne lui fut

pas rendue de son vivant, car ses fils,

dont l’un est cité, sous le nom du ca-

pitaine Nueil, dans les actes de l'As-

semblée deSaumur, poursuivaient en-

core ses réclamations plusieurs an-
nées après sa mort, arrivée en 1607,
comme nous l’apprend une lettre de
Henri IV à Sully où on lit : « Mon
amy, Bretauville est enfin mort. * —
Nicolas de Bonnefoi avait épouséiouise
de Polignac. Il y a apparence qu'un
Jean de Bonnefoi, sieur de Bretau-
ville, et un Nicolas de Bonnefoi, dont
les noms figurent dans le registre des

baptêmes de l’église de Pons, vers
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1630, étaient ses fils; mais rien ne
nous indique si un lien de parenté

quelconque le rattachait à Colin de.

Bonnejoi , seigneur de Montait riol

,

arrêté comme suspect h Toulouse en
1568.

BONNEL (Charles)
,
consul d’Is-

soire en 1 540. A cette époque la re-

nommée avait apporté jusque dans les

montagnes de l’Auvergne le bruit de la

révolution religieuse opéréeen Allema-

gne par Luther. L’opinion était diver-

sement agitée : si les uns ne répétaient

qu’avec horreur le nom de l’héré-

siarque, d’autres, et de ce nombre
était Bonnet, ainsi que son collègue

Jean Pial, désiraient ardemment s’in-

struire plus à fond des doctrines nou-
velles avant de les condamner. Un en-
tretien qu’eurent les deux consuls

avec un moine jacobin que le même
désir avait conduità Wittemberg, suf-

fit pour les gagner h la Réforme. Ils

choisirent le jacobin pour prêcher le

carême. I.e premier sermon du réfor-

mateur, quelque soin qu’il apportât

d’ailleurs à voiler ses opinions, excita

un violent tumulte et le lien saint se

changea en champ de bataille. Cepen-
dant un assez grand nombre de per-

sonnes se rangèrent de son parti. Non-
seulement le protestantisme trouva

beaucoup de sectateurs dans le cou-
vent d’Issoire, mais il se glissa même
jusque dans la maison de l’évêque,

dont un des parents, le sieur à'Auzat,

se déclara réformé sur son lit de mort.

Malg ré le zèle de Lecourt, de Jac-
ques Bonnet, de Raymond Chabriez,

de (Jcorgc Pegot et de quelques au-

tres de ses confrères, le moine jaco-

bin dut sortir de la ville et se retirer

àGenève, d’où il écrivitaux deux con-

suls une exhortation pressante à per-

sévérer dans la foi et à répandre la

bonne nouvelle. Ils s’y employèrent
avecardeur, et de jour en jour la doc-

trine protestante compta plus de sec-

tateurs, en dépit des arrestations et

des supplices.

M. Imberdis, auteur d’une bonne
Histoire des guerres religieusesen Au-
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vergne, nous apprend que Charles

Bonnel laissa deux fils, nommés l’un

Étienne, l’aulre Gounon. Étienne ne

montra pas moins de zèle que son père

pour la cause protestante. La guerre

s'étant rallumée après la Saint-Bar-

thélemy, il organisa avec Méplain,

Floral, Sébastien Arnaud et Jacques

Prieur, habitants riches etcousidérés

d’Issoire, une conspiration dans le but

de livrer la ville au fumeux capitaine

Merle. L’entreprise réussit, et Issoire

tomba au pouvoir des Protestants, le

15 oct. 1575. Peu de temps après,

Bonnel fut atteint d'un coup de feu

près de Brioude et mourut des suites

de sa blessure. Petit de taille, mal
fait, d’une maigreur extrême, d'une

apparence maladive, le teint plombé,

les yeux petits, creux cl voilés, le front

étroit, le nez crochu, ce n'est point

assurément à ses avantages extérieurs

qu’il dut l’influence dont il jouit;

ce n’est pas non plus à son élo-

quence, car sa parole lente et embar-
rassée se prêtait mal à l’expression de
ses pensées. Son indomptable énergie

le plaça seule au premier rang dans

les circonstances les plus critiques.

Son frèreGounon, membre du con-

sistoire d’Issoire et consul en 1577,
périt sur le gibet lorsque les Catho-

liques s’emparèrent de la ville.

BONNET, nom fréquemmenlcité
dans les annales du protestantisme.

Faute de documents authentiques et

suffisants, dresser une généalogie

exacte de la famille, ou plutôtdes famil-

les qui l’ont porté, est im|>ossible; nous
établirons, pour mettre quelque clarté

dans cet article, une classification pu-
rement géographique des Bonnet sur
qui nous possédons des renseigne-

ments un peuétenduset plus ou moins
satisfaisants.

I. Bonnet de l’Aunis.

Cette branche nous oflre un homme
de guerre et plusieurs pasteurs.

Le capitaine Bonnet s’empara de
Melle en 1575, et servit au siège de
Lusignan en 1574. Il continua à com-

battre en Aunis eu 1575, et contribua

à la prise de Sainl-Jean-d’Angle. En
1577, il était gouverneur de Melle,

lorsque les Catholiques commandés
par le duc do Mayenne se préseDtè-

rent sous les murs. Ij» faiblesse de sa

garnison ne lui laissant aucun espoir

de se défendre avec succès, il se ren-
dit à des conditions honorables. En
1585, sous les ordres de Condi, il

prit part è la fatale expédition d’An-
gers, puis il se joignit à d’.Anbigné et

l’aida à emporter l'abbaye de Saint-

Maur
;
mais l’année suivante, il fut

défait par Dampierre. Les historiens

ne nous apprennent rien de plus sur

son compte.

En 1603, l’église de Saujon était

desservie par Paul Bonnel, petit-fils

probablement de Bonnet, ministre de
Brizembourg eu 1576, et fils du pas-

teur du Suintes. Paul Bonnet fut dé-
puté par la Saintonge aux Synodes
nationaux de Sainl-Maixenl et de Pri-

vas. Dans l’intervalle, en 1611, il fut

envoyé par le colloque des Isles à l’as-

semblée provinciale de la Saintonge

(Fonds de Brienne,N‘îtO), qui se tint

à Sainl-Jean-d’Angéfy, sous la prési-

dence de Rolian, et il fut chargé par
l’assemblée de la représenter avec

Montausier à l’assemblée provinciale

du Poitou, où l’on devait s’entendre

sur l’exécution du règlement général

dressé par l’Assemblée politique de
Suumur. En 1615, le pasteur de Sau-
jon fut député de nouveau à l’Assem-

blée politique de Grenoble. Ces diver-

ses missions prouvent qu’il jouissait

d’une bonne réputation et d'une cer-

taine influence. Quel peut donc être

le crime qui le fit suspendre par le

colloque de sa province? Il ne devait

pas être bien grave, puisque le Synode
national de Vitré, auquel il en appela,

reconnut son innocence, en lui inter-

disant toutefois l’exercice de son mi-
nistère dans l'Aunis et la Saintonge,

arrêt qui fut confirmé par celui d'Alais.

II. Bonnet de la Boi iu.oc.ne.

Bonnet, néàMi’icon, de l’une des
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plus anciennes familles de celle ville,

embrassa les principes de la Réforme

à peu près à l'époque du supplice de

Jean Cornon, cultivateur delà Bresse,

brillé vif dans cette ville au mois de
juin 1 535. Bonnet se voua au minis-

tère évangélique. Après avoir desservi

pendant plus de vingt ans différentes

églises, il fut appelé à remplir les

fonctions pastorales à Mâcon, où, à la

sollicitation de René Gassin, gentil-

homme du Languedoc, il fonda, en

1589, une église qui prit de tels dé-

veloppements, qu'il fallut bientôt lui

adjoindre deux collègues, Pasquierel

Jacques Solte. C’était un homme d’une

grande érudition et de vie irrépré-

hensible
;
mais ses vertus ne purent

le sauver de la plus horrible mort.

Les Catholiques s’étant introduits par

surprise dans la ville, pendant l’ab-

sence de Ponsenat, en 1 563, le pillage

et le meurtre y entrèrent à leur suite.

Deux cent trente ans plus tard, Car-

rier ne fut à Nantes que l’atroce pla-

giaire du seigneur de Saint-Point à

Mâcon. Les victimes furent nombreu-
ses; Crespin cite, parmi ceux qui per-

dirent la vie, le contrôleur du domaine
Uuguant, Farrezier, riche marchand
estime même de ses concitoyens ca-

tholiques, et le pasteur Bonnet, dont

nous le laisseronsraconter le martyre,

en abrégeant un peu son récit. * Ils

le pourmenèrent avec mille moque-
ries, nazardes et coups de poin par les

carrefours, crians que qui voudroit

venir ouïr prcscher ce dévot et sainct

personnage eust n se trouver nu lieu

et place de PEscorcberic, là où ayant

été mené, il les pria seulement de lui

permettre de prier Pieu avant que
mourir; surquoyaprèsqu’ilsluieurent

coupé la moitié du nez et l’une des

oreilles, lui disant : Prie maintenant

tant que tu voudras, et puis nous t’en-

voyerons à tous les diables, il se mit

à genoux levant les yeux au ciel, et

priant d’une telle constance que mes-
mes aucuns des bourreaux s’en allè-

rent gémissans. Comme un capitaine

passant par là eust crié aux soldats,

disant : Laissez ce misérable de par le

diable, l’un d’eux le prenant par la

main le mena aux bords de la Saône,

et là, feignant le vouloir laver, le mit

sur un petit bateau où il ne fust plus-

losl qu’on le renversa dans la rivière

et on l’acheva à coups de pierres, le

tout à la vue d’aucuns de la Religion,

prisonniers en un certain logis qui

n’eurent jamais le cœur d'offrir ran-

çon pour lui, qui estoit toutefois le

moyen de lui sauver la vie. > Son col-

lègue Pasquier fut plus heureux. Ta-
vannes l’arracha à ses meurtriers et

se contenta de le retenir dans une
dure prison, ainsi que l’élu Tovillon ,

l’avocat Diger, le receveur Olivier

Dagonne.au, Chaynard, Vincent Prit-

que, Thibaut Corlier, Bernard Che-
nevis et Jean Jaubert, même après la

publication de l’édit de pacification,

qui fut fort mal exéculéen Bourgogne:
• On ne laissoit pas, dit l’abbé Agut, de
faire exécuter par la main du bourreau

tous ceux qu’on sçavoit avoir eu part

à la dernière prise de la ville [Mâcon]. >

C’est ainsi que Goberon, maçon de
Davayé, fut pendu.

Plusieurs pasteurs du Dauphiné du
nom de Bonnet peuvent avoir appar-

tenu à cette famille.

III. Bon.net de Provence.

Cette famille, beaucoup plus connue

que les précédentes, était originaire

de Rome. Elle se réfugia en Provence

pour cause de religion, au rapport de

Manget.

Pierre Bonnet, né à Vantou , en

1525, fut quelque temps médecin du

duc de Savoie Charles III. Fatigué de

la Cour et de ses intrigues, il se retira

à Lyon, où lui naquit, en 1 586, un fils,

nommé André, qui exerça la même
profession que son père et avec non
moins de succès (1). Pour échapper

(1) M. Galiffe, dont nous n ation* pu jus*

qu’à ce jour nou* procurer l’outrage, nou»
apprend, dans tes Notice» généalogiques {Gin ,

1836, in 8"), que la femme de Pierre Bonnet
te nommait Françoise Berjon ,

de Lyon , e:

qu’il en eut, outre André, Jacquet, chirurgien;

Sara

,

femme de Léonard Girard, Jyonnai»
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aux persécutions religieuses, André

Bonnet se rendit & Genève avec les

quatre filles qu’il avait eues de sa pre-

mière femme, Miclielelte Frelon. Il y
épousa en secondes noces, en 1612, la

nièce du cardinal Pinelli Borzoni, qui

lui donna deux fils, Jean et Théophile.

Né eu 1615, Jean Bonnet n’avait

point encore atteint sa vingtième an-

née, lorsqu’il fut reçu docteur en mé-

decine. 11 acquit en peu de temps une

réputation d'habileté qui le força, se-

lon l’expression de Munget, à mener
nue vie presque nomade. Plusieurs

fois il fut appelé dans les pays étran-

gers pour y donner ses soins à des

personnes de distinction. Ce fut ainsi

qu’ilfit,eu 1668, uu voyage en France,

et passa plusieurs mois à Orléans et à

Paris. Il mourut à Genève le 25 déc.

1688, à l’âge de 73 ans. l)e son ma-
riage avec Anne bu Port, fille de Jacob

Du Port, sieur de lioismasson , et de

Jeanne DuChesnc, dame de La Vio-

lette, naquirent plusieurs enfants, dont
les deux aînés, André et Jean-An-

toine, furent aussi des médecins célè-

bres. Le dernier, mort en 1712, laissa

de son mariage avec Madelaine Du-
four Pélissari un 61s, nommé Jacques-

André, docteur eu droit et en méde-
cine, qui fut le dern ier rejeton de cette

branche.

Falconnel attribue à Jean Bonnet un
Traité de la circulation des esprits

animaux (Paris, 1682, in-12), où l’uu-

teur, appliquant au corps humain les

principes de Descnrtcs, explique par

des tourbillons le mouvement perpé-

tuel des humeurs. C’est un ouvrage

indigne d’on praticien aussi renommé,
et nous consentirons sans peine à le

restituer, avec les auteurs du Journal

des Savans, à un religieux de la con-
grégation de Saint-Maur, qui porta le

même nom. Jean Bonnet n’a donc rien

écrit, non plus que ses (ils. Il avait

commencé un traité De catarrhis
,

réfugié; Marthe, femme de J. Dupré.àa Lyon,
également réfugié, pui» de Jacq Charbonnier,
de ChitilloD-eur'8eine

;
«ffuMimc, femme de

ConMaatin Zobi.

qu’il abandonna lorsqu’il eut connais-

sance de celui que Schneider avait pu-
blié sur le même sujet.

Son frère Théophile, au contraire,

est surtout connu par un grand nom-
bre d’ouvrages très-remai quables. Né
à Genève, le 8 mars 1620, il Rl de

bonnes études dans sa patrie et dans

les plus célèbres universités. Après
avoir pris le bonnet de docteur, en
1613, il se livra à la pratique de sou
art cl acquit une grande réputation.

Pendant quelque temps, il fut méde-
cin du duc de Longueville, souverain

du comté do Neuchâtel ; mais une
surdité Payant obligé de renoncer à la

pratique, il se consacra tout entier à la

composition de ses précieux recueils.

Ses ouvrages, uu effet, sont moins des

livres originaux que des compilations,

des extraits, des traductions. A peine

trouve-l-on, dans la plupart, quel-

ques observations et quelques ré-

llexions qui lui soient propres. Tels

quels, ils ont été et peuvent être en-
core lorl utiles, en tant qu’ils tiennent

lieu d’une nombreuse bibliothèque.

I. Pharos malicorum, id est. Cau-
tions, animadeersiones et obserra-
tioncs practica ex oprribus Gulirlmi

llallonii éructa, ordini praclico tra-

dita et lihris X compreltensœ, Gen.,

1668, 2 vol. in-12; trad. en angl.,

Loud., 1681, in-fol. Cetteédit. s’étant

promptement épuisée, Bonnet en don-
na uueseconde, considérablement aug-

mentée, sous ce titre: Labyrmthime-
dici extricati ,siee Mcthodus rilando-

riun errnrum qui in praxi occurrunt.

Additus est Seplalii traclatus dente-
lés, Gen., 1687, in -4». — Le but de
l’auteur est de garantir les médecius
des erreurs daus lesquelles il les avait

vus tomber souvent. Après leur avoir

recommandé la sincérité, le désinté-

ressement
, l’éloignement de toutes

sectes, il s’occupe de l’usage des jus de
viande, qu’il proscrit; de celui des

narcotiques, qu’il redoute; de celui du
lait, qu’il recommaude. Il traite en-
suite de la suignéc, des fièvres et de
différentes espèces de maladies. Au
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jugement du la Biogr. univ., cet ou-

vrage, quoiqu’il ne soit pas sans inté-

rêt, eat bien loin d’être une source

aussi précieuse que celui de Baillou,

son modèle.

il. Th. Turqueti de Magerne trac-

talus de arlliritide, unà cum ejusdem

altquol consiliis medicinalihus

,

(.en.,

1071,4674, in-l2;Lond.,1676,in-8\

III. J. Rohaulli tract, phqsictts

,

Gen., 1674 (1675, selon Chauflcpié],

in-8" ; Land., 1692.

IV. Prodromus anatomiœpraclicœ,

sive He abditis morborum c(liais, ex

r.adaverum disseclione recelatis. Li-

bri I pars I . De doloribus capilis ex
illius aperhune mani/estis, Genève,

1675, in-8“. — Cet ouvrage, loué par

Haller, a été fondu dans le suivant :

V. Sepulchrclum . sine Anatomia

practica ex cadareribus mnrbo dcna-

lis
,
proponens historiés et observa-

liones omnium pene liumani corporis

affectuum. ipsorumquc causas recon-

ditas reveians
,
Gen., 1679, 2 vol. in-

fol. ;
2* édit., Gen., 1700, 3 vol. in-

lol.—Cet ouvrage, que Haller qualifie

d’immortel, et dont Boërhaave préton-

dait qu’aucun médecin ne pouvait se

I«sser, a mérité à Bonnet le litre de

créateur de l’anatomie pathologique.

C’eal un recueil d’un nombre prodi-

gieux d’observations, accompagnées

de courts commentaires. I,e 1" livre

traite des maladies do la tête; le 2', des

maladies de la poitrine ;
le 3*, des ma-

ladies du bas-ventre
;
le 4

e

,
des fièvres,

des maladies externes et de celles des

extrémités. « On désirerait dans l’ou-

vrage de Bonnet, lit-on daus la Biogr.

univ., moins d’inexactitude, un meil-

leur choix d’observations, moins de
détails superflus, plus de saine criti-

que. > Il est certain que Morgagni a

fait mieux
;
mais on ne doit pas oublier

que Bonnet s’est frayé la voie dans un
champ inexploré avant lui.

VI. Cours de médecine et de chirur-

fie, Gen., 1679, 2 vol. in-4°,ou 4 vol.

in-4*, selon Carrère. — Recueil des

écrits de plusieurs auteurs estimés.

VH. Mercurius compilaUtius, sive

Index medico-practicus, Gen., 1682

[
1683 , selon Carrère], in—fol.

;
trad.

on angl., Lond.,1684.— Recueil non-

seulement de remèdes, mais encore

d’observations des plus habiles méde-
cins sur chaque espèce de maladie.

L’ouvrage es^diviséen 20 livres. Les

18 premiers traitent des maladies en

particulier, par ordre alphalétique ; lo

19* indique les remèdes, le 20* expose

les devoirs du médecin.

VIII. Zodiacus mcdico-gailicus , trad

.

du journal de Blegny, meutionné par

la Biogr. univ.

IX. Medicina septentrionatis colla-

titia, Gen., 1684 et 86, 2 vol. in-fol.

— Recueil des observalions les plus

curieuses faites en Allemagne, en Da-

nemark et en Angleterre ,
classées

d’après la méthode de Scbenckius. Le
1*' livre traite des maladies de la tète ;

le 2% des maladies de la poitrine
;
le

3*, de celles du bas-ventre ; le 4”, des

maladies des femmes; lo 5*, des fiè-

vres
;

le 6*, des maladies externes et

de celles des extrémités ; le 7* sert de

suppl. aux précédents
;

le 8* contient

un abrégé de physiologie, de séméio-

logie, d’hygiène et de thérapeutique.

X. Epiiome operumSennerti, Gen.,

1685, in-fol. — Cité par Haller.

XI. Potyalthes,sive Thésaurus me-

dico-practicus ex quibuslibet rei mé-
dian scriptoribus congestus

,

Gen.,

1601, 1694, 3 vol. in-fol. Haller en

cite une édit de Gen., 1699, in-fol.

—

Recueil de tout ce que les médecins,

tant anciens que moderues, ont publié

de plus important sur les maladies et

les moyens de les guérir, accompagné

des réflexions et des propres observa-

tions de Bonnet. Il a pris pour texte

la pratique de Johnston.

La Biogr. univ. attribue en outre,

à Bonnet, mie Bibliot. de médecine

et de chirurgie, Gen., 1670, 4 vol.,

dont aucune autre de ses biographies

ne fait mention.

Théophile Bonnet mourut le 29

mars 1689. Hanget fait de lui cet éloge:

Vir erat in omni litleraturA versa-

tissimus, rerum antiquarum et nova-
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rum catlcnlissimus, latoris palientis-

simus, subacli judicii, lenacissimœ

memuriœ, religionis amans et vir-

tutis rigidus sale lies.

Il avait épousé Jeanne de Span-
heim

,
dont il laissa deux fils. L'aiué,

Frédéric, grand littérateur et profond

numismate, né en 1632, mort en

1694 ,
fut employé pendant douze

ans dans des affaires d’Ktat, par les

rois d’Angleterre Charles II, Jacques II

et Guillaume, ainsi que par les rois

de Prusse Frédéric-Guillaume et Fré-

déric. Le second, Louis-Frédéric,

seigneur de Saint-Germain, docteur

en droit et en médecine, membre de

la Société royale de Londres et de l’A-

cadémie de Berlin , né en 1670, mort

en 1761, fut, pendant vingt-trois ans,

ambassadeur de la Prusse en Angle-

terre. De retour dans sa patrie en

1 721 ,
il fut nommé conseiller en même

temps que le roi de Prusse le créa

conseiller intime et l’anoblit lui et ses

descendants. Il épousa, en 1721, Su-
zanne Du Pan Rilliel, dont il eut Fré-
déric-Guillaume

,
premier syndic

,

mort en 1788, Dorothée-Sopme, fem-

me d'Antoine Maurice
,
professeur en

théologie, et Adrienne, épouse du ca-

pitaine Ami Le Fort.

IV. Bor.net de Hollande.

De quelle province de la France
était originaire la famille Bonnet quo
la Saint-Barthélemydispersa en Suisse,

en Allemagne, en Hollande cl en An-
gleterre? Etait-elle alliée à l’une des

précédentes? Ces questions que nous

nous sommes posées, nous n’avons pu
les résoudre, malgré toutes nos re-

cherches. Nous avons trouvé seule-

ment que deux hommes éminents à

divers titres descendaient de deux
branches de cette famille établies,

l’une à Genève, l’autre dans les Pro-

vinces -Unies. Nous voulons parler

du célèbre philosophe et naturaliste

Charles Bonnet et du grand théologien

Gisbert Bonnot. Occupons-nous d’a-

bord du dernier.

Au commencement du xvn* siècle

vivait à Hambourg Dans Bartcls Bon-
net. Son frère, qui habitait l’Angle-

terre (1), l’ayant appelé auprès de lui,

il partit pour l’aller trouver; mois une
tempête l’ayant forcé de relâcher à

Naarden, il résolut de s’y fixer. 11 ne

tarda pas & se concilier l’estime et

l’affection de ses nouveaux concitoyens

qui le choisirent pour remplir diffé-

rentes fonctions et finirent par le

nommer bourgmestre. En 1672, la

fortune lui offrit l’occasion de leur té-

moigner sa gratitude, en leur obte-

nant des Français une capitulation

honorable. Son fils aîné, nommé Bar-

thélémy, laissa sept enfants, dont le

cinquième, appelé Timon, eut quatre

fils. Le second, Paul, fut pasteur à

Amsterdam, et publia des ouvrages

de théologie dont la grande Encyclo-

pédie d'Ersch et Gruber, où nous pui-

sons ces renseignements, ne douiie

pas les titres. Lu quatrième, Gisrert,

né en 1723, fut un des plus illustres

théologiens réformés de la Hollaude

dans le xvill' siècle. Prédicateur suc-

cessivement à Amersfort, à Rotterdam

et ii La Haye, il fut nommé, en 176f,
professeur à Utrechl, et pendaut qua-
rante-quatre ans il remplit celte place

avec éclat. On avait pu juger de ce qu’il

serait un jour par le talent avec lequel

il avait soutenu ses thèses. Plus tard,

ses discours académiques et d'autres

écrits confirmèrent la haute opiuion

que l’on avait conçue de lui. Parmi

ses discours académiques, on cite sur-

tout celui qui a paru en 1766, sous

le titre De loleranlid circà re/igionem

et qui est destiné à servir de réfuta-

tion au traité de Voltaire sur la tolé-

rance. Sans pousser l’exclusivisme

jusqu’à refuser l’entrée du paradis

aux sectateurs d’une autre commu-
nion, Bonnet soutient qu’il est néces-

saire d’établir une distinction daus
la tolérance, et qu’elle ne doit pas

(1) Le nom de Bonnette rencontre fréquem-
ment d.ins le* registre* de IVgUsc française de
Thorpe. Deux Bonnet, Jean et Pierre, fureot, en
1763 et 1766, nommé* directeurs de TbApiUl
det Réfugiés, i Londres.
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tare aussi large dans une église qu’en-

tre lus différentes églises, une trop

grande liberté d’opinion élant tou-

jours nuisible à une religion. Posant

en principe qu'un pasteur qui n’ad-

met pas dans son eulier la profession

de foi de l’église dont il est membre,
est obligé par l’honneur de renoncer

à ses fonctions, il en conclut que les

miuistres de la Hollande ne seraient

pas des personnes honorables s’ils

n’étaient pas orthodoxes. Cet écrit fut

combattu par un avocat dcGroningue.

Bonnet répondit par une nouvelle dis-

sertation sur la tolérance ecclésias-

tique (Ulrechl, 1770), qui mérite en-

core aujourd’hui d’ètru lue. De ses

autres ouvrages d’érudition, l'Ency-

clopédie ne cite qu’un Commentaire
sur l’ Ecclésiuste ,

qui a eu plusieurs

édit., et un Commentaire sur l'Épitre

aux Hébreux
,
sans aucune autre indi-

cation.

Non moins distingué comme pré-

dicateur que comme professeur, Bon-
net, par ses leçons et par son exem-
ple, a exercé la plus heureuse in-

fluence sur l’éloquence de la chaire en
Hollande. S’élevant au-dessus des pré-

jugés de son siècle, il avait pris dans
sa jeunesse des leçons de déclamation

d’un acteur célèbre, et il en avait pro-

fité. Ou a de lui quatre recueils

de sermons : Lcerredenen

,

publiés à

Ulrechl, eu 1774, 1776, 1788 et

1702. Une 3« édit, du premier re-

cueil a été donnée en 1782. Sur la fin

de sa vie, il eut encore avec Paul
van Hemerc une dispute sur l'autorité

de la raison en matière de foi, et pu-
blia à ce sujet quelques écrits. 11 mou-
rut à Ulrechl, le 3 iév. 1805.

V. Bonnet de Genève.

lot branche de cette famille qui s’é-

tablit à Genève a aussi payé sa dette

de reconnaissance à sa patrie d’adop-
tion par les services que plusieurs de
ses membres rendirent a la république

dans différents emplois, et surtout par

la gloire que la célébrité de Charlet

Bonnet a fait rejaillir sur elle.

Charles Bonnet naquit à Genève le

13 mars 1720. Sou père prit un soin

particulier de sa première instruction;

mais les progrès de Bonnet ne répon-

dirent pas à son attente. Une surdité

qui se mauifesla dès son enfance aug-

menta encore les difficultés de ses étu-

des classiques. Sentant la nécessité de
substituer l’éducation domestique à

l’éducation publique, son père s’oc-

cupa de chercher un instituteur qui

comprit le rôle qu’il avait à remplir,

et il fut assez heureux pour en ren-

contrer un. Sous la direction de ce

maître habile, les progrès du jeune

Bonnet annoncèrent bientôt un génie

supérieur. Ses parents le destinaient à

la jurisprudence
;
mais les formescom-

pliquées de la procédure, les arguties

dont les codes abondent offrirent peu

d’attrait à un esprit naturellement

porté vers l’étude de la nature. La lec-

ture du grand ouvrage de l’abbé Plu-

clie détermina sa vocation. Un jour

qu’il y lut l’histoire de l’industrie sin-

gulièredu formica-leo, il en fut si vi-

vement frappé, qu’à l’in6tant il se

mil avec une ardeur infatigable à la

recherche de ce curieux insecte. U en

trouva d’autres qui ne l'attachèrent

pas moins. La lecture de Réaumur le

confirma dans ce goût, et à seize ans,

il était naturaliste.

A vingt ans, il avait faitsa belle dé-

couverte de la fécondité des pucerons,

sans accouplement préalable, pendant

plusieurs générations. • Neuf généra-

tions de vierge eu vierge, dit Cuvier

dans sou Éloge de Bonnet, étaient

alors une merveille inouïe; mais l’ad-

mirable patience qu’unsi jeune homme
avait mise à la constater, toutes les

précautions, toute la sagacité qu’il

avait fallu, n'étaient pas moins mer-
veilleuses. » L’Académie des sciences

l’inscrivit parmi ses correspondants,

et, à son exemple, la Société royale de

Londres se l’associa.

Cependant Bonnet n’avait pas re-

noncé à poursuivre ses études de ju-

risprudence. Il prit le grade de doc-

teur en droit en 1743; mais, abau-
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donnant dès lors celte carrière, il se

livra (outenlier à son penchant favori.

Abraham Trembley ayant lait vers

ce temps la découverte de la repro-

duction à l’infini du polype par la

section, Bonnet essaya celle opération

snr beaucoup de vers et d’insecles, et

il s’assura eue plusieurs de ces ani-

maux, comme les vers de terre et

d’eau douce, partagent avec le polype

cette merveilleuse propriété. Il con-

signa le résultat de ses expériences

étonnantes dans son Traité d’insecto-

loijie (Paris, 1745, 2 vol. in-8" ;
trad.

enallem.. Halle, 1775). Poursuivant

le cours du ses recherches dans cette

voie, c non-seulement, dit Cuvier,

il retrouva au plus haut degré dans

les végétaux cette force de reproduc-

tion, par laquelle de chaque partie

séparée d’un corps organisé peut à

chaque instant renaître le tout; il ht

principalement remarquer cette action

mutuelle du végétal et des éléments,

environnants, si bien calculée par la

nature que, dans une multitude de
circonstances, il semble que la plante

agisse pour sa conservation avec sen-

sibilité et discernement. Ainsi il vit

les racines se détourner, se prolonger

.pour chercher une meilleure nourri-

ture; les feuilles se tordre quand on
leur présentait l'humidité dans un
sens différent du sens ordinaire; les

branches se redresser ou se fléchir de
diverses façons pour trouver l’air plus

abondant ou plus pur
;
toutes les par-

ties de la plante se porter vers la lu-

mière, quelque étroites que fussent

les ouvertures pareil elle pénétrait. »

Ces recherches déposées dans sou

traité De l’usage des feuilles (Gcetting.

et Levée, 1754, in-4°
; trad. en allem.

Nuremb., 1762, in-4°) occupèrent
Bonnet pendant douze ans. Elles for-

ment, au jugement de Cuvier, son

plus beau titre de gloire par la logique

sévère, par la sagacité délicate qui y
brillent, et par la solidité de leurs ré-

sultats.

Après un semblable début, que ne
devait-on pas attendre d’un observa-

teur commeBonnet? Malheureusement
ses yeux affaiblis par l’usage du mi-
croscope lui refusèrent leur service.

Mais si lessciences naturelles perdirent

à cet accident, la philosophie spécu-
lative y gagna un système de psycho-
logie qui a eu, dans le temps, un nom-
bre immense de partisans.

C’est dans son Essai rie psycholo-
gie (Lond., 1754, iti-12; trad. en
ullem., I.emgo, 1773, in-8*) et dans
son Essai analytique sur les facultés

de l’âme (Gopenh. , 1 760, in-4“; 1769,
in-8°; trad. en allem., Brème, 1 770-
71;Gen., 1775, 2 vol. in-8*), que
Bonnet expose sa théorie de la géné-
ration et de l’association des idées. Il

s’est rencontré avec l’abbé de Condil-

lac dans la fiction d'une statue qui

s’animerait graduellement et pourrait

recevoir une à une toutes les sensa-

tions dans l’ordre où l’on voudrait les

lui donner, et il conduit ainsi l’esprit

depuis l'acquisition des idées les plus

simples jusqu’à la création des idées

les plus ahstraites. Entraîné par le

souvenir de ses études favorites à don-
ner une importance très-grande aux
organes extérieurs; mais en même
temps, animé d’un sentiment religieux

très-vif, il a construit une théorie qui

offre cela de |mrticulier que, prenant

l’empirisme pour point de départ, elle

cherche par la voie de l’induction à se

frayer l’accès du monde transoenden-

lul. Selon lui, toutes nos idées déri-

vent des sens; cependant elles ne sont

pas toutes purement sensibles; elles

ont encore une autre source, la ré-

flexion, tpi i, opérant sur lesidées sensi-

bles, s’élève par degrés aux notions

abstraites avec le secours des signes

ou tics mots. Il u’existe donc point

d'idées innées ; toutes les idées se dé-

duisent originairement des sensations,

au moyen de certaines fibres nerveu-

ses sur lesquelles les objets eux-tnèmes

ou les corpuscules qui en émanent
agissent par impulsion, en leur com-
muniquant un certain ébranlement qui

se transmet uneerveau. Mais comment
le mouvement d'un nerf peut-il faire

oale
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naître une idéedansl’Ame, que Bonnet

a bien soin de distinguer du corps? I!

ne cherche pas même à l’expliquer,

il admet le fait, et renonce à eu con-

naître la cause.

Cette théorie, qui rappelle les vues

de Locke et do son école, conduit Bon-

net A soutenir que l'Ame est incapable

d’aucun développement sans l'entre-

mise du corps; d’où il conclut que
l’Ame humaine sera éternellement unie

à une portion de la matière, qu’elle

ne sera jamais un esprit pur.

Cependant la sensation n’est pas la

seule propriété que Bonnet accorde

primitivement à l’Ame; il lui recon-

naît encore une force motrice, la vo-

lonté, par laquelle elle ébranle à son

gré 1ns fibres sensibles. Elle n’est donc
pas seulement passive, elle est aussi

active, quoiqu’on ne sache pas com-
ment son action s’exerce. Elle a le

souvenir de ce qu’elle a senti ; elle a

le sentiment de la nouveauté d’une

sensation ; elle peut, par l’imagination

et la mémoire, se retracer, sans l’in-

tervention des objets, les idées que ces

objets ont excitées eu elle. Or, chaque

idée étant originairement attachée à

l’ébranlement de certaines fibres, sa

reproduction ou son rappel tient à

l’ébranlement de ces mêmes fibres, et,

puisque nos idées de tout genre se

rappellent les unes les autres, il faut

que les fibres sensibles communiquent
entre elles immédiatement ou média-

tement. C’est de celte liaison des fi-

bres sensibles que naît l’association

des idées.

A sa théorie de l'association des

idées Bonnet rattache la morale, ou la

acience qui a pour but de fournir à la

volonté des mollis assez puissants pour
la diriger toujours vers le bien. L'Âme,

en effet, n’agit jamais sans motif, de

mèmequ’iln’y a pas d’etfet sans cause.

La liberté moralene consiste que dans
le pouvoir de suivre sans contrainte

Ira motifs dont on éprouve l’impul-

sion. Or, ces molils étant constam-
ment des idées qui ont leur siège dans
certaines fibres du cerveau, la morale

doit faire le meilleur choix possible de
ces idées, les associer, les enchaîner,

pour qu'elles produisent sur les fibres,

et par conséquent sur l'Ame, des im-
pressions fortes, durables, harmoni-
ques. En d’autres termes, le grand
secret de la morale consiste à se ser-

vir habilement de l’imagination, c’est-

A-dire de la faculté qui retient et en-

chaîne les idées, les arrange, les com-
bine, les modifie, les reproduit de son

propre fonds, pour diriger plus sûre-

ment la volonté vers le bien.

A ces deux ouvrages, où Bonnet es-

saya de tracer l’histoire de l’esprit hu-

main, il fit succéder ses Considéra-

tions sur les corps organisés (Amat.,

1762 et 1768, 2 vol. tn-8°; trad. en

allem., Lemgo, 1775), et sa Contem-
plation de la nature (Amst., 1764 et

1765, 2 vol. in-8*; Berne, 1768,
in-12; Laus., 1770, 2 vol. in-12;

llamb., 1782, 3 vol. in-8*; trad. en

allem. Lcip2 ., 1766, et en italien, Mo-

dène, 1769-1770, 2 vol. in-8*). Dans

le premier, il s’attache presque exclu-

sivement à défendre le système de la

préexistence des germes, préconisé

par Haller et Spallanzani. Dans le se-

cond, il développe le principe de Leib-

nitz que tout est lié dans la nature,

que la nature ne foit pas de saut, et,

l’appliquant aux formes des êtres si-

multanés, il construit une immenso
échelle des êtres s’élevant depuis Ira

corps les plus simples jusqu’aux in-

telligences célestes et A Dieu.

A mesure que ses infirmités s’ag-

gravaient et qu’il se sentait approcher

de la tombe, Bonnet se plaisait da-

vantage A tourner ses méditations vers

la vie à venir, il entreprit d’en dé-

montrer la nécessité dans sa Palingi-

nhie philosophique (Amsterd., 1769,
2 vol. iri-8°; Genève, 1769 et 1770,

2 vol. in-8°), cri puisant son principal

argument dans l’extstenoe du mal.

Aucun des êtres qui souffrent dans ce

monde, pas même les animaux, dont

l’Ame offre plus d’une affinité avec

celle des hommes, ne sera exclu par le

juste rémunérateur; chaque être mou-
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tera l’échelle de l’intelligence
,

et le

bonheur consistera à connaître, c’est-

à-dire à aimer, les œuvres de Dieu

étant si excellentes que connaître,

c’est encore aimer.

Avant de clore sa carrière littéraire,

le philosophe chrétien avait regardé

comme un devoir de prendre la dé-

fense de la révélation, attaquée alors

de toutes parts. Dans ses Recherches

philosophiques sur les preuves du
christianisme (Gen., 1760, in-8°

;

1770 et 1771, in-8°; La Haye, 1772,
iu-8°; trad. en allctn. par Lavaler,

Zurich, 1771), il déduit la nécessité

d’une révélation de la nécessité des

motifs pour l'action, et, celle conclu-

sion tirée, il prouve que de toutes les

révélations existantes, la révélation

chrétienne est la seule vraie.

Bonnet mourut lu 20 mai 1793. Il

avait épousé une demoiselle La Rive,

dont il ne laissa pas d’enfant. Nommé
membre du grand conseil, en 1732,
il avait assisté régulièrement à ses dé-

libérations jusqu’en 1768, et il y avait

toujours montré autant de fermeté

que de modération. Presque toutes les

académies de l’Europe l’avaient ad-
mis dans leur sein; cependant, nous
ne croyons pas qu'à l’exception des

Mémoires de l’Académie des sciences

de Paris, où l’on trouve quelques ob-

servations de lui sur la végétation des
plantes, sur le tamia, sur les che-
nilles, etc., et des Philosophical Trans-
actions, qui renferment des observa-

tions sur les insectes, des mémoires
sur les chenilles, sur le succès de
l'inoculation à Genève, sur le trem-
blement de terre à Genève, etc., nous
ne croyons |«s, disons-nous, que les

recueils de ces corps savants contien-
nent rien de lui, si ce n’est, peut-être,

quelqu’un des mémoires qui ont été

publiés avec ses œuvres complètes.
Ces dernières ont paru à Neuchâtel
(1779-1783, 8 vol. in-*”, ou 18 vol.

in-8°), sous le titre : UEuircs d’his-

toire naturelle et de philosophie.

Au jugement de Buhle, Bonnet est

un écrivain rempli de goût. On pour-

rait tout au plus lui reprocher trop
d'enflure dans le style et une élégance

rhétorique trop recherchée, qui finit

par devenir monotone et fatigante.

Gérando le blâme d'avoir adopté pour
ses écrits une forme trop rigoureuse,

d’avoir disposé scs pensées en apho-
rismes et de s’être privé du charme
et du mouvement que lui eût permis
son sujet. « .Mais, ajoute-t-il, pendant
qu’il fatigue même l’esprit par l’eu-

chaînemeut logique auquel il veut

s’asservir, on sent sous cet extérieur

une chaleur secrète et singulière; on
communique avec l’àtne de l’auteur.

Celte Ame était belle, candide et pure ;

elle a empreint de son caractère toutes

les pages de Bonnet. Au milieu des

erreursqui lui sont échappées, et dont

plusieurs uuraient une tendance très-

funeste, l’impression que l’on reçoit

de la lecture de ses ouvrages est gé-

néralement morale; elle élèvp, elle

encourage, elle porte à la méditation,

elle entretient dans l’amour du vrai. »

A tous ces Bonnet, nous devrions

peut-être ajouter Jean-Charles Bonnet,

né à Meiseuheim, Je 22 mars 1757,
successivement pasteur à Nünschwei-
ler et à Oliermoschel, dans le duché
de Deux-Ponts, et auteur de Sermons,
de Poésies, et d’un grand nombre de

Dissertations insérées en divers re-

cueils littéraires. On en trouvera la

liste dans Meusel.

HOXNEVAL, nom d’une branche
protestante de l’illustre famille d’A-

goulu

Giraud de Bonneval, fils de Fran-
çois d’Agoull, épousa, le 3 déc. 1 340,
Jeanne d’Autanc, tille de Louis d’Au-
lane , seigneur de Bonneval et de
Françoise de Itosans. Son père lui

transmit, à l’occasion de ce mariage,

les terres du Pinet et du Chaslelaï-d,

on Provence ; mais, irrité de ce que
son fils avait embrassé la Réforme,

plus tard il le déshérita. Allard ne

donne à Giraud de Bonneval qu'un
fils, nommé Louis, qui s’allia, le 5
fév. 1582, à Judith de Marcel, fille

de Pierre de Marcel et de Marguerite
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Planchette
,
et qui obtint, en 1607,

le brevet de gentilhomme ordinaire

de la chambre du roi. De ce mariage

naquirent, entre autres enfants, Char-
les de Bonneval

,
qui suit; Hector,

marié à Marguerite de Bargeton,
mort sans postérité; Gf.nèvre, femme
de Charles de Vesc ,seigneur deComps.

Charles de Bonneval épousa, le 20
fév. 1619, Blanche <tAutric de Vm-
temille, fille de Gaspard cCAutric de

Vinlemille , sieur de Beaumette, et de
Françoise de Simiane. Il en eut cinq

enfants : 1* Charles, capitaine au ré-

giment de Saint- André -Montbrun,
décédé avant 1672; 2° Hector, qui

Ruit; 3» Gekêvre, femme de François

Blanc, sieur de I’ercy; 4" Diane, ma-
riée à Georqe de Loriol , seigneur

d’Asnières; 5° Françoise, épouse de
Henri de Philibert , sieur de Largen-
tières.

Hector de Bonneval prit pour fem-

me, le 20 avril 1650, Vranie de Ca-
lignon, fille d’Abel de Calignon, con-
seiller au parlement de Grenoble. Il

suivit d’abord la carrière des armes;
mais après avoir servi douze ans sous

les drapeaux, il rentra dans la vie ci-

vile et obtint, en 1651 , une charge de
conseiller au parlement, qu'il remplit

jusqu’à la suppression de la Chambre
mi-partie en 1679. Il laissa quatre en-

fants: Charles, Jean, François et

Françoise. A la révocation de l’édit

de Nantes, François se réfugia à Ber-

lin et fut nommé par l’électeur con-
seiller d'amliassade. Il mourut en

1690, laissant de sa femme, Madeleine

de Fontfrède , qui lui survécut dix

ans, un fils nommé Hector. Ce der-

nier embrassa la carrière militaire;

mais une grave blessure, qu’il reçut à
la tête, le força d’y renoncer pour en-

trer dans la magistrature. Il ne laissa

qu’une fille unique mariée au lieute-

nant général de Zaremba.
BONS, nom d’une famille noble du

Bugey, qui embrassa le protestan-

tisme et se réfugia à Genève, où Fran-
çois de bons professait le droit civil en
1584. Quelques années plus tard, en

1611, on trouve cité, parmi les pro-

fesseurs de philosophie de la même
université, François de Bons; était-

ce le même? Nous l'ignorons, comme
nous ignorons si c’est de ce François

de Bons que descendait Amédée, ap-
pelé aussi Armand et même Anne

,

qui exerça les fonctions pastorales à
Farges dans le pays de Gex, puis à

Ornions -sur- Saône , dont il fut le

dernier ministre. En 1635, en effet,

à la requête d’un chanoine de la ca-

thédrale
, qui se plaignit à Condé

gouverneur de la Bourgogne, de ce

que le service dans l’église de Sainte-

Marie était souvent interrompu « par

les criallemenset chants désagréables

des Huguenots assemblez dans leur

temple, qui estoit à ('opposite de la-

dite église, de l'autre coatédelaSaône,»

le petit-fils du chef de ces Huguenots
défendit à de Bons < de taire aucun
exercice de fa K. P. R. dans ledit tem-

ple depuis huit heures du matin jus-

qu’à dix,etdepuisdeux jusqu’à quatre,

s’il n’aimoit mieux transférer l’exer-

cice ailleurs. > Ordre fut donné en
même temps aux Protestants de ta-

pisser ou de laisser tapisser (bientôt

après ce 'fut à leurs frais) leurs mai-
sons les jours de processions solen-

nelles, et défense leur fut faite d’en-

terrer leurs morts avant la nuit close.

Fort peu de temps s'écoula jusqu’à oe

que le prince, entré dans une si bonne
voie, ordonnât de démolir le temple

;

• et le plaisir estoit grand, dit le fa-

naliqueauleurde l’illustre Orbandale,

de voir ces messieurs travailler eux-
mesmes à cette démolition. > Condé
voulut bien permettre toutefois à de
Bons de continuer à habiter ChàloDS,

sans qu’il pùt s’y faire recevoir bour-

geois, non plus que ses enfants. C’était

trop de bonté vraiment, et les Chàlon-

nais < animez du beau feu de la reli-

gion, crurent qu'il estoit nécessaire

dViter à leurs yeux cet objet de haine

et d’aversion. » Ils eurent de nouveau

recours au gouverneur de la Bour-

gogne, à qui ils députèrent un de$

échevins, l’apostat Brusson. Condé

ed by Google



— 398 — BONBON

n’eut garde de rejeter leur requête,

et ordre fut donné au pasteur, en 16 40,

d’aller s’établir à Bussi. Privés ainsi

de tout exercice religieux, les Pro-

testants de Chftlons sollicitèrent la

permission de bâtir nn temple dans

les environs. Par une dérision amère,

le prinoe leur assigna pour lieu d’exer-

cice le village de Perrigny en Bresse.

Ils sentirent qu'il fallait attendre des

circonstances pins favorables pour ré-

clamer les droits que leur assurait

l’édit de Nantes. Après la mort de

Condé, ils obtinrent du Conseil du roi

un arrêt portant rétablissement de

leur temple à Charreconduit, à une
demi-lieue de Chftlons; mais le clergé

s’opposa à son exécution. Nouvel ar-

rêt du Conseil, rendu, en 1654, à la

poursuite de l’avocat Lazare Hourot,

lequel resta également inexécuté. Sur

l’appel du clergé, le Conseil rendit un
troisième arrêt tout contraire, et l’é-

glise de Chftlons ne s'assembla plus.

Quedevintlo ministrede Bons après

avoir été relégué h Bussi ? Les rensei-

gnements que nous avons recueillis

avec beaucoup de peine sur ce pas-

teur ne nous l’apprennent pas. Nous
savonsseulement qu’il exerçait encore

ses fonctions dans la Bourgogne en

1647, année où il présida, ayunt pour

adjoint Perreauet poursecrétaire Car-

ron, un colloque tenu à Gex (4f.S5. de

Genève, Cart. 2. 2. N» 9). En 1637,
il avait déjà été député par la Bour-

gogne au Synode national d’Alençon.

Un siècle plus tard, en 1752, nous
trouvons une branche de la famille de

Bons établie en Angleterre, où Fran-
çois-Louis de Bons desservait l’église

française de Londres, selon M. Burn.
Vers lamêmeépoque, Frédéric-Louis

de Bons était pasteur des églises de
Rolle et de Monl-le-Grand. Ce dernier

est auteur de quelques ouvrages :

I. Court de religion à l’usage ries

jeunes gens par demandes et par ré-

ponses
, où l'on a joint plusieurs priè-

res, Laus., 1766, in-12; dern. édit.,

Laus., 1815, 2 vol. in-12.

II. Abrégé du Cours de religion ,

I.8U8., 1767, in-8°.

III. Sermons sur les matières tes

plus importantes de ta religion, Laus.,

1774-76, 3 vol. in-8*.

IV. Sermons nouveau r sur divers

textes de l'Écriture sainte, Berne

,

1791, in-8".

HONTKMPS (Jean), sieur de ili-

ranue, député général des églises ré-

formées.

Mirande était nalil de la KocheKe.
I n de ses nncétres, capitaine de vais-

seau, s’élail signalé pendant le siège

de 1 573 par l’audace de scs eutrepri-

ses. Lui-même remplissait les fonc-

tions d’éclievin, lorsqu'on 1605, sa

villenatule le choisit avec Barbot pour
la représenter à l’Assemblée politique

de Chùtellernult, qui lui confia plu-

sieurs négociations délicates, celle,

entre autres, relative aux places de sû-

reté, et qui le présenta au choix du
roi pour la députation générale. Chargé
spécialement par les Kochel lois de faim
entendre leurs plaintes au sujet des
nouveaux impôts dont la gouverne-
ment les avait frappés nu mépris de
leurs privilèges, il fil, ainsi que son
collègue, valoir leurs raisons avec
tant de force que l’Assemblée ordonna
aux députés généraux d’adresser des
représentations ou roi. En 1607, le

Synode national de (.a Rochelle l’élut

député général provisoire.

Ses concitoyens, de leur côté, ren-

dant justice ù son zèle pour la défense

de leurs intérêts, le dépulèrentde nou-

veau, en 1608, à l’Assemblée de Ger-

geau, avec Pierre Guilhiiudeau, sieur

de B 'Hitpréau. Il fut choisi pour dres-

ser le cahier des plaintes avec Pierre

Lansaril, conseiller du roi en la séné-

chaussée de Nismes, député du Bas-

Languedoc, Chanffepié, ministre de
Niort, député du Poitou, et Jean Du
Crns, avocat à la Chambre mi-partie

de Castres, député du Vivarais. Porté

de nouveau sur la liste des candidats

ù la députation générale, il fut choisi

par le roi et chargé par l’Assemblée,

avec son collègue Vittarnoul, de ré-
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clamer la convocation d’une nouvelle

assemblée politique six mois avant

l’expiration deleurcharge, pour quelle

pût pourvoir à leur remplacement.

Cette assemblée se réunit àSaumur,
en 1611. Elle envoya cinq députés,

au nombre desquels était Mirando,

présenter ses demandes à la Cour.

Leurs instructions, rédigées par Du
Plessis-Mornay, portaient qu’ds in-

sisteraient arec force sur l'exécution

pleine et entière de l’édit de Nantes,

sans altération, sans restriction ; ils de-

vaient, en outre, réclamer une prompte

réponse au cahier des plaintes, et pro-

mettre qu’aussitét qu’elle l’aurait re-

çue, l’assemblée procéderait au choix

des candidats à la députation. Mais la

Cour iusista pour qu’on nommât d’a-

bord les députés généraux à qui elle

remettrait une réponse aussi favorable

que possible.

A cette époque, 11! rende avait at-

teint uu âge avancé; il mourut avant

1621. Son (ils aîné lui succéda dans
sa place de juge de la chambre de
l’amirauté; tuais il ne l’occupa pas

longtemps. Il fut tué dans le combat
livré, en 1622, par Saint-Luc, à la

flotte rochelloise. Uu Hilaire Bon-
temps était, en 1633, assesseur crimi-

nel au présidial de La Rochelle.

Cette famille resta protestante an
moins jusqu’à la révocation de l’édit de
Nantes, line liste msc. de Itochellois

qui professaient encore ouvertement

la religion réformée en 1685, con-

tient les noms suivants : Dupras
,
de

L’Islol (sans doute Bernon), Diracq,
gentilhomme des environs de La Ro-
chelle, Maniqault. Crexpéde Mira»de
avec sa femme Françoise Mallas et

leur famille. Ou trouve, en outre,

parmi les réfugiés de Berlin une Marie
de Mirande de La Rochelle, femme
de Jacques de Rieulort de Lunel, se-

cond lieutenant, puis chefdes Grands
Mousquetaires, mort à Berlin en 1712.
HOYVOL8T (Je.vxLouis), pasteur

de l’église wallonne d’Llreoht, ne nous
est connu que par ses ouvrages. Il a

publié ;

BON

I. Sermons sur divers textes de l’É-

criture sainte, le premier composé à
l'occasion de la mort de M. Martin

,

ülrecht, 1722, in-8°.

II. Le triomphe de la vérité et de la

paix, ou Réflexions sur ce qui s’est

passé déplus important dans le dernier

synode au sujet de MU. Saurin et

Afaty, Ulrecht, 1731, in 8° Il com-
bat l’assertion émise par Saurin dans
un sermon sur 1 Sam. XV1.5,queDieu
avait commandé à Samuel un men-
songe officieux.

BONZEN (LtoroLD-ÊtiKRAHD), théo-

logien, recteur du gymnase de Mont-

béliard pendant 23 ans, puis surin-

ton dan t de toutes les égl ises de la prin-

cipauté, naquit en 1699, et mourut
en 1788. Ou lui doit : Joachhni Lun-
gii Colloquia latina, 1732, et un Re-

cueil de cantiques, Slrasb. 1 732, 1 7+7,

in-12, dont quelques-uns seulement

sont de sa composition.

BONI (Jean) d’Auduze, pasteur à
Sauve en 1620, fut député par la pro-

vince des Cévennes à l’Assemblée de

La Rochelle, qui le nomma de la com-
mission chargée de dresser le cahier

des plaintes. Avant la dissolution de
Rassemblée, il demanda, ainsi que

son collègue, le baron de Sériÿitac,

et obtint un congé avec une mission

dont il ne rendit aucun compte. Irritée

de cette négligence coupable, l'assem-

blée défendit de les employer ni l’uu

ni l’autre en aucune charge concer-

nant les églises avant qu’ils se fussent

justifiés.

Quelque temps après, Bony, alors

pasteur à Saint-André, fut appelé à

se purger d’une accusation fort grave

devant le synode des Cévennes. Le

juge de Sauve, d'Aldebert, lui repro-

chait d’avoir détourné à son profit un
legs fait aux pauvres par Pcrrette An-
douine. Le synode lui infligea une ré

primande sévère. Son accusateur, re~

gardant le châtiment comme trofi

doux, interjeta appel devant le pre-

mier Synode national de Charentotii

qui reprit fortement le synode des Cé-

vennes, l’accusant d’avoir usé d’une
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indulgence coupable, et qui suspendit

Bony de ses fonctions pastorales jus-

qu*» la décision du synode du Haut-

Languedoc ,
devant lequel fut ren-

voyée l’affaire et qui le déclara inno-

cent. La cause se présenta de nouveau

devant le Synode national de Castres,

en 1626, qui « censura très-sévère-

ment Bony à cause de son avarice

sordide, » lui ordonna d’opérer une

restitution immédiate et le suspendit

de ses fonctions. Quant à d’Aldebert,

qui avait été excommunié comme ca-

lomniateur, le synode leva la censure,

mais il arrêta en même temps que son

fils serait censuré publiquement d’a-

voir mis trop de passion dans les

poursuites, et d’avoir ainsi irrité

contre lui la province du Haut-Lan-

guedoc. En 1631, le Synode de Cha-

renton fut encore obligé de revenir

sur cette affaire. U chargea le colloque

de Montpellier do juger en son nom
et avec pleine autorité. Bony fut ab-

sous d’une manière fort honorable,

et tous les articles qui le concernaient

rayés des actes des synodes précé-

dents. Il remplissait encore ses fonc-

tions à Saint-Jean-de-Gardonenque en
1637.

Colomiès, qui a consacré quelques

lignes & Bony dans sa Galba orien-

tal», dit, en parlant de lui et de Fran-

çois Muratliés, de Calvisson : Hi duo
versus hebrms in obitum Besm scrip-

serunt qui magnum hebraismi peri-

tiam sapiunt.

Deux familles nobles du nom de

Bony habitaient à celte époque le Lan-

guedoc; mais les renseignements que
noua fournissent sur leur compte les

Jugemens de la Noblesse sont si in-

complets qu’il nous est impossible de
décider à laquelle des deux apparte-

nait notre Jean Bony, non plus qu’un
Bony, réfugié en Prusse, qui servit

dans les Grands Mousquetaires. Celui-

ci était peut-être Charles de Bony,

fils du Jacques de Bony, sieur de Lar-

nac, capitaine d’un régiment d’infan-

terie, et de Diane Augères. Ce Jac-

ques, qui vivait encore en 1668, des-

BOQ

cendait lui-même de Pierre de Bony,
sieur de Larnac, marié, en 1589, avec
Catherine de Porcelet.

Quant à notre pasteur, il se rattache

sans doute à la branche de Bagars,

dont plusieurs membres ont porté le

même prénom que lui : Jean Bony,
époux de Marguerite llonaire ; Jean II,

marié avec Filice Malefosse ; Jean III,

qui testa en 1601, et laissa, de Cathe-
rine d'Alichons, Gaspard de Bony,
allié, en 1637, h Honorée Brun, et

père de Robert. Bans ce cas, le pas-

teur de Saint-Jean-de-Gardonenque

aurait été le frère de Gaspard ; cette

hypothèse n’offre rien d'inadmissible.

BOQlilER, ministre des Cêvcnnes,

est auteur do cinq discours apologé-

tiques publiés sous ce titre : Requcttes

au roy de France dressées par les

Protestons de son royaume, au sujet

de ta persécution qui s’y est reneu-

vellée contre eux depuis la paix géné-

rale, La Haye, Ahrah. Trovel, 1698,
in-12.

ItOQl IN (Pierre) ou Hoi quin, né

dans la Guienne au commencement
du xvi* siècle, s’est acquis un renom
parmi les théologiens protestants par
plusieurs ouvrages de controverse.

Boquin fit scs études de théologie dans

la célèbre université de Bourges, qui

comptait alors au nombre de ses pro-

fesseurs plusieurs partisans de la Ré-

forme, et il y prit le grade de docteur

le 23 avril 1 539. Imbu, dès oette épo-

que, des doctrines nouvelles, fortifié

dans scs convictions par la lecture de

la Bible, il lui fut bientôt impossible

de résister à la voix de sa conscience,

et fuyant le couvent des Carmes dont

il avait été élu prieur, il dépouilla le

froc qu’il portait depuis quelques an-

nées, et sortit de France en 1541. Il

se retira d’abord à Bàle, où il ne sé-

journa que peu de mois. Son inten-

tion était d’aller rejoindre un de ses

disciples, André. Maugier d’Orléans,

à qui le duc de Poméranie avait con-

fié l’éducation de ses enfants; mais

auparavant, il voulut visiter Luther

et Mélauchthon, dont la réputation

by Google
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remplissait l'Europe. A la persuasion

de ce dernier, il renonça à son pre-

mier projetât, au lieu de continuer sa

route vers le Nord, il revint de Wit-

temberg à Strasbourg pour occuper

la chaire laissée vacante par le départ

de Garnier. 11 ouvrit son cours par

l’explication de l’Épître aux Galates.

Cependant il ne remplit ses fonctions

que peu de temps. L’amour de la pa-

trie le ramena à Bourges, où, en atten-

dant le triomphe de la Réforme en

France, il se mit à donner des leçons

publiques et gratuites de grammaire

hébraïque et d’exégèse. Heshusius a

écrit qu’il avait abjuré en rentrant

dans son couvent; mais c’est une er-

reur, sinon une calomnie.

Roquin trouva une protectrice puis-

sante dans la reine de Navarre, à qui

il présenta un de ses traités intitulé

De necessilate et usu sacrarum litc-

rarum ; en même temps il offrit à sa

fille Jeanne sa dissertation De spiri-

tuali sponso Jesu-Christi. Non-seu-

lement cette illustre princesse lui ac-

corda une pension, mais elle le fit

nommer, du consentement de l'arche-

vêque, prédicateur de la cathédrale.

Lorsque le duché de Berry fut donné
par Henri 11 à sa sœur Marguerite,

qui, elle aussi, availdu penchant pour

les doctrines évangéliques, Boquin
conserva, auprès de la nouvelle du-
chesse, la faveur dont il avait joui au-

près de sa tante, et l’hommage de son

traité De homine perfecto lui valut la

continuation de sa pension. Néan-

moins , la protection de la fille de

François 1" ne put le garantir de la

persécution. Ses ennemis, non con-

tents de l’avoir forcé à donner sa dé-
mission, soulevèrent contre lui le par-

lement de Paris et l’archevêque de

Bourges. C’était trop de moitié. Échap-

pé, non sans peine, aux dangers qui

le menaçaient, Boquin
,
accompagné

de Baudouin, se sauva, en 4555, à
Strasbourg, où, après de longues hési-

tations, il finit par accepter provisoi-

rement b place de prédicateur de l’é-

glise française.

t. n.

Appelé à Heidelberg, en 1 557, par
l’électeur Othon-llenri, il y remplit,
pendant près de vingt ans, la chaire
de professeur de théologie, non sans
avoir avec les ministres luthériens,

sur l’eucharistie et l’ubiquité
, des

querelles dont il a rendu compte dans
son livre De cousis cliuturnitatis con-
troversiœ de cœnâ Domini (4576). De
Thou nous apprend qu’il fut envoyé
au colloque de Poissy par le comte
palatin à la demande du roi de Na-
varre. De retour à Heidelberg, il trou-

va les disputes plus vives que jamais
entre les deux communions protes-

tantes. Le colloque de Maulbrun, te-

nu, en 4564, dans le but d’y mettre
un terme, n’aboutit qu’à les rendre
plus violentes. Enfin l’électeur voulut

y couper court. Il fit rédiger, à cet

effet, une profession de foi, et Boquin,
ayant refusé do la signer, fut expulsé
de sa chaire.

Roquin obtint peu de temps après

une place de professeur à Lausanne,

où il mourut subitement en 4582.
Outre les ouvrages que nous avons

indiqués plus haut, on doit à Boquin :

I. Defcnsio ad calumnias doctoris

cujusdam Avii, 4558,111-4».

II. Thèses quœ reram de ccen cl Do-
mini sentenham juxla prophetica et

apostolica scripla, cruditœ ac piœan-
tiquitatis consensum, augustanœ con-

Jessionis formulant summatim conti-

nent, ad disputandum in academiâ
Heidclbergensi propositœ : accessit

brevis carundem exegesis, ad ccnso-
ris cujusdam anonymi depellendam
calumniam, 4 560, in-8° ; réimp. avec
les traités de Bucer, Mélanchthon et

Brcnlius sur le même sujet, 1 564 , 8».

III. Examen libri quan D. Tile-

mannus Heshusius nuper scripsit De
prœscntid corporis Christi in cœnd
Domini, Basil., 1561, in-8»; 2» édit ,

Basil., 1646.
IV. Exegesis divines algue huma-

ncs Kcivuvta;
,
Iicildelb., 4561, in-8”.

V. Justadefensioadv. injuslamtim

Ilesliusii et Villayugnonis de judicio

P. Alelanchthonis ad electorem pala-

26
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tin uni misso de ccenû Domini, 1 562.

VI. Canoncs quibus defenditur

Jtàvoia in verbis Chris ti : Hoc est cor-

pus meum ; item Adscrtio ritüs fran-
gendi et in menus sumendi partis eu-

charistici, Ileidelb., 1563, iu-8”.

VII. De unâ et eâ perpctud totius

Christi prmentid in sud ecclesid pe-

regrè agente thcsium sectiones A'.YV,

lleildelb., 1565, in-4«.

VIII. Adscrtio vetcrisac vert chris-

lianismi adversùs novum et fictum je-

suitismum. Cetouvrage, doniMelchior

Adamn’iiidiqueniladatcnilelieud’im-

ression
,
mais qu

i
, selon Du Pin,appru

Lyon en 1576, el, selon Biylc, à
lleildelb., en 1579, in-8°; réimp. à
La Rochelle, 1589, est sans doute le

même que celui qui se trouve dans le

recueil intitulé : Dnctrincp Jesuitarum
prœcipua capita à doctis quibusdam
lheotogis confulata, videlicet U. Kem-
nicio, P. Boquino cl D. Gatuiso, Ru-
pellfo, 1580, in-8°; trad. en angl.,

I.ond.,1581, in-8".

IX. Apodeiris anti - christianismi

qudchristianismumveramreligionem,
pharisaismum christianismi) contra-
rium, papismum pharisaismo simil-
limum esse bstendilur, Gen., 1583,
in-80 . — C’est, dit la liiogr. univer-
selle, le seul ouvrage de Coquin qui
soit encore recherché.

Du Pin cite, en outre, un Discours
de la rie et de la mort de Frédéric,
comte palatin , Lyon, 1577, in-4°.

Melchior Adain parle d’un frère de
Roquiti. C’est, sans aucun doute, Jean
Boqninou Bouquin, qui fut député,
avec Claude de La Boissière, au col-

loque de Poissy, par les églises de la

Saintongeoù ildesservailcclledu Châ-
teau

,
et qu i plus tard

, avec Jean Brus -

lé, donna un exemple trop rarement
suivi, en faisant cesser le massacre à
la prise du fort St-André, dans 111e
d’OIéron, par les Protestants.

BORDENAVE (N. de), ministre
de Castelnau en Bigorre, abjura, en
1683, entre les mains de l’évéque
d’Aire. - Il avoit eu, lit-on dans le

Merc. d’oct., plusieurs conférences par

écrit avec ce prélat, et il en avoit

reçu un éclaircissement si fort sur ses

doutes, qu’estant convaincu de la vé-

rité, il l’a fait connoistre il plusieurs

personnes de son parly qu’il a rame-

nées & l’Église avec cinq de ses en-

fans. >

BOREL (Jean), professeur de mé-
decine à Marliourg. Né le 22 déc. 1684,
Borel n’avait que quelques mois, Iors-

queson père, Antoine Borel, consul de
Kenestrclle dans le Dauphiné, aban-

donna sa patrie, à la suite de la ré-

vocation de l’édit de Nantes, et se reli-

ra à Zurich. En 1705, le jeune Borel

alla suivre les cours de l’université de
Marbourg, où il prit le bonnet de doc-

teur en 1707. Nommé professeur ex-

traordinaire en 1709, puis professeur

ordinaire de médecine en 1711, il fut

chargé, en outre, quatre ans plus lard,

du cours de physique, et en 1723,

l’électeur de liesse le choisit pour sou

médecin. Il mourut le 12 janv. 1747.

On a do lui quelques dissertations :

De plantis verno tempore ejjlorcscen-

tibus (Marb., 1706, iu4°); — De sin-

gultu (ilud., 1707, in-l"l; — De apo-

plexià (ibid., 1 720, in-4°), et un plus

grand nombre déprogrammés. —Son
fils, I’hu.iite-Jacos, né a Marliourg eu

1715, marcha sur ses traces. Il étu-

dia la médecine dans l’université de

sa ville natale et dans cette de Stras-

bourg. A sou retour, en 1737, il passa

sou examen de docteur. En 1742, il

fut nommé professeur extraordinaire,

et, eu 1749, professeur ordinaire de

médecine. Il mourut le 23 déc. 1 760.

Il n’a laissé non plus que des disser-

tations, toutes imp. il Marbourg : De
calarrho suffocalivo (1734, in-4*) ;

—

De culicd (1 737, in-4°) ;
— De manisl

(in-l°); — De salit alloue arti/iciali

(1752, in-4”); — De causé sanilatis

ob nimiamquanlilatem «ocirain(175fS,

in- t°.)

ROUIE (Jean), ministre de Tu-
renne. Accusé d’avoir prêché contre

« l’honneur de la Vierge », parce que,
dans un de scs sermons, il avait nié

l’immaculée conception, qu’un parti.
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parmi le* Catholiques eux-mêmes,

n’admet pas, il fut jeté dans un cachot

& Bordeaux, les fera aux pieds, et con-

damné, après un an de détention pré-

ventive, le 5 sept. 1664, à un Ban-

nissement perpétuel. Cette sentence

rigoureuse ne fut vraisemblablement

pas exécutée, car, eu 1672, un mi-

nistre de Layrac, du même nom, fut

frappé d'une amende de 500 livres

par le séoéchal d’Agénois, pour avoir

prêché hors du lieu de sa résidence.

I,e zèle de cette famille ne se démen-

tit [«s. On lit encore aujourd’hui la

nom d'Isabeau Bnrie de Montauban

sur une des pierres funéraires du ci-

metière de YVandsworth.

BORNE, famille noble du Langue-
doc. On lit dans La Pise, sous la date

de 1547, < Gabrictlc de Borne, ab-

liesse du monastère de S. - Pierre-du-

Pui d’Orange, estant allée à Nostre-

Dumedcs Ptans-lès-Moudragon, imbue
de ceale créance [le luthéranisme],

ayant recueilli tout le Ihrésor et ar-

gent de ce monastère, suivie de ses

religieuses, et accompagnée de deux

pretires, plia l«gage, quitta son mo-
nastère, et en pleine nuictse retira en

la ville de Genève pour y vivre selon

la réformât ion. » Elle épousa plus tard

Claude de Monljcu, seigneur de Chas-

sagnes.

Cette abbesse peu scrupuleuse était

fille de Barthélemy de Borne, sieur de

Laugères, et parente, a un degré éloi-

gné, de Jean de Borne, seigneur de

Ligonez, qui embrassa avec ardeur la

cause de la Réforme, et fit de bonne
heure bâtir un temple dans son ( bâ-

teau. Les Jugemens de la Noblesse du
Languedoc ne nous donnent pas la

date de la mort de ce seigneur ; nous

savons seulement que de son mariage
avec Françoise de Samson, ou plutôt

Sampzon, naquit un fils qui reçut au
baptême le nom de Pierre.

Pierre de Borne, seigneur de Beau-
meforl, de Ligonez et de Sablières, mé-
rite une place dans notre ouvrage à

un double titre. Poète, il a publié Le
jugement de Dnirc , roy de Perse, tiré

du III et IV chnp. du 3* lii>re d'Es-
dras, mis en vers (Lyon, 1367, in-8").

Homme de guerre, il fut chargé par
le roi de Navarre, en 1 570, dn gou-
vernement de Saiut-Ambroix, Barjac,

Les Vans et autres places des Céven-
nes. Il avait épousé, en 1531, Louise
d'Audibcrt de La Farelle

, dont il eut

cinq enfants : David; Benoit, souche
de la branche de Saint-Etienne et de
Saint - Sernin ; Marie ou Marthe

,

épouse, en 1586, de Louis Arlamde,
sieur de Mirebel, qui jura l’Union à
l’Assemblée politique de Nismes, en
1613, ainsi que son fils et un autre

membrede sa famille, Jacques-Alexan-
dre Arlamde, dont les Jugemens de la

Noblesse du Languedoc ne font aucune
mention (Foy. I, p. 123); Jeanne,

mariée à Joseph de Haulvilar, et

Alexandrins
, femme de Dcnys de

Brucys, seigneur de La Calmette, du
Bourdic et de La Tour.

David de Borne épousa, en 1595,
Uilene de Grimoard de Bcauvoir-Du-
Boure, fille de Jean de Beauvoir, sei-

gneur de Saint-llemèze, et de Jeanne
de David, il mourut après 1657, lais-

sant deux fils, Pierre et Claude, morts
sans postérité, et deux filles, Anne et

Marie, qui épousèrent, la première
Pierre de Afeyras, sieur de lai Ro-
quette, en 1623 ;

la seconde, Henri de
Piolenc

, sieur de Saint-Julien, en
1647.

Pierre de Borne épousa, en 1 638,
Alexandrins de Rochier, dont il eut

deux filles, 1I£l&ne, mariée, en 1673,
à son parent Guillaume de Borne, et

Jeanne, femme de Ican-Baptiste d'Bal-

lard.

Le fondateur de la branche de Saint-

Etienne, Benoit de Borne, seigneur

d’Auriole et de Saint-Etienne, montra
toute sa vie un zèle ardent pour la

cause protestante. De son inariageavec

Gabrielle de Brueys, fille de Tristan
de Brueys et de Marguerite efAlié-

nas, conclu en 1393, naquit Simon,
qui épousa, en 1630, Louise de Gas-
ton et en eut un fils nommé Gou-
lache. Ce dernier se convertit. Le»
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Camisards brûlèrent, en 1703, son

château deSampzon.
11 ne faut pas confondre celte fa-

mille languedocienne avec celle de

Bormcs en Provence, qui, elle aussi,

a donné des défenseurs à la cause pro-

testante sous les règnes de Charles IX

et de Henri III.

BORNIER (Philippe)

,

né à Mont-

pellier le 12 ou le 13janv. 1634, mort

le 11 ou le 22 juillet 1711.

Issu d’une ancienne famille de

robe (1), qui avait donné des conseil-

lers et des présidents à la cour supé-

rieure, Bornier entra dans la magis-

trature et fut nommé lieutenant-par-

ticulier du présidial de Montpellier.

La modération de ses opinions et sur-

tout son dévouement au roi le firent

choisir à plusieurs reprises pour pré-

sider les assemblées synodales de la

province jusqu’à la révocation de l’édit

de Nantes. En 1676, Louis XIV lui

donna l’ordre de se rendre dans le

Vivurais et de travailler à apaiser les

troubles qui y avaient éclaté au sujet

de la religion.

Bornier est auteur de quelques ou-
vrages de droit dont un particulière-

ment a joui d'une légitime réputa-

tion.

I. De la conférence des nouvelle

t

ordonnances du roi Louis XIV avec

celles des rois prédécesseurs deS.M.,
1678, 2 vol. in-4°. — Cet ouvrage
n’eut pas moins de six édit, pendant
la vie de l’auteur, sans compter deux
contrefaçons, l’une de Lyon, l’autre

de Grenoble. La plus estimée est celle

quia paru à Parisen 1 755 et 1 760, en

2 vol. in-4», sous le litre : Conférence

des nouvelles ordonnances de Louis

XIVpour la réformation de la justice,

avec de nouvelles notes par Bourdot
de Richebourg.

II. Commentaire sur les conclusions

(1 ) Lanaie même de ta naissance, un Phi-

lippe Bornier

,

conseiller du roi et lieutenant-

particulier de la sénéchaussée, était membre du
consistoire de Montpellier avec Jean de Ricard,
conseiller en la cour des comptes

t
J.-J. Du

Cros, docteur et avocat, Jean (Miliaire, cons.
en la cour des comptes, J. Boucaud

,
etc.

de Hanchin ,
Gen., 1709, in-fol. —

Ce livre, qui est écrit en latin, traite

les principales questions de droit et

les décide tant par les lois romaines

que par les arrêts des parlements.

L’auteur l’avait envoyé à son fils ainé,

Philippe, réfugié en Prusse, qui le

dédia à Frédéric-Guillaume.

Outre ces deux ouvrages, Bornier

laissa mss. un Traité des donations et

un Traité des légitimes,

BOSC D’ANTIC (Pmil), médecin
et physicien, né en 1726 à Pierre-

Ségade, en Languedoc, et mort à Pa-

ris en juin 1784.

A l’exemple de son père et de son
grand-père, le jeune Bosc ae voua à
la carrière médicale. Après avoir suivi
les cours de la faculté de médecine de
Montpellier, il se rendit à l'université

d’Harderwick, dans les Provinœs-
Unies, et s’y fit recevoir docteur, car,

en sa qualité de protestant, il ne pou-

vait être admis en France aux grades
universitaires; puis il vint à Paris com-
pléter son éducation. L’étude de la

médecine ne l’occupa pas exclusive-

ment; les sciences naturelles avaient

pour lui un attrait auquel il ne put
résister, et son zèle et son application

ne tardèrent pas à le faire distinguer

de ses professeurs. L’abbé Nollet et te

savant Réaumur étaient du nombre.
Une occasion se présenta bientôt à eux
de lui prouver leur estime. Le direc-

teur de la manufacture de glaces de
Sl-Gobin s’étant adressé (en 1755) h

l’Académie des sciences pour la prier

de lui envoyer un homme capable qui

pût reconnaître la cause de certain

trouble qui s’était déclaré depuis quel-

quetempsdans la fabrication, le choix

de l’Académie tomba sur Bosc d’An-
tic. Une distinction aussi flatteuse de-
vait décider de son avenir. Ses re-
cherches et ses travaux eurent un plein
succès; non-seulement il parvint à re-
médier au mal, mais il introduisit de
grandes améliorations dans la fabrica-

tion. De retour à Paris, après deux
années d’absence, il publia, daim deux
mémoires successifs, le fruit de ses
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observations ; l’un avait pour litre :

Mémoire sur la cause des bulles qui

se trouvent dans le verre

,

et l’autre :

Mémoire sur la cause des soufflures

des métaux coulés ou jetés. Ces mé-
moires, lus à l’Académie des sciences,

en 1758, furent jugés dignes de l’im-

pression dans le recueil des Savants

étrangers. Dès lors, la réputation de
Bosc, qui venait de se fonder sous

d’aussi heureux auspices, lui attira

des offres de la part des industriels et

des capitalistes, lin établissement ri-

valdeSt.-Gobin qu'il fondai Itouelles,

et une verrerie qu’il établit & Servin,

près de Langrcs, ne lardèrent pas,

sous sa direction, à livrer au com-
merce des produits d’une qualité su-

périeure. Ce fut au milieu des soins

multipliés réclamés par la fondation

de ces deux grands établissements,

que, mettant à profil les leçons de sou

expérience journalière, il traita la

question proposée (17GO) par l’Acadé-

mie des Sciences sur les moyens les

plus propres à porter l’économie et la

perfection dans les verreries de Fran-

ce, et son mémoire fut couronné [Pa-

ris, 1761, iu-4°, 52 pag. avec 2 pi-,

réimpr. avec Notes dans ses Œuvres].
Tant de succès étaient faits pour

éblouir, et il parait que Dose se laissa

aller à des illusions. Il voulut trans-

porter son industrie dans les mon-
tagnes de l’Auvergne, près de Sl-

Flour. Une société se forma. Il s'a-

gissait de créer le plus vaste établis-

sement qui eût jamais existé en ce

genre. Mais à la suite d'obstacles cl de

difficultés imprévues, la division se

mit parmi les associés et l’entreprise

échoua complètement. Bosc retourna

à Paris, entièrement ruiné, mais par-

faitement revenu de scs rêves de gran-

deur. Son séjour en Auvergne lui

avait du moins servi à faire différen-

tes expériences qu’il consigna dans un
Mémoire sur la fausse émeraude d'Au-
vergne et dans des Observations sur

les creusets d’Auvergne. Une mission

en Angleterre que le gouvernement
lui confia, termina sa carrière indus-

trielle. De retour h Paris, Bosc se voua
tout entier à la médecine, et les suc-
cès qu’il obtint lui valurent l’honneur
d’être choisi pour un des médecins du
roi. On lui doit quelques petits écrits

sur des questions médicales. Ce sont :

De la cause matérielle de la peste et

des épizooties, mémoire impr. à Ber-
lin en 1776; l’Art de guérir radica-
lement et sans le secours d’aucun ban-
dage les hernies; Mémoires sur les

differents étals de l’acide dans l’éco-

nomie animale. En 1780, Bosc réunit
les différents mémoires dont il était

auteur et les publia sons le titre ;

Œuvres de if. Bosc d’Antic, doct. en
méd., méd. du roi par quartier, an-
cien corrcsp. de l'Acad. Royale des
sciences, membre de l’Acad. de Dijon,
de la Soc. tilt, de Clermont-Ferrand
et de la ébriété des arts de Londres ;

contenant plusieurs mémoires sur
Part de la verrerie, sur la faïencerie ,

la poterie, l'art desforges, la minéra-
logie, l’électricité, et sur la médecine,
Paris, 1780, 2 vol. in-12, avec plan-

ches et index
; précédé d’un Discours

préliminaire ou Introduction à l'étude

des arts utiles. — Outre les mémoires
que nous avons cités dans le cours

de notre article, on en trouve quelques

aulrcs qui ont pu exercer une certaine

influence sur la prospérité de nos

manufactures. Nous mentionnerons :

Mémoire sur la nature cl la cause des

différentes graisses du verre, présenté

à l'Acad. le 7 déc. 1765, et imprimé
dans le 8' vol. du Recueil des Savants

étrangers ; Observations sur Part d’es-

sayer les mines par le feu, présentées

et lues à la Société royale de Londres

en 1775 ; Observations sur la fabrica-

tion et sur le commerce de la po-

tasse; Mémoire sur les manufactures

à feu ; etc.

Bosc d’Antic laissa deux fils qui

marchèrent sur ses traces. De sa pre-

mière femme, Marie-Angélique de Han-

gest, naquit à Paris, le 29 janvier 1 759,

Louis-Augustin -Guillaume Bosc, qui,

par l'éclat de son nom, devait effacer

la gloire de son père. Beau et noble
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caraclure, Guillaume Bosc est encore

plus estimable par lesqualités du cœur

que par les nombreux services qu’il

rendit à la science. Nous regrettons de

ne pouvoir lui consacrer qu’un 'petit

nombre de lignes. On connaît son at-

tachement pour madame Roland. Ce

fut à lui, qu’avant de monter sur l’é-

chafaud, cette héroïque victime de la

Terreur confia le manuscrit de ses

Mémoires et la tutelle de sa jeune

fille. Lui-même n’échappa à la mort

qui frappait les plus nobles tètes,qu en

se tenant caché dans un pelitermitage,

perdu au milieu do la fsrêt de Mont-

morency, et où plusieurs proscrits, le

ministre Roland, La Reveillère-Lé-

paux, trouvèrent [>endant quelque

temps un asile auprès de lui. l.e 9

thermidor le rendit è la liberté. Son

premier soin
,
après avoir réglé les af-

faires de sa jeune pupille, fut de pu-

blier les Mémoires qui lui avaient été

confiés; puis, pour échapper à son

amour pour mademoiselle Roland,

amour qui était partagé par la jeune

personne, mais que la malveillance

aurait pu attribuer à des calculs d’in-

térêt, il se détermina à partir pour

l’Amérique. • 11 se livra pendant dix-

huit mois, lisons-nous dans la Notice

biographique publiée dans les mémoi-

res de la Société roy. et centr. d’a-

griculture, dont il était membre (1),

à la recherche de tous les objets d’his-

toire naturelle de la Caroline du Sud ;

il passait des jours entiers à recueil-

lir, dessiner, décrire et préparer les

échantillons qu’il s’était procurés;

il réunit d’immenses matériaux ; il

décrivit un grand nombre d’espèces

qui étaient alors inconnues ;
mais

fidèle à ce sentiment qui lui faisait

toujours préférer l’intérêt public au

sien propre, au lieu d’attendre un

momeut favorable pour publier ses

découvertes, dès son retour à Paris, il

a communiqué ses poissons a M. deLa-

cépède, ses reptiles à M. Latreille, ses

(1) T. 1", »ni»é« 1849; Mlle Dolice al du

baron d* SiWnirt, aeerduira peipdiuel de la

Société.

oiseaux è M. Deudin, ses insectes a

MM. Fabricius et Olivier et ses plan-

tes h M. Michaux, pour faire partie des

ouvrages spéciaux que cca hommes
célèbres publiaient sur chacune de ces

diverses branches de l’histoire natu-

relle. Bosc a été cité par eux avec

éloge pour ces précieuses communi-

cations; mais il n’a publié en 9on nom
de tout ce grand travail que les vers,

les coquillages et les crustacés, dans la

petite édition de Buffon qui a paru chez

Déterville [1 801 ] (1 ) ; un mémoire sur

les graminées, qui a reçu l’approhation

de l’Institut, et une histoire des cham-

pignons qu’il avait observés et qui fait

partie des Mémoires del’Acad. de Ber-

lin. » A son retour en France, Bosc

trouva mademoiselle Roland mariée,

mais de son côté aussi sa passion s’était

refroidie, lin voyage d’exploration

qu’il fit dans le midi de la France, par

suite d’une mission du Directoire, lui

fit alors rencontrer la femme que le

Ciel lui destinait dans la personne

d’une de ses cousines. Il l’épousa et

revint avec elle à Paris. Nous nVn u -

mère rôtis pas tous les services que

Bosc rendit dans ses diverses fonctions

d’inspecteur général des pépinières,

d’inspecteur de l’agriculture, de pro-

fesseur de culture au Jardin des Plan-

les. Nous no pouvons que renvoyer

à la Notice de M. de Silvestre. Nous

ne citerons non plus de ses nombreu-

ses publications que son Dictionnaire

raisonné et universel d'agriculture ,

qui parut en 1809 sous le nom de la

Section d’Agriculturede l'Institut dont

il faisait partie. Il coopéra en outre à

un grand nombre de recueils scienti-

fiques, dont on trouvera la liste dans

la France littéraire. Bosc mourut le 10

(1) Histoire naturelle des coquilles, conte

-

ndnt leur description, les mtrurs des animau

r

qui Us habitent et leurs usages,*»* fa. des-

sinées daprès nature. Sec. àlit., aagm.

Table alphabétique de toutes les espèce* men-

tionnées dans cet ouvrage, avec Us Synony-

mies de U. de Lamartk, Parti, 18Î4, 5

io-18, avec 9* planche». — Histoire des vers

et des crustacés. Sec. édit, Pari», 1825, 5 roi.

in-18, avec figg.
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juillet 1828, et fut enterré, d’après ses

dernières volontés, dans l’ermitage de
Saintc-Radegonde, qui lui avait servi

de refuge pendant la Terreur.

Son frère cadet JosEPn Rose, né du
second mariage de son père à Aprey
(Ilaule-Marno), le 20 septembre 1764,

s’est aussi fait connaître dans les

sciences par quelques publications

importantes. Il était membre de plu-

sieurs sociétés savantes et littéraires.

On lui doit, d’après M. Quérard :

I. Essai sur les moyens île détruire la

mendicité, en employant les pauvres

à des travaux utiles, Paris, 1789,
in-8“; — II. Essai sur les moyens
d’améliorer l'agriculture, les arts et

le commerce en France, Paris, 1800,
iii-8*;— III. Considérations sur l'ac-

cumulation des capitaux et les moyens
rie circulation chez les peuples mo-
dernes, Paris, 1801, in-8°

;
— IV.

Traité élémentaire de physit/uc végé-

tale applii/uée à l’agriculture, Besan-

çon, 1824, in-80
. — Il a en outre

coopéré au Journal de Physique, aux
Annales des arts et manufactures, au
Bulletin de la Société d’encourage-

ment, etc.

BOTT (Je,VN de) naquit à Paris,

en 1670, d’une famille distinguée et

opulente. Il eut le malheur de perdre

son père à l’àge de deux ans. Su mère
su remaria peu de temps après avec

M. d’Uzès, qui, quoique catholique,

ne s’opposa pas à ce qu’il ftH élevé

dans la religion réformée. Un goût
décidé l’entraîna vers l’élude des ma-
thématiques et du dessin linéaire,

et, de bonne heure, il montra de si

heureuses dispositions que Blondel,

prévoyant ce qu’il serait un jour, le

prit en affection singulière. A l'ùge de
quatorze ans, il rerrqiorta plusieurs

prix à l’Académie des beaux-arts. L’a-

venir s’ouvrait donc devant lui sous les

plus favorables auspices, lorsque l’édit

de Nantes Tut révoqué. Pour se sous-
traire à d'importunes sollicitations

que sa conscience lui défendait d’é-

couter, il quitta Paris, bien qu’il u’eùt

que quinze uns, et alla chercher un

BOT

refuge en Hollande. Le général de
Cor, chef de l’artillerie hollandaise,

l’accueillit avec bienveillance et le

recommanda vivement au prince d’O-

range. Eu 1G90, Boit fut nommé ca-

pitaine d’artillerie et du corps des in-

génieurs au service d’Angleterre, et,

comme récompense des services qu’il

avait rendus en Irlande, le parlement

lui accorda uue pension. Sous les or-

dres du roi Guillaume, il assista à huit

sièges et à quatre batailles
,
mais ce

fut surtout au fameux siège de Namur
qu'il se signala par les habiles dispo-

sitions qu’il prit pour l'attaque du
duUeau. En 1699, le roi de Prusse,

Frédéric I, l’appela sous scs drapeaux

et lui donna une compagnie de scs

gardes, en même temps que l’inten-

dance de tous les bâtiments civils et

militaires et le titre de gentilhomme

de sa chambre. En 1704, ce prince le

créa brigadier ei premier ingénieur.

Eu cette qualité, Botl fut chargé de

fuire les dessins de l’Arsenal, de i’IIô-

tcl des Invalides et des Écuries royales.

Comme tous les hommes de mérite,

il n'échappa pas aux traits empoison-

nés de l’envie. Ses plans étaient au-

dessus de 1a critique
;
on les trouva

trop magnifiques, trop dispendieux,

et l’on fil si bien que le roi, renonçant

à eu poursuivre l’exécution, envoya

Bott diriger les travaux de la citadelle

de Wesel. Pendant son absence, l’Ar-

senal fut commencé sur les dessins

d’un autre architecte, et il était pres-

que achevé, lorsqu’on finit par s’aper-

cevoir que les fondements n’en étaient

s solides. Il fallut avoir recours à

U, qui, pour éviter l’énorme dépense

d’une reconstruction totale, conseilla

de supprimer un étage, de le rempla-

cer par un atlique, et d’élever un
mur parallèle à celui qui existait, en

les rattachant l’un à l’autre par dés

ancres de fer. Ses idées furent approu-

vées, et le roi le chargea de l’exécu-

tion avec ordre de revenir, autant que

possible, à son premier plan. L’entre-

prise était difficile; mais Bott sur-

monta toutes les difficultés, ut il réus-
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ait à faire de l’Arsenal de Berlin un

édifice remarquable par sa vaste éten-

due,comme par sesoruemeuts lesquels

furent exécutés en majeure partie par

un autre réfugié nommé Jean Ilulot.

Le grand portail du chAteau de Pots-

dam et la porte de Berlin à Wescl sont

de véritables chefs-d’œuvre d’archi-

tecture. Il a fourni, en outre, les des-

sins de deux des sept arcs de triomphe

élevés, en 1707, pour fêler l’entrée de

Frédéric I
,r à Berlin. La Prusse lui

doit encore beaucoup d’autres travaux

moins importants. F.n 1715, il fut

nommé major général. En 1719, il fut

appelé au commandement de Wesel,

dont, comme nous l’avons dit, il avait

dirigé les fortifications, chef-d’œuvre

d’architecture militaire. En 1728, le

roi de Saxe, Auguste H, le prit à son

service, le créa lieutcnantgénéral d’in-

fanterie, chef du corps des ingénieurs

et directeur des batiments civils et

militaires. En 1734, il fut nommé
commandant de Dresde et général

d’infanterie. Les ornements d’archi-

tecture du pont de Dresde sont de son

invention, ainsi que la façade du pa-

lais Japonais. Bott mourut à Dresde,

le 2 janv. 1745, à l’Age de 75 ans.

BOTZI1EIM (Bernard), avocat de
Strasbourg et autour d’une Epistota

de refutatione concilii Tridenlini, pu-
bliée avec celle de J. Sturm sur le

môme sujet (Strasb., 15G5, in-4”). —
Un autre Bolzheim, nommé Jean, qui

vécut vers le même temps et dans la

même ville, et qui travailla à y ré-

pandre les doctrines protestantes, a

donné une bonne édition du Spécu-

lum vilæ hnmnnæ de Hoderic de Za-

mora(Strasb.,1507, in-fol.). Enl520,
il adressa à Luther une Lettre qui a

été insérée avec une lettre de Iledio

au même réformateur, dans la Rap-
pens Nachlese.

BOCBI'.RS, nom d’une famille no-

ble de la Picardie, divisée, antérieu-

rement à la Réforme, en deux bran-

ches, dont l’une s’était établie dans la

Champagne.
Branche de Picardie. Du mariage

de Jean de Boubcrs et de Nicole de
Lisquc, qui vécurent à l’époque où les

doctrines protestantes s’introduisirent

en France, cl qui, fort probablement,
les adoptèrent, naquirent, entre autres

enfants, Jacques de Boubers, seigneur
de BernAlre, et Adrien, seigneur de
Rurelle. Le premier épousa, le 28 dé-
cembre 1 575, Rachel de Longjumeau,

fille de Michel Gaillard de Longju-
meau , seigneur deChailly,et de Louise

de Saints. Entre autres eufants, il eut
quatre fils, Daniel, sieur de BernAlre,

Benjamin, Louis et Antoine, sieur de
lloiidancourt, du chef de sa femme,
Hélène d’A igneville, qui le rendit père

de Pierre, sieur de Iloudancourt, et

d’ANTOiNETTE, mariée à Oudard Du
llamel

,
sieur de Marcheville.

Daniel Boubers s’allia, le 15 oct.

1 G31 , avec Madelainc de Boubers, fille

de Jacques de Boubers, sieur des Bois-

leaux , et d’Anne d'Aigncville , dont

il eut un fils, nommé Daniel comme
lui, et sept filles: Madelaine, femme
de Gédéon de Boistel, sieur de Mar-
tinsart, A qui elle donna trois fils, Da-
niel

,
Gédéon et Antoine-Benjamin ;

Rachel
;
Susanxe, mariée à Jean de

Houdetour, sieur d’Alimbu ; Anne,
femme de Philippe Le Chcncvix; Es-

tiier, Charlotte et Marthe.
Daniel II prit pour femme

,
en

1039, Susanne Roussel, fille de Da-
niel de Roussel, sieur de Miatmay,

et d'Anne Morin. Il en eut trois fils,

Daniel
,
Henri-Louis et Emmanuel -

CédCon, et sept filles: Susanne, Ma-
rie-Maüelaine, Françoise, Isarelle,

Emilie-Sophie , Anne-Julie et Marie-
Julie. A la révocation de l’édit de
Nantes, sacrifiant sa conscience & sa

fortune, il resla en France avec son

second fils, qui hérita de tous les biens

de la famille, tandis que son fils aîné

se réfugia en Angleterre, où il mou-
rut sans postérité

,
et que sa femme,

avec ses filles, se sauva à Berlin.

Françoise de Boubers fut placée dans
le chapitre noble de Halle, qui servit

d’asile à plusieurs personnes des pre-

mières familles du Refuge, et elle en
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devint abbesse le 10 juin 1709. Marie-

Julie fut admise auprès de l’électrice

comme dame d'honneur et é[>ousa

M. de Foller.

Branche de Champacne. Nous n'a-

vons aucune preuve positive que les

lioubcrs de la Champagne aient pro-

fessé le protestantisme. Cependant, il

existe de fortes présomptions, basées

sur les prénoms bibliques de quel-

ques-uns de ses membres et sur son

alliance avec les familles de Hanlelu

(Voy. Il, 19) et à'Haserille, en faveur

du rameau d’Amilly, fondé par Isaac

de Boubers, fils de Philippe de Bou-

bers, seigneur de La Malmaison, et de
Guillemeile Le Venois. Cet Isaac de
Boubers épousa Anne de Félins, fille

de Robert, sœur de Bantelu.ctd’Anm:

<fUazeville,<\u\ le rendit père de Mar-
tin, mort jeune, Robert, Jean, sieur

du Moulin, César, maréchal-des-logis

d’une compagnie de chevau -légers

,

Charles, Françoise, femme d’Olivier

do Longeville, cl Anne, mariée à Jac-

ques de Longeville.

Robert de Boubers, sieur d’Amilly,

épousa Apolline de Boulé, et en eut un
fils, nommé Martin, qui prit pour
femme Françoise l)u Val, et fut père

de Louis, Martin, Salomon, Jeanne et

Marie de Boubers.

ROURIERS, gouverneur de Ger-

geau ou Jargeau pour Sully. Cette

ville ayant été accordée aux Protes-

tants comme place de sûreté, Du
Four

,

son premier gouverneur, en

avait fait augmenter les fortifications.

Par ses soins, le faubourg Sainl-De-

nys, au-delà de lal-oire, qui comman-
dait la ville

,
avait été fermé de murs

et de fossés. Sully avait succédé à Du
Faur, et aux travaux de défense de
son prédécesseur, il en avait ajouté de
nouveaux pendant les troubles de

1616, en sorte que la place se trou-

vait alors en état de résister même à

une armée. Louis XIII nourrissait un
vif désir d’enlever au parti protestant

un point d’appui aussi redoutable,

mais s’en emparer de force était peu
sûr. Il manda à Paris le bailli de Ger-

geau et le chargea secrètement de pro-

fiter de l’absence de Sully, qui était

allé dans les provinces méridionales,

pour faire raser les fortifications, sans

recourir toutefois à la violence. Le
bailli ne trouva pas de meilleur moyen,
pour satisfaire la Cour, que de soule-

ver sous main les paysans des envi-

rons, qui se jetèrent à l’improvisle sur

le faubourg et démolirent une partie

des remparts, malgré la résistance de
Boubiers. Les députés généraux por-

tèrent plainte au roi, qui ordonna de
cesser l’œuvre de destruction; mais
ce n’était pas le compte du bailli,

grand ennemi des Huguenots. Il se

rendit à Paris sur la fin de 1620, et

obtint, sans beaucoup de peine, la

permission d’achever ce qu’il avait si

bien commencé, « pourvu qu’il n'y

eust point de sédition. » En vain Bou-

biers accourut-il à Paris pour faire

des représentations énergiques. On le

retint à la Cour pendant quinze jours

sous divers prétextes, et quand on le

renvoya, les fortifications du faubourg

étaient rasées.

Restait à démanteler la ville. Mais,

averti par celle première mystifica-

tion, le gouverneur se tenait sur ses

gardes
;

il avait même pris la précau-

tion d'augmenter sa garnison. Lu ruse,

cette fois, ne servit de rien; il fallut

recourir à la force. A l’arrivée des

royalistes sous les inurs, d’.tniours et

Du Mesnil
,
qui commandaient à Ger-

geau sous Boubiers, insistèrent pour
qu’on capilulftl. Le consistoire se joi-

gnit à eux. Les articles de la capitu-

lation étaient arrêtés, lorsque Vatte-

ville-Monlchrèlien se présenta, à la

tête de 200 hommes de renfort, et

s’opposa à la reddition de la place.

Mais, dès le lendemain, 24 mai 1621,
il reconnut lui-même l’impossibilité

de prolonger la résistance, et sortit de
la ville avec la garnison. Les Protes-

tants perdirent ainsi une de leurs plus

fortes places de sûreté.

BOUCARD (François ou Jacques

de), commandant de Verdun, gentil-

homme ordinaire de la chambre du
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roi ot grand-mnitre de l'artillerie des

Protestants, fils d'Antoine de Boucard
et d’Anne de L’Hôpital. Ami de Coli-

gny, dévoué à Coudé et zélé pour la

Réforme, Boucard suivit le prince à

Orléans et combattit avec chaleur l’of-

fre qu’un mouvement de générosité

l’avait porté à faire, lui représentant

qu'eu sortant de France, il trahirait

à la fois sa propre cause et celle des

églises protestantes. On avait mis en
délibération la résolution du prince.

Andelot venait de donner son avis.

• Le sieur de Boucard
,
raconte La

Noue dans ses Mémoires
, s’avança

après, qui csloit un des plus braves

gentilshommes de ce royaume, et qui

avoil du feu et du plomb en la teste.

€ Monsieur, dit-il, qui laisse la partie

la perd
, et qui la remet : laquelle

reigle est encore plus vraye au fait

que nous manions qu’au jeu de la

paume. J’ai desjà cinquante ans sur la

teste
,
qui est pour avoir acquis un

peu de prudence : voilà pourquoi il

me fascheroil fort de me voir en pays
eslrange, me proumeneravec un cure-

dent en la bouche, et que cependant
quelque petit alfetlé, mien voisin, list

le maistre dans ma maison, et s’eu-

graissast du revenu. Qui voudra s’en

aller s’en aille ; quant à moy, je mour-
ray en ma patrie pour la défense

des autels et des foyers. Parquoy,
monsieur, je vous en supplie et con-

seille de n’abandonuer tant de gens
de bien qui vous ont eslu, et de faire

vos excuses à la royue, et nous em-
ployer bientost, cependant que nous
avons envie de mordre. > « Il y eut
après cela peu de langage, ajoute La
Noue, sinon une npprolnlion de tous. »

Chargé d’aller à la rencontre d’/tn-

dclot qui arrivait à la tète d'un corps

de troupes allemandes, » il l’aida mer-
veilleusement en ce voyage, dit La
Popelinière, tant par conseil qu’en

l’exécution des occurences qui s’y pré-

sentèrent assez diverses et fâcheuses.!

Après la bataille de Dreux, Coligny lui

donna l’ordre d’occuper la petite ville

de Sully-sur-Loire. En vain voulut-il
'

éviter l'effusion du sang ; le gouver-
neur refusa de se rendre, et la place,

emportée do vive foroe, fut livrée aux
horreurs d'une ville prise d'assaut.

Boucard eu confia lu garde au capi-

taine fixas, brave soldat qui dut bien-

tôt après se rendre aux Catholiques,

mais après avoir obtenu une capitu-

lation honorable, qui fut néanmoins
aussitôt violée que scellée.

A la conclusion de la paix, Boucard
fut envoyé daus le Languedoc pour
faire poser les armes aux Protestants.

Il n’était pas de retour, que l’on avait

déjà pu s’apercevoir combien peu
les dispositions pacifiques de Cathe-
rine de Médfcis étaient sincères. Les

vexations auxquelles les Réformés
étaient en butte devinrent tellement

intolérables, que de vives plaintes

s’élevèrent de tous côtés. En 1365,
Boucard (ut choisi par ses coreligion-

naires pour porter leurs doléances au
pied du trône. La harangue qu’il pro-
nonça à celte occasion, et que de Tbou
qualifie de fort éloquente, a été insé-

rée dans le tome V des Mémoires de
Condé.

Catherine de Médités ne tint aucun
com pte de ces avertissements, et Condé
dut reprendre les armes. Boucard se

trouva à la bataille de Saiul-Deuys et

servit bravement durant toute la cam-
pagne. Lorsque le prince, pour échap-
per aux pièges de la Cour, dut fuir à
l.a Rochelle, il le rejoignit àSancerre
avec sou gendre Yvoy, à la tôle de cent

chevaux. Il prit une part active à la

troisième guerre de religion, et se si-

gnala par la prise de Pons, dont il fut

chargé de diriger le siège avec Piles,

tandis que Condé s’acheminerait à la

rencontre de l’armée commaudée par
d'Acier. Il se rendit ensuite maitre
de Saint-Jean d’Angély et de Blayc.

Après lu bataille de Jarnac, il se re-

lira à Cognac , mais abattu par le cha-

grin et la fatigue, il tomba malade
et mourut au mois de mai 1569.

Boucard avait épousé Marie de Ma-
rigny ou Martigny, dont il eut cinq

fils, morts en bas âge, et deux filles.
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L’une, nommée Jeanne, épousa Jean

de Hangest, sieur d’Yvoy, qui succéda

à son beau-père dans la charge de

grand -maître de l’artillerie. L’autre,

appelée Lasparde, fut mariée, vers

1577, à François deCugnac, sieur de

Dampierre.

Nous ignorons si un Jean JJou-

card
,
qui servit sous Sure et fut tué

dans l'expédition des Canaries, ap-

partenait à la même famille.

BOt'CÉ (Jacques de), sieur do

Ponsenac ou Ponsenat, gentilhomme

du Bourbonnais et un des plus illus-

tres chefs protestants dans ces quar-

tiers.

Nous croyons que, sans crainte de
tomber dans la même erreur que

Chorier qui a',confondu Ponsonuas (1),

bailli de Vienne, avec Ponaenat, on
peut attribuer à ce dernier tout ce

que Bèze et Crespin racontent d’un

Poncenat , colonel des compagnies

françaises de la Religion, vaillant sol-

dat, mais malheureux capitaine, ces

qualifications s’appliquant parfaite-

ment au gentilhomme du Bourbon-

nais.

Il est possible, et c’est sans doute de
là que provient la méprise de l’histo-

rien du Dauphiné, que Pousenat ait

combattu dans celle province sous les

ordres de Des Adrets; ce qui est cer-

tain, c’est qu’il se trouvait à Lyon, où

il avBitétéenvoyé d’Orléans par Condé,

lorsque Plaçons y fut laissé pour gou-

verneur.

Averti que les Catholiques de l’Au-

vergne se disposaient à venir ravager

les environs de celte ville, Blacons don-

na ordre aux capitaines Ponsenat et

Montferrier de marcher contre eux.

Les Protestants étaient inférieurs en
nombre; mais ils avaient la supério-

rité de la discipline
;
leur victoire fut

complète. Ils poursuivirent l’ennemi

jusqu’à Feurs, qu’il» emportèrent.

Nommé gouverneur de Mâcon par

(f) Ce PooionnM >imil Dn Atlrrtt b tyonj
pto. urd il abjura, »i tomefmi c'en le mime
<|ur Pooaenaa qui combattit dan. tea ranga ca-

ümliquet ta atege de La Mure, en 1580.

Soubise, Ponsenat, plein d’activité et

de bravoure
,
ne put se résoudre à

s’enfermer entre des murailles , et

méprisant les terreurs trop bien fon-

dées des habitants, il s’éloigna à la

tète de presque tomes ses forces pour
aller mettre le siège devant Tournes.
Cette ville prise après un vif combat
dans lequel les braves capitaines Lu-
quol et Beaurepaire perdirent la vie,

il s'empara de Clugny, où ses soldats

détruisirent malheureusement la ri-

che bibliothèque de l’abbaye. 11 enleva

ensuite quelques châteaux des envi-

rons; mais ces succès Turent plus que
compensés per la perte de Mâcon, dont,

en son absence. Tavannes se rendit

mettre par stratagème. Nous avons

parlé ailleurs' Foy. BONNET) des atro-

cités qu’y commirent les Catholiques.

Ponsenat était àToumus lorsque la

nou ve I le de la prise deMâcon Iu i a rriva

.

Dans l’espoir d’y rentrer à la faveur

du désordre, il donna aussitôt » ses

troupes l’ordre de se mettre en mar-

che; mais les Suisses, qui formaient

la moitié de sa petite armée, deman-
dèrent impérieusement de retourner à

Lyon. Il dut céder à la nécessité et

prendre la route de cette ville en

abandonnant son artillerie. Harcelé

dans sa retraite par les Catholiques, il

fit halte àBellevi le et chargea l'intré-

pide capitaine Pluviau de tenir ù dis-

tance l’ennemi avec les vingt chevaux

qui lui restaient. Son dessein était de

s’y fortifier et d’y attendre l’armée de

Tavannes; mais l’ingénieur Moreau
l’en dissuada, en lui déclarant qu’il

faudrait beaucoup de temps pour

mettre la place dans un état de dé-

fense respectable. Il dut donc (•énon-

cer à son plan et rentrer à Lyon, oit

les Suisses l’avaient devancé.

Cependant il n’avait pas renoncé à

l’espoir de recouvrer Mâcon. Il essaya

de la surprendre; mais ses mesures

avaient été mal combinées. Il arriva

une heure trop tard et fut repoussé,

laissant sous les murs de la ville quel-

ques soldats et le capitaine L’Espine.

Ce fut alors, sans doute, qu’il rejoi-
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gnit, dans lo Dauphiné, Des Adrets,

dont il suivit la fortune jusqu'à sa dé-

fection. A la conclusion de la paix,

Ponsenat, retourna dans ses foyers.

En 1567, à l’appel de Coudé
,

il

se hâta de reprendre les armes. Il

leva dans le Bourbonnais un corps

de troupes qui, joint à celui que Ver-

belay avait mis sur pied en Auvergne,
formait une petite armée de trois mille

hommes de pied et de cinq cenls che-

vaux. Les deux chefs délibérèrent s'ils

iraient rejoindre Coudé ou s’ils atten-

draient le passage des Vicomtes. Ils

s’arrêtèrent à ce dernier parti,comme
au plus prudent; mais, pour empê-
cher leurs troupes de se débander, ils

résolurent en même temps de tenter

une incursion dans le Màconnais. L'ab-

baye de Cluny fut mise à rançon, et

Sain t-Jean-de-Bouis emporté par esca-

lade. Cependant les Vicomtes n’arri-

vaient pas. Ponsenat insista pour qu’on
allât à leur rencontre; Yerbelay y con-
sentit; mais il lut impossible de déci-

der Louise à abandonner Mâcon dont

il s’était emparé et d’où il faisait des

courses fort lucratives dans les envi-

rons. Louèse, du reste, promit de se

bien défendre, et sur cette assurance,

plusieurs gentilshommes du corps de
Ponsenat, entre autres

,
Aimant de

Chantemcrle, sieur de La Clayette, se

joignirent à lui. Mais la seule menace
d’un assaut l’effraya tellement, qu’il

se lutta de signer avec le duc de Ne-
vers une capitulation qui, comme pres-

que toujours, fut mal observée. La
plupart des gentilshommes de la gar-

nison furent dévalisés. Juste châtiment

de leur rapacité et de leur couardise!

Affaiblie par ces défections, la pe-

tite armée se mit en marche. Verbe-
lay faisait tête de colonne, Ponsenat
le suivait à une distance trop considé-

rable avec le reste de ses soldats. Les
Catholiques profitèrent de cette faute

pour l’attaquer àChampoly. L'infante-

rie protestante, disposée en colonnes

serrées et profondes, tint long-temps

en respect la cavalerie ennemie; mais
arrivée au bord d’un largo ravin, elle

dut se replier avec un peu de confu-
sion pour le tourner, et les Catholiques

saisirent ce moment pour fondre sur
elle et l’enfoncer. Averti du danger
que courait Ponsenat, Verbelay avait

rebroussé chemin en toute hâte; mais
il arriva trop lard, il ne put que rallier

les débris de la valeureuse troupe. Les
deux chefs atteignirent Valence avec
beaucoup de peine à la tête de douze
cents cavaliers. Celte affaire coûta aux
Protestants lecapitaine ViUeno;e,plus

de trois cents soldats et tous leurs

étendards.

L’armée des Vicomtes s’ébranla en-

fin et se dirigea sur le Forez. Ponse-

nat, qui connaissait parfaitement le

pays, fut chargé d’éclairer la roule

avec sa cavalerie. Il se saisit du pont

de Vichy,sur lequel lcsProlestants pas-

sèrent l’Ailier, 1e5janv. 4568. Il mar-
cha ensuite sur Charoux, où lesVicom-
tes avaient l’intention de loger; mais

à la sortie du bois de Randanl, il aper-
çut l’armée catholique rangée en ba-

taille, et ils’empressa d’en douneravis

aux chefs languedociens. IJ victoire,

vaillamment disputée, resta aux Hu-
guenots. Après des prodiges de va-
leur, Ponsenat revenait de la pour-
suite des fuyards à l’entrée de la nuit,

lorsqu’il fut blessé à mort par les sol-

dats qui avaient été laissés à Cognât
pour la garde du bagage et qui, ne
pouvant distinguer les casaques blan-

ches de ses gens, les prirent pour des

ennemis. Sudaret ou Sadaré, prévôt

du Forez, qui l’accompaguait, reçut

également une blessure mortelle.

Transporté dans le château deChan-

gy, Ponsenat y expira bientôt après et

y fut enseveli. Mais son tombeau fut

violé par les Catholiques et son cada-

vre livré aux plus indignes outrages.

« tant l’appétit de vengeance, s’écrie

Castelnau, dominoit la pluspart des

esprits forcenez des François. »

Ponsenat ne laissa pas d'enfant de
sa femme Eléonore Palatine de Dio.

SasoeurAnne épousa Antoinedu Maine,

seigneur du Bourg, et mourut égale-

ment sans postérité.
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BOUCHARD (Amaurï), dû à Saint-

Jean-d’Augély , vers la fin du xv'

siècle. Lieutenant-général de la séné-

chaussée de sa ville natale ,
Bouchard

fut pourvu ,
en 1531 ,

de la charge de
maître des requêtes de l’hôtel

,
et ,

en

celte qualité, il assista aux funérailles

de François I
,r

. En 1550, il résigna

sa charge à René Baille!
,
pour s’atta-

cher au roi de Navarre
,
qui le nom-

ma maître des requêtes et chancelier.

Dèsce temps, Bouchard, au rap-

port d’historiens dignes de foi v dé-
ployait un grand zèle pour la Réforme ;

ce fui principalement sur ses instances

quMntotne de Bourbon se décida à

faire venir à Nérac, avec d’autres

prédicauts, le célèbre Théodore de

Bèie. liais après l’arrestation de La
Sague , ayant appris qu’il était com-
promis par ses dépositions, Bouchard
eut peur, et il ne rougit pas de rache-

ter ses biens et sa vie par un crime
infâme : il livra son maître aux
Guise

,
comme le rapporte Regnier

de La Planche, dans son Ilist. de

l’Estat de France sous François IL

Après nous avoir dit que Bouchard

s'étant retiré < en sa maison en

Poictou, et allant au-devant par

derrière, escripvitau roy, le sup-

pliant très-humblement de rappeller

le prince de Coudé d'auprès le roy de

Navarre , son frère
,

qu’il disoit le

poursuyvre sans cesse d’enlrepreqdrc

beaucoup de choses contre les mi-

nistres de Sa Majesté
,
et pour trou-

bler le royaume à la sollicitation des

Luthériens et des prédicaus de Genève
venus exprès, » l’historien ajoute:

« Il escripvit semblables lettres au
cardinal de Lorraine , luy offrant tout

service, espérant quelque jour luy

réciter & bouche beaucoup de choses

de conséquence qu’il ne pouvoit es-

crire. Cependant il le supplioit de se

donner garde des machinations que
l’on brassoit contre luy et toute sa

maison. Bref, il promettoit des moyens
pour faire le procès et aux princes et

plus grands seigneurs du royaume.
Et à fin d’avoir plus de seureté en sa

maison pendant les troubles et tem-
pestes, il alfermoil que, s’il n'eust

rabattu les coups , luy et son frère

fussent pieçn morts
;
mais il avoit

différé de les en advenir jusques

alors
,

tant pour n’estre descouvert

que pour s’informer plus au vray de
toutes choses , lesquelles par luv in-

génieusement descouvertes
,

il se

seroit incontinent retiré en sa mai-

son. > Régnier raconte ensuite com-
ment < la farce de l’arrestation du
chancelier fut jouée, » arrestation

évidemment concertée entre lui et

les Guise. Ce fut Jarnac « son grand
amy et familier > qui fut chargé de
cette mission

,
et il s’en acquitta en

homme intelligent, < usant à l’endroit

de son amy de toutes les rudesses en
apparence qu’on custpeu faireau plus

estrange homme du monde. > On alla

même plus loin. « On l’amena [d’a-

bord à Orléans et de là à Melun], nous
apprend de La Place, avec si grand
soing et crainte de le perdre que l'on

luy faisoit faire l’essay de tout ce qu’il

mangeoit et prenoit
,
comme l’on fait

aux rois et princes. > Les gens simples

et sans malice se laissent prendre or-

dinairement à ces petits artifices ;

mais la vérité finit toujours par se faire

jour.

Prosper Marchand essaie de rejeter

cet acte infâme de trahison sur un fils

de Bouchard, qui aurait porté le mémo
prénom que lui, et occupé les mêmes
emplois, en faisant observer qu’en

1560, notre Amaury Bouchard était

bien ôgé pour se mêler encore d’intri-

gues politiques. Mais on a de nom-
breux exemples quel’ûge n’y fait rien;

et, en outre, ne serait-il pas étrange

qu’aucun des historiens
,
aucun des

chroniqueurs de l’époque n’eût, par
un seul mot, prévenu une confusion

aussi naturelle?

On a de Bouchard :

I. Tijt ïvvatxetac fOlXig, id est fe-

mitiei sexils apologin
,
Paris

,
1 SÏ2

,

in-4*. — Réponse au célèbre juris-

consulte Tiraqueau, qui avait prétendu

que les femmes étant inférieures aux
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hommes sous tous les rapports, il

était juste qu’elles leur fussent sou-

mises.

FI. De l'excellence et immortalité

de l’âme, extraicl non-seulement du
Timée de Platon

,
mais aussi de plu-

sieurs aultres grec: et latins philo-

sophes
,
tant de la pgthagorique que

platonique famille ,
par maistrc

Amaurg Bouchard
,
maistre des re-

questes ordinaire de Chostel du roy.

— Ileau volume manuscritsur parche-

min
,
non paginé. C'est probablement

l’exemplaire qui a appartenu & Fran-

çois I"
, à qui l’ouvrage a été dédié. Il

se conserve à la Bibl. nationale, Ane.

fonds ,
N» 79 1 4.

Dans l’épître dédicatoire d’une pu-

blication (1) qu’il lui dédia en 1332,
Rabelais parle d’un livre De arclii-

tecturd orbis que Bouchard était sur

le point de publier. Nous n’en avons

trouvé aucune trace.

BOUCHARD D’AUBETERRE
(François), seigneur de Saint-Mar-
TiN-OE-I.A-CoçDREenSaintonge. Saint-

Martin -do -La -Coudre embrassa de
bonne heure les doctrines de la Ré-
forme, et toute sa vie il s’en montra
un zélé partisan. Selon l’auteur de la

Vie de Soubisc, il prit part à la con-

juration d’Amboise. Fait prisonnier et

condamné à mort, il dut la vie, au
rapport de Brantôme, à l’intervention

du maréchal de Saint- André; mais

scs biens furent confisqués, et or même
maréchal, qui pensait sans douteavoir

assez fait pour son protégé en sauvant

ses jours, se fit donner, avec l’appui

des Guise, la vicomté d’Aubeterre,

une des plus belles de France. Saint-

Martiu-de-I-a-Coudre se retira à Ge-
nève, où In sieur deBourdeilles le vit

« faiseur de boutons, fort pauvre et

misérable; • mais il rentra dans sa

patrie à la mort de François II.

A la réception des lettres de Condè

(1 ) En toici le lilre : Ex reliquiis vxnerundœ

antiquitatis. Lucti Cmpidii Testamentum item

Contractui venditionit, antitjuit Rntnanorum

temporibut initus, LtlgJ., 1532, ra-8#
, pp. 15j

c’étaiem deux pièces supposées , supercherie à

laquelle U usant Rabelais s'était laissé prendre.

qui appelaient les Protestants aux ar-

mes, les seigneurs huguenots de la

Sainlonge s’assemblèrent il Sainl-Jean-

d’Angély pour délibérer sur ce qu’ils

avaient è faire. Le résultat de la déli-

bération fut qu’on pouvait, en toute

sûreté de conscience, s’armer pour la

défense du roi et de la religion. En
conséquence, Saint-Martiu-de-La-Cou-

dre fut élu chef de la petite troupe

saiutougeoise, qui prit pour aumônier
Charles Léopard. François d’Aube-
terre ne manquait ni d'habileté ni de
courage

;
cependant ses exploits se ré-

duisirent h fort peu de chose dans cette

première campagne. Chargé de la dé-

fense de Tours, il ne larda pas à s’a-

percevoir qu’il lui serait impossible

de tenir longtemps contre l'armée ca-

tholique avec une garnison démora-
lisée par les dissensions de ses chefs.

Il prit le parti de se retirer il Poitiers,

où il entra heureusement «avec nom-
bre de femmes elenfanset quelques

pièces d’artillerie », h la tôle de sept

enseignes etde six cents arquebusiers,

conduits parles capitaines Tigny, gou-

verneur de Saumur, llenard, dit Min-
guetière,commandantd’Angers, Mon-
gol de Loudun, Bresche, La Tour,

Borncseaux, La Bivière et les deux
Bessé. Une autre bande de fugitifs,

« la pluspart marchans de Tours, Clias-

tellcraul et autres places desquelles

ils avoienl traîné le plus beau et meil-

leur pour le sauver dans Poitiers»,

marchant sous l'escorte du capitaine

Volières, fut surprise par les Catho-

liques et mise dans une déroute com-
plète. « Le butin, dit La Popelinière,

y fut de plus de cent mil livres. »

Lorsque la seconde guerre civile

éclata, Saint-Martin-je-l-a-Coudre fut

un des premiers au rendez-vous qui

avait été assigné à Coufoleus. Malgré

toute leur diligence, les Protestants de

l’Ouest ne purentarriver à temps pour

combattre à Sainl-Denys ;
ils ne re-

joignirent l'armée de Condéqu’iiPont-

sur-Yonne.

Saint-.Martin-de-la-Coudre prit éga-

lement une part active h la troisième
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guerrede religion. Nous avons lu, dans

le vol. 206 des mss. de Brienne, deux
lettres qui lui sout adressées, l’une par

le prince de Condrf,en date du 22 oct.

1568, l’autre par Henri rie Navarre,
en date du 2 nov., pour lui ordouner

de se saisir des deniers du roi et du
clergé, de lever les tailles et de frapper

les papistes enrûléssous le drapeau en-

nemi d’une contribution de 18,000 li-

vres. Le même vol. msc. contient un
terrible arrêt rendu, le 6 avril 1369,
par le parlement de Bordeaux, contre

une foule de Protestants de la Guienne,

de l’Aunis et de la Saintongc (1), et

(1) Voici leur* noms avec leurs qualité*. Gen-

tilshommes : F. Du Fou ; quatre seigneurs de

Pom, Julei «Le Belleville, J, de La Rochebeau-
Court, René de Montberon, J. de Reitumont, F.
Bouchard <fdubeterre, La Rochenard, F. de La
Rochefoucauld; doux Polignac; cinq .V/pur, J.

de Lesçours , Guy de Montferrand , René de La
Roche, Franc. Gombault, de Montalambert, P.

de Blois et son fils alm-, .Vie. de dallée, sieur

Du Doobet
, et de la Mathassière, • entremet-

teur* en Angleterre s, les quatre frères Des

Augiers
,
Fr. Du Bmeil, deux seigneurs à' As-

nières, deux de Rrimond, Gabriel de La Êfothe,

le* deux frères d'Astarac, F. tfAydie, Fr. Da-

loue
, La Cymendière

,

capitaine de Talmont,
troi. frères de Burle

,
deux Gouward, de Saint •

Légier, de Poigne et son frère, Jacques Des
Champs , de Pierrebstffière. de Romegnux, dit

Lagor, deux ChastilUer Portault, Jean Moreau,
dit La Longié, Arm. de Clermont , Fr. Figier et

son bean-frère /. de Laust
, J. de Sainte-Her-

mine, de La Garenne, de Raix, Claude Des
Montés, gouverneur de Taillebourg, /. de Caus-

sade, J. Guyton, les deux frères Rabalne
,
J. de

Roitaing. trois frère* de Gresly
,
Raimond

<fAudaux, dit le capitaine Boyrit, troU de Far-
gue, J. de La Rochechandry, Bertrand de Cap-

deville, Jacques Meynard
, Fr. de Colombièret,

deux frères de La Cour
t
de La Fxladc, Arthur

Vaqué, de Liveron, de La flou\taye, deux de
La Forcade nt J. Aoui/anlleur beau-frère, deux
de Labes

,
J, de Laudoué, J de La Fargue, J. de

La File, J. de La Lane, Guilhem de Morlans,J.
de l a Burlhe, Ant.de La Haye, Thibaud Blanc,
lueg . Bodetet son gendre J. Morin, J. de Lan-
rens, dit Montguyon, Gilles de Fronsac, Ber-

trand Lane et son bean-frère P. Campet, P. de
Cumont, Roland de Chauoeron, P. Barre de
Cazalis, deux Des Coutures. GuiH. de Casenave,
deux de Razes, deux de Nolibois, Gaston de
Cassenet, deux frère» Joly, sieur* de Pommier»,
Ant. de Cadroy, de Martin, Bernard de La
Mothe, le seigneur de Mérignac, V. Bigot, sieur

de La Charlotièrc, Robiltard
, sieur rie La Grange.

— Capitaines : Jacq. Bubort, dit Mazeron, La
Porte, dit Chantent, J. de Laumissant, dit

Auros, Gascon, dit Gascon net, Fr. La Roque,
La Tour, Arnaud Sensard, dit i'ressac, Fagots,

condamnant François Bouchard d’Au-

beterre nommément à être traîné sur

dit François, et son lieutenant Étienne, Nie. Le
Ma tion, Amiette . Aubier, Fr. ArieraC, dit Le
More, Odet Colineau, dit L* Rivière, Robert Du
Fossé, dit Guiterne, et son frère, Ant. Lanta,
Saunai, Paty, enseigne de Bonneau, P. Geôle,

J. Moncaut

,

amiral de Blaye, P. Blais, dit Mon*
lignai «t le capitaine Cnatsemesse

, Claude
Defiinier, dit le capitaine B irnil, et son frère,

Duboutier, dit Gathu*, Racoue, fils du trésorier

Bacoue
,
Memin, Dwwerf, dit Boudon, Denis

Allaire.— flommes de loi : Faugeras, juge de
Pons, LuC de Las, procureur de Pons, Christ.

Dupuy, procureur, /. Cimetière, juge de Mi-
rennes, de .t/afjouweut-e, conseiller au présidial

en la sénéchaussée de Guienne, Fr. Lagraulet
et Claude Brassay, huissier*, Léonard Rideau,
substitut à Blaye, P. Moreau F. Meynard et

Arnaud Roi, procureurs, Fr. Marc-an, sergent
royal, J. Fabou, notaire, Arnaud Btanc. Jac-

ques A rouhet, J. Grelautt J. Nesmond, André
de La Cour, J. Guillon, conseiller au présidia!

de Saintes, P. Galtet. avocat du rot, J Thi ban-
deau, substitut, Samuel Gallet, enquesteur,
Yves Bouipeau, greffier, Gilbert Berthut, Pr.

Badiffe. Ét. Gasteuil, Christ. Dampière, J. Sé-
nesckal, P. Poitei-in

, J. Legret, avocat», Ch.
Farnoux, P. David, Guy Sa»ary, Jacques
Poitevin, Louis Chasselonp, J. Champanais,
procureurs, Fr. de La Haye

,

prévôt des maré-
chaux, J. Blanchet et /. Des Ctaux, notaires.

Mat tm de La Lane, substitut du procureur gé-

néral, J Rion, procureur, Louis de Mes nieu,
substitut du procureur généra!

, P Combes,
vice-sénéchal d’Agênois, Ant. Castaing, substi-

tut du procureur de la reine de Navarre. —
Officier, municipaux : François Pietton, maire
de Saintes , et son fils, A’uanry Bigot, éche-

vin, Adam Rebours jurât de Blaye. — Mi-
nistre* : Anthoine, de Pons et Plassac, P. Ca-
ban, du Douhet, Claude de La Boissière et Jac-

ques Saussay, de Saintes, /. Cazuux, de Mar-
mamie, Gentillet, de Castelnau. — Médecins et

apothicaires : J. Galtateau, F. Dumont, P. La-
mottrnux, J. Abaret, Guillaume de Villeneuve,

diacre à Blaye, /. Drouault, Antoine. — Pro-
fessions diverse* : Antoine Teste, P. Chatsuudy

,

J. Mossi'

t

de Touneins, Sarzé, J. DeyAie
( d’Aydie T ) , deux Banquey, ÊHe Grangier
Arnaud Raussac de St-F.milirn, Raimond Bur
gat , Guillaume Guyonnet de Libourne, De-
brie, deux Tardet. Mangonnet , Fr. ffoste, J-
Burtanlt, Aug. Chaunis, deux Johanneaulx ,

Guy Capet, Jean Pigeon, Mathnrin Forest,

Anhut Mage, P. Guibert, J. Grimuitd , /*,

Boisseau, Lucas Mariette, J. Garrujeau de Si.

Fort, J. Jfrrgue, Fr. Audubert, deux Philipon-

deux Cors-nuit, Simon Sabouraut, quatre Tar

,

teaux, J Gourgon
, J. Guillet, deux Jousnet-

Iroi* frères Dupont, deux Messier, J. CUesneuu,
Guilhem-Phihppe Dufossé, Nicolas Daignes

,

dit Cli

i

lier, Guilhclm Baissé, Olivier Feschaut,

J. Artaud, Thomas Cheigneau, deux Dumas,
P. Peyraut, Raimond Causse, Ant.Cassaigne

,

J. Guignard, trois Augier, Julien Broslera, J

,

Boileau, Gnillem Guimberleau
,
trois Bertrand'

Google
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la claie, à avoir la tôle tranchée et le

corps mis en quartiers, après avoir

J. Dorgueit, J. Daricaut, Martin Beguey, Mur-
tin Bilouet, (•utilemin Brnoitt,

/'. Boudon,
Lazare Jouy, P. Chassevant, quatre Martin,

Jean de Justes

,

deui Jultard, deux JWaziéret,

Nic.\Comhard, Héliot Hichardeau, J. Pisme-
dier, Cuguet ,

Ant Chauveton , Rend Dubois,

orfèvre, deux Dumeynieu, trot» frère» Legret,

J. Chtureui, dit Moniauban, armurier, Che-

vrier fit», Léonard Ci met, deux Comine, Ét.

Tardieu, Arnaud Maillard, Jean d'Angouléme,
Robert Blois, commis, M Heure , P. Relue,

Laurent Dupré , Joannis Duhalde, deux de
VEglise, J , Raimondon, Louis Met nard, yic.

Fourre, deux Rousseau, P. Pot net, J. Delacroix,

P. Botrl, deux La Taste, P. Tandeba rats, foc-

leur de Poneaatel, Gutllem Rivière, J. Brunet,
Claude Btffre, J. Chapelle , Louis Couldret,

P. Barboton; Laureille, Muthurin Thouin,
deux Gouron, Martin Bonnefons, deux Chail-

lou, J. Garnier, Bertrand Argrier, Mottinier,

trois Sarrazm, Ant. Gaudrin, quatre Ar-
naud, André Moyne, Louis Lacourt , Jacg .

Brouille, J. Corbineau, Jacg. Dodin, Et Ca-
drai. Guill. Fleuriston, deux Girard, Gutll.

Tamar, Fr, Chartier
,

Pr. Gouin, J. Dornay,
Fr. (ioulon, J. Brelay, üdet Saillant

, J.
Garrmeau, Et. Pradeau, J, Agasteau, Tho-
mas Augereau, Et. Meynard, deux frère» Pre-
nant, P. Gentil, Gilles Coyfard, Odet Char-
davoine. Dan. Dampière , P. Corbineau

, J.
Buborl, P. Bouton, P. Du val, René d'Anjou,
deux Barguenon, deux Bricot, Groscmtr, J.
Gordon, Pessines, Du Chaillot, Guill. Char-
lopin, Nie. Papoul, J. Coutault, P. Chauvet,
deux Pabou, Thibaudeau, P. Achard, Denis
Melguin de Jonxac. Marc Fulthier

,
Ilérard,

Arnaud lAgier, Gaillard, J. Eymery, P.
Bachellier, Ambroise l-emercier, P. Gaultier

,

Méry, Rasque
, Des Plantes, bitard de Jon-

xac, J. Nepveu, Ch. Jallier, (roi» Boulaire,
Fr. Chartier, deux Moysan, Vincent Taillé,

P. Moreau, Bernard Bouin, Bernard Pais, P.
Bonnet, Clément Noble, Arnaud Baudet, Gré-
goire ilaridat, J. Tarneau, J Juiannmu,
deux Biscarron, P Raymond et son fils, CA.
Guillou, Rob. Podio, J. Habouteau, Romain
Prévost, J. Nivatt, J. Foriner, deux Poitevin

,

Ntc. Bouthm
, P. Micheau

, P. Jusseaume

,

Jacg. Letpinay, J.Travier, J. Roy, P Poy-
not, Fr. Guillemet, Ch. Daure, deux Palpe,
deux Hérault, Bernard Brun, bâtard de Mon*
guyon, P. Foyreau, Elle Destradr, J. Pelle-
tan, J. Landard

, P. Lemoyne, Guill Escuyer,
J. Pau, deux Coilm

, Guill. Mauvais, J. Bar-
roche, Raimond Champillon, l andouc r, Hec-
tor Peyrouin cl son fils, P. Gorgiat, J. Tet-

tard de Jonxac, Susset, Pian, J. Dulau, P.
Crabot, Matt. Donseau, Nie. Jalel, J. Sali-
gnac , Laurent du Cnsiera

, Gutllem Lory
.

Patris de BJjcju, Dupuy, La Barrière, Guill.
Fias, deux Maron, Odet Moritson

, Léonard
Bardeau, Guill. Renon, Mathurin Langeard,
Caman, Ttercclin, P. Lazardis, Lama rque,
P, Üucassc, Sauvaigc, P. Clavier, Carrure,

vu ses armoiries brisées par la main
du bourreau.

Tant qu'il resta à la tète de ses fi-

dèles compagnons d’armes, Saint-Mar-

tin-de-La-Coudre dut se soucier assez

peu de la colère du parlement; mais

ce que la force n’avait pu faire, la tra-

hison l’exécuta. Selon d’Aubigué, il

fut assassiné dans son lit par un chef
catholique, en 1573.

François Bouchard d’Aubelerre

avait une sœur nommée Antoinette,

qui épousa Jean Parthenay L'Arche-
vêque, sieur de Soubise Selon un msc.

delà Collection Du Chesne, N° 121,

il laissa trois lils de son mariage avec

Gabrielle de Laurcnsane. L’aîné, nom-
mé David, né à Genève, abjura, pour
rentrer dansses biens, la religion dans

laquelle il était né et pour laquelle 9011

père avait tant combattu, fl servit

d’abord sous Mayenne, puis il embras-
sa le parti de Henri IV, qui le fil gou-
verneur du Périgord, et il fut tué de-
vant L’isle, le 10 août 1593. Sa fille

porta la vicomté d’Aubeterre dans la

maison d’Esparbez de Lussan. Le se-

cond fils de François d’Aubeterre, ap-
pelé Jean, fut tué durant les troubles;

nous ignorons s’il suivit l’exemple de
son aîné et de son cadet Charles, qui
entra dans les ordres.

Morcri affirme que la famille Bou-
chard d’Aubelerre était divisée en deux
brandies; mais il ne doune aucun dé-
tail sur la seconde, non plus que le

Dict. de la Noblesse. C’est sans doute
à cette seconde branche qu’apparte-

naient Bouchard
,
qui signa le traité

de Nérac au nom du prince de Conié,

et Louis Bouchard
, baron d'Aube-

terre, dont le nom ligure, selou M.Crot-

tet, sur les registres de l’église protes-

tante de Pons vers 1 630.

noUCHEREAU (Louis), sieur de
Rochemorte, originaire de Biaufort-

en-Vallée. Lorsque Clermont d*Am -

Pincent, P. La Ramière , Grosbec, Bernard
do Gam trJe, trois Dambidoune, J. Detvigmet,
cordonnier, deux Decloche, Bernard de Fitu-

cat, Colas de Perruque*u, Antoine Dulmcat,
Pietis , P. Lacoste, Antoine de Si-Gemx, P.
Fouille, J • Forteau.
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boise, sous qui il servait, se rendit

dans l'Anjou, en 1585, Rochemorle
profita de son séjour dans cette pro-

vince pour visiter sa vallée natale. Il

se lia avec le capitaine Brac, qui com-
mandait à Beaufort, et informé par

lui du mécontentement que les habi-

tants d’Angers nourrissaient contre le

gouverneur du château, il jugea l’oc-

casion favorable pour rattacher cette

ville au parti protestant. De concert

avec quelques capitaines catholiques,

il surprit effectivement le château ;

mais tes bourgeois d'Angers se décla-

rèrent contre lui
, et bientôt il se vit

assiégé, n’ayant pour toute garnison

que 16 hommes, dont 6 seulement
étaient protestants. Cependant il pou-
vait compter sur le prompt secours de
Clermont d’Amboise et même du
prince de Condi, qu’il avait avertis du
succès de son entreprise, et comme il

avait autant de résolution que de cou-

rage
,

il aurait vraisemblablement
conservé sa conquête

,
sans un acci-

dent qui eut les plus funestes résul-

tats. Un jour qu’il visitait les postes,

s’étant arrêté par hasard entre les cré-

neaux du côté de la rivière la Maine,

il fut reconnu par un des assiégeants

et reçut un coup de feu qui lui perça

la mAchoire et le tua. Privés de leur

chef, les soldats ne songèrent plus, dès-

lors, qu’à se rendre. Jean llcurtaull
,

de Bourges, qui avait pris le comman-
dement après la mort de Bochemorte,
fut mit aux fers avec trois autres hu-
guenots de la garnison, et les portes du
château furent ouvertes aux assié-

geants. Nous parlerons ailleurs des
suites fatales de cette affaire. (Voy.

Ma isox de BOURBON.)
BOUCHEREAU (Sauuei), né à

Bourgueil, pasteur de Saumur. Bou-
chereau, que Bodin, dans son His-

toire de Saumur, appelle un des plus

grands orateurs de son temps, jouis-

sait d’une haute considération s’il

faut en juger par les missions dont il

fut chargé. l,a province de l’Anjou le

députa, en 1609, au Synode de Saint-

Maixent, et en 1611 ,
à l’Assemblée

. n.

politique de Saumur. En 1612, Du
Plessis-ilomay l’envoya auprès du duc
de Rohan pour l’engager à accepter

les conditions offertes par la régente,

et lui représenter que les églises, qui
soupiraieutaprès la tranquillité, n’en-

tendaient pas s’exposer à une ruine

certaine dans l’intérêt de son ambi-
tion. En 1614,1a reine, qui marchait
contre les mécontents à la tête d’une
armée, étant entrée à Saumur avec
son fils

,
ce fut Bouchereau qui fut

chargé de la complimenter
, et < il

s’en acquitta avec beaucoup d’esprit

et un ton plein de noblesse et de di-

gnité. » 1-a mémeannée, il fut député
au Synode national de Touneins, et

travailla avec Du PlessisMornay à la

réconciliation de Du Moulin et de Ti-

lenus. En 1616, il assista
,
avec de

Grantlry et Rabolteau , à l’assemblée

des six provinces de l’Ouest, qui se

tint à La Rochelle. Il s’y rendit por-

teur d’une lettredeDu Plessis, qui,

voyant avec douleur ses coreligion-

naires se lancer dans une voie pleine

de périls, voulut essayer de les arrêter

à temps. Le sage vieillard insistait

surtout pour qu’on s'opposât à ces es-

prits fougueux qui croyaient ne rien

obtenir tant qu’ils n’avaient pas ob-
tenu toulcequ’ils réclamaient. • Jouis-

sons du principal , écrivait-il, nous

pouvons procurer l’exécution de ce

peu qui reste, qui n’est rien au prix

des confusions d’une guerre. Il n’a [>as

été besoin que toutes les fois qu’en Al-

lemagne on a enfreint quelque article

de l’édit de la religion
,
ou ait couru

aux armes, encor qu’il y ait plusieurs

princes souverains qui le pourroyent

faire avec plus de force et d’authorilé

que nous. » Ces conseils furent écou-

tés pour le moment.
Bouchereau venait d’être nommé

recteur de l’académiedcSaumur, fonc-

tions qu’il remplit à plusieurs reprises,

lorsque la province de l’Anjou le choi-

sit pour la représenterai! Synode na-

tional d’Alais, en 1 620. Ce fut la der-

nière mission qu’il eut à remplir dans
l’intérêt des églises protestantes, quoi -

27
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que ses jours se fussent prolongés jus-

qu'au 25 déc. 1630.

A la môme époque vivait à Saumur

Cilles Bouchercau, sieur de La Mothe,

avocat et ancien de l’église
,
qui fut

député par l'Anjou au Synode de Vi-

tré. Quelques années plus tard, l’é-

glise de Nantes était desservie pariant

Bouchercau, sieur de La Mâche ou La

Marèche, qui fut député par la Breta-

gne au Synode tenu à Charenton en

1645. Dans une liste donnée par Be-

noît de ceux qui ont souffert des per-

sécutions pour la foi protestante à

l’époque des dragonnades, on lit le

nom de Bouchercau, avocat. Enfin,

parmi les réfugiés en Angleterre, on

trouve un Pierre Bouchereau, chi-

rurgien et apothicaire, et sa femme
Élisabelli Giraud. Leur fille, nommée
Rébecca, fut baptisée, eu 1689, dans

l’église de Thorney Abbey, tenue sur

les fonts par le ministre Jacques Cai-

ron et par Rébecca Ilolmcs, veuve de

Jacob Lelioucq.

Bül ltlKIt (René), sieur de Ln

Jousselinière, né à Alençon, et non à

Trelly, comme on le dit dans le Nou-
veau Dict. historique, mort & Mantes

en 1723.

Fils de Jean Boudier, seigneur de

La Buissonnière et ministre d’Alen-

çon, dont le nom ligure parmi ceux

des députés aux Synodes nationaux,

et qui fut envoyé, eu 1011 ,
à l’Assem-

blée de Saumur pour se plaindre du

l'ordre suivi en Normandie dans la

convocation des colloques, René resta

orphelin à l'ùge de trois ans et fut

élevé à Mantes par son aïeul. Doué des

plus heureuses dispositions et d’un

goût prononcé pour l’étude, il possé-

dait, à l’ége de 15 ans, le grec, le la-

tin, l'espagnol
; il apprit plus tard et

avec une égale facilité l’italien. La

poésie faisait ses délices; la musique
et la peinture charmaient les loisirs

ue lui laissait l’étude de l'histoire et

es bellés-lellres. Content de la mo-
deste fortune dont il avait hérité de

sou père, il ne chercha pas à l’aug-

meuter et, jusqu’à l’àge de 90 ans
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environ
,
il coula une vie paisibleetstu-

dieusc, exempte de soucis et de tribu-

lations. Quoiqu’il eût beaucoup écrit

sur toute sorte de matières, il ne vou-
lut jamais consentir a l'impression d’au-

cun de ses ouvrages. Il s’e6l peint lui -

môme avec fidélité dans son epilaphe ;

J élois ntillioimne normitul,

Dune antique et pauvre nobleüe,

Vivant de peu tranquillement.

Dans une honorable pareaae.

Sans ce vue le livre à b rnim,

J'éioit plu» furieux que tmle,

Mom« fr.inçnU que grec et romain;

Antiquaire, archimédailliaM,

J'étou pocte, historien,

Et maintenant je ne suis rien.

BOLDI.VOT (Elie), né à Philadel-

phie, le 2 mars 1740, d’une famille

de réfugiés français. Destiné à la car-

rière du hurreau, Boudiuol fitde bril-

lantes études et se plaça bientôt au

nombre des jurisconsultes les plus

éminents de lu Pensylvanie. Lorsque

la guerre de l’indépeudauce éclata, il

se rangea du côté des patriotes et fut

nommé pur le congrès commissaire-

général dos prisonniers. En 1777, le

choix libre de ses coocitoyeus l’appela

à siéger au congrès, dont, en 1782, il

fut nommé président. La constitution

adoptée, il entra dans la chambre des

représ uilants, dont il fil partie pen-

dant fi ans. Nommé ensuite directeur

de l’Ilôtel des monnaies en remplace-

ment de llitteuhouse, il n’occupa ce

poste important que pendant quelques

années, et fatigué de la vie politique,

il se relira à Burlington, dans le New-
Jersey. Fidèle aux traditions de sa fa-

mille et à l’esprit du protestantisme,

il se dévoua dès-lors entièrement à la

propagation do l’Ecriture sainte, et la

Société biblique américaine, dont il fut

président, eut particulièrement à se

louer de sa munificence. Diverses in-

stilutionscharitablcseld’aulresétabli»-

sements publics reçurent aussi de lui

de magnifiques donations. Il mourut
au mois d’oetobro 1821

.

BOliFFAllD, nom d’une famille

do Castres, qui contribua avec ardeur

à répandre dans cette ville les doo-

triues do la Réforme.
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Prêché à Castres, en 1360, par

Geo/froi Brun, le protestantisme y
avait trouvé de nombreux adhérents

dans toutes les classes de la société.

Dés 4561, les quatre consuls, Depla-

ms, avocat, Étienne Vignevieltc, no-

taire, P. Séguicr, et Raymond Caire,

ainsi que le procureur du roi et plus

de quatre cents familles l’avaient em-
brassé. Aussi les Protestants n'éprou-

vèrent-ils aucune espèce de difficulté

à s'emparer de la ville, lorsque la

première guerre de religion éclata.

Deux conseils furent créés, l'un pour
diriger les opérations militaires, l’au-

tre pour surveiller l’administration

civile. Dans ce dernier siégeait Fran-

çois Bouffant, sieur de La Garrigue,

à côté de Thomas, Benajean, Fran-

foie et Antoine Raymond.
Ce François Boudard succomba,

victime de sa charité chrétienne, en
prodiguant tous les secours imagi-

nables aux malheureux atteints de la

peste qui sévit à Castres, en 1563. Sa
digne épouse trouva, comme lui, la

mort au milieu des soins qu’elle don-
nait aux malades dans les hôpitaux.

Décimés par le terrible fléau, les

Protestants de Castres commençaient

à peine à respirer, lorsqu’ils apprirent

que Condê avait repris les armes. Loin

de se renfermer dans une prudente

neutralité, ils s’empressèrent d’en-

voyer au prince Bouffard Fiat pour

lui demander des ordres. Au retour

de leur député, ils s'emparèrent de la

ville et élurent un conseil composé de

Bouffard La Garrigue, Melou, Tho-
mas et autres notables. On ne nous
apprend pas quel lien de parenté unis-

sait ce Bouffard Fiacaux deux autres;

tout ce que nous savons de plus sur

son compte, c'est qu’il fut consul de
Castres, en 1569, avec Ligonnier,

Uuralel et Nègre.
U nous est également impossible de

dire duquel des deux Bouffard ta
Garrigue descendaient Dominique

Boudard, sieur de La Garrigue, et

Jean Bonflard, sieur de La Grange.
Ces deux frères faisaient leurs études

à Paris à l’époque de la Saint-Bar-

thélemy. Ils furentassez heureux pour
échapper au massacre ot pour gagner
Sancerre, où ils s’arrêtèrent quelque

temps. A la vue de l’héroïsme des ha-

bitants de cette ville, ils conçurent le

hardi projet de délivrer leur patrie.

Leur résolution formée, ils se ren-

dirent à Roquecourbe, afin du pren-

dre Ire mesures nécessaires pour l’exé-

cution de leur dessein. Ils arrêtèrent

le plan suivant. Tandis que 1200 ar-

quebusiers attireraient l’attention de
la garnison par une attaque contre

une des portes, Bouffard La Grange,

avec une petite flottille, devait se lais-

ser emporter au cours de l’Agout et

s’introduire dans la ville. Le secret

de l’entreprise ayant été trahi, il fal-

lut la différer.

Tout en méditant un nouveau plan,

Jean Bouffard voulut, pour entretenir

l’ardeur de ses gens, presque tous

Protestants de Castres, tenter une sur-

prise sur Burlats. Il y pénétra au mi-

lieu de la nuit et en fut nommé gou-

verneur. Encouragé par ce succès, il

essaya une seconde fois de s’emparer

de Castres, mais il échoua encore.

Il fut plus heureux l'année sui-

vante. Aussi opiniâtre que brave, un
échec aiguillonnait son ardeur. En-
couragé per Géraud de Lomagnc, Mi-

chel d’Aslarac
,
Antoine de Lévis,

Mariet de Bousquet, Montbeton
,
La

Popelinière, qui passèrent à Roque-
courbe au retour de l’Assemblée de
liilhau, et lui promirent de le secon-

der, il rassembla secrètement tous les

exilés de Castres, et, dans la nuit du
22 au 23 août 1571, il rentra en vain-

queur dans sa ville natale, où ses sol-

dats, on doit le dire, se livrèrent à
tons les exoès que l’esprit de ven-

geance et le fanatisme peuvent ins-

pirer.

I/C culte protestant, banni depuis

deux ans, fut solennellement rétabli,

et trois cents habitants, que la frayeur

avait portés à abjurer, se hâtèrent de
rentrer dans le sein de l’Église réfor-

mée. La placo de gouverneur fut of-
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farte à Bouffard La Grange, qui la re-

fusa par modestie et qui exigea qu’on

lui préférât Guillaume de Guillot
,

sieur de Ferrières, se contentant du
commandement d’une partie des trou-

pes destinées à la défense de la ville.

Son frère fut placé à la tète du con-

seil chargé de la direction des affaires

militaires, et l’année suivante, il fut

envoyé à Montpellier pour discuter les

propositions de paix faites parla Cour.

L'ingratitude est un vice si com-
mun, que l’on ne doit pas être surpris

si Bouffard La Grange eut à s’en plain-

dre. Il eut, en 1577, avec le consul

Misse un différend qui menaça de dé-

générer en voies de fait, et, blessé de
voir ses services méconnus par ses

concitoyens, il se retira à Saix , sans

que son mécontentement, toutefois,

lui enlevât rien de son dévouement &

la cause protestante. Le 21 août de la

même année, il prit par escalade le

château de Monleuquet, près de Lau-
trec. En 1588, à la tête d’un petit

nombre d’hommes, il força les Catho-

liques à abandonner Saint-Paul-Cap-

de-Joux qu’ils avaient surpris, et il

emporta Puechassanl, que le roi de
Navarre le contraignit de rendre.

En 1585, les deux frères assistèrent

à un synode provincial qui se tint à

Castres, la guerre s’étant rallumée,

La Grange se mit sous les ordres de
Monlgommery.
En 1588, Jean Boudard se porta,

avec Deyme, au secours de Saint-Paul-

d'Amiate. Leur approche suffit [jour en-

lever aux Catholiques l’espoir de s’em-

parer d’une ville héroïquement défen-

due, d’ailleurs, par sa population,'sous

les ordres des capitaines La Rouquette
et La Rozerie. Les femmes mêmes
combattirent à ce siège avec un cou-
rage sans égal

; parmi les plus intré-

pides, ou cite Marguerite de Comeil-
lan.

En 1591 , seul de tous les capitaines

de Castres, La Grange osa se charger

de la périlleuse tâche de secourir le

château de Trape. Malheureusement

U arriva trop tard ; Alexis de Perrin

et le capitaine Labarre, qui ycomman-
daient, venaient de signer une capi-

tulation.

Depuis ce temps, on perd de vue
Jean Bouffard, ainsi que son frère.

Selon un msc. de la Collect. Du Puy
N* 215, où l’on trouve une copie des

actes de l’Assemblée politique de Sau-
mur, un descendant du dernier fut dé-
puté, en 1611, à cette assemblée par

ia province du Haut-l-anguedoc, et

chargé, en 1 61 4, d’une mission auprès

du Synode de Tonneins par la ville de
Castres. Il s’agit sans doute de Sxacn.
Bouffard, sieur de La Garrigue, qui,

en 1627, se déclara contre Bohan

(Ponds St-Germain franç. 914. 15).

Nous aurons rapporté tout ce que
les historiens nous ont laissé de ren-

seignements sur cette famille, quand
nous aurons mentionné Jexs Bouf-

fard, sieur de Madiane, premier con-

sul de Castres, en 1621, qui remplit ce

poste avec prudeuce et modération
dans des circonstances fort délicates,

selon le témoignage de Marturé. Ro-
han lui accorda toute sa confiance,

ainsi que le prouvent plusieurs de ses

lettres insérées dans l’Histoire du pays
Castrais. Madiane, de son côté, se mon-
tra pendant plusieurs années fort dé-
voué à ce chef illustre (Koy. 1. 276);
mais il finit aussi par abandonner son

parti en 1627, et fut expulsé de Cas-

tres par Sainl-Germier. Néanmoins
les Bouffard persistèrent dans la pro-

fession de la religion réformée, et leur

constance résista aux persécutions. En
1750, un Bouffard de La Grange, qui

servait dans l’armée française avec le

grade d’officier, s’étant marié au dé-

sert et ayant été dénoncé par l’évêque

de Castres, le comte de Saint-Floren-

tin écrivit a l’intendant Lenaiu une
lettre fort vive pour lui enjoindre de
procéder « contre le brigandage des

mariages et des baptêmes • qui se

faisaient au désert. Si nos renseigne-

ments sont exacts, cette famille existe

encore dans le Midi.

BOliUEltlùAU (Eue), fils d'Llie

Bouhereau, pasteur de La Rochelte
j
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naquit dans cette villeenl64i. L’abbé

Goùjet et, d’après lui, la Biogr. univ.

prétendent qu’il suivit, comme son

père, la carrière ecclésiastique; mais

c’est une erreur : il étudia la médecine

et fut reçu docteur à l’université d’O-

range, le 29 août 1667. Il lit ensuite un
voyage en Italie avec son cousin É'lie

Richard, et à son retour à La Rochelle,

il se mit à exercer son art; cependant

les devoirs de sa profession ne l’ab-

sorbèrent pas tellement qu’il ne trou-

vât le temps de cultiver les belles-

lettres.

Ancien de l'église de La Rochelle

et fort zélé pour la foi protestante, il

fut exposé à bien des persécutions. A
l’époque de la révocation de l’édit de

Nantes, on crut prudent d’éloigner des

lieux où l’exercice fut interdit ceux
qui, par leurs exhortations et leur

exemple, étaient les plus capables de
retenir leurs frères dans la religion

réformée. Bouhereau fut relégué par

lettre de cachet à Poitiers, en même
temps que son collègue Tharai l’était

à Angers. Ce dernier, accablé d’en-

nuis et de peines, finit par se conver-

tir ; mais Bouhereau montra plus de

constance. Il avait obtenu la permis-

sion de s'établir à Paris, où il était à
peine depuis quelques mois, lorsque

l’ordre lui fut donné d’aller aux ex-

trémités du Languedoc. Il partit; mais

il trouva le moyen de rejoindre sa

femme et ses enfants qui avaient été

retenus à La Rochello, et il passa avec

eux en Angleterre. Milord Galloway

l’attacha à son service en qualité de

secrétaire. On ignore l’époque où il

mourut ; une Lettre de lui sur un
passagedifficile de Justin, insérée dans

le T. II de la Bibl. ancienne et mo-
derne, nous apprend seulement qu’il

vivait à Dublin en 1714. On a de lui :

I. Lettre à mademoiselle D. H. sur

le choix d’un médecin, 1674. — Au
jugement d’Arcère, cet écrit se fait re-

marquer par une grande correction

de style et quelques traits ingénieux.

II. Traité d’Origénc contre Celse,

Amst., 1700, in-4\ — Cette trad.,
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dédiée à lord Galloway, est enrichie

de savantes notes latines sur le texte

de l’édit, de Cambridge, de remarques
sur la traduction et d’une table des
matières. Dom Cellier, qui en parle

avec éloge, ditqn’elle s’éloigne en plu-

sieurs endroits de la version latine,

mais qu’elle parait plus conforme au
texte original, quoique l’auteur se soit

donné quelquefois trop de liberté. On
prétend qu’elle a été revue et corrigée

par Conrart, ami de Bouhereau, à la

sollicitation de qui il l’avait entreprise.

BOUILLARGL'ES. Voy. Pierre
SUAU.
BOUILLON. Voy. LA MARCK et

LA TOUR.
BOUILLON (Lucie -Élisabeth) ,

née à Montbéliard
, le 15 mai 1747.

N’ayant rien à attendre de sa famille

qui, dans sa pauvreté, lui avait donné
tout ce qu’elle pouvait lui donner, une
bonne éducation, mademoiselle Bouil-

lon partit pour l’Allemagne et entra

comme gouvernante dans la famille

d’Ansbach. Lorsque ses élèves n’eu-

rent plus besoin de ses soins, elle se

rendit à Berlin, où elle ouvrit un pen-

sionnat et épousa le fils d’un des meil-

leurs élèves de llarbiez , du réfugié

français Renelle, qui excellait dans la

gravure en relief et en creux ,
sans

égaler toutefois Savary, élève de Le-

fèvre. Meusel ne nous donne pas l’an-

née de la mort de madame Renelle ;

mais il nous apprend qu’elle a publié :

I. Bureau typographique ou mé-
thode courte et tacite pour apprendre

à lire et a écrire correctement aux en-

fants, Berlin, 1786, in-8».

II. La Veuve, comédie en un acte

,

B-rlin
,
1780 , in-8*.

III. Nouvelle géographie à l'usage

des instituts et des gouvernantes fran-

çaises , renfermant les productions

,

les usages, les coutumes de chaque

pays, et tous les changemens arrivés

sur le globe jusqu'en 1785, Berlin,

1786-90, 5 vol. in-8*.

IV. A la mère de ta patrie, prolo-

gue ,
Berlin , 1 790, in-8°.

BOL’ISSON (Étienne), chaudron-
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nier de Montpellier, réfugié à Berlin.

Un grand nombre d'artisans du même
corps de métier, comme Jean Bunon
de Rouen ,

Samuel Bouillon de Put ey,

Paul Blanvalel de Metz, cherchèrent

un asile dans cette ville hospitalière

,

à la révocation de l’édit de Nantes;

mais Rouisson se distingua parmi tous:

il tut un véritable artiste en son genre.

Aussi l'électeur eut-il recours à lui

pour les décorations du château de

Berlin. Son lits Etienne-Jkan réu-

nit au commerce de grosse quincail-

lerie
,
que firent aussi avec succès Sa-

muel Royer, Ravenci et plusieurs

autres réfugiés
,
un commerce de fer

fort important, qu’il céda plus tard

à Jeun Toussaint et à Henri Barthé-

lemy.

BOUJli , famille protestante du
Maine, divisée en plusieurs branches.

Thibaut Bouju
,
seigneur de Verdi-

gny, lieutenant-criminel du sénéchal

du Maine, en 1554, et juge au siège

présidial et sénéchaussée de celte pro-

vince, embrassa avec ardeur les doc-

trines de la Réforme. En 1K62, lors-

que les Protestants du Mans s’empa-

rèrent de la ville
,

il fut chargé, avec

Jean de Yignolles et René Taron ,
de

dresser l'inventaire du trésor de la

cathédrale, luit pour lequel il fut con-

damné par sentence du présidial, le

21 nov., à faire amende honorable,

être traîné sur la claie, être décapité

et su tête exposée sur une lance à une
des portes de la ville. Sa femme, Marie
TrouiUarl ,

fut condamnée à être pen-

due par la même sentence
,
qui heu-

reusement ne put recevoir d’e.vécu-

tion , Bou ju s'étant retiré à temps dans
son cluttcau de Verdigny où il se dé-

fendit courageusement. lien fut quitte

pour la perte de sa place. Se Ion Pescbe,
dans sa Biographie du Maine, on croit

qu’il laissa un lils, nommé Ax&ité,
avocat au présidial du Maus, qui se

distingua de ses confrères par sa mâle
éloquence et sa vaste érudition, et

qui, selon i-a Croix du Maine, tra-

duisit en français plusieurs livres de
Cicéron, de Salluste

,
de Tite-I.ive

et d’autres auteurs grecs ou latins (1).
Nous avons raconté ailleurs le mar-

tyre de Mathurin Bouju, receveur des
tailles à Angers.

(
Voy . I, 30.) A la

même époque vivaient Jean et Pierre
Bouju, qui furent condamnés à être

pendus avec leur sœur Marie
,
par h»

sentence qui frappe leur parent Thi-
baut, et Jacqties Bouju, appelé le

président, qui fut décrété de prise de
corps avec sa femme Catherine Ri-

chard ,
le 22 janv. 1563, pour avoir

pris part aux mêmes événements. Ce
dernier ne serait-il pas le père de
Jacques Bouju

,
né à Chàteaunenf en

1515, et mort à Angers en 1578,
connupouravoirdonnéle jour à Théo-

phraste Bouju, sieur de Beaulieu, «in-

troversion du xvii* siècle?

On sait peu de chose sur la vie de

oet écrivain. I .a Confession de Sancy
affirme qu’il fut un des prosélytes de

Du Perron qui, comme récompense de
son apostasie, lui fil avoir une place

de conseiller et d’aumônier du roi.

Bouju prouva sa reconnaissance par

la violence avec laquelle il attaqua ses

coreligionnaires. On a de lui divers
ouvrages de controverse :

I. Cartel de deffy du sieur de Bou-
ju, surnommé de Beaulieu, envoyé ou
sieur Du Moulin avec les responseset

répliques de part et d'autre, sur le

peint de la Cène et des marques de la

vraye Église, 1603; Gen., 1625;
noiiv. édit., Gen., P. Aubert, 1636 ,

in-12”.

II. Méthode de convaincre toutes

sortes d’hérésies par l'Escriture , Pa-
ris 1004, 2 vol. in-8*. — Ouvrage
réfuté par Jacques Cappel. Bu Perron
accusa Bouju d’avoir indignement
abusé de sa confiance

, en publiant

(1) Ce*
I
probablement *on nom que Ion

trouve au ba» d’une lettre adressée, le ti déc.

1615, par le consistoire du Mans à Du Plessis-

Mlorua/, pour le supplier de travailler an
maintien de la pair, et le remercier de* t-tge*

conwnU qu'il lui avait donnés par le aieur de
Lu Tousche- Pouuet, un de» principaux mem-
bre» de l'église du Alan». Celte lettre est signée

J. Vignm, ministre, Le Gendrt% J. Tousset,
Mouju et N. Boucheront.
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sous son nom, presque textuellement,

un manuscrit qu'il lui avait commu-
niqué.

III. Commentaire de l'autorité de

quelque concile général que ce soit

,

Paris, 1613, in-40 .

IV. Défense de la hiérarchie de

l'Église et du Pape eon tre lesfaussetés

de Simon Vigor, Paris, 1615, 1620,
in-8".

V. Destruction de la prétendue vo-

cation des ministres à la charge de

pasteurs selon le livre même de Du
Moulin, Pans, 1619, 111-8°.

BOL' LAlAi VILI.lF.ns (Gabriel

de), cinquième et dernier fils de Phi-

lippe de Boulainvilliers et de Krançoise
d’Anjou, baron de Courtenay dans le

('Minais. Aussi débauché que brave,

comme presque tous les jeunes sei-

gneurs de la Cour, Courtenay, qui

avait rejoint le prince de Comté h Or-

léans, força la fille d’un villageois chez

lequel il était logé, la discipline élait

encoresévèredans l’arméeliugucnotr;

et ce qui, quelques aunées plus tard,

eftt été rrgardécomme une peccadille,

fut considéré avec raison comme un

crime. Condé fit arrêter le coupable.

Coligny insistait pour qu’on fit un
exemple ;

cependant tant de seigneurs

s’intéressèrent h lui, qu’il parvint à se

dérober au chMiment qu’il avait mé-
rité. « La plujiort, raconte de Thou,en

marquèrent publiquement leur indi-

gnation ; mais Dieu, qui ne laisse pas

impuni ce que les hommes pardon-

nent en dissimulant, permit qu’il fût

pris quelque temps après pour d’au-

tres crimes, et qu’il fût puni de mort.»

On lit, en effet, dans le Journal de

Bruslart, sous la date du 20 juillet

1569 : « Le baron de Courtenay, l’un

des principaux factieux, et insigne vo-

leur, fils du fen comte de Dampmartin,

cust ta tète tranchée en la place de

Grève. »

BOULAY, famille normande dont

deux branches, au moins, ont pro-

fessé le protestantisme.

I. Mclchior Boulay, sieur de Mor-

cneno!», ne nous est connu que i»r

une lettre de Henri IV au czar Fédor

Ivanovilch, en date de 1589, de la-

quelle il résulte qu’il était allé s’éta-

blir en Moscovie pour nouer des rela-

tions commerciales cuire la France

et ce pays, alors presque inconnu
,
et

que le czar ne voulait point lui per-

mettre de revenir dans sa patrie.

Un autre membre de cette branche,

peut-être frère du précédent, Baltha-

sar de Boulay, sieur de Moucheron,

quitta la Normandie pendant les guer-

res de la Ligue, et se réfugia en Hol-

lande. Ses vastes relations commer-

ciales, et sans doute aussi sa corres-

pondance avec Melcbior, lui ayant

fourni des notions précieuses sur lis

régions septentrionales, il fut chargé,

en 1 591, par les États de Hollande, de

dresser les instructions pour l'expé-

dition qui partit, cette même année, &

la recherche d’un passagek la Chine par

la Mer Glaciale. Quatre ans plus tard,

il entreprit, pour son propre compte,

la conquête de l*lle du Prince, dans le

golfe de Guinée. Aprcsavoir fait prépa-

rer les voies par son neveu Corneille, il

équipa à ses frais plusieurs vaisseaux,

enrôla quelques centaines de matelots

et de soldats, et se mit, sans résis-

tance, en possession de cette île, dont

les États-Généraux et le prince Mau-

rice lui avaient abandonné la souve-

raineté. Mais il ne jouit pas longtemps

en paix de sa principauté équinoxiale.

Les continuelles révoltes des habi-

tants et la crainte d’une invasion de

la part des Portugais décidèrent son

lieutenant à abandonner file avec la

garnison, décimée par les maladies. Il

se rembarqua donc au moment même
où, par les soins de Moucheron, un

vaisseau lui apportait du renfort avec

de nouveaux colons.

Balthasar de Moucheron eut un 61s,

du même nom, qui remplissait à la

cour du czar moscovite les fonctions

de chargé d’aflairesdu duc dellolstcin,

en 1634, à l’époque du voysge d’O-

léarius.

On ne saurait guère douter que Fré-

déric Moucheron, paysagiste. célèbre,
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dû à Embden en 1 G33,et son fils Isaac,

nû à Amsterdam en 1670, et peintre

également renommé, n'appar'tinssent

ù

la même famille.

11. Pierre lioulay, sieur de Vaux, fut

la cause involontaire de la ruine de

l’église de Caen; c’est à ce titre qu’il

obtiendra une place dons notre ou-

vrage.

Né dans l'Église catholique, Pierre

Boulay n’embrassa la religion réfor-

mée qu’en 1678. Quatre ou cinq ans

après sa conversion, il épousa, avec

toutes les dispenses nécessaires, une
de ses proches parentes, qui habitait

Caen. Le mariage fut célébré publique-

ment par Galand, ministre du llénil-

en-Joué-du-Plein. Quel cflroyablc

scandale, à la veille de la révocation

de l’édit de Nantes ! El surtout quelle

aubaine pour messieurs les gens du
roi ! Boulay fut dénoncé comme ayant

abandonné la religion romaine depuis

les défenses. En conséquence, prise de
corps fut décernée contre lui, ajourne-

ment personnel contre Galand, puis

contre Du Base, ministre, et Morin,
lecteur de l'église de Caen, et, chose

plus curieuse ! contre Binet, ministre

de Basli, qui n’avait en rien participé

à la célébration du mariage. Pendant
l’instruction, l’exercice du culte pro-

testant fut interdit à Argentan, et les

ministres accusés reçurent la ville

pour prison. L’affaire ayant été portée

au parlement par voie d’appel, le pro-

cureur-général reconnut que Boulay
s’était converti avant l’édit de juin

1080, qui défendit aux Catholiques

d’embrasser la religion réformée, et

que tout, dans son mariage, s’était

passé régulièrement. L’accusation fut

donc abandonnée sur ce chef; maison
inventa un autre prétexte. On accusa
les ministres de Caen d’avoir admis à

la Cène une relapse, Élisabeth Vau-
tier, qui, s’étant convertie vers 1 664,
était depuis retournée dans le sein de
l’Église réformée. Le 6 juin 1685, un
jugement fut rendu qui condamna
Boulay à l’amende et au bannisse-

ment, Ica ministres Du Bosc, Guille-

hcrl et Morin it l’amende, à l’interdic-

tion perpétuelle de leur ministère et
nu bannissement à vingt lieues tant de
Caen que de toute autre église inter-

dite ; le lecteur Morin à l’amende. En
outre, la démolition du temple fut

ordonnée, ce qui eut lieu, le 25, au
son de la musique militaire

; on ne
respecta pas même les morts, dont les

ossements, arrachés de leurs tombes,

servirent de jouet à une vile populace.

Quant & Galand, s’il ne fut pas com-
pris dans la sentence, c’est que le par-

lement s’imagina qu’il était décédé,

quoiqu'il fut plein de vie. Retiré en
Hollande, il y remplit longtemps en-

core les fonctions de son ministère.

On pourrait, rien ne s’y oppose, re-

garder comme descendant d'une troi-

sième branche de cette famille Abra-
ham Boulay, sieur Du Plessis, qui se

réfugia eu Prusse à la révocation de
l’édit de Nantes. Chapelain du duc de
Courlande, il fut nommé, après la

mort de ce seigneur, tué au siège d’O-

fen, ministre de l’église de Ku-uigs-

berg, qu’il desservit, avec La Fargue,
jusqu’en 1698, qu’il eut pour succes-

seur Jean Taunay.

HOl LC (Caiikiel), pasteur de Vin-
sobres, natif de Marseille. Après avoir

exercé peudant 50 ans les fonctions

pastorales, il abjura et recut,en récom-
pense de son apostasie, une place de
conseiller et le titre d’historiographe

du roi.

Avant sa conversion, il avait publié,

selon Allard, qui n’indique ni la date,

ni le lieu d’impression
,

le Pasteur

évangélique, une Théologie et un Ar-
rêt définitif en faveur des ministre

t

protestons. Après son apostasie, il fil

imprimer, comme nous l’apprend Le-

long, un Essai de l’histoire générale

des Protestons (Paris, 1646, in-8*),

et une Histoire naturelle ou relation

du vent particulier de la ville de

Mybons en Dauphiné, dit le vent Saint-

Césaré d’Arlesct le Ponthias (Orange,
1 647, in-8°), où, dit le célèbre orato-

rien, on désirerait trouver moins d’é-

rudition et plus de critique. En sa qua-
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lilé d'historiographe, ii avait entrepris

une histoire générale qui n’a jamais

vu le jour. Ce qu’il en avait écrit se

conservait dans la bibliothèque des

Feuillants de Marseille.

Un capitaine Boule, de Salavas, se

signala, dans la guerre de 1621, par

la défaite du baron de La Corce, qui

périt dans la mélée. Quelques jours

après, surpris par les Catholiques aux

environs de St-Remèze, il succomba
sous le nombre et fut tué.— Un autre

capitaine du même nom, mais origi-

naire de Valon, s'était déjà signalé,

en 1593, par la prise d’Aubenas, où il

entra par une nuit obscure avec les

capitaines Farjas de Vais et Laborie

de Valon.

BOULET (Jacques), professeur de

langue française à léua, né à Berlin en

1711, mort le 17 juin 179*. Outre des

Remarques ajoutées à une édit, des Sy-

nonymes françois de Girard, publiée à

lénacn 1765, il a écrit de Nouvelles

remarques sur les germanismes, Halle,

177i, io-8% et Le génie de la langue

française, léna, 1764, iii-8°
;
réimp.

sous le titre de Dictionnaire raisonné

portatif, léna, 1774, 2 vol. in-8°.

BOULLARD(N.) ne nousest connu
que par la Lettre dans laquelle il rend
raison des motifs qui l’ont engagé à
quitter l’Église romaine, lettre qui

était en vente, en 1711, chez le li-

braire Abr. Acherde Rotterdam.

BOUI.LIAU (Ismael), filsd’/smoéi

Boulliau, procureur à Loudun, né le

28 sept. 1605, mort le 25 nov. 1694.
Boulliau 6t ses humanités à Loudun

et sa philosophie à Paris. Destiné à la

carrière de la jurisprudence, il alla en-

suite étudier le droit à Poitiers. Mais il

avait peu de goût pour celte science;

son penchant le portait plutôt vers l’étu-

de de l’histoire, des mathématiques et

surtout de l’astronomie dont son père

s'occupait, non sans quelque succès.

Il renonça doncà la jurisprudence, et,

en même temps, abjurant la religion

dans laquelle il était né, il embrassa
l’état ecclésiastique et fut promu
à la prêtrise à l’àge de $5 ans. La plus

grande partie de sa vie se passa à

voyager en Hollande a la suite du pré-

sident de Thou, en Italie, en Allema-

gne, en Pologne, en Orient, comme
agent du roi Jean-Casimir. Eu 1689,

il se retira dans l’abbaye de Saint-Vic-

tor, à Paris, où il mourut à 89 ans.

Boulliau a joui de son temps d'une

grande réputation. » On peut juger,

dit Huet dansses Mémoires, quel rang

il tenait particulièrement parmi les

plus grands astronomesde notre siècle

par son l’hilolaûs, où il a si bien réussi

à rétablir le système astronomique des

anciens pythagoriciens presque oublie,

qu’on peut le regarder comme l’au-

teur même du système. Ses Démons-

trations sur les lignes spirales suf-

fisent à faire voir ses connaissances

dans la géométrie. Son édition de

Plolomée avec sa traduction et ses

notes prouvent les grands progrès qu’il

avait laits dans la philosophie; enfin,

ses conversations et le grand nombre

de lettres qu’il écrivait faisaient con-

naître sa vaste littérature. » Selon

Bailly, il fut le premier qui fit usage

de l’astronomie étrangère et asiatique,

et qui fit connaître les tables des an-

ciens Perses et leur exactitude. La-

lande affirme que l'Astronomie phi-

lolaique est un des meilleurs livres

que l’on ait écrits. Fontanelle, enfin,

qualifie Boulliau de grand astronome.

En présence de ces témoignages, il

nous est permis, sans avoir la préten-

tion de nous établir juge, dans une

question tout-à-fait étrangère à nos

éludes, du regarder comme un peu

sévère le jugement deDelambre, qui,

dans son Histoire de l’astronomie mo-

derne, s'exprime en ces termes : • Il

avait de la science et de l’érudition,

c’est à cela que se borne son mérite.

Il fut observateur et calculateur, mais

ses théories n’auraient été propres qu’à

faire rétrograder la science. Il n’est

resté de lui que le nom d’érection qu’il

a donné à la seconde inégalité de la

Lune. > On a de Boulliau:

I. DenaturAlucis, Paris., 1638, 8».

II. rhilolaï, seu Dissert, de vero

iy Google
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systcmaie mundi lib. y., Amsl., 1C38,
selon Barbier; 4639,4*,selond’autres.

III. Thconis Smyrnæi mathcmalica
grwcè et latine cum notis, Paris., 1044.
in-l».

IV. Epistola de salis defectu cujus
meminit Livius, Lugd. Batav., 4645,—Cet écrit, cité par Walt, est
resté inconnu à touâ les biographes de
Boulllau.

V. Astronomia philolaïca, cum Itis-

torid ortûs et progressas astronomia
I,1 prolegomenis dcscripta , Paris.,

4645, in-folio. — On trouve dans cet
ouvrage de Boulliau plusieurs obser-
vations astronomiques de son père.

VI. Histoire de Ducas avec la ver-
sion latine et des notes, faisant partie
de la Bysantine (Paris, 4649, in fol.).

VII. Afanilii aslronomicon, 4655,
in-4“.

Mil. Pro ecctesiis lusitanicis libelti

II, Argiropoli [Strasbourg], 4 656, in-
42 ; selon Barbier, il y en a eu une
edit, anterieure publiée à Paris, en
4655, in-4°.—Dans le premier de ces
traités, en forraede consultation, Flou b
liau conseille au roi Jean de Portugal
de faire sacrer par les métropolitains
les évêques auxquels le pape refusait
des bulles, en lui rappelant le mode
des élections dans l’antiquité. Le se-
cond est adressé au clergé gallican à
qui le roi est censé demander son avis
et sa médiation. L’un et l’autre furent
condamnés |)ar le saint-office. On y a
joint, dans l’édit, de Strasbourg, une
dissertation De Pop. Itom. /undis, qui
a été insérée aussi dans le T. II des
Antiquil. rom. de Grtevius, et réimp.
à Dijon, en 4 056, avec les ouvrages de
Rigault et de Vulois sur la même ma-
tière.

IX. Diatnba desancto Benigno, Pa-
ris., 4 657, in-8”— L’auteur prouve la
fausseté de la Chronique de saint Bé-
nigne de Dijon.

X. De lineis spirulibus demonstra-
tiones, Paris., 4657, in-4*.

XI. Astronomia philolaica Junda-
menta expticala et asserla adv. Stthi
Wardi impugnationem, Par., 4 657,4».

XII. C. L. Ptolomai tractalus de
judicandi facvtlate cl oninti prinei-

palu, grâce cum versione tatind et
commentario, Paris, 4663, iu-4"; î*

édit., 4667.

XIII. Ad aslronomos monita duo,

Paris., 4667.

XIV. Calai, bibliotheca Thuanat

,

Paris., 4679, 2 vol. m-8°.

XV. Opus novutn ad aritkmethicam
injinilonim lib. Tl comprehcnsum

,

Paris., 4682, in-fol.

Outre quelques lettres imprimées
en diversrecueils, quelques disserta-

lions publiées dans les Transactions

philosophiques^» un Éloge deJacques

Dupug, inséré dans les Acta liueraria

de Struvius, il nous reste de Boulliau

des Observations sur le temps de la

mort du roi Dagobert, un Discours

sur la nécessité de conserver les biens

que possède l’Église pour maintenir

la religion catholique, et un Discours

sur la ré/onuation des quatre ordres

mendions et la réduction de leurs cou-

verts à un certain nombre. Ces trois

pièces se trouvent dans le T. 777 de
laCollect. uisc. de Dupny. La dernière,

composée par ordre de (donne, paraît

avoir été imprimée; mais aucun biblio-

graphe ne la cite. Boulliau avait com-
posé aussi uu Traité sur la Pâque des

Juifs qui n’a jamais vu le jour.

On conserve à la Bibl. nationale,

sous les N»' 969 à 997, une collection

en 39 vol. in-fol. de la correspondance

de Boulliau avec les savants les plus

célèbres de son temps, les annules de

ses lettres et d’autres papiers, la plu-

part fort importants sous le rapport

historique et littéraire. La même Bibl.

possède, en outre, tes Lettres écrites

par Boulliau à Dupuy Saint-Sauveur

pendant ses voyagea (Suppl, franç.,

N° 3014), et ti y a quelques années

seulement qu’on comptait encore 440
lettres du même savant dans la cor-

respondance d’Hévélius, conservée à

la Bibl.de l’Observatoire; mais il n’en

resteque 32, lesautresayaiitété volées.

BOULLlEn(DAViivKKUv»), d’une

famille originaire d’Auvergne, naquit
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ii Utreclit, le 24 mars 1 600. Adelung

présume qu’il avait reçu le jour de

Renaudot Boutlier , connu par un ou-

vrage intitulé: Considérations sur la

certitude et sur la grandeur des ré-

compenses et des peines du monde à

t enir,
tirées des écrits de cinq célébrés

auteurs anglais
,
RotterJ., 1709, in-8*.

Ce Renaudot Boullier ne serait-il

pas le même que Renaud Boullier, qui

se réfugia en Hollande, en 11)85, après

avoir desservi plusieurs années * l’é-

glise de Mirabeau, qui se recueillait à

ChAteauneuf, » comme il nous l’ap-

preud dans un sermon prononçé à

Utreclit en 1 707, et qui paraît avoir

rempli les fonctions pastorales à Tour-

nay? Lclong fait
,
en effet, mention

dans sa Bibl. sacra d’une dame .1félin,

veuve de R. Boullier, pasteur de l’é-

glise française de cette ville, laquelle

a publié Spécimen gallicœpsalmorum

parapliraseos

,

Rott.
, 1716, in-12.

David se consacra à la carrière ec-

clésiastique et fut nommé ministre de

l’église vallonné d’Amsterdam. Plein

d’un zèle quelquefois exagéré, il se

posa en adversaire déclaré de la phi-

losophie, qu’il combattit cl dans scs

serinons et dans ses écrits. Mais ses

talents, comme écrivain
,
no répon-

daient pas à la grandeur de la lèche
;

son style dur, diffus, incorrect, obscur,

n’était pas propre A populariser ses

ouvrages, qui d'ailleurs ne sont pas

sans mérite , et qui décèlent beaucoup

d’érudition. Il était encore A Amster

dam en 1746, è ce que nous ap-

prend un certificat de bonne vie et

mœurs, délivré par lui et par un des

anciens, Louis Thilusson,h Guillaume

Benoit qui voulait aller s’établir en An-

gleterre avec sa femme ,
Madetaine

Ilanet; mais dès 1719 ,
nous le trou-

vons è Londres, où il continua, dans

l’église de La Savoye, puis dans l’é-

glise française
,
l’exercice de son mi-

nistère jusqu’k sa mort
,
arrivée le 23

ou le 24 déc. 1759. On a de lui :

I. Dissert, de cxistenliâ Dei, 1716.

II. Essai philosophique sur TAme
des bêles, Amst., 1728, in- 8°; 2*

édit. augm. d’un Traité sur Userais

principes qui servent de fondemens
à la certitude morale

,
Amst., 1737 ,

2 vol. in-8». — La meilleure de ses

productions.

III. Exposition de la doctrine or-

thodoxe sur le mystère de la Trinité

Amst., 1754, in-8».

IV. Lettres sur les vrais principes

de la religion
, où Ton examine le

livre de la Religion essentielle à Thom-
me [de M"* Iluber], Amst., 1741 , 2
vol. in-12.

V. Recherches sur Us vertus de

l’eau de goudron, Amst., 1745, in-12.

— Trad. de l’anglais de Berkley.

VI. Sermons sur divers textes de

l’Écriture sainte, Amst. ,1748, in-8* ;

trad. en allem. par Rœhm, Francf-,

1750 ,
in-8».

VII. Dissertalionum sacrarum syl-

loge
, Amst., 1750, in-8».

VIII. Apologie de la métaphysique

à /'occasion du discours préliminaire

de l’Encyclopédie

,

Amst., 1753,

in- 1 2 ;
rèimp. dans les Pièces philo-

sophiques et littéraires. — Ce vul.

contient une réimp. des Sentimcns

de ST' sur la critique des Pensées de

Pascal par M. de Foliaire, qui

avaient été publiés antérieurement

in- 12, et qui furent imprimés de nou-

veau avec l’ouvrage suivant:

IX. Lettres critiques sur les Lettres

philosophiques de Foliaire, Amst.,

1 753, in-1 2., ou 1 754, selon M. Aigue-

perse.

X. Court examen de lathèsedel'ab-

bé de Pradcs et Observations sur son

Apologie, Amst., 1755, iu-12.

XI. Le pyrrhonisme de TÉglise ro-

maine, ou Lettres du P.llaycravcc

les réponses, Amst., 1757, in-8».

XII. Obscrvatiunes miscellaneœ in

lib. Jobi, Amst., 1758, in-8».

XIII. Pièces philosophiques et lit-

téraires, Amst., 1759, 2 vol. in-4 2.

— Un de ces volumes apour litre spé-

cial Discours philosophiques : le 1
er

sur les causesfinales, le 2* sur l’iner-

tie de la matière
,
le 3* sur la liberté

des actions humaines. On en indique
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une édit, faite à Paris en 1769, in-12.

Le fils de David Boullier, nommé
Jacques-Renaud, hérita de la douceur

de scs mœurs, mais aussi de son aver-

sion pour les principes philosophiques

et les doctrines politiques en vogue

dans le xviii* siècle. Il remplit les fonc-

tions pastorales successi vcment à I.on-

dres, où il desservait, en 1764, l’é-

glise de La Patente en Soho, puis à

Amsterdam, et il mourut à La Haye en

1797. Son opposition aux idées domi-
nantes lui attira beaucoupde désagré-

ments dans les dernieres années de sa

vie. Selon la Riogr. univ., il a publié

un petit volume sur l'Éloquence exté-

rieure et quelques Sermons.

BOL\l\ (veuve), sage-femme ha-

bile que l’édit du 20 fév. 1680 força

de renoncer à une profession qu’elle

exerçait avec succès. Depuis plusieurs

mois, elle avait cessé de pratiquer son

art lorsque, un jour, un de scs voisins,

qui professait la religion catholique,

vint la supplier d’accourir au secours

de sa femme, dont les douleurs d’une

parluritiou laborieuse menaçaient les

jours. Après avoir résisté longtemps à

ses instances, elle finit par céder. Elle

trouva la malade en proie à d’horribles

souffrances
; la mort semblait avoir

marqué sa victime. Cependant des

soins judicieusement administrés éloi-

gnèrent le danger, et la délivrance eut

lieu sans accident. Le service rendu
était grand, le mari le reconnut di-

gnement. L’infïkme dénonça la veuve

Rounin, disant que ce serait dommage
qu’une femme aussi habile restiU hu-
guenote

,
et le juge de lancer sur-le-

champ un décret de prise de corps.

Après une détention de neuf mois, la

malheureuse sage-femme, ruinée par

les chicanes et la longueur de la pro-

cédure, fut condamnée par le tribunal

de Saintes, en 1681, à 60 livres d’a-

mende que les églises de Marennes et

de Saint-Just payèrent pour elle.

BOUQUES(Charles de), seigneur

de Dons, au diocèse de Montpellier,

très-médiocre poète qui florissait vers

le milieu du xvii* siècle.

Nous ne savons rien sur sa vie. Nous
ne connaissons de lui qu’une première
partie d’un poème lyrique, et nous le

félicitons s’il n’en a pas publié da-
vantage. En voici la titre nu long :

Pc me sur les merveilles de Jésus-

Christ. Partie première. En cinq li-

tres : I. De la naissance de St. Jean,
héraut de Jésus. II. Du rentre glo-

rieux delà Sainte Vierge. III. De la

naissance et du berceau de Jésus. IV.
Du baplesme de Jean receu par Jésus.

V. Des tentations de Jésus , Charenl.

Louis Vendosme, 1662, in-12, pp.
98. Ou lit dans la Préface: « Dans une
solitude où je me trouve réduit faute

d’employ, il est arrivé que mon mal-

heur m’est tourné à bien, en ce que,

m’éloignant du monde, je me suis ap-

proché de Dieu; et me voyant privé

de compagnie, je me^suis jette dans la

plus agréable et la plus profitable, par
la limité de cette Majesté Suprême qui

a daigné begayer avec moy. Pendant
ces bonnes heures, j’ay formé, dans
de continuels ravissemens, la grande
œuvre dont voicy la première partie. •

Le lecteur partagera-t-il ces ravisse-

ments? nous ne le pensons pas. Voici

du reste le débat ou premier octave

de ce poème, qui suffira pour donner
une idée de la manière de faire de son

auteur :

Zteharie 11 son tour, priant su Sanctusire,

Survint du vif autel un vivant luminaire;

Un dr* ange» servant au trône tout ptmunt,
Qui l'ayant cffr.i y*1

,
laateura, luy disant .

L'odeur de te* parfums sur les Cteui élevée.

Est en odeur de vie à la terre arrivée.

Le cliefte réunit av e ses membres saints.

D’Elisabeth naistra la vertu de tes reins.

nounnox (Maison de). Celle fa-

mille, arrivée au trône de France en

la personne de Henri IV et régnant

encore aujourd’hui sur les Etats de
Naples et sur l'Espagne, tire son ori-

gine de Robert, sixième fils de saint

Louis et de Marguerite de Provence,

époux, en 1318, de Béatrix de Bour-
bon, fille d’Agnès, héritière de Bour-
bon. Ce grand fief de Bourbon, qui

n’était dans l’origine qu’une karonie,

fut érigé, dans l'année 1327, en du-
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ché-pairie, en faveur de Louis, fils

aîné de Robert de France.

Les services rendus par plusieurs

princes de cette famille, l’illustration

de leur naissance, l’étendue de leurs

domaines, l’aménité de leur caractère

élevèrent la maisou de Bourbon à un
baut degré de puissance ;

mais fa me-
sure qu’elle grandissait dans l’opinion

publique, elle irritait d'autant plus la

jalousie des rois de la branche de Va-

lois, jalousie qui se manifesta tantôt

par de sourdes inimitiés, tantôt par une
hostilité ouverte. La révolte du conné-

table de Bourbon lui porta le coup le

plus funeste. Quelque innocents qu’ils

fussent de la rébellion du chefde leur

famille, les Bourbon furent exclus du
maniement des affaires pendant tout

le reste du règne de François L". En
vain Charles de Vendôme espéra-t-il

dissiper les soupçons du roi en se

renfermant scrupuleusement dans la

vie privée; en vain refusa-t-il, pen-

dant la captivité de ce prince, la ré-

gence qui lui appartenait de droit en
vertu des lois du royaume

;
en vain

évita-t-il tout ce qui aurait pu réveiller

des méfiances injustes, il ne put vain-

cre la malveillance de François I",

qui accorda sa confiance tout entière

aux Montmorency et aux Guise. Ce-

pendant, s’il faut en croire La Plan-
che, historien presque toujours véri-

dique et bien informé, l’humeur re-

muante, le génie actif et l’ambition

immense des princes lorrains frappè-

rent François l
,r de crainte dans les

dernières années de sa vie, et, pré-

voyant

S
ue ceux de U maiton de Cuite
eltroiem tes enfant en pourpoint

,

Et son povre peuple en chemise,

il recommanda fa son fils de se tenir

en garde contre leurs secrets desseins.

Mais Diane de Poitiers, toute-puis-

sante sur l’esprit de Henri 11, détruisit

sans beaucoup de peine l’effet des

avertissements paternels, et elle dé-
cida même son amant fa augmenter le

pouvoir des Guise, fa qui l'unissait le

mariage d'une de ses filles avec le duc

d’Aumale. L’influence des futurs chefs

de la faction ultra-catholique s’accrut

encore par le mariage du dauphin
François avec leur nièce Marie Stuart.

Dès lors les plus hautes dignités, les

principaux gouvernements, les fonc-

tions les plus éminentes de l’État leur

échurent en partage.

Les Bourbon qui, bien que princes

du sang et proches héritiers du trône,

continuaient fa être exclus de presque

tous les emplois, conçurent, on le

comprend, une violente indignation

contre les Guise, fa qui ils reprochaient

d’avoir usurpé, eux étrangers, la place

qui leur appartenait d’après les usa-

ges de la nation, ut pour contreba-

lancer leur influence
,

ils s’unirent

étroitement avec les Montmorency,

non moins jaloux du pouvoir excessif

des princes lorrains. Tel était l’état

des partis politiques, lorsque la guerre

éclata en France entre le catholicisme

et le protestantisme, entre le principe

d’autorité et le principe du libre exa-

men.
A cette époque, la famille de Bour-

bon, sans parler ici des branches col-

latérales, se composait des trois fils

de Charles de Bourbon - Vendôme :

Antoine de Bourbon, duc de Vendôme;
Charles, cardinal de Bourbon, plus

tard roi des Ligueurs, sous le nom de

Charles X, et Louis, prince de Condé.

BRANCHE DE VENDÔME.

Antoine de Bourbon naquit fa La
Fèrc, le 22 avril 1518. A la mort de
son père, il lui succéda dans le gou-
vernement de la Picardie. Ce fut en

cette qualité qu’il commanda l’armée

en 1543. La prise de Tournehem et

de quelques autres places sur les fron-

tières du Boulouois, le ravitaillement

de Térouane et de Landrecy, la con-
quête de Lillers et de Bapaume fon-

dèrent sa réputation militaire. En
1348 ,

il épousa fa Moulins Jeanne

d’Albret (Voy. ce nom). Uu voyage

dans le Béarn le tint éloigné de son

gouvernement jusqu’en 1350. En
1351 , il envahit et ravagea lo Humain

Google
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ut (a Flandre. De 155* à 1554, il fit

la guerre eu Lorraine et en Picardie

où il rendit d’importants services,

notamment en empêchant lus Impé-
riaux de passer ta Somme. En 1555,
la mort de son beau-père l’ayant ap-

pelé à ceindre la couronne du Béarn
et de la Navarre, il laissa le gouver-

nement de la Picardie pour celui du la

Guieune; mais quelque temps après,

Henri 11, fidete au plan d'abaissement

de la maison de Bourbon suivi par son

père, peut-être aussi irrité du refus

mit par Antoine d’échanger le Béant

contre d’autres domaines dan* l’inté-

rieur du royaume, démembra de la

Guieune tout le Languedoc, qu’ildonna

au connétable de Montmorency.
Ce fut vers ce temps que le nou-

veau roi de Navarre commenta à ma-
nifester quelque penchant pour le*

doctrines nouvelles. Dissuadé par soit

chapelain David, qui s’était vendu aux
cardinaux de Bourbon et de Lorraine,

de faire profession publique de la re-

ligion réformée, il hésita, toutefois,

jusqu’en 1558, à se prononcer ouver-

tement ; mais ayant enfin pénétré le*

intrigues de l'ex-moiue, ii le chassa

de sa Cour et céda aux pieuses exhor-

tations de Simon Brossier, qui s'était

retiré à Nérttc, après avoir activement

contribué à l’organisation des église*

de Bourges, d’issoudun et de Tours.

Calvin, instruit par Pierre Villcroc/ie,

pasteur de la Guienne, de l’heureux

changement qui s’étaitopéré dons les

dispositions du roi de Navarre, s’em-

pressa de lui écrire pour l’exhorter

à persévérer dans la bonne voie.

Les Protestants estimèrent cette

conquête plus haut qu’elle ne le mé-
ritait. Flattés de voir Antoine de
Boui llon toujours escorté de plusieurs

ministres, donnant audience aux Hu-
guenots des provinces qu’il traversait;

leur promettant sa protection; s’ex-

cusant auprès d’eux de ce qu’il con-

tinuait à aller à la messe sous prétexte

« de les mieux servir >, iis s’aveuglè-

rent complètement sur le caractère de
oe prince. Aussi faible qu’inconstant.

le roi de Navarre se laissait mener
par des favoris vendus aux Guise, en
sorte que son alliance était plus propre

à compromettre leur cause qu’a la

servir. Il était d’ailleurs très ambi-
tieux, et l’ambition devait toujours

faire taire en lut ia voix assez peu
écoutée de la conscience.

Le titre de chef d’un parti déjà

puissant, qui tendait tous (es jours à
le devenir davantage

,
pouvait flatter

sa vanité; l’espoir de triompher avec

l’appui des Huguenot* des ennemis de
sa famille était sans doute propre à le

séduire; mats ce qu'ii recherchait

avec le plus d’ardeur, c’était le recou-

vrement de la partie de la Navarre

dont las Espagnols s’étaient emparés
pndaut la guerre de Louis AU contre

Ferdinand-Ie-Calholiquc, Il «tait es-

péré que le roi de France ferait de
cette restitution une des conditions du
traité de paix do Càleau-Cambrésis.

Lorsqu’il se vit trompé dan* son at-

tente, il se montra fort irrité contre le

connétable de Montmorency, qu’il ac-

cusa d’avoir à dessein trahi ses inté-

rêts, et il quitta 1a Cour plein de mé-
contentement pour se retirer dans le

Béarn. Quelques historien» ont pensé,

et nous partageons leur opinion
, que

son ressentiment fut pour beaucoup

dans la froideur avec laquelle il ac-

cueillit, après la mort de Henri II, le*

avances du connétable. Dans l'inten-

tion de former une ligue contre les

Guise entre les Bourbon, Catherine de

Médicis et sa propre famille, Montmo-
rency se hâta d'appeler le roi de Na-
varre à Paris. Selon Gatland, Antoine

était , dès cette époque ,
entré en né-

gociations aveu Philippe 11 ,
s qui il

offrait la cession de tous ses droits sur

la Navarre eu échange de la Sardai-

gne. Quoi qu’il en soit, à la réception

(les lettres du oonuétable, il se mil en
route , mais à petites journées. 11

trouvas Vendôme sou frère le prince

de Coudé et d'autres chefs du parti en-
nemi des Guise (Voy. ARDUES), avec
lesquels il débattit la marche qu’il y
avait à suivre dans les circonstances

àoogle
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présentes. C’était peine superflue, car

ses lenteurs avaient donnéaux princes

lorrains le temps d'affermir leur in-

fluence
, en attacliaut à leur cause la

reine-mère, * qui ils sacrifièrent sans

hésitation leur prolecOriœ
, la du-

chesse de Vaienlinois. A son arrivée à

la Cour, le roi de Navarre se montra

d’abord indigné des afl roots qu’on lui

prodigua, et qui auraient sufti pour

exaspérer l'homme doué de la moin-

dre éuergie ;
cependant tous les effets

de sa grande colère se bornèrent à

consulter en secret quelques conseil-

lers du parlement sur les moyens de

faire valoir ses droits. Bientôt même,
ce pauvre prince

,
que les Cuise se

plaisaient à représenter comme un
farouche conspirateur aspirant au réle

d’un Pépiu-le-Bref ou d'uu Hugues
Capel

,
s’uflraya de l’idée seule de

combattre le gouvernement. Ses ter-

reurs redoublèrent lorsqu’il entendit

lire au conseil une lettre de Philippe U,

qui mettait au service des princes

lorrains tontes les forces de l’Espagne.

Tremblant pour ses états, il accepta

avec empressement l’offre qui lui fût

faite du conduire jusqu'à la frontière

Élisabeth de Frauce. L'unique bat de
ses adversaires politiques «tait de l’é-

loigner de Paris; peut-être leur in-

tention ne lui échappa-t-elie pas ; mais

toute autre considération céda devant

l’espoir de traiter personnellement

avec Philippe de la restitution de la

Navarre, espoir que l'habile cardinal

de Lorraine lui fit entrevoir comme
appât par un de scs periides conseil-

lers. Après avoir assisté au sacre de

François II, comme pour orner le

triomphe des Guise , il prit donc la

route des Pyréuées avec la triste fian-

cée du farouche roi d’Espagne.

Les ambassadeurs espagnols l’amu-

sèrent par de belles promesses; seule-

ment ils renvoyèrent la décision de
l’affaire àleur roi. Antoine de Bourbon,

ravi de la tournure que prenait la né-

gociation, se bâta de faire partir pour

Madrid Jean Claude de Lévis ; mais

scs illusions furent bientôt détruites

par la lèche réponse que le monarque
espagnol adressa à son député.

Pour témoigner son mécontente-
ment, il resta dans le Béarn et favorisa

de plus en plus la propagation des
doctrines nouvelles

; il alla même jus-

qu’à faire célébrer publiquement la

Cène par Barbaste, et il voulut y par-
ticiper. Quelques mois après

,
cepen-

dant , lorsque la conspiration d’Am-
boise eut échoué, il se hâta de revenir

sur ses pas, et, afin d’éloigner tout

soupçon de participation à cette fu-

neste entreprise, foulant aux pieds les

intérêts de sa maison et de son parti,

il réunit un corps de troupes, tomha
sur les Protestants qui s'étaient assem-
blés dans l’Agénois et les tailla en
pièces.

L’arrivée du prince de Conrféà Né-
rac lui rendit un peu de courage. Sa
petite Cour devint le rendez-vous
d’un grand nombre de gentilshommes
protestants qui , dans l’espoir de le

gagner définitivement à la cause de la

Réforme, demandèrent àGenève qu’on
leur envoyât Théodore de Bèze.

Pendant quelques mois, leur but

parut atteint, et le triomphe du pro-

testantisme assuré. Des assemblées re-

ligieuses se tenaient publiquement, les

psaumes de Marot se chaulaient dans

toutes lesrues, leslivres de controverse

se vendaient sans mystère. Tel est le

tableau que trace dans une lettre à

Calvin le ministre du Mas-d’Agénois

La Motte . Les Protestants regardaient

si bien Antoine de Bourbon comme le

chef de leur parti
,
que Maligny lui

fil part de l’entreprise qu’il méditait

sur Lyon ; mais toujours irrésolu, An-
toinede Bourbon engagea le jeune chef

à y renoncer et à lui amener à Limoges
toutes les forces dont il disposait. Ce
contre-ordre fit manquer l’entreprise.

Vers le même temps se tint à Fon-
tainebleau une assemblée des Notables

à laquelle le roi de Navarre
,
effrayé

par des conseillers infidèles, refusa

d’assister. Il ne semblait pas non plus

disposé à se rendre aux États-Géné-

reux qui avaient été convoqués à Orlé-
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ans, et son frère, quoique doué de plus

d’énergie, craignait autant que lui de

s’y présenter. Il est vrai qu’en refusant

d’y paraître
,

ils se mettaient en con-

tradiction avec eux-mêmes
,
puisque,

depuis longtemps, ils réclamaientavec

instance, comme tout le parti, la con-

vocation des États; mais, d’un autre

côté , ils avaient reçu des avis positifs

que l’on en voulait à leur liberté, sinon

à leur vie. On comprend quelle devait

être leur perplexité. La Cour leur dé-

pu ta su ccessi vetnent le corn te de Crw-
sol, le maréchal de Saint-André , le

cardinal de Bourbon pour les inviter à

venir à l’assemblée. Plutôt que de se

livrer pieds et poings liés à ses enne-

mis
,
Condé n’aurait pas reculé sans

doute devant la nécessité de douner le

signal de la guerre ; mais Antoine,

menacé dans ses états et par la France

et par l’Espagne, et trahi d’ailleurs par

ses plus intimes serviteurs, se décida

enfin à partir. Pour donner une prenve

de son orthodoxie et diminuer les

soupçons qui planaient sur lui, il ren-

voya de sa Cour tous les miuistres et

fil célébrer au couvent des Cordeliers

une messe a laquelle il assista avec son
frère etson fils. En même temps, dans
l’intention sans doute de llatter le

saint-siège , il envoya à Home pour
rendre obédience au pape, cérémonie
qui eut lieu le 14 déc. 1560.

Les deux princes se mirent en route

dans le courant d’octobre. A Limoges,
un grand nombre de gentilshommes
vinrent les supplier deprendre les ar-

mes, leur promettant toute espèce de
secours en hommes et en argent. Le
roi dcJNavarre eut encore un moment
d’hésitation

; puis il les renvoya en les

remerciant de leur bonne volonté. Le
sort en était jeté. Les lettres même de
la princesse de Condé, de la dame de
Boye, delà duchesse de Montpetuier,

qui prévenaient les deux frères des

dispositions de la Cour à leur égard

,

ne purent les détourner de l’abime où
ils couraient. Arrivé à Poitiers, An-
toine renvoya les gens do son escorte,

en promettant de demander pour eux

grâce au roi. « Grâce? s’écria un des
gentilshommes présents, songez seule-

ment à la demander bien humblement
pour vous-même, qui allez vous ren-
dre prisonnier la corde au cou. Pour
nous, nous sommes résolus de mourir
plutôt que de nous mettre à la merci
de ces cruels ennemis du roy et du
royaume , et puisque nos chefs nous
abandonnent si pauvrement, nous es-
pérons que Dieu nous en suscitera qui
auront pitiéde nous. » Lesdeux princes
poursuivirent leur route escortés, ou
pour mieux dire gardés à vue par le

maréchal de Thermes. Ils arrivèrent à
Orléans le 31 octobre 1360. Personne
ne vint au-devant d’eux, si ce n’est le

cardinal de Bourbon, leur frère, et leur

cousin, le prince de LaRoche-sur-Ton.
« Ils trouvèrent, lit-on dans Davila

,

non-seulement les portes de la ville

gardées
,
mais encore des corps-de

-

garde et des batteries dressées dans les

postes les plus forts
, dans les carre-

fours et dans les places; précautions
que la Cour ne prend pas, même en
temps de guerre. Ils passèrent au mi-
lieu de cet appareil formidable et par-
vinrent au logis du roi, où Von faisoit

une garde plus exacte qu’au quartier
général d’une armée. Arrivés à la por-
te, ils voulurent entrer à cheval dans
la cour, suivant le droit attaché à leur
rang : il n’y avoit que le guichet d’ou-
vert, ils furent obligés de mettre pied
à terre en pleine rue, et peu de per-
sonnes se présentèrent pour les rece-
voir et Ica saluer. On les conduisit chez
la roi. Ce prince étoit entre le duc de
Guise et le cardinal de Lorrainect envi-
ronné de ses capitaines des gardes. Il

reçut le roi de Navarre et le prince de
Condéavec une froideur bien différen-
te de celte affabilité que les rois de
France ontcoutume de marqueràtous
leurs sujets, mais surtout aux princes
de leur sang. Il les conduisit ensuite
chez la reine-mère

, où les Guise ne
le suivirent point. Catherine de Médi-
cis,qui vouloit toujours paraître neutre
et désintéressée, les reçut avec ses dé-
monstrations ordinaires d’amitié, mais
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avec une tristesse affectée qui lui Ht

verser quelques larmes. Le roi conti-

nuai les traiter avec la même froideur,

et s’adressant au prince de Coudé, il

commençai lui représenter vivement

que, sans avoir reçu de Sa Majesté ni

déplaisir ni mauvais traitement
,

il

avoit au mépris des lois divines et hu-

maines soulevé plusieurs fois ses su-

jets, allumé la guerre en différentes

parties du royaume, tenté de s’empa-

rer des principales villes, et conspiré

contre sa vie et celle de scs frères. le

prince, sans s’émouvoir, répondit avec

fermeté que ces accusations étoient

autant de calomnies forgées par ses

ennemis, et qu’il donneroit les preuves

les plus évidentes de son innocence.

Il faut donc, répliqua le roi, procéder

par les voies ordinaires de la justice,

pour découvrir la vérité. Il sortit de

l’appartement de la reine, et comman-
da aux capitaines de ses gardes d’ar-

rêter le prince de Condé. La reine-

mère, forcée de consentir à cette dé-

marche, mais qui n’oublioit pas que
les choses peuvent changer de face

d’un instant à l’autre, s’efforça de con-

soler le roi de Navarre. Le prince ne

se plaignit que du cardinal son frère,

qui l’avoittrompé, etse laissa conduire

dans une maison voisine qu'on lui

avoit destinée pour prison. On en avoit

muré les fenêtres, redoublé les portes,

et fait une espèce de forteresse défen-

due parquelques pièces d’artillerie et

par une forte garde. Le roi de Navarre

fort étonnédela détention deson frère,

exhalasa douleur en plaintes et en re-

proches qu’il fit à la reine, qui rejet-

tent tout sur le duc de Guise, comme
lieutcnanl-géuéra! du royaume, ne

cherchoitqu’à se discul per elle-même.

On lui donna pour logement une mai-

son peu éloignée de celle qu’occupoit

le roi [celle du bailli Groslot], et des

gardes pour l’observer à vue; en sorte

qu’à la liberté près de voir qui il vou-

droit, il étoil dans tout le reste traité

et resserré comme prisonnier. »

Cette différence dans le traitement

infligé aux deux princes venait de ce

T. H.
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que le roi de Navarre s'étant beaucoup

moins avancé que son frère, les Guise

désespéraient de le faire condamner,
même parunecommissiou. Leur haine
d’ailleurs était aussi implacable contre

l’un que contre l'autre ; aussi ne pou-

vant traîner Antoine sur l’échafaud,

ils résolurent de le faire assussiner

parle jeune roi. Catherine de Médicis,

qui commençait à supporter impa-
tiemment l’arrogance des princes lor-

rains, le fit prévenir par Jacqueline

de Longu-y, duchesse de Montpensier.

Le roi deh'avarre, qui manquai! plu-

tôt de tête que de cœur, s’apprêta à

vendre courageusement sa vie. En se

rendant à l’audience royale dont il

croyait ne pas revenir, il appela Rcnly,

un de ses gentilshommes: < Si je

meurs, lui dit-il, porte ma chemise

sanglante à ma femme et à mon fils,

et dis à ma femme de l’envoyer aux
princes étrangers et chrétiens pour

venger ma mort, puisque mon fils

n’est encore en âge. > Cependant lors-

que François II se vit en face de
l’homme qu’il devait poignarder, le

cœur lui faillit, et le roi de Navarre
put se retirer sain et sauf. Les Guise

furent indignés de la lâcheté de leur

neveu ; mais ils ne renoncèrent pas à

leurs sinistres projets, et ils tramaient

de nouveaux complots contre la vio

d’Antoiue de Bourbon, lorsque Fran-

çois Il tomba gravement malade et

mourut en quelques jours, le S dé-

cembre f 560.

L’occasion eût été favorable pour le

roi de Navarre, de prendre une écla-

tante revanche. Une réaction s’était

opérée dans les États-Généraux contre

le despotisme des Guise, et il est certain

que s’il eut réclamé hautement la

régence que les lois du royaume lui ac-

cordaient, il l'eût obtenue. Mais déjà,

dans un moment de faiblesse, il s’était

engagé envers Catherine de Médicisà la

lui céder sans opposition, et même à la

refuser, si elle lui était offerte, pro-

mettant de se contenter des fonctions

dclieutenant-général.S’il faut en croi-

re Davilu, il n’oublia pas tout-à-fait
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les intérêts de son pnrli, cl il demanda

pour les Protestants la liberté de con-

science, du reste, sans insister beau-

coup. Ce fut dans unconseil tenu

quelques jours après la mort de Fran-

çois II, que ces conventions furent ra-

tifiées. Catherine de Médicisfut décla-

rée régente, le roi de Navarre lieute-

nant-général, le connétable généralis-

sime des armées, le duc de Guise

grand-maître de la maison du roi, le

cardinal de Lorraine surintendant des

finances. On régla en même temps que

l’amiral, les maréchaux du France et

les gouverneurs des proviuccs reste-

raient en possession de leurschargcs;

que les requêtes et les lettres des pro-

vinces seraient adressées directement

au roi de Navarre, qui en ferait son

rapport à la reine, et prendrait son

avis, ainsi que celui du conseil; que
les ambassadeurs traiteraient avec la

régente; que les dépêches des cours

étrangères lui seraient remises direc-

tement, et qu’elle en conférerait avec

le roi de Navarre ; que tous les prin-

ces du sang auraient siège au conseil,

où la reine-mère présiderait.

Ces arrangements venaient à peine

d’être pris, qu’Antoine se repentit de

n’avoir pas mieux profilé de la faveur

que la plus grande partie de la no-

blesse lui témoignait. Il menaça Ca-

therine de quitter la Cour avec tous

les princes du sang, les Uontmorcncy
et les Châlillon, si elle ne renvoyait

pas les Guise et si elle n’accordait pas

aux Huguenots la libertéde conscience.

Catherine dut lui donner satisfaction

en partie; car son autorité était mena-
cée d’un péril imminent. Les États de

l’Isle-de-Frnnee, assemblés à Paris le

20 mars 1 501 ,
venaient de se déclarer

pour la régence du roi de Navarre.

Autant la reine-mère fut inquiète

de cette manifestation, autant le con-

nétable de Montmorency
,
qui jusque-

là avait fait cause commune avec les

Bourbon
,
bien que son orgueil s’irritât

de ne jouer que le second rôle, futalar-

mé de la demande adressée par ces

mêmes Étals au roi de Navarre, de

faire rendre gorge à tous ceux aui s’é-

taient enrichisdes prodigalitésdesder-

niers règnes. Au rapport de Castelnau,

les États d’Orléans avaient déjà trouvé

étrange que la dette publique se mon-
tât à plus de 42,600,000 francs, vu,

qu’à la mort de François I*
r
, on avait

trouvé 1 ,700,000 écus à l'épargne, et

que le trimcslrede janvier était encore

à échoir. Ils ne pouvaient comprendre
qu’une somme aussi énorme eût été dé-
pensée en douze ans, sans compter le

produit du rachaldes offioes et des alié-

nations du domaine qui avait été pres-

que tout vendu, quand, loin de dimi-

nuer, les impéts avaient été portés à
un chiffre qu’ils n'avaient point atteint

depuis 80 ans. Quelques voix s’étaient

élevées pour demander une enquête ;

mais elles avaient été étouffées par les

puissants personnages qui avaient pro-

filé de ces dilapidations. Les ploiutes

su renouvelèrent, comme nous venons

de le dire, et cette fois elles avaient

plus de chance d’être écoutées, parce

qu’elles étaient appuyées par tout le

parti protestant.

Montmorency sentit ledanger. Pour
sauver ses richesses qu7! aimait plus

que l'honneur, il se rapprocha du duc
de Guise par l’intermédiaire du maré-
chal de Saint-André non moins me-
nacé que lui, et le 6 avril 15G1, tous

trois scellèrent entre eux par la com-
munion uu pacte effroyable dont le

but était la destruction de l’Église

protestante, non seulement en France,

mais dans toute l’Europe, et Vexler-

terminaliou de la maison de Bourbon.

Ledit de Juillet (Voy. Pièces juslif.

N" XVI) fut le premier fruit de celle

alliance.

Le triumvirat cependant ne tarda

pas à s’apercevoir qu’il n’était |<as

assez fort pour contrebalancer l’in-

lluence des Bourbon. La reine-mère

venait de s’unir plus étroitement à

eux depuis la défection du connétable.

Chaque jour semblait apporter de

nouvelles forces à leur parti. Les

Guise n’avaient pas attendu que le

colloque de l'oissy et l’édit de Janvier
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(Voy. Pièces just. N° XVII) les aver-

tissent qu’il était temps Je l’affaiblir

eu en détachant à tout prix le roi de

Navarre. Ce prince semblait, il est

vrai, définitivement acquis à l’Église

protestante. Le 7 fév. 1 561 , il écrivait

au comte palatin, • qu’il n’avait d’au-

tre but que d’établir lavraye religion

en France » et il promettait de rendre

avant un au tout le royaume Jpro-

testant. Mais les Cuise n’ignoraient

pas qu'il nourrissait eu secret une
basse jalousie contre son frère, sur

qui les Itéformés commençaient à

tourner les yeux. Ne connaissaient-ils

pas d’ailleurs le moyen infaillible de
le gagner à leur cause ? Le nonce du
pape se chargea de cette négociation

délicate, en se faisant appuyer par le

cardinal de Ferrare, Uippolyte d’Est,

et par l’ambassadeur d'Espagne Man-
riquez. Dans une entrevue qu’il eut

avec le roi de Navarre, et dont Proa-

per do Sainte -Croix rend compte
dans une lettre en date du 13 nov.

1361, Antoine de Bourbon lui donna
assez clairement à entendre qu’il

abandonnerait le parti protestant si on

le remettait en possession de la partie

de la Navarre que le roi d’Espagne

avait usurpée. Ce fut alors k l’ambas-

sadeur espagnol d’intervenir. Manri-

quez affirma au crédule monarque que
son maître était tout prêt à lui céder

la Sardaigne en échange, et il poussa

la dissimulation jusqu’à débattre avec

lui letributqu’ii paierait k Philippe il

comme k son suzerain. Pour achever

de l’éblouir, on lui offrit de foire

rompre par le pape son mariage avec

Jeanne d'Albrct et de lui donner pour
épouse Marie Stuart, reine d’Ecosse

et prétendante au trône d’Angleterre.

Pendant que ces intrigues s’ourdis-

saient, le roi de Navarre continuait k

marcher,au moins publiquement, avec
son parti. Le 21 janv. 1562, il se

rendit au parlement pour forcer la

compagnie k cesser son opposition et

à enregistrer l'édit de Janvier. Ce ne
fut néanmoins que le 6 mars, après

quatre lettres de jussion appnvécs par

les menaces du prince de La Roche
sur-Yon et du maréchal de Montmo-
rency, que le parlement céda enfin

« attendu la nécessité urgente
, sans

approbation delà nouvelle religion
; le

tout par manière de provision, et jus-

qu’à ce qu’il en fût autrement or-

donné. >

Pendant cette longue lutte, Antoine

de Bourbon, séduit par les fallacieuses

promesses des Guise, avait ouverte-

ment changé de parti, et s'était mis k

travailler avec un aveugle acharne-

ment k la perte de ses amis les plus

fidèles. Il renvoya sa femme avec sa

fille dans le Béarn, expulsa de sa mai-
son les ministres et le précepteur pro-

testant de son fils, et demanda k la ré-

gente qu’elle exclût du conseil les trois

Châtillon. Pour couronner sa défec-

tion, il consentit au rappel des Guise,

qui s’étaient éloigués lorsque le triom-

phe du parti protestant paraissait as-

suré par la publication de l’édit de
Janvier, et il répondit avec tout l’em-

portement d’un apostataux députés de
l’Église protestante, lorsqu’ils vinrent

se plaindre à lui du massacre du Vas-

sy. Enfin, comme pour prendre pos-

session de son nouvean titre de chefdu
parti catholique, il assista, le 22 mars,

à la procession de Pkques-lleurics,

trahissant ainsi sa conscience et ses

plus chers intérêts, et se réduisant à

ne plus être que le servile instrument

de l’ambition des ennemis de sa fa-

mille, dans l’espoir chimérique de
devenir le souverain d’une ile sau-

vage, qu’on lui représentait comme
un Eldorado.

Le 31 mars, poussé par le duc de
Guise, il se transportaà Fontainebleau,

où la reine-mère s’était retirée avec ses

enfants, afin d’observer do loin la lutte

des partis, et il la ramena k l’aris mal-

gré elle. Sourd aux exhortations de
son frère et de Coligny, qui n’avaient

point encore renoncé à l’espérance de

lui ouvrir les yeux, il expulsa de l’aris

tous les habitants qui professaient la

religion réformée
;
puis, le l*r juin,

prenant le commandement des troupes
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catholiques, en sa qualité de lieutenant-

général, il alla camper à Montlhéry,

d'où il se porta sur Châteaudun pour

se rapprocher de l’armée protestante.

Avant que l’on en vint aux mains,

la reine-mère, qui redoutait égale-

ment le triomphe définitif de l’un ou de

l’autre parti, voulut tenter une récon-

ciliation. Une entrevue eut lieu à

Tliuury, mais Antoine n’y montra
qu’enlètement, sécheresse et dureté

de cueur, de sorte que l’on se sépara

plus aigri que jamais. Cependant les

coulérenoes se renouèrent à Beau -

gency, que Comté consentit à remettre

en dépôt à son frère ; mais elles n’abou-

tirent à rien, si ce n’est à manifester

la mauvaise foi du roi de Navarre, qui

refusa de rendre cette ville. L’armée
protestante dut l’emporter d'assaut.

Général en chef plutôt de nom que
de fait, le roi de Navarre ne prit pas

une part fort active à la guerre. Il

assista à la reprise de Blois, de Tours
et de Bourges, et le ÎÜ sept, il entre-

prit le siège de ltouen. Le 15 ocL
, en

visitant la tranchée, il fut blessé à l’é-

paule gauche d’un coup d’arquebuse.

La blessure était d’autant plus grave
que les chirurgiens ne purent extraire

la balle. Dans le délirede la fièvre, il ne
rêvait qu’à sa future souveraineté de
Sardaigne, à ses boisodorantsdecilron-
niers, à ses rivières qui charriaient de
l’or. Il voulut entrer dans Rouen par
labrèche, porté sur un brancard

;
puis

se sentant plus mal, il demanda qu’on
le conduisit par eau à Saint-Maur-des-
Fossés. Chaque mouvement de la

barque aggravant ses souffrances, il

se fit descendre avec sa maîtresse, la

demoiselle de Rouet, aux Andelys, où
il expira le 17 nov., à l’àge de 42 ans.
Sur son lit de mort, les opinions reli-

gieusf.squ’il avait longtemps professées
et qu’il avait trahies pour d’ambi-
tieuses chimères, semblèrent repren-
dre quelque empire sur son esprit.

Son médecin, Raphaël de Taillevis,

sieur de La Mézière, ne négligea rien

pour le ramener à la foi évangélique,
et il parut y réussir, car, sur le point

BOli

de mourir, Antoine protesta solennel-

lement que, si Dieu lui faisait la grâce
de guérir, il ferait prêcher purement
l’Évangile dans tout le royaume, mais
suivant la confession d’Augsbourg.
Les réformes de Calvin étaient regar-
dées, en effet, comme trop radicales

par un grand nombre de personnes
qui, tout eu désirant vivement une
reformatiou, regrettaient que le réfor-

maleurn’eùt pas conservé l’épiscopat,

le costume sacerdotal et d’autres insti-

tutions de l’Église romaine, propres,
selon elles, à inspirer du respect au
peuplcet à le maintenir dans le devoir,

et qui auraient préféré, pour cette

raison, à l’Église calviniste l’Église

luthérienne ou l’Église anglicane. On
sait que le cardinal de Lorraine lui-

même eût consenti sans trop de peine
à une réforme opérée dans œs limites.

« Les historiens, dit Lacretelle,

ont cherché à épargner le père de
Henri IV : ils lui attribuent des qua-
lités brillantes et généreuses ; mais il

est impossible d’en trouver les traces

dans les dernières années de sa vie,

les seules qui appartiennent à l’his-

toire. > Comme nous n’avons rien à
réformer à cette appréciation, nous
pensons qu’il est superflu de rapporter
ici des jugements dictés par un esprit
de courtisanerie indigne de la sévère
impartialité de l’histoire. Nous les

passerons donc sous silence, comme
aussi les violentes diatribes de quel-

ques écrivains huguenots; cependant
on nous saura gré, peut-être, de citer

au moins la première strophe d'une
satire qui parut à l’époque où Antoine
de Bourbon se livra aux triumvirs, et

qui résume, à notre avis, la vie poli-

tique de ce pauvre prince dans une
comparaison assez juste.

Marc-Antoine, qui pouvoit estre
Le plut grand seigneur et le mainre
De ton pays, toubtia tant.

Qu'il te contenta d’cvtre Antoine,
Servant lascheraent une roiue :

Possible eo fera l on autant.

Antoine de Bourbon ne laissa de son
mariage avec Jeanne d’Albret que
deux enfants, Henri et Catherine. Le
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premier a joué un rôle si considérable

comme roi de Navarre et comme roi

de France, que, pour ne pas surchar-

ger notre article, nous renverrons sa

notice biographique au mot HENRI IV.

Nous n’avons donc plus à nous occu-

per ici que de sa sœur.
Catherine de Bourbon, princesse de

Navarre et duchesse d’Albret, naquit

à Paris le 7 février 1558. Elle était,

dit-on, « douée d’une figure char-

mante, chantait des mieux, jouait fort

joliment du luth, composait quelques

rimes. > Ses qualités naturelles, rele-

vées parsa naissance, faisaient de cette

princesse un parti fort sortable, même
pour des têtes couronnées ;

aussi le

nombre fut-il grand de ceux qui as-

pirèrent à sa maiu. A peine était-elle

née, qu’on parla de la marier au duc
d’Alençon qui, vingt-quatre ans plus

tard, en 1 582, réclama encore l’exé-

cution de ce projet. A son retour de

Pologne, Henri III l’eût prise pour
femme sans l’opposition de Catherine

de Médicis qui, selon le P. Daniel, en
détourna sou fils, en lui représentant

qu’elle était naine et contrefaite, « ce

qui n’étoit pas vrai, ajoute l’histo-

rien, car elle étolt d’une médiocre

stature, quoique tant soit peu boi-

teuse. » En 1580, le roi d’Espagne,

Philippe; peu de temps après, le

duc de Lorraine, qui depuis fut son

beau-père; en 1583, Charles-Emma-
nuel de Savoie; en 1586, Jacques

d’Èooesc; en 1591, Christian d’Au-
lialt, sans parler de Henri de Condé,
du duc de Soissons et duducdeMont-
p-nsier, la recherchèrent en mariage.

Lorsque son père mourut, Cathe-

rine de Bourbon était dans le Béarn

avec sa digne mère, dont elle parta-

gea la vie si tourmentée. Ce fut à

i’école du malheur que s’écoulèrent

ses premières années; mais l’adversité

eut pour elle cet avantage de trem-
per plus fortement le caractère éner-
gique qu’elle tenait àeJcanne d'Aibrel.

Demeurée orpheline à l’àge de qua-
torze ans, u’avaut d’autre appui que
son frère, elle consentit sans trop de

résistance à écouter les instructions de
l’apostat Hugues Sureau Du Hosier et

à abjurer des lèvres la religion dans
laquelle elle avait été élevée. Pendant
quatre ans, elle vécut à la Cour ca-
tholique en apparence ; mais dès que
Henri III, sur la réclamation du roi

de Navarre, lui eut permis de quitter

Paris, le 29 mai 1576, le premier usage
qu’elle fit de sa liberté recouvrée fut

de rentrer dans le sein de l’Église pro-

testante. A son passage à Palaiseau,

elle rejeta le masque hypocrite qu’on
l’avait forcée de prendre ; h son arri-

vée à Ch&leaudun, elle courut avec
empressement au prêche. Son frère

étant venu à sa rencontre jusqu'à Par-
lhenay, elle l’accompagna à La Ro-
chelle, où tous deux, selon d’Aubi-

gné, * firent pénitence publique d’a-

voir esté par menaces réduits à la

religion romaine. »

Catherine de Bourbon vécut dès lors

& la cour galante de Nérac, partici-

pant à ses fêtes, mais repoussant loin

d’elle par la sévérité de ses moeurs jus-

qu’à la calomnie. C’est qu’elle ressen-

tait depuis longtemps un amour aussi

profond que chaste et pur pour son

cousin le duc de Soissons ; ils s’étaient

engagé mutuellement leur foi, et ils

entretenaient une correspondance que
Corisande d’Andouiu favorisait et que
le roi de Navarre n’ignorait pas, selon

l’historien de Thou. Soissons, mû plu-

tôt par l’avarice que par Pafïectiou,

s’il faut en croire Sully, sollicita sa

main en 1 386; maissademande fut élu-

dée. H est possible que le refus qu’il

éprouva ait contribué à le jeter, en

1588, dans le parti de la Ligue. Ce-

pendant il n’avait pas renoncé a ses

prétentions. En 1593, il se rendit se-

crètement dans le Béarn, où Cathe-

rine exerçait avec sagesse la régence

en l’absence de son Irère, dans l’in-

tention de décider la princesse à l’é-

pouser sans le consentement du roi.

Celte démarche imprudente irrita ex-

trêmement Henri IV, « pour ce que,

raconte Sully, quelques malins lu

avoient mis eu teste que ce maria
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meUroit sa vie en danger s’il en ve-

noit des enfants. > li enjoignit à Pan-
géiu, chef du conseil de régence, de

séparer les deux amants, et écrivit au

président du parlement du Béarn un
billet conservé par La Force, où il lui

ordonnait d’employer l’autorité delà

compagnie pour empêcher la célébra-

tion du mariage de sa sueur et pour

contraindre Soissons à sortir de Pau,

en lui déclarantque s’il se passait rien

contre sa volonté, il eu répondrait sur

sa tête. Mandée à la Cour, Catherine

dut obéir auxordres impérieux de son

frère, qui, dans son impatience, alla à

sa rencontre jusqu’à Saumur. Mais ce

n’était point assez pour le soupçon-

neux Henri ; il chargea Sully de re-

tirer les promesses de mariage que la

princesse et le comte s’étaient laites,

mission peu honorable, qui réussit à

force de ruses déloyales. Catherine

conserva toujours contre Sully unjuste

ressentiment, et en plus d’une cir-

constance, elle ht sentir au oomplai-

sant ministre tout le mépris qu’il lui

inspirait.

Au duc de Soissons, Henri IV aurait

préféré pour son beau-frère Henri de
Bourbon, duc de Montpensier. Mais

fidèle à ses premiers serments. Cathe-
rine opposa à scs instances une ré-

sistance invincible, jusqu’à ce qu’une
nouvelle défection de Soissons vint

diminuer son estime pour lui et son
amour. Le roi profita du refroidisse-

ment des deux amants pour obteuirde

sa sœur, en 1598, qu’elle consentit à

épouser Henri deLorraine,ducde Bar.

La nouvelle de oo mariage émut
singulièrement les ministres protes-

tants. Le Synode national de Montpel-
lier le déclara illicite et défeudit à
aucun pasteur de le célébrer sous peine

de suspension et de déposition. Hen-
ri IV se soucia peu de cette upfiosition;

il s’inquiéta davantage de celle qu’il

rencontra à Rome. Le duc de Lor-

raine ayant demandé au pape les dis-

penses nécessaires, il ne reçut de Clé-

ment VIH qu’une réponse peu satis-

faisante. On essaya d’engagerCatherine

à en solliciter elle-même l’expédition
;

mais elle ne voulut jamais se soumettre

à une démarche qui répugnait à sa

conscience. Ou eut alors recours au
cardinal d’Ossat, qui, malgré tout son

crédit, n’obtint qu’un nouveau refus.

On ne laissa pas de dresser le contrat

de mariage. Cet acte, dont une copie

existe parmi les mss. de BrienneX° J 33,
fut signé au château de Monceaux, le

5 août 1 598. La dot de Catherine fut

fixée à 500,000 écus au soleil. Enfin,

après d'inutiles tentatives auprès des

évêques français, dont aucun ne voulut

prêter sou ministère, Henri IV, décidé

à passer outre, fit parler à son frère

naturel Charles de Bourbon, arche-

vêque de Rouen, par Antoine de Ro-
quelaure, un du ses plus intimes cour-

tisans. A la suite d'un entretien très-

curieux et quelque peu scandaleux,

rapporté dans les Mémoires de Sully,

le prélat fit taire ses prétendus scru-

pules, et la mariage fut célébré dans
le cabinet de Henri IV, le29 jan v. 1 599.

Le pape irrité déclara à sou tour le

mariage nul et lança contre le duc de

Bar une sentenced'excommunication.

Ce prince, dont le bigotisme bien connu
avait attiré lafoudrcsacerdotale, renon-

ça sur-le-champ à toute cohabitation

avec sa femme,d’aulant plus aisément

qu’il ne l’aimait pas; puis, en 1600,

il partit pour Rome, non pas dans l’in-

tention de solliciter sa réconciliation

avec l’Eglise catholique, mais dans

celle d’engager le pape à lui ordonuer

de quitter son épouse.

Catherine cependant se voyait en
butte tour-à-tour aux sollicitations de
sou mari, de son frère et de son beau-

père, qui la pressaient à l’envi de
changer de religion. Il en coù tait sur-

tout à son cœur de résister sux in-

stances du duc de Bar, qu’elle avait

épousé à regret, disant, par uue fine

allusion au comte de Soissons, qu’elle

ne trouvait pas son compte dans celte

alliance, mais pour qui elle finit par

concevoir un amour passionné. Par

égard pou r lui
,
elle consentit, dès 1 599,

à assister à quelques conférences avec
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le jésuite Commolet ; mais les argu-

ments du père eurent un effet direc-

tement contraire à celui qu’il en at-

tendait. i Le seul résultat de ces con-

férences, écrivait-elle à Du Plessis-

Mornay, étoit qu’elle avoit plus appris

encoresàeslrc huguenote quejésuile.»

Ce fut alors que le pape lui même se

mit de la partie. Le 15 janvier 1600,
Clément VIII adressa à la duchesse de
Bar un bref pour l’exhorter à renoncer

à l’erreur, en lui représentant que ce

qui avait été si glorieux à un aussi

grand prince que le roi Henri IV son

frère, ne devait pas lui paraître mes-
séant ni au-dessous d’elle

;
qu'il u’y

avait rien de plus indigne d’une per-

sonne de son rang que de demeurer
avec un prince son parent, dont elle

ne pouvaitêlre la femme légitime sans

une dispense du saint pontife
;
qu’en

persistant dans cet état, elle faisait un
très-grand préjudice aux enfants qui

pourraient naître de son mariage, puis-

qu’ils ne pourraient jamais passer pour
légitimes, et encore un plus grave 11

son ftme, puisqu'elle s’exposait à la

perdre en demeurant obstinée dans
son hérésie.

La position de Catherine était d’au-

tant plus pénible, qu'elle ne pouvait

ignorer le but du voyage de son mari

à Home. Elle savait que depuis qu’il

était question du mariage de Henri IV,

les princes lorrains se repentaient

d’une alliance qui ne leur offrait plus

les mêmes avantages. S’ils ne la fai-

saient pas rompre, la seule crainte

ui les retenait, c’était de se charger

e l’odieux du divorce, et le pape ne
voulait pus non plus le prendre sur

lui. Après de longues négociations, le

scandale cessa par l’intervention du
roi de France. Le |»pe leva l’excom-

munication, accorda les dispenses,

sur la promesse des ducs de Bar et de
Lorraine de ne rien négliger pour la

conversion do la duchesse et de faire

élever dans la religion catholique tous

les enfants qui naîtraient de cette

union. Ci» dispenses furent expédiées

dès le commencement de 1601, ma

BOU

déjà la mort de Catherine les avait

rendues inutiles.

Le clergé protestant avait montré

moins d'obstination. Satisfait de ce

que la princesse persistait courageuse-

ment dans la profession de la religion

évangélique, il se contenta de la main-
tenir dans ses bonnes dispositions. Sur
la demande de la duchesse, le Synode

de Gergeau ordonna que le service

divin serait célébré dans le château do
Malgrange, près de Nancy, par des

pasteurs choisis alternativement dans

chaque province, en attendant qu’elle

eût attaché un ministre à sa personne,

et celui de Gap, en 1603, désignapour

remplir tour à tour, auprès d’elle, les

fonctions de chapelain, le ministre de
Paris Du Moulin et le ministre du

Rouen La Rivière.

La uoble et digne fille de Jeanne

d’AIbret mourut à Nancy, le 13 fév.

1604, peu regrettée de son dévot mari

et de scs fanatiques sujets. Depuis

quelque temps déjà, elle souffrailjd’une

tumeur accompagnée d’une fièvre len-

te, que des médecins ignorants s’obsti-

nèrent à traitercomme une grossesse.

Cependant les symptômes prenant un
caractère de plus en plus alarmant,

Henri IV fit partir son médecin, An-
dré Du Laurent, qui reconnut sur-le-

champ la nature de la maladie et vou-

lut entreprendre la cure; mais dans

la ciainte de nuire à l’enfant qu’elle

croyait porter, Catherine refusa con-

stamment toute espèce de remède, et

elle expira au milieu des plus vives

souffrances, en recommandant à son

beau-père et à son mari cet enfant

imaginaire. Ses restes mortels furent

conduits à Vendôme, dans la sépulture

de ses ancêtres, ainsi qu’elle l’avait or-

donné par son testament.

Quelques lettres publiées dans les

Mémoires de La Foroc, de Du Plessis-

Mornay, de Sully, et dans la Cathe-

rino île Navarre de M. Ernest Alby

(Paris, 1838, 2 vol. in-8°) ;
quelques

autres conservées parmi les mss. de

Béthune (entre autres, N* 8769, une

lettre, en date du 12oct. 1597, où elle
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se plaint au connétable de Montmoren-

cy de l’odleuae conduite tenue par ses

vassaux envers Laurence Terrier, à

cause de sa religion ; N° 8940 et sur-

tout 8958, recueil qui contient toute la

procédure suivieà Rome, et, parmi ces

pièces, une lettre de Catherine à Henri

IV pour le supplier d’intervenir, et une

autre au pape où elle lui représente

que s’il accorde les dispenses, cette

faveur la disposera à écouter plus fa-

vorablement les instructionsdu clergé

catholique), voilà tout ce que uous
connaissons des écrits de Catherine

de Bourbon (1). Selon un Dict. biog.

des femmes célèbres, un de ses sonnets

a été publié dans le Templed'Apollon,

ouvrage que nous n’avonspu nous pro-

curer. Mademoiselle de Vauvilliers,

dans son Histoire de Jeanne d’Albret,

dit que Catherine de Bourbon (que per-

sonne assurément ne sera tenté de con-

fondre avec sa tante, abbesse de Notre-

Dame de Soissons,) était fort habile

dans la connaissance et l’usage des
langues vivantes

;
que le latin lui était

familier; qu’elle écrivait le français

d’une manière remarquable, surtout

en vers, et qu’elle fit même un poème
dont on a conservé le souvenir dans le

Béarn.

BRARCRK DE CORDÉ.

Louis de Bourbon, prince de Condé,
pair de France, marquis de Conty,
comte de Soissons, d’Auisy et de Va-
léry, gouverneur de la Picardie, 7* fils

de Charles de Bourbon, naquit à Ven-
dôme le 7 mai 1530. Le cardinal de
Bourbon, son oncle, voulut se char-
ger de son éducation et le fit élever

daus son abbaye de Saint-Denis
; mais

le jeune Condé manifesta peu de dis-

positions pour l’étude
; tous ses goûts

se portaient vers le métier des armes.
Dès 1549, il parut à la cour de Henri
IL, qui lui donna une place de simple
gentilhomme de sa chambre

,
avec

(1) ¥. de Frt.ille te propose Se publier un
grand nombre de leur»*» de celle prmce**e qu i!

* recueillie* dan* le* d4p6n public* et turioui
tiaa* de* collection* particulière» d'autogra-
phe*.

1,200 livres d'appointements. Trop
fier pour rechercher la protection des
Cuise, dispensateurs de tous les em-
plois, il résolut de s’ouvrir par son seul

mérite la chemin de la gloire. La même
année, il servit avec distinction au
siège de Boulogne. En 1351 , il prit

part
,
comme volontaire, à la guerre

du Piémont, assista au siège de
Lents et à la prise de Saint-Baile/ng;

puis il passa en Picardie sous les or-
dres du duc de Vendôme, son frère.

En 1 552, il se jeta dans Metz et se dis-

tingua par son intrépidité pendant le

siège de cette place. En 1553, il con-
tribua à la victoire de Dourlens. Eu
1554, il assista au siège de plusieurs

places fortes, d’Orchimont
, de Vil-

îarzy, de Hierges, à l'assaut du Bou-
vi nés, aux siégesde Dinant et de Henty,
cl il donna des preuves de la plus

brillante valeur au combat qui se li-

vra, le 13 août, pria de cette dernière

ville.

Nommé chevalier des ordres du roi

et capitaine de 50 hommes d’armes,

il se rendit de nouveau, en 1555, à

l’armée du Piémont et se fit remar-
quer au siège de Vulpian. Il combattit

ensuite à Térouane, et après la perte

de la funeste bataille de Saint-Quen-
tin, en 1557, il rallia à La Fère un
corps de troupes à la tête duquel il

harcela sans relâche l’ennemi. Envoyé
plus tard à Soissons, il suppléa par

son activité et son courage à la faiblesse

du délachementqu’ii commandait. En
1558, enfin, il se trouva au siège de
Calais et à celui de Thionville.

Tant de services méritaient une ré-

compense. Henri H le nomma colo-

nel-général de l'infanterie française

de-là les monts ; il ne put rien en ob-

tenir de plus. A la mort de ce prime,

la puissance des Cuise s'étant encore

accrue, Condé perdit tout espoir d’ar-

river au rang auquel sa naissance lui

donnait droit.

le; désir de la vengeance, plus en-
core que la conviction religieuse, le

décida à se joindre au parti protes-

tant. D’un caractère bouillant et im-
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|xilueiu, il fut un de ceux qui, dans
l’assemblée de Vendôme {Voy. AR-
BRES), appuyèrent le plus vivement

la proposition d’en appeler immédia-
tement aux armes. Son avis ne fut pas

suivi; cependant les Guise, qui redou-

taient son audace dans un moment où

leur pouvoir n’était pas assez bien af-

fermi, résolurent de l’éloigner. Sous

prétexte de lui faire honneur, ils le

chargèrent de se rendre en Flandre

pour jurer au nom du jeune roi la paix

de Càteau-Cambrésis. Il eut la faiblesse

d'accepter cette mission, laissant ainsi

le champ libre à ses ennemis.

Ce fut pendant son absence que les

Protestants, menacés d’une nouvelle

persécution et réduits au désespoir,

résolurent d’obtenir par la force des

concessions refusées obstinément à

leurs prières, la Henaudie {Voy. Go-
oefsot de BARRI) ourdit une vaste

conspiration dont il pressa Condé de

se déclarer le chef. Le prince se mon-
tra disposé à accepter la direction de
l’entreprise, à condition qu’on lui per-

mettrait de se tenir à l’écart et qu’on

le dispenserait de se compromettre.

La Renaudie consentit à assumer sur

sa tète toute la responsabilité, et dès

la fin de février 1560, dans une entre-

vue qu’il eut en Picardie avec Condé,
il put lui rendre compte des mesures
arrêtées entre lui et les autres con-

jurés. Nous avons raconté ailleurs la

sanglante issue de la conspiration

d’Amboise. Averti à temps du triom-

phe des Guise, Condé, pour écarter de
lui les soupçons, se rendit auprès du
roi, et, s’il faut en croire Brantôme,
non-seulement il contribua de sa per-

sonne à disperser les conjurés, mais
il n’osa pas même refuser d’assister au
supplice de ceux qui avaient été faits

prisonniers.

Cette lâche complaisance ne suffit

pas toutefois pourdétruire les accusa-

tionsdu secrétairede La Renaudie, qui

désigna Condé comme le chef muet du
complot. Le cardinal du lorraine in-

sista pour qu'on l’arrêtât; mais le duc
de Guise refusa d’y consentir, ne vou-

lant pasqu’on punît aucun des princes

avant de les avoir tous sous la main.

Fort inquiet de la tournure que pre-

naient les affaires et redoutant par-

dessus tout une information judiciaire,

Condé résolut de sortir de celte situa-

tion critique par un coup d'audace.

R se présenta au Conseil, et là, au lieu

d’essuyer de se justifier, il déclara

< que ceux qui avoienl dit qu’il estoit

chef de la conjuration contre la per-

sonne du roy et son estât avoient

menti faussement, et autant de fois

qu’ils le diraient, autant ils menti-

raient, en offrant dès lors à toutes

heures de quitter le degré do prince

si proche du sang du roy, pour les

combattre. » Personne n’osa relever

le gant ; au contraire, le duc de Guise,

que ce défi regardait plus particulière-

ment, répondit qu’il était prêt à pren-

dre les armes pour le seconder en une

si juste défense.

Cette scène chevaleresque n'en im-

posa à personne, et Condé ne tarda

pas à s’apercevoir qu’il continuait à

être surveillé de près. Résolu de fuir,

il annonça un voyage en Picardie, et

il quitta la Cour sans obstacle
;
mais en

route, changeant brusquement de di-

rection, après une entrevue qu’il eut

à Montlhéry avec Damville, il partit

pour Poitiers, où l’attendait Maligny

l’aîné, et gagna Nérac. Un grand

nombre de seigneurs de la Guienne

vinrent bientôt après lui présenter un

mémoire où ils l’invitaient à requérir

la convocation des États-Généraux,

afin de délivrer le royaume de l’usur-

pation des Guise.

Ces derniers, instruits de tout ce

que faisaient les Bourbon par les con-

seillers infidèles du roi de Navarre,

furent d’abord alarmés de la tactique

de leurs adversaires
;
cependant la ré-

flexion les rassura, et songeant qu’il

était impossible que les Huguenots,

unis même aux mécontents, eussent

déjà la majorité dans la nation, ils se

promirent de les battre avec leurs

propres armes. Afin de sonder l’opi-

nion publique, ils appuyèrent le pro-
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jet d’une assemblée des Notables, pré-

sente par CoUgiuj cl le chancelier, en

se réservant de ne rien négliger pour
en éloigner les plus redoutables de
leurs ennemis. Ils firent donc aver-

tir secrètement le roi de Navarre et

son frère que cette assemblée n’était

qu’un leurre pour les attirer à la Cour
et les faire arrêter. Les deux princes

tombèrent dans le piège et se gardèrent

de paraître à Fontainebleau. Ils se

contentèrent d’y envoyer La Sague,
gentilhomme du Condé, qui devait les

instruire de tout ce qui se passerait.

Le résultat de l’assemblée des No-
tables fut l'édit du 26 août 15G0, qui

convoqua les Étals-Généraux à Meaux
pour le 10 déc.; un édit postérieur

substitua Orléans à cette première
ville. Les Guise, qui n’avaient pu em-
pêcher cette convocation

,
prirent

toutes les mesures pour rester les maî-
tres dans la lutte qui se préparait. Ils

surveillaient surtout fort activement
les correspondances des religionnaires.

Instruits pur la légèreté de La Sagne
des motifs qui l’avaient conduit à
Fontainebleau

,
ils le firent arrêter à

Etampes
,

s’emparèrent des lettres

dont il était porteur elle soumirent à
la question. La Sagne montra d’abord
une grande fermeté; mais après un
mois de captivité, il avoua que quel-
ques-unes des lettres saisies sur lui

étaient écrites en encre sympathique.
Les Guise découvrirent ainsi tous les

projets des Bourbon
;

ils leur furent

révélés surtout par un écrit tracé de
la main du secrétaire du connétable,

nommé, par lestrad. de l’historien de
Thou, Fremin d’Ardoy [Ardres?]. Il

ne s’agissait de rien moins
, selon

d’Aubigué, que de marcher sur Paris,
de s’emparer en chemin de Poitiers,

de Tours et d’Orléans, de s’assurer de
la capitale par le maréchal de Mont-
morency, de Ta Picardie par Sénar-
pont et Bouchavannes, de la Breta-

gne, de Lyon par Maligny, puis, à la

tête de toutes les forces du parti, de
se présenter à la Cour et d’en chasser
les Guise.

Les princes lorrains résolurent de
dissimuler jusqu’à ce que leurs enne-
mis se fussent livrés en leur pouvoir.

Le 30 août, ils firent inviter par le roi

les deux princes & assister aux Etats-

Généraux ;
mais la disparition de La

Sague, les avis qu’ils recevaient de
divers côtés, les lettres de la prinoesse

de Condé
,
de la duchesse de Monl-

pensicr, des Châtillon
,
tout les dis-

suadait d’obéir. Cependant
, nous

l’avons vu, ils finirent par se meure
en route

,
et nous avons raconté plus

haut la réception qui leur fut faite à

Orléans, où le roi s’était rendu dès

le 18 oct. , « plutôt en conquérant

qu’en père de ses sujets. •

Loin de l’abattre, la captivité re-

trempa l'énergie du prince de Condé.

Les Guise ayant envoyé un prêtre

pour dire la messe en sa chambre,
dans l’espoir qu’il le repousserait et

constaterait ainsi son hérésie , leur

attente ne fut pas déçue. Condé ren-

voya fort rudement le curé, en le

chargeant de dire au roi qu’il n’était

pas venu trouver Sa Majesté « pour
aucunement communiquer aux im-
piétés de l’antechrist romain. » Sa
fierté ne se démentit pas non plus

dans une autre circonstance. Un gen-
tilhomme aposté ayant laissé échapper

quelques mots sur un rapprochement

avec les Guise, il lui répondit vive-

ment « qu’il n’y avoit pas de meilleur

moyen d’appointemeitl qu’avec la

pointe de la lance. » Mais les princes

lorrains u’eutendaient pas lui accorder

ce genre de satisfaction ; leur résolu-

tion était arrêtée de se défaire de lui

par les voies juridiques. Ils nommè-
rent donc pour instruire son procès

une commission composée de Chris-

tophe de Thou
,
président au parle-

ment de Paris, de Barthélemy Faye et

de Jacques Viole
,

conseillers ,
de

Gilles Bourdin, procureur-général, et

de Jean Du Tillel, greffier du parle-

ment. Ces commissaires,accompagnés
du chancelier Michel de L’Hospilal,

se transportèrent, le 13 nov., à la

prison de Condé pour l’interroger sur
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ces trois chefs d'accusation : 1° d’avoir

été la tète de la conspiration d’Am-
boise

;
2° d’avoir juré qu’il n’irait ja-

mais à la messe ;
3* d’avoir essayé de

faire surprendre Lyon per Maiigmj.

Par le conseil de ses avocats , Claude

Kobert et François de Marillac, que

les Guise lui avaient donnés, à condi-

tion qu’il ne communiquerait avec

eux qu’en présence de témoins. Coudé
refusa de répondre, protestant qu’en

sa qualité de prince du sang, il n’était

justiciable que de la cour des pairs.

Mais sou appel fut rejeté comme nul

et frivole par le conseil, et le 20 nov.,

on lui signifia que s’il persistait dans

son silence, il serait regardé comme
convaincu du crime de lèse- majesté.

Après quelque hésitation , Coudé, qui

était traité avec une rigueur extrême,

se décida enfiu à se soumettre. Sa
perte était résolue de longue date,

comme le prouve le soiu avec lequel

on avait dressé procès-verhal de quel-

ques propos imprudents tenus par lui

à Amboise. De Thou prétend que son

arrêt de mort ne fut pas signé. Si le

lait est vrai, il faut en chercher peut-

être la cause unique dans le courageux
refus du comte de Saneerre, qui no
voulut point y apposer sa signature

comme chevalier de l’ordre. Signé ou
non, l’arrêt, au reste, n’en aurait pas

moins été exécuté
,
sans la mort de

François II.

Cet événement opéra à la Cour une
révolution complète. Après avoir tout

employé pour perdre Condé, les Cuise

furent las premiers à solliciter sa

grâce. No voulant pas qu’on attribuât

sa délivrance au hasard de la mort du
roi , le prince persista & demander
qu’on le renvoyât devant ses juges na-

turels. En attendant que cette satis-

faction lui fût donnée, on le transféra

& Hum, puis & La Fère, où il devait

tenir prison gracieuse jusqu’à ce qu’il

fût complètement justifié. Un arrêt du
Conseil

,
rendu le 13 mars 1361, le

déclara « pur et innocent » des crimes

à lui imputés. Cette réparation toute-

fois ne lui sembla pas suffisante ; il

fallut que le parlement, descendu de-

puis longtemps au rôle d’un agent

servile do l’arbitraire, prouonçût,lel3

juin 1561, sur le rapport de Kobert

Iioëte, de Claude Anjorrant, d’Adrien

Du Drac et d’Eustachc Chambon , la

nullité du procès qui lui avait été in-

tenté, et ordonnûl l’anéantissement de
toutes les pièces.

Cet arrêt n’éteignit pas dans le

cœur de Condé son violent ressenti-

ment contre les princes lorrains. Pour

prévenir des luttes sanglantes, Cathe-

rine exigea qu’il se réconciliât publi-

quement avec le duc de Guise, d’après

un cérémonial réglé d’avance. 11 obéit,

mais de mauvaise grâce, en sorte

qu’il était aisé de prévoir que la paix

ne durerait pas longtemps entre ces

deux rivaux. Eu mémo temps, pour

réparer l’injustice dont il avait eu à

se plaindre sous le dernier règne, la

régente lui accorda le gouvernement

de la Picardie.

Jusqu’à cette époque, lo prince de

Coudé avait été considéré comme
n’occupant dans le parti protestant

que le second rang ; la défection du
roi de Navarre l’éleva au premier, et

le massacre de Vassy, suivi coup sur

coup des tueries de Cahors, Sens,

Auxerre, Tours, Aurillac, Nemours,

Grenade,Carcassonne, Villeneuve, Avi-

gnon, Massillargues, Sentis, Amiens,

Abbeville, Meaux, Ch&lons, Troyes,

Bar-«ur-Seine, Épernay, Nevers, Chà-

lillon sur-Loire,Gien, Moulins, Issou-

dun, Le Mans, Angers, Craon, Blois,

Mer, Poitiers, ce massacre, disons-

nous, ne vint lui fournir que trop tôt

l’occasion d’agir comme le chef et lo

protecteur des églises. 11 représenta à

Catherine qu’elle n’avait à attendre

qu’insolences et oppression de la part

du triumvirat , lundis que le parti

protestant était prêt à tout sacrifier

pour lui assurer une autorité non con-

testée, ne lui demandant en retour

que la liberté du culte. La reine n’ap-

prit pas sans une secrète satisfaction,

mêlée toutefois d’alarmes, que les Hu-

guenots étaient déjà assez forts pour
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mettre sur pied une armée de 50,000
hommes ; c'était un point d'appui tout

trouvé contre les Guise. Cependant,

fidèle à son système de bascule, elle

ne voulut pas se prononcer ouverte-

ment, mais elle se relira à Fontaine-

bleau avec ses enfants, pour observer

la lutte des deux partis sans être forcée

de s’y mêler. Elle se contenta d’écrire

à Coudé pour lui recommander t la

mère et ses Bis,» l'autorisants prendre

les armes contre les triumvirs, mais
en termes assez vagues, assez équi-

voques pour qu’elle pût, le cas échéant,

expliquer le sens de scs lettres à la sa-

tisfaction des Catholiques. S’il faut en

croire Tavannes, elle sortit toutefois

de cette prudente réserve dans une
lettre au sénat de Berne, où elle priait

sans ambiguïté les Suisses d’assister

les Huguenots. Selon quelques histo-

riens, elle se rapprocha davantage

encore des Protestants, et elle était

sur le point de se joindre à eux, en se

retirai! t à Orléans, oùJean de Hangest,
sieur d’Yvoy, lui assurait que Coudé
irait l’attendre, lorsque les triumvirs

rompirent ses projets, en la contrai-

gnant de rentrer dans Paris. Do Thou
assure qu’arrivée à Melun, elle essaya

de tromper sesgardeset de s’échapper

avec le roi
,
sans aucun doute dans l’in-

tention d'aller se mettre sous la pro-

tection de Condé.
Ce prince avait dû, de son cêté,

quitter Paris. La Réforme comptait

dans cette ville uu assez grand nom-
bre d’adhérents; mais ils étaient peu
zélés pour la plupart, et d’ailleurs ils

ne formaient qu'une minorité presque

imperceptible au milieu de l’immense
population de cette vaste cité. Nulle

part en France, peut-être, les Hugue-
nots n’étaient plus mal vus des Catho-

liques. Le fanatisme de la populace y
était porté si loin que Condé devait

escorteràlatêted’un corps de troupes,

les ministres qui se rendaient aux
temples. En de pareilles circonstances,

il était impossible de songer use main-
tenir dans cette ville (ï). Condé le

(1) f#a Noue, dans set Mémoire*, examine

senlit ; mais pour ne pas avoir Pair de
fuir, il fit entendre au cardinal de
Bourbon qu’il sortirait de Paris si le

duc de Guise s’en éloignait eu même
temps. Sa proposition acceptée

, il

quitta Paris le 23 mars, se retira à

cette question avec cette grande autorité do
raison qui le distingue, et sc prononce pour la

négative. Lui-méme, dit-il, avait tenu pendant
quelque temps l'opinion contraire; mai* « après

y avoir bien repensé • il l'a abandonnée. Voici,
en résumé, les raisons sur lesquelle* U fonde
son jugement. Le prince de Condé voyant que
son frère s'était laissé prendre aux pièges « de
ceux qui semocquoientdeluy, » jugea qu'il était

expédient de chercher uo autre appui, et a
ceste fin il tatcha de planter dans Paris la pré-
dication de l'Évangile.» Cela réussit d'abord si

bien , dit La Noue, « qu’aux assemblées qui se

faisoient, il se trouva telle fois |usques «

trente mille personnes. Tels beaux commence-
ments invitoient ceux de la r-Higioo de cher-
cher les moyens de s‘y est tblir. à quoi toute-
fois ils furent un peu négligent. Mais quand
les effets de la ligue se manifestèrent, alors

aperceurent il* clairement qu'il cooveuoit faire

ce qui, pour avoir trop tardé, n’estoit plus fai-

sable. * Et voici pourquoi. « Je parleray pre-
mier de Paris, continue l'historien, cl mons-
treray les empeschement quis'y fussent trouvés.

Chacun sçait que là est le siège de la justice,

qui a une merveilleuieautlioricé. Et comme /a

faveur d'icelle eust beaucoup servi i ceux de la

religion, aussi la desfaveur leur apportoit grande
nuisance. Cependant tout ce sénat et sa suite
se montera toutjours enoemy capital d'iceux,

excepté très-peu. Le clergé qui en ceste cité est

très-puissant et révéré, enrageoit de voir en pu-
blic choses qui le touchoieut si au vif, et sous
main brassoit mille pratiques à l'encontre.

Le corps de la raauon-de-ville, craignant les

altercations qu'il est imoi t provenir de U diver-

sité de religion, s'efforçoit aussi ds la bannir
ou reculer. A ceste mesme fin tendoieot aussi

la pluspart de l'Université, et quasi tout te bas
et menu peuple avec les partisans et serviteurs

des princes et seigneurs catholiques... Quant à

la force nerveuse et asseurée dequoy ceux de la

religion fanoient estai, elle cousistoit en trois

cens gentilshommes et autant de soldats ex-
périmentés aux armes; plus, eu quatre cens
eacholiers et quelques bourgeois volontaire*

sans expérience. Et qu'estoit-ce que cela contre

un peuple comme infini, sinon une petite

mouche contre un grand éléphant’ Je cuide
que si les novices des convens, et les cham-
brières des prestres seulement se fussent pré-

sentés à l'im pourvue, avec des basions de coi-

lerets ès mains que cela eust fait tenir bride.

Néaotmoins, avec leur foible*se,|ils fireot bonne
mine, jusque* à ce que la force découverte
des priuces et seigneurs ligués les contraignit

de quitter la partie. » Quant à la Cour, La
Noue prouve également que Coudé n'avait au-
cun appui à en atieudre.
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Meaux et écrivit aux ChiUillon de ve-

nir le rejoindre.

II est généralement reconnu que
Condé commit alors une faute irrépa-

rable. Il aurait dû courir sans un ins-

tantde retard àFontainebleauets’em-

parer de la personne du roi. En atta-

chant ainsi à sa cause le prestige de
l’autorité royale, il aurait très- proba-

blement imprimé aux événements une
marche toute différente. S’il est vrai,

comme La Popelinière l’affirme, que
ce furent les ministres qui s’opposèrent

à ce qu’il marchât sur Fontainebleau

et qui le décidèrent à attendre les or-

dres de la reine, c’est un nouveau su-

jet de regretter que les pasteurs pro-

testants ne se soient pas toujours ren-

fermés strictement dans l’accomplisse-

ment de leurs fonctions sacrées. Les

triumvirs, nous venons de le dire,

surent bien profiter de cette faute.

La semaine qui suivit son entrée à

Meaux fut employée tout entière par

Condé à rassembler ses partisans. Le
jour de Piques, après avoir reçu la

communion des mains de François

Pérussel, cordelier converti, il se dis-

pesa enfin à se mettre en campagne. A
la tète de 200 chevaux environ, il se

présentadevaut la porte Saint-Honoré,

dans le même temps que Clermont
d’Amboisc tentait, avec un corps de
cavalerie trois fois plus nombreux, de

forcer la porte Saint-Jacques. Cette

double entreprise ayant échoué, Condé
traversa la Seine au pont de Saint-

Cloud, se porta sur Palaiseau
, où il

annonça à ses compagnons qu’il allait

les conduire à Fontainebleau pour pro-

téger la reine; mais ayant appris qu’elle
était déjà au pouvoir des triumvirs, il

tourna bride brusquement et prit la

route d’Orléans, où Andelol l’avait pré-

cédé. • Ceux qui le rencontroient par

les chemins, lit-on dans les Mémoires
de Mergey, voyant si grand nombre de
cavalerie, tous au galop, se choquante
les uns les autres en courant, veoir les

uns tumber sur le pavey, des vallete

avec leurs malles par terre, pensoient

que tous les fols de France fussent là

BOli

assemblez pour faire rire tous les spec-

tateurs : voilà comment Orléans fut

pris. • Les Guise avaient pénétré, en
effet, le dessein des chefs huguenots,

et de leur côté ils avaient fait partir du
renfort pour la garnison d’Orléans;

mais grâce à la rapidité de sa course,

Condé gagna quelques heures sur l’en-

nemi, et il entra dans cette ville, le 2
avril 1562, suivi de l’amiral de Coli-

gny, du priricePordcn, de Rohan et de
son frère Frontenay, de Morvilliers

,

gouverneur du Boulonois, de Genliset

de son frère Ytoy, de Bouchavannes,
du capitaine de Coucy, • qui depuis ne

fit rien qui vaille », du fils puîné de
Sénarpont, de Charles (le Hallwin,
seigneur de Piennes, qui l'abandoRna

bientôt après et rentra dans l’Église

romaine, de Cany, de Séchelles, et

d’un grand nombre d’autres gentils-

hommes des premières familles du
royaume. Il y fut reçu aux cris de Vive

l’Evangile ! poussés par scs partisans

qui l’escortèrent jusqu’à la Grande
Maison où il descendit. Dès le 7, il

manda à toutes les églises de lui en-

voyer le plus de soldats et d’argent

possible. Le lendemain, il fit paraître

sous le titre : Déclaration par M. le

prince de Condé pour monstrer les

raisons, etc., un manifeste où il ex-

posa les motifs qui l’avaient forcé à

prendre les armes et les conditions

auxquelles il les poserait. Ces condi-

tions se réduisaient à deux : mise en
liberté de la reine-mère et du roi, et

maintien de l’édit de Janvier.

Une foule de Protestants accou-

raient déjà sous ses drapeaux. On vit

arriver successivement à Orléans les

capitaines Couppé, Patéet La Maydc-

laine ; le sieur d’Huumonf, gentil-

homme des environs de Beaugency

qui avait* rudement châtié », dit Bèze,

les habitants de Patay, parce qu’ils

avaient failli surprendre sa compa-
gnie

;
le comte de La Rochefoucauld,

à la tète des Huguenots du Poitou et

de la Saintonge ;Grammont avec l’in-

fanterie gasconne ; Saint-Auban avec

les troupes du Languedoc et de la Pro-
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vence. Chaque nouvel arrivant ap-

portait l’assurance d’un nouveau

succès. Blois, Poitiers. Tours, An-
gers, Beaugency, Chàlons-sur-Saône,

Mâcon, l,a Rochelle, Rouen, Pont-Au-

demer, Dieppe, Le Havre, Bourges,

Montauban
,

Castres
,

Montpellier ,

Nismcs, Castel naudary, Pézenas, Be-

ziers, Agen, Maguelonne, Aigues-

Mortes, Orange, Pierrelatte, Mornas,

Lyon
,
Grenoble, Montélimar. Romans

,

Vienne, Sisteron, Gap, Tournon, Va-

lence, et beaucoup d’autres villes

moins importantes, tout le Vivarais,

toutes les Cévennes se déclarèrent

pour Coudé on tombèrent au pouvoir

de ses partisans. Près de la moitié de

la France arbora ainsi l’étendard de

l’insurrection. Cette explosion inat-

tendue stupéfia les triumvirs. N’étant

pas préparée à soutenir une guerre
qui prenait de telles proportions, la

Cour s'attacha à gagner du temps par

des négociations.

Condé cependant ne crut pas qu’il

lui suffisait d’en appeler à l’opinion

publique en France. Dès le 10 avril,

il fit partir pour Francfort Spijame
,

en lui confiant quatre lettres de la

reine-mère qui devaient prouver aux
princes de l’Empire qu’il n'avait agi

que par ses ordres. Le lendemain, 14
avril, il signa avec les principaux sei-

gneurs de son parti un traité d’asso-

ciation (Voy. Pièces justif. N» XIX),

et le 12, il écrivit aux Cantons suisses

pour leur rendre compte des motifs de
sa prise d'armes. Le 20, il adressa &
l’emperenr une lettre dans le même
sens, protestant toujours qu’il était

prêt à poser les armes si ses ennemis
lui donnaient l’exemple, et si l’édit de
Janvier était observé. Ces mêmes pro-

messes furent renouvelées par lui dans
une lettre au parlement de Rouen, en
date du 20, et dans un second mani-
feste adressé le 24, au parlement de
Paris, h qui il avait déjà écrit une pre-
mière fois, treize jours auparavant.

Ses ennemis ne laissèrent pas scs

apologies sans répliques. Dans leurs

réponses, ils lui reprochèrent amère-

ment les excès commis dans les églises

et les monastères par ses partisans,

sans tenir aucun compte de ses cfiorls

pour maîtriser le fanatisme de ses sol-

dats. Quoique sévèrement défendues

par Condé et par Coligny, quoique
condamnées par Calvin et par Best,

qui, dès le 13 mai 1361, avait écrit à

la reine de Navarre
(
Coller

l

. Dupuy,
N° 335) : « Je ne puis dire autre chose

de cet abatis d’images, sinon ce que
j’en ay toujours senti et presché, c’est

à sçavoirque reste manière défaire ne

me pluist aucunement (1), > les pro-

fanations continuèrent sous les yeux
même de Condé. Dans son Histoire des

troubles, Jean le frère de Laval, ra-

conte qu’à Orléans les cloches furent

fondues, les images abattues, les reli-

ques brûlées, les tombeaux même vio-

lés. Il y a eu, sans aucun doute, beau-

coup d’exagération dans les plaintes

du clergé catholique; nous en trou-

vons la preuve irrécusable dans une
lettre de Prosper de Sainte-Croix, qui

écrivait, le 16 oct. 1361, & Charles

Borromée: «PerGuascognaaquesti al-

tri paësidonde iosonopassato,se bene
ho trovalo che si predicars in qualche
luogo da heretici, non ho perô trovalo.

corne si diceva, ne croci, ne imagini

roue, no cliiese ablsmdonale. > En
outre, de l’aveu de tous les historiens,

la première armée huguenoue se dis-

tingua longtemps par une discipline

admirable, entretenue par le plus par

enthousiasme religieux. « Elle ne pil-

loit poinct, nous dit La Noue, ny ne bat-

toit ses hostes, et se conlentoit de fort

peu; et les chefs et la pluspart d’icelle,

qui de leurs maisons avoienl appor-

té quelques moyens, payoient honues-

lement. On ne voyoit point fuir per-

sonne des villages n’y n’oyoil-on ne

cris ne plaintes. » — « Je remarqua)
alors, ajoute-t-il, quatre on cinq cho-
se* notables : la première est qu’entre

ceste grande troupe on n’eust pas ouy

(1) Calvin écrivait, de sou côté : • Peasim
denuolto.ai judei euem, me non miotiv -evrrè

in rabioioi mot impetus vindicatunim. quàm
rex tuis edictis mandat.
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un blasphème contre Dieu
;
car lorsque

quelqu'un, plus encore parcoustume

que par malice, s’y abandon noit, on se

courrouçoit asprement contre luy, ce

ui en réprimoil beaucoup ; la secon-

o, on n’eust pas trouvé une paire de

dez ny un jeu de cartes en tous les

uartiers, qui sont des sources de tant

e querelles et de larcins; tiercement,

les femmes en estoient bannies, les-

quelles ordinairement ne hantent en

tolslieux, sinon pour serviràladissolu-

tion ; eu quatrième lieu, nul ne s’escar-

toitdcs enseignes pourallcr fourrager,

ains tous estoient satisfaits des vivres

qui leur estoient distribuez, ou du peu

de solde qu’ils avoient receu. Finale-

ment, au soir cl au matin, à l’assiette

et levement des gardes, les prières pu-

bliques se fuisoient, et le chant des

psalmes retenlissoiten l’air, èsquellcs

actions on rcmarquoit do la piété en

ceux qui n’ont pas accouslumé d’en

avoir beaucoup ès guerres. Et combien
que la justice fust alors sévèrement

exécuté;, si est-ce que peu eu senti-

rent la rigueur, pour ce que peu de
débordemeus parurent» Toutefois, on
ne saurait le nier, des exoès furent

commis, principalement sontre les ob-

jets du culte catholique. Si quelque

chose pouvait les excuser, ce serait cet

enthousiasme religieux que célèbre La
Noue. En brisant les images, en détrui-

sant les reliques, Iessoldalshuguenots

croyaientobéirà l’ordre même de Dieu.

Témoin cesoldat surprisparCoudércn-

versantuneimage « bien haut montée,*

et répondant tranquillement au prince

irrité qui le couchait en joue: • Mon-
sieur, attendez que j’aie abattu cette

idole, je mourrai ensuite, si cela vous
plaist. » Qu’opposer à un semblable fa-

natisme? Condé fut forcé de mettre

sous le séquestre les ornements et l’ar-

genterie des églises, dout il fit battre

plus tard une monnaie au coin du roi,

par un habile ouvrier de la Monnaie
de Paris, Abel Foulon, qui l’avait suivi

à Orléans.

Touten opposant aux manifestes de
Condé d’autres manifestes, les trium-

virs poussaient avec activité leurs pré-

paratifs. Les deux armées entrèrent

en campagne
;
mais à la lenteur de

leurs mouvements, il était évident que
l’une et l’autre redoutaient de porter le

premier coup. Catherine de Médicis

profita de ces dispositions pour propo-

ser une conférence à Thoury. Condé
s’y rendit accompagné de l’amiral, et,

pendant deux heures, il se disputa fort

aigrement avec le roi de Navarre, son

frère, tandis que les gentilshommes

des deux partis courant dans les bras

les uns des autres, se prodiguaient les

plus vives démonstrations d'amitié.

N’ayant pu obtenir ni le renvoi des

triumvirs, ui lu tolérance du culte ré-

formé, il se retira sans rien conclure.

Cependant de nouvelles négociations

suivirent celle première entrevue, au

grand déplaisir de Coligny
,
qui s’in-

dignait de toutes ces lenteurs, pré-

voyant qu’elles aboutiraient à une ca-

tastrophe. Si la conférence de Thoury
avait pu laisser à Condé quelques dou-

tes sur le changement qui s’étailopéré

dans les résolutions de la reine-mère,

celle de Talsy, près de Beaugency,

aurait dii suffire pour le convaincre

qu’elle s’était complètement ralliée aux

triumvirs, et qu’elle ue se dirigeait

plus que par leurs conseils. Laissée à

elle-même par la retraite des chefs du

parti catholique, qui avaient feint de

quitter )aCour,commeledemandaicnl
Condé etsesconfédérés,elqui s’étaient

relirésàChàteaudun,le26 juin, Cathe-

rine se montra moins disposée que

jamais à aucune espèce de concessiou.

Condé eut alors tout lieu de regretter

d’avoir adopté un langage de déception

trop ordinaire dans les troubles civils,

d’avoir prétendu que le roi et la reine

étaientcaptifs de ses ennemis, des’èlre

engagé à s’éloigner de la Cour si les

triumvirs lui en montraient lechemiu,

de s’être avancé enfin, dans un mo-
ment d’entraînement, jusqu’à promet-

tre de sortir du royaume si cela était

nécessttireaurélabhssementdela paix.

Catherine lie laissa pas tomber cette

parole imprudente ; mais les autres
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c-lielk, qui n’avaient pas de semblables

engagements, refusèrent de déposer

les armes avant que l’édit de Janvier

fût rétabli, et, par une douce violence,

ils reconduisirent au milieu des siens

Coudé, « qui ne fut pas marri d’estre

ainsi desdit par ses compagnons. >

Tout espoir d’accommodement s’é-

tant évanoui, Condé céda enfin aux

remontrances de Coligny et aux mur-
mures de ses soldats

;
il résolut de sur-

prendre le camp du roi de Navarre ;

mais, égaré par sesguides, il n’arriva

qu’au point du jour en présence des

Catholiques qu’il trouva sous les ar-

mes. Les deux armées restèrent en

bataille pendant plusieurs heures sans

oser sc mêler. Condé se relira à I .orges,

d’où il alla attaquer lteaugency. La

ville fut emportée, et les soldats hugue-

nots vengèrent cruellement les barba-

ries qui y avaient été commises sur

leurs coreligionnaires. Ces représailles

ouvrirent la porte à la licence, qui fit

dès lors de rapides progrès dans les

rangs des Protestants. C’est ce que

constate La Noue. C’est là, dit-il, que

« nostre infanterie perdit son puce-

lage, et de ceste conjonction illégitime

s’ensuivit la procréation de mademoi-
selle La Picorée, qui depuis est si bien

accrue eu dignité qu’on l’appelle main-

tenant Madame ; et si la guerre civile

continueencore,jenedoute pas qu’elle

ne devienne princesse. •

Le faible avantage remporté à Beau-

gency fut loin de compenser les pertes

que le parti reformé éprouva coup sur

coup. Blois, Tours, Bourges, Angers,

Poitiers, Saumur retombèrent vers le

même temps au pouvoir des Catholi-

ques. lorsque la nouvelle de ces re-

vers arriva à Orléans ,
elle jeta un

grand découragement parmi les con-

fédérés. Beaucoup dégoûtés par les

iautes de leur chef, un plus grand
nombre contraints par l’épuisement de

leurs ressources ou par les dangers de

leurs familles a abandonner une en-

treprise conduite avec une désespé-

rante lenteur; quelques-uns alléguant

dos scrupules qu’ils auraient dû

éprouver plus tnt sur la légitimité de
leur prise d’armes, se retirèrent avec

ou saus congé. L’éloquence des mi-
nistres ne suffisant pas pour arrêter la

désertion, Condé se décida à appeler

les étrangers à son secours, a l'exem-

ple des triumvirs qui avaient fait lever

des troupes en Suisse et en Allemagne.

Était-ce un crime? les Guise n’en

étaient pas moins coupables que lui.

Mais, comme le dit avec vérité l’au-

teur des Mémoires d’outre-lombe :

< Nous avons deux poids et deux me-
sures : nous approuvons pour une

idée, un système, un intérêt, un hom-
me, ce que nous blâmons pour une
autre idée, un autre système, un au-

tre intérêt, un autre homme. > La
plupart de nos historiens n’ont pas

hésité en conséquence à condamner
sévèrement Condé et à absoudre les

triumvirs.

L’histoire ne sera ce qu’elle doit être

que lorsque ,
s’élevant au-dessus de

l’esprit de parti ou de secte, elle pren-

dra pour guide dans sas jugements les

principes éternels du vrai et du juste.

Or, le droit naturel proclame, par la

bouche de l’illustre Malesherbes s’a-

dressant à Chateaubriand
,
que i tout

gouvernement qui, au lieu d’offrir des

garanties aux lois fondamentales de la

société, transgresse lui-même les lois

de l’équité, les règles de la justiœ,

n’existe plus et rend l’homme a l’état

de nature
;
qu’il est licite alors de se

défendre comme on peut, de recourir

aux moyens qui semblent les plus pro-

pres à renverser la tyrannie, à réta-

blir les droits de chacun et de tous. »

Eh bien ! nous le demandons à tout

homme impartial, la révocation sans

motif de l’édit de Janvier transgres-

sait-elle les lois de l’équité? Le pacte

effroyable des triumvirs violait-il les

règles de la justice?

Condé est donc justifié.

En attendant les secours qu’il es-

pérait obtenir do ses alliés, le prince

résolut d’entretenir une guerre de dé-

tail dans les provinces. Il envoya doue
Jean de Partlienay de Soutire U
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Lyon, La Rochefoucauld en Saintonge, de prévôt de camp, et à Claude liou -

Duras en Guienne, le prince Porcien geaureille

,

prévôt des bandes, Sapin,
en Champagne, en les chargeant de conseiller au parlement de Paris, et

rassembler de nouvelles forces et de Jean de Troyes
,
abbé de Gasline

,

les lui amener. En même temps, il fit « condamnés, le 2 nov. 1562, à estre

partir Briquemault pour l’Angleterre, pendus et estranglés pour avoir esté

et Andclol pour l’Allemagne. Lui- par eux consenti, participé et aydé aux
même avec Coligny resta à Orléans, conjurations, pratiques et menées de
afin de veiller à la garde de cette place ceux qui tenans captives les personnes
importante, dont il avait fait son ar- et volontés du roy et du la royne sa

senal. De fréquentes sorties remplirent mère et du roy de Navarre, avoient

ses magasins, les fortifications furent coinmeu toute l’Europe pour mainln-
réparées et accrues avec un zèle et une nir leur cruelle tyrannie, et sous l’au-

activité merveilleuses. Enflammée de thorilé de ladite cour de parlement
cet enthousiasme qui enfante l'héroïs- prostituée a leur fureur et ambition,

me, la population entière, jusqu’aux avoient renversé les saincts édicts par

femmes et aux enfants, voulut pren- arrests contraires, contraints les fidè-

dre part aux travaux de défense, ou- les officiers, advocats et procureurs à

bliant dans son ardeur qu’uue mala- renoncer Dieu et idolâtrer, déclarés

die contagieuse éclaircissait ses rangs. rebelles les sieurs et chevaliers de l’or-

Parmi les premières victimes de l’épi- dre, gentilshommes et autres ses asso-

démie, Bèze cite le vidante de Châlons, ciés, et d’iceux exposé les biens en
frère d'Eslernay, « homme doué des proye,et leurs personnes, femmes et

plus grandes et plus singulières ver- eufansk la rage du populaire, ouvert

tus,» le sieur de Thoury et son fils; la fenestre aux assassinats, rapts, ho-

trois ministres, Albiac Du Plessis, lia- micidis et autres débets, par impunité

dius et Cosson Guillaume Maillard, promise, et permission de sonner le

lieutenant-particulier, et Jean Gilil- loxin et faire amas de communes [ar-

lard, docteur eu droit, t deux des rêt du parlement de Paris du 27 juil.

plus doctes etdes mieux famés d’Or- 1562], fait pendre et mourir sans

léans. » Une demoiselle d’honneur de cause les vrais ministres de la parole

la princesse de Condé, nommée Des de Dieu
,
présidons et autres inuocens

Fossés, en fut atteiute ; mais elle fut et plus fidèles sujets du roy [Marlorat,

assez heureuse pour guérir. Jean Du Bosc, etc.], réitérer baptes-

Pcndant que sa faiblesse relative mes, dissoudre tes liens sacrés de ma-
forçait ainsi Condé à l’inaction, lesgé- riage et confondre tous droicts divins

néraux catholiques enlevaient l’une et humains. » Le maître des requêtes

après l’autre les villes qui s’étaient dé- Selva, qui avait été arrêté avec eux,

clarées pour lui. L’espoir qu’il fondait comme ils passaient près d’Orléans

sur les renforts attendus chaque jour cliargés de dépêches pour le roi d’Es-

du Poitou eldela Guiennes’évanouil, pagne, échappa au même sort par

lorsque, le nov., il vil arriver La l’intervention de Claude de Selva
,

Rochefoucauld et Duras à la tête des sieur de Saint-Vigor, son frère, qui

débris échappés à la déroute de Ver. servait alors dans l'armée protestante,

Malgré ce contre-temps accablant, il mais qui depuis ne valut rien. »

crut de son honneur de ne pas laisser Cette exécution fut blâmée par plu-

sans vengeance les meurtres commis à sieurs seigneurs réformés. En revenant

Rouen par les Catholiques, et, de l’avis du conseil où la sentence avait été pro-

de son conseil, il usa de représailles noncée, Jean d'Aubigné disait à son

en livrant k Jean Chabouillé
,
ancien secrétaire Parenteau : « On dit que

procureur du roi à Melun
,
qui rem- l'ire est une demie follie, et je di

plissait dans son armée les fonctions qu’aux princeselle e9t follie entière. •

II. 29
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Le 6 no». , Condé reçut enfin la nou-

velle qu’^ndelot approchait à la tête

des troupes qu'il avait levées en Alle-

magne. Il marcha à sa rencontre jus-

qu’à Pithiviers, dont il s’empara. Ce

renfort lui rendant la supériorité nu-

mérique, il sortit d'Orléans avec 8000
hommes de pied, 5000 chevaux et 7
pièces de canon

,
enleva Étant pes ,

La

Ferté, Dourdan, Montlhéry
;
mais au

lieu de suivre son premier projet et de

se porter rapidement sur Paris, il se

jeta sur la droite et alla mettre le siège

devant Corbeil. Après avoir perdu inu-

tilement beaucoup de monde devant

cette bicoque, il se rapprocha de Paris,

le 22 nov., et établit son quartier gé-

néral au couvent de La Saussaye. Ca-

therine de Médicis se hâta de renouer

les négociations
,
et Condé, ne se dou-

tant pas que son but unique était de

sauver les faubourgs ouverts de Paris

et de gagner le temps d’appeler des

troupes , tomba une ibis encore dans

le piège qu’elle lui tendait. Le 27 nov.,

Colig«y et le connétable eurent à Ville-

juif une entrevue qui n’aboutit à rien.

Le lendemain, l’armée protestante fit

un mouvement en avant. Son avant-

garde, sous les ordres du prince Por-

cien et de 1tfouy, jeta, par une vigou-

reuse attaquecontre les faubourgs St-

Victor et Saint-Marceau , l’alarme jus-

que dans le centre de Paris. Ces deux
chefe occupèrent Genlilly, Genlit se

posta à Montrouge , Condé et l’amiral

prirentleursquartiersàArcueil, tandis

<\a'Andelot avec ses Allemands s’éta-

blitàCachan, s’étendant jusqu'à Vau-

girard. Deux joursde suite, les Hugue-
nots présentèrent la bataille aux Ca-
tholiques qui n’osèrent l’accepter. Le
Sdéc., Condé, accompagnéde Coligny,

Gentis, Grammont et Estemay , se

rendit à une nouvelle conférence dans

un moulin distant de quatre ou cinq

cents pas du faubourg Saint- Marceau.

Selon Castelnau, le prince demanda la

liberté de culte dans les villes où la

religion protestante était exercée pu-

bliquement, la liberté de conscience

dans les autres ; la main-levée des con-

fiscations ;
l’admission des Protestants

aux emplois, et une déclaration du roi

que les deniers publics saisis par les

Huguenots pour subvenir aux frais de
la guerre avaient été employés à son

service. La reine feignit de discuter

ces propositions pendant quelques

jours
;
mais le 7, elle les rejets abso-

lument. C’est que le duc de Montpen-
sier était enfin arrivé avec 3000 Es-
pagnols et 4000 Gascons. Condé s'a-

perçut alors qu’il avait été joué une
fois de plus. A peine rétabli d’une ma-
ladie assez grave pour inquiéter sé-

rieusement ses partisans
, à en juger

par les prières que Théodore de Bèxe
composa à cette occasion

(
Collcct. bu-

puy ,
N* 137), il voulut, dans sa co-

lère, livrer l’assaut aux retranche-

ments que ses lenteurs avaient permis

aux Parisiens de oonstruire. Il les fit

donc reconnaître par le jeune Feu-

quières, qui avait la réputation méri-

tée d’un ingénieur habile, et sur son

rapport, il prépara une attaque noc-

turne qui fut si mal conduite que les

Protestants ne parurent sous les murs
de Paris qu’à la pointe du jour. La
nuit suivante, le prince voulut renou-
veler son entreprise; mais son des-

sein fut déconcerté par la déserüoude
Cenlis, qui l’abandonna en protestant

qu’il ne changerait ni de parti ni de

religion, et que son unique but était de

terminer la guerre par une bonne
paix plutét que par une bataille. Con-

dé, toutefois, ne crut pas prudent de
se fier à scs promesses, et, après avoir

publié un nouveau manifeste, il leva

son camp , le 10 déc., et prit la route

de la Normandie, où il se proposait

d’établir ses quartiers d’hiver. La ré-

ussite de son plan dépendait de la ra-

pidité de sa marche. Il traversa Palai-

seau, Limours, où il perdit un jour ;

Saint-Arnould, qu’il dut prendred’as-

saut et où il resta deux jours. Dans un
conseil qu’il y tint, il mit en délibéra-

tion si, par une contre-marche hardie,

il n’irait pas se poster entre Paris et

l'armée catholique qui le poursuivait.

Coligny le fit renoncer à une manoeu-
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vre aussi dangereuse qui ne présentait

d’autre avantage que le pillage des

faubourgs de Paris. Il fut décidé qu’on

marcherait sur Le Havre, en passant

par Dreux, que Perdrier de Baubigny

espérait surprendre. L’armée hugue-

nolle se remit donc en route, emporta

Cal lardon le 16, campa à Maintenon

le 17, et, le 18, l’avant-garde con-

duite par Coligny s’arrêta à Néron,

tandis que, par une faute impardon-
nable des maréchaux de camp, l'voy

avec le corps de bataille s’établissait

une lieue plus loin, il fallut s’arrêter

encore une fois pour se remettre en

ordre, en sorte que l’armée catholi-

que, forte de 19000 hommes de pied,

2000 chevaux et 22 canons, eut le

temps d’occuper la roule de Dreux ,

coupant ainsi le chemin aux Hugue-
nots.

L’armée protestante était fort infé-

rieure en nombre, puisqu’elle neoomp-
tait que 5000 fantassins, *000 che-

vaux et cinq pièces d’artillerie ; mais

ce désavantage était jusqu’à uncertain

point compensé par la supériorité de

sa cavalerie, soit pour le nombre, soit

pour ta qualité. • Les Allemands, dit

Sismoudi, manoeuvrant par escadrons

profonds et armés de pistolets, éloiunt

beaucoup plus redoutables que les

François combattant sur une seule li-

gne et armés de lances seulement.

D’autre part, ajoute-t-il, l’infanterie

des Catholiques étoit du double plus

nombreuse que celle des Huguenots,

et les corps suisses et espagnols qui

en faisoienl partie, éloient fort supé-

rieurs aux laudsknechts du prince de
Condé. > il était donc de l’intérêt des

généraux catholiques de laisser les

Huguenots continuer leur roule, parce

que, à deux lieues de là, ils allaient

s’engager dans un pays montueux et

difficile où leur supériorité en cava-

lerie ne pouvait leur être d’aucun se-

cours. Mais l'impatience du connétable

sauvales Protestants d’une destruction

complète.

Condé n’avait pointl’intention d’en-

gager la bataille
;

il voulait seulement

s’ouvrir le passage. Le 19 déc., il prit

position dans la plaine de Marville,

vers l’extrémité d’un ravin nommé en-

core aujourd’hui ie ravin des Tombes.
Il se plaça à la droite avec 1 50 lances

soutenues par six cornettes d’argou-

lets ou arquebusiers à cheval, sous les

ordres do Guillaume de La Curée et

du capitaine Fumée, et appuyées par

les enfants perdus. Coligny se rangea

en bataille en face du connétable avec

120 lances et dix cornettes de reitres.

A sa gauche, près d’un moulin à vent,

se postèrent cinq autres cornettes de
cavalerie allemande. Mouy et d’Ava-
nt avec 00 lances, La Rochefoucauld
avec 80 remplissaient les intervalles.

L’infanterie fut répartie ainsi : 12 en-

seignes de lansquenets à gauehe sous

les ordres de l’amiral, et 23 enseignes

d’infanterie française sous ceux de
Condé. Cinq cornettes de reitres for-

maient la réserve.

Ce fut dans cet ordre que l’armée

protestante se mit en marche. Pen-
dant que les argoulets, tournant vers

Tréon, longeaient à distance la droite

de l’ennemi, l’artillerie catholique leur

envoya quelques boulets qui mirent

la confusion dans leurs rangs. Le con-

nétable voulut achever leur déroute

et Coudé vola à leur secours.

A la tête de leurs compagnies de
gendarmes, soutenues par 600 reî-

tres, Mouy et à'Avarct fondirent avec

impétuosité sur le bataillon des Suisses

qu’ils traversèrent d’outre en outre,

tandis que Condé se jetait sur le flanc

avec sa cavalerie légère. Coupés dans

tous les sens, les Suisses se rallièrent

à plusieurs reprises avec un ensemble

qui fit le plus grand honneur à leur

discipline et à leur bravoure, et ils

continuèrent à foire télé de tous côtés.

Damville ayant essayé de les dégager,

fut chargé par un corps de reitres qui

mit en un instant sa troupe en dé-
route.

Tandis que Coudé s'acharnait sur

l’infanterie suisse, au lieu de détruire

la cavalerie ennemie, Coligny fondit

sur la gendarmeriedu connétable qu’il
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dispersa, puis sur son infanterie qui

se sauva jusqu’au delà du l’Eure. Le

connétable lui-même, blesséd’un coup

de pistolet, fut fait prisonnier, non pas

par Robert Stuart, sieur do Veziucs,

comme ledit deTbou, et, d’après lui,

la plupart des historiens; ni purlesieur

de IJussi, comme l’affirme le P Daniel ;

mais par un gentilhomme allemand,

nommé Volpert Van Dersz dans deux

pièces d'une authenticité irrécusable

qui se trouvent dans le recueil coté

S752 des mst>. de Déthune. Instruit

de la fâcheuse position de son collègue,

le maréchal de Saint-André s’ébranla.

A son approche, Duras (d’autres di-

sent Grammont)
et Frontenay-Rohan

abandonnèrent lâchement les corps

d’infanterie qu’ils commandaient et

qui, privés île leurs chefs, furent

promptement rompus et hachés. Les

lansquenets n’attendirent pas même
le choc, et se hâtèrent de fuir. Bien

qu’épuisée par lescombats qu’elle avait

déjà livrés, la gendarmerie française

soutint bravement sa réputation et

Saint-André périt dans la mêlée. Ce fut

dans ce moment que le duc de Guise

parut à son tour sur le champ de la-

taille. L’infanterie protestante était dé-

truite ou dispersée; les retires, croyant

la bataille gagnée, poursuivaient les

fuyards ou pillaient le bagage ; la gen-

darmerie harassée avait rompu toutes

ses lances et se battait avec l’épée. Co-

ligny, à l’arrivée de ce nouvel enne-

mi, courut au bois de Montmousset

pour rallier ceux qui s’y étaient réfu-

giés, tandis que Condé, à la tète de

200 chevaux, se chargea de soutenir

le choc de Guise. Enfoncé sans beau-

coup d’efforts, le prince dut se mettre

en retraite, combattant au dernierrang

comme un lion, jusqu’à ce que son

cheval blessé s’abattit sous lui. Dam-
ville le fit prisonnier. Dans le même
temps, Coligny reparut à la tète de

300 hommes d’armes et de 1200 reî-

tres. Il défit la cavalerie du duc

de Guise; mais ne pouvant entamer

l’infanterie, il ordonna la retraite qu’il

effectua en bon ordre et au petit pas

jusqu’à Neuville-La-Mare, où il campa.
Telle fut l’issue de la première ba-

taille rangée que selivrèrenten France
les Protestants et les Catholiques. Cette

sanglante mélée coûta aux Huguenots

2,200 hommes de pied et 1 40 cava-

liers dont plusieurs gentilshommes de
marque. Arpajon

, Chandieu, Lian-

court, René Des Ligneris, qu’il ne faut

pas confondre avec de Lignieres qui,

après avoir suivi le parti de Condé,
défendit Chartres contre lui et fut tué

à iaruac dans les rangs des Catholi-

ques ; La Fredonnière
, La Carliere,

Rougnac, .Vautles, Saint-Germier

restèrent sur la place ; Mouy fut fait

prisonnier. Le ministre du prince, Pè-
russel, éprouva une telle frayeur qu’il

s’enfuit tout d’un trait jusqu’à Nogent,

où il fut reconnu et arrêté. Plus belli-

queux, son confrère La Cour-de-C hiré

combattit bravement dans les rangs

des soldatsel reçut une grave blessure.

La veille de la bataille, Condé avait

raconté à Théodore de Bèze un songe
qu’il avait eu. • Je sçay, lui dit-

il, qu’il ne se faut pas arrester aux
songes; mais j’ay songé la nuict pas-

sée que j’avois donné deux batailles

l’une après l’autre, obtenant finale-

ment la victoire, et voyant nos trois

ennemis morts, mais que j’étois aus-

si blessé à mort; tellement loulesfois

que les ayant tous trois faits mettre

morts les uns sur les autres et moy
par dessus, j’avois aussi rendu l’es-

prit. > La mort de Saint-André com-
mença à réaliser ce songe, qu’on put

prendre dans ce siècle pour une révé-

lation.

Le duc de Guise traita avec beau-

coup de courtoisie son illustre prison-

nier. Ils soupèrent ensemble dans La
ferme de Nuisemenl et partagèrent le

même lit. Le lendemain, Coudé fut

mené à Chartres et enfermé dans la

Renardière, prison malsaine où il pas-

sa plus d’un mois. Conduit ensuite à

Blois, il fut transféré enfin dans le

château d’Onzain prèsd’Amhoise, d’où

il essaya de s’échapper, tentative in-

fructueuse qui coûta la vie à plusieurs
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de ceux qui avaient voulu favoriser

son évasion.

Las de la guerre et plus las encoro

de sa captivité, Condé prêta une oreille

avide aux propositions de paix que lui

lit faire Catherine de Médicis après la

mort du duc de Guise. Les bases du
traité furent posées pendant une con-

férence qu’il eut, dans l’ile aux Boeufs,

avec le connétable, le 7 mars 15(53.

Avant de conclure, le prince voulut

consulter le conseil de l’association

protestante. Deux partis le divisaient.

L’un, comprenant la plupart des gen-

tilshommes, qui étaient épuisés par

les fatigues et ruinés par les dépenses

de la guerre, soupirail ardemment
après la paix, et se montrait disposé à

l’acheter au prix de grands sacrifices;

l’autre, formé par les ministres réfu-

giés en grand nombre à Orléans, exi-

geait le rétablissement de l’édit de Jan-

vier, ce qui était juste et raisonnable;

mais ce qui l’était moins, ce qui dénote

en eux un esprit étroit d’intolérance,

c’est qu’à cette prétention fort légi-

time, ils ajoutaient celle d’étre auto-

risés h envoyer au supplice les Protes-

tants qui ne pensaient pas absolument

comme eux sur le dogme de la Trinité

et sur la constitution de l’Église. I.es

tendances théocratiques d’une partie

du clergé protestant soulevaient dès

cette époque un vif mécontentement.

A nloine Allègre île Millaud,brave gen-

tilhomme qu’une blessure reçue au

siège de Corbeil avait mis hors de ser-

vice, écrivit contre les ministres un
discours où il leur reprocha durement
leur ambition et leur vanité, les accu-

sant d’entreprendre sur toutes les di-

gnités, de s’immiscer jusque dans l’ad-

ministration des finances, et de pré-

tendre exercer Injustice dans les camps
avec une rigueur voisinede la cruauté.

Condé ne s’arrêta pas devant l’op-

position des ministres ; il signa, le 12
mars , le traité d'Amhoise. Coligny,

qui n’avait pas été consulté, s'écria,

en recevant cette nouvelle, que ce

traité renversait plus d'églises que les

forces ennemies u’en auraient dé-

truit en dix ans. < Peu s’en fallut,

raconte d’Aubigné, que la noblesse

ne se ralliastpourla rupture du trailté;

ce n’estoit que reproches contre le

prince, accusé d’avoir halené les filles

de la reine, comme il parut depuis. »

La paix signée, Condé
, à qui la

lieutenance-générale du royaume avait

été promise, gagné d’ailleurs par les

caresses de la reine-mère qui affectait

de le consulter sur toutes les affaires,

se montra empressé de saisir « une oc-

casion de faire service au roi, • et il

ne trouva dans sa conscience aucune
objection lorsque Catherine lui pro-

posa de l’aider à chasser du Havre les

Anglais qu’il y avait lui-même appelés.

Cependant, lorsqu'il réclama la lieu-

tenance-générale, Catherine, qui ne
songeait nullement à partager le pou-

voir, éluda sa promesse en faisant dé-

clarer son fils majeur. Léger et in-

souciant , Condé ne conçut aucun
ressentiment de ce manque de foi; il

était alors livré tout entier à sa pas-

sion pour Isabelle de I.imeuil, de la

maison de La Tuur-d’Auvergne, pas-

sion que Catherine, qui n’avait pu le

séduire par la perspective du fameux

royaume de Sardaigne, favorisait de

tout son pouvoir dans l’espoir de le

distraire de la politique par la galan-

terie. Il prenait si peu de soin de ca-

cher cette intrigue, que sa femme, la

noble et vertueuse t.léonorc de Roye,

mourut de chagrin en se voyant aban-

donnée. Celle mort fut regardée par

la reine-mère comme un événement

heureux. Pour s’attacher plus forte-

ment Condé, elle lui offrit la main de

Marguerite de Lustrac, veuve du ma-
réchal de Saint-André et le plus riche

parti de France. De son côté, le cardi-

nal de lorraine lui proposa sa nièce,

la belle Marie Stuart. Ils eurent à ce

sujet, dans l’abbaye de Catherine de

Bourbon à Soissons , des entrevues

secrètes qui inquiétèrent beaucoup les

Protestants. Le conseiller Claude Du
Bourg, qui jouissait dans le parti d’une

haute considération, tant è cause du
martyre de son frère que de sou nié-
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rite personnel, lui adressa môme à ce

sujel une Êpitr

a

pour le meure en

garde contre les embûches de ses eu*

ucmis. La négociation n’eut aucun ré-

sultat. Coudé renonça également à

Marguerite de Lustrac , après avoir

accepté d’elle toutefois la belle terre

de Valéry, et il finit par épouser Fran-

çoise d'Orlcans , sœur de ce duc de

Longueville à qui Calvin écrivit plu-

sieurs lettres, probablement sur les

instances de sa mère « qui ne désiroit

rien plus que de le voir cheminer

rondement en la crainte de Dieu. >

En signaul la paix d’Amboiæ, Ca-

therine avait eu eu vue (c'est le nonce

du pape qui l’avoue dans une lettre

du 28 mars 1563) de discréditer

Coudé auprès des Anglais et des Al-

lemands. Lorsqu’elle crut son but at-

teint, elle cessa d’user d’autant de mé-
nagements, eu sorte que le prince

sentit que s’il voulait conserver quel-

que crédit, il était temps de reconqué-

rir sur les Huguenots sou influence

gravementcompromisc par sa légèreté

et la licence de ses mœurs, il appuya
donc avec énergie les plaintes de ses

coreligionnaires relativementaux res-

trictions apportées à l’édit d’Amboise

par les deux déclarations interpréta-

tives publiées, l’une à Lyon, le 24
juin, l’autre à Roussillon, le 4 août

1 564 ,
déclarations qui défendaient

aux ministres de prêcher, de visiter

et de consoler les malades hors du
lieu de leur résidence, d’ouvrir des

écoles, de diriger l’éducation des en-

fants, même protestants; qui interdi-

saient aux gentilshommes réformés

d’admettre à la célébration du culte

dans leurs châteaux d’autres person nés

que leurs vassaux ;quiordonnaicnl aux
religieux défroqués de rentrer dans
leurs couvents, et qui proscrivaient

tout synode, tout tribut, toute collecte

destinée à former un fonds commun.
A ses remontrances

,
Catherine ré-

pondit d’un style aigre-doux que le roi

avait eu ses raisons pour rendre oes

deux édits, et que Condé ne devait pas

s’attendre à être consulté sur tout ce

qui se leraitdans le gouvernement du
royaume

;
qu’au reste son intention

était d’observer fidèlement l’édit de
pacification.

En effet, le moment n’était pas en-

corevenu d’exécuter le dessein qu’elle

avait conçu pour l’extirpation du pro-

testantisme. Écarter les chefs du parti

huguenot, ramener à l’Église romaine

Condé et les C/i àtillon , brider les villes

suspectes par des citadelles, remplir

le trésor royal et les arsenaux, et,

toutes ces précautions prises, meure
la main à l’œuvre avec vigueur, tel

était, selon Davila, le plan de la reine.

Elle commença à le mettreà exécu-

tion dans un voyage qu’elle entreprit

avec le roi, en 1564, à travers pres-

que toute la Frouce. Le duc de Savoie

et le pape lui-même ne désapprou-

vèrent pas < les moyens doux et lents •

que Catherine se proposait d’employer

|>our extirper l’hérésie ; mais le farou-

che duc d’Allie, dans la célèbre con-

férence de Bayonne, s’y montra fort

opposé, soutenant qu’user de tant de

ménagements était dangereux et qu’il

fallait commencer par se défaire des

chefs, parce que la tête d’un ssumon
vaut mieux que dix mille grenouilles.

Ce propos, entendu par le jeune Henri

de Navarre, fut répété à Jeanne d’Al-

bret, qui se hâta d'avertir Condé.

Ce fut peut-être pour se concerter

avec celte princesse sur les moyens de

déjouer les projets de Catherine que
Condé, qui n’avait pas été du voyage,

à cause de son deuil, rejoignit ta Cour
avant son retour à Paris. Taillandier

nous apprend, en effet, ”qu’il accom-

pagna Charles iX ù Nantes, au mois

d’octobre 1 565, et qu’il y assista au

prêche du ministre Pelrocelli ou Per-

roceli [Pérussel ?]. Au mois de janvier

suivant , il se rendit à l’assemblée de
Moulins. Catherine, qui n'avait pas

renoncé à l’espoir de le détacher des

Huguenots, le combla de prévenances,

au point d’exciter la jalousie des Ca-

tholiques; mais Condé, instruit de ses

desseins, se tint sur ses gardes. La
hauteur insultante avec laquelle le
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duc d'Anjou , ùgé de quinze aus à

peine, lui défendit de penser à la

charge de lieutenant général qu'il sol-

licitait, aurait guffi d’ailleurs pour l’é-

clairer sur les véritables sentiments

de la Cour à son égard. Il sut maîtri-

ser l’impétuosité de sa colère ; mais

quelques jours après, il prit congé du
roi et se relira dans ses terres.

Les récriminations hautaines op-

posées aux remontrances des princes

allemands qui, peut-être à la sollici-

tation de Condé, avaient essayé d’in-

tervenir en faveur de leurs coreligion-

naires; les envois de vivres faits par

ordre de la Cour à l’armée espagnole

qui marchait contre les Pays-Bas ; les

levées effectuées dans les provinces et

en Suisse, sous prétexte de surveiller

les mouvements de cette même armée,

et bien d’autres circonstances encore

convainquirent les Protestants que

leur ruine était résolue. « Leur pa-

tience d’ailleurs, dit de Thou, étoit

épuisée par les supplices, les bannis-

sements, les ignominies et les pertes

de biens qu’on leur faisoil souffrir de-

puis assez longtemps. » Durant l'été

de 1567, les chefs du parti eurent

plusieurs conférences à Valéry et à

Ch&tillon-sur-Loing. Tous s’accordè-

rent à reconnaître que la politique de
la reine était plus fatale à leur cause

qu’une guerre ouverte; cependant ils

hésitaient encore à relever l’étendard

de l’insurrection lorsqu’ils apprirent

que les Suisses, levés, disait-on, pour

garder la frontière
,

entraient dans

l’Isle-de-France
,
et que des ordres

étaient donnés pour arrêter Condé et

Celigny. Dans une nouvelle entrevue,

l’amiral proposa de s’emparer, par

surprise, de la personne du roi et do
la reine-mère, pour couvrir, aux yeux

de la nation, du manteau de la léga-

lité les mesures qu’on jugerait h pro-

pos de prendre. Ce plan fut aussitôt

mis à exécution. Un corps de troupes

s’assembla à Rozoy en Brie, le 27
sept. 1567 ; mais non pas si secrète-

ment, malgré toutes les précautions,

que la Cour n’en fût avertie. Cathe-

rine quitta en toute hâte Monceaux,

qu’elle habitait ,
pour se retirer à

Meaux, et en même temps elle dépê-

cha au-devant des Huguenots, qui

s’approchaient, le maréchal François

de Montmorency. Coudé, que l’expé-

rience aurait cependant dû instruire,

se laissa, comme d’habitude, amuser
par de vaines conférences, tandis que

les Suisses, mandés de Chàleau-Thier-

ry, s'avançaient à marches forcées,

entraient à Meaux au milieu de la

nuit, plaçaient le roi et la reine au
centre d’un bataillon carré et les con-

duisaient à Paris, sans se laisser en-

tamer par la cavalerie protestante,

qui les harcela presque jusqu’aux

portes de la capitale.

Condé se retira alors k Claye. Après

avoir attendu pendant cinq jours une

réponse au mémoire qu’il avait remis

& Montmorency, il résolut d’affamer

Paris pour presser la décision de la

reine. Déjà maître de Lagny, qui do-

mine le cours de la Marne, il fit occu-

r Montereau
, qui commande la

ine et l’Yonne; puis, le 2 ocl., ac-

compagné de Ûoligny, Andelot, Mali-

gny, Saidt et d’autres chefs moins il-

lustres, il s’empara de Saint-Denis.

Les négociations, un instant inter-

rompues, furent reprises. Les Hugue-

nots demandèrent le renvoi des Suis-

ses, le rétablissement de la liberté du

culte, l’admission des retigionnairesà

tous les emplois, la diminution des

impôts et la convocation des États-

Généraux
;
plus lard, cependant, crai-

gnant sans doute d’indisposer les

princes étrangers s’ils mêlaient des

questions politiques à la question re-

ligieuse, ils réduisirent leurs préten-

tions à obtenir la liberté du culte.

Leur demande fut néanmoins rejetée.

Le connétable déclara franchement

que jamais le roi ne consentirait à éta-

blir deux religions dans ses états ;

que, dans ses intentions, l’édit d’Am-
boise n’était qu’une mesure provi-

soire, et qu’il était décidé à en appe-

ler aux armes plutôt que de mécon-

tenter ses alliés, à qui il avait promis
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le rétablissement du catholicisme.

Tout espoir d’accommodement s’éva-

nouit.

Déjà Condé avait mandé toutes les

forces prolestantes à sa portée. Bourry

était accouru du pays de Caux avec

huit enseignes d’infanterie. Paris

,

Hélias, Pré et Noguc s’étaient cita rgés

d’organiser quelques compagnies d’ar-

quehusiers. Mascomj arrivas la tête

des vieilles bandes de la Champagne
et de la Lorraine, suivi plus tard par

Ctervant, Dueilly, Ambure, Vallon,

Saint-Chaumas, etc. Les Protestants

de la Bretagne, de l’Anjou, de la Nor-

mandie, du Perche, se levaient à la

voix de La Noue, Lavardin, Maligny,

Montgommery, La Suse. Au nombre
de 1000 à 1200 chevaux et de 3000
hommes de pied, ils s’assemblèrent à

Thoury, se saisirent d’Etampes, de
Dourdan

, de Saint-Cloud, et, traver-

sant la Seine à Saint-Ouen, ils opé-

rèrent, le 24 oct., leur jonction avec

Condé. La Cacodiére, qui avait réuni

un corps de Poitevins, fut moins heu-

reux. Il remporta d’abord quelques

avantages; mais n’ayant pu s’assurer

d’un poste fortifié, et trop faible pour

s’ouvrir une route, il dut licencier

ceux qui l’avaient suivi.

Amesurequecesrcnfortsarrivaient,

le prince les employait à resserrer

Paris, espérant que la cherté des vivres

amènerait une révolte. Montgommery
occupa Le Bourget; Clermont d'Am-
boise s’empara de Charenton ; Bourry
surprit Argenteuil, où Rouvray s’in-

troduisit le premier. Malgré l’insuccès

d’une tentative sur Poissy et Pontoise,

conduite par Andelol et Montgom-
mery, la prise du château de Busen-
val, d’où Brcchainvitle fut bientôt

chassé, il est vrai, après une vigou-

reuse résistance, et l’occupation de

Saint-Porcien et de Dampierre, com-
plétèrent à peu près le blocus de Paris.

Lesmurmuresdu peuple forcèrentle

connétable à sortir enfin de son inac-

tion. Il ne s’imaginait pas que Condé
avec ses 6000 hommes osàtTattendre.

Ce[ieudanl, quoique sa troupe, affaiblie

de plusieurs détachements envoyés

contre Poissy et Pontoise, sous les or-

dres de Montgommery et d’.Inrfelof;

à la rencontre de Tannegui Du Bouchet

et des Huguenots de la Guienne , sous

ceux de La Rochefoucauld et de Mouy;

à Orléans, sous le commandement de

La Noue, se trouvât réduiteà 1300 ca-

valiers et h 1200 fantassins sans une
seule pièce de canon, le prince ne
craignit pas d’affronter l’armée catho-

lique. Il sentait fort bien qu’eu évitant

la bataille, il diminuerait la confiance

des Huguenots qui s'armaient pour le

rejoindre, et des princes d’Allemagne

qui se préparaient à le soutenir. Il

voyait d’ailleurs scs compagnons ani-

més d’un ardent enthousiasme, et il

comprit qu’il pouvait compter sureux.

Coligny prit la droite, appuyée sur

Sl-Ouen, ayant soussesord res Gcorÿex

de Clermont d’Amboise , Rcnty et

Dominique Prohana de l'alfrenière.

Gentis, avec Bcaumanoir de Lavardin,

Pierre ou Nicolas Du Bec, sieur de
Tardes, Brcssault. Besancourt.se pos-

ta en avant d’Aubervilliers, formant

ainsi la gauche. Condé, Odet de Chd-

lillon, Séchelles, Louis d’Arlty, vidame
d’Amiens, Jean de Ferrières, vidante

de Chartres, François d’AgouIt deâfon-

tauban, comte de Sault, Nicolas de

Champagne, comte de La Suse, Fran-

çois Barbançonde Cany, Jean Raguier

d’Hsternay ,
Bouchavannes , Stuart

,

commandaient le centre et couvraient

Saint-Denis.

Ce fut I ardes qui engagea l’affaire

du côté d’Aubervilliers. Lue charge

très-vive fit taire l’artillerie catholiqnc

et, par des prodiges de valeur, Gcnlis

sut se maintenir dans ses retranche-

ments à l’uiledroi le, après avoir dissipé

sans peineles magnifiques balaillonsde

la milice parisienne. Coligny fondit

avec tant defuriesur la gendarmeriedu
connétable qu’il jeta le désordre dans
ses rangs et la repoussa jusqu’à La
Chapelle. A cotte vue, Condé ne put
modérer son impétuosité naturelle.

Suivi d’un petit nombre de gentils-

hommes, il se précipita dons la mêlée.
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laissant sans chef le corps de bataille

qui, chargé dans cet instant par le

maréchal de Montmorency, lâcha pied

après une belle résistance. I,'approche

de la nuit sépara les combattants. Les

Huguenots se replièrent sur Saint-

Denis, et les Catholiques rentrèrent

dans Paris, emportant le connétable

blessé à mort. Cette bataille, qui cou-

vrit de gloir» les Protestants, coûta la

vie à Péquigny et à son frère, aux
comtes de Sauf! et de La Suite, à Ca-
tty, Saint-André, La Garenne, Re-
nard, cornette du prince, et à plus de

50 autres gentilshommes, Yroy fut

fait prisonnieravec d'Ancicnville, Ra-
bodange et Rémond, ancien conseil-

ler du roi.

D’après les idées reçues, les Hugue-
nots avaient été vaincus

;
mais pour

prouver è leurs ennemis qu’ils n’é-

taient pas tous morts, ils vinrent dès

le lendemain brûler les moulins aux
portes mêmes de Paris, et, après celle

bravade, ils opérèrent leur retrait* en

bon ordre sur Montereau dans le des-

sein de marcher au-devant des secours

qui leur arrivaient d’Allemagne.

Condé rappela lesgarnisonsd'Èlam-

pes et d’Orléans; puis, confiant à

Renty ladéfense de Montereau, il mar-
cha vers Pont-sur-Yonne que venaient

d’emporter les troupes de la Sainton-

ge, du Poitou et de la Guienne,soua les

ordres de Du Bouchet, Soubise, Lan-
guilier, Charles Rnuhault de Lande-
reau, Puviaut, Saint-Martin de La
Coudre, Pardaitlan, Piles et Campa-
gnac, tous déjà signalés par leurs ex-

ploits. Bray-sur-Scinc fut occupée par

Genlis; Nogentse rendit à Andclot, et

l’armée traversais Seine sur ces deux
points. A l’approche de Condé, Éper-

nay ouvrisses portes. Ce fut dans cette

ville qu’il apprit pour la première fois

de vagues nouvelles de l’armée alle-

mande. Bientôt après, il vit arriver un
émissaire de la Courchargé de propo-
sitions de paix. Le roi lui offrait le réta-

blissement de l’édit d’Amboise sans

restrictions cl modifications, à condi-

tion qu’il déposerait les armes et re-

mettrait toutes les villes qu’il tenait

en son pouvoir. Catherine avait éprou-

vé tant de fois la crédulité de Condé,

qu’elle ne doutait pasqu’il ne sc laissât

prendre encore à ce grossier artifice;

mais rendu sage par une rude expé-

rience, le prince se contenta de ré-

pondre h Combaut qu’il enverrait h la

Cour des députés qui réglassent les

choses de manière à éviter à l’avenir

toute nouvelle interprétation. Il choi-

sit, en effet, pour cette mission Odet
de Châtillon, La Rochefoucauld et

Bouchavannes, et, en attendant qu’ils

eussent fait leurs préparatifs de dé-

part, il chargea Téligny d’aller re-

mercier le roi de ses bonnes inten-

tions. Téligny négocia une suspension

d’armes qui fut publiée dans les deux
camps; mais cela n'empêcha pas Bris-

sac d’attaquer le quartier des capitai-

nes Blosset, Bois et Cliry. Alarmé de
cette agression et s’apercevant que les

généraux catholiques manœuvraient
de manière à l’envelopper avec des

forces infiniment supérieures, Condé
franchit la Meuse è Saint-Mihiel et en-

tra en Lorraine. Après avoir mis scs

troupes en sûreté, il voulut faire par-

tir ses trois députés; mais le Conseil

ne permit pas que les deux derniers

quittassent leurs compagnies, en sorte

qu'Odet de Châtillon se renditseu! à la

Cour. Fendant les négociations que

Catherine s'appliqua à traîner en lon-

gueur, Condé arri va à Ponl-à-Mousson

,

où, le H janv.1568, il opéra enfin sa

jonction avec les troupes de Jean-Casi-

mir. Une difficulté, qui semblait insur-

montable, troubla cependant la joie des

Huguenots, fxts mercenairesallemands

refusèrent de marcher avant d’avoir

touché les cent mille écus qui leur a-

vaient été promis. Par un mouvement
admirable, les Français, depuis Condé,

qui livra sa vaisselle d’argent et ses bi-

joux, jusqu’aux derniers valets de l’ar-

mée, se cotisèrent pour les satisfaire, et

l’un réunit ainsi unosommedr 30,000
écus dont les Allemands se conten-

tèrent, en attendant des circonstances

plus favorables.
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Afin d’éviter les plaines ravagées

de la Champagne
,
Cou lé passa la

Marne près de Langres
,
se jeta dans

la Bourgogne, força le gué de Saint-

Seine, prit et saccagea Crevant, fit

rudement châtier Iruncy, dont les

habitants avaient tué son enseigne, et

sortant de cette province qui s'était

montrée extrêmement hostile, il tra-

versa la Beauce
, et arriva sous les

murs de Chartres, le dernier jour de
février 1568.

Le lendemain
,
l'armée protestante

s’établit dans les faubourgs, que les

assiégés avaient brûlés en partie. Se-

lon une Histoire msc. de la ville de

Chartres
,

conservée à la Bibl. de
l’Arsenal (llitt. N« 269), les Français

et les Normands se logèrent dans les

faubourgs Guillaume et Moral. Piles

et Pardaillan s’établirent dans le

faub. Saint-Jacques et dans celui de

la porte Drouaize. Mouvons occupa
les faubourgs des Espars et de Saint-

Michel. Le reste de l'armée prit ses

quartiers aux Filles-Dieu et dans les

villages voisins. Le 5, une batterie de
quatre pièces fut dressée contre la

porte Drouaize. Une autre de huit

pièces, placée dans la maison des

Filles-Dieu, devait ouvrir la brèche

entre la tour des Herses et cette même
porte. Le feu commença le 6, mais
avec peu de succès , à cause d’un
ravelin qui couvrait la porte. Pu
Bordel, gentilhomme de Saintonge,

chargé de l’enlever, se jeta dans le

fossé avec 60 pionniers qu’il attacha

à la sape
;
mais il y fut tué, et les tra-

vailleurs dispersés. Le 7, le ravelin

fut emporté, puis repris par les assié-

gés. Le 9, l’artillerie transportée plus

bas fit enfin une brèche
,
que le capi-

taine Normand, envoyé pour la recon-

naître, ne jugea pas praticable. I,es

assiégeants s’imaginèrent alors de
détourner le cours de l’Eure. La ville

affamée aurait bientôt succombé, si,

dès le 13, une suspension d’armes
n’avait pas été signée. Coligny et les

chefs les plus sages insistaient pour
qu’on exigeât, celte fois, de solides

garanties; mais Condé était fatigué de

la guerre, et sa lassitude était par-

tagée par la plupart de ses compa-

gnons. Avant même que la paix de

Longjumeau eût été signée, l’armée

protestante délogea. Dans l’élan de leur

reconnaissance envers la Vierge, à

qui ils attribuaient leur délivrance, les

habitants de Chartres instituèrent une

procession solennelle en son honneur.

< Aucuns jugeoient bien , lit-on

dans les Mémoires de Castelnau
,
que

la paix ne dureroit pas longuement

,

et que le roy ayant les villes en sa

puissance et les Huguenots désarmez,

no pourroit endurer ce que par con-

trainte il leur avoit accordé, de peur

de perdre l’État. »

En effet, la paix de Longjumeau,

appelée avec à propos la paix boiteuse

et mal assise (1), ne fut pas même ob-

servée. I.a Cour resta sur le pied de

guerre, et laissa impunis les plus ef-

froyables excès des Catholiques. Les

l'rolestants s’arrêtèrent alors dans

l’exécution de l’édit, et refusèrent de

rendre quelques-unes des places qu’ils

tenaient. Condé et Coligny
,
qui s’é-

taient retirés dans leurs terres, firent

d’énergiques remontrances.Pour met-

tre un terme à des plaintes trop lé-

gitimes, et dans le trompeur espoir

d'en finir d’un seul coup avec le parti

protestant ,
la reine-mère chercha k

s’emparer de leurs personnes par

surprise. Averti à temps, Condé ré-

digea & la h&te un mémoire que Téli-

gny fut chargé de porter au roi [2),

(1) Le* négocia teufscatholique» forent Biron,

qui était boiteux, et Henri de Mesmes de Ma*
lassise De h le jeu de mot».

(î) Ce mémoire a été publié dan» l'Histoire

de notre temps, avec le» Lettres de la reine de

Navarre, contenant les cause» de son parlement

et la ürmoRtrance au roi, de Coligny. On le

trouve aussi dans l’ouvrage intitulé : Lettres

et Remontrances nu roi sur les contraventions

de la paix faite etjurée Van 1568,a»æe la Pro-

testation dudit sieur prince, et le Règlement
par lui établi en ton armée Lettres delà Ma-
jesté de la royne de Navarre, de même argu-

ment Ensemble le récit du meurtre déloyale-

ment perpétré en la personne dudit sieur prin-

ce, etc., sans lien ni date, in 8*.; trad. en (atiu

s. I., 1670, in4K
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el s'enfuit Je Noyers, le 25 août 1 568,
accompagné de Coligny

,
qui était

venu le joindre, de sa femme enceinte,

de celle d'Andclol , de plusieurs au-

tres dames, et de neuf enfanta en bas

âge, sous l’escorte d’un petit nombre
de cavaliers, (a difficulté était grande

de traverser la Loire, dont tous les

ponts étaient gardés. Le capitaine

Gasconnet, il est vrai, s’était rendu
maître de celui de Iionny

;
mais pour

le gagner, il fallait faire un détour

considérable , et Condé savait que son

salut dépendait uniquement de la ra-

pidité de sa fuite. Il préféra traverser

le fleuve à gué dans les environs de

Sancerre. Il passa le premier, tenant

son plus jeune fils entre ses bras
;
les

autres suivirent en chantant le psaume
Au sortir d’Israël d’Égypte. Entré

dès-lors dans un pays où les Hugue-
nots étaieut plus nombreux , il vit

accourir successivement autour de

lui Vvoy, Boucard, Blosset , Boit,

Chouppes, el il arriva avec moins de

danger à Verleuil chez le comte de

La Rochefoucauld. Il se proposait d’y

attendre la réponse à son mémoire au

roi ; mais apprenant que Montluc sc

disposait à lui fermer le chemin de

La Itochelle, il partit promptement,
et pressa tellement sa course, qu’il

entra dans cette ville, le 18 sept.,

accompagné de Soubise, Languilicr,

Du Bouchet et Puviaut. La reine de

Navarre l’y rejoignit bientôt.

Confiant aux Hochellois sa femme
et scs enfants, Condé quitta leur ville

pour se mettre à la tète de la noblesse

poitevine. Son armée grossit rapide-

ment par l’arrivée de Piles et d«Cler-
mont, â la tète dos Huguenotsdu Quer-
cy, de Monigommery et de Colombiè-

res avec les Profeslants de la Norman-
die, du vidame de Chartres, de La-
vardin, d’Andclol et de La Noue avec

ceux de la Bretagne et du Maine. Tous
s’unirent par un nouveau serment de

mourir pour leur foi et de n’accepter

aucun accommodement sans les plus

fortes garanties. Condé fît partir en-

suite Fontaine, Comanon et le capi-

taine //ercu/es pour l’Angleterre, l’Al-

lemagne et les Pays-Bas, en les char-

geant d’exposer aux princes protes-

tants la nécessité où il s’était trouvé

de reprendre les armes. En même
temps il lit armer une flotte de trente

vaisseaux qui lui assura la domination

de l’Océan et des rivières du littoral,

et, après avoir publié un règlement

sévère pour resserrer les liens de la

discipline beaucoup trop relâchés dans

son armée (i\ il ouvrit la campagne
par la prise de presque toutes les villes

de la Suintonge el do l’Aunis, et de la

plupart des places du Poitou et de la

Touraine.

Cependant le duc d’Anjou s’avan-

çait pour le combattre. Les deux ar-

mées se rencontrèrent à Pamprou, où

il se livra un rude combat d'avant-

gsrde dont l’avantage restu aux Pro-

testants. Le lendemain, Condé marcha
surJazeneuil,où lesCatholiques étaient

campés. Il y eut un nouvel engage-

ment très sanglant à la suite duquel

le duc d’Anjou se retira h Poitiers.

De son côté, Condé se porta sur Mire-

beau qu’il prit, et où il reçut un émis-

saire de la reine -mère chargé depro-

positions de paix. Dana le but sans

doute de mieux tromper le prince,

Catherine avait choisi pour remplir

cette mission un financier protestant

nommé Portail, fort attaché â sa reli-

gion, pour laquelle il avait étéenfermé

à la Conciergerie. Coudé, cette fins,

ne se laissa pasabuser. Il protesta qu’il

était prêt à déposer les armes si la

liberté religieuseélait assurée, et sans

sc laisser endormir par des négocia-

tions sans bonne foi, il marcha sur la

Loire, emporta Champigny, et se dis-

posa à faire le siège de Saumur. Ins-

truitque leducd’Anjou menaçaitLou-
dun, il s’avança à sa rencontre-, mais

il lui offrit inutilement la bataille. La
rigueur de la saison le força enfin à

prendre ses quartiers d’hiver dans le

Poitou.

Les grands froids passés, il rentra

(t) Publié »tcc Ici Lettret el Rmoulrai,-

««, etc.
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en campague. Son projet était de ral-

lier Piles qui avait levé un corps de

troupes dans la Guicnne, et, à la tête

de toutes ses forces, de traverser la

Ivoire pour aller au-devant du prince

d’Orange qui s'avançait dans la Picar-

die, puis de s'approcher des frontières

d’Allemagne que leducde Deux-Ponts

se disposait à franchir avec une ar-

mée. Ce plan était bien conçu
;
mais il

fut révélé au duc d’Anjou, qui voulut

à tout prix en empêcher l'exécution.

Marchant sur Cognac, le chef catholi-

que détacha une division pour occu-

per Jarnac, où il comptait passer la

Charente. Briquemault Payant préve-

nu, il dut remonter jusqu’à Angou-
lèineoù il franchit la Vienne

;
puisse

portant rapidement sur Chàteauncuf,

il s’en rendit maitro et passa la Cha-

rente sur un point mal gardé avunt

que Cotigny put s’y opposer. Condé, •

qui n'avait pas l’intention de combat-
tre, rappela l’amiral à Jarnac; mais

la désobéissance de ses lieutenants fit

perdre à Coligny un lumps précieux,

en sorte qu’il se vit la plus grande
partie de l’armée catholique sur les

bras. Puviaut, qui commandait l’ex-

trême arrière-garde, soutint le pre-

mier choc avec bravoure; il eût tou-

tefois succombé sous le nombre si La
floue et La Loue ne l’avaient dégagé.

Cependant les Catholiques renfor-

çaient de plus en plus leurs bataillons.

Coligny et Andelol leschargèrenl avec

impétuosité et les enfoncèrent; mais
ils durentàleur tour céderà lasupé-

1 iorilé du nombre. Ce fut dans ce mo-
mentque Condé, averii par le baron de
Montaigu du danger que courait l'a-

miral, arriva à sou secours avec 300
chevaux, sans prendre le temps de
rassembterses troupes dispersées dans
leurs quartiers, line charge vigou-

reuse qu’il conduisit en personne, en-

tourédo Soubise, Languiiier, Puviaut,

La Cressonnière, força l’ennemi à re-

culer; mais de nombreux renforts ren-

dirent bientôt l’avantage aux Catholi-

ques. Déjà blessé, Condé, eu rallianlsa

petite t roupe, reçutdu cheval de La Ro-

chefoucauld uneruadequi lui cassais

jambe. En vain les seigneurs qui l’en-

touraient insistèrent pour qu'il se re-
tirât. Leur montrant, pour tou te répon-

se, la devise de sa cornette: Doux le

péril pour Christ et le pays, il se fit

remonter à cheval et fondit avec im-
pétuosité sur les rangs ennemis. Ac-
cablé par le nombre, il tomba avec son
cheval lue sous lui. Une lutte achar-

née s’engagea autour de sa personne,

lui-même combattant un genou en
terre. Mais que pouvaient 250 hom-
mes, malgré leur héroïque bravoure,

contre plus de 5000 ? Fresque tous se

firent hacher. Un vieillard, nommé La
Vergue, qui servait dans l’armée hu-
gucuotle avec 25 jeunes gens, ses fils,

petits- filsou neveux, tomba sur quinze

des siens < tous en un monceau,» et

les dix survivants furent faits prison-

niers. Le prince dut enfin se rendre à
d’Argcnce qui lui devait la vie et qui

jura de le protéger. Mais le duc d’An-

jou avait vu sa chute. Le capilaiue de
ses gardes suisses, Monlesquiou, vola

vers le prisonnier. « Je suis mort, s’é-

cria Condé en le reconnaissant; d’Ar-

gence, tu ne me sauveras pas, » et

s’enveloppant, dit-on, la tête de son
manteau comme César, il attendit le

coup mortel. Monlesquiou , arrivant

sur lui par derrière, lui cassa la tête

d’un coup de pistolet.

Cette funeste bataille, livrée le 15
mars 1 569, coûta aux Protestants en-

viron 400 tués dont 1 40 gentilshom-

mes. Parmi ceux qui y perdirent la vie,

les historiens citent (cf. MSS. de Iié-

Ihune, N"872t et 8748), Chandenier,

Hardie, La Meilleraye, le puîné de
La Tabarierc, Ogier de La Marinière,

François d'Acignc, sieur de Monléjan,

Camtel, de la famille Du Glas, Chaste-

lier-Parlaut, égorgé de sang-froid a-

près la bataille, ainsi que Stuart ; les

deux Mimbré du Maine, Rcnty, Geof-

Jroy d’Aidie , Janissac, Bussiire , le

capilaiue Chaumont, le chevalier Jac-

ques de Goulaine. Vilemon. Vires,

cornette, et Préaux, maréchal-dcs-lo-

gis du prince de Navarre, les deux
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Vendœuvre du Nivernais, Jules île

Beaumont, Des Bessons l’aiué, Saint-

Brice d'Orléans, Saint-Preu de San-
oerro, Mésanchére, La Brandasnière,

La Fontaine, officier d’Andelot, Bau-
doisy, Baron et La Pailliere. Au nom-
bre des prisonniers furent La Noue,
La Loue, Ponts de Bretagne, Cour-

bouson, lieutenant de Condé, qui de-

puis abandonna la Cause par dépit;

Spondillan, capitaine de ses gardes;

Fontrailles, son enseigne ; Charles de

Bourbon, tils naturel d'Auloiue de
Bourbon et de Louise de La Burau-
dière, alors évêque de Comminges,
depuis archevêque de Rouen, et dès

lors prélat aussi ignorant que libertin;

le comte de Choisy, Saint-Mesme

,

Montendrc
,
La Nouraye

,
François

de Béthune, baron de Rosny, le tils

aîné de Clermont d’Amboise, Cougnée,
La Barbée, Bochementrude Bretagne,

Brocquier, La Vallée du Perche, La-
nguitier, Guerchy, enseigne de l’ami-

ral, Lignieres le jeune, La Motte Du
Sceau, le jeune Caumont La Force,

le jeune Goulaine, écuyer de La Roche-
foucauld, Raville, Tiilay du Poitou,

le jeune Bigny du Nivernais, Le Bois
et Nueil.

La mort de Condé remplit le duc
d’Anjou d’une joie qui se manifesta

par les démonstrations les plus indé-

ceutes. < Monsieur le voulut voir, ra-

conte Brantôme, après la bataille a-

chevée. Son corps fut chargé sur une
vieille finesse qui se trouva là à pro-

pos, plus par dérision que pour autre

sujet, et fut porté ainsi bras et jambes
pendantes à Juniac, en une salle basse

sous celle de Monsieur et la chambro
où ledit prince le jour auparavant a-

voit logé. Ledit prince demeura assez

en spectacle à tous ceux du camp qui

le voulurent voir; puis M. de Longue-
ville son beau-frère en demanda le

corps à Monsieur pour le faire ense-

velir, qui luy fut octroyé librement.»

Par les soins de Ilenri de Navarre, le

corps de Condé fut conduit à Vendôme
et déposé dans l’église Saint-George,

sépulture de sa famille

Ainsi périt Condé lâchement assas-

siné, à l’àgc de 39 ans, après avoir

échappé comme par miracle à l’écha-

faud desGuise et aux parfums de l’em-

poisonneur René (1). Voici le portrait

que Brantôme trace de ce prince : • Il

esloitdefort basse et petite taille, non
que pour cela il ne fut aussi fort, aus-

si verd, vigoureux et adroit aux ar-

mes et à pied et à cheval, autant

qu’homme de France. Au reste, il es-

tait fort agréable, accostable et aima-

ble. On tenoit ce prince de son temps
plus ambi lieux que religieux

,
car le bon

prince estait bien aussi mondain qu’un
autre, et aimoit autant la femmed’au-
truy que la sienne, tenant fort du na-

turel de ceux de la race de Bourbon qui

ont esté fort d’amoureuse comple-
xion. «Ajoutons que Condé, sans avoir

une instruction supérieure à celle de la

plupart des gentishommes de son siè-

cle, possédait infiniment d’esprit na-

turel et une éloquence qui lui gagnait

tous les cœurs, surtout des dames ;

eu l’écoutant parler, elles oubliaient

qu’il était contrefait. Généreux d’ail-

leurs, bouillant, impétueux, d'une

bravoure sans égale, il était véritable-

ment le type des guerriers du XVI*
siècle; mais à côté de cesqualilés bril-

lantes, il lui en manquait une, essen-

tielle pour un chef de parti,— la per-

sévérance. Comme tous les caractères

violents, plus il se lançait avec ardeur

dans une entreprise, plus vite il se

rebutait, et Condé cédait d’autant plus

aisément à cette malheureuse dispo-

sition, qu’il n’avait pas une toi pleine,

entière, inébranlable en la légitimité

du but qu’il poursuivait, et que peut-

être même il n’apercevait pas distinc-

tement. L’inconstance qu’on lui a re-

prochée avec raison provenait sans

(1) En 1770, le comte de Jarnac tii élever à
la place où Condé fut tué, un obélisque qui
fut renversé pendant la révolution. En 1818, le

département de la Charente en érigea un autre,
avec celte inscription : llic infandA nece occu-
buil anno 1569, ætatu 39, Ludovicus Borbo-
nius Contin u* qui, in omnibus bclli pacitque
artibut nulli tecundu*, virtute, iugenio, loler-

tiâ aatalium «plendorem vquavit, vir meltore
exitu dignu».
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doute aussi de sa position même et des

préjugés de ton éducation. Lui était-il

permis, à lui prince du sang et proche

héritier du trône, de faire appel pour

soutenir sa cause aux sentiments de

liberté qui fermentaient au sein des

églises, et qui seuls pouvaient assurer

son triomphe? On a dit qu’en 1567,

il avait euquetque désir d’usurpation,

citant en preuve une monnaie d’or

avec cette légende : Ludovicu» XIII,

Dei gratid Francorum rex primas
christiania, que Leblanc affirme a-

voir vue entre les mains d’un orfèvre

anglais. Plusieurs écrivains, tant pro-

testants que catholiques, ont pris beau-

coup de peine pour le disculper de

cette pensée ambitieuse. Sans nier

l’existence de cette médaille, Mérerai

Anselme, Le Laboureur, Prosper Mar-

chand pensent qu’elle avait été fabri-

quée par Catherine de Médicis ou
quelqu’un de ses favoris dans le but

de détacher du parti du prince ceux

qui n’avaient pris les armes que pour

la religion. Nous nous rangeons à leur

avis : non pas que Coudé, s'il avait

réussi dans le projet qu’on luisuppose,

nous eût semblé plus coupable que
Pépin, Hugues Cajiet et plus récem-
ment Guillaumed'Orange, trois usur-

pateurs absous depuis longtemps par

l’histoire, mais parce que le caractère

léger, insouciant de ce prince, ne
comportait pas, selon nous, une entre-

prise qui exigeait autant de suite dans

les idées que d’énergie dans la volon-

té. Condé était ambitieux sans doute
;

mais son ambition se bornait h occu-

per dans l’État le rangqu’it croyait dû
h sa naissance.

Il n’est pas aussi làcile de décider

jusqu’à quel point la cause de la liberté

religieuse a influencé ses résolutions.

Le désir de la vengeance eut certaine-

ment plus de part que la religion b sa

première prise d’armes ;
mais il sem-

ble que plus tard sa foi s’épura au
creuset de l’adversité, et il est possible

que s’il eût vécu plus longtemps, la

Réforme eût fini par trouver en lui un
défenseur désintéressé.

On a publié sous le titre de Mé-
moires de Condé (Strasb., 1565 et

1566, Pierre Estiard, 3 vol. in-8»,

réimp. plusieurs foie sousdivers titres)

un recueil de pièces officielles, de ma-
nifestes, de pamphlets, de relations,

de dissertations, de lettres, presque

tous d’une grande importance pour
l'histoire des premières guerres reli-

gieuses. Le moindre nombre en ap-
partient b Condé; mais l’ouvrage a

paru sous ses auspices. La plus esti-

mée de toutes ces édit, et la plus com-

plète est celle de Londres, 1 743-1 744,

6 vol. in-4», avec des notes de Se-

cousse et un supplément de Lenglet-

Dufresnoy. Ce supplément forme le 6*

vol. Prosper Marchand a publié un
second sixième vol., daté de 1745.

Nous avons trouvé dans différents re-

cueils des mss. de la Bibl. nationale

quelques lettres de Condé et de son fils

Henri, qui n’ont point été insérées

dans ces Mémoires, sans doute b cause

de leur peu d’importance.

Condé avait épousé, leîSjuin 1531,
Éléonore de floue (f'oy. ce nom), qui

le rendit père de cinq bis et de trois

filles. Ces dernières, nommées Mxtt-

GL'ERiTF. ,
Catherine ci Madelaine,

moururent jeunes. L’ainé des fils,

Henri, a joué un grand rôle dans le

parti protestant. Charles, le second,

né b Nogent-le-Rotrou, en 1557, dé-

céda avant 1562. François, prince de

Conti, se fit catholique. Charles, né

b Gandelu , devint archevêque de

Rouen
,
quoiqu’il ne lût pas prêtre

,

puis cardinal. Louis, frère jumeau du
précédent, mourut b Muret en 1563.

En secondes noces, Condé épousa,

le 8 nov. 1565, Françoise d'Orléans,

qui rentra dans PÉglise romaine b la

Saint-Barthélemy avec ses trois fils,

Charles, Lous et Benjahin, en sorte

que le seul des enfants de Condé qui

ait persisté dans la profession de la re-

ligion évangélique est son fils atné

Henri.

Henri de Bourbon, prince de Condé,

duc d’Enghien, pair de France, comte

d’Auisy et de Valéry, seigneur de I

J
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Ferté-sous-Jouarre, gouverneur de la

Picardie, naquit & La Ferté-sous-

Jouarre, le 29 déa. 1552. Tous les his-

toriens s’accordent à faire le plus bel

éloge de son caractère. Nous n’appor-

terons point en preuve le témoignage

des écrivains protestants, qui pourrait

paraître suspect, ce prince ayant toute

sa vie montré un grand aile pour la

Cause ;
mais nous citerons Brantôme,

partisan déclaré des Guise, qui s’ex-

prime ai nsi : «SiM.le prince de Condé
dernier ne fust esté mort par p ison,

comme on dit, il fust esté aussi grand

capitaine comme M. son père
; car il

avoit un très-beau commencement, et

lorsqu’il mourut, il estait fort jeune.

11 savoit aussi bien attirer les hommes
li soi comme M. son père ; car il estoit

très-libéral, doux, gracieux et très-

éloquent, choses fort allraïanles. J’ai

ouï dire & feu M. de Montpensier, et le

débatloit contre moy, qu’il estoitheau-

coup plus éloquent que M. son père.

Tant y a que s’il estoit si bien disant,

il avoit le défaut de l’oreille, car il

n’oîoit pas bien. Il estoit brave, vail-

lant, généreux, fort adroit aux armes
et achevai, bien qu’il fust fort petit,

comme le pière. » Selon L’Étoile, Henri

de Condé estoit homme de bien en sa

religion et avoit un cœur roïal. Selon

Mènerai
,

« entre les vertus de ce

prinoe, on ne sauroit dire si c’estoit la

vaillance, ou la libéralité, ou la géné-

rosité, ou l’amour de la justice, ou la

courtoisie et l’affabilité qui tenoit le

premier rang. » Selon de Thou enfin,

également brave et plein d’humanité,

ferme et d’une affabilité admirable,

prudent et libéral, grave et éloquent, ’

il avait tout le mérite qu’on peut sou-

haiter dans un prince ; il ne lui man-
qua qu’un peu de bonheur.

Lorsqu’un infâme assassin le priva

de son père, Henri de Condé n’avait

que seize ans et demi. Afin de relever

le courage des Huguenots abattu par la

défaite de Jarnac, Jeanne d’A/brel

s’empressa de le mener à Saintes avec

son propre fils et de les leur présenter

comme les futurs vengeurs de leur

cause. L’armée les reconnut pourchefs
sous la direction de Coligny. Ne vou-
lant pas exposer aux chances d’une

bataille les deux jeunes princes, l’ami-

ral les fil partir pour Parthenay avant

]’8ffaire de Moncontour; mais lorsqu’il

entreprit sa campagne dans les pro-

vinces méridionales, il s’en fit accom-
pagner, et le bon exemple qu’ils don-
nèrent ne contribua pas médiocrement
au succès obtenu à Aruay-le-Duc. A
la conclusion de la paix, il tes emme-
na avec lui à La Rochelle.

Au retour d’un voyage que Henri de
Condé fit avec ton cousin dans le

Béarn, en 1571 , son mariage fut ar-

rêté avec Marie de Clives
,
qui était

alors à la cour de Jeanne d’Albret.

Quelques mois après, en juillet 1572,
cette union malheureuse fut célébrée

au château de Blandy près de Melun.

Condé devint ainsi beau-frère du duc
deGuise, parenté qui n’empêcha pas

celui-ci de demander sa mort dans le

conseil qui précéda la Saint-Baithé-

lemy. Ce ne fut qu’avec beaucoup do
peine que Nevers lui sauva la vie < en

se rendant pleige de ses actions. >

Le lendemain de cette nuit effroya-

ble et quand le sang coulait encore à
torrents, Charles IN fit appeler le jeuue

Condé et le roi de Navarre dans son

cabinet, et les somma d’abjurer la

doctrine profane qu’ils avaient em-
brassée. Le roi de Navarre supplia bien

humblement le monstre couronné de
ne pas leur faire violence, en promet-

tant • que de sa part il feroit en telle

sorte que le roy se contenteroit. » Con-

dé ,
au contraire, répliqua avec fer-

meté qu’il ne devait compte qu’à Dieu

de ses convictions religieuses, et que,

quoi qu’il pût lui arriver, dût-il y
laisser la vie , il demeurerait ferme

dans la religion qu’il maintiendrait

toujours être la vraie. Charles IX en-

tra dans un de ses accè3 de fureur les

plus terribles; il le traita de rebelle,

de séditieux, de fils de séditieux
,
et

le menaça de lui faire trancher la

tête, si sous trois jours il n’obéissait.

Les trois jours s’écoulèrent et d’an-

Digitized by Google



— 464 — BOUnon

très encore sans que la résolution de

Coudé fût ébranlée. Irrité de cette ré-

sistance inflexible, Charles IX résolut

enfin, le 9 sept., de le faire massacrer

sous ses yeux. Les prières d'Élisabeth

d'Autriche obtinrent un sursis ; mais

dèsleleudemain,eutrantdans lacham-

bre que Coudé occupait au Louvre, le

roi ne lui dit que ces trois mots :

Mort,messeou bastille. Le jeune prince

lui fit encore une réponse pleine de

noblesse ;
cependant de nouvelles sol-

licitations le décidèrent enfin à avoir

avec Hugues Sureau quelques confé-

rences à la suite desquelles, cédant à

la nécessité, il abjura avec sa femme,

et écrivit au pape « pour le supplier

de lui pardonner son hérésie et de le

recevoir dans le sein de l’Eglise. •

Quelques mois après, la Cour, pour

se défaire de lui, s’il faut en croire L’É-

toile, l’envoya au siège de La Itochelle.

Ce fut pendant cette campagne forcée

qu’il s’unit plus intimement avec leduc

d’Alençon, avec qui il ourdit dès lors

toute sorte de complots afin de relever

le parti protestant. Le dernier et le

plus sérieux ayant été trahi par Alen-

çon lui-même, Coudé, qui heureuse-

ment était parti pour la Picardie, afin

de visiter cette province dont il était

gouverneur titulaire, eut le temps de

fuir avec Thoré et de gagner Stras-

bourg. A peine libre, il se hûla de se

réunir à l’église française de cette ville,

en jurant de s'employer comme son

père il la défense de la cause protes-

tante, promesse qu’il renouvela dans

les lettres qu’il adressa par Casques

aux églises du Languedoc. Quelques

jours après, le 12 juillet 1574, il pu-

blia un manifeste, daté de Hcppen-

huim, où il protestait contre les mas-

sacres exécu lésen France
,
comme aussi

contre l’arrestation du duc d’Alençon,

du roi de Navarre et de plusieurs bons

serviteurs de la couronne. Il y expli-

quait les raisons qui l’avaient forcé de

sortir de France, demandait une pro-

tection égale pour toutes les religions,

et insistait sur la réforme de l’adminis-

tration, s’engageant « h pourchasser

le bien et repos de la patrie par tous

justes et légitimes moyens. » Celte dé-

claration fut présentée à l'Assemblée de
Milhau,qui nomma Condégouverneur
général et protecteur des églises, au

nom, lieu et autorité du roi de France

eide Pologne, à condition qu’il jure-

rait de persévérer dans la profession

publique de la religion réformée, et de
veiller au repos, à la sûreté et à fa

prospérité des églises, au rétablisse-

ment de l’ordre et de la justice dans

le royaume, au bien-être général du

peuple sans distinction de religion
;

qu’il promettrait de ne conclureaucun

traité sans l'approbation d'une assem-

blée générale des églises; qu’il tra-

vaillerait de toutes ses forces à procu-

rer la lilierté au duc d’Alençon et au

roi de Navarre ,
ainsi qu’aux maré-

chaux de Montmorency et de Cosse ;

qu’il s’engagerait enfin par serment a

retirer l’autorité des mai us de ceux qui

en avaient licencieusement abusé, pour

la remettre intacte soitau roideFranee

et de Pologne, soit, en son absence,

au duc d'Alençou, qu’il supplierait en

même temps de convoquer au plus tôt

les Étals-Généraux afin d’établir le

lion ordre et une paix ferme et assu-

rée. Et, sous prétexte de lui faciliter

sa tâche, l’Assemblée le pria de souf-

frir qu’on lui adjoignit un conseil sans

le consentement duquel il ne pour-

rait rien entreprendre d’important.

Coudé était à Uâ lu lorsque ces condi-

tions lui furent communiquées; il les

accepta sans difficulté.

Il se mit aussitél en devoir de lever

une armée eu Suisse et en Allemagne;

mais, quel que fût son zèle, il lui était

impossible de le faire à ses frais. Il

demanda donc dessubsides à une autre

assemblée qui s’élail réunie à Nismes

au mois de janvier 1575 poursceller

l’union des Protestants cl des Catho-

liques politiques. Damville, le chef de
ces derniers dans le Languedoc, ac-

cepta les mêmes conditions que le

prince de Condé, à qui il fut subor-

donné. Les confédérés firent ensuite

dresser h Utile par leurs députés une
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fort longue requête, dont les 91 arti-

cles se réduisaient toutefois à deman-
der une égalité parfaite entre les deux

religions et l’interdiction ul>solue de

toute autre croyance. Catholiques ou

Protestants, personne ne comprenait

alors le grand principe delatolérance.

Condé continuait cependant ses le-

vées; maiselles marchaient lentement,

foule d’argent. Il venait pourtant de

conclure avec l’électeur palatin (1) un
traité qui mettait à ses ordres une ar-

mée tout équipée, lorsqu’une trêve,

signée le 21 nov. 1575, ajourna sou

entrée en campagne. Les conditions

de cette suspension d’armes n’ayant

point été exécutées, il franchit lafron-

tière, au mois de janvier 1576, à la

tête de 18000 Allemands, Suisses,

Français et Wallons, et de 16 pièces

d’artillerie, se faisant précéder d’une

Déclaration contenant les causes de

son voyage en France avec main ar-

mée vers monseigneur le Duc, frire

du roi
y
ensemble les ordonnances mi-

litaires de son armée (sans nom de

lieu, 1576, in-8°). Toutes les villes

fermèrent leurs portes à son approche,

et il n’eut garde de perdre son temps

h les assiéger. Ses soldats se dédomma-
gèrent sur les villageaet les hameaux,

qu’ils pillèrent impitoyablement.

sac de Nuits, que Condé ne put em-

pêcher, effraya Dijon, qui paya une

forte rançon. Après avoir franchi la

Loire à La Charité, le prince s’empara

de Vichy et opéra enfin sa jonction

avec le duc d’Alençon, & qui il remit

le commandement. Celte brillante ar-

mée, qui comptait plus de 50000 bons

soldats, ne livra pas un seul combat.

La paix de Monsieur l’ayant rendue

inutile, elle fut licenciée; Condé se

retira à Périgueux auprès du roi de

Navarre.

Un article secret du traité de paix

(1)On conservait dans la Bibl.de Pahbaye

de St-Vinceni de Besancon les Lettres adressées

à ce sujet par Condé au prince Jean*C*simir.

Draudius mentionne une Missive envoyée d très •

illustre prince Jean-Casimir , etc., imp. a

Straab., 1577, in-8°; éridemmeni relative à ces

négociations.

T. II.

lui assurant le gouvernement de la

Picardie, Condé annonça que son in-

tention était d’établir sa résidence à
Péronne ; mais le gouverneur d’Hu-
mières, soutenu par Jes Guise, résolut

de s’opposer de tout son pouvoir & ce

qu’il y fût reçu. Ce fut dans cette in-

tention qu’il organisa l’association si

célèbre sous le nom de Sainte-Ligue.

Instruit de la fermentation qui régnait

en Picardie, Condé comprit qu’il n’y

avait pas pour lui de sûreté dans cette

province, et il demanda au roi quelque

autre place en échange de Péronne.
Henri IIJ lui offrit Saint-Jean-d’Angé-

ly ; mais il ne se pressa nullement de
l’en mettre en possession.

Condé, cependant, était allé visiter

La Rochelle, où son dévouement h la

cause protestante lui valut un accueil

beaucoup plus empressé qu’au roi de
Navarre. De là il se rendit à Nérac
pour assister à une entrevue avec la

reine-mère. Sur ces entrefaites, ayant

appris, de Jean de Balsac, qu’il avait

envoyé en Cour pour solliciter de Hen-
ri III l’exécution de ses promesses,

qu’il n’avait rien à espérer de ce côté,

il se décida à se faire justicelui-mème.

Par ses ordres, Saint Mesme et le ca-

pitaine Lucas surprirent Saint-Jean-

d’Angély, dont il alla prendre posses-

sion, le 12 oct. 1576.

Peu de temps après, soit, comme
le rapporte La Popelinière, qu’il fût

inquiet des dispositions de la Cour ù
son égard et qu’il voulût s’assurer une
retraite, soit qu’il eût appris, comme
le prétend d’Aubigné, que l’on songeait

à enlever à Pons de Slirambeau la forte

place du Brouage, il pressa ce seigneur

de la lui vendre
,
et, sur son refus, il

le força, tant par prières que par me-
naces, de lui en confier la garde pour
trois mois. La noblesse des environs

et la riche bourgeoisie de La Rochelle

le virent avec beaucoup de méfiance

s’établir dans cette ville. L’inquiétude

s'accrut lorsqu’il fit prévenir les Ro-
chellois de sa visite. Sous prétexte qu’il

fallait éviter tout ce qui pourrait por-

ter ombrage ù la Cour, la maire refusa
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Digitized by Google



BOU — 4CG — BOU

de le recevoir ; mais le parti populaire

s'étant déclaré hautement pour lui, il

fallut céder. Le ministre Oilet de Norl

lui fut député avec Pierre Bobineau

pour le prier d’oublier l'affront qu'on

lui avait fait et l’inviter à venir à La Ro-

helle avec une suite peu nombreuse. Il

s’y rendit, accompagné de Balsac, de

tfouyet de quelques autres. Des le len-

demain, il convoqua une assemblée gé-

nérale, et, dans un discours fort ha-

bile, après s’étre plaint de la conduite

des Rochellois à son égard, il somma
le maire d’exposer les raisons qui l’a-

vaient dirigé, en déclarant qu’il pre-

nait le peuple pour juge. Lemaire, in-

terdit, chargea le lieutenant-général

Jean Pierres de répondre pour lui,

ce qu’il Gt d’une manière assez em-
barrassée, et l’union se rétablit, mais
non pas sang peine. Coudé, d’ailleurs,

atteignit le but qu’il se proposait, eu
portant les Rochellois à ne pas rester

neutres dans la guerre qui allait écla-

ter. Jaloux à l'excès de leur liberté,

ceux-ci lui imposèrent, toutefois, leurs

conditions, dont l’une était la restitu-

tion du Brouage; mais Mirambeau
n’en resta pas longtemps paisible pos-

sesseur. Sur le bruit vrai ou supposé

qu’il traitait avec le roi de France,

Condé fit surprendre une seconde fois

sa ville par les capitaines Chastelus,

L'Isle et Navarre, qui en chassèrent

le gouverneur d'Aguerrc et rétabli-

rent à sa place Jean de Balsac, sieur

de Montagu.

Les ministres avaient soutenu de tou-

tes leurs forces Condé dans sa lutte con-

tre l’aristocratie rochelloise. Après
avoir poussé à la guerre, ils se crurent

en droit de veiller & l’exécution de l’é-

dit de paix qui suivit, et, par leurs pré-

tentions exagérées, ils faillirent aliéner

le plus zélé défenseur de l’Église pro-

testante. En 1577, le consistoire • dis-

suada le prince de communier, • parce

qu’il avait légalisé une prise faite par un
corsaire de La Rochelle depuis la pu-

blication de l’édit de Poitiers. Condé
appela de celte censure au Synode na-

tional de Sainte-Foy, auquel il repré-

senta que la prise avait été faite avant

l’expiration de quarante jours après

la publication de l’édit, et qu’en tout

cas, c’était une affaire d’État, dont le

consistoire n’avait pas 6 se mêler. De
leur côté, les ministres répondaient

que de pareils actes n’étaient propres

qu'à faire passer La Rochelle pour un
nid de pirates. L’embarras du synode

fut grand. Il prit le parti d’envoyer

Merlin, Bouquet, de La Tour et Saint-

MarUn , pour accommoder ce diffé-

rend et lever l’excommunication.

Dans sa Bibl. choisie, Le Clerc fait à

ce sujet ces réflexions pleines de sens:

• Supposé que le prince de Condé eût

tort, c’étoit une grande présomption A
un ministre ou deux que d'en user

ainsi, et eu même temps une impru-

dence impardonnable, si celte con-

duite avoil engagé le prince à changer

du religion, comme cela pouvoil arri-

ver. D’ailleurs, cette autorité du con-

sistoire et des synodes étoit de très-

dangereuse conséquence, parce que
cela donnoit à ces assemblées le droit

d’examiner la conduite des princes et

des souverains pour les excommunier,
si elles jugeoieut qu’ils ne se condui-

soient pas chrétiennement en quelque

affaire quo ce fût. Cela mettroil les

ministres et les anciens au-dessus des

rois et des autres puissances souve-

raines; bientôt on verrait ces gens-là

devenir les juges suprêmes de toutes

les affaires, car on les ferait toutes

passer pour des affaires où la con-

science, et par conséquent la religion,

serait intéressée, de sorte qu’il n’y au-

rait que les consistoires et les synodes

qui en pussent juger. Le synode au-

rait dû donner des ordres pour em-
pêcher qu’on n’excomrauniûf légère-

ment, ou plutôt pour supprimer ces

censures jusqu’à ce qu’on eût vu com-
ment on les |>ourroit exercer sans ris-

quer de faire plus de mal que de bien.

Cependant rien n’empêchoit qu’on ne
déclarât publiquemeul dans les chai-

res que ceux qui vivoienl dans des ha-

bitudes criminelles profanoient la

communiou. > Lu souvenir de la con-

gle
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duite du consistoire rocheliois se con-

serva longtemps dans la famille du
prince. Lu grand Coudé, au dire du
cardinal de Retz, répétait souvent au

milieu du tourbillon de la Fronde,

que son grand-père n'avait jamais été

plus fatigué des ministres de La Ro-
chelle. Mais n’anticipons pas sur les

événements.

Dès le 6 déc. 1S76 avait eu lieu

l'ouverture des Étals-Généraux à Blois.

Coudé y avait envoyé La Popeliniere,

porteur de remontrances ;
mais un des

premiers actes du rassemblée ayant

été l’abolition de l’édit de Poitiers, son

émissaire refusa de s’y présenter et se

bornaàdéposer, au nom du prince, une
protestation d’une violence extrême.

Les États y répondirent en sommant
Condé de rentrer dans l’bglise ro-

maine. Coudé ne voulut ni recevoir

leurs lettres ni donneraudienceà leurs

députés, traitant l’assemblée • decou-
venlicule d’hommes subornés et cor-

rompuspar les perturbateurs du repos

public. > Henri 11 1 fît marcher contre

lui une armée commandée par le duc
de Mayenne, qui dégagea Saintes,s’em-

para sans beaucoup de résistance de
Tonnay-Charenle, de Rochefort et do

Marauset mille siégedevant LeBroua-
ge, le 22 juin 1577. La ville fut con-

trainte de capituler le 16 août, sans

que Condé, dont l’armée s’affaiblissait

tous les jours par des désertions, pût y
jeter du secours. La paix de Poitiers

ou de Bergerac termina la guerre dès

le 1 7 sept. Par un article secret, Saint-

Jean- d’Angély fut accordé au prince

pour six ans comme sa place de sûreté

et sa demeure, jusqu’à ce que le roi

pût le mettre eu possession du gou-

vernement de la Picardie.

Pendant près de deux ans, Condé
attendit avec patience que ce moment
arrivât; puis voyant que Henri 111 ne

songeait à rien moins qu’à exécuter

le traité, il convoqua, de concertavec

le roi de Navarre, une assemblée à

Montauban où il fut décidé qu’on ne

rendrait les places de sûreté quequand
les deux princes auraient été mis en

BOU

possession de leurs gouvernements.
C’était presque une déclaration de
guerre; aussi Condé jugca-l-il né-
cessaire de prendre l’avis de toutes les

provinces. I ne assemblée générale fut

donc tenue à Montauban le 13 juillet

1579. Condé s’y trouva accompagné
de Turenne, Chdtillon, Guitry et Lu-
signan. Ia: roi de Navarre, prié de s’y

rendre par Piguenit, sieur de Lu Mur-
tinière, tomba malade en roule et dut
s'arrêter à Eause, en sorte qu’il n’as-

sista pas à l'ouverture de l’assemblée.
Toute la France protestante y était re-

présentée : l’Isle-de-France et la Pi-

cardie par Maisonneuve, la Normandie
par Picheron , lu Bretagne par Saint-
Étienne, la Bourgogne par Lu Serre-
Couet et Chiiteauvert, la Champagne
par Tenant, l’Anjou, la Touraiue et le

Maine par Clairville, la Sainlonge par
Du Vouliet et Champaiyne

, la Gas-
cogne par Meslon

, le Périgord par
Fayard, le Lyonnais par d'Jrgoul, le

Vivarais par Chastnignier, le Quercy
enfin par Calvet et Baisse.

Dans la première séance, on ap-
prouva les résolutions de l’assemblée

précédente; après quoi on travailla au
cahier des plaintes et à un règlement
curieux en ce qu’il fournil une preuve
nouvelle de l’esprit constitutionnel qui
animait tout le parti. On arrêta qu’un
conseil de neuf membres, servant à
tour de rôle pendant quatre mois, se-
rait donné au roi de Navarre, et que
les églises entretiendraient un agent à
lu Cour. L’assemblée s’occupa ensuite

de l'examen des réclamations pécu-
niaires qui lui avaient été adressées

de divers colis. En paiement des
sommes qu’il avait avancées dans l’in-

térêt du purti, Coudé, entre autres,

reçut une obligation de 22,000 écus,

portant intérêt, sur toutes les églises

de France. Pour le recouvrement des
impôts ainsi établis, on divisa le royau-

me en 15 généralités. L’assemblée se

sépara, le 27 juillet, après avoir or-

donné de nouveau dans une dernière

séance qu’a l’avenir il ne serait fait

aucun traité sans le consentement de
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toutes les églises. Les députés furent

chargés de veiller chacun dans sa pro-

vince à l’exécution des arrêtés de l’as-

semblée et à la pacification des que-

relles particulières, si funestes à la

cause générale.

Sûr de l’appui du parti huguenot,

Condé partit de Sainl-Jean-d’Angély

au mois de novembre, presque seul

et déguisé. Il traverse Paris sans être

reconnu, donne rendez-vous à Mouy,

Jumet, Gennes, Liramont, et à quel-

ques autres gentilshommes hugue-

nots de la Picardie, dans la métairie

des Loges, entre Compiègne et Couey;

{

>uis, profitant de la négligence avec

aquelle la garnison de La Fèrc fait

son service, il enlève la sentinelle

d’une des portes, surprend un [>oste

après l’autre et se rend maître de la

ville, le 30 nov. 1579, sans verser une
goutte de sang. En apprenant cette

nouvelle, loin de témoigner aucun

mécontentement, Henri III entra en

négociation. Cependant Condé se hâta

d'organiser huit compagnies sous les

ordres de Cormont, La Salle, La Per-

sonne fils, Hervilly , 'Persagny, Gui-

try, Jonquières, Vaucogne et Lou-
vcaucourl. La Motte- Jaranvillc lui

amena sa compagnie et celles d' Es-
tivaux, Vaudisiercs, Al lis et La Motte-

Saint-Marc. Le roi ne faisant contre

lui aucune démonstration hostile et

semblant, au contraire, disposé à lui

laisser sa conquête, il écrivit à son

cousin pour le dissuader de prendre

les armes
;
mais ses conseils ne furent

point écoutés. Prévoyant, dès lors,

qu’il ne tarderait pas h être attaqué

,

il résolut d’aller demander du secours

aux priuces protestants. Après avoir

confié la défense de La Fère à Artur
de Vaudray, sieur deMouy, età Fran-
çois de Lu Personne, assistés d’un
conseil composé de Pieux, Susanne,
Gennes, Contres, lumel, des deux La
Motte, de Bernapré, Vignolles, Chat,
La Salle et Bouchart, secrétaire, il

partitlui quatrième pour les Pays-Bas,

au mois de mai 1580. Les circonstan-

ces ne permirent pas au prince d’O-

ratige de le secourir. Il ne (ut pas plus

heureux en Angleterre, faute d’ar-

gent; mais, s’il faut en croire le P. Da-
niel, Casimir lui promit une armée, A
condition qu’on lui livrerait en gage

Aigues-Mortes et le fort de Peccais. I-e

même historien ajoute que Condé si-

gna le traité et se mit en route pour

le Languedoc, accompagné de Beu-
trich. Il gagna le Midi de la France à
travers la Suisse et la Savoie, où il fut

arrêté et dépouillé, mais sans être re-

connu, grâce à son déguisement, et

arriva dans le Languedoc quelques

jours seulement avant la signature du

traité de Fleix, par lequel Henri III

s’engagea à le faire jouir enfin effecti-

vement de son gouvernement de Pi-

cardie.

Condé néanmoins se montra fort

mécontent de ce traité et refusa d’v

souscrire, accusant le roi de Navarre

d’avoir négligé ses intérêts. Depuis

longtemps déjà une fâcheuse jalousie

régnait entre les deux cousins. Henri

de Navarre réclamait la prééminence

par droit de naissance ; mais Coudé,

qui avait jusque-là rendu plus de ser-

vices et surtoutdes services moins in-

téressés à la cause protestante, ne se

montrait nullement disposé à lui céder

le premier rang. Sully, dans scs Mé-

moires, lui attribue même des vues

d’indépendance, et prétend qu’il avait

résolu de se former une principauté

des provinces de l’Anjou, du Poitou,

de l’Angoumois et de l’Aunis, Condé
irrité se relira donc à Nisroes, le 30

nov. 1580, dans la maison de Pierre

Rozel, lieutenant du sénéchal. Après

avoir pris toutes les mesures qu’il ju-

gea nécessaires à la défense de la ville

et assistéà l'installation des nouveaux

consuls, il partit, accompaguédeiîrôu-

le, pour Montauban, où devait se tenir

une assemblée générale, afin «d'aviser

au ferme établissement de la paix. »

Passant par Montpellicret Pézenas, où

il eut une conférence avec Montmo-
rency, il arriva à Castres le 9 avril

1581. Turennc, envoyé du roi de Na-
varre, profita de son absence pour faire
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publier la paix dans le Bas-Languedoc.

Sans doute Coudé ressentit vivement

cette offense; mais faisant taire son

courroux devant l'intérêt général, il

se présenta dans l’assemblée aux côtés

du roi de Navarre et s’associa à toutes

scs délibérations ; après quoi, il sc re-

tira à Montpellier où il habitait encore

à la fin de 1 582.

A cette époque, la gravité des cir-

constances opéra une réconciliation

entre les deux chefs des églises pro-

testantes. Condé retourna à Nismes,

d’où il se rendit à Nérac pour déliv-

rer avec Henri de Navarre sur la si-

tuation des affaires. Dès le mois de

juin 1581,1a ville de Périgueux, place

de sûreté cédée aux Huguenots, avait

été surprise par les Catholiques et

traitée avec une extrême liarbnrio.

Celle de Foix avait eu le même sort.

L’année suivante, Joyeuse s’était em-
paré d’Alais « avec grand carnage de
ceux de la religion. » Les bourgeois de

Mont-de-Marsan refusaient de recevoir

le roi de Navarre, leueseigneur. Enfin

Matignon faisait de toutes parts avan-

cer des troupes dans la Guienne. I.a

guerre toutefois n’éclata qu’en 1585.

Le 21 août 1581, les Protestants

avaient tenu à Moulauban une assem-

blée politiques laquelle Condé assista,

ainsi que le roi de Navarre, et où fut

renouvelé le serment d’union. Il se

trouva également à l'entrevue que le

roi de Navarre eut àCastres avec Mont-

morency, au mois de mars suivant;

puis à celle de Saint-Paul-de-Cadajoux,

et il signa avec eux le manifeste qui

fut publié, le 1 0 août, contre la Ligue.

D'un caractère vifet bouillant com-
me son père, Condé fut le premier à

entrer en campagne ;
l’cxcommimica-

tiou lancée contre lui par Sixte-Quint

(Voy. Pièces justij. N" XLIX) ne ser-

vit qu’à aiguillonner son ardeur. A la

tète des Huguenots du Poitou, de la

Saintonge et du Berry, parmi lesquels

on distinguait Rohan , La Rochefou-

cauld
, Douault, Bois-du-LijSySaniere,

Campois, etc., il marcha ù la rencon-

tre du duc de Mercœur, qui avait

envahi le Poitou avec 5000 hommes.
Il avait à lui opposer un nombre de
trou |>es à peu près égal : les quatre ré-

giments de Larges, Aubigné, Sain t-

Surin, Charbonnières, deux compa-
gnies de Boisrond et 500 chevaux
commandés par Henri de Savoie

,

prince de Genevois, Rohan, Clermont,

Saint-Gclais et La Roulage. Mercosur

n'osa pas l’attendre
;

il battit hon-
teusement en retraite, abandonnant

sur les chemins une grande partie de
ses bagages qui furent pillés par les

capitaines Loummeau et Brion.

Condé sc retira à Juniac, et pour ne

pas laisser ses troupes dans l'inaction,

il résolut de reprendre les îles de la

Saintonge. Il occupa Fouras, Saint-

Jean-d’Angle,Soubise. Encouragé par

ses succès, il fit forcer le Pas-d’IIiers

par Lu Boulaye. Henforcé par un corps

de troupesconsidérable que lui amena
Claude de La Trimoille, le 22 sept.,

il mille siège devant Le Brouagequ’une
Hotte rocbelloise bloqua par mer. Cette

place, qui n’avait que 400 hommes de

garnison et qui était mal approvision-

née, allait succomber, lorsque, le 30
sept., Condé apprit la surprise du cbù-

leau d’Angers par Bouchereau. Dési-

reux de s’assurer la possession d’une

ville de cette importance, peut-être

aussi de s’élever au-dessus du roi de
Navarre par un exploit éclatant, au

beu d’envoyer en toute hâte un fort

détachement au secours de Bouche-

reau, il so disposa à marcher en per-

sonne sur Angers pour la réduire.

Laissant à Saint-Mcsmc la direction

des travaux du siège, et à Lu Personne,

qui venait de lui amener du canon de

La Rochelle, le commandement de la

flotte, il nomma Antoine de Ranques
gouverneur d’OIéron, et le capitaine

Bclon des autres îles. Le 8 ocl. enfin,

après avoir perdu un temps précieux

à faire scs préparatifs, il quitta son

camp avec les compagnies de Rahan,
Henri de Savoie, Laval, Sain'.-Gclais.

La Trémoille, La Roulage, et les ré-

giments d’arquebusiers h cheval com-
mandés par ii'Aubigné, Des Ousclics,
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Compris, les deux La Tousche, La Flè-

che, Loummcau, formant en tout un

corps d’environ 2,000 hommes. Los

six pièces d’artillerie prêtées par La

Rochelle pour le siège du Brouage le

suivaient sous Inconduite du capitaine

Bordeaux. S’acheminant par Taille-

bourg, Niort, Argenton et Viens, il en-

tra dans le bourg de Gcnnes, vis-à-

vis des Rosiers, oh le capitaine La

Flèche, ainsi nommé du lieu de sa

naissance, avait préparé trois bateaux

pour le passage de la Loire. Ce ne fut

pas sans un sentiment d’inquiétude

que les capitaines poitevins se virent

sur le point d’être séparés de leur

pays par le fleuve
;
mais leurs repré-

sentations ne servirent qu’à ralentir

les mouvements de Condé. A Beau-

fort -en-Vallée, où il fut rejoint, le 49,

par Clermont d’Amboisc à la tète de
400 cuirasses et de S à 600 arquebu-

siers à cheval, le prince perdit encore

un jour à passer sa troupe en revue,

en sorte que, le 21, lorsqu’il arriva

devant Angers, le château venait de se

rendre. Il n’en commanda pas moins
contre un des fauhourgs une vigou-

reuse attaque où La Flèche reçut une
blessure mortelle. Repoussé avec perte,

il dut songer à la retraite, et lu 22,
l'armée rentra à Beaufbrt. Il était en-

core temps de repasser la Loire ; mais
la fierté de Condé se révolta à la seule

idée d’avoir l'air de fuir, l'n point

d’honneur mal entendu le porta à

perdre deux jours à Reaufort, pendant
lesquels l’ennemi eut le loisir de pren-

dre ses dispositions pour lui disputer

le passage. A peine, en effet, l’avant-

garde conduite par Laral et La Bou-
layc eut-elledébarqué sur l’autre rive,

que des bateaux armés barrèrent le

passage au reste de l’armée. Dans cette

grave conjoncture, les chefs ne surent

s’arrêter à aucun parti décisif. Ils re-

conduisirent leurs troupes à Beaufort,

où, après une tumultueuse délibéra-

tion, il fut décidé qu’on remonterait

la Loire pour chercher un gué. Lors-

qu’il apprit cette résolution, jugeant

combien clleélaildangereusc, Douau/f,
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vieux guerrier qui servait comme vo-
lontaire sous les ordres de Laval, re-

passa la Loire, non sans danger, pour
rejoindre Coudé et mourir avec lui.

Partie de Beaufort le 26, l’armée
protestante s’avança jusqu’au Lude, où
elle franchit le Loir avec de grandes
difficultés occasionnées par le débor-
dement de la rivière. Elle marcha
ensuite sur Saint-Arnoult dans le Ven-
domois

,
courant ainsi au-derant du

danger au lieu de le fuir. Cernée de
tous côtés par les Ligueurs, harassée
de fatigue, affaiblie par de nombreuses
désertions, elle semblait perdue, et

Paris s’attendait à voir d’un instant à
l’autre amener Condé prisonnier. Dans
cette extrémité, le prince seul ne se

laissa pas abattre. Il continua sa route

sur Vendôme; mais les Catholiques
l’avaient déjà occupée. Que faire avec
une poignéed'horomes contre cinq ar-

mées, chacunedc beaucoupsupérieure
à la sienne ? Il dut songer enfin à son
propre salut et à celui de ses compa-
gnons. Rohan conseilla d’essayer d’é-

chapper par petits pelotons; son avis

fut suivi. • Ce fut chose amère à voir,

dit un contemporain, que cette sépa-
ration

; chacun laissoit son compagnon
et l’embrassoit comme allant à une
mort certaine. » Accompagné de La
Trémoillc

,
d'd rantigny, de Clermont

d'Amboisc et de quelques autres, le

prince traversa la Basse -Normandie
sans être reconnu, et parvint à gagner
sain et sauf Pile de Guemescy. Il se

rendit de là en Angleterre auprès d’E-
lisabeth, qui le lit reconduire sur une
escadre à La Rochelle, où il arriva le

3 janv. 1386, et où il retrouva tous

sescom pagnons. Par u n bonheur inouï,

pas un seul n’avait été tué ou fait pri-

sonnier.

Empressé d’effacer lesouvenir de ce

désastre « qui, au rapport de d’Aubi-
gné, servit de force à toute la Cour de
Nérac > ,

Condé ne tarda pas à repren-
dre la campagne. Secondé par Laral
et Saint-Gclais, il emporta le château
de Dompierrc. Peu de temps après, il

attaqua avec une soixantaine de che-
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vaux, aux portes mêmes de Saintes, le

régiment d’infanterie de Tiereelin qui

avait pris part à l’entreprise de Saint-

Luc sur 111e d’OIérou. Protégé par des

haies et des fossés, l’ennemi opposa

une valeureuse résistance. Déjà Coudé
avait vu tomber à ses côtés La Ba-
tarderaye, enseigne de La Boulaye,

Chanterelles
,
Navarre et plusieurs de

ses plus braves soldats, lorsque Laval,

accourant à la tête de sa compagnie,

le sauva d’une défaite certaine. Cette

diversion lui permit de rallier ses gens

et de les ramener contre la cavalerie

de Saintes, qui fut rompue. La nuit

mit fin ait combat. Condé conquit le

drapeau ennemi, gage d’une victoire

chèrement achetée.

Condé ne possédait pas l’esprit in-

sinuant de Henri de Navarre; son hu-

meur un peu hautaine ne savait pas se

ployer à ces détours que son cousin

entendait si bien; mais il avait pour
la cause protestante un dévouement
qui faisait taire dans son cœur tout

autre sentiment, lorsque les circon-

stances l'exigeaient. Le roi de Navarre

s’étant rendu à La Rochelle sur ces en-

trefaites, il n’hésita pas à se réunir à

lui et à le seconder loyalement dans

ses entreprises sur Chizé, Saint-Mai.vent

et Hauléon. Peu de temps après, il en-

leva Tonnay-Charente aux Ligueurs,

qui la reprirent bientôt. À ta nouvelle

de l’approche de Joyeuse, il se retira

& SaintJean-d’Âugély pour rassembler

la noblesseprotestantede la SainloDge,

à la tête de laquelle il combattit à Cou-

tras avec sa bravoure ordinaire. Dans
la poursuite des fuyards, Saint-Luc le

reconnut, et courant sur lui, il le dé-
sarçonua

;
mais sautant aussitôt de

cheval, il l’aida à se relever et se ren-

dit à lui comme prisonnier, action

qui lut sauva la vie.

Après la bataille, Condé retourna à
La Rochelle pour attendre le roi de
Navarre qui avait promis de venir le

joindre afin de marcher ensemble au-

devant de l’armée allemande. Après
une longue et inutile attente, il réso-

lut d’agir seul et tenta une pointe dans
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le Limousin ; mais cette entreprise

échoua,etla nouvelle de la défaite des

retires lui étant venue sur ces entre-

faites, il retourna à Saint-Jean-d’An-

gély-

Il se disposait à rentrer en campa-
gne, lorsque, le jeudi 3 mare 0588,
une demi-heure après avoir soupé,

il fut atteint de violentes douleurs

d’estomac avec difficulté de respirer,

grande dureté du ventre, vomisse-

ments continuels et soi! ardente. Tous
les efforts de Nicolas Pogcl, chirur-

gien, et de Bon aventure de Médicis
,

docteur en médecine, ne lui ayant

procuré aucun soulagement, le lende-

main deux autres docteurs en méde-
cine, Louis Bnntanps et Jean Pallel,

furent appelés en consultation. Malgré

leurs soins dévoués, l’état ne fi t qu’em-
pirer. Le samedi, sur les trois heures
de l’après-midi, « il survint une en-

tière suffocation de toutes les facultés,

en laquelle il rendit l’esprit à Dieu une
demie-heure après. » L’avis des mé-
decins fut « qu’en cette maladie y avoit

eu cause extraordinaire et violente. »

Leurs soupçons furent confirmés lors-

que, deux heures après le décès, une
écume épaisse et blanche, puis bien-

tôt une humeur roussâlre, sortirent

de labouche et des narines. L’autopsie

fut ordonnée par le conseil du prince.

Les premiers médecins, auxquels fu-

rent adjoints deux chirurgiens, Pierre

Mcsnard et Foucault Chotard, y pro-

cédèrent donc le dimanche matin. En
voici le résultat, tel qu’ils l’ont con-

signé dans leur procès-verbal. Ilstrou-

vèrent « toutle corps livide et plombé;

ventre étrangement enflé, dur et ten-

du, toutes les parties du ventre infé-

rieur elles intestins livides et enlro-

noirs, sa capacité toute pleine d’eaux

ronssàtres. Puis cherchant diligem-

ment l’cstomach, ajoutent-ils, nous

l’avons aussi trouvé livide, et en la

partie droite et supérieure d’icelui,

un poulee ou environ au-dessous de

son orifice, percé tout au travers en

rond
,
tellement qu’on y pouvoit passer

le petit doigt, et jar ce pertuis etoient
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coûtées tes eaux et liqueur* que nous

avions trouvée» en la capacité du ven-

tre inférieur. Aiant donc soigneuse-

ment lavé, visité, coupé cl vuidé ledit

estomach, nous avons vu manifeste-

ment tout le corps d'iceluy, tant au-

dedans qu'au dehors, principalement

vers la partie droite, noir, brûlé, gan-

grené et ulcéré en divers lieux, si-

gnalement autour du permis que nous
ne pouvons juger avoir été fuit autre-

ment qus par quantité insigne de poi-

son brûlant, altérant et caustique,

même le poison ayant laissé évidem-
ment les traces de son passage en l'oe-

sophage : le foie au lieu joignant le

perluis susdit fait en l'estomacli étant

altéré et brûlé, et en tout le reste de
sa substanceli vide,comme aussi étoient

les poulmons. Il n’y avoil une seule

partie de tout le corps de S. E. qui ne
fust de très-bonne conformation et

très saine, si le poison violent n’eust

gâté et corrompu les parties susmen-
tionnées. »

Le crime constaté, et jamais crime
ne fut plus évident, qui était le cou-
pable? Il y eut des personnes, lit-on

dans la Biogr. universelle, qui regar-

dèrent la fin malheureuse de Henri
de Condé comme un effet de l'excom-

munication. Celte opinion fut émise,

en effet, par le cardinal de Bourbon et

partagée peut-être par quelques bigols

stupides
; mais Henri 111 lui-même ne

put s’empêcher de sourire lorsqu’il

entendit le cardinal s’écrier : « Voilà,

sire, ce qu’est d’ètro excommunié ! —
Je crois, répondit-il, que cela ne lui

a pas servi ; mais autre chose lui a
bien aidé. >

La rumeur publique, qui est quel-
quefois la voix de Dieu, dé-igua sur-le-

champ comme les auteurs de l'empoi-

sonnement un pagode la princesse de
Condé, nommé Permillacde Belcastel,

et un de ses valels de chambre, qui
l’un et l’autre avaient pris la fuite sur
des chevaux tenus tout prêt» par Jean
Ancelin Briliaud, contrôleur Je la mai-
son du prince. Ce dernier fut arrêté

et sou procès instruit avec la plus

—
grande solennité par Haie de Cumonl ,

lieutenant-particulier au bailliage de
Saint-Jean-d’Angély. Briliaud ayant ré-

cusé ce juge, te roi de Navarre nomma,
pour suivre l’affaire, une commission
présidée par Jean Valette, grand pré-

vôt des maréchaux, homme plein de
probité et d’honneur, qui, peu de
temps après, périt avec le sieur de
Péray dans une sortie de la garnison

de Niort. Appliqué à la torture, Bril-

laud avoua qu'il était coupable, en
ajoutant qu'il avait agi à la suggestion

de la princesse de Condé. Sans doute
cette déposition peut lui avoir été

arrachée par l'agonie de la douleur,

par un désir de vengeance ou par

i’espoir de prolonger ses jours en se

mettant à couvert sous le nom d'une

personne d’aussi haut rang. Ces con-

sidérations probablement n’échâppè-

reiit pas aux juges, qui ne manquèrent
pas non plus de réfléchir aux risques

qu’ils courraient par une démarebe
précipitée. Cependant,deuxjoursaprès
je supplice de Briliaud, qui fut écar-

telé leH juillet, a la suite d’une pro-

cédure insu aile, lit-on dans les Chro-
niques fimtciiaisiennes, nvec autant de
zèle et d’exactitude que île droiture et

d’équité, ils iirenlarrèter la princesse.

Saint-Meme, gouverneur de Saint-

Jean-d’Angcly, lut chargé de la gar-

der élroilemeu t, et il est certain qu’elle

n’échappa au supplice qu’en faisaut

constater son état de grossesse.

La conviction du tribunal était donc
bien formée; elle était partagée par
toute la famille de la victime. Cn mois
après la mort de Condé, le roi de Na-
varre écrivait à Ségur: < Je soisaprès

pour avérer ce crime d'autant plus

abominable qu’il est domestique. »

Dans une lettre au comte de Soissons

(WSS. de Brienne, N* 186), Catherine

de Bourbon s’exprime ainsi : « Je

n’eusse jamais cru la mort de M, le

Prince estre venus deceuxqui avoient

tant d’occasions d’en conserver la vie.

C’eust esté les derniers que j’eusse ju-

gez coulpables d’un si cruel acte. » La
belle-mère de Condé, Françoise d'Or-
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léans, use do termes encore plus clairs

dans sa réponse à l'accusée, qui lui

avait demandéses bons offices: < Leurs

Majeslez n'ont voulu recevoir vos let-

tresni MM. les cardinaux les répondre.

C'est doncq à vous de travailler que
voslrc page soit prins, auquel on dicl

qu’avez faict donner nombre d’argent

par vostre trésorier, et que l’un de vos

valetz de chambre a advoué avoir

donné la première poison. Ces indices

advancenl fort vostre malheur. Il se

dict davantage que aimiez avec telle

passion vostre page qu’il tenoille lieu

de vostre mary, avec tant d’autres vil-

lanies que la cour en a horreur. J'ay

supplié très-humblement le roy de
vostre part que le page fust arresté.

S. M. le désire eten a escrit ;
mais l’on

ne croit pas qu’en aïez envie. » Dans
une autre lettre adressée à La Trémoil-

le, frère de la princesse deCoudé, Fran-
çoise d'Orléans lui dit : • Vous aurez

subject toute votre vie d’aborrer la

honte qu’elle a portée à vostre maison,

et & nous la perte qu’elle nous aura
causée. Quant aux autres princes de
la maison de Bourbon, Sully nous ap-
prend qu’ils ne regardaient pas Hen-
ri Il de Coudé comme légitime. Au
rapport de L’Étoile, le bruit public

était que la princesse était enceinte de
son page. C’est cette opinion qued’.tu-

bigne a exprimée dans les Tragiquet,

composés vers celte époque :

. . . Que diroit-tu de (a race honteuse ?

Tu diroia, je le sçais.que ta race est douteuse.

U est à croire aussi que ce fut le

sentiment profond de la culpabilité de
celle malheureuse femme qui porta

Cabricl il'Amours, ministre de Henri
de Bourbon, et La Piennerie, pasteur

de Sainl-Jean-d’Angély, à s’opposer à

ce que son ministre La Çroèrluidon-
nftl la communion le jour de PAquea

1593 (Collecl . Dupny, N* 322).

Dans une dissertation sur la mort
de Condé, insérée dans les Mémoires
de l’Académ ie des Inscri pl ions et bel les-

letlres, Louis Ripaull Desormeaux a

entrepris, dans le siècle passé, de laver

la princesse de Condé des sou|>çoiig

qui planaient encore sur sa mémoire.

Selon lui, l’empoisonnement n’est nul-

lement prouvé
;

la mort de Condé a

été le résultat d’une blessure qu’il

avait reçue àCoutras, combinée peut-

être avec l’action d’un poison qui lui

aurait étédonuéen 1372. En tout cas,

il est plus naturel d’accuser les Li-

gueurs de ce crime qu’une princesse

qui avait épousé Condé par amour,
malgré ses parents, et qui, dans la

supposition d’une coupable intrigue,

aurait pu trouver, contre le ressen-

timent deson époux, un asile soit dans
sa famille, soit & la Cour de Henri lit.

Nous ignorons si ces raisons paraîtront

concluantes. Pour nous, il nous semble

que, si elleeùt été calomniée, la prin-

cesse, forte de son innocence, aurait

dû hâter par tous les moyens possibles

le jour d’une éclatante réparation. Au
lieu de cela, elle ne négligea rien pour

éloigner l’heure du jugement. Aussitôt

après son incarcération, elle présenta

une requête au roi pour demander
son renvoi devant le parlement de Pa-

ris en sa qualité de femme d’un prince

du sang. En conséquence, le parle-

ment de Paris défendit aux juges de
Saint- Jean -d’Angély de poursuivre le

procès. Ceux-ci n’eu tinrent aucun

compte. Nouvelle requête de la prin-

cesse, nouvel arrêt du parlement avec

injonction aux juges de. Sainl-Jean-

d’Angély de comparaître eux-mêmes
à sa barre; mais le roi de Navarre leur

ordonna de continuer l’instruction. Le

prince de Conliet lecomtedeSoissons

intervinrent alors comme parties ci-

viles. Leur requête fut admise et si-

gnifiée à l’accusée le 27 juin. Troisième

requête au parlement, suivie d’unarrèt

de prise de corps contre les juges de

Saint-Joan-d’Angély. Ce conflit n’au-

rait (vas sauvé la princesse, si Henri

de Navarre n’avait défendu de passer

outre. On se contenta de retenir l’in-

culpée en prison jusqu’en 1 595, que le

roi de Navarre, devenu roi de France,

ordonna que toutes les procédures

faites à Saint-Jeaii-d’Angély fussent
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apportées nu greffe du parlement do

Paris et que la princesse fût mise im-

médiatement en liberté. Ou pouvait

croire qu’enfin le mystère allait s’é-

claircir. Le principal complice était

mort; mais ses dépositionsexistaient.

Le 25 avril 1596, un premier arrêt du
parlement déclara nullcs toutes les

procédures; puis un second, rendu le

28, ordonna la suppression do toutes

les pièces du procès. C’était, on l’a-

vouera, un singulier moyen d’arriver

& la connaissance de la vérité. Conti

et Soissons protestèrent ; mais à leur

protestation le parlement répondit par

un troisième arrêt, en date du 24 juil-

let, qui déclara la princesse t pure et

innocente des cas à elle imposés. •

Ces arrêts no peuvent |>as peser

d’un grand poids dans la balance de

l'bistoirc; ils laissent subsister les

soupçons qui, dès le principe, s’atta-

chèrent à la princesse de Coudé.
Henri de Condé avait épousé en pre-

mières noces, comme nous l’avons dit

plus haut, Marie de Clèves, qui mou-
rut à Paris, le 30 oct. 1574, ne lais-

sant qu’une 611e, nommée Catherine.

Ce mariage avait déjà été pour lui la

source de chagrins qu’il ressentit

d’autant plusvivemcnlqu’il était d’un

caractère très-jaloux. « Cette femme,
dit Lacretelle, trahit un époux ver-

tueux, un héros, uu homme sur qui

la Cour tenait toujours le glaive levé,

pour un prince souillé de sang, avili

par les penchants les plus inlàmes.» Ce
souvenir toujours vivant éloigna pen-

dant douzeaus Condé de toute idée de
contracter de nouveaux nœuds. Ce ne
fut qu’au mois de mars 1586, qu’a fin

de fixer dans le parti proteslaut

le duc de La Trémoiüe, il se dé-

cida à épousersa sœur, Charlotte-Ca-

therine
,
qui s’était éprise d’amour

pour lui, et qui, retirée à La Rochelle,

y avait embrassé le protestantisme, le

19 janv. précédent. Il en eut une fille,

Lléonore, née le 30 avril 1587, qui

épousa le prince d’Orange, mourut au

château de Muret, le 20 janv. 1619,

et fut ensevelie à Valéry auprès de son
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père. Le 61s posthume & qui sa femme
donna le jour dans sa prison, le 1*

sept. 1588, reçut le nom de Henri, du
roi de France, qui voulut être son par-

rain. Il fut baptisé à Saint-Jean d’An-

gély, le 20 juin 1592, et élevé jusqu’à

l’àge de sept ans par sa mère dans la

religion protestante. Le pape cepen-

dant ayant exigé, comme condition de

l’absolution de Henri IV, que le jeune

prince, son héritier présomptif, fût

instruit dans la doctrine romaine,

Henri IV le 6t amener à Paris, au
grand mécontentement des Hugue-
nots, et lui donna un gouverneur
catholique. L’enfant montra d’abord

une profonde répugnance pour les cé-

rémonies d’une église qu’il avait été

instruit à abhorrer; mais la légèreté de
son ûge l’emporta bientôt, et il devint,

quelques années plus tard, un des

persécuteurs les plus acharnés des

Protestants. Peu de temps après, le

26 déc. 1596, en retour de son ac-

quittement, sa mère embrassa à son

tour la religion romaine.

BOURBON - MALAUZE. Cette

branche de la maison royale de Bour-

bon avait été fondée par Charles, bil-

lard de Bourbon, 61s naturel deJeanlI

de Bourbon
,
connétahle de France

sous Charles VIII. A l’époque de la Ré-
formation, elle avait pour chef Henri

de Bourbon, 3* 61s de Jean de Bour-

bon, vicomte de Lavedan et baron de
Malatize, du chef de sa mère Louise

I)u Lion.

Né en 1 544, Henri de Bourbon-Ma-
lauzc, vicomte de Lavedan, fut élevé

sous la tutelle delà reine Jeanne rf’.-ff-

bret dont su mère, Françoise de Silhj,

fut une des dames d’honneur. Ardent

partisan de la Réforme et ami person-

nel de Henri de Naearre, il fut choisi

pour chef, en 1574, par les Protes-

tants de l’Auvergne. Maître de la for-

teresse de Miremont, qu’il tenait de
sa femme, il eu lit lu centre de ses

opérations. Le succès les couronna
presque toujours. Vie et Chaudes-
Aigues tombèrent en son pouvoir,

Mauriac fut pris, le 16 avril 1574.
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Lavedan fit raser une partie de ses

remparts, et imposa aux habitants de

lourdes contributions. Jusque-là, rien

de plus légitime, mais ce qui l'était

moins et ce qu’on ne saurait assez con-

damner
,
ce sont les excès auxquels

ses soldats se livrèrent contre les reli-

gieux. L’approche de forces supé-

rieures, l’obligea à évacuer cette ville,

le 29 juillet. Il se relira à Miremont.

« Aucun magasin d’approvisionno-

mcnl, dit M. Itnherdis, peu de muni-
tions, des vivres insuffisants et mau-
vais, tel était l’état intérieur de la

lace. Mais ses fortifications formida-

les et la valeur admirable de sa gar-

nison permirent aux Prolcstauls de
résister avec avantage aux efforts des

assiégeants. > Une sortie heureuse,

conduite par Lavedan en personne,

ramena l’abondance dans la place.

Découragée par l’insuccès de plusieurs

assauts désespérés, l’armée catholique

leva le siège. Délivré de la présence

de l’ennemi, l-avedan se remit en
campagne, et remporta du nouveaux

avantages, jusqu’à ce que, trahi par

la fortune, il lut fait prisonnier dans

une rencontre.

En récompense de scs services, le

roi de Navarre lui conféra les litres de

conseiller et de chambellan. Lavedan

disparait dès lors de la scène des évé-

nements iusqu’à la guerre des Amou-
reux. Selon M. Imberdis, lorsqu’il

eut reçu du roi de Navarre l’ordre

de prendre les armes, il appela à son

secours les Protestants du Bouergue;

mais le renfort qu’ils lui envoyèrent

étant trop faible pour lui permettre de
tenter une entreprise considérable, il

dut se borner à une guerre de parti-

sans, en évitant avec soin tout enga-

gement sérieux. Sa troupe s’étant gros-

sie de quelques Cévenols , il voulut,

dans la nuit du 4 au 5 août 1581,
malgré la conclusion de la paix, pren-

dre Aurillac par escalade. Déjà il avait

pénétré dans la ville, lorsque les ha-

bitants, sortant en armes de leurs mai-

sons, le contraignirent à battre en re-

traite. Cet échec nele découragea pas.

Il continua à courir la campagne avec
plus d'audace que jamais; cependant,
malgré toute son habileté, il se laissa

enfermer dans Mur-de-Barrez par des
forces considérables

; mais se faisant

jour l'épée à la main, i| parvint à sor-

tir de la place, et peu de temps après

il la reprit sur les Catholiques.

Cette campagne lui valut le grade
d’enseigne de la compagnie d’ordon-

nance du roi de Navarre. Quelques
années plus tard, ce prince le nomma
capitaine de ses gendarmes. Sa belle

conduite à l’affaire d’Issoirc, en 1590,
où il combattit à la tète des Protestants

de lu Haute-Auvergne qu'il commandait
avec Missilhac, le fit appeler à la lieu-

tenance-générale des gendarmes du
nouveau roi de France.

Henri de Dourbou-Malauzc mourut
à Miremont en 1611. De son mariage
avec Françoise do Saint-Exupéry,
fille de Gui, seigneur de Miremont eu
Auvergne, morte en 1613, naquirent

cinq enfants; Eue, décédé en bas

âge ;
Henri H , marquis de Malauze,

qui suit; Jacques, mort jeune; Made-
UAINE

,
qui épousa, en 1595, François

de Cardaillac. baron de La Capelle-

Marival, et Françoise, mariée à Ber-
trand de Peyroncnc, sieur de Saint-

Chamaran eu Qucrcy. Lavedan avait

plusieurs frères et sueurs ; mais pro-

fessèrent ils la religion protestante ?

Nous ne l’affirmerons positivement que

pour sa sœur Françoise, qui épousa

Bertrand de Larmaiulie, seigneur de
Longs.

Henri 11 de Bourbon, filleul du roi

de Navarre, se montra longtemps aussi

zélé huguenot que son père. En1615,
il fut député par le Haut -Languedoc

à l’Assemblée |>olilique de Grenoble.

Lorsque cette assemblée se fut trans-

portée à Nismes, il en reçut l’ordre,

ainsi que le vicomte de Paulin, de

conduire au duc de Rohan les troupes

levées dans l’Albigeois. Au mois de

mars 1617, il assista à une assemblée

des provinces de la Uaute-Guicnnc et

du ilaul-Languedoc qui se tint à Fi-

geac sous la présidence de Du Bourg-
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Clermont, à qui Joly fut donné pour

adjoint, Du Puy et de Rossaldy pour
secrétaires. Celte assemblée le chargea

avec Cavallier de porter à Louis XIII

une adresse qu'elle vota comme ma-
nifestation contre le maréchal d’Ancre,

qui ruinait les financcsde l’État et ac-

cablait le peuple d’impôts pour rem-
plir le royaume de troupes étrangères.

Au nom des Huguenots des deux pro-

vinces, l’assemblée offrait au roi leurs

vies et leurs biens, remettant à un
autre tempsde faire valoir leurs plain-

tes. Délivrédc ses conseillers étrangers,

bonis XIII ne manquerait pas de se

montrer < ung roy équitable, uug
maître favorable, un père très-clé-

ment • ,
et ils n’auraient pas besoin

de recourir à d’autres moyens « pour

empescher que la concession de tant

de choses à eux promises par les édicts

de paix ue soient plus différées ny
desguisées. » Le maréchal d’Ancre ne
fut assassiné que le mois suivant ;

aussi les députés huguenots furent-ils

renvoyés «sans estre ouïs.»
(
Fonds de

Brienne, N*2l1.)En4618, Louis XIII

nomma Malauze capitaine de KO hom-
mes d’armes. En 1620, l'Assemblée

de Milhau, à laquelle il assista, lui

confia le soin d’armer le Quercy et

l’Albigeois. Eu 1621, il servit dan* lu

Castrais avec Boyer
,
maréchal de

camp de Rohan, et après la mort de
cet excellent officier, tué devant Le
Eaucb, qu’il avait attaqué, soit dans
l’espoir d’opérer une diversion, soit

pour se signaler par un coup d’éclat,

il resta seul chargé des opérations du
siège. Malauze avait beaucoup plus de
courage que d’expérience militaire.

Il mit tanld’impéluosilé dans l’attaque

qu’il emporia le fort; mais il ne larda

pas à y être investi par le duc d’An-
goulême, qui le força à capituler le 3
sept., après un combat fort vif, où
furent blessés Saint-Amant, le mes-
tre-de-camp La Nogarède et le capi-

taine de chevau-légers Sincgas. Le
duc d’Angoulème garantit à Malauze
et à ses compagnons la vie sauve et

la liberté de conscience
;
de leur côté,

ils s’engagèrent à ne point porter le8

armes de six mois. Les six mois ex-
pirés, Malauze rejoignit Rohan à la

tète de 80 maîtres du Haut-Langue-
doc, et assista au combat de Saint-
Georges.

En 1622, Malauze, à la tète des trou-

pes du Haut- Languedoc, fut chargé de
s'opposer aux entreprises du duc de
Vendôme. A cet effet, il se porta à
Réalmont dans l’intention de (aire le-

ver le siège de Lombers (1); « mais ne
jugeant pas, écrit Rohan, la place

tenable à cause de sa foiblesse, et que
le chùleau qui dominoit la ville lui

éioit contraire, il se contenta après une
longue escarmouche de retirer tous

ses gens de guerre , tant étrangers

qu'habilans, et abandonna la ville qui

fut brûlée. » Peut-être sa circonspec-

tion passera-t elle pour de la timidité;

tel était du moins le sentiment de La
Nogarède, qui demandait que l’on ten-

tai la fortune des armes
;
mais pour

soupçonner une trahison, il fallait voir

les choses avec les yeux de cette po-

pulace inintelligente et méfiante

,

qui croit racheter sa propre lâcheté

dans l’action par le meurtre de ses

magistrats ou de ses chefs, lorsque le

danger est passé. A son retour, Ma-
lauze faillit donc d’être massacré avec

ses principaux officiers. Les consuls ne

parvinrent à apaiser la multitudequ’eu

promettant de soumettre sa conduite

a l’examen sévère d’un conseil de

guerre. Toutefois celte enquête n’eut

pas lieu , le secours que Malauze porta

bientôt après à Briatexle ayant dissipé

tous les soupçons.

Cette place « petit lieu fort com-
mandé et foible » que défendait l'in-

trépide capitaine Faucon, était vive-

ment pressée par le duc de Vendôme.
Malauze s’en approcha et réussit à y
jeter quelques soldats sous les ordres

du capitaine Bey de Castres
;

puis

,

bravement secondé par Sénégas, Ri-

ves, Sainl-Gcrmier, Saint-Aman t et

(1) El non pat Lombtt, comme on lit dans
Ica Mémoires de Rohan, Amit. 1756
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Jléran, il inquiéta tellement l’ennemi

par des attaques continuelles sur ses

derrières, qu’il força Vendôme à lever

honteusement le siège, le 18 sept.,

après avoir perdu plus de 1500 hom-
mes dans cinq assauts successifs. Le

siège avait duré plus d’un mois. A son

grand regret , la paix vint le con-

traindre ù rentrer dans le repos.

Rohan, qui connaissait sa protesta-

tion contre le traité de 1622, devait

compter sur son appui
,

lorsqu’il re-

leva le drapeau de la guerre civile. Son

attente fut déçue. Non-seulement Ma-
latize refusa de se joindre à lui, mais

il s’opposa de tout son pouvoir à la

réussite de ses projets. Les écrivains

protestants ont supposé que, fatigué

de ne jouer qu’uu rôle secondaire dans

l’armée huguenolle,il avait changé de

parti dans l’espoir d'accroître son im-
portance. Nousaimons mieux chercher

les motifs desa conduite dans sa péné-

tration et dans sa prudence; et, à vrai

dire, nous ne saurions le blâmer trop

sévèrement d’avoir séparé à temps sa

fortu ne de celle d u che f aveu lureux que

les zélateurs protestants s'étaient don-

né. Rohan se montra fort courroucé de

ce qu’il regardait comme une défec-

tion. Par son ordre t le marquis de

Malauze fut mis hors de la ville de Réal-

mont, > et il eut beaucoup de peine à

se sau ver dans son château de La Case.

Lorsque les Protestants reprirent

les armes pour la dernière fois, Ma-
lauze resta fidèle à la ligne de conduite

qu’il s’était tracée. Il demeura sourd

aux pressantes sollicitations de Rohan
et même à celles desa femme, qui

était animée d'uD zèle lieaucoup plus

ardent que le sien. Le Vassor l’accuse

de s’être laissé gagner par Montmo-

rency ;
mais c’est justice de faire ob-

server que cet auteur ne passe pas

pour impartial. Quoi qu’il en soit de
cette accusation, il est certain que
Malauze livra, en 1628, la ville de
Lacaune à Condé ;

mais cet acte même
ne prouverait pas encore d’une ma-
nière incontestable qu’il se fût vendu
au parti de la Cour; au moins n’avons-

nous trouvé nulle part la moindre
tiace d’une récompense quelconque

accordée à sa soumission.

Quelques jours avant sa mort, le 3
octobre 1617 . séduit par les caresses

de sa bellc-fîllc qui voulait se taire de

sa conversion un titre aux faveurs de
la Cour, il abjura le protestantisme;

mais ses descendants continuèrent à
professer la religion réformée, et même
quelques-uns d’entre eux n’hésitèrent

pas à faire è la foi évangélique le sa-

crifice de leur haute position.

Henri 11 de Bourbon mourut le 31
déc. 1 647 ,

à l’àge de quatre-vingts

ans. Il avait épousé Marie ou Mode-
laine de Cliâlons, dame de La Case en
Albigeois, qui le rendit père d’un fils,

nommé Louis, et de deux filles, dont

l’aînée, Madelaixe, fut mariée à Jac-

ques de Pérusse d’Escars, marquis de
Merville, puis à Jean de Mourlhon,

comte de Caylus. la cadette, appelée

Victoibe, devint la femme d’Armand
d'Escodéca, marquis de Mirambeau et

de Pardaillan. La première mourut en

1638 ; la seconde, en 1644.

Louis de Bourbon, marquis de Ma-
lauze et vicomte de Lavedan , s’allia, en

1638, à Charlotte, fille de François de

Kerveno en Bretagne; celte union ne
fut pas heureuse. Resté veuf sans en-

fant en 1647, il épousa, en 1653, Hen-

riette de Durjort, fille de Guy-Al-
donce de Durfort, marquis de Duras,

et d'Elisabeth de La Tour, mariage

qui le rendit neveu du grand Turennc
et parent de Guillaume d’Orange. En
1 634, les Protestants du IlaulJLangue-

doc le choisirent pour porttr au roi

leurs plaintes au sujet de l’infraction

à l’édit de Nantes commise par le par-

lement de Toulouse, qui avait con-

damné à mort le vicomte de Léran,

quoiqu’il eut demandé son renvoi

devant la Chambre mi- partie. Il mou-
rut le l ,r sept. 1667, âgé de 60 ans.

De ses cinq enfants, deux seulement

restèrent en France après la révoca-

tion. L’alné, Guî-Henbi, marquis de

Malauze, abjura à Paris le 12 août

1678, et pour prix de son apostasie, il
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obtint, le 28 nov. suivant, le régiment

du Rouergue. La plus jeune des filles,

Henriette, enfermée dans Un couvent

le 2 mai i 086, résista longtemps à

tous les efforts des convertisseurs;

mais elle finit par succomber. Le se-

cond fils, nommé Armand, marquisde

Miremont, quitta la France avant la

révocation. « On vit en ce temps-là

S

avril 1G8S], lit-on dans les Mémoires

lu marquis de Sourches, le marquis

de Miremont, frère du marquis de

Malauze , vendre tout le peu de bien

qu’il avoit pour s’en aller servir en

Hongrie dans les troupes de quelqu’un

des princes protestons. Il étoit hugue-

not, et, quoique assez jeune, tellement

zélé pour sa religion qu’il ne pouvoit

plus souffrir la France où il la Voyoit

si persécutée. » Plus tard, il passa en

Angleterre, et y devint l’intercesseur

des Camisards auprès delà reine Anne.

Après de nombreuses et inutiles solli-

citations, il finit par obtenir, en 1703,
la permission d’enrôler les Français

réfugiés pour tenter une expédition

dans les Cévcnncs. Afin d’intéresser

les puissances protestantes au succès

de son entreprise, il fit répandre à

profusion un écrit intitulé L'Europe
esclave si les Cévenols ne sont soute-

nus. Ses troupes, dont Belcastel fut

nommé major-général, devaient tra-

verser l’Allemagne et la Suisse, se

grossir des Réfugiés d’Orange et des

Vaudois, et envahir le Dauphiné. Des

lenteurs occasionnées soit par la mau-
vaise volonté du ministère anglais,

soit pnt^ manque d’argent, retardè-

rent le départ jusqu’au moment où

Miremont apprit la soumission de Ca-

valier (Voy.). Il lui fallut ajourner ses

projets d’invasioh.

A force de démarches et d’instances,

il obtint, en 1704, une somme de

30,000 florins pour une nouvelle expé-

dition, qui devait suivre la route tra-

cée pour la première ;
mais la décou-

verte de la conspiration de Boalon

(Voy.) le força à changer son plan de

campagne. Au lieu d’essuyer de péné-

trer en France par les Alpes, il résolut

de tenter une invasion par les Pyré-
nées. Tout était prêt pour son départ,

lorsqu'une intrigue fit donner le com-
mandement du corps expéditionnaire

au brigadier de Lillemirais.

Quoique réduit à ses seules res-

sources
,
Miremont ne renonça pas à

l’espoir de ranimer l’insurrection cé-

venole ; l’amour de la patrie l’aveu-

glait. II se berçait de I illusion que,
les Cévennes soulevées, les puissances

protestantes se décideraient à appuyer

la révolte. Mais toutes ses tentatives

échouèrent, lien fut réduit à adresser

aux plénipotentiaires assemblés à

Utrecht (Voy. 1 , 247) un mémoire où
Il réclamait en faveur de ses coreli-

ionnaires le rétablissement de l’édit

c Nantes. Faiblement appuyée, cotte

démarche n’eut aucun succès, et Mi-

remont resta à Londres, où il mourut,

le 23 fév. 1 732, à l’àge de 77 ans.

Son frère Louis, marquis de La

Case, réfugié comme lui, servit avec

le grade d’enseigne dans les gardes du

corps du roi Guillaume et fut tué à la

bataille de la Boync. Leur soeur Char-

lotte, qui les avait suivis sur la terre

étrangère, mourut en Angleterre en

1732, âgée de 74 ans.

BOURBON - MONTPENSIER.
Cette branche de la maison de Bour-

bon descendait de Jean H de Bourbon,

comte de Vendôme, bisaïeul d’Antoine

de Bourbon roi de Navarre. A l’épo-

que où la jalousie des Bourbon contre

les Guise éclata en guerre civile, son

chef Louis II, duc de Moutpensier,

sembla d’abord vouloir rattacher ses

intérêts à ceux de sa famille, et pen-

dant quelque temps il parut, ainsi

que sou frère Charles, prince de l-a

Roche-sur-Yon, favoriser les Réfor-

més, moins sans doute par conviction

que par politique ; mais les Guise su-

rent lis gagner tous deux à leur cause

en donnant au premier le gouverne-

ment d'Anjou, Touraine et Maine, en

1361, et au second celui du Dauphiné

en 1362. Dès lors ces deux princes de-

vinrent les ennemis du parti hugue-

not. Moutpensier surtout se déshonora
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par d’horribles cruautés, pour faire

oublier peut-être qu’il avait été sur le

point de céder b l’influence de sa pre-

mière femmeen embrassant la religion

protestante.

Cette dame nous est peinte partous

leshistoriens comme un des plus beaux

caractères de l’époque. Elle se nom-
mait Jacqueline de Longwy, et était

fille de Jean de Longwy, seigneur de

Pagni, et de Jeaune d’Orléans. Selon

de Thou,c’était une femme «d’uncou-

rage et d’une prudence au-dessus de

sou sexe, qui ne cherchoit que la paix

et la tranquillité publique et qu’on

croyoit capable d'empêcher tous les

troubles qui s’élevèrent après sa mort. »

Sainte-Marthe confirme cet éloge : Jac-

queline de Longwy, dit-il, était de

grand esprit, courageuse et prudente.

Davita, de sou célé, loue sa sincérité,

sa franchise et sa droiture. Les écri-

vains catholiques, comme les protes-

tants, s'accordent à reconnaître qu’elle

jouissait d'une très-grande influence

sur l’esprit de Catherine de Médicis,

qui n’ignorait nullement qu'elle pro-

fessait la religion réformée. Ce fut, as-

sure-t-ou, par son conseil que la reine-

mère éleva Michel de L’IIospilal à la

dignité de chancelier. Dans plusieurs

autres circonstances encore, elle fit un
usage non moins louable de son cré-

dit, soit eu modérant les persécutions,

soit en s'employant comme intermé-

diaireenlre Catherine et les princesdu

sang. La mort qui la frappa à Paris,

le 28 août 1561, fut donc, il est per-

mis de le croire, une véritable calami-

té, non-seulcmeut pour l’Eglise pro-

testante, mais pour la France euticre.

Lorsqu’elle sentit safin approcher, elle

fit appeler le ministre Mallot qui l’as-

sista dans ses derniers instants.

La duchesse de Montpensier laissa

plusieurs enfants, qu’elle fit élever,

tant qu’elle vécut, dansla religion ré-

formé:, pour laquelle elle était animée
d’un grand zèle. L’une de ses filles,

Françoise, épousa, en 1358, Henri-Ro-
bert de La Marck ; une autre fut ma-
riée, en 1 561 ,

à François ou Henri de

Clevés, duc de Ncvers
; nous aurons b

reparler de l’une et de l’autre. Une
troisième, nommée Charlotte, eut un
sort plus romanesque.

Forcée par son père d’accepter la

résignation que sa tante, Madame de

Givry, lui fit, en 1559, de l’abbaye de
Jouarre, elle dut obéir ; mais fidèle

aux principes qu’elle avait reçus de
sa mere, elle protesta, dans un acte

par-devant notaire, qu’elle était con-

trainte, n’attendant qu’uné occa-

sion favorable de rejeter un joug

insupportable. Au commencement de

l’année 1572, elle trouva enfin le

moyen do fuir de son couvent avec

plusieurs de ses religieuses, et alla de-

mander un asile b l’électeur palatin

Frédéric III. Ce prince l’accueillit avec

bonté, et, lorsque Montpensier la ré-

clama, il refusa de la lui renvoyer, b

moins qu’il ne s’engageât b ne pas vio-

lenter sa conscience. Le duc n’ayant

rien voulu promettre, l’abbesse fugi-

tive resta dans le Palatinat. Les am-
bassadeurs polonais s’intéressèrent

vainement b elle
;
Charles IX éluda

leur demande. Quelque temps après,

la jeune princesse qui, selon le témoi-

gnage de l’historien de Thou, était

douée d’une grande beauté eide beau-

coup d’esprit, se rendit b Brielle, où
elle épousa, le 12 juin 1575, Guil-

laume de Nassau, prince d’Orange.

Ce mariage, qui fulbéni par le minis-

tre Jean Tafjin, ne fut approuvé par

le duc de Montpensier qu’en 1581.

L’assassinat de son époux par Jeau

Jauregui provoqua chez elle une si

violente révolution qu’elle tomba dans

une grave maladie dont elle mourut
le 5 mai 1 582.

Charlotte de Bourbon donna le jour

bsix filles. L’aînée, Louise-Julienne,

fut mariés au comte palatin Frédéric

IV; la seconde, Elisabeth ou Isabelle,

devint la femme de Henri de La Tour,

duc de Bouillon ;
la troisième, Cathe-

rine-Belgique, épousa le comte de Ha-

nau Philippe-Louis; la quatrième,

Cbarlotte-Barbantine, fut unie b

Claude de La Trémoillc. Cuarlotte-
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Fi.anurine, la cinquième, fut élevée par

l'abbesse du Paraclet,/enmie Chabot,

sa parente, qui, toute abbesse qu'el-

le était, faisait profession ouverte de la

religion protestante, ce qui lui valut

d’être chassée de son couvent pendant

les guerres religieuses ; mais à l’ùge

de neuf ans, sa tante Jeanne, abbesse

de Sainte-Croix de Poitiers, l’enleva

pour l’instruire dans la religion ro-

maine et la mettre en état de lui suc-

céder. La sixième des filles de Char-

lotte de Bourbon, nommée Emilie,

épousa le comte palatin Frédéric-Ca-

simir, duc de Landsberg.

BOURREAUX (Pi.), secrétaire pri-

vé de légation à Berlin, a publié : Al-

manac de la nature à rusage des a-

doleseens, trad. de l’allem. de madame
Unger, Berlin, 1790, in-8*. Nous igno-

rons s’il descendait de Josué Bour-

dcaux, de Montpellier, qui établit à

Berlin une teinturerie, ou d’Étienne

Bourdeaux qui ouvrit une librairie

dans la même ville. D’autres réfugiés,

Jasperd, Pitra
, Petit , s’y fixèrent

aussi comme libraires, tandis que La
Carde transportasou commerce à Lie-

bau en Courtaude, Le Fèvre et Félix

Du Serre à llalle.

BOURRIGALLE (René), sieur de
La Ciaboissiëre, pair de La Rochelle.

Eu 1588, il assista avec le maire Louis

Gargouilleau et l’échevin Hatliurin

Rmauld,comme représentanlsde cette

importante ville, & une assemblée po-

litique qui s’y tint dans le but de res-

serrer les liens de la confédération

protestante. En 1595, il fut député à

l’Assemblée de Sanmur. Arcère nous
apprend qu’en 1605, il remplissait les

fonctions d’assesseur criminel an pré-

sidial de l.a Rochelle. Nos recherches

ne nous ont rien fourni à ajouter à ces

renseignements, si ce n’est la conver-

sion de mademoiselle d’b'ré, fille de La
Chaboissière, gentilhomme de La Ro-
chelle, enregistrée dans le Mercure du
moisdejanv. 1685, ainsi que son ma-
riage avec un officier catholique.

BOURBILLON (Jacob), né le 12
fév. 1704, pasteur des églises de l’Ar-

tillerie, de Leiccsterfields, puis de La
Patente et de la Chapelle de Moxton (1)
à Londres, a traduit de l’anglais, sur
la 4" édit, le livre de l’évèque angli-

can Thomas qui a pour titre : Les vé-

rités et les devoirs du christianisme,

Gen., 1744, in-12. Il parait avoir aussi

publié un Sermon de Jubilé, prêché

le 13 janvier 1782, dont M. Bum cite

un fragment dans son Histoire des ré-

fugiés en Angleterre, fragment qui
peint sous de tristes couleurs l’état des
églises du refuge. Plus de 52 pasteurs

étaient mortsdepuislecommencemeot
du siècle. De vingt églises, toutes flo-

rissantes, neuf étaient déjà fermées,

et les onze qui restaient étaient en
pleine décadence, les descendants des

Réfugiés oubliant jusqu'à leur langue

maternelle. Aujourd’hui, il n’y a plus

dans toute l'Angleterre que trois égli-

ses françaises, encore deux ont-elles

adopté la liturgie anglicane.

BOURBON (Sébastien), un des

maîtres les plus estimés de notre école

française de (teinture, émule des Pous-

sin et des Lebrun, né à Montpellier en

1616, et mort à Paris le 8 mai 1671

.

Son père,qui était peintresur verre,

lui donna les premières notions du
dessin ; mais ne se sentant pas en étal

de le diriger lui-même dans ses élu-

des, il l’envoya à Paris dès l’àgc de

7 ans. On ignore le nom du peintre

auquel il confia le soin de développer

ses heureuses dispositions. Ses pro-

grès furent sans doute rapides, puis-

que nous le voyons, dès l’àge de 14 ans,
abandonné à ses propres forces, pein-

dre à fresque les plafonds d’un châ-

teau dans le voisinage de Bordeaux. Il

passa ensuite à Toulouse. Mais le man-
que de travaux le força de s’enrôler

comme soldat. Heureusementpourson
avenir que le capitaine de sa compa-
gnie lepriten affection. Amateur éclai-

(t) Celle église ne «ihiieU guère qu'use

dizaine d’année», de 1718*58; Sourdu Ion en ett

le seul ministre connu. Parmi les noms qui fi-

gurent sur tes registres paroissiaux, on remar-
que ceux de Marie Parques, Marie MivaJim,

Jean Pidal, J. Franc. Desanges, NicoJas De-
drot.
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ri' des arts, il comprit que son jeune

protégé servirait plus utilement son

pays avec son pinceau qu’avec un

mousquet, et il lui fit oblenirson congé.

Bourdon se rendit alors en Italie. A
Home, où il séjourna trois ans, il pro-

fita Iteaucoup à l’école de Claude Lor-

rain. On raconte qu’il avait un talent

si remarquable pour imiter la manière

des différents maîtres, qu’un jour il

réussit à tromper le public de Rome
en lui faisant accepter comme l’oeuvre

de ce peintre, son maître et son ami,

la copie d’un de ses tableaux qu’il

avoit faite de mémoire avant même
que l’original fût terminé. Menacé par

un artiste de sa connaissance, avec le-

quel il avait eu des difficultés, d’être

dénoncé à l’Inquisition comme pro-

testant, Bourdon, qui savait qu’il ne

fait pas bon se commettre avec une

telle puissance, s’enfuit précipitam-

ment de Rome. Il se sauva d’abord à

Venise, puis il rentra en France. Il

était alors dans sa 27* année. Il se ren-

dil dans sa ville natale, où il exécuta

une de ses plus célèbres compositions,

Simon le Magicien tombant du haut

des airs à la prière de S. Pierre. Après

avoir séjourné, dit-on, plus de 80 ans,

dans un grenier, cette magnifique toile

reparut au jour, mais restaurée par

un peintre inhabile, et elledécore au-

jourd’hui le chœur de la cathédrale.

Ou reconnaît le portrait (l)de l’artiste

dans un des personnages du tableau.

Bourdon alla ensuite à Paris. Sa répu-

tation l’y avait précédé. Le crucifie-

ment de St. -Pierre qu’il peignit pour

l’église de Notre-Dame (vers 1 613) et

qu’on admirede nosjours dans leM usée

national
,
le plaça tout d’abord au pre-

mier rang des artistes français. Il fut

un des douze membres fondateurs (2)

(1) Ce portrait a été gravé à l'eau forte par
Malbesie, en 1818.

(2) lit t’adjoignirent d’abord quatorxe autre*

membre*, parmi lesquel* nous remarquons les

deux Teitelin, dont le cadet fut destitué, leiOoct.

1681
,
pour cause de protentantitmc , et Samuel

Bernard, que par une erreur inexplicable nous
avons appelé Salomon, p. 209, en rapportant

sa nomination, sur la foi du biographe Na*

T. II.

de l’Académie de peinture et de sculp-

ture, créée le février 1648, et il

eut l’honneur d’en être nommé rec-

teur. Mais si l'on en croit scs biogra-

phes, sa gloire ne le mit point è l’abri

des persécutions. Dans le sac de Thè-
bes, Alexandre-le-Grand épargna les

descendants de Pindare et respecta

jusqu’à la maison du poète. Louis-le-

Grand se montra plus petit : il chassade

scs états, par sa tyrannie, tous les liom-

mesd’éüte qui ne pensaient pas cornme
son confesseur. Nous ignorons si c’est

sur une invitation de la reine Christine

que Bourdon passa en Suède, en lf>52.

Cette princesse le nomma son premier

peintre. Il peignit en celte qualité pres-

que tous les grands de sa cour. M. Dur-

dent nous raconte dans la Biogr. unir,

un bel exemple de désintéressement

que donna notre grand artiste. • La

reine, dit-il, lui fit présent des tableaux

que Gustave-Adolphe, son père, avait

pris à Dresde
;
mais Bourdon, lui Tai-

sant sentir tout le mérite de celle col-

lection, l’engagea à ne pas s’en priver.

La reine les porta à Borne, et depuis

ils passèrent dans le cabinet du duc

d’Orléans. On y remarquait plusieurs

morceaux importants du Corrègc. *

Après l’abdication de la reine Chris-

tine, en 1634, Bourdon revint en

France. Au sentiment de Mariette, un

des plus beaux ouvrages qu’il exécuta

alors à Paris, fut la Galerie de l’hôtel

du président Bretonvilliers, qu’il en-

treprit en 1638, et qui a été gravée

par Friquet. Comme il peignait avec

une extrême facilité, et qu’il était doué

de beaucoup d’imagination, scs ouvra-

ges sont très-nombreux. Sujets d’his-

toire, portraits, paysages, bergeries,

scènes d’intérieur ou de genre, grotes-

ques, il s’est exercé avec un égal bon-

heur dans tous les genres. Mais celte

féconditémême prouvc qu’il n’avai t pas

gler, à l'an m*? 1 600 . Nous ne liions pas non

plu* dans la pièce qui nous sert pour celte cor

rection (Archives de l’Art français, 1851, 1*#

vol. p. 3o7) que Samuel Bernard ait été évincé

de sou fauteuil A l'Académie pour cause de

religion. Notre notice doit être corrigée dans

ce sens.
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une manière à lui. Il imitait tantôt un

maître et tantôt un autre; niuis il imi-

tait avec l’originalité du génie qui

crée. Dans le paysage, il suivit de pré-

férence la manière du Titien ; dans les

tableaux d’histoire, il prit pour mo-
dèles Poussin, Michel-Ange. Mariette

dans ses Notes mss. sur les peintres et

h-s graveurs (10 vol. in-ful.), qui se

conservent au Cabinet des Estampes

de la Bibl. N'at. , apprécie ainsi le ca-

ractère de Bourdon : « Il n’y a point en

France de peintres dont la manière

ait plus approché de celle des maistres

d’Italie.... Tautosl il peignoil dans le

goût de Bmcdette Castiglione; d’au-

tres fois il se iransformoit dans la ma-
nière du Poussin ; le plus souvent, il

cherchoit à imiter les manières du
Parmesan, de Louis Carraeho et des

autres maistres de Lombardie, dont

les grâces infinies et l’élégance des

compositions flalloient sou goût , et

luy faisoient mémo souvent négliger

la correction du dessin
,
aussy bien

que la vérité du coloris, deux par-

ties qui demandent bien des réflexions.

Bourdon, au contraire, réfléchissoit

peu; plein de feu et de facilité, il in—

ventoil etexécutoit avec une étonnante

rapidité... C’est su rtou t dans ses paysa-

ges que l’on remarque la fécondité de
son génie; ce sont des pays enchantés

où l’on se promène agréablement, et où
il règne une espèce de désordre dans
les sites qui ne laisse pas de plaire. >

On trouve des ouvrages de Bourdon
dans tous les grands musées de l’Eu-

rope. Outre le Crucifiement de Sl.-

pierre
,
que nous avons cité plus haut,

notre Galerie du Louvre possède de lui

deux Saintes Familles, une Descente

de croix, le Christ appelant à lui les

petits enfants, Jules César devant le

tombeau d'Alexandre, une Halte de

Bohémiens et son Portrait. La plu-

part des ouvrages de Bourdon ont été

gravés par d’excellents artistes, et lui-

même eu a gravé plusieurs à l’eau

forte, où « il a mis, selon Mariette, cet

esprit qu’il n’y avoit que luy qui fût

en état de donner. • Ilaiiizelman
,

Natalis, Boulanger, l’itau, Van Shup-
peu ,

Boutrois ,
Picart le Itomain ,

Vallet, Poilly, Rousselet, Samuel Ber-

nard, Nautcuil, etc. , ont gravé d’a-

près lui. Ou porte à plus de cent le

nombre des feuilles les plus connues.

Ou peut voir le catalogue du ses gra-

vures dans le Peintre-Graveur français

de M. Robert Dumesuil. Selon M. Jou-

bert (Manuel de l'amateur d’estampes),

scs estampes sout encore plus recher-

chées pour la composition que pour le

mérite de la pointe. Il cite surtout les

Sept œuvres de miséricorde, et une
Suite de paysages.— La mort surprit

Bourdon à l’âge de cinquante-cinq ans,

comuieil était occupé à peindre uu pla-

fond dans les Tuileries. Nou-oeulenioul,

Bourdon cul la gloire de rester ferme et

constant dans sa religion, mais il parait

qu’il transmit cette constance à sesdes-

cendants. Dans une liste de réfugiés,

en 1087 (fonds St. Germain français,

791. 2), nous trouvons, en effet, l’in-

dication d’ANNE Bourdon, fille de feu

Sébastien Bourdon, peintre. Jusqu'ici,

nous ne possédons pas d'autres rensei-

gnements sur sa famille.

DOLltGAltEI.LV (N.), sieur de
Vachères en Provence, capitaine hu-
guenot. Gouverneur de Seyue par com-
mission du roi de Navarre, Bourga-
relly fut sans motif révoqué par le ba-

ron d'Allemagne ; mais le méconten-

tement qu’il ressentit de cette injustice

ne l'empècha pas de continuer à servir

avec zèle la cause protestante. Remis en
possession de son gouvernement après

la mortdu baron, il refusa toute espèce

de capitulation jusqu’à ce qued’Eper-

non étant parvenu à faire transporter

de l’artillerie devant la place, par des

chemins réputés impraticables, la gar-

nison effrayée l’obligea à se rendre,

en 1580, sans autre condition que la

vie sauve. < Mais, lit-on dans l'histoire

de Sisterou, à peine entré dans la ville,

d’Epernon, au méprisdeses promesses,

su saisit des principaux rebelles, en lit

pendre sixet conduire sept autres dans
les prisons de Sisteron. > Des six qui

furent livrésà la justice expéditive du
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prévôt, quatre furent exécutés à Seyne

même : le capitaine A rnaud, qui s’était

opposé tant qu’il avait pu à ce qu’on

serendil;/,a/Vü3e, Louistlc Vaumrilh ,

et Ogive île Valcrnes (appelé Eugène
[>ar de Tliou) ; les deux autres, le mi-

nistre £.acombe, cx-carmc dauphinois,

et Meuse, bourgeois de Seyne, furent

misa mort à Scllonet. Le supplice des

sept autres ne fut que différé. Livrés

au parlement d'Aix, ilsfuretitcondam-

nés et exécutés. Du nombre de cesder-

niers était Bourgarelly, qui paya de sa

tète la folie de s’être livré à un homme
comme d’Eperiion sans autregarantie

que sa parole.

BOLRGEAU (N.), président du tri-

bunal de Tours. Aussi respectable par

son âge que par ses vertus, Bourgeau

était partisan de lu Réforme,sans s’être

ouvertement déclaré, lorsque les Ca-

Üioliques prirent lu dessus dans cette

ville, pour échapper au danger qu’il

prévoyait, ilessavade fuir, muis toutes

ses tentatives échouèrent. Trois cents

éetts et un bassin d’argent donnés au

commandant catholique lui firent ob-

tenireufin la permission de s’éloigner;

malheureusement il fut reconnu, et au

momcntde quitter le bateau qui l’avait

transporté sur l’autre rive de la Loire,

il fut arrêté, accablé de coups et dé-

pouillé de tout ce qu’il avait sur lui.

Surpris de n’avoir pas trouvé en sa

possession une aussi forte somme
qu’ils l’espéraient, les brigands s'ima-

ginèrent qu’il avait avalé son argent et

pour le lui faire rendre, ils le prirent

par les pieds et le plongèrent dans

l’eau j usqu'à la poitrine; pu is,se voyan

t

encore une fois déçus, ils lui fendirent

le ventre, fouillèrent les intestins, et

plaçant le cœur au bout d'une pique,

ils rentrèrent avec cesanglant trophée

dans la ville, hurlant que c'était le

cœur du président des Huguenots.

BOURGOIN (François) ou llour-

going, sieur d’Agnon, chanoine de
Nevers. Ayant entendu parler de la

Kéformc, il voulut en connaître les

doctrines avant de les condamner, et

cet examen donna un partisan déplus

à la religion protestante. Il quitta lu

France et se retira à Genève, où il se

fit recevoir ministre. Après avoir des-

servi pendant quelque temps une égli-

se de campagne, il fut appelé à rem-
plir les fonctions pastorales dans la

ville, en 1513, et le Conseil lui ac-

corda des lettres de bourgeoisie, eu
1536. Néanmoins il ne put se décider

à se fixer à Genève, et il demanda un
conge pour rentrer en France, où il

desservit pendant quelque temps les

églises de Chaumont et de Troyes, et

où il fondacelle de Moulins. Dans son

Discours chrétien, Jean Bru neau pré-

tend qu’il arriva àGien « bien piètre»,

et «qu'il eût voulu ravoir sa chanoinie,

qui lui eût pu davantage servir que sa

femme ; » mais, fait observer La Mon-
noye, Jean Bruneau, qui ne date pas

ce fait, aurait dù, pour lui donner
plus d'autorité, le publier du vivant

de François Bourgoin. Tenons pour
certain que c’est une calomnie.

On ignore l’époque de la mort du
Bourgoin,qui était, selon l’expression

de Bore, un homme du savoir et d’ex-

périence. Il a puhlié :

I. Ilisloire ecclésiastique extraite

en partie des Centuries de Magde-
bourg, 2 vol. in-fol, — lœ 1*', puhlié

à Genève par Artus Chauvin, en 1560,
comprend l’histoire de l’Eglise jusqu’à

Constantin-le- Grand. lu' 2', imprimé

dans la même ville par François Per-

rin, en 1 303, embrasse les règnes des

empereurs depuis Constantin jusqu’à

Théodose-le Grand.
II. Paraphrase ou brièt es explica-

tions sur le catéchisme, Lyon, Sébas-

tien llonnorat, 15(54, in-8°; trad. en
latin, Anvers, 1384, in-8°.

III. OEueres de Flavc Joséplie, trad.

du grec en franç. Deux édit, i il - fol.

de cette trad. parurent à peu près en
même temps à Lyon avant 1570, an-
née où il en fut fait une édit, revue et

corrigée à Paris.

Le capitaine llourgoin, qui servit, en

1508, sons Beaumont à la prise d’An-

train, appartenait à la même famille

du Nivernais.
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IJOIIRGUET (Louis), philosophe,

archéologue, naturaliste cl mathé-

maticien, né h Nismes, le 23 avril

1G78, mort à Neuchâtel, lc3l décem-

bre 4742.
Rourguet n’avait que sept ans, lors-

que la révocation de l’édit de Nantes

contraignit sa famille à s’expatrier.

Son père, Jean Dourguet, riche né-

gociant de Nismes, se retira d’abord à

Genève, avec sa femme Catherine Reij

et son fils ;
mais, dès l'année 1687,

après un court séjour à Lausanne, il

alla s’établir à Zurich où, associéavec

Jacques BourguctetJcan Rey, il mon-
ta une grande fabrique de Iras de soie,

de mousselines et d’autres élofles de

luxe. Le succès qu’il obtint en peu de

temps le décida, en 1089, à élever

une seconde manufacture à Castase-

gna, dans le pays des Grisons; il y
emmena son fils, qu’il destinait à sui-

vre la même profession que lui, et

qu’il retira du collège malgré ses ra-

pides progrès favorisés par une éton-

nante mémoire. Mais Louis Dourguet

avait peu de goût pour le commerce;
un penchant irrésistible l’eulraînait

vers les lettres. En 1090, il retourna

à Zurich, et son oncle Itey étant mort
deux ans après, ilseremitaVecardcur

aux études qu’il avait été forcé d’in-

terrompre ; tout en surveillant la fa-

brique, il s'appliqua avec passion à la

numismatique et à l’archéologie. En
4097, il fit avec son père, dans l’in-

térêt de leurcommorce, un voyage en
Italie dont il profita pour visiter les

bibliothèques de Milan, Vérone et Ve-

nise. Dans un second voyage, en 1099,
il prit des leçons d’hébreu d’un juif

italien, sentant que cette langue ne
lui était pas moins nécessaire que le

latin et le grec, s’il voulait approfon-

dir sa science de prédilection. Dans
l’espace de quatorze ans, il retourna
ainsi sept fois en Italie, en 4701, en
1703, en 1703, en 1707, en 1710, en

1711, rapportant de chaque voyage,

non-seulement de nouvelles connais-

sances acquises dans le commerce des

savants les plus illustres de cette con-

trée, des Bianchini, des Konlanmi, des

Vallisnieri,desTolomei ; mais de pré-

cieux manuscrits des rabbins, de cu-

rieux spécimens des antiquités de l'F.-

gypte, de la Chaldée et de la Chine,

des médailles rares de la Grèce et de

Rome, des livres slaves ou orientaux.

Après un séjour de quatre ans à Ve-

nise, de 171 1 â 1713, il retourna à

Berne, où sa famille s’était établie de-

puis 1700.

L’histoire naturelle n’avait pas moins

d’attraits pour lui que la numismati-

que. En 1709, il parcourut le Jura

pou r essayer desurprendre les secrets

de la nature dans la formation des fos-

siles et des pétrifications. En 1710 et

en 1 715, il fil dans le même but, avec

le docteur Zannichelli,des excursions

scientifiques dans les montagnes du

Vicenlin, du Véronais et du Bolonais.

Depuis deux ans, Dourguet était de.

retour à Neuchâtel, lorsque l’acadé-

mie de Lausanne lui otTrit la place

que Barbegrac
(
Voy . I, 233) venait

de quitter. 11 eut d’abord l’intention

d’accepter, et composa même h ce su-

jet deux discours , l’un en français :

Idée de l’histoire du droit naturel,

l’autre en latin : De rcro nique genui-

no juris naturalis studii usu, iuséré

danslaTempehelvclica,T. Ul,sect. t;

cependant il ne tarda pas à revenir

sur sa première résolution, et il re-

nonça aux disputes et aux exercices

publics pour se renfermer dans son

cabinet avec ses livres, ses fossiles et

ses médailles.

Ses travaux géologiques et archéo-

logiques répandirent sa réputation

dans les pays étrangers. En 1731, l’A-

cadémie des sciences de Berlin se l’as-

socia. La même année, le Conseil de

Neuchâtel créa pour lui une chaire de

philosophie et de mathématiques. En
1733, l’Académie étrusque deCortona

l’admit dans son sein. Mais la mort ne

le laissa pas longtemps jouir du fruit

de ses travaux.

Aux qualilésde l’esprit Dourguet joi-

gnait une grande pureté do moeurs et

beaucoup do zèle pour la religion ;
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aussi fut-il universellement regretté,

selon le témoignage d’Oslervald, qui

prononça son oraison funèbre. Il avait

eu
,
dit-on, l'intention de se consa-

crer au ministère évangélique, et le

mèmcOstervald l’en avait dissuadé eu

lui représentant que la faiblesse de

sa poitrine ne lui permettrait pas de

se livrer impunément à la prédica-

tion.

Bourguel avait épousé, en 1703, à

Neuchâtel où il se fixa dès lors, Su-
sanne Jourdan

,
tille de Claude Jour-

dan do Marvejols, réfugié dans celte

ville. Il resta veuf en 1738, avec qna

Ire enfants, dont une fille seule lui

survécut.

NOTICE Hl ItLIOGR A Pli IQCE.

I. Dissertation sur les pierres Ji‘ju-

rées, 1713. — Il y combat l’opinion

du docteur Oing de Lucerne.

II. Lettres philosophiques sur lufor-

mation des sels et des crysteaux, et

sur la génération et le méchunisme
organique des plantes et des animaux,

à l'occasion de la pierre bélemnite et

de la pierre lenticulaire, avec un mé-
moire sur la théorie de la terre, Amst.,

1737, selon M. Quérard, 1739, selon

les autres bibliographes; 3* édition,

1702, iu-12. — L’auteur prévient

que ce petit livre, qui ne renferme

que quatre lettres, est la préface et le

résumé d’uu travail plus considérable

qu’il se proposait de publier. Il y dis-

cute en dialecticien habile et eu méta-

physicien profond les systèmes philo-

sophiques de Buruet, de Wliiston, de
Woodvvart, sur la matière, la forma-

tion et la génération des êtres, et il

fait voir que la pression infinie de l’é-

tber de Malt-branche, les mouve-
ments conspirants de Leibnitz, l'at-

traction de Newton sont la même chose

sous des noms différents. Ou trouve

énoncées dans œ petit livre une foule

de vérités essentielles dont la décou-
verte a été attribuée à d’au très savait ts,

quoiqu’ils n’eussent eu d’autre mérite

que de les avoir réduites en système ;

mais à coté des principes les plus sains

se rencontrent aussi bien des hypo-
thèses hasardées. Le mémoire sur la

théorie de la terre est surtout remar-
quable; il assigne à Bourguel une pla-

ce parmi les créateurs du la géologie

scientifique.

III. Traité des pétrifications, Paris,

1712, in-4°
,
avec CO planches conte-

nant 441 tig.; 2* édit., Paris, 1778,
in-8 0

. — Recueil de différents mé-
moires adressés à plusieurs savants.

Le l", dédié à Uéuumur, est un dis-

cours sur lu nature dis pierres, qui,

selon l’auteur, proviennent pour la

plupart soit de la formation primitive

du globe, soit du changement qui s’y

opéra ii la suite du déluge. Le 2e est

une lettre écrite il Jalabcrt de Genève.
Bourguel y confirme l’hypothèse que
les pétrifications sont des corps réelle-

ment produits dans la mer cl répandus
par le déluge sur la surface comme
dans le sein de la terre. Le 3* est

adressé à quatre pasteurs du canton de

Neuchâtel. L’auteur combat l’hypo-

thèse de Newton que l’eau se couvet-

tit en terre et augmente ainsi le vo-

lume du globe. Lu 5", dédié à (larcin,

docteuren médecine, traite de la pé-

trification des petits crabes de mer et

des poissons. Le 6* sert, pour ainsi

dire, d’introduction an 7e
,
qui ne con-

siste qu’en un extrait d’une lettre de

Tentzelins il Magliabcchi au sujet d’un

squelette d’éléphant découvert h Tou-
nen près d'Erfurt. Le 8' enfin est une
lettre écrite à M. de Mairan sur l’ori-

giue des silex, dont l’auteur donne une

description cl une classification. La

seconde partie contient une classifica-

tion nouvelle des fossiles proprement

dits. Viennent ensuite trois index :

l’un donne l’explication des planches;

l’autre indique les lieux où se trouvent

des pétrifications
;
le troisième signale

les auteurs qui ont écrit sur cette

matière.

IV. Opuscules mathématiques, con-

tenant de nouvelles théories pour la

résolution des équations de deux, trois

et quatre degrés, Leyde, 1794, in-8°.

— Aucun des biographes de Bourguel
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in- fait mention de cet ouvrage, qu’in-

dique M. Quérard.

Le» autres ouvrages de Bourguet

sont disséminés dan» lu Tempe liclve-

tica, le Journal helvétique, le Mercure

suisse et dans la Bibliothèque italique

dont il (ut Icpnncipal rédacteur (Gen.,

1728-1 731, 16 vol. in 8°). Nous cite-

rons les principaux. Dans la Tempe
helvctica (T. I, srcl. ti), on remarque
une dissert. Ve faits philosophies, dis-

cours prononcé lorsqu’il prit possession

de sa chaire à Neuchâtel ;
— dans le

Journal helvétique, une Lettre au P.

Bouret, missionnaire à Pecking, sur

le système de Folii (1731); une Re-

lation des' progrès du christianisme

dans les Indes (1751); une Belation

de la colonie de Uerrenhout (1735);
une Lettre sur les églises des prosé-

lytes indiens (1 736) ; des Lettres sur

quelques missions de la communauté
de Herrenhout (1737); des Lettres

sur la pétrification des petits crabes

de mer de la côte de Coromandel

(1740); des Lettres sur la conversion

des Juifs (1730, 1740), et sur les mis-

sions protestantes de Tranqucbarelde
Madras (1740); une Littré sur ta

conversion des églises du comté de

Northampton dans la Nouvelle-An-
gleterre (1740). Ces opuscules donnent
l’idée la plus avantageuse de la saga-

cité, de l’érudition
,
de l’esprit phi-

losophique de Bourguet; ils prouvent
encore combien il s’intéressait à la

prospérité de l’Église dont il était

membre. Il était très-religieux, en ef-

fet, nous l’avons déjà dit; il avait sur-

tout un respect extrême pour la Bdile,

respect qui l’entraîna non-seulement

à contester la chronologie des Chinois

dans une Lettre à M. Ilotlinger sur

Vliistoire de la Chine (avril 1734),
mais à soutenir, dans une Lettre sur

lajonction de l’Amérique avec l’Asie

(1735 et 1736) que l'aucicn et le nou-
veau monde sont réunis par un isthme.

Le sentiment religieux, qui lui a valu

le surnom de philosophe chrétien, res-

pire dans toutes ses productions, dans
ses Quatre lettres sur ta philosophie

BU13

de Leibnitz (1 738), comme dans sa

Lettre à Roques(t 739), servant de ré-

ponse aux quatre lettres précédentes,

dans sa Lettre sur les idées innées et

leur développement (1740), comme
dans sou Discours sur les phénomènes

que U s A nciens regardaient comme mi-

raculeux.

C’est principalement dans la fîibl.

italique qu'il a publié les résultats de

ses recherches archéologiques. Nous si-

gnalerons principalement la Lettre s>sr

deux prétendues inscriptions étrus-

ques, les Litanies pélasgucs des an-

ciens habitons de l’Italie et la Lettre

sur l’alphabet étrusque. CYst à lui

qu’on doit la decouverte de cet alpba-

liel. Un des premiers il s’aperçut qu’il

ii 'était autre chose qu'un 1res- ancien

alphabet grec. S’imaginant que pour

déchiffrer l’étrusquc,l'ancien grecou le

phénicien suffisait, il voulut donner

l’explication de quelques inscriptions;

mais il fut peu heureux dans ses es-

sais; cependant on ne peut lui contes-

ter la gloire d’avoir ouvert la voie,

comme le reconnaît l’abbé Lauzi dans
son Saggio di linguaetrusca.

Ou trouve dans la trad. faite par

Barbcyrac, son ami, du traité des De-

voirs de l'homme et du citoyen, édit,

de 1718, les Réponses de Bourguet à

quelques ohjectionsde Leibuûz contre

l’ouvrage de Puffendorf.

Bourguet a laLsé aussi uce volu-

mineuse correspondance avec les hom-
mes les plus célèbres de l’Europe lit-

téraire, voire même avec les archéo-

logues et les missionnaires de Batavia

et du Malabar. Enfin, on sait qu'il

avait conçu le plan d’une Histoire cri-

tique de l’origine des lettres ; tuais il

renonça à cet ouvrage, lorsque parut

la Paléographie de Montfaocon. Le
plan seul eu a été publié dans l'His-

toire de la république des lettres.

Bien ne nous apprend si tmBourguel,

qui remplissait, eu 1719, à Berlin, les

fonctions de conseiller à la justice su-

périeure française, appartenait à celte

famille languedocienne.

UOLUGIHGNON(Daxiel), (ils de
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Laurent Bourguignon, ministre d’Orfet

de Chiltilton, en 1388, et plus tard

pasteur de .Ver, pasteur lui-même à

(îcrgcau, est signalé dans le rôle des

apostats dressé par le 23* Synode na-
tional. Il a publié :

I. Dérlarationsurlcsujctdc sa con-

version à la foy catholique, apostoli-

que et romaine, arec 33 briefres pro-
positions descourrantes partie des
«bu:, faussetés, contradictions et ma-
lignités de la doctrine huguenote par
ses propres maximes. Taris, 1617, 8°.

il. Rencontre et conférence verbale

entre le sieur Bourguignon
,
cy-devant

ministre des églises prétendues réfor-
mez, et le sieur Du Moulin, ministre à
Charenton, Paris, 1617, in-12.

III. Le juste et raisonnable dcsfy du
sieur Bourguignon aux ministres de

la province où il esloit, Paris, 1 61 7,
in-8°. — L'auteur y qualifie la reli-

gion protestante de « rapsodie, regra-

lerie, cloaque et infâme esgoust des

anciennes hérésies anathématisées par
les conciles oecuméniques. »

IV. Besponse au discours du sieur

Jurieu, ministre de Cliastitlon-sur-

Loing, en laquelle sont découvertes
les pratiques malicieuses de certains

huguenots à Cégard des catholiques

convertis, Paris, 1617, in-8*.

V. Les impiétés et athéismes évi-

dent des hérésiarches huguenots, 1™
pnrtie, Paris, 1617, in-12.

VI. La cabale des ministres hugue-
nots intendans, Paris, 1618, in-12.

Ces dates nous serviront à corriger

une grossière erreur dans les listes

d’Aymon, selon lesquelles D. Bourgui-
gnon aurait été pasteur à La Celle en
1620. Apostat dès 161 7, Bourguignon
n’était plus ministre en 1620. L’église

de La Celle était desservie h cette der-
nière date par A. l'ial (Fonds St.-

tlcrm. jranç. 914 16); nous doutons
même que Bourguignon y ait jamais
exercé ses fonctions.

BOURGUIGNON (Jacob-Rodol-
phe), né à lloinburg-an-der-lbehe en
1712, professeur de langue française

à l'académie noble de Lüncbourg, mort

le 19 janv. 1792. Selon Meusel, il a

trad. de l’allemand en franç. divers

ouvrages, entre autres : Conversion du
comte J. F. Slrttensee, par B. Mùnter;

nouv. édit, corrigée avec les remar-
ques d'un ami de la vérité, et Con-
version (CEwald Brandi, ci-devant

comte, par Hcc, Lüneb., 1773, in-8».

BOUSQUET, capitaine huguenot,

natif de Mazamet. En 1562, Bousquet

prit part à l’entreprise des Protestants

sur Toulouse ; il y fut gravement bles-

sé.Peut-être est-ce à cette circonstance

qu’il faut attribuer le silence gardé

par l’histoire sur son compte pendant

douze ans. Nous ne le retrouvons qu’en

1574, oit il fit une entreprise sur La

Bruguière
; mais elle échoua, et il fut

contraint do rentrer dans Mazamet.

Pou delempsaprès, il répara eet échec

en emportantd’assaul La Peyre, dont,

par représailles, il fit passer la garni-

son au fil de l’épée. Une seconde ten-

tative pours’emparer de La Bruguière

eut aussi peu de succès que la pre-

mière
;
gravement blessé à la tête, il

fut reporté à Mazamet par ses soldats.

Ix“3 Catholiques de La Bruguière se

vengèrent de la terreur qu’ils avaient

éprouvée par d’horribles cruautés

,

exercées sur tous ceux qu’ils soupçon-

nèrent d’avoir favorisé les projets de

Bousquet. « Parmi ces victimes desfu-

reurs religieuses, dit Marturé, on vit

avec autant d’admiration que d'effroi

un des condamnés, Bernard Monlaur,

déployer dans les horreurs du supplice

le plus cruel cette force d’ftme qui ne
se révèle souvent dans les hommes
qu’à leur instant suprême. La senten-

ce prononcée contre lui le condam-

nait à être écartelé vivant ;
mais avant

que de sentir ses membres déchirés,

son ùme devait l’être par un supplice

non moins affreux que le supplice qui

lui était réservé. Son fils, condamné
comme lui , devait expirer sous ses

yeux. C’est à cette épreuve que l’on

mit la constance d’un père, qui pro-

clamait son innocence dans ces hor-

ribles instants, et qui soutint sans

crainte commcsans faiblesse toutes les
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épreuves que l'humanité peut subir. >

Pendant plusieurs années, Bousquet

disparait de nouveau de la scène de

nos guerres civiles. Nous ue le retrou-

vons qu’en 1586, marchant avec fles-

sieres, La Fenaste et d’autres chefs

huguenots, au secours de Montes-

quieu. Dans le mois de septembre de

la même année, il suivit MunLjom-
mery au siège du château de. Rassisse,

qui fut promptement emporté, et il fut

envoyé au secours de Milhuu, menacé
par les Catholiques. Le mois suivant,

placé sous les ordres de La Vacaressc,

il occupa Villefrauehe. En novembre,

il emporta le fort du Fraisse
;
eu un

mol, il prit une part glorieuses toutes

lesexpédilionsqui signalèrent la cam-
pagne aux environsde Castres. Il rem-
plissait les fonctions de consul, lors-

qu’il fut tué au combat de LaCieutat,

en 1587.

Cette date ne permet pas de le con-

fondre avec Mariet de Bousquet , sei-

gneur de Verlhac, fils de Guillaume

de Bousquet et d’Armandcde Durfort.

Ce dernier, qui professa aussi lu reli-

gion réformée, épousa, en 1588, Fran-

çoise d’Aure de Grimoard, dame de

Villebrunier. [.es Jugemens de la No-

blesse du l-angucdoc lui donnent six

cnfantsqu’ils nomment Joratuax, ba-

ron de Verlhac, Jacques, David, sei-

gneur de Vueilles ou Veilles, Charles,

sieur Du Pont, Josué et Isaueau.

Mariet de Bousquet prit les armes
dès la première guerre de religion. En
15G2, il était an uombredrsauxilinires

que Montuuban envoyaaux Protestants

de Toulouse. Fatigué dus inconce-

vables lenteurs du.vicomte d’Arpajon

(Voy. I, 151), il le quitta et fut fait

prisonnier par les Catholiques. Cepen-

dant il recouvra bientôt la liberté sous

la condition qu’il ne porterait plus les

armes durant toute la campagne.
Quelque pénible que dût être pour

un hommeaussi zélé que lui l'inaction

forcée qui lui était imposée, Verlhac

tint religieusement sa parole; mais

lorsque la guerre éclata de nouveau,

il courut avec empressement se join-

dre à scs coreligionnaires. En 1569 ,

à la télé d'un corps de Mootalbenais,

il alla insulter le couvent de St.-Koch

aux portes même de Toulouse. Echap-
pé au massacre de la Saint-Barthé-

lemy, il chercha un refuge dans les

murs de Montauban, et communiquant
sou indignation aux habitants, il les

décida à se défendre avec l’énergie du
désespoir. Élu gouverneur, le 6 octo-

bre, sous l’autorité des consuls, il prit

toutes les dispositions nécessaires pour
mettre la ville sur le meilleur pied de
défense passible. Activement secondé

[>ar les quatre capitaines Porlus, Bar-
rilon, Petit et Bai aille, il fit réparer

les fortifications, remplit les magasins

de vivres et mit Montauban en étal de
repousser avec succès les attaques de
l’amiral de Villars, s’il avait osé l’as-

siéger. En 1573, comme commandant
du Quercy, il assista à l’Assemblée de
Montauban où furent formulées les

conditions auxquelles les Protestants

consentiraient à déposer les armes
(Voy. Pièces justif. N» XXXVII). Au
mois d’août 1574 ,il assista également
à l’Assemblée do Milhau.et par sa bra-

voure, il contribuabeaucoup àla réus-

si te de l’entreprise sur Castres.

Son filsainé, Jonathan, marcha di-

gnement sur ses traces. Il servit avec
distinction sous Rohan et fut tué à
Caussade

(
Voy. I, 218). De son ma-

riage avec Jeanne de Louhens-Ver-
dalc, nièce de Hugues de Loubens-
Vtrdale, cardinal et grand-maître de
Malte

, naquit un fils nommé Jora-
than, commcson père, lequel, sans se
laisser influencer par l’exemple de son
oncle David, persista daus la profes-

sion de la religion réformée. Ce Da-
vid, qui avait épousé Gabrielle Cos-
tumer, et en secondes noces, en 1608,
Anne de Malras, dont il avait deux
fils, Jean, sieur de Beauvais, et Jeax-

Gui, sieur de Veilles, avait d’abord

montré beaucoup de zèle pour la Cause

.

La province du Haut-Ianguedoc l’a-

vait nommé son représentant à l’As-

semblée politique do La Rochelle, en

1020, à la place du comte d'Orrai, à
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|«u près dans lu meme temps que celle

du B.is-Languedoc députait son frère

Charles au Synode national d’Alais.et

il avait été honoré par cette assemblée

d’une marque de confiance, en étant

nommé par elle pour travailler à l’or-

dre général
(
Voy. Il, 5). Néanmoins,

à peine de retour dans le Languedoc,

il s’était laissé gagner par les promes-
ses du duc de Vendôme. > Le sieur de
Veilles, lit-on dans les Mémoires de La
Force, sous la date de 1621

,
qui avoit

un régiment et eut toujours comman-
dement sur les soldats de la ville, eut

si grande jalousie de Bourgfranc

,

et

tel mécontentement, qu’il quitta et se

retira chez lui
;
parmi cela on décou-

vrit que ledit Veilles avoit été pratiqué

par ceux du roi. > Il avait promis de
livrer Montauban, ainsi que son brave

défenseur Montbrun. Mais la mort ne

lui laissa pas le temps d'accomplir son

inlhme trahison. Ayanlrenconlré quel-

ques soldats protestants qui condui-

saient h Montauban un'convoi de blé,

il les chargea et fut tué sur la place,

en 1623. On ne connaît aucune cir-

constance de la vie de Jonathan II

,

baron de Verlhac. Ou sait seulement

qu’il épousa, en 1620, Catherine Ki-

çose, qui le rendit père de Jacques,

baron de Verlhac, marié, en 1651, à

Louise de Bar-, de Jf.an et de Henri,

sieur de Villebrunier. Le sort de ces

deux derniers est inconnu; mais leur

frère aîné a laissé un nom honoré par

sa courageuse persévérance dans la

profession de la religion protestante.

Arrêté avec sa femme, en 1683, ils fu-

rent l’un et l’autre, après une déten-

tion de plusieurs mois, jetés sur des
vaisseaux et transportés en Amérique.

Comme, par un raffinemcntde cruau-

té, on les avait embarqués chacun sur

un navire, le baron de Verlhac ignora

longtemps que sa digne épouse avait

péri sur mer. Arrivé à La Martinique,

il trouva heureusement dans le gou-
verneur un homme de coeur qui s’in-

téressa & son infortune et qui lui obtint

la permission de revenir en France.

Scs biens même lui furent rendus.

BOliSTIER (François), ministre

protestant, en 1 670, ne nousest connu

que par un traité sur les Rapports de

la langue française et la langue hébraï-

que , cité par Allard datiâ sa liibt. du
Dauphiné.

MOLTEROIE (Denis de), pasteur

de Grenoble au commencement du
xvit* siècle. Les missions qui lui ont

été confiées à différentes époques par

les églises du Dauphiné, prouvent

qu’il jouissait auprès d’elles d’uuc

grande considération. En 1614, il fut

dépu téau Synode national deTouneins,

et l’année suivante
, il le fut encore

h l’Assemblée politique de Grenoble.

En 1617, le Synode naiional de Vitré,

auquel il assista comme représentant

de la province du Dauphiné, le char-

gea, ainsi que Pierre Uespcrien, Al-

bert de Mars, seigneur de Balènes, et

Guillaume Girard, seigneur de Mous-

sac, d’aller en cour offrir au roi les fé-

licitations de l’Assemblée sur le réta-

blissement de son autorité par le meur-

tre du maréchal d’Ancre, et en même
temps les protestations les plus abso-

lues du dévouement de ses sujets ré-

formés. Louis XIII se montra fort sa-

tisfait de cette démarche, et répondit

en promettant de maintenir les édits.

Député à l’Assemblée politique de

Loudun, en 1619, Routeroue lut en-

voyé une seconde fois à la Cour, avec

Couvrelles et Alain
,
poury porter, non

plus des congratulations, mais des

plaintes. Partie le 14 décembre, la

députation fut de retour le 30, sans

avoir pu obtenir que le roi répondit

au cahier des doléances avant la sé-

paration de l’Assemblée. Eu vain celle-

ci lit-elle partir de nouveaux députés

dont les instructions furent dressées

par Bouteroue ; en vain s’adressa-t-

elle à Lesdiguürcs, à qui elle envoya

l’avocat Livachc, pour lui exposer

l’état des affaires et réclamer sou ap-

pui, Ixmis XIII refusa de céder, et il

fallut finir par obéir.

Eu 1622, Bouteroue se trouva une

troisième fois en présence du roi. Il

fut chargé pur lu consistoire du le
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complimenter à son passage à Greno-

ble. Sa harangue, publiée dans le

T. VIII du M.rcure français, donne

une pauvreopiniondeaon éloquence,

et celte opinion n’est modifiée en rien

pue le discours qu’il prononça lors-

qu’il fut député par le Synode de Cas-

tres, avec Ualànes ,
pour présenter

au roi le cahier des plaintes, roulant

comme toujours sur les restrictions

apportées par les parlements à l’exé-

cution des édits, sur les vexations aux-

quelles les Protestants étai nten hutte.

Celle seconde harangue est insérée

dans le T. XII du Mercure, elle com-
mence ainsi : « C’est avec une joye in-

dicible, qu’après tant d’orageux tour-

billons, et encorcs parmy les nuages

épais des pernicieux desseins brassez

contre la gloire de voslrc couronne et

la fermeté de nostre repos, nous avons

à présent cet honneur d’estre éclairez

des rayons gracieux de la face débon-

naire de V. M. • Louis ne pouvait

manquer d’être touché de a s bril-

lantes métaphores: aussi promit-il de

fairedroitaux plaintes des Protestants ;

il s’engagea même à autoriser In con-

vocation d'une assemblée politique

dès que les circonstances le permet-

traient ; seulement il ne voulut point

consentir au retour de Ou Moulin dans

son église de Paris, comme le Synode
!e lui demandait.

Après avoir qualifié de pernicieux

desseins les onlreprisesde/io/ian,l!ou-

teroue, par une contradiction étrange,

s’avisa de les justifier dansun ouvrage
qu’il publia en 1028. Le parlement
de G renoble pri t l'alarme et condamna
le livre au (eu. I.e roi se montra éga-

lement fort irrité, et Douteroue ayant

été député, en 1631, au Synode de
Cbarentoii, il défendit de l’y admettre.
Cependant il finit par s’apaiser et lui

permit d’y siéger. Les listes d’Aymou
nous appiennent que Douleroue des-
servait encore, eu 1637, son église de
Grenoble.

BOliTON, notaire de Lussan.Parmi
les causes qui contribuèrent au sou-

lèvement des Cévcnues, on doit placer

en première ligne la conduite barbare
du clergé catholique envers les Pro-
testants. La Baume, grand adversaire

des Huguenots, n’a pu s'empêcher
d’en convenir. > Il est vrai, dit-il, et

c’est un fait qu’on ne sauroit dissimu-

ler, qu’il y eut plusieurs ecclésiasti-

ques, de ceux qui éloient chargés de
tenir la main aux instructions géné-
rales qui leur avoieut été données, qui
abusèrent de l’autorité qu'on leuravoit

confiée, etqui traitèrent les Protestants

avec si peu de charité, et quelquefois

même avec tant de rigueur, qu’ils leur

fournirent un des prétextes dont ils se

servirent pour se soulever. » Nous
avons déjà donné et nous aurons en-
core trop souvent l'occasion de four-

nir des exemples du zèle aveugle et

barbare des ecclésiastiques cathodiques

àlous les degrés de la hiérarchie. Pour
le moment nous n'uvonsà raconter que

le triste sort du fils du notaire Bouton,

qui expia par un horrible supplice

un iustant d’exaspéraliuu trop liieu

justifiée.

Le prieur de Yaieirargues, ayant

rencontré urr jeune berger qui faisait

sa prière à genoux, saisit l’enfant

par les cheveux et le traîna dans sa

cure; puis, afin que le juge de Lussan
pût dresser proces-verbal , il courut

lui-même chez le fils du notaire du
lieu pour demander du papier tim-

bré. Boulon refusa d’en donner, en

traitant le prieur Je faux prophète.

Une violente dispute s'engagea, à la

suite de laquelle le jeune homme
,

aveuglé par la colère, s’élança dans

l’église, renversa le tabernacle et jeta

les ornements pontificaux dans un
puits. Ou l’arrèia avec un de ses

voisins, nommé Olimpe, bien que ce

dernier n’eùt pris aucune part à sa

coupable action. Conduit à Uzès, ils

furcutcondamnés par Basville, le jeune

Bouton à être roué, après avoir eu le

poing coupé, et Olimpe à être pendu.

BOUTON (Antoine), dernier pas-

leur d’Alais. Ses deux collègues, dont

l’un était son (ils, et l’autre Coulan,
avaient déjà été interdits sous dillé-
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rents prétextes, lorsque l’église le fut

à son tour le 25 sept. 1 (185, en vertu

de l’édit qui défendait l’exercice du

culte protestant dans les villes épisco-

pales. Sachant qu’il montait pour la

dernière fois dans la chaire, du haut

de laquelle il avait annoncé la Parole

de Dieu pendant plus de 50 ans. Bou-

ton prit pour texte les derniers ver-

sets de Héb. X , et s’animant peu à

peu, il leva la main au ciel en pro-

testant qu’il persévérerait jusqu’à la

mort dans la doctrine qu’il avait prê-

chéc. L’enthousiasme du vieillard ga-

gna son auditoire, qui répéta son ser-

ment tout d’une voix. On lui en fit un

crime, et Nouilles envoya des dragons

pour le saisir. Le commandant du dé-

tachement, qui ne le connaissait pas,

arrêta le fils, qui se dévoua au salulde

son père, et sa méprisedonna à ce der-

nier le temps de se réfugier dans lesCé-

vennes, d’oii il gagna la Suisse après

un voyage fort pénible. Le fils fut relà -

ché à condition qu’il représenterait son

père ; mais ayant appris qu’il était

parvenu à se sauver, il se rendit au-

près de lui.

ROLTO.X-CHAMILI.Y ,
famille

illustre de la Bourgogne, divisée en
plusieurs branches, dont l’une au
moins, celle de La Tournelle, pro-

fessa le protestantisme {rendant quel-

que temps.

Cette branche
,
fondée par Jacques-

Nicolas Bouton, avait pour chef, de-

puis 1560, Théode Bouton, sieur de
I.a Tournelle et de Moroges, que sa

mère déshérita, pour le punir d’avoir

embrassé les doctrines nouvelles. Il

épousa en 1579 Anloinetlcdc Ténarrc,

veuve de Jean de La Burderie. sei-

gneur de Saillant, et fille d'Antoine de

Ténarre etdeClaudine d’Andelol.ll en

eut plusieurs enfants qui furent élevés

dans la religion catholique, leur père

ayant abjuréavant sa mort,quiarriva

en 1598.— lin de ses frères, Philippe,

seigneur en partie de Chantilly, se

convertit également en 1570. Use ré-

fugia à Genève, où il épousa en 1595,

Madetaine de Montmorillon, fille de

Jean, baron de Villers, et de Jeanne

de Saint-Trivier, puis, en secondes

noces, Françoise Armel, dame de

Clessy, veuve de Philibert de Puy,

seigneur de Mercey. Il mourut sans

laisser d’enfants.

BOUVET (N.), d’Alençon. I.’auteur

des Mémoires historiques sur la ville

d’Alençon n'a pu se procurer aucun
renseignement sur la vie de cet écri-

vain : nous n’avons pas été plus heu-

reux. Tout ce que l’on sait sur sou

compte, c’est qu’il se prit d’une belle

passion pour M” de Clermont, mar-
quise deSaint-Aignan, et qu’il lui dé-

dia d’assez mauvais vers sous le litre:

Triomphe de l’amour, ou les deux
métamorphoses de Daphné , Alen-

çon, 1654.

BOIIVOT (Job), fameux avocat du
parlement de Dijon, néàChàlons-sur-

Stiôneen 1 558. Bouvol étudia le droit

sous le célèbre Cujas
.
et se fit recevoir

avocat le 7 juin 1580. Il exerça d’a-

bord sa profession à Paris; puis il alla

se fixer à Dijon, où ses plaidoyers lui

acquirent une grande réputation.

En 1604, ses coreligionnaires le char-

gèrent de faire valoir en leur nom,
auprès du gouvernement, les raisons

qui s’opposaient, selon eux , à l’éta-

blissement des Jésuites h Chàtons.

En 1612, ils le députèrent au Synode

national de Privas; en 1615, à l’As-

semblée politique de Grenoble , et

en 1620, à celle de La Rochelle
;
mais

il n’assista pas à cette dernière. Bou-

vot mourut àChàlons,au mois de juil-

let 1 636, estimémême des Catholiques,

dont il avait gagnél’estime par la mo-
dération descsnpinions.il a laissé:

I. Recueil de divers arrêts du par-

lement de Bourgogne, Cologne [Gen.],

1623 iii-4°. — Comme supplément à

cet ouvrage, Bonvot publia en 1628,

in-4", V Essai d'un commentaire sur

la coutume de Bourgogne. Ce second

volume est très-rare. Dans son His-

toire de Chàlons, le P. Jacob nous

apprend qu’un 3* vol., composé par

Bouvot sur la même matière, se con-

servait msc. chez ses héritiers.
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II. Coutume de Bourgogne rtc nou-

veau commentée, abrégée et conférée

avec les autres coutumes de France,

Geti., 1G32 et 1633, in-i°.

III. Conférence des arrêts des autres

parlcmens avec ceux du parlement

de Bourgogne. Mæ. conserve chez scs

héritiers.

On reproche à Bouvot peu Je dis-

cernement et d'exactitude ; cependant

ses ouvrages onlélé fort estimés, mal-

gré l’obscurilé du style. Ils ont été

réimp. presque en entier dans la 2*

édit, du Dictionnaire de Brillon.

BOYEH (Abkl), né à Castres en

1664. Boyer lit ses premières études à

l'académie de Puylaurens
; mais la ré-

vocation do l’édit de Nantes ne lui

laissa pas le temps de les y terminer
;

il alla les continuer à Genève, puis à

Fraueker, d’où il passa en Angleterre,

en 1G89. Il mourut à Chclsea, le IG
uov. 1 729, pour ainsi dire la plume à

la main. On a de lui plusieurs ouvra-
ges estimés.

I. Tlie royal Diclionanj, Diction-

naire anglais -français cl français-

ang/ais. Coud., 1GUU, in-fol.; I.n ll.iye,

1702, 2 vol. in-4°. — Ce dict., qui

passe à juste titre pour un des meil-

leurs, a eu un très-grand nombre d'é-

ditions. Nous mentionnerons plus spé-

cialement celle de Londres, 1748,
enrichie par David Durand, de la So-

ciété royale de Londres, d’une Disser-

tation sur la prosodie française, publiée

séparément à Genève, 1755, in-1 2 , et

celle de Paris , 1 829, 2 vol. in-4'1

,
que

nous croyons être la dernière. On on a

donné un abrégé en 2 vol. in-8°, qui

a eu plus de 20 éditions.

II. Draughts of tlic uwsl rcmarka-
ble fortified towns of Europe, willi a

gcographical description, historg of
the sieges theg liave sustaincd, unit lhe

révolutions tliey hâve underqone for

aboi e thèse 200 ycars past. To which
is prefixedan Introduction lo military

architecture, Lond., 1701, in-40
.

III. Historg ofthe Ring William III,

Lond., 1702, 3 vol. iu-8*; 2* édit.,

1703. — Selon la Biogr. univ., Boyer

serait auteur, non pas d’une Histoire

de Guillaume III, mais bien d’une His-

toire deGuillaume le-Conquéraut. Elle

reproche aux hihliographesd'avoir un
peu légèrement confoudu ces deux ou-

vrages; uous craignons bien qu’elle

nese soit laissé tromper elle-même par-

la Bibl. hist. du P. Lelong. En tout

cas, s’il y a erreur de notre part, nous
la rejetons sur lloliert Wall qui nous
sert de guide.

IV. Ilistory of lhe tife and reign of
queen Aime, digesled inio Annals

,

Lond., 1703-12, 10 vol. in-8" ; 1722,

in-fol.; 1735, in-fol. — S’égarant sur

les traces de Leiiglel-Dnfresnoy, la

Biogr. univ. cite comme deux ou-
vrages ddréreuls les deux premières

édit, de celte histoire.

V. The complété Jrenck master,

Lond., 1710, 1721, in-8*. Sous ce

titre sont compris sans doute ta Gram-
maire française et anglaise et le Com-
pagnon anglais-français ou Recueil

de sentences, pensces
,
bons mots, men-

tionnés séparément per la Biogr. univ.

VI. Pulitical State ofGrcal Brilain,

ouvrage mensuel publié avec succès

de 171 1 à 1739, Lond., 1739, 58 vol.

in-H°. — Boyer y travailla jusqu’à sa

mort.

VIL Ilistory of lhe impeachmenls

of lhe lasl minislers , trilh a large

Introduction sliewing the relisons and
nccessitg o) lhe said impeachmenls,

from tlic behariour of lhe High
Cliurch and lacobite partg . Lond.

,

1716, in-8°.

VIII. Une trud. anglaise du Télé-

maque et des Aventures d’Aristonous

(Lond., 1725, in-12), travail daus le-

quel il eut pour collaborateur l’évêquc

de Itochesler Alterbury. Selon Jiccher,

il a traduit aussi de Fénelon la Dé-
monstration de l’existence de Dieu.

IX. The great lheatre ofhonour and
nobitily

,

Lond., 1729, in-4°, avec

gravures ; dédié au prince de Galles.

Moréri attribue encore tt Boyer une
trad. française du Caton d’Addisson,

publiée eu 1713, et un Recueil de Let-

tres françaises cl anglaises.
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Selon Jcecher, on lui devrait
,
en

outre, The history of Ihe négociation

of the ambassadors sent to ihe duke

o/Sarog by theprotestant Cantons of

Switzerland, conccrning the Vaudois,

translalcd in engtish, I.ottd., 1690,
et The liistory oj the Courtois, Lond.,

1 G92
,
in-8» , ouvrages que Watt res-

titue au ministre Pierre Boyer. VA-
brégêde l’hist. des Vaudois fut publié

à I.a Haye, 1G91, in-12. La même
année , Pierre Boyer fit paraître dans

la même ville la Condamnation de lia-

bitone ou Réponse au livre de M. de

Meaux sur l'Apocalypse (La Haye,

1691, in-12).

D’un autre côté, quelques biogra-

phes attribuent, sans raison valable,

la Grammaire d’Aliel Boyerà un Paui

Boyer qui nous est connu par un Voya-

ge dans l’Amérique occidentale (Pa-

ris, 1654, in-8“), mais que nous n’o-

sons revendiquer pour la France Pro-

testante.

La famille Boyer occupait à Castres

une position très-honorable. Elle avait

donné à celle ville un consul qui s’at-

tira de fâcheuses aflaires par son zèle

pour la religion réformée. Le gouver-

nement lui ayant ordonné de publier

l’arrêt du conseil qui ordonnait aux
Protestants de saluer le Sucreinent

(Voy. Pièces juslif. N” LXXXIII)
,
sa

conscience révoltée s’y refusa. Il fut

donc mis en jugement avec son col-

lègue fîaufès et le greffier de la Cham-
bre de Castres, Izar

n

,
qui n’avait pas

voulu non plus consentir à l'enregis-

trer. A l’appel de la cause, il y eut

partage, les catholiques refusant aux
accusés le droit de récusation. Le
Conseil ne laissa pas échapper l'occa-

sion de ravir aux Huguenots une des

garanties qui leur avaient été accor-

dées. Malgré toutes lis raisons que put

faire valoir de Vignolles, il ordonna de

passer outre avec défense de faire par-

tage à l’avenir sur ([instruction. Les

trois accusés furent condamnés à une
su6|>cnsion de six mois et a ISO liv.

d’amende; ils furent obligés, en outre,

de demander pardon de leur déso-

béissance.— Un autre Boyer
, avocat à

Andusc, fut arrêté, en lG84,pour
« sa mauvaise conduite » c’est-à-dire

parce qu’il osait exhorler ses coreli-

gionnaires à la persévérance (Suppl.

franç. 4026. 1).

BOYER (Jacques), pasteur du dé-

sert, condamné à mort et exécuté en
effigie en 1736. l-e zèlequ’il déployait,

les périls qu’il courait ne purent le

garantir des traits envenimés de la

calomnie. Accusé d’avoir séduit une
de ses catéchumènes, il fut destitué par
son consistoire, trop prompt à accueil-

lir des bruits injurieux ; mais une
[si rlie des églises du Bas-Languedoc
prirent sa défense.II eu résulta des dis-

sensions violentes auxquelles les bons
offices delà vénérable classe de Zurich
ne purent mettre un terme. L’auto-

rité du Synode national de 1744 (Voy.

Pièces juslif. N* XCVI), appuyée par

la présence rl'Antoine Court, fit enfin

cesser ceschisme déplorable qui durait

depuis près de dix ans. I.a destitution

de Boyer fut déclarée nulle. L’année
suivante, ce pieux pasteur fut élu mo-
dérateur du synode des ftasscs-Cé-

venneg. Grail lui fut donné pour ad-

joint, Gai et Teissicr furent nommés
secrétaires. L’assemblée ordonna des
prières pour le succès des armes de
Louis XV et un jeènc pour détourner

le courroux de Dieu de dessus l’Église ;

défendit de prêcher sur des matières

de controverse, sauf les cas de néces-

sité absolue, et interdit aux pasteurs

de donner la communion plus de qua-

tre fois par an, comme aussi aux fidè-

les de communier hors de leur pro-

vince sans un certificat de leur propre

ministre.

Les ennemis de Boyer, cependant,

respectaient peu l’ordre du synode
national. Un nouveau synode provin-

cial qui se tint. en 1745, sous la pré-

sidence de Gaubert, ayant Lafage pour
secrétaire, força les ministres Lava-
telle. Portai, dit Lacoste, et Pomarel,

qui n’avaient pas craint de l’attaquer

du haut de la chaire, a lui faire répa-

ration. Une liste fut présentée & ce
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synode dos pasteurs qui desservaient

les églises des Cévennes à cette épo-

que. Voici leurs noms avec leurs noms
de guerre : François Sanguinede (U
Bruguière) , Pierre Rampond (La-

pierre), Paul Marazel (l’aul), Julien

(Cadet), Ducros (Lassalte), Teissicr

(Lafage) , Jean Journet (l’uecli), David

Chabran (La Chapelle) ,
Jean Jorit

(Courbière), François Reigncr (Fran-

çois), Pierre Vermeil (Lacroix). Paul

d'Algue (
Lassagne ) , Jean Théron

(Nouguier), Isaac Allud (Isaac), Louis

Campredon (La Blaquière).

IIIIACIIKT (Théophile), sieur de

La Milletière, né, vers 1596, d7-

gnace Brochet, maître des requêtes de

l’hôtel et intendant du la maison de

Navarre, et d’Antoinette Faye, tille de

Barthélemy Faye, sieur d’Espoisses,

conseiller au parlement de Paris. Bra-

chet (Uses études à l’université de Hei-

delberg. De retour à Paris, il se fit re-

cevoir avocat; mais le peu de succès

qu’il obtint au barreau le dégoûta de la

carrière qu’il avait choisie. Il la quitta

donc pour se livrer à l’étude des ma-
tières théologiques. Son humeur intri-

gante, plus qu’un talent réel, lui acquit

bientôt du crédit; il fut nommé ancien

de l'église de Charentori. Eu 1618,

l’ierre Du Moulin le prit pour second

dans lu dispute qu’il eut avecRaconis

à l’occasion de la conversion de la ba-

ronne de Courville. Deux ans après,

La Milletière entreprit de réconcilier

Daniel Tilenus et Jean Caméron, et il

leur ménagea uneconféronce où il rem-
plit avec Cappel le rôle de secrétoire.

La même année , il parvint à se laire

nommer député de l’lsle-de-France à

l’Assemblée politique de La Rochelle,

qui le choisit deux fois pour secrétaire

et le chargea, comme nous l’nvons dit

ailleurs, de travailler à l’ordre géné-

ral. Celte assemblée l’employa encore

en différentes affaires; mais la plus

grande marque de confiance qu'elle

lui nccorda, fut de l’envoyer avec

La Chapcllière en Hollande, pour
solliciter des secours des Ëlats-Céné-

raux.

MU
Ce fut sur ces entrefaites que Tike-

iius adressa à l’assemblée un Avertis-

sement pour l'engager à se séparer et

à se soumettre à la volonté du roi. La
Milletière se chargea, ou peut-être fut

chargé d’y répondre. Illefitavec beau-
coup de vivacité dans un Discours des

vrayes raisons pour les quelles ceux
de la religion en Francepeuvent et doi-

vent, en bonne conscience, résister par
armes à la persécution ouverte (s. loc.,

1622, in-8*).Ce livre, que laChambre
de l’édit, séante à Heziers, condamna,
par arrêt du 6 oct. 1026, a être brûlé

de la main du bourreau, est devenu

extrêmement rare. Il est divisé en trois

parties. Dans la !*, l’auteur cbercheà

prouver que le but de la guerre était

la destruction entière de l’Eglise pro-

testante en France. Dans la 2*, compa-
rant ledit de Nantes à l'édit de Cyrus,

et rappelant les attaques dont l’un et

l’autre ont été l’objet, il soutient que

les droits des sujets sont fondés sur un

contrat, et que si le roi viole le pacte,

l’insurrectiou est légitime, raisonne-

ment qu’il appuie par l’exemple des

Macchabées. Dans la 5*, il prétend qu’il

ne pouvait s’établir de pan solide sans
l’expulsion des Jésuites et la convoca-
tion d’un concile national.

Il est fort probable que lto Milletière

ne resta pas étranger#»* intrigues qui

rallumèrent la guerre. En 1625, il as-

sista à l’Assemblée de Milhau , et

Rohan l’envoya à Niâmes avec Mon-
nac, député des églises du llaul-Lnii-

guedoc, et Tourtalon, représentant des

églises des Cévennes
,
pour engager

les habitants à dépêcher des fondés

de pouvoir à Milhau
,
où devaient se

débattre les conditions de la paix. U
fut un des députés qui portèrent au roi

les résolutions de l’assemblée. (Voy. I,

276.) Ce fut aussi comme agent du due
de ltohun qu’on l'arrêta à Paris, le 25
juillet 1627, et qu’oit l’enferma a la

Bastille. Il y demeura jusqu'au ôjanv.

1628, qu’on le fil partir pour Toulouse

afin de le confronter avec d’autres dé-

tenus. Le parlement le condamna à

mort; cependant, il veut sursis à l’exé-
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cution, et le roi lui fit grâce île lu vie.

Bien plus, après une détention d’envi-

ron quatre nns, on lui rendit la liberté

avec une pension de mille éous.

I.a véritable cause de ces faveurs

étranges ne tarda pas à être révélée par

sa conduite. A peine sorti de prison
,

I.a Milletière se rendit à Nistnes, mais

cette fois de la part du roi, pour tra-

vailler à maintenir les habitants dans

la soumission et les empêcher d’em-
brasser le parti du duc d’Orléans.

Dès 11523, il avait publié une Lettre

il M. Rnmhours, mini -Ire du saint

Évangile, pour la réunion des Évan-
géliques aux Catholiques (Paris, 1 (528,

in-12). En 1631, il fit un pas plus dé-

cisif, il mit au jour : Oc universi orbis

Christian
i
pare et concordid, per emi-

ncntissimumcaritinatem ducem Riche-

huinrunstifuem/d(Pari5,163i, in-8"),

trnd. en franç. sous ce titre : IHscours

des moyens d’établir une paix en la

chrétienté par lu réunion de l’Ê.P.R
,

proposé il Jf. le cardinal de Richelieu

(Paris, 1 635, in-4“).C :s moyens étaient

tout autres que ceux qu’il avait pro-

posés précédemment; aussi son nouvel

ouvrage excita-t-il un étonnement mê-
lé d’indignation parmi les Protestants.

Ce projet de réunion donna lieu à une
correspondance qui a été imprimée
sous le titre : Lettres de Rivet , Du
Moulin et La Milletière (Sedan, 1 633,
in-12). Mais le ressentiment fut bien

plus vif à l’apparition du Christiania

cnneordiæ inter Catholicos et Ecangc-
licos in o nnibus conlroversiis instilu-

endw consilium, unit cumclucidatione

primarité controversiœ de Jidei per

Christi graliam donoe: divinâ prœdcs-
tinationc, 1636, in-8". I.a Milletière

envoya ce livre
,
où il discute les prin-

cipales questions controversées entre

les deux Églises, la primauté de saint

Pierre, la justification, les prières pour
les morts, l’invocation des Saints, l’eu-

charistie, la nature do la grâce, la jus-

tification, non-seulement à la plupart

des églises et des academies de France,
mais encore à l’académie de Genève,
qui ne daigna pas lui répondre, ce dont

Richelieu se plaignit (ort aigrement.

Ce fut Dailtc qui se chargea de fe ré-

futer. La Milletière lui répondit par un
nouvel ouvrage intitulé: Le Moyen de
la paix chrétienne en la réunion des

Catholiques et des Evangéliques sur

les différends de la religion, 1637, in-

8*. Sou moyen ne fut approuvé ni par

l’un ni par l’autre parti, ÿuoiqu’il don-
nât raison il l’Lglise romaine sur pres-

que tous les points, la Sorbonne trouva

que son livre sentait encore beaucoup
trop l’hérésie; elle l’aurait censuré ver-

tement sans l'opposition de Richelieu.

Le Syuode d'Alençon, de son côté, or-

donna qu’on lui écrirait < pour lui re-

montrer sa présomption si peu raison-

nable et si injuste et la vanité de ses

desseins, et pour le menacer, s’il con-

linuoit dans un projet si ridicule, et

qu'il ne sc contint pas dans les bornes

de sa vocation, dont il feroit une décla-

ration dans l'espace de, six mois au con-

sistoire de l’église de Paris, il serait re-

tranché de la communion des églises

réformées. » L’eût-il voulu , La Mille-

tière ne pouvait reculer sans s’exposer

au courroux du terrible cardinal, dont

il s'était luit l'instrument docile. Il sc

contenta d’adresser à MM. les pasteurs,

anciens et consistoire de son église, une
Déclaration sur le sujet deTacte dres-

sé par te Synode national à Alençon,

et île la lettre dudit Synode, du 6juill.

1637, concernant son livre intitulé Lo
moyen de la paix, etc. (Paris, 1657,
in-8"), et il continua à suivre la roule

qui lui était tracée avec un zèle digne

d’une meilleure cause. Lorsque le Sy-

node national s’assembla à Churenlou,

en 1611, il s’y présenta pour deman-
der des juges, offrant de se soumettre

au jugement de l'assemblée s’il était

vaincu. Le pasteurde Beziers, deCroy,
et celui de Rouen, de L’Angle, furent

chargés de conférer avec lui; on leur

adjoignit Amyraut. Cette conférence

n’aboutit naturellement it aucun résul-

tat. Le synode considérant alors que La

Milletière avait montré « trop d’entè-

lonieut à son opinion, > ut que depuis

douze ans il s’était abstenu de lu Cime,
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quoiqu’il continuât d’assister au prû-
clie, ordonna de l’excommunier du
haut de la chaire, ce qui fut fait par
Théophile Bossel, ministre de Saintes,
à l’issue du service divin dans l’église

de Charenlon, le dimanche suivant,
29 janv. 1 645. Lorsque l’apostat quitta
l’assemblée, le président le salua par
ces paroles de Jésus : Fais bientôt ce
que lu lais. « Je ne suis pas Judas

,
»

répondit La Milletière.— < Non, Mon-
sieur, reprit Garrissoles

,
car Judas

avait In bourse, et vous la cherchez. »

Chassé ainsi de l’Église protestante, La
Milletière fit enfin son abjuration pu-
blique le 2 avril 1645. Il mourut en
1665, haï des Protestantsetméprisédos
Catholiques, qui le regardaienlcommu
un homme emporté et vaniteux h l’ex-
cès. Selon Benoît, c’étuit un ambitieux
plein de lui-mème, jugement confirmé
par rallemant dvs If -aux en ces termes:
• C’est un homme d’esprit et qui sait,
mais assez confusément; bon homme,
mais vain, et qui a quelque chose de
démonte dans la tête. » Il avu 1

1

épousé
Marie Gergeau, la meilleure femmedu
monde, de l’aveu du satirique auteur
des Historiettes, et si charitable que son
mari fut contraint de lui ôter le soin
de son ménage parce qu’elle donnait
tout aux pauvres. Il en eut un fils, tué
en Allemagne, en 1643, et une fille,

nommée Susasse, qui fut mariée à
François Catelan , secrétaire du Con-
seil, et qui suivit avec son mari l’exem-
ple de son père.

Outre les écrits déjà mentionnés,
La Milletière en a publié un grand
nombre, dont il suffira de donner la
liste. Dans tous on remarque plus de
déclamation ctde vivacitéquedescien-
ce et de jugement.

I. Rcsponse à M. Amyraut sur une
conférence amiable entre eux pour
l examen des moyens par lui proposez
pour la réunion avec les Catholiques

,

Paris, 1636, in-8».

II. Admonition à M. Amyraul de sa
contradiction manifeste arec MM.
Mestrezat et Teslard sur le nœud de
la matière de la justification du fidèle

défendue selon la vérité catholique.
Paris, 1638, in-8».

III. Lettre à M. Testard, ministre
de Blois

, sur le sujet de ta réunion
par lui proposée avec les Catholiques.
Paris, 1638, in-8".

I\. Conviction de M. Amyraul sur
sa contradiction arec ses collègues

,

à l’Évangile et à soy-même, louchant
lajustification du fidèle et sonmérile,
Paris, 1638, in- 8».

V. La prédication de J.-Ch. au r
esprits captifs, Paris, 1638, in-8».

'I. Lettre à un gentilhomme docte
de ses amis, 1638, in 8*.

ML Amiable éclaircissement arec
M. Mestrezat sur la vérité de la doc-
trine des Catholiques touchant les mé-
rites et la justification du fidèle, Pa-
ris, 1638, in-12.

VIII. Uesponse à M. Du Moulin.
Paris, 1638, in-8°.

IX. Jugement déféré à !UM. tes mi-
nistres de Paris et à M Du Moulin
sur la vérité démnnstréeen lu doctrine
catholique touchant la justification
du fidèle, et sur l’adhérence de !U. Tes-
tard, ministre de Blois, au mesmr
sentiment, avec un discours des rai-
sons nécessaires de ta réunion de l'É-
glise, Paris, 1638, in-8*.

X. Censure du sermon de M. Met-
Irezat de la justification par ta Joy
sans les œuvres de la loy, avec l’ex-
plicutiun naivcdcs paroles de St. Paul
à St. Pierre: Galat. II, 11 et suit.,
Paris, 1639, in-8».

XI. Sommaire de la doctrine catho-
lique du franc arbitre, de la grâce,
de la prédestination divine et de là

justification du fidèle, Paris, 1639, 8 '.

XII. Rcsponse il l’argument fait par
M. Mestrezat en son presclie du 28
ao\\t 1639, Paris, 1639, in-8».

XIII. Lettre au sieur de Limbourg
sur le sujet pour lequel il luy mande
quil [Limbourg] s’est rangé i, la

communion des Catholiques. A vec une
autre lettre à M. Rambours sur le

même sujet, Paris, 1639, in-8».
XIV. Lettre d un de ses amis où

sont résolues les difficultés formées
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par le malentendu des Éi angéliques

contre la doctrine catholique de la

présence réelle

,

Paris, 1639, in 8”,

XV. La nécessité de lapuissancedu
pape en l'Église, pour remède contre

le schisme et pour une légitime ré-

formation, Paris, 16*0, in-8”.

XVI. Réponse à la lettre d'un de ses

amis sur ta nécessité de la puissance

du pape en l’Église et sur la doctrine

du purgatoire, Paris, 1640, in-8”.

XVII. Prière chrétienne el catholi-

que avec d’autres traités, Paris, 1 6*0,
in-8».

XVIII. Jugement du livre de l’Eu-

cliaristie de DJ. Blondel, ou La vérité

des fondemens de la doctrine catho-

lique, Paris, 1641 , in-8».

XIX. La vérité du S Sacrement de
l'Eucharistie et du sacrifice de l’Égli-

se, Paris, 16*1, in-*».

XX. Le Catholique réformé, pro-

fessant l’adoration du S. Sacrement,
l’invocation des Saints, l’usage des

images sans superstition ny idolâtrie,

Paris, 16*2, in-8°.

XXI. Défense de la méthode nou-

velle [du P. Véron] introduite pour
soutenir l’autorité de lafoi catholique,

16*1, in-8».

XXII. Remontrance à Mil. de la

Faculté de théologie sur la nullité de

la censure du sieur Chapelas, 16*2,
in-8”.

XXIII. Rivelani Prodromi Millete-

ritun turbarum et calumniarum ini-

que ureessentis crurifragium, Paris.,

16*2, in-8».

XXIV. La facilité de réunir et de

réformer l’Église, Paris, 1642, in-8».

XXV. Replutue à la réponse de
if. Amgraut, Paris, 1642, in-8».

XXVI. Le Pacifique véritable sur le

déliât de l’usage légitime du sacre-

ment de pénitence

,

Paris, 164*, in-8”.

— Censuré par la Sorbonne, le 18
juin 161*.

XXVII. Lettre à Mil. de la Faculté

de théologie sur le sujet de son livre

de l'usage, etc., Paris, 16**, in-8».

XXVIII. Remontrances à la régné
sur l'empêchement qui lui est donné

T. II.

de publier les raisons pour lesquelles

il désire entrer en la communion ca-

tholique, Paris, 16*1, in-4*.

XXIX. Application de la censure du
livre intitulé

,

Le Pacifique, etc., Paris,

16*5, in-8».

XXX. Déclaration des carnet de sa

conversion, Paris, 16*5, in-8».

XXXI. Discours aux synodes des

É. P. R. contenant la proposition des

causes nécessaires de leur réunion à
l'É. C-, Paris, 1615, in-4».

XXXII. Instruction à tout protes-

tant qui a lejugement sain et la con-

science droite, pour te réduire à la

communion de l’É. C., Paris, 16*0,
in-4».

XXXIII. La paix de PEglisefondée
sur la vérité de lafoi catholique, Pa-

ris, 1616, in-4».

XXXIV. L'extinction du schisme,

Paris, 1650, in-8».

XXXV. La victoire de la vérité pour

la paix de l’Eglise, Paris, 1651, in-8».

XXXVI. Lettre a M. de Coucrrlles

sur la conversion de madame la com-

tesse de La Suse, Paris, 1653, in-8».

XXXVII. Le flambeau de la eraye

Eglise, Paris, 1653, in-8”.

XXXVIII. Le flambeau de la vraje

foi, Paris, 1654, in-8».

XXXIX. La présence corporelle de

J. -Ch. au ciel et à la terre en même
temps, Paris, 1654, in-8».

XL. La raiscm certaine de terminer

les diffirends de la religion, Paris,

1658, in-4*.

XI. I. Explication catholique de la

vérité du S. Sacrement de l'Euchaiit-

tie, Paris, 166*, in-8».

Tallemaul de» ftéaux lui attrilaïc

aussi une réponse par stances au Irai 0 -

de l'Eucharistie de Du Perron, ré|*«i*e

qui, dit-il, n’a jamais été imprimé»!.

Iflt lt.hEMIOri It (Jr.ns- Jéaé-

xik ,
professeur de rnatliémaliqui-s 1>

Strasbourg, depuis 17*6, et chanoine

de Saint-Thomas, né dans celle ville

au commencement du ivm» »i*»fe,

mort le 31 août 178'J. On a de fin :

I. Elementa trigi/nometiso- tphmri-

ca;, in-4».

32
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II. Theoria signorum « t — in Al-

garilhmo usilaturuin, Argent., 1700,

in-4*.

III. Obss. ad Manitium ex edit.

Slteberi, Argent., 1707, in-8».

W.Formulas sphœricorum, Argent.,

1770, m-4".
BR.VGAUI) (bras-gare, gare son

bras), surnom donné par Lesdiguieres

à Balthasar Autard, un de ses plus

vaillants capitaines, et adopté comme
nom patronymique par tous les des-

cendants de ce brave guerrier.

Balthasar Autard, qui était issu

d'une famille d’ancienne noblesse,quoi-

que Chorier et Allard disent le con-

traire, embrassa de bonne heure la

carrière des armes et servit avec dis-

tinction dans les guerres de Henri II.

Ayant embrassé la Helbrme, il s’atta-

cha il Lesdiguieres et s'empara d’Or-

pierre, dont le gouvernement lui fut

confié. De son mariage avec une de-

moiselle de Bernard, contracté en

1563, il laissa deux fils nommés Paul

et Daniel.

Paul Autard de Bragard, gouver-

neur d’Orpierre à la mort de son père,

puisd'Allos, et capitaine d'une com-
pagnie d’arquebusiers, prit une part

active dans les guerres que Lesdi-

gvières eut à soutenir contre les Li-

gueurs et le duc de Savoie. En 1590,

à la tète de 50 arquebusiers à cheval,

ilse présenta devant les portes deSuze,
comme pour défier la garnison; puis

feignant de se retirer devant des for-

ces supérieures, il attira l’ennemi dans

une embuscade qui lui coûta plusieurs

ccntainesd’hommes. L’année suivante,

il combattit à la bataille de Pontcharra,

où il se signala parmi les plus braves.

Il avait épousé, en 1589, Françoise

dePérissol, fille deClaude de Périssol,

seigneur du Poët, et il en eut, entre

autres enfants, Jacques, maréchal-

des-logis des gendarmes de l.t>sdiguiè-

res, marié, en 1613, aune demoiselle

d'Armand. Ce Jacques Autard avait

plusieurs frères qui moururent au ser-

vice, et il fut tué, lui aussi, dans une
affaire. Ses fils suivirent également la

carrière des armes. M. de Saiat-Alais,

dans sou Nobiliaire, n’en désigne no-
minativement qu’un seul, Saesox, ca-

pilaiueuu régiment Je Saull, et, comme
ses anc-Hres, gouverneur d’Orpierre,

lequel épousa, en 1645, Jeanne de

Margaillan, fille de César de iltrgail-

/au, et laissa trois fils. L’ainé, César,

se réfugia dans le Braudeboiirg à la

révocation de l’édit du Nui Les, servit

avec le grade de major dans les ar-

mées de l’électeur, et mourut à Weael

en 1713. En de ses fils fut placé dans

la compagnie de cadets formée par

l’électeur à l'exemple du prinoe d’o-

range. Le second, nommé François,

capitaine au régiment de Flandres par

commission de 1689, fut tué en Italie

en 1703. Le troisième, appelé Alexan-

dre, continua la branche française do

celte famille, qui subsiste encore de nos

jours.

Daniel d’Aulard, fils cadet de Bal-

thasar et coseigneur d’Eiguiaus, capi-

taine de 1 00 hommesd’armes,cn 1 390,

et des gendarmes de Mouthrun, prit

pour femme Jeanne de Perrinel, de la

maison d’Arzeliors.Son fils Cvaus, ca-

pitaine d’infanterie, épousa une de-

moiselle de Soliers, et en secondes no-

ces IV. Artaud de Munlauban-Jarjage.

Du premier lit il eut plusieurs enfauts

qui, à la révocation de leditde Nantes,

se réfugièrent eu Hollande et suivirent

le prince d'Orange dans son expédi-

tion d’Angleterre. L’un d'eux devint of-

ficier général; aucun ne laissa de pos-

térité. Sa seconde femme ne lui donna
qu’une fille, nommée Olvnfe, qui se

maria dans la maison de Lacget.

L’orthographe des noms propres étant

extrêmement incorrecte et arbitraire

dans nos vieux écrivains, il ne sera

pas inutile de prévenir qu’on ne doit

pas confondre les Bragard du Dau-
phiné avec lesBsgard du Languedoc.

Cette dernière famille nous fournit un
Jean Bagard qui, en 1373, fut com-

mis pour expulser de Nismes tous les

Catholiques qui y étaient entrés sans

permission. C’était une simple mesure

de prudence après l’horrible massacre
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delà Saint-Barthélemy. En 1577, Ba-

gard fut nommé membre de la com-
mission établie par le Conseil pour trai-

ter les affaires secrètes de la ville. Ces

différentes fonctions prouvent qu’il

avait mérité la confiance de ses core-

ligionnaires et l'estime de ses conci-

toyens. Uu de ses descendants, Jour-

dan de Bagard, s’attira la haine mé-
ritée desCatnisards, non-seulement par

son apostasie , mais surtout par lu

meurtre du fameux prédicateur Vi-

i cn.v, et pur l’acharnement avec lequel

il poursuivait lesassemblées du désert

à lu tête d'une compagnie de milices.

Sa mort fut résolue. A l’approche des

vengeurs du sang, tout son courage

l'abandonna; loin de chercher à se

défendre, il se cacha sous un lit
;
mais

il fut découvert, et après lui avoir

donné le temps de demander pardon

à Dieu de tous les assassinats qu'il

avait commis, les Catnisards le fusil-

lèrent, nu mois d’octobre 1702.

BRAIGXE VI (Daüiel), habile ma-
rin de I.a llochelle. Braigueau se dis-

tingua particulièrement au combat
naval de 1622. Avec les capitaines

Élie Thomas, Jaumierel Jean Arnaud,
il s’attacha au vaisseau ennemi la

Marguerite, qu’il aborda. Déjàil yavuit

jeté une partie de son équipage et il

était sur le point de s’en emparer,

lorsque l’intervention d’un galion de

Malle vint changer la face du combat.

Draigneau su bâta de faire couper les

grapins, après avoir perdu les trois

quarts de son monde, et churchu un
refuge à Chef-dc-Baye, d’où il fit de-

mander du renfort à La itochelle. Su

réputation était si bien établie, qu’une

foule de volontaires se présentèrent

pour servir sous ses ordres. Son équi-

page complété, il reprit la mer et con-

tinua à la tenir jusqu’à la conclusion

de la paix. Eu 1627, pendant le latneux

siège de La llochelle
,

il fut appelé à

rendre de nouveaux services. La fa-

mine commençait à se faire sentir

dans la ville, et lu digue avançaitd’une

manière effrayante, malgré les efforts

de Bourguit et d’autres capitaines

rochcllois pour retarder les travaux

de l'ennemi. Le maire résolut, avant
qu’ils fussent terminés, d’envoyercher-
cher du blé en Angleterre. Draigneau
fut choisi avec Jean Gober

t

pour es-

corter le convoi. La Hotte anglaise des-

tinée au secours de La Roi belle étant

sur le pointde partir, Braigncau se joi-

gnit à elle ; mais il eut la douleur d’as-

sister de lom à la reddition de sa ville

natale, l’amiral Denbigh ayant obstiné-

ment relusé de rien tenter pour forcer

le passage. Tout ce qu’il put faire fut

d’envoyer le capitaine Vidault avertir

le maire de l’inconcevable résolution

des Anglais, en conseillant à ses con-
citoyens de saisir une voie d’accommo-
dement s’il s’en présentait une. Plus
tard, Uraigneau entra dans la marine
royale. On ignore quand il mourut.
BRAIS (Ltieïise de) , ministre et

professeur de théologie à Saumur, fut

c'u , le 3 nov. 1Ü7*, recteur de l’aca-

démie. On a de lui : Analysis para -

phrastica epislo'œ S. Pauli ai Ro-
manos, rum nolis ; adjecta est cjus-

dem dissert, desabbato deutero-prolu

Luc. VI ,i, et de baptismo pro nwrtuis

ICor. XV, 29(Salm., 1670, in-**;

Fraucol., 1707, in-4"), et Exercila-

tiones inaugurales 1res, 1 ° lie nécessita-

te baplismi, ï° de auxiliis, 3° de prend
peccati (Salmur.

,
Henri Desbordes,

1678, in-8°), rëimp. par Venema à
Lieuwardcn en 1735. — Son frère,

Saulel
,
ministre d’Alençon, fut im-

pliqué, en 1683, dans un procès in-

tenté à Jean Cartaut
, ministre de

Trévicres, et b Samuel Basnage, pas-

teur de Bayeux. On leur reprochaitde

n’avoir pas prêté serment de fidélité,

d’avoir prêché en d’autres lieux que
ceux do leur résidence, d'avoir bap-
tisé hors du l’église, etc. Ils en con-

vinrent sans difficulté, et, par juge-
ment du 2 avril, ils furent condamnés
à d’assez fortes amendes.
C’est vraisemblablement à Étienne de

Brais qu'appartient une Exposition du
Ps.XLIX, qui se trouve dans leT. XIV
de la Collection Conrarl, et que la table

de ce volume attribue à un de Brais,
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BRANCALAN (N. nu), avocat, ntl-

leur, selon le P. Lclong, d’une Re-

inontrance au roi par les officiers de

la R. P. R. de la Chambre de l’édilde

Guyenne, sur le sujet de la dernière

Déclaration de 1656, Mont., 16N7, 4».

BRAJVCA8 (Jean de), de Forcal-

quier. tils de Gaspard de Brancaset de.

Françoise d’Ancezune, baron de CÉ-

beste, de Villeneuve et de Vitrolles,

parait pour la première fois dans les

rang» des Protestants en 1 567, lors de

la prise de Sisteron à laquelle il con-

tribua. La même année, il passa en

Languedoc au secours de d’Acicr, et

l’aida à s’emparer des châteaux de

Niâmes et de Montpellier; puis, réuni

K Mouvant, il facilita à l’armée des

Vicomtes le passage du Rhône. Salisse

laisser ébranler par l’exemple d’uu

grand nombre de seigneurs proven-

çaux qui abjurèrent la religion réfor-

mée à l’époque de la Saint-Barthéle-

my, il persista dans lu profession de la

foi proscrite, ainsi que le baron d’Al-

lemagne , avec lequel il reprit lesarmes

lorsque Henri lll se jeta entre les bras

des Ligueurs. A la tête de leurs forces

réunies, ils s’assurèrent de Seynej

mais ils échouèrent dans une tentative

sur Apt. Ilrances prit une part bril-

lante au comtal livré par Lesdiguiércs

pour délivrer le château d’Allemagne,

et, sous la protection du puissant chef
dauphinois

, il put braver en sûreté

les vengeancesdu parlement d'Aix qui

venait de le condamner avec Le Caij,

LaJarie, Espinousse, Homolles, dit le

Borgne, le capitaine Mayme , Pierre.

Roger de Brignol les, La Rréole, à la

peine de mort, à la confiscation de
leurs biens et â la dégradation de leur

noblesse. Après la mort do Henri lll,

il défendit de toute son énergie la

cause de Henri IV, et se signala nom-
mément au combat de Vignon.

Brancas avait épousé, en 1563, Co-
millc Grimaldi, qui lui donna un fils,

nommé Henri. Une de ses sœurs, du
nom de Jeanne, avait été mariée, en

1560, à Claude de Grasse, comte I)u

Bar.

BRA

BRANBENSTEIN (Jean- Henri
de), diacrede l’église de Saint-Jacques

â (Eltingeu
,
pasteur et surintendant

à Harbourg, né à Wiasembourg, en

1723, mort en 1764, descendait pro-

bablement du comte Christian-Char-

les de Brandenstein, officier saxon au

service de la Suède. On a de lui :

I. IJer aufcrslandene Fûrst des Le-

bens J.-Cli., Weissenb., 1740, in-4°.

— Sermon prêché le jour de Pâques

1740, à Wissemliourg.

II. Beanlwortung der Frage : Ob
udr mit einigen Grund Wunderwerke

iu erivartenhabenT lena, 1747,in-4*.

— Sermon prêché à Wolfenbülle! en

1746.

III. Sammlung einiger gcistlichen

Kcden, Ntirnb., 1749, in fc°.

IV. Rede an detn 60s (en Geburts-

tag der Furslin Sophien Louisen, (Et-

ting.
,
1750, in-fol.

V. DerFreund auf dem Sterbebctle,

Nürnb.,1755, in-4°.

VI. Die seligmachende Lehre J. Ch.

in gebundencr Rede kuri, bûndig,

rolistwndig, vollkommcn. schri/tmœs-

sig, dcutlich und eruerklieh vorge-

tragen, (Elling., 1762, in-8*. — Ces

poésies sont en grande parue tirées

des Psaumes évangéliques de Wolters-

dorf, et destinées aux écoles de l'in-

spection de Harbourg.

BRASSELAY (David de), gentil-

homme béarnais. Cité parmi les bra-

ves défenseurs de Navarreins, sous les

ordres du baron d’Arros, lirasselay,

bien que l’histoire garde le silence à

sou égard, continua sans aucun doute

à soutenir de son épée la cause « de
sou Dieu et de sa dame, » et ce fut

certainement pour le récompenser de

son dévouement à sa mère et à lui-

même que Henri le nomma gouver-

neur d’Orthez. Zélé protestant, il

ti’hésila pas à accepter, en 1601 ,
avec

Hespérien et Discrotte, la mission peu
enviée de porter aux pieds du trône

les plaintes de ses coreligionnaires au
sujet des prétentions saus cesse crois-

santes du clergé catholique. Henri IV
promit c de maintenir en leur force et
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vigueur > les règlements établis |>ar

sa mère et ses ordonnances ecclésios-

liques; on suit comment la parole

royale fut tenue. Ancien de l’église

de Maslacq, Bnisselay fut député, eu

1612, au Synode national de Privas;

puis, en 1615, avec David La Bour-
gaile, à l’Assemblée politique de Gre-

noble. En 1617, il assista aux Etats

du Béurn qui se tinrent à Pau, et il

s’opposa avec non moins d’énergie que
Monein, de Lotis

,
de Serrer, Bassil-

/on,de Baurc ,
à la réunion du Béarn

à la France. Il remplissait encore la

place de gouverneur d’Ortbez en 1 620.

Pendant les persécutions exercées,

en 1680, contre les Protestants du
Béarn, le jujlit-fils de Brasselay, vieil-

lard sexagénaire, fut exilé par lettre

do cachet à Irois cents lieues de ses

terres. Député par l’église d’Orlliez à

Louis XIV puur se plaindre de l'inten-

dant Foucault, il avait déjà quelque

temps auparavant expié cette audace

dans les cachots de la Bastille. Sa con-

stance fut abattue par cette nouvelle

persécution, et il se racheta de l’exil

au prix d’une abjuration. Son 61s,

plus ferme dans sa foi, se sauva en
Angleterre avec sa femme et ses en-

fants, dont l'un, nommé Jean, suivit

la carrière des armes, s’éleva au grade

du capitaine et épousa, en 1700, Su-
zanne Lagruellc. En général, dans

tout le Béarn, la noblesse montra moins

de fermeté et de constance que le

peuple. Pour la plupart de ces gentils-

hommes comblés des biens de ce mon-
de, il suf&t d’une menace, toutau plus

de quelques gamisaires, pour les dé-

cider ii renier leur religion. Cepen-
dant il y eut de nobles exceptions.

I)’.-lrti5««/(mne[Dartiguelo!igue?],par

exemple, non-seulement se laissa rui-

ner par les dragons; mais, étant par-

venu à gagner une retraite ignorée,

il y mourut de douleur à la nouvelle

que sa famille avait abandonné l’E-

glise pour laquelle il souffrait avec

tant de résiguation. Il faut convenir

pourtant que la noblesse béarnaise ne

supporta pas ces vexations sans se

plaindre. Elle députa il'Aberc * Louis
XIV pour lui faire des représentations

sur la violation, non pas de l’édit de
Nantes, mais de ses privilèges qui
l’exemptaient du logement des gens
de guerre. Le roi 6t mettre son député
à la Bastille

; ce fut l’unique satisfac-

tion qu’il lui accorda.

BltAUN (Jean), de LauterLoorg,
docteur en théologie et professeur

d’hébreu àCroniugue, mort eu 1768.
On a de lui :

I. Vcslitus sacerdolum hchrceor utn

seu Commentarius amptissimus in

Kxodi capita XXVIII et XXIX et Le-
vilici cap. XVI, Ainsi-, 1680, 2 vol.

in-4° ;
2* édit. augm., Ainsi., 1668

et 1 701 , 2 vol. iu-40 .

II. Sctccta sacra libri V, quorum I

agit de iis ad quos Aposbdorum scrip-

tœ sunt Epistolcc; 2 de 7 sigillis apu-
calypticis; 3 rie sanclilate et per/celio-

ne summi pontificis , idc plane tu ob

Thammim Eiech. IV, 1 4 ; S de rebus

miscellaneis in quibus Oralio de ete-

gantid styli hcbrœi Veleris Teslamcn-

li, Ainsi., 1700, in-40 .

III. Commentarius in Epistolam ad
Ilebrœos, Amst., 1705, in-4°.

liltA/1 (Etienne), docteur en mé-
decine et professeur de théologie à Se-

dan, à l’époque où Bayle obtint une
chaire dans l’université de celte ville.

Ses deux 61s quittèrent la France à la

révocation de l’édit de Nantes et se ré-

fugièrent dans le Brandebourg. L’aîné,

Alexandre, né à Ch&tillon sur-Loing,

fut nommé médecin de la colonie eide
la rour; il mourut à Berlin, en 1714,
âgé do 60 ans. lai cadet, Henri, fut

placécomme pasteur à Cagar, en 1688.
L’année suivante, appelé à desservir

l’église de Hheinsbcrg, fondée par/éré-

mie Roccard, il quitta Cagar, où il eut

pour successeurs Rcboul et Le Preux.
En 1695, il passa dans l’église de
l’renlzlow où il eut pour collègue Con-
stantin. Plus tard, il remplit les fonc-

tions d’aumônier dans le régiment de

Varennes. Nous ignorons duquel dus

deux frères descendait Pierre Brazi,

pasteur à Wesel et auteur de Réflexions
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sur l'humilité chrétienne, avec deux

méditations,l'une sur l’amour de Dieu,

l’autre mr la tiédeur dans le service

de Pieu (Clrochl, 1 705, in-8’), ainsi

qu’un autre Brazi, colonel au service

de Russie, qui nous est connu par des

Mémoires politiques
,
amusans et sa-

lirir/ues ^Véritopoli, 1755, 3 vol. 8°).

Étienne Bra/.i était vraisemblable-

ment fils de Jean Brazi, ministre de

Plmlsbourg, qui eut avec le jésuite

Nicolas Oude et le curé Dominique

Didclot des conférences à la suite des-

quelles il publia Balaam et son com-

pagnon arrestez par l'espée de l’ange

de Dieu, 1621, in 12. Quelques an-

nées plus tard, nous trouvons Jean

Brazi remplissant à Sedan les fonc-

tions de ministre et de professeur de

grec, au collège.

BKÉGtJET (AnRAïux-Lons), co-

ryphée de l’art de l’horlogerie , né à

Neuchâtel en Suisse, le lOjanv. 1747,

et mort à Paris le 17 sept. 1823 (1).

Sa famille, originaire de Picardie, était

sortie de France à la révocation de

l’édit de Nantes (2).

Bréguet eut cela de commun avec

ungrand nombred’hommes supérieurs

qu’il ne se révéla pas d’abord. Aux éco-

les, ses maîtres même déclarèrent qu’il

ne donnerait jamais rien. Hais c'est

qu’a| paremment ces maîtres • là ne

connaissaient point le secret de Socrate

de faire accoucher les esprits. Demème
ue les aptitudes sont diverses, aussi

oit-on varier la culture. Une même

(1) C'eut par erreur que M. le baron Fourier,

dan» son Eloge historique lu daui la séance

publique de l'Acad. des sciences, le 5 juin

1826, le fait mourir le 26 septembre.

(2} Ce fait e«t généralement admis pir les

biographes; mais comment le connlier avec

cette autre donnée qu’un nommé firefguet, mi-

nistre, quitta Neuchâtel vers 1676, cesi-j dire

près de dii ans avant la Révocation, pour ren-

trer en France et faire son abjuration, comme
nous l'apprenout par les Moli/t de la conver-

sion à la foi catholique du sieur F. Bn^ijnrl

cy-devant ministre de la H. P. R., Paris, 1676,

in*12?Si cet E. Bréguet était de la même fa-

mille que celui auquel nous consacrons celte

notice, ce qui nous semble atsex probable, on
devrait donc admettre que leurs ancêtres

avaient quitté la France bien avant l edit de
révocation.

méthode, une môme règle ne peu l s’ap-

pliquer à toutes les natures. . A chas-

q ne pied sou soulier, dit Montaigne.

Fuulte d’avoir bien choisi leur route,

[tour néant se travaille on souvent, et

employé Ion beaucoup d’aage à dresser

des enfants aux choses ausquelles ils

no peuvent prendre pied. > Bréguet

avait perdu son père de bonne heure

et sa mère s’était remariée. Son beau-

père persuadé, sur fa foi de ses régents,

qu’il n’était pas propre aux études, le

retira des écoles et voulut lui appren-

dre son état d’horloger. Mais il parait

qu’à l’atelier notre jeune indolent ne

manifesta pas de plus heureuses dis-

positions. On désespérait donc de lui,

lorsqu’on se décida à le placer à Ver-

sailles chez un maître habile. Il était

alors dans sa quinzième année. Pou-à-

peu, son amour pour son art se déve-

loppa , il goùla l’étude et éprouva

môme le besoin de s’instruire. Mais la

nécessité , cette « violenie maistresse

d’eschole, » contribua peut être plus

que tonte autre chose à faire éclore son

génie. A peine était-il sorti d’appren-

tissage, qu’il perdit coup sur coup sa

mère et son beau-père , et qu’une

sieur aînée tomba à sa charge. Com-
ment allait-il, au début de sa carrière,

fournir à l’entretien de deux person-

nes? En présence des nouveaux de-

voirs qui- lui étaient imposés— de-

voirs sacrés qui élèvent et fortifient

l’àme bien loin de l’abattre,—Bréguet

comprit que pour faire face à ses obli-

gations de frère et de protecteur, il u’y

avait qu’un moyen
,
c’était de redou-

bler de zèle et d’activité. Il le fit, et le

succès couronna ses efforts. L’établis-

sement qu’il réussit à fonder acquit

bientôt une juste célébrité. On raconte

que le célèbre Arnold
,

« un des plus

excellents artistes de l’Angleterre, »

ayanl eu l’occasion de voir un des ou-
vrages sortis de ses mains, conçut pour
lui une telle estime, qu’il fit exprès le

voyage de Paris pour venir rendre

hommage àson génie. Les deux rivaux

se lièrent d'amitié, et Bréguet confia

à son nouvel ami son fils Lotus, qui
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promettait de marcher sur ses traces. lires. Puis en 1816, il piit place à l’A-

Sur ces entrefaites, la Révolution cadémie des sciences, section de méea-

éclata et porta un coup funeste il l’é- nique, « par ordonnance, il est vrai,

tablissemcnlde Bréguet. En hutte lui- dit M. Charles Dupin, mais en le nom-
mante à des dénonciations, il ne se crut niant [en remplacement de Carnot,

plus en sûreté sous le régime de la Ter- exilé], le pouvoir avait consulté la jus-

reur, etil passa le détroit. Mais loin de lice, et fait tomber la faveur sur celui

l’opprimer, les misères de l’exil tour- qu’attendait un honneur qui , décerné

lièrent à son profit. Grâce à la généré- par le libre suffrage des académiciens,

sité d’un ami qui vint au-devant de scs eût paru plus pur et plus beau
,
mais

besoins, il put consacrer les deux an- non pas mieux mérité. » Bréguet s’oc-

nées qu'il vécut, avec son fils, sur le sol eu pmt d’un grand travail sur l’horlo-

de l’Angleterre, à des études de méca- gerie, lorsque la mort le surprit. Au
nique qui, à son retour à Paris, le mi- jugement du Secrétaire perpétuel de

renl à môme de relever promptement l’académie, cet ouvrage, qu’il a par-

son établissement, et de lui donner couru avec soin, « mettra certaine-

même une plus grande extension. Dès- mentlesceau à laréputalion deM. Bré-

lors,toutesacarrièrenefutplusqu’une guet. » Il est à regretter que ce travail,

longue suite d’inventions et de perfeo- que M. Louis Bréguet, digne émule de

tionnements. « Il a porté, dit M. Fou- son père, se proposait de mettre au

rier dans son Éloge, ü un degré extraor- jour, n’ait pas encore paru. Nous ne

dinaire l’art le plus difficile peut-être, terminerons pas celte notice sans dire

et sans doute l’un des plus importants un motde l’homme, dont les qualités

que l’industrie humaine ait produits, n’étaient pas moins précieuses que

celui de mesurer le temps avec préci- celles du savant. « Il avait
,
au dire de

sion. Il a enrichi d’une multitude de son ami , M. Charles Dupin, un de ces

procédés nouveaux le commerce de caractères heureux qui semblent créés

l’horlogerie, la navigation
,
l’astrono- pour être aimés. » On lui trouvait des

mie et la physique. M. Bréguet, ajoute- rapports avec le bon La Fontaine : mê-
t-il plus loin

, a perfectionné succcssi- mesimplicilé, môme bonhomie, même
vement toutes les branches de son art. égalité d’humeur. * M. Bréguet, dit

Les plus importantes sont eellesqui lui M. Fourier, a conservé jusque dans

doivent le plus de progrès, et, ce qui l’ûgeleplus avancé un caractère cal-

est remarquable, elles ont reçu de lui me, facile et doux. Les changements

presque toujours une simplicité inat- de sa fortune n’ont point altéré la sim-

tenduc.» Aussi peut- on dire avec M. plicité de ses moeurs. »Tel était l’hom-

Charles Dupin, dans le Discours qu’il me dont le bigotisme de Louis-le-Gçand

prononça au nom de l'Institut sur la devait priver la France,

lomlv! de Bréguet, que si, dans cette BltK.9 (Frxxçoise) ou Bbez, sur-

branche importante des arts mécani- nommée Bichon
,
native de Pont-de-

ques, notre industrie est placée « hors Monvert, victime du fanatisme sangui-

de pair avec celle des autres nations,» naire do l’abbé Du Chaila. Accusée par

c’est surtout à Bréguet que la France cet abbé d’avoir dit à des Protestants

en est redevable. Nous ne pouvonsénu- qui, cédant à la terreur, avaient com-
mérerici touteslcsdécouvertesquisont munie dans l’Église romaine, « qu’ils

dues à æt homme de génie; nous reu- avaient avalé un morceau aussi veni-

verrons h l’éloge deM. le baron Fourier meux qu’un basilicel fléchi les genoux

et aux traités spéciaux. Après la mort devant Baal
,

• elle fut condamnée à

de l’illustre Berthoud
,
Bréguet fut mort pour ce seul fait et exécutée h

choisi pour le remplacer comme horlo- Pont-de-Monverl, le 25 janv. 1702.

ger de la marine, et le Bureau des Lon - Cette pauvre fille marcha au supplice

gitudes l’admit au nombre de ses mem- avec une fermeté admirable, et refusa
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d’écouter la voix tentatrice du mis-

sionnaire qui l’accompagnait en l’ex-

hortant h changer de religion.

BIIËS (Gu de), natif de Mous.

Étranger i*r sa naissance, de Brès ap-

partient à la France par ses travaux

upostoliqueset par son martyre. Pein-

tre sur verre, il ne crut pas que son

défaut d'instruction et la nécessité du

gagner son pain quotidien fussent des

excuses suffisantes pour le dispenser

d’examiner par lui-méme les ques-

tions soulevées par les réformateurs.

Comme une multitude d’hommes sin-

cères et pieux, il lut conduit par la

lecturede la Bible h embrasser les opi-

nions nouvelles, et pour les pouvoir

professer librement, il passa en An-
gleterre. Lorsqu'il apprit que le pro-

testantisme, prêché secrètement dans

sa patrie, y avait déjà rencontré un
certain nombre de sectateurs, il ré-

solut de mettre la main îi l’œuvre et

revint dans les Pays-Bas. Il tint plu-

sieurs assemblées en différentes villes;

mais nulle part avec plus de succès

qu’à Lille, où il s'attacha surtout à

combattre les progrès de l’anabaptis-

me. La persécution l’ayant forcé de
se réfugier à Gand, il y publia, sous le

titre du Boston de la foy, un extrait

des anciens docteurs de l'Église. Ce
furent peut-être les difficultés de ce

travail qui lui firent sentir la nécessité

de se livrer à l’étude des langues an-

ciennes eide la théologie. Bans ce but

il partit pour la Suisse, où il suivit les

cours des académies de Lausanne et

de Genève. De retour dans les Pays-

Bas, il fonda des églises à Lille, à

Tournay, à Valenciennes. Obligé de
s’expatrier de nouveau, il visita suc-

cessivement les fidèles de Dieppe, de
Montdidier et d’Amiens, jusqu’à ce

que le duc de Bouillon l’appelât à Se-

dan, pour y prêcher l’Évangile. Au
mois d’août 4566, l’église d’Anvers

l’ayant demandé pour pasteur, il ac-

cepta celte vocation ; mais bientôt son

ministère ayant été jugé plus utile à
Valenciennes, il y fut envoyé pour se-

conder dans ses travaux apostoliques

BKÉ

le pasteur Pcrègrin de La Grange.
Cette ville, où les Protestants étaient

fort nombreux, était alors presque en
révolte ouverte contre le roi d’Espa-

gne. Après avoir soutenu un long siè-

ge, elle dut se rendre, Ie23 mars 1567,
et les deux pasteurs, prévoyant le sort

qui les menaçait, essayèrent de fuir ;

mais ils furent reconnus, arrêtés a

Saint-Arnaud,transférés à Tournay, ra-

menés à Valenciennes, le 11 avril, con-

damnés à mortel pendus, le 31 mai.

De Bros, dans ses derniers instants,

montra le courage habituel du nos mar-

tyrs: il mourut en protestant qu’il n’a-

vait prêchéque la pure vérité je Dieu.

Outre l’ouvrage que nous avons In-

diqué plus haut d’après Crespin, et

qui n’est cité par aucun bibliographe,

à notre connaissance, nous avons de
ce martyr des Lettres adressées à sa

mère, à sa femme etaux fidèles de son

église du Valenciennes. Elles ont été

publiées dans le Martyrologe, ainsi que
les procès-verbaux des conférences

qui eurent lieu entre lui et l’évêque

d’Arras, Bichardot.

Nous avons dit que de Brès com-
batlillesanabaptistes. Du Verdiernous

donne le titre du livre qu’il publia

contre ces sectaires; le voici : La ra-

cine
,
source et fondement des ana-

baptistes de nostre tems, arec réfuta-

tion de leurs arguments (Harlem,

1565, in-8°; Slrasb., 1589; noue,
édit., 1595, in-8°; trad. en hollan-

dais, Amst., 1608). Cet ouvrage, qui

forme un gros volume de près de mille

pages, est ôcritd’un style très-pur pour
iu temps et rempli dechoses curieuses.

Il est divisé eu trois livres, traitant, le

1" de l’origine des anabaptistes, le

2* de l’incarnation, le 3’ du baptême
des enfants. A la fin du vol. se trou-

vent trois traités, 1» de l’autorité du
magistrat; 2“ du jurement ou serment
solennel; 3" de l’àme ou esprit de
l’homme.

Nous ne devons pas omettre de rap-

peler ici que de Brès est le principal

auteur de la Confession de foi des

églises réformées des Pays-Bas, pré-
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sentéc, en 1561, k Claire- Eugénie.

Lu ministre de Middlcliourg, Jac-

ques lirez , mort en 1800, descendait

peut-être de la même famille <]uc le

pasteur de Valenciennes. On a de lui :

Voyages intéressons pour l'instruc-

tion et l’amusement cte la jeunesse,

dans legoût de Campe (Utrecht, 1702,
in-8“), et Histoire des Vawlois

,
habi-

tant les vallées occidentales du Pié-

mont (Laus., 1796, 2 vol. in-8°).

BRETAGNE (N.), lieutenant de
la chancellerie d'Autun. Bretagne, qui

avait embrassé les doctrines nouvelles,

ht servir l'influence dont il jouissait

à sauver de la mort deux pauvres col-

porteurs, Robert Cotereau et Noël Bar-
din, accusés d’avoir vendu des livres

prohibés. Grèce à sou intervention et

à celle de quelques-uns des principaux

habitants de Dijon
,
qui professaient

comme lui la religion protestante, ces

deux hommes ne furent condamnés
qu’à la peine du fouet; encore, à peine

eurent-ils reçu quelques coupsde verge

que les magistrats eux-mêmes les cou-

vrirent de leurs manteaux et leur firent

rendre la liberté. Le parlement de Di-

jon n’avait pas toujours montré autant

d’indu Igcnco: témoi nie suppliced'Hu -

bert Burré, jeune homme de dix-neuf
ans, qu’il avait fait exécuter en 1 549.

L’humanité qu’il exerça envers les

deux colporteurs est d’autant plus re-

marquable qu’elle contraste plus forte-

ment avec la sévérité liarbare qu’il

déploya la même année 1556, après

un laps de quelques semaines à peine,

ainsi que l’année suivante, contre plu-

sieurs protestants coupables d’un délit

tout aussi léger. Le ISoct., il fil brû-

ler vif devant l’église de Saint-Ladre

d’Autun Andoche Minaret, ancien cha-

pelain du l’église collégiale de Snu-
lieu, qui s’était converti au protestan-

tisme et retiré à Genève. Arrêté quel-

que temps après, [tendant un voyage

qu’il faisait en Bourgogne, ce jeune

homme subit le supplice du feu avec
tant de constance que • plusieurs, lit-

on dans Crespin, furent merveilleuse-

ment édifiez et encouragez en lu pro-

fession de l’Évangile, cl quelques-uns

à la conuoissauce de leur salut. > Peu

de mois après, Archambault Séra-

phon
,
originaire du Bazadois, mais ré-

fugié à Genève, fut arrêté également

k Auxonne et scella de son sang sa

piofession de foi. Crespin nous a con-

servé l’interrogatoire de ce dernier

martyr et quelques lettres adressées

par lui de sa prison k sa femme et k

ses amis, lettres qui respirent la foi

la plus vive et la confiance la plusalt-

soluedans les promesses du Sauveur.

Dans l’une d’elles, le futur martyr ra-

conte les derniers instants de deux de

ses compagnons de captivité, Philippe

Cène ou Le Cène, natif de Sainl-

Pierre-sur-Dive et pharmacien k Ge-

nève, et Jacques, également originaire

delà Normandie, qui tous deux avaient

aussiétéfidèlcsjusqu’k la mort,commu
le fut encore, en 1558, Nicolas Le
Cène, frère de Philippe, qui, saisi dans

l'assemblée de la rue Saint-Jacques,

fut brûlé k Paris. En marchant au sup-

plice, Séraphon laissa dans la prison

de Dijon un autre confesseur |K>urqui

il avait conçu une profonde estime.

C’était Nicolas Du Rousseau, né dans

l’Angoumois, avocat au parlement do

Paris, « homme déjà âgé et bien versé

en toutes lionnes sciences. •Surveil-

lant de l’église de Paris, Du Koussouu

avait été envoyé k Genève pour con-

sulter les pasteurs de la Home pro-

testante sur quelques points de con-

troverse agilésdans l’église naissante.

Il avait été arrêté k sou retour ; mais

la mort l’enleva au supplice, et le|iar-

lement de Dijon dut se contenter do

faire brûler son cadavre.

BREVET, pasteur de l’église de

Bourgneuf, fut accusé, en 1 681, d’a-

voir fait la prière k un malade qui,

disait-on, avait promis de se conver-

tir. Le curé prétendait, en outre, que

lorsqu’il s’était présenté chez le ma-
lade pour recevoir son abjuration, il

avait été maltraité en paroles par quel-

ques femmes qui l’avaient même con-

traint de se retirer. Ce fait eût-il été

vrai, on n’aurait dû un bonuejusliccen
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rien inférer conlre le minisire,qui n’é-

tait pas sur les lieux; mais ce n’était

pas ainsi que l'on procédait avec Ica

Protestants et surtout avec les minis-

tres. Brevet fut arrêté, et par sentence

des juges de l*a Rochelle, interdit de

son ministère et condamné à 350 li-

vres d’amende.

IIBEVrVS, pasteur de Compiègne,

auteur de quelques écrits, restés iné-

dits, qui ont été intercalés dans le

T. XIV de la Collection Conrart :

I. Instruction doits la religion chré-

tienne.

II. Sermon sur la 21' section du
catéchisme

,
touchant la repentance cl

la foi, prononcé en 1058.

III. Sermon sur Malt. XVI, 18,
prononcé en 1061 -

IV. Quelques remarques sur divers

passages de l’Écriture.

V. Explication de / Picr. IV, 1.

ÎIIU'.YLR (Philippe-Jacob), né le

25 sept. 1008 à Oberhronii en Alsace.

A l’Age de 1 8 ans, Breyer fut envoyé

à l’académie d’AllorIT, où il prit le

grade de maître os-arts, et, eu 1691

il se rendit à leiia
,
pour y suivre les

cours de théologie. Ses éludes termi-

nées, il partit |>our Dres le, d’où il re-

vinten Souabc.el, en 1690, il suivit

en Hollande un plénipotentiaire vvur-

teniUtrgeois. Pendant un an, il rem-
plit à Couda les fonctions de vicaire,

puis il passa eu Angleterre avec l'en-

voyé de la Saxe. A sou retour, il fut

nommé prédicateur de l’état major de

l’armée saxonne occupée alors en Po-

logne; mais l’exercice de son ministère

lui fut interdit a Varsovie; pareeque

la chapelle où il prêchait était trop

rapprochée d’une église catholique; ù

tel point était déjà dégénéré un état

renommé autrefois por sa tolérance!

Breyer retourna donc à Dresde, et bien-

tôt après, il rentra dans sa patrie. Le
comte de llohenlohe-Pfedelbach le

nomma, en 1699, chapelain, et, en

1702, prédicateur de la cour et con-

seiller de consistoire. En 1703, Breyer

fut appelé comme pasteur à Ingelfin-

gen, où il mourut d’une attaque d’a-

joplexie, le 16 déc. 1745. lia laissé

des Oraisons funèbres.

lIRlAAü'.OiX (Pierre de), seigneur

de Saivt-Âxce
,

capitaine hugueuot
dans le Dauphiné. Saint-Ange veuait

de su rendre maître du château de
Vizilte, le 19 mars 1563, lorsque, sur

la demande de La Coche, Crussul le lui

donna pour successeur dans legouver-

nement de (ireuoble. Après U funeste

bataille de Moncontour, Coligny le ren-

voya dans le Dauphiné avec Slonl-

brttn et Mirabel, pour y lever de

nouvelles troupes. Arrivés au Pouzin,

à travers de grands dangers, les chois

huguenots trouvèrent le passage du
Rhône défendu par quatre frégates ;

mais Saint-Auge les lira d’une situa-

tion presque désespérée : il se jeta

dans des barques avec quelques sol-

dats, commandés par Lussan du Lan-

guedoc, et un petit nombre de paysans,

traversa heureusement le Neuve, et fit

élever ù la hâte un petit fort sur la

rive opposée. On travaillait encore à

ce fortin, lorsque les Catholiques l’at-

taquèrent; mais ils furent repoussés

par Moulbrun, et le fort Saint-Auge

s’acheva avant que l'ennemi, jaloux

de venger sa défaite, reviut à la

charge. Saint-Ange fut tué en com-
battant vaillamment sur les murs

,

en 1570. Pipet, qui prit le comman-
dement, continua à se défendre avec

bravoure ; cependant il voyait appro-

cher le moment où il serait contraiut

de se rendre, faute de munitions,

lorsque Coligny envoya à son secours

le comte Ludovic, qui força les assié-

geants à battre en retraite.

En 1625, un autre Saint- Ange, qui

descendait nppareinmentdu précédent,

se signala d'une manière particulière à

la prise de Hossillon. * Saint-Auge de

Varse, lit-on dans Videl, brave gentil-

homme de Dauphiné, capitaine au ré-

giment de Savine et aujourd’hui en

celui de Saull, s'estoil fait remarquer

grimpant des premiers sur la monta-
gne, avec autant de courage que de

péril
, accompagné seulement de six

mousquetaires, et ayant attaqué les
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ennemis qui résistèrent quelque temps,

«voit facilité à ceux qui venoient après

lui le moyen de les pousser jusque dans

Kossillon, qui est au bas de la monta-

gne de l’autre côté, où ils furent suivis

de si pris par leduc[J>i(/ijtitèref]mef-

me qu’il unira pesle-mesle avec eux. »

Nous ne possédons pas d’autres ren-

seignements sur cette famille dauphi-

noise, qui était probablement éteinte à

l’époque où Chorier et Allard écri-

vaient; mais nous avons trouvé dans
l’Histoire de Libourne une notice gé-

néalogique détaillée sur une de ses

branches établie dans te Périgord et

subsistant encore aujourd'hui.

En 1 588, Arnaud de Briançon, sei-

gneur de La Molhe-Saint-Martial, fils

de Pierre II de Briançon et de Jeanne

de Brethon, épousa Jcanne de Fayollcs,

dame du Perron, qui mourut en 1 594,
sans laisser d’enfant. En 1619, il prit

en secondes noces Jeanne d’Alha, fille

de Daniel dV/fco, sieurdeLatiirotuiic,

qui lui donna : Pierre, mort en 1650;
— Jean, qui suit; — Danibi., sieur du
Rival; — Estiieh, femme de Jean Guy,
sieur du Corel; — Madeleine, alliée à

Larroque Bouldé.

Jean de Briançon, seigneur du Pcr-

rou, épousa, en 1649, Marguerite de

Pinaud, fille de Michel de Pinaud,
sieur do Calmoux

,
et à’Isabeau Au-

geard. Assez sage pour rester neutre

dans les troubles qui agitèrent la

Guienne pendant la Fronde, il vécut

paisible dans ses terres jusqu’à un âge
très-avancé. En 1666, il avait fait un
testament où il léguait 20 livres aux
pauvres de l’Église réformée; mais la

révocation de l’édit de Nantes, en le

forçai! t de changer de rel igion
,
l’obl igra

à modifier également ses dispositions

testamentaires. Son fils allié Pierre,

qui avait épousé, en 1683, Judith de

Maleprade, fille il'Plie de Maleprade

,

sieur de Causinat, et de Marie Gè-
neste, imita son exemple, ainsi quequa-
tre de ses filles : Jeanne, femme de
Mathieu de Bidesesc, sieur de La
Mongie

;
Marthe; Madeleine, mariée

à Pierre de Chapelle, sieur du Bourg,

et Marie, épouse de Pierre de Paillard

(le Hoches, sieur de La Bertinie. lieux

autres fils, Jacques et Timothée, é-

taient morts avant la révocation , en
sorte que de ses sept enfants, un seul,

sa fille aiuée Anne, persista dans la

foi évangeliqne. Elle suivit sou mari,

le pasteur Plie Boyèze, sur la terre

étrangère avec unedeses filles; l’antre

fut enfermée dans un couvent de Ber-

gerac où elle mourut.
nRIANIS(AMARITON), marchand de

La Rochelle. Au mois de juillet 1685,
le gouverneur de La Rochelle fit assem-
bler à l’hôtel-de-ville tous les chefs de
famille protestants pour leur donner
connaissance d'uu ordre du roi portant

« que le roi, comme |>ère commun de
ses sujets, désirant de réunir ceux de
lu R. P. R. à l’Église catholique, les

avoil fait souvent exhorter à se faire

instruire; qu’il désiroit encore de leur

en donner les moyens par le ministère

des ecclésiastiques savaus et éclairés

qu’il leur envoyoil pour ouvrir leurs

yeux, et les convaincre des erreurs

auxquelles des cabales d’orgueil et

d’intéièlavoient autrefois engagé leurs

pères; que c’étoient là les derniers

moyens de celte nature que S. M
,
com-

me père et comme maître, leur pro-

posoil pour leur salut; qu’elle leur or-

donnoit donc d’écouter ceux qu'elle

avoit proposés pour les instruire par

des conférences publiques tranquilles

et sous altercation qui désormais, > t dès

la semaine suivante, se feraient en la

salle du Palais. Mais que s’ils résis-

toientàcet ordre de leur souverain ,

et par opiniâtreté fermoienl leur cœur
au Saint-Esprit,S. M. serait déchargée

envers Dieu des peines et calamités

dont l’endurcissement de leur cceur

serait puni dès ce monde. • Les con-

férences annoncées eurent lieu, en ef-

fet, dans le courant du mois d’aoùt ;

mais clics furent couronnées de peu de
succès. Les missionnaires ne parvin-

rent à convertir que trois marchands,
Amarilon Brians, Théodore Pages et

Isaac Mouchard, qui s’étaienttoujours

montrés assez tièdes, avec deux ou
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trois autres persounos; aussi se retire-

renl-ils fort peu sali-faits, et en se-

couant la poussière de leurs pieds en

malédiction contre les hérétiques re-

belles et contredisants de La Hocbelle.

BRIATTE, pasteur de Sedan, en

1776. Mnlgré l’édit de Ruel qui leur

assurait la liberté du culte, les Protes-

tants de Sedan n'avaient pas échappé

aux persécutions; mais depuis quel-

ques années déjà, la tolérance s’était

établie dans les mœurs, et bien que les

édits ii’cu.-senl été ni révoqués ni même
adoucis dans leurs plus atroces dispo-

sitions, l’autorité laissait les ministres

exercer leurs fonctionsassez librement.

Pour sauver les apparences, on en-

voyait la maréchaussée dissiper les as-

semblées qui avaient été dénoncées;

mais les ordres étaient donnés si tardi-

vement et exécutés avec tant de répu-

gnance qu’il était rare que les réunions

fussent surprises. Encouragés par cette

espèce de tolérance, les Sedauais qui

professaient la religion réformée es-

sayèrent de réorganiser le culte évan-

gélique. Us choisirent, à cet effet, un

bâtiment isolé hors de la ville et appe-

lèrent Briallc pour pasteur. Le gouver-

nement en fut instruit et ordonna d’ar-

rêter Paul Barthélemy, qui faisait les

fonctions du lecteur
;
mais le comman-

dant de la place prit sur lui de ne pas

exécuter cct ordre. Averti du danger,

Urialle se relira à Maëslricht, où il

exerça sou ministère jusqu’à sa mort.

Les Sedauais laissèrent passer l’o-

rage; mais déjà en 1778, de nouvelles

assemblées se tenaient la nuit dans la

ville ou aux environs. Pendant deux

ans, le ministre Funtbonne Du Fernel

y célébra le service divin sans être trou-

blé. Enhardi par l’exemple de leurs

frères du Languedoc, les Protcslantsde

S'dan osèrents’assembleren plein jour

à Tcllonne; mais ils furent assaillis et

dispersés par les Cuthuliques. l.e mi-

nistre, à qui ils portèrent plainte,

donna cependant ordre de ne |>as les

inquiéter, et le culte réformé continua

à sc célébrer depuis.

BK1BARD (François), secrétaire'

du cardinal bu Rullay, évêque de l’a-

ria. Mis en jugement comme hérétique

et condamné au feu, il fut conduit uu
lieu du supplice, après qu on eut pris

l’atroce précaution de lui couper la

langue, et brûlé sur la place Mauliert

eu 1 543. Une telle constance à la fleur

de l’âge parut alors si extraordinaire

que plusieurs ne purent se l’expliquer

qu’en su ppnsaul œ jeune martyr en

proie à unealiénation mentale. — Mal-

gré nue légère différence dans l’ortho-

graphe du nom, uous n’hésitons pas

à regarder comme appartenant à la

même famille les pasteurs Brisbarre,

cités dans les listes d’Aymon, comme
aussi une Louise Brisbart mentionnée

dans un rôle de Réfugiés dressé en

fév. 1687 et conservé parmi les pa-

piers deLaReynio(SuppI./rflnc. 791.

2 ). Celte dernière s’é.tail retirée eu

Hollande avec son mari Daniel Jfnrin,

commis au domaine, et s-s trois tilles

Charlotte- Louise, Suzanne-Françoise

et Élisabeth, trois ou quatre ans avant

la Révocation.

BRIDOU (Guillaume), perruquier

du l'électeur de Braudclioiirg. A cette

qualité de perruquier, que l’on segarde

de sourire; ce serait trahir ou uue dé-

plorable légèreté ou uue graude igno-

rance. Un homme qui sacrifie à ses

convictions patrie, amis, famille, qu’il

soit né dans los dernières ou dans les

plus hautes classes de la société, n’a-

t-il pas les mômes droits à notre res-

pect? Et d’un autre côté, ignore-t-on

que la confection des perruques a for-

mé longtemps uue branche importante

de l’industrie française?

C’est en1620que l’on vit àParisles

premières perruques. D’abord minces

cl légères, elles augmentèrent bientôt

démesurément en volume; les pi us élé-

gantes ne pesaient pas moins de deux
livres et se vendaient jusqu'à mille

écus. La mode française s’étant intro-

duite donslcsétals voisins, nos artistes

devinrent les fournisseurs de presque

toute l’Europe, et leur nombre aug-

menta considérablement . Celte bran-

che d’jodutrie fut une de celles qui eu-
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ront le plus h son fTrir de la révocation <lc

l’édit de Nantes. De tontes les provinces

de In France, beaucoupde perruquiers

s’enfuirent dans les contrées hospita-

lières qui leur offrirent un asile, et ils y
introduisirent l’art de fabriquer les coif-

fures de faux cheveux. En 1700, Ber-

lin, par exemple, comptait un grand

nombre de maîtres. perruquiers réfu-

giés, parmi lesquelson cite, comme les

plus habiles, Henry llervel d’Orléans,

Théodore Jacquier, Paul Miehou de
Gien, Jean Gramlirticr, Henry Colas,

Germain Michelet de Sedan
,

Louis

Pierrnn,PaulGuerlanyc, Pierre Guil-

laume de Met/, Pierre Massonde Bour-
gogne, Jean Hublot de Boticv, Michel

Peroy de Blois, Thomas Barraull de
(outras, Jean Dclrieux du comté de
Foix , Jacques Bourdelier de Saumur,
Charles Uiclier de Montélimar, Jean
Barizieu de Lorraine, Antoine Bar-
raud , François Jaras de Somniièrcs,

François Ménadier de Saint-Germain,
Dominique César Hel.ii II istide, Pierre

Douché de Milhau. Ces honorables ar-

tisans rendirent nationale en Prusse la

fabrication des perruques, et enlevè-

rent b la France la fourniture de toutes

les cours de l’Allemagne et du Nord. Le
prix des perruques ayant considéra-

blement diminué, chacun voulut se

parer de cet ornement, dont l’ampleur

se proportionnait à l’importance du
personnage. Le gouvernement vit dans
cette manie une source assurée de
revenus. Dès 1698, il imposa sur les

perruques une taxe variant de 12 gros

à un thaler, n’exeeptont que les mi-
nistres, les régents de collège, les éco-

liers, les enfants au -dessous de douze
ans, les officiers et les simples soldats.

Les difficultés qu’il rencontra dans la

perception de cet impôt le décidèrent à

l’alTeriner en 1701 . Ce fut un réfugié,

Elie Papas de LaVerdauqie, qui le prit

à ferme. La taxe des perruques nu fut

abolie qu’en 1717.

imiMONO (Ciiari.es de), gou-
verneur de l-ectoure, en 1502. Victime
de la perfidie de Bugole ou Begoles

,

comme l’appelle Montluc
,
etatliré par

ce traître dans un guet-apens dont il

fut heureux d’échapper au prix d’une
grave blessure

, Brimond parvint h

regagner I/ictoure, poursuivi parles

Catholiques qui l’y bloquèrent étroite-

menten attendant l’arrivée de Montluc.

Le féroce capitaine accourut, et avec

son activité habituelle, il fit placer sur

une hauteur son artillerie qui ouvrit la

brèche le même jour. Secondée par les

habitants, qui tous, jusqu’aux femmes,
travaillaient à réparer les dégâts cau-

ses par les boulets et à couper les

rues de barricades , la garnison, qui

ne s’élevait guère qu’à une centaine

d’hommes, soutint l’assaut avec in-

trépidité, en sorte que Montluc dut se

retirer en désordre, « bien aise, com-
me il l’avoue, d’on entre eschappé b si

bon marché. > Brimond
,
cependant,

convaincu qu’il ne pourrait prolonger

longtemps encore la résistance et n’es-

pérant desecoursd’aucun côté, deman-
da à capituler. S’il fuuten croire Mont-

luc, ses propositions d’accommode-
ment cachaient un piège inlilmo, et ce

serait seulement par représailles qu’il

aurait ordonné l’épouvantable massa-

cre de Tarranhe, où 225 prisonniers

sans défense furent égorgés impitoya-

blement. Mais peut-on admettre que,

dansuue position aussi désespérée que
la sienne, Brimond eût volontairement

excité le légitime courroux de ce bour-

reau en faisant tirer sur ses parlemen-
taires? Il y aurait eu dans un pareil acte

plus que de la folie, line circonstance

encore nous porte à douter de la véra-

cité de Montluc: c’est que lui qui ne se

faisait guère scrupule de violer les ca-

pitulations, observa
,
par exception

,

celle qu’il conclut avec le gouverneur

de I-ectoure.

Charles de Brimond se retira à Pa-

miers, et continua b porter les armes

pour la cause protestante , ainsi que

son frère, François de Brimond, sieur

de llalansuc. Ils sont, l’un et l’autre,

compris dans le terrible arrêt rendu,

en 1569, par le parlement de Bor-

deaux contre les Protestants de la

Guicnnc et de la Saintonge.
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Bit ION
,
famille protestante établie

dans le Maine et la Normandie.

Les actes de l’AssembléedeChàtelle-

rmtlt 0)111 mention d’uu Briou,sieurdo

Pizieux qui y porta des lettres de Ou
Plessis Mornay. Son fils Henri

,
sei-

gneur de Pizieux et d’Allone, soutint,

tant qu’il vécut, avec trois ou quatre

antres gentilshommes du voisinage,

la petite église d'Allone ; niais, après

sa mort, sa veuve, moins zélée que lui,

se souciant peu de contribuer à l'en-

tretien du pasteur
,

alla s’établir à

Emuu ville. Le gouvernement, profi-

tant de la circonstance, ferma , le 23
mai 1 G72, cette église qui ne s’assem-

blait qu’à droit de fief. Henri de

Brion ne laissa qu’une fille qui mou-
rut quelques années après lui.

Le msc. (Sl-Germa in franç., N»

076) qui nous lait connaître la bran-

che établie en Normandie, ne nous

fournit sur son compte que des ren-

seignements fort incomplets ;
toutefois

il en dit assez pour nous permettre de

la ranger avec certitude parmi les fa-

milles protestantes de celte province.

Klleétail divisée en deux rameaux, fon-

dés par (iuiLi.Ai'NE et Nicolas Brion,

fils de Nicolas de Brion et de ifaile-

laine de It ailUni. Guillaume laissa

deux fils de sou mariage avec Barbe
Binet : l’aîné , nommé Pierre, prit

pour femme Estlicr de Feugueray ,

qui le rendit père de Jean
,
marié à

Catherine de Lamy , cl de Pierre. Le

second reçut au baptême le nom d’É-

lie. Son sort nous est inconnu. U»ant
à Nicolas de Ilrion, il eut de sa femme,
Cwllemetle Cliaui in, un fils qui porta

le même prénom que lui, et qui épou-

sa Jeanne Hardy. De ce mariage na-

quit Jean de Brion, marié à Jeanne
Genevois. — Denys Brion, barbier de
Sancerre, brûlé vif vers 1540, n’avait

rien de commun avec cette famille.

BIUVMJKMAIILT. Foy. BEAU-
VAIS.

BR1QUEVILLE, ancienne et il-

lustre famille de la Normandie, qui a

donné au parti huguenot un de ses

chefs les plus distingués.

François de Briqueville, baron de
Coi.ombiLres, fils de Jean de Brique-
ville et de Françoise de Blosset, s’était

déjà acquis, dans les armées de Fran-
çois P' et de Henri 11, la réputation

d’un grand capitaine, lorsqu’il em-
brassa la Réforme. Fier d'une acquisi-

tion aussi importante et comptant sur

la protection de leur puissant voisin,

les Protestants de Bayeux, avant à leur

tète Guillaume le Noble et Go»sel, se

livrèrent, dit-on, contre leurs conci-

toyens catholiques, surtout contre les

prêtres, à de coupables excès. Au récit

plein du partialité des chrouiqueurs de
l’époque, nous opposerons le procès-

verbal de leurs ravages dressé par

l’évèqne, qui n’avait assurémentaucun
motif de ménager ses ennemis ; il

prouve qUu les Huguenots en voulaient

aux choses plus qu'aux personnes. Ou

y lit que, le 12 mai 1362, après s’être

rendus mailres du château, les sieurs

de Sainte Marie aux-Agneaux *t de

Colomhières entrèrent dans l’église

,

brisèrent les images et les bancs,
déchirèrent les chasubles et les da! rus-

tiques, brûlèrent les Chartres, empor-
tèrent les calices; mais qu'ds ue tou-
chèrent pas auxrefiquaires,qui étaient

fort riches; ils se contentèrent d’en

faire l'inventaire et les laissèrent à U
garde des bourgeois. De mauvais trai-

tements exercés par eux sur les ecclé-

siastiques, il n'en est point question,

et l’on comprend difficilement qu’ils

eussent été passés sous silence, s’il y
en avait eu de commis. Le plus grand

crime des Protestants fut d’avoir inter-

dit le culte catholique, et ils en furent

cruellement punis, de l’aveu du cha-

noine Beziers. Colombières étant parti

pour Orléans
,

après s’ètre saisi de
Centaures

,
le duc d’Etampes entra

dans Baveux, les accabla d’impèls et

les dépouilla de tous leurs bieus sons

différents prétextes. Réduits au déses-

poir, les Huguenots implorèrent le se-

cours de Coligny, qui chargea Colom-
bières, échappé de la prise de Rouen,
et le capitaine Pierre-Pont de mettre

le siège devant Bayeux. Ils se présen-
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turent sous les murs, le 11 fév. 156.1,

et, dès le 1 mars, la ville ouvrit ses

portes. Les Protestants n’usèrent pas

avec modération de leur victoire; ils

rendirent aux Catholiques, surtout aux

prêtres, tout le mal qu’ils en avaient

reçu. Laissant le commandement de

Cayeux à Romillé, Colomhières alla

rejoindre l’amiral ;
mais la conclusion

delà paix lui permit bientôt de rentrer

dans ses foyers.

Lorsque Condé reprit les armes,

Colombières travailla avec autant d’ar-

deur que Munlgommery à soulever la

Normandie, qui comptait alorsun très-

grand nombre de Protestants. Après la

fuite de ce prince à La Rochelle, il se

joignit à d'd tu/dot qui, après le passage

de la Loire, le chargea d’enlever le duc
de Roannais, et il prit une part active

à toutes les opérations de cette campa-
gne. Ce fut lui qui surprit Suint-

Étienne, en 1570(1). Plus prudent que
tant d'autres de ses coreligionnaires,

il échappa à la Saint-Barthélemy, et

trouvu un asile dans l’ile de Guernesey,

où il parait avoir passé quelques an-

nées. Nous ne le retrouvons en effet

qu’en 1571, marchant avec de Saij à

la rencontre de Monlgommery , qui

venait de débarquer à La Bogue à la

tète de cinq ou six mille hommes, et

qui le chargea de la défense de Saint-

Lé. < Le cœur de Colombiers fut si

grand, dit La Popeliuière, qu’d ne

voulut oncques entendre à aucune

composition ,
quelque promesse que

l’on sceut lui faire; sur quoy les assié-

geans s'avisèrent de se servir du com-

te de Monlgommery jà prisonnier,

pour induire Colombiers à se rendre

et recevoir composition honuorable >

Loin d’écouter les propositions de son

ancien compagnon d’armes, llrique-

ville « fort animeuscment et avec uue

colère extrême » lui répondit : « Je ne

puis assez m’étonnerdovotre foiblesse.

Je n’avoisconsentià vous voir quedans
l’espérance que vous exhorteriez mes

(1) D'autres attribuent cet exploit a Colom-

biers, le meme oin, doute quifultué à la Saint-

Barthélemy, selon de Thon.

soldats à faire leur devoir; mais je les

crois si résolus, que vous feriez bien de

suivre leurexemple, puisque vous n’a-

vez pas assez de vertu pour le donner.

Vous êtes indigne de l’honneur que

vous avez eu de commander à tant de

braves gens, puisque, non content

d’avoi r coinm is une bassesse, vous vou -

lez leur persuader de se dégrader par

une lâcheté. Avez-vous donc perdu le

sens et le jugement de préférer uue tin

honteuse à uue mort honorable pour
le salut de votre itrne et la gloire de
l’Évangile? Pour moi, je suis résolu,

non-seulement de mourir pour ma foi

et pour la liberté des miens, mais du

sacrifier encore à un intérêt si cher et

si juste les deux jeuuesenfants que j’ai

à mes cd lés. » A ces mots, il se retira fiè-

rement, laissantMonlgommery couvert
de honte et de confusion. Matignon lit

aussitôt ouvrir un feu terrible contre

les remparts. Colombières déploya une
énergie et une activité sans égales. • Il

avoit si bien animé les soldats et les

bourgeois huguenots, lit-on dans l’His-

toire de Matignon
,

qu’il n’estoit pas

jusqu’aux femmes qui ne se signalas-

sent dans les occasions et qui ne tins-

sent & singulier bonheur de mourir

pour la delfence de leur religion et de

leur liberté. » Trois assauts furent re-

poussés avec succès; mais un quatriè-

me rendit .e.- Catholiques maîtresde la

place, Cololibières ayant été tué sur

la brèche. La ville fut livrée à toutes

les horreurs d’une ville prise d’assaut.

François de Briqueville avait épousé

GabrieUc de La Luzerne, qui, apres sa

mort, se remaria avec Jean Taisar
,

baron de Tournebu. Il en eut deux fils

et quatre filles : Paul, seigneur de Co-

lombières; Gabriel, sieur de l,a Lu-
zerne

;
Marie, femme de Robert Du

Base, marquis de Radeponl; Élisa-

beth, épouse de Julien d'Escajeul,

seigneur de Lu Ramée;

G

abhielle, ma-

riée à Jacques de Corduuan, sieur de

Grestain ;
Jacqueline, femme de Guil-

laume Suhart , sieur de LaCourcillière.

I. Branche de Colombières. Paul

de Briqueville apprit le métier des
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arme* sous son père ; comme lui, il se

fil mie grande réputation dans le parti

protestant. En 1587, il conduisit du

renfort au roi de Navarre, et assista &

la lialailledeCoutras. Quelque temps

après, secondé par son frère La Lu-

zerne, il s’empara de Munlagu
,
d’où

le duc de Morcœur voulut le déloger,

nu mois d’août 1 588 ;
mais l’approche

du roi de Navarre l’obligea de renon-

cer à son dessein. Le duc de Ncvers

renouvela bientôt cette tentative
,
et

avec plus de succès, quoique la garni-

son eût été renforcée de quatre com-

pagnies, commandées par de Préaux.

Iji glace était faible , mais bien appro-

visionnée. Une sortie, conduite par les

capitaines Beauvais ou Beauvoix et

Ikruf, qui reçut une blessure dange-

reuse à la cuisse, fit tant de mal à

l'ennemi qu’il jugea à propos de se

retirer. Cependant Nevers instruit de

la mésintelligence qui régnait entre de

Préaux et Colombières, et comptant sur

leur division, ne se laissa pus découra-

ger par ce premier revers
; il reprit

bientôt le siège. De Préaux insistait

pour que lu place se défendit jusqu’à

lu dernière extrémité
,
en représen-

tant que l’intéiètdu parti et l'honneur

l'exigeaieul.Colombières, qui ne voyait

en son collègue qu’un importun sur-

veillant, plucé auprès de lui par le roi

de Navarre, voulait, au contraire, se

rendre sous prétexte que lu place était

trop faible pour soutenir les efforts de

l’ennemi. Son avis l’emporta, et son

lieutenant La Courbe fut chargé de
traiter de la reddition.

La conduite de Colombières excita

les soupçons des Protestants; il ne

larda pas à les justifier eu quittant lu

parti du roi de Navarre, sans abjurer

toutefois la religion réformée. La gar-

nison, qui ne voulut pus imiter sa dé-

fection, fut, selon la capitulation, con-

duite à Sainte-Gemme; mais à peine

son escorte se fut-elle éloignée, que la

cavalerie catholique tomba sur elle et

la dévalisa.

Après la mort de Henri III, Colotn-

bièrosembrassade nouveau la cause de

Henri IV. Il se distingua à la prise de
Falaise, en 1589 ,

au siège de Caude-
bec, en 1592, à celui de Honfleur, en
1594. Il avait épousé, en 4574, Jeanne
ou Claude de Monchi

,

fille de Jean
de Monchi, seigneur de Sénarponl, et

de Claude de Longucval-llaraucourt.

De ce mariage vinrent Paul, mort en

1G15, sans enfant de sa femme Jeanne
de La Luzerne Bcuzcville; Gédéon

,

mort jeune, et Gabriel. Ce dernier as-

sista comme député de la Normandie
à l’Assemblée politique de Louduu,
avec de La Uaye-du-Puy, baron de

Meneville, Courlomer
,
llusnage et T.

Alain ,
assesseur de Sain t-Lù, et il fut

chargé pur elle d’une mission dans la

Saintongeelle Béarn. De sa première

femme, Anne d’Anel, il n'eut qn’uu
fils, Gilles, mort sans postérité. La
seconde, Hélène ou Jeanne Marée

,

fille de René de Monlbaroteld'Eslher

Du Bois-de-Baulac

,

lui donna plu-

sieurs enfants : Gabriel et César ,

morlssaus postérité; Cnt'S-AüTOixE ,

sur lequel nous aurons à revenir; Es-
tiier, femme de Louis Cornet, sieur

de lîussi; Marguerite, mariée à Fran-
çois de Sainl-Ouen, sieur de Fresriui ;

Hélène , épouse en premières noces
de Tanncguy de Saint-Ouen , sieur de
Magny

,
puisdu seigneur de Madaillan,

comte de Montataire.

Selon un mse. de l’Arsenal , coté

///si. 274, Gilles de Briqueville ne

s 'rail pas mort sans postérité, comme
l'affirment le D:ctionnaire de la No-
blesse et Le Paige; mais ilaurait laissé

de sa femme, Anne Le Moulonnier, nu
fils nommé Cyrus-Antoine. Ce même
mse. nous apprend en outre que Gil-

les de Briqueville s’entendit, en 1665,
avec d’autres seigneurs protestants

pour entretenir un ministre à Colom-
bières, nmisquesou filsse convertit en
1078 (1), el qu’il adressa à Louis XIV
une supplique afin d’obtenir un se-

cours de l'Etat pour rebâtir la cha-

pelle catholique de Colombières , de-

mande qui lui fut octroyée en 1690.

(O II fout peut-être lire 1688. Parmi Ici mai*
«ont rayées, on trouve celle Je Colombières.
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En présence de ces contradictions

,

nous ne pouvons décider si Cyrus-An-

toine était le fils ou le frère de Gilles ;

cela, au reste, nous importe peu. Nous
ajouterons seulement qu’il mourut à

Paris en 1 706, et qu’en lui s’éteignit

cette brandie.

Branche de La Luzerne. Gabriel

de Briqueville passa avec son frère

dans le parti de Henri III, et, après

la mort de ce prince, il sc déclara pour

Henri IV. A la tète d’un régiment

qu'il avait levé, le 20 avril 1580, il

assista aux batailles d’Arques et d I-

vry, aux sièges de Rouen
,
de Iji Fère

et d’Amiens. Après la paix de Vervins,

il se retira en Normandie et rentra

dans la vie privée jusqu’en 1 620 ,
où

il se déclara pour le parti de la reine-

mère; cependant il ne lardu pas à l’a-

bandonner
,
et il obtint , la même an-

née, le brevet de maréchal de camp.
En 1G36, il fut chargé du comman-
dement du Mont-Saint-Michel, en l’ab-

sence de son lilsaîné, qui avait obtenu
le gouvernement de cette place.

Gabriel de Briqueville avait épousé,

en 1593, Gillette ti’Espinay, qui le

rendit père de Henri, sieur de La Lu-

zerne; Robert, baronde Montfreville,

tué en 1620 ; Bernardin , souche de
la branche d’Ocalen

; Gabrih.le, ma-
riée, en 1612, à Jacques Morin, sei-

gneur d’Escajenl, et Amaurie , femme
de Charles d’Espinay , marquis de
Vaucouleurs.

Henri de Briqueville servit au
siège de La Rochelle, en 1628, comme
capitaine d’une compagnie de chevau-

légers, circonstance qui porte à croire

que la branche cadette de la maison de
Rriqnevilleavaitdéjh abjuré le protes-

tantisme. Ce qui est certain, c’est qu’à

sa mort, il était rentré dans le giron

de l’Église romaine. Il nous suffira

donc de rappeler en peu do mots les

services qu’il a rendus. En 1030, il fit

la campagne de Savoie; en 1 G33, celle

de Lorraine. En 1633, il combattit

vaillamment à Avein, et obtint le gou-

vernement du Mont-Saint-Michel. En
1636, il sc trouva à la reprise de Cor-

T. II.

bie, aux sièges de Landrocye! de Man

-

bouge
; en 1037, au siège de La Ca-

pelle. Nommé mestre-de-eamp d'un

régiment de cavalerie, en 1038, il com-
manda aux sièges de Lunéville et de
Brissach. En 1039, ilassisla au combat
de La Route en Piémont, à la défaite

de I.éganès devant Casai
,
au siège do

Turin, à la prise de Bar-le-Duç, do
Pont a-Mousson et de la plupart des

places do la l.orraine et de la Franche-

Comté. En 1011 , il obtint le brevet de
maréchal de camp et fut employé en
cette qualité à l’urméo de Catalogne.

Blessés la bataille de Lérida, il mourut
peu de jours après, au mois d’octobre

1012, laissant de sa femme Claire

L'IIuillier, fille do Paul ou Geoffroy

Vlluillicr, seigneur de Malmaison, et

de Claire de Faucon, un fils, nommé
Gabriel, qui s’éleva aussi au grade do
maréchal de camp,ctmourutcnl684.
11RI8AY (Pierre de), fils de Fran-

çois de Brisay,8eigneur de La Mothe,

et de Marie de Hémard, sœur du car-

dinal Charles de Hémard, naquit en
1523. Destiné à l’étalecclésiaslique, il

fut pourvu de l’abbaye de Saint-Père-

en-Valléede Chartres après le décès do
son oncle maternel. Lorsque les opi-

nions nouvelles s’introduisirent dans

cette ville, il fut des premiers à les em-
brasser. Le parlement de Paris se con-
tenta d’abord, par un arrêt rendu en

1352, de lui enjoindre « de se main-
tenir en habit décent, suivant sa pro-

fession ;
» mais bientôt, irrité des pro-

grès de la Réforme, il eut recours à

des mesures plus sévères. Le 2 mars

1553, une demoiselle de Cltallcl fut

brûlée vive sur le marché aux pour-

ceaux ; d’autres subirent le même sup-

plice. Brisay jugea prudent de quitter

son couvent et de se retirer dans son

chûteaude Denonville, qu’il fit forlifier.

Il prit, on n’en saurnit douter, une part

plus ou moins active aux gnerres de

religion, sans s’y distinguer toutefois

d’une manière particulière. C’est ce

qui nous explique le sjlencedes histo-

riens et même du généalogiste M. Lai-

ne, qui se contente de nous apprendre

33
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qu'il fut gentilhomme Je 1a chambre
du roi, et qu’il épousa, eu 1575, Jac-

queline d'Orléans- Longue ville, fille de

Claude d’Orléans, bâtard de Longue-
ville, et de Marie de La Boissière.

De co mariage naquit, outre une
fille, nommée Marie, et mariée, en

1000, à Louis Bouchard, baron d’Au-

beterre, un fils qui reçut au baptême
le nom de Jacques.

Jacques de îlrisay, sieur do Denon-
ville

,
gentilhomme orJinnire de la

chambre, capitaine de ICO hommes
d’armes au service de lo Hollande, vint

au monde le 4 jauv. 1579. Il avait déjà

pris part aux travaux de plusieurs sy-

nodes provinciaux , comme représen-

tant du l’église de Jargeau, lorsque, en
ICI J, il fut député pur l'Orléanais au
Synode national de Tonneins, auquel il

se plaignit d'avoir été dépouillé de sa

charge de lieutenant de Sully à Jar-

geau, malgré un arrêt de la Chambre
de l'édit de Paris qui l’avait justifié de
tous les faits qu'on lui imputait. Le
synode ordonna qu’on insérerait sa ré-

clamation dans le cahier des plaintes.

La même province le choisit pour un
de ses représentants à l’Assemblée po-

litique de Loudun, en 1019. Il pa-

raît s’être retiré vers cette époque en
Hollande, où il mourut en 1025.

Il avait épousé, en 11.00, Judith

iTArgenson, fille de Guillaume d'Ar-

genson, seigneur d’Avesnes, et de Lu-
crèce de Tliurin. Il en eut un fils, nom-
mé Pierre, qui rentra daus le giron de
l'Église catholique.

UIUSECIIÜUX (Gtnrosf, huma-
niste, recteur du gymnase de Montbé-
liard dès 1611, mort de la peste le 10
juillet 1655.

On a de lui : I. Pracci-torum rlielo-

ricœ brevis, apla et perspic.ua mclho-
dus, Monlisbelg., 1023; ibid., 1004,
tn-1 2 ;—II. Instiluliopuerorum in lin-

guA lalinâ, ibid., 1655, in-8* ;
— III.

Traité de logique (en latin) msc., dont
lin fragmenta été imprimé à la suite

de la Logique de liartholin, Morilb..

1 669, sous le titre : Traciatus de cou-
rt! cl causait), suhjecto et accidente.

BRI

ItitlSO.V Voy. Joachim de liEAL-

YOIR.
IHUSt» (Claude), avocat à Moulins

De toutes les provinces de la France,

aucune ne se montra moins favorable-

ment disposée pour la Réforme que le

Bourbonnais. Cependant les efforts de
François Bnurqoin n’avaient pas été

complètement inutiles, et il veuail de
fonder à Moulins une église peu nom-
breuse, lorsque Mouluré y fut envoyé

comme gouverneur. Trois jours apres

son arrivée, le nouveau représentant

do l’autorité royale fit pendre un ex-

cellent ouvrier nommé Grand-Jean,

parce qu'il avait fait baptiser par un
ministre protestant son fils nouvelle-

ment né. Celte exécution fut comme lo

signal d’une persécution cruelle. « Le
bourreau eut force pratique. » Parmi
les victimes, Crespin mentionne Jean
Babot, sieur de Lespau, Jean de Camp,
Thomas, le sieur de Foulet et son do-

mestique. Quelques uns parvinrent à

fuir ; Claude Brison ne lut pas assex

heureux pour échapper à ses meur-
triers. Arrêté par des paysans, il fut

noyé dans uu étang. La justice se

transporta sur les lieux, fit retirer le

cadavre de l’esu et le suspendit à une
potence dressée exprès sur la grande
place. Au bout de 21 heures, ordre

fut donné de l’attacher à la potence

ordinaire hors de la ville. La femme
de Brison,«que Dieu avait douée d’une

beauté singulière, accompagnée d’une

amour vrayemeut remarquable envers

son mari, > ayant épuisé les larmes et

les supplications pour obtenir le corps

inanimé de son époux, conçut une
vaillante résolution. Aidée de sa soeur,

elle alla, au milieu de la nuit, enlever

le cadavre,et le déposa pieusemenldans

une fosse qu’elle avait creusée de ses

propres mains sur la lisière d'un bois.

BIUSSAC (Jeax de), sieur Des Lo-

ces, ministre de Loudun. [En 1659,

Brissacfut député delà provinced'An-

jou au Synode de Loudun, où il remplit

les fonctions de secrétaire. En 1071,

étant allé prêcher à Thouars, ainsi que

son collègue Foiras, malgré la déclara-

*
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•ion du !«' févr. 1669(Voy. Pièces jus-

tif. N* LXXXVIH), l'intendant du Poi-

:ou voulut les faire arrêter ; mais par

me faveur inexplicable, laCourordon-

a de ne pas les inquiéter à ce sujet.

3rissac est auteur d’un livre publié

sous ce titre: te tabernacle de Dieu

sous la nuée
,
ou l’exercice de la religion

sous la protection des édits. Son but

était de combattre les Vérités du jé-

suite Mcynicr.

Parmi les past.'urs expulsés de
France par la révocation de l’édit de
Nantes, nous avons trouvé un B. de

Brissac qui parait avoir rempli les

fonctions pastorales à ChftteUcrault, et

qui était peut-être le fils du précédent.

Il s’élail réfugié à Morges. Il avait épou-

sé mademoiselle CluUill'in, qu’il avait

dù laisser en France
,
ainsi que ses

enfants. Ou a de lui deux sermons pu-
bliés sous le titre: Des différons degrcz

de l'anéantissement et de l’exaltation

de nostrc rédempteur, ou Sermon sur

Philipp., Il, 7-1 1, prononcé en 1706;

suivi de l'immutabilité de noslre grand
Dieu et Sauveur J. -Ch., ou Sermon
sur Uéb. XIII, 8, prononcé en 1695
(Amst. , Est. Roger, 1 706, in-8»>.

Au nombre des Protestants réfugiés

en Angleterre, nous avons aussi trouvé

un capitaine George Brissac, qui fut

nommé, en 1 775, membre du direc-

toire de l’hôpital français, et trois de-

moiselles ltrissac, Marie, Anne et Ma-
deleine, filles d’Étienne Brissac, mort
avant l’édit de révocation, et de Sara
Braconnier. Cette dernière était peut-

être une parente du charcutier Bra-
connier qui se réfugia il Berlin, où il se

fit une grande réputation par l’excel-

lence de ses andouillettes, de ses sau-
cisses et deses boudins, appelés encore
aujourd’hui boudins français.

BROCA, ministre dans la Itrie en
1773. Brnca mérite une mention dans
notre ouvrage parce qu’il fut le dernier

pasteur du désert arrêté en vertu des
lois de Louis XIV. Successeur de Fran-
çois Charmusy, qui avait été arraché
lui-même de sa chaire à Nantcuil-lès-

Menux, en 1770, et était mort en pri-

son au bout de neuf jours, loin de su

laisser intimider, le jeune ministre

tint des assemblées religieuses avec

autant de publicité que s’il n’y avait

eu aucun danger à courir. Arrêté ou
mois de juin 1 775 et enfermé dans la

prison de Meaux, où on le traita avec

égards, il subit deux interrogatoires et

fut remis en liberté, au mois de sep-

tembre, par une lettre de cachet qui

lui enjoignit de retourner dans la

Guienne, son [mys natal, avec défense

de reparaître dans les environs de Pa-

ris.

BRODEAU (ViCTon), seigneur do

La Chassetièrc, capitaine d'une com-
pagnie de 50 hommes d’armes, puis

secrétaire des commandements d’An-
toine de Bourbon et de Jeanne d'Al-

brcl, en 1361, fut chargé, en 1370,

avec Téligny, Cavagnes et Beauvais-

La Nocle, de suivre les négociations

ouvertes pour la paix à la demande de

Catherine de Médicis. Il était fils de

Victor Brodcau, moins connu comme
‘ secrétaire de Marguerite de Valois,

que comme auteur d’un poème des

Louanges dcJ.-CIt. Notre Saureur,eti

vers de dix syllabes (Lyon, 1540, in-

8°), et d’une Épilrc du pécheur à J.~

Ch. (Lyon, Etienne Dolet), condamnée
par la Faculté de théologie de Paris

entre 1541 et 1546. D'après La Croix

du Maine, Victor Brodeau le père mou-
rut en 1310. Qu’il ailenibrassé les opi-

nions nouvelles, que protégeait, on le

sait, la reine de Navarre, c’est ce dont

il est à peine possible de douter, mal-

gré le silence gardé à ce sujet par l’au-

teur de la Bibliothèque française.

La Cbassclière avait un frère qui fut

aumônier de la reine de Navarre, en

1 566, et il laissa de son mariage avec

Catherine de Faune, fille

d

cGuillaumc,

sieur de La Charmoise, et de Jeanne
Briçonnet, un filsnommé aussi Victor,

seigneur de Candé, qui remplit auprès

de Henri de Navarre les fonctions de
secrétaire d'Etat et des commande-
ments, et qui futemployéen plusieurs

négociations importantes. A l'exempt*

de son maître, il se convertit i la Saint-
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Barthélemy sincèrement

,
dit Moréri.

Cependant sa conversion ne fut pas si

sincère qu’il ne retournât au protestan-

tisme avec le roi de Navarre, pour l'a-

l>andonner encore une fois, il est vrai,

«t rentrer dans le giron de l’Église ca-

tholique le jour de Noël 159 l (ColUct.

Du Chcsne
,
Vol. XVII). Sa femme, Ma-

rie Courtin y lui donna deux fils, Victor

et Louis, qui furent élevés dans le ca -

thoÜcisrae.

ORSF.UVÀTION. — Nous avions prévenu no* abonné* que la suspension momentanée Je U
France Protestante ne pourr.iit qu’être profitable à cette œu»rc L'événement, en effet, eu venu

justifier no* prévision». Le* recherche* que nous avon* poursuivie* avec ardeur dan* le» dépôts

publics de mss.,tant à Parisqu'à l'étranger; la création de la Société de ITiist. du Protest, franc.,

qui aura pour résultat de mettre en lumière une foule de pièces originales enfouies jutqu ici

dans les archive* de* famille*; l’intérêt croissant que quelques-uns de no» coreligionnaire* pren-

nent à noire publication, et le* communications qu'ils veulent bien nou» faire, nous mettent déjà

à même de signaler à l'attention de nos lecteurs quelques inexactitudes où nos devanciers nous

avaient entraînés, et de compléter quelque»-unes de nos notices. Vol. I, p 61, Atxrx. Notre sup-

position, en note, te trouve contredite par ce que nous lisons dans l llitt d’Àlencon, que le père

d'Allix te nommait Pierre et était ministre à Alençon ;
on lot devrait un Catéchisme. — P. 67,

AltIiisser ou PoUio, selon M. Rcebrich, a écrit: Ferantxrortung wess ma» riefc gegen maure*
meren halten soit, Strasb., 1525, in-A*, réponse aus attaques des Catholiques qui l'accusaient

de prêcher le divorce et de vivre dans le divorce. — P. lit, Anioftiaivr. Le premier de cette fa-

mille qui professa le protestantisme se nommait Renaud
;
retiré à Genève en 155V. Cest son fiU

Jacob Aujorrant.qui fut résid. de la répub. de Genève auprès de la cour de France. Le* rensei-

gnements qui nous sont parvenus sur ce diplomate nécessiteront une notice particulière que
nous renvoyons i notre Supplément. Il en est de même pour les Bardonertchc et les Aircbau-
doute, sur lesquels M. Charles Eynard, allié de cette derniere famille, nous a communiqué des

détails généalogiques trés-prfeis. — Ibid, p. 189, NATHANi d’Au»ig*4, né en f60l et mort le

11 avril 1669. II était fils de Jaquclinc Choyer
,
que Théod Agr d'Aubigoé avait séduite. Sa des-

cendance, telle qu’elle nous a été fournie par les biographes, ne s'accorderait pis non plus
avec les Actes de Genève. Voy. notre Supplément.— Vol. Il, p. 18, Basting. Voici le titre de scs

Commentaires : Incatechesin rtligionis christianœ, tjuœin ecclesiiset scholis tum Bdgii, tum Pala-
tinatùf traditnr, exegemata sive commentant, Dord., 1588, in-4*. — P. 5V, Jean d& Bacs, rieur

de L'Angle. Ajouter à la liste de ses ouv. : Supplément nécessaire
,
qui ne nou* ttt connu que

par la violente réponse de Philippe» de* Montagnes, ou plutôt du capucin Yves, imprimée à Paris

en 1618.— P. 191, B««oot, né le 3 août 1738, mort le 7 sept. 1780 aStuttgard. La disserta-

tion de paronychiâ, que Carrère lui attribue est due à soo père Léopold- Emmanuel. V. Stipplém.
— P. 209, Bernard Au lieu du prénom de Salomon, lises Samuel, membre de l'Acad. de

peinture dès sa fondation en 16V8.
Cédant aux invitations pressantes qui nous ont été adressées de divers côtés, nous cherche-

rons à rendre de plus en plus complète la partie bibliographique de notre ouvrage, en faisant

connaître, autant que possible, non-seulement tou» les ouv. imprimés, mais même ce que nous
n’avions point fait dans le principe, les opuscules restés inédits et les lettres d'une certaine

valeur butor, qui se trouvent dans les coll de ms», dont l'accès nous est permis. — Quant au»
quelques hommes célèbres descendants de réfugiés, tels que les Bottier, le* Paulacre, etc., que
nous avions omis dans l'incertitude où nous étions encore de leur nationalité, nous leur don-
nerons place dans notre Supplément. — Nous ne nous attacherons pas à relever ici quelques

inexactitudes que nous avons remarquées dans l'orthographe de certains noms propres ou dans
des dates peu importantes. Nous comptons sur l'indulgence de nos lecteurs pour nou» rn
absoudre ils comprendront que de telles erreurs sont inévitables au milieu du pèle mêle de
renseignements souvent contradictoires que nous sommes forcés de débrouiller.— A partir du
3* vol., dont les premières feuille* sort déjà «ou« pre«sr, l'ouvrage sera imprimé en carjctères

ueufs fondus exprès.
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